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A 

la   Comtesse   de   Limburi^-Stirum 

Hommage  de  grande  reconnaissance 

et  de  scnlinicnls  rcspecliieux  el  alJecliwux 

E.  DOUMERGUE. 

L'impression  de  ce  volume  est  due.  uniquement  et  entière 

ment,  à  la  comtesse  do  Limburg-Stirum. 

Par  sa  mère,  la  comtesse  descend  d'une  famille  français
e,  — 

les  Crommelin,  —  que  la  persécution  chassa  de  Saint-Q
uentm, 

en  1629.  La  famille  emportait  avec  elle  la  dev
ise  qu'elle  a 

conservée  :  "  Mieux  vaut  quitter  patrie  que  foi.  » 

Par  son  père,  la  comtesse  descend  de  l'une  des  pl
us  authen 

tiques  familles  hollandaises,  dont  les  armoiries 
 portent  en 

français  la  devise:  "  Je  marche  droit.  »  (On  suit  la  tr
ace  de  la 

famille  et  de  sa  devise  jusqu'au  temps  des  croisades
,  au  onzil-me 

siècle.)  Aussi  lorsque,  en  1813,  le  prmce  d'Ora
nj^e,  exilé  en 

Angleterre  pendant  les  guerres  du  premier 
 Empire,  revint 

dans  les  Pays  Bas,  le  comte  de  Limburg-Stir
um  fut  l'un  des 

premiers  à  oser  arborer  la  cocarde  orange. 

Par  la  fréquentation  des  grands  calvinistes  ho
llandais,  les 

kuvper,  les  Rutgers  (que  j'ai  eu  moi  même  
le  privilège  de 

fréquenter   pendant    mes  séjours    a    .\msterdam,   
 et    dont   les 



ouvraf^es  m'ont  clé  si  utiles,  comme  mes  lecteurs  ont  pu  s'en 
apei'ce\(>ir),  par  la  fréquentation,  dans  les  éf^lises  calxinisles, 
des  Klei)ie  liiwicii.  des  petites  f^ens  (expression  du  temps  de 

Guilkuime  le  Taciturne,  soutenu  non  par  les  i;rands  cl  les 

maf;isirats  mais  par  les  «  petites  f^ens  »,  les  Gueux),  la  comtesse 

a  été  conduite  à  la  conviction  profonde  qiie  "  le  calvinisme 

est  l'expressfon  la  plus  pm-e  de  la  théolof^ie  biblique,  celle  qui 
humilie  Thonmie  et  f^lorilie  Dieu  ». 

Au  moment,  où,  après  des  vicissitudes  diverses  et  pénibles, 

j'avais  perdu  tout  espoir  de  voir  mon  dernier  volume  imprimé 
de  mon  vivant,  que  pouvais  je,  je  ne  dis  pas  désirer,  mais 

imaginer  de  plus  beau,  de  plus  émouvant  pcuu"  moi  :  Le  cou- 

ronnement de  mon  leuvre  si  longue,  posé  par  quelqu'im  qLii 

représente  un  pavs  auquel  m'attachent  de  précieuses  affections, 

et  surtout  par  quelqu'un  qui,  par  le  sanj;  et  par  la  foi,  repré- 
sente si  noblement  la  famille  des  Huguenots  et  des  Gueux,  ces 

calvinistes,  trères  glorieux  et  immortels? 

E.  D. 

Monlnuban,  le  23  août  1927. 
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CHAPITRE   PREMIER 

La  veillée  des  armes  (i554). 

I.  A  Genive.  i.  Attaques  et  insultes.  2.  Contre  les  Français.  5.  La  lutte  pour  et  contre  le  Consistoire. 

4.  L'effort  réformateur  et  pastoral  de  Calvin.  5.  Fatigue  et  maladie.  —  IL  A  Berne,  i.  Tension 
entre  Berne  et  Genève.  2.  Zébédée,  Lange  et  Bolsec.  ?.  Haller  et  Bolsec.  4.  Rude  jugement  de 

Berne.  5.  Modération  et  douleur  de  Calvin.  6.  Calvin  à  Berne  et  son  Mémoire.  7.  Nouvelle  enquête 

bernoise.  8.  Calvin  de  nouveau  à  Berne.  Jugement  définitif.  9.  Le  jugement  de  Haller.  10.  Dernières 

protestations  de  Calvin  et  surexcitation  de  ses  ennemis. 

I 

Entre  la  mort  de  Michel  Scrvel  (1^55),  cl  la  défaite  du  \)av\\  lilx-itin  (  1  t:;^). 

s'étend  l'année  i  554.  Elle  s  ouvrit  par  un  succès  du  parti  calviniste  :  le  |  lévrier, 
trois  syndics  sur  quatre  furent  pris  dans  son  sein.  Et,  dans  la  Suisse,  s  exagé- 

rant les  faits,  quelques-uns  crurent  à  une  victoire  complète.  «  Les  syndics 

(écrit  de  Bàle,  le  9  mars,  Suizer  à  Blaurer)  sont  des  personnages  très  distin- 
gués et  très  saints;  et  ceux  qui  paraissaient  être  les  ennemis  les  plus  acharnés, 

semblent  s'être  réconciliés  avec  Calvm  d'une  manière  durable '.  » 
11  V  avait  eu.  en  effet,  une  réconciliation.  «  On  avait  mis  bas  tous  les  diffé- 

rents et  questions  ;  on  s'était  tendu  la  main...  »  ;  on  s'était  engagé,  par  bon 
serment,  à  obéir  à  Dieu,  à  la  Seigneurie,  et  à  garder  la  parole  de  Dieu.  .\près 

quoi  tout  le  Petit  Conseil,  les  Seigneurs  de  la  justice,  M.  Calvin  cl  plusieurs 

des  Seigneurs  de  la  ville  «  sont  esté  assemblés  et  hont  disné  ensemble,  et  con- 

«   (Irmé  l'accord  et  imposition  de  paix  hier  laicl  »''. 
P2n  réalité,  le  fond  du  débat  n'avait  pas  même  été  abordé.  «  .\ppclé  devant 

le  Conseil,  avait  raconté  Calvin  à  Bullinger,  dès  le  23  février,  j'ai  déclaré  par- 
donner à  tous  ceux  qui  se  repentaient  ;  mais  j'ai  fait  observer  que  j  étais  seul 

présent  de  tout  le  consistoire,  et  que  j'aimerais  plutôt  mourir  cent  fois  que  de 

I.  Opéra,  XV,  p.  7^  —  2.   27  et  5 1  janv.,  Annales,  p.   567.  —  N.-B.  Pour  abréger,  nous  indiquerons, 
seulement  le  chiffre  du  volume  des  Opeia  sans  répéter  continuellement  le  mot  Opéra. 
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m  ;iiT(\ycr  ce  qui  apparlicnl  à  loute  I  l\i^lisc.  »  lu  avec  sa  perspicacité  habi- 

tuelle, il  prOvovail  que  le  combat  allait  bientôt  recommencer  (bro'i  riirsus). 
«  L  l\nlisc  do  Gontbvc,  disait-il.  est  comme  I  arche  de  J\oë,  ballottiie  sur  les  eaux 

du  Hciluoc  '.  0 
lu.  en  elTet.  iiuverte  le  |  tùvrier  par  un  succùs  électoral,  I  année  se  clôt,  le 

i8  novembre,  par  un  échec  électoral  :  les  Libertins  font  nommer  un  des  leurs 

hcutenanl.  Quelques  jours  après.  (Calvin  s  écrie  :  «  Les  choses  ne  vont  pas  le 

moins  du  monde  mieux  que  d  habitude.  »  lù  en  P. -S.  :  «  Lne  douleur  de  tète 

me  force  à  dicter  ces  lignes,  ou  du  moins  la  miL;raine,  qui  me  toLu^mente  depuis 

le  diner'.  » 
L  année  i  551  est  donc  une  année  de  fluctuation,  d  attente,  d  incertitude,  de 

malaise,  où  le  calme  n'est  qu  apparent,  où  une  défiance  lourde  pèse  sur  les 

esprits,  fatii;:ante,  énervante  :  le  calme  et  l'inquiétude,  qui  précèdent  la  tempête. 
C'est  la  veillée  des  armes \ 

Lorsque  Calvin  avait  parlé  de  «  I  insolence  des  Libertins  »,  il  n  avait  rien 

exagéré.  Ils  aflfectaicnl  un  mépris  croissant  pour  les  Ordonnances  et  se  mo- 
quaient des  amendes  et  de  la  prison.  La  prison  ?  Le  26  mars,  Calvin  se  plaint 

quelle  soit  devenue  un  salon,  où  Ion  va  en  partie  fine;  on  v  boit  du  meilleur 

vin,  et  les  amis  s'v  donnent  rendez-vous  avec  les  paillardes  pour  se  régaler'.  Le 
22  avril,  (Calvin  prêche  contre  «  les  gaudisseurs  qui  viennent  au  temple,  au 

baptême,  avec  risées  et  gaudisseries  '  ».  Le  lendemain  (23),  on  n'en  fîu't  pas 
moins  «  mener  le  tabourin  en  venant  du  baptême''  ».  Deux  coupables  sont  mis 
en  prison.  Le  pasteur  Raymond  (>hauvet.  étant  entré  dans  une  maison  pour 

reprendre  des  gens  qui  dansaient,  est  frappé  à  la  tète...  Les  danseurs  sont  mis 

en  prison".  Le  10  septembre,  Calvin  se  plaint  que  Ion  joue  aux  quilles  «  bien 
que  ce  soit  défendu,  maximemcnt  le  jour  de  la  Cène  »  ".  Le  Conseil  prend  des 
mesures,  mais  le  17,  deux  membres  du  Consistoire  \icnnent  déclarer  que 

«  quand  on  va  au  sermon,  on  trouve  les  cabarets  pleins  de  gens  »  ". 
.\  la  révolte,  se  joint  I  injure,    I  injure  personnelle  contre  (>alvin.  Le  22  fé- 

I.  XV,  p.  40.  -  2.  A  Farel,  XV,  p.  522. 

5.  28  mars,  à  Bullinger:  «  Notre  état,  si  l'on  considère  que  les  choses  ne  sont  pas  bien  réglées,  est  assez 

tranquille...  Puisse  notre  tolérance  et  notre  mansuétude  corriger  leur  perversité.  Ils  n'ont  pu  nier  que  je  n'aie 
tranquillement  pardonné  les  injures,  qui  étaient  très  graves.  Je  ne  doute  pas  que  le  Seigneur,  avant  un  peu 

retardé  la  peine  qu'ils  ont  méritée,  et  qu'ils  ne  cessent  tous  les  jours  de  provoquer,  n'ait  voulu  épargner  ses 

élus.  Il  n'y  a  dans  ce  parti  aucune  trace  d'amendement  »  (XV,  p.  94).  —  27  avril,  à  Bullinger  :  «  L'état  de 
notre  Eglise  reste  en  suspens  »  (/<>(</.,  p.  125).  —  25  mai,  à  Farel  :«  Je  répugne  à  parler  de  notre  état... 

Mais  crois-moi,  comme  l'insolence  des  méchants  s'étale  avec  plus  d'impudence  que  jamais,  je  n'augure  rien 
que  de  triste  »  (Jbid.,  XV,  p.  140).  —  18  sept.,  à  Bullinger  :  «  Sur  notre  état  je  ne  te  dis  rien,  tout  est 
en  suspens  »  (Ibid.,  p.  255). 

4.  Annales,  p.  571.  —  5.  A.  Roget,  IV,  p.  165.  —  6.  Annales,  p.  ̂ 72.  —  7.  A.  Roget,  IV,  p.  17- 
—  8.  Annales,  p.  jSj.  —  9.  Roget,  IV,  p.  177. 
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vricr.  le  Consistoire  procCîde  contre  un  individu  qui  a  accusé  Calvin  «  de  ne  prê- 

cher point  la  doctrine  de  Dieu,  mais  la  sienne  »  '.  I.e  iS  diiccmbre,  un  nommù 

Pétavcl  est  accusé  d'avoir  dit  :  ci  Maulf^rô  dieu  de  Calvin,  et  qu'il  aimerovt 

mieulx  trois  chiens  japper,  que  ouvr  le  dit  Calvin  :  ...et  qu  il  n'y  a  que  deux 

dvables  en  enfer,  dont  le  dit  (Calvin  en  est  uny^  ;  et  qu'il  ne  se  socvoit  du  Con- 
sistoire nv  des  l'Vançois '.  »  Xaturellcmcnt  l'ctavel  nie  tout.  (  )n  alla  plus  loin, 

on  attaqua  les  miuurs  du  Réiormatour,  cl  comme  elles  étaient  inattaquables,  on 

fit  des  faux.  «  l)es  lettres  turent  trouvées  en  la  place  de  .M.  Calvin,  sans  date  ni 

signature,  tendant  à  folle  escripture  d'amour.  '  » 

Autre  attaque.  Les  Libertins  rédimirent  un  pamphlet  des  plus  violents,  l'en- 

vovôrent  à  Calvin,  à  \  iret.  à  l'arcl,  et  un  des  leurs.  N'andel.  en  déposa  un 
exemplaire  sur  le  bureau  du  I^ctit  (-onseil.  déclarant  qu  il  en  ignorait  I  auteiu". 

L'auteur,  était-ce  lui?  ou  Bolsec,  ou  (>astellion?  Ils  en  étaient  tous  capables. 
Le  7  juin,  (-al vin  dénonça  au  Conseil  cette  épitre,  qui  lui  avait  été  envoyée,  et 

qui  était  u  pleine  de  blasphèmes  et  de  mocquerie'  ».  Il  déclara  (  i  |  juin)  «  qu'il 
y  est  tellement  blâmé  que.  sans  cstre  purq'é  de  cela,  il  ne  seroit  sullisant  nv 

capable,  pour  servir  a  léiilisc...  '  ».  L'afTaire  revient  le  21  juin,  le  :>  juillet.  Ce 
jour-là.  Farel  est  accouru  de  XcLichàtel  pour  soutenir  les  ministres  de  la  ville 

et  des  champs.  «  faire  de  belles  i^randes  remonstrances  et  prier  que  justice  ave 

lieu  '  » . 
Autre  attaque.  C>  est  à  ce  moment  qu  avait  lieu  la  discussion  avec  West- 

phal.  Calvin  avait  rédig^é  sa  première  réponse;  celle-ci  avait  été  approuvée  par 

Zurich.  Quand  il  demanda  au(>onseil  la  permission  de  l'imprimer,  le  (Conseil 

chargea  les  syndics  de  l'examiner,  et  ne  donna  que  le  lendemain  I  autorisation. 

Vexation  inutile,  et  d'autant  plus  vexatoire  !  Calvin  écrit,  le  26  décembre,  à 

Farel  :  «  Il  s'en  est  fallu  de  peu  que  je  n'aie  voué  mon  livre  à  Vulcain.  Car 

lorsque  je  l'eus  présenté  au  Conseil,  ce  corps  décida  qu'il  serait  remis  à  des  exa- 
minateurs. A  cette  réponse,  je  fus  si  fort  transporté  de  colère,  que  je  déclarai 

aux  quatre  syndics  :  Dussé-je  vivre  encore  mille  ans,  je  ne  publierai  plus  rien 

dans  cette  ville,  je  me  suis  depuis  longtemps  endurci  à  leui-s  insultes,  mais  ce 

fut  un  excès  d'indignité,  que.  lorsque  j'eus  montré  les  lettres  par  lesquelles  les 
ministres  zurichois  marquent  leur  saint  accord,  ctque  tous  mes  col  lègues  eurent 

fait  une  déclaration  identique,  on  ait  encore  cherché  d'autres  examinateurs. 

Ajoute  que  mon  cœur  blessé  d'une  récente  blessure  n'en  a  été  que  plus  prompt  à 

laisser  échapper  cette  bile.  Tu  ne  croirais  qu'avec  peine  avec  quelle  iniquité  ils 

se  sont  naguère  moqués  de  Bèze,  trois  jours  avant  de  m'inlliger  cette  ignomi- 
nie'. »  Et  ce  dut  être  une  belle  scène!  Ainsi  les  Libertins  cherchaient  à  humi- 

lier, à  irriter  le  Réformateur. 

1.  Annales,  p.  569.  —  2.  IhU.,  p.  ̂ 91.  —  5.  Roget,  p.  184.  —  4.  Annales,  p.  $75.  —  J.  Ibid., 
p.  576. —  6.  Ibid..  p.  ̂ 78. 

7.  XV,  p.  556.  Heureusement  que  Calvin  ne  se  tint  pas  parole  à  lui-même.  Le  28  janv.  1555,  il 

demandait  l'autorisation  d'imprimerie  Commentaire  sus  les  trois  évangiles.  Annales,  p.  594. 
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2. 

Les  Libertins  avaient  tnnivti  plus  et  mieux.  Pour  Calvin,  les  Franvais  qui 

accouraient  à  Genève  étaient  trois  fois  sacrés  :  celaient  des  exilés,  des  exilés 

d'une  patrie  malheureuse,  des  exilés  d'une  ég-lise  plus  malheureuse  encore.  Le 

I  î  juin  I  5SI-  ''  *^''-''"''  •  "  I'  '-'■'^'1  '-^^î  ̂ ^  ̂ "'  ̂ ^^^  triste  chose  (In'slc  per  se  exsilium 
est);  le  malheur  de  la  patrie  est  une  chose  cruelle  (accrba  rcs  csl  patriae  cala- 

milas)  ;  le  comble  des  maux,  c'est  la  misérable  dissipation  de  l'église  du  Christ 

(cumulus  vero  malorum  est  miserae  ecdesiac  Christi  dissipatio)' .  »  Lne  de 

ces  phrases  qui  trahissent  le  cœur  du  patriote,  du  patriote  chrétien.  Je  dis  tra- 
hissent, parce  que  Calvin  cachait  ses  sentiments  avec  autant  de  soin,  que  nous 

mettons  à  étaler  les  nôtres.  Seulement  il  se  trouvait  que  ces  Français  réfugiés 

grossissaient  le  nombre  des  adhérents  de  Calvin.  En  les  repoussant,  en  les  per- 
sécutant, les  Libertins  obtenaient  un  double  profit  :  ils  exaspéraient  Calvin,  et 

servaient  leur  propre  cause.  C'est  contre  les  l'Vançais  que  leur  haine  va  se  con- centrer. 

Précisément,  en  15^1.  limmigration  redoubla.  Béze  parle  de  |oo  familles  : 

c'étaient  les  restes  des  horribles  persécutions  de  Cabriôres  et  de  Mérindol.  Le 
10  mai,  ((  les  gens  de  Mirandoz  (sic)  et  Cabriére  affligé  »  demandent  au  Deux 

Cents  «  que  plaise  à  Messieurs  de  leur  voulloir  donné  tcrritoyre  pour  habiter 

ici,  riére  Pignev.  lussiez,  et  ailleurs,  riôre  leurs  terres:  et  se  vieullent  faires 

hommes  et  subjectz  de  la  Seigneurie.  Ainsi,  si  plaist  à  nous  dicts  seigneurs,  ils 

alhergerovent  les  terres  infertiles  '  ».  La  demande  est  accordée.  Puis  le  20  sep- 
tembre :  «  Icv.  est  esté  ouï  maistre  Léon  pour  ceux  de  Mérindol,  qui  supplient 

qu'on  les  vueille  emplo\er  à  travailler  aux  fosseaulx,  et  que  s'y  emploieront  de bon  coeur  et  bon  vouloir.  «  Cela  est  accordé,  et,  détail  curieux,  on  accorde  en 

même  temps  un  logement  à  ce  maître  Léon,  a  pour  qu'il  puisse  instruire  leurs 
enfants,  comment  il  cstoit  jà  en  usance  au  pays'  ».  La  plupart  de  ces  malheu- 

reux étaient  logés  à  «  l'hôpital  pestilential  ».  «  Dieu,  ajoute  Rosct,  bénissoit 

leur  labeur,  car  ils  estc)ienl  noiin-is.  et  si  voioil-on  croistre  l'ouvrage,  qui  leiu" 
estoit  mys  en  main,  sus  lequel  ils  invocquoient  Dieu  de  soir  et  de  malin,  et  à 
leur  réfection.  Ils  introduirent  la  fasson  de  payer  chacun  selon  son  œuvre,  et 

non  pas  à  journées,  par  le  moven  de  petits  morceaulx  [jetons]  de  plomb  qu'on 
livroit  pour  chasque  vovage,  tellement  que  celuv  qui  estoit  las  du  travail  se 

pouvoit  retirer  à  quelle  heure  qu  il  vouloit,  et  estoit  payé  rendant  les  mor- 

ceaulx '.   » 

lu.  certes,  c'était  une  grande  pitié  de  voir  l'Infortune  de  ces  pauvres  mar- 

I.  A  des  exilés  anglais, XV,  p.  162.        2.  Annales,  p.  574. 

].  Rogel,  IV,  p.  171. —  Le  20  sept.  1 5  ̂4,  le  Conseil  donna  au  maiiie  d'ecolc  I  éon  un  logement  dans une  tour.  Annales,  p.  586. 

4.   Roset,  Chroniques,  p.  562,  365. 
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tyrs.  Mais  les  Libertins  n'avaient  pas  de  pitié  pour  ces  «  advenaircs  ».  Au  con- 
traire, Perrin  crut  le  moment  venu  de  les  faire  accuser  de  trahison  auprès  des 

Bernois,  et  de  dcisarmer  les  riifugiûs'.  Messieurs  de  Berne  firent  savoir  à  Genève 
que  -M.  de  Cniise  avait  entrepris  de  surprendre  Genève  par  le  moven  des  Fran- 

çais, qui  sont  dans  la  ville  !  (24  juillet)".  Ni  les  Libertins,  ni  Berne  ne  reculaient 
devant  la  plus  odieuse  invraisemblance.  En  France,  on  venait  de  brûler,  de 

piller,  de  réduire  en  cendres  les  villaijes  et  les  habilanls,  de  se  livrera  desatro- 
cités sans  nom,  et  on  faisait  semblant  de  croire  que  les  quelques  malheureu.v, 

échappés  à  ces  abominations,  n'avaient  qu  une  pensée  :  trahir  leurs  bienfaiteurs 
au  profit  de  leurs  bourreaux...  pour  que  ceux-ci  pussent  continuer  leur  besoi^ne 
satanique  !  Le  Petit  Conseil  (il  {iùrc  des  pcrquisHious.  le  lendemain,  26  juillet, 
dès  5  heures  du  malin,  de  maison  en  maison,  «  pour  saisir  les  armes  avec  ceux 

qui  les  détiennent  »'\  Naturellement  on  ne  découvrit  rien,  qiic  quelques  «  arque- 

buses 1).  Lt  .\.  Ro^et  l'avoue  ;  «  Tout  cela  élan  une  menée  de  Perrin  '  pour 

rendre  suspects  les  réfugiés,  amis  de  Calvin.  »  «  11  m'est  moins  pénible,  écri- 
vait noblement  Calvin,  d'être  attaqué  personnellement,  que  de  voir  ici  des  mal- 

heureux proscrits  pour  Christ,  tourmentés  tous  les  jours  par  de  nouvelles  vexa- 

tions '.  » 

Quelques  mois  après,  les  Libertins  avant  eu  la  majorité  dans  l'élection  du lieutenant,  revinrent  à  lacharye.  Le  26  novembre,  ils  dénoncèrent  de  nouveau 

ces  étrangers  «  qui  sont  gens  incognus,  et  que  plusieurs  pourroienl  eslre  de 

maulvaise  vie,  ou  qui  seroient  pauvres  et  bien  chargés  d  enfans,  dont  seroit 

requis  et  nécessaire  d'y  donner  ordre  "  ».  Au  moment  où  les  proscrits,  après 
desdançj-ers  et  des  fatigues  inou'ies.  arrivaient  en  vue  de  Genève,  à  moitié  morts 
de  faim,  traînant  leurs  femmes,  pt)rlant  leurs  enfants  dans  leurs  bras...  ils  pleu- 

raient de  joie,  et,  à  genoux,  ils  entonnaient  un  psaume  de  délivrance.  Et  c'est  à 

1 .  Bonivard  ;  «  Or  volants  les  enfants  perdus,  que  les  estrangers,  cependant  qu'ils  havoient  armes,  s'en 
servoient  à  se  déffendre  de  eux,  n'en  furent  pas  contents...  Ils  recherchèrent  le  moien  de  les  y  [dans  la  ville) 

affoiblir,  qu'estoit  en  les  privant  de  leurs  armes...  Si  en  firent  la  Visitation,  et  mirent  tout  par  inventoire; 

puis  s'en  vont  pateliner  à  Berne...  qu'il  y  havoit  certain  nombre  de  compaignons  de  guerre  en  Bourgoigne, 

qui  ne  prétendoient  que  sourprendre  Genève.  Le  Conseil  de  Berne  (ne  say  s'il  le  croyoit  ou  non)  en  escrivit 
en  diligence  à  celluv  de  Genève,  l'admonestant  qu'il  s'en  prinst  garde...  Les  gens  de  bien  cognoissoyent  bien 
où  cela  alloit  frapper  ;  mais  eux  vanquirent  par  la  pluralité  de  voi.\  et  la  faveur  de  Berne  ;  pourquoy  fut  résolu 

que  l'on  allist  de  mayson  en  mayson  des  estrangers,  qui  n'estoient  pas  bourgeois,  et  leur  commanda-on  de 

consigner  leurs  armes  tant  offensives  que  deffensives  entre  les  mains  de  leurs  capitaines,  excepté  l'épée,  que 

l'on  leur  permectoit  encores  porter,  s'ils  n'alloient  hors  de  la  ville,  et  escrivoit-on  sus  chascune  arme  le  nom 
de  son  maistre,  affin  que  son  capiteine  la  luy  rendist  en  temps  et  lieu.  »  Bonivard,  Chroniques,  p.  11,  112. 

Et  enfin  Froment  {Le  Récit,  etc.,  f.  18)  :  «  Les  séditieux  trouvèrent  en  l'an  1555  et  1^54,  une  subtile 
invention  au  Sénat,  pour  défendre  les  armes  aux  estrangiers,  et  les  retirèrent  en  leur  puissance...  soub/. 

couleur  de  garder  la  ville  de  trahison...  voulans  donner  à  entendre  par  cecy  et  par  telle  detfense  d'armes  (à 

ceux  principalement  qui  ne  voyent  goutte)  qu'ils  estoient  grands  zélateurs  de  la  République...  et  voulloient 

fère  encroire  à  ceux  qui  ont  le  nez  de  cire,  que  les  brebis  vouioient  troubler  l'eau  aux  loups.  » 
2.  Annales,  p.  581.  —  ̂   A.  Roget,  IV,  p.   17;. 

4.  IbiJ.,  p.  I7^  —  Roset  :  «  Le  capitaine  général  disoit  avoir  entendu  que  pardon  général  leur  seroit 

faict  par  le  Roy...  Tout  cela  avantageoit  la  haine  que  les  débauchez  leur  portoient,  ne  faisans  pas  grand  cas 

de  les  appelés  bannys  français  »  (Roset,  p.  ;6i).  —  5.7  août,  XV,  p.  209.  —  6.  Roget,  IV,  p.  185. 
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ce  momonl  que  les  Libertins...  Quel  bonheur,   pour  la  yloire  de  Genùve,  que 
Calvin  ait  èiù  là  ! 

3- 

C'est  pendant  ce  temps  qu'avaient  lieu  les  efforts  suprêmes  des  Libertins 

dans  la  question  du  droit  d'excommunication,  sous  la  conduite  de  Berthelier.  Le 

20  mars,  il  discute  àprement  ;  il  est  emprisonna,  1"  juin  ;  il  reprend  son  attaque 

le  9  août  ;  le  30  iioùt,  il  lance  son  blasphùme  :  a  MaulgrC  1  )ieu  de  la  loy,  maul- 

çré  Dieu  des  François.  «  Le  6  septembre,  le  Consistoire  et  Berthelier  sont 

devant  le  Petit  Conseil  '.  Toujours  le(>onseil  hésite.  Le  2)  octobi'e,  le  2  s  nctoljre, 

tout  reste  en  suspens.  Le  31  décembre,  les  pasteurs  réclament  une  solution  :  le 

,|  janvier,  on  renvoie  au  7  ;  le  7,  ajournement  ;  et  enfin,  le  22.  le  Conseil  donne 

raison  aux  pasteurs.  Le  Conseil  des  Soîxai^te,  et  le  Conseil  des  Deux  (>ents. 

approuvent  «  qu'on  se  tienne  aux  édits  ».  Le  Consistoire  enrei^istre  lonL;ue- 
ment.  avec  une  joie  visible,  ce  triomphe,  jeudi,  2  \  janvier  15^5  :  «  Nonobstant 

queSathan  eut  fait  tous  ses  efforts  pour  renverser  un  tel  ordre,  tout  saint  et 

utile,  toutes  fois  fut  par  le  premier  syndic,  (>orne,  déclaré  aux  .Ministres,  ccMnme 

Dieu  avoit  esté  victorieux....  que  le  Consistoire  demouroit  en  son  estât,  et  avoit 

son  authorité  accoustumée,  selon  que  la  parolle  de  Dieu  le  portoit,  et  que  les 

Ordonnances  desjà  sur  ce  passées,  le  contenoient  '.  »  C'était  le  résultat  de  vingt 

années  d'efforts  opiniâtres.  Cahin  posait  la  base  du  monde  moderne,  la  Jislinc- 
lion  entre  le  pouvoir  civil  et  le  poinoir  religieux. 

Roset,  lechroniqueurconlemporain  et  calviniste,  témoin  et  acteur  du  drame, 

le  dit.  .\u  parti  libertin,  il  «  sembloit  estrange  qu'il  y  heust  chose  en  la  répu- 

blique sus  laquelle  le  magistrat  n'eust  que  congnoistre,  trouvans  trop  plus  rai- 

sonnable de  dire  qu'en  tout  et  partout  l'autorité  .souveraine  demeurast  à  la  Sei- 

gneurie M.  Les  (calvinistes,  au  contraire,  voulaient  maintenli"  <<  la  juridiction 

spirituelle  ».  «  Contre  la  puissance  de  liei-  et  deslicr,  comme  de  ministre]-  la 

parole  et  les  sacrements...,  n'estoit  moings  licite  d'attenter  au  magistral,  c|ue 

es  Ministres  au  gouvernement  et  administration  de  la  justice  séculière  '.  » 
Distinclion  !  Nous  ne  disons  pas  :  séparalion.  et  naturellement  des  conllits, 

en  pratique,  étaient  inévitables  ;  mais  le  principe  était  posé.  Va  si  (Calvin  ne  doit 

être  lapidé  que  par  les  partisans  les  plus  modernes  de  la  séparation,  à  la  condi- 

tion qu'ils  aient  appliqué  logiquement  et  loyalement  Icui'  principe,  en  é\  itant  la 

possibilité  de  tous  les  conflits,  il  ne  court  pas  grand  danger  poui-  le  moment 

.Mais  en  signalant  ce  triomphe  ecclésiastique,  qui  était  le  signal  du  triomphe 

I.   Annales,  571,  ̂ 82,  584.-2.  A.  Roget,  IV,  p.  190. 

^  Roset,  p.  564,  ̂ 65.  —  On  peut  à  bon  droit  s'étonner  que  A.  Roget,  qui  connaît  les  textes  cités,  ait 

pu  écrire  :  «  C'était  là  l'école  de  la  théocratie  moderne,  qui  tend  à  soumettre  toute  législation  au  contrôle  du 
chef  de  la  religion  »  (IV,  p.  192). 
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politique  et  ù-énôral,  nous  avons  empititc  sur  l'année  1^55.  l'endant  l'année 
1  5S  1-  ̂-alvin  ne  connut  que  la  lutte,  et  un  effort  incommensurable,  inénarrable. 

Les  Libertins  espéraient  qu'il  v  succomberait,  et  que,  dans  une  crise  de  fatigue 
et  de  colère,  il  leur  abandonnerait  la  place.  «  Cette  bande,  dit  Roset,  cherchait 

principalement  de  chasser  par  uny  dépit  Calvin,  qu'ils  estimoient  homme  col- 
lôre,  se  confians  puys  après  de  jouir  mieux  du  reste  '.  » 

Sans  revenir  sur  la  querelle  sacramcntaire.  qui  dure  toute  l'année,  signa- 

lons seulement  1  activité  du  Rélormateur,  relative  à  l'étal  de  lotîtes  les  églises. 

L'église  de  LStrctshoiirg  était  menacée  par  des  ennemis  acharnés.  Calvin  écrit. 

le  2^  août  :  «  l>a  douleur  ne  m'a  pas  permisde  garder  plus  longtemps  le  silence.  » 
Lt  il  parle  avec  émotion  «  de  la  petite  église  [ecclesioLi).  dans  laquelle  Dieu 

m'accorda  le  repos  et  l'hospitalité  ».  Il  ajoute  :  «  La  dissipation  de  ce  troupeau, 
que  le  Seigneur  a  pei'mis  être  rassemblé  et  quelque  temps  nourri  par  mon 
travail,  ne  me  causerait  pas  moins  de  tourment  que  si  on  me  déchirait  les 

entrailles".   » 

L'église  de  ]\esel  était  aussi  persécutée.  Calvin  lui  conseille  de  céder  sur 

les  cérémonies  :  «  Il  est  bien  licite  aux  enfants  de  Dieu  de  s'asubjectir  à  beau- 

coup de  choses,  lesquelles  ilz  n'approuvent  pas...  Il  nous  faut  accomoder  les 
ungs  aux  autres  en  toutes  les  cérémonies,  qui  n  emportent  point  de  préjudice  à 

la  Confession  de  nostre  fov,  afin  que  liinilé  de  1  Lglise  ne  se  dissipe  par  notre 

trop  grande  rigueur  ou  chagrin'.  » 

L'église  de  Francfort  est  presque  dissipée.  «  Triste  et  misérable  spectacle, 

s'écrie-t-il,  que  de  voir  les  églises  dispersées,  comme  les  membres  d'un  corps 
déchiré  en  morceaux.  .Mais  quoi  !  peut-être  cette  dispersion  nous  avertit  que  le 
temps  approche,  auquel  le  Seigneur  rassemblera  dans  son  ciel  ses  enfants,  qui 

ont  à  peine  trouvé  sur  la  terre  un  lieu  pour  leur  exil  \  » 

Les  princes  saxons  reçoivent  la  dédicace  de  son  Commentaire  sur  la  Genèse, 

«  pour  qu'un  accord  saint  et  fraternel  croisse  de  plus  en  plus...  Est-ce  que  lim- 
mensité  chaotique  du  monde  chrétien  ne  nous  force  pas,  malgré  nous,  à  recher- 

cher une  précieuse  unité  '  ». 
En  Pologne  dècWwèc.  il  adresse  au  roi  une  lettre  posant  les  principes  de  la 

tolérance  ecclésiastique.  Pas  d'objection  à  ce  qu  il  \'  ait  un  archevêque,  prési- 
dant les  synodes,  mais  sans  droits  despotiques,  et  favorisant  entre  ses  collègues 

et  ses  frères  une  sainte  unité  ;  puis  des  évêques  de  province,  de  ville  ;  mais  pas 

de  césaropapisme  !  Le  roi  ne  peut  être  le  Réformateur  de  l'église;  il  ne  peut 
que  préparer  la  réfc^rmation.  nommer  des  docteurs;  et,  quand  1  évangile  aura 

été  prêché,  on  avisera  à  créer  des  pasteurs  ". 

pj  naturellement  la  France  n'est  pas  oubliée.  Calvin  suit  les  progrès,  les 

luttes  de  l'I'lvangile.  Le  19  juin,  il  exhorte  des  fidèles  français,  qui  vont  se  con- 
stituer en  église,  à  la  patience,  au  martvre,  avec  un    héroïsme  si  simple  qu  il 

I .   Roset,  liv.  V,  p.  :î64.  —  2.  XV,  p.  211.  —  5.  15  mars  1 5  ̂4,  XV,  p.  80. 

4.   27  août  1  ̂  54,  XV,  p.  218.  —  <,.  XV,  p.  199,  200.  —  6.  5  décembre,  IbiJ.,  p.  335. 
JEAN    CALVIN.  2 
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parai!  nalurol  :  «  Nous  sçavons  qu'en  qiiiuant  le  monde  pour  par\enir  à  la 
t(loirecûleslc.  nous  ne  perdons  rien,  mais  faisons  ungeschani^e  qui  noLis  revient 

k  unii  profit  inestimable'.  »  Mais  cet  enthousiasme  est  plein  de  sagesse,  dès 

qu'il  s'atiit  de  l'enseignement,  de  la  distribution  des  sacrements.  Le  3  septembre, 

il  explique  aux  fidèles  dû  Poitiers  les  devoirs  de  la  fréquentation  du  culte. 

tt  lîntre  témérité  et  timidité,  il  y  a  une  crainte  moyenne.  »  Il  faut  que  les  fidèles 

soient  («  sur  leurs  gardes  pour  ne  se  point  hasarder  sans  propos  ».  .Mais  les 

précautions  prises,  courage  !  «  Je  sçay  que  vous  estes  guettez  des  ennemys. 

.Mais  si  ne  faut-il  point  que  la  crainte  des  persécutions  nous  empèsche  de  cher- 

cher la  pasture  de  vie,  et  de  nous  tenir  .soubz  la  conduite  de  nostre  bon  pasteur. 

Car  combien  que  chacun  puisse  et  doibve  aussi  prier  Dieu  en  secret,  et  s'estant 

retiré  à  part,  et  que  chacung  puisse  lire  en  sa  maison,  si  est-ce  que  ce  sacrifice 

est  agréable  à  Dieu,  de  nous  assembler  pour  le  piier  comme  d  une  boLiche  et 

de  lu\  faire  hommage  solennel  de  noz  âmes  et  de  noz  corps'.  » 

Tout  en  s'occupant  des  églises,  (Jalvin  s'occupe  des  individus. 
11  se  préoccupe  de  la  duchesse  de  Ferrare.  «  Si  vous  avez  esté  en  grande 

perplexité,  je  vous  asseure  que  j'en  ay  bien  senty  ma  part.  »  ht  il  lui  tarde 

d'avoir  de  ses  nouvelles  :  «  Joinct  aussi  que  le  temps  me  dure  fort,  d'aultant 

que  je  n'av  nulles  nouvelles  de  voslre  estât.  »  l'^n  attendant,  il  lui  a  trouvé  un 

aumônier,  et  une  nouvelle  «  damoyselle  »  de  compagnie". 

il  se  préoccupe  de  .M   de  (>anv,  et  l'exhorte  à  prendre  les  dernières  résolu- 
tions, pour  se  réfugier  à  Genève,  où  elle  pourra  servir  Dieu  selon  sa  conscience. 

«  Estimez  que  Dieu  vous  cspargne  tant  et  plus  en  vous  donnant  pour  vous 

nourrir  le  reste  de  vostre  vie,  et  contentez  vous  décela*.  » 

Il  se  préoccupe  de  I  )u  Moulin.  Il  Hélril  les  «  hommes  moroses...  qui  ne  peu- 

vent ni  aimer,  ni  supporter  qui  que  ce  soit,  qui  ne  fait  pas  partie  de  leur  secte  », 

et  l'exhorte  à  monti-er  qu'avec  lui  on  a  al'faii'e  avec  un  homme  placide,  tran- 
quille, et  cependant  pas  timide  . 

Il  se  préoccupe  d'un  prisonnier,  dont  on  lui  a  parlé,  et  l'exhorte  à  l'enthou- siasme et  au  calme.  Car  «  combien  est  le  nom  de  Dieu  plus  précieux  et  le  règne 

de  Jésus  Christ,  que  nostre  vie,  voire  que  tout  ce  qui  est  au  monde  »  ;  cepen- 

dant «  nous  considérons  bien  que  vous  n'estes  pas  de  1er  ni  d  acier"  ». 

Ht  il  écrit,  il  écrit  toujours,  à  travers  toute  l'Europe,  aux  inconnus,  aux  con- 
nus, traitant  toutes  les  questions  :  avec  un  père,  gentilhomme  de  province,  la 

question  des  enfants  morts  sans  baptême  :  «  ung  thrésor,  dit-il.  ct)me  sont  les 

enfants  donnés  de  Dieu  '  »  ;  avec  un  pasteur  du  Piémont,  une  question  de  rede- 

vance et  de  propriété",  se  mettant  tout  entier  dans  chaque  lettre,  ému,  vibrant, 

ardent,  prudent;  sans  compter  son  immense  et  incessante  correspondance  avec 

Viret,  Farel,  Bullinger,  Sulzer,  A.  Easco,  SIeidan,  !'.  Martyr,  Toussaint 

Mélanchthon.  \'.  Poulain,  Perrucel... 

I.   19  juin.  XV,  p.  175.  —  2.  XV,  p.  22^  —  ?.  6  août,  XV,  p.  206. 

4.  24  juillet,  XV,  p.  194.  --  $.  29  juillet,  XV,  p.  195.  —  6.  XV,  p.  546. 
7.    16  oci.,  XV,  p.  256.    —  8.  29  nov.,  XV,  p.  ̂ 25. 
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Alors  il  est  débordé  par  le  prodigieux  travail  de  son  esprit  et  de  son  cœur. 

«  L'heure  de  ma  leçon  est  là,  ôcrit-il  à  Farel.  le  H  juin,  et  je  n"ai  pas  eu  encore 

le  temps  de  méditer  ce  que  j'avais  à  dire  '.  »  Il  tombe  malade.  Le  18  janvier,  il 
ne  peut  assistera  la  séance  du  Consistoire.  Le  18  septembre,  il  ne  peut  répondre 

à  Bullin^er  «  à  cause  de  la  maladie,  qui  ma  retenu  au  lit  ce  matin  »  ;  27  no- 

vembre, il  est  obligé  de  dicter,  à  cause  de  la  migraine  '. 

On  comprend  l'espoir  des  Libertins.  Peir  moment,  il  .semble  qu'ils  vont  réus- 
sir. La  grande  âme  de  Calvin  est  envahie  par  une  tristesse  à  laquelle  il  semble 

bien  qu'il  va  succomber.  «  Crois-moi,  écrit-il  le  26  décembre,  Servet  et  West- 

phal.et  les  autres  de  cette  sorte,  m'ont  donné  moins  de  besogne  que  ces  enne- 

mis domestiques,  dont  les  ressources  sont  innombrables  et  la  fureur  impla- 

cable. Si  j'avais  le  choix,  j'aimerais  mieux  être  une  fois  brûlé  par  les  papistes, 

plutôt  que  d'être  déchiré  par  ces  voisins,  sans  fin  et  sans  mesure.  Ils  sont  jaloux 
de  mes  délices  ;  ils  ne  veulent  pas  que  je  vive  tranquille  !  moi,  qui,  sous  leurs 

yeux,  suis  presque  écrasé  par  la  masse  énorme  de  mes  occupations,  qui  suis 

misérablement  déchiré  par  les  soucis  les  plus  tristes,  qui  suis  tourmenté  par  les 

sollicitations  les  plus  impurluncs.  j'ai  une  consolation,  que  bicnlôi  la  mort  me 

donnera  mon  congé  d'un  service  si  dur  '.  » 

Et  l'année  155  1  est  une  année  calme,  une  des  plus  calmes,  depuis  1512! 

Quel  prodige  !  P^n  voici  l'explication.  Au  début  de  l'année,  1  1  février,  Calvin 

avait  écrit  à  Blaurer  :  «  Qu'après  demain,  la  lutte  se  termine  ou  recommence, 

j'en  confie  au  Seigneur  l'issue,  et  je  suis  résolu  à  ne  pas  céder  si  peu  que  ce  soit 
iuc  minimum  quidem).  Certes,  je  ne  suis  pas  assez  de  fer  pour  que  la  dissipation  de 

ce  troupeau,  si  je  suis  obligé  de  partir,  ne  me  tourmente  et  ne  me  déchire  le  cœur 

{misère  excruciet  ac  dilaniel).  Mais,  puisque  nous  ne  pouvons  que  nous  acquit- 

ter de  notre  devoir  jusqu'au  bout,  mettant  notre  confiance  dans  la  divine  Pro- 

vidence, en  av^mt  !  {pergendum  est)  '.  »  lù  quelques  jours  après,  à  un  seigneur, 

exposé  à  toutes  les  privations  :  «  Si  un  homme  veult  vivre  chrestiennement,  il 

faut  qu'il  se  dispose  quant  et  quanta  mourir  ;  si  est-ce  que  nulle  difhculté  ne 

nous  excuse,  quant  il  est  question  de  l'honneur  de  noslre  Dieu  '.  »   L  honneur de  Dieu  ! 

Contre  un  pareil  adversaire,  que  pouvaient   les  Libertins  ?  La  lutte   allait 

éclater;  la  lutte,  c'est-à-dire  le  triomphe  de  (Calvin. 

II 

L'histoire  de.  Libertins  est  la  répétition  de  Ihisloire  des  Articulants.  Toutes 

les  deux  se  terminent  par  un  tumulte,   suivi   d'exécution  capitale.   Toutes  les 

I.  XV,  p.   148.  -  2.  A  Farel,  p.  522,  252.  —  5.  Calvin  à  Wolphius,  XV,  p.  557. 

4.    Il  fév.  1554,  XV,  p.  24.  —  s.  25  fév.,  XV,  p.  42- 
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deux  commencent  par  des  démiilûs  avec  iJeinc'.    l 'eux    phases  d'une  seule  el mùme  histoire. 

I. 

Le  18  septembre  1  ̂ ^  |.  (^al\in.  aprùs  avoir  passé  la  iiialince  au  hl,  malade, 

écrivit  à  Bullini^er  :  «  Pendant  ce  temps,  je  suis  plus  qu'atrocement  déchiré  par 
nos  voisins.  Les  prédicateurs  de  la  campaLjnc  de  Berne  (dans  le  pavs  de  VaudJ 

me  proclament,  du  haut  de  la  chaire,  hérétique,  plus  odieux  que  tous  les  papistes, 
lù  celui  qui  se  déchaîne  (bacchalur)  avec  le  plus  de  violence  contre  moi, 

obtient  le  plus  de  faveur  et  de  crédit.  Comme  j'ai  assez  lait  l'expérience  qu  il 
n'va  rien  à  espércrde  nos  frères  |bernois|,  que  ces  injures  auraient  dû  toucher, 
je  me  tiens  tranquille,  et  quasi  muet.  C>e  ne  sera  pas  ma  faute  si  les  méchants 
ne  s  assouvissent,  et  si  les  envieux  ne  se  rassasient  pas.  Le  Seiijncur,  pendant  ce 

temps,  regardera  du  haut  du  ciel,  et  nous  vengera  ".  » 
Ou  1"  juin  au  17  juillet,  les  rapports  avaient  été  très  tendus  entre  Genève  et 

Berne.  Il  s'agissait  des  églises  en  terre  bernoise,  dont  les  pasteurs  étaient  nom- 
més par  le  Consistoire  de  Genève,  et  faisaient  partie  du  clergé  genevois,  par 

exemple,  Draillans.  Le  ministre  de  cette  église  étant  parti  sans  congé,  il  fut 

décidé  que  le  pasteur  Ravmond  Chauvet  irait  y  prêcher,  le  dimanche  1"  juin 

1551.  Il  y  alla.  Il  lut  arrêté  par  le  bailli  bernois  de  Thonon,  parce  qu'il  avait  fait 

la  prière  d'une  «  aultre  sorte  que  ceux  de  Berne».  Ya  le  S  juin,  le  Conseil  de 
Genève  recevait  une  lettre  du  Conseil  de  Berne  approuvant,  et  expliquant  :  «  Le 
baillifz  de  Thonon  tient  aux  arrests  ung  .\\inislre  de  (ienève...  pour  ce  que 

icelluv  n'a  enseigné  jouxte  noslre  réformation  et  usance  ecclésiastique,  ains 
cellon  la  voslre  :  chose  de  nous  insuppoiiablc...  Nous  prions  que  ceulx  qui  par 

vous  seront  ordonné,  ensuyvent  droictemenl  noslre  réformation  et  nous  [nos] 

cérémonies  ecclésiastiques  '.  »  Le  bailli  consentit  à  relâcher  le  pasteur  arrêté,  au 
bout  de  quinze  jours,  si  celui-ci  j:)avalt  les  dépens.  Le  (Conseil  de  Genève  trouva 
la  «  chose  bien  grave,  d  aultant  que  nostre  ministre  n  a  en  rien  offensé  nv  en 

l'enseignement,  ny  en  cérémonie  '  ».  Mais  il  nv  eut  pas  moyen  de  s'entendre  ; 
il  fallut  renvoyer  le  conflit  à  une  «  Marche  ». 

•Avant  qu  elle  ne  se  réunît,  un  second  conflit  analogue  éclata,  à  l'Onsonnav 
(25  juin),  où  était  allé  prêcher  des  Gallars,  pasteur  à  jussv.  L  oUicier  bernois 

lui  présenta  un  li\re,  et  kii  enjoignit  de  «  prêchera  la  (orme  d'iceku'  ».  Genève 
fil  des  remontrances  au  bailli  bernois  de  1  ernier,  et  le  tout  fut  renvoyé  à  la 

«  Marche  ».  Celle-ci  décida  (17  juillet)  que  «  le  ministre  eslcu  par  Genève,  doit 

su)"vrc  la  forme  de  la  Réformation  de  Berne  ».  Seulement  les  dépens  devaient 
être  supportés  par  le  bailli  el  le  ministre,  «  également,  chacun  la  moitié     ». 

1.  Voir  surtout  dans  Vm/î  Calvin,  II,  le  chapitre  intitulé  :  «  Les  Articulants  et  la  Révolution  »,  p.  676- 
695.  Et  rappelons  seulement  le  propos  de  Gautier  :  «  Les  Bernois  avaient  des  vues  sur  la  souveraineté  de 

Genève,  laquelle  ils  n'avaient  abandonnée  que  forcés.  » 
2.  XV,  p.  255.—  5.  Annales,  p.  576.—  4.   Ibid.,  p.  577. —  5.  //';./.,  p.  >8o. 
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Quand  il  y  avait  olliciellcmcnl  clos  rapports  si  peu  amicaux,  on  peut  deviner 
ce  que  devaient  se  permettre  les  simples  particuliers.  En  effet,  une  furieuse 

campagne  d'accusations  commença  des  deux  côtés  du  lac,  conduite  par  le  bail- 
liage de  Nyon '.  par  les  pasteurs  bernois,  Ztibtidtie  de  Nvon.  et  Lange,  de  i>ur- 

sin,  et,  dans  le  bailliage  de  Thonon,  par  Jiirôme  Bolsec,  celui-ci  excitant  et  sur- 

excitant ceux-k'i.  Ils  dénonçaient  tous  Calvin  comme  le  pire  des  hérétiques.  (>alvin 
et  les  pasteurs  de  (lenéve  sentirent  le  besoin  d'intervenir,  et,  en  ayant  obtenu, 
le  I"  octobre  i  5  5|,  l'autorisation  du  Conseil  de  Genève  ',  ils  écrivirent  une  lettre 
au  Conseil  de  Berne  (4  octobre)  :  «  \in  une  congrégation  de  la  (>lasse  des  pas- 

teurs de  Morges,  en  présence  d'un  grand  nombre  de  gens,  quelcung  (Lange)  a tellement  diffamé  nostre  frère  maistre  Jean  Calvin,  que  le  bruit  est  commun  par 

le  pays  qu'il  est  condamné  comme  hérétique,  comme  aussi  ce  mot  fut  souvent 
réitéré.  Depuis,  Zébédée,  prcscheurde  Nion,  aux  nopcesdufîls  et  de  la  lille  du 

Seigneur  de  Cran,  parlans  de  la  doctrine,  que  nous  tenons  et  sommes  prestz  de 

signer  de  nostre  sang  lia  prédestination  .  a  dit  en  plain  sermon  que  c'esloil  une 
hérésie  pire  que  toute  la  papaulté,  et  que  ceulx  qui  la  preschent  sont  diables,  et 

qu'il  vauldroit  mieux  maintenir  la  Messe.  Cependant,  ung  nommé  Hiérosme 
[Bolsecl.  lequel,  comme  vous  sçavez,  pour  ses  erreurs  a  esté  bannv  de  la  ville 

de  Genève,  ne  faict  nulle  difficulté  d'appeler  nostre  dict  frère  Calvin  hérétique 
et  antéchrist  '.  » 

Calvin,  on  le  comprend,  souffrait  profondément  de  ces  attaques  qui,  à  tra- 
vers sa  personne,  atteignaient  sa  doctrine.  Le  15  octobre,  il  écrit  à  Toussaint,  à 

Montbéliard  :  «  Si  tu  connaissais  seulement  la  dixième  partie  des  injures  atroces, 

par  lesquelles  on  me  déchire,  ton  humanité  gémirait  des  misères,  auxquelles  je 

me  suis  endurci.  De  tous  côtés,  les  chiens  aboient  contre  moi.  De  toutes  parts, 

on  m'appelle  hérétique  ;  toutes  les  calomnies  imaginables  sont  accumulées  contre 
moi  '.  » 

Les  ministres  genevois  s'étaient  servis  d'un  argument  particulier  pour  tou- 

cher les  Bernois  :  ces  violences  compromettent  l'union  des  églises.  «  Quant  il  v 
auroit  quelques  différent  touchant  la  doctrine,  voiant  comme  nous  sommes  tant 

espiez  et  aboiez  des  ennemis  de  la  fov,  encore  faudrait-il,  pour  leur  clorre  la 

bouche,  user  de  prudence  et  modération  '.  » 
Cette  lettre  au  Conseil  avait  été  portée  à  Berne  par  le  pasteur  genevois  Jean 

1 .  Ce  Zébédée  était  un  énergumène  qui  ne  décolérait  pas  contre  Calvin.  Le  5 1  août  1551,  Haiier  raconte 

à  Builinger  une  conversation  qu'il  avait  eue  avec  lui.  Un  jour,  qu'il  partait  pour  Genève,  il  l'avait  prié  de 

saluer  Calvin,  mais  Zébédée  était  si  excité  (infensus)  contre  Calvin,  qu'il  avait  déclaré  avec  indignation  (indi- 

gnabundus)  qu'il  n'irait  pas  le  voir,  qu'il  n'avait  rien  à  faire  avec  lui.  «  Je  le  laisse  faire  ses  affaires  et  je  fais 
les  miennes.  »  XIV,  p.  171. 

2.  Annales,  p.  586.  —  5.  4  oct.,  les  Ministres  de  Genève  au  Sénat  de  Berne,  XV,  p.  251,  252. 

4.  XV,  p.  271.  —  5.  XV,  p.  2p. 
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Fabrw  qui  ivmil  tii^alcmenl  une  lettre  aux  pasteurs',  et  une  lettre  de  \iret.  au 

nom  des  pasteurs  et  professeurs  de  Lausanne".  Le  même  jour,  où  (^lalvin  avait 
rédiuti  la  lettre  aux  pasteurs  bernois,  il  avait  aussi  (icrit  à  Bullingcr,  le  priant 

d'intervenir  auprCis  de  Haller  pour  «  qu'il  ne  le  laissât  pas  tourmenter  si  indi 

ynemcnt  et  cruellement  '  ». 

Celte  priùre  n'titait  pas  inutile.  Ilaller.  le  principal  pasteur  de  lierne.  était 

modûrô.  pas  hostile,  au  fond,  à  (Calvin  ;  mais  il  s'en  défiait  :  il  n'y  avait  pas 

entre  eux  svmpathie  de  tempérament,  ni  toujours  d'idées.  Haller  répétait  que 
Genève  était  une  «  Afrique  ».  «  Il  y  a  toujours  quelque  chose  de  nouveau  dans 

celle  Afrique  «,  avait-il  écrit  peu  de  temps  avant  ''.  Quelques  jours  après,  il  disait 
encore  :  «  Rien  de  nouveau,  si  ce  n'est  que  notre  Afrique  nous  apporte  toujours 

quelque  chose  de  nouveau  ''.  »  lu,  résumant  les  impressions  bernoises,  il  ajou- 

tait :  «  A  la  vérité,  quelques-uns  des  nôtres  n'aiment  guère  Calvin,  parce  qu'il 

leur  paraît  se  mêler  de  trop  d'afTaires''.  » Le  pasteur  Fabri  revint  à  Genève  sans  rapporter  de  réponse.  On  lui  avait 

dit  que  ces  Messieurs  du  Sénat  étaient  pour  la  plupart  absents  et  qu'on  répon- 

drait plus  lard.  Le  13  octobre,  Haller  «  craint  des  troubles  graves'  ».  Le  i"  no- 

vembre il  écrit  «  sévèrement  »  à  Zébédée,  pour  qu  il  apaise  l'affaire*.  Et  enfin,  le 
17.  le  Sénat  de  Berne  fait  connaître  sa  décision. 

Sans  entrer  dans  aucun  détail,  ni  jugement  particulier,  il  écrit  «  aux  Ministres 

des  Classes  françaises  »  [du  canton  de  Vaud]  qu'il  veut  bien  user  de  clémence  ; 

et  qu'en  conséquence  il  se  borne  à  un  avertissement.  Si  vous  désirez  «  d'évitter 
nostre  maie  grâce,  griefvc  punition,  et  susdicl  bannissement,  que  doresnavant 

vous  ayés  à  dôpourlcr  de  lieulx  [tels]  et  semblables  oultraiges,  blâmes,  envies, 
diffamations,  offensions,  scandales,  concertations,  vaines  et  frivoles  disputations, 

ce  sovt  publiquement  ou  secrètement,  de  faict,  parolles  et  escript"  ».  Puis,  le 

même  jf)ur.  il  déclare  au  Conseil  de  Genève  qu'il  a  fait  etferason  possible  pour 
assurer  la  paix  :  «  Vous  admonestons  que  de  vosle  costé,  vous  y  mettez  bon 

ordre,  pourvoyés  et  avez  advis  que  vous  et  vous  [vos]  ministres,  par  leurs  pa- 
rolles, livres,  escriptures,  publiquement  ne  secrètement,  offensent,  diffament, 

ne  mesprisent  nous,  ne  nous  [nos]  ministres,  esglises,  ne  aulcuns  de  nous  [nos] 

subjectz'".  »  lu  après  ces  coups  de  patte  à  droite  et  à  gauche,  indistinctement, 

l'ours  de  Berne  rentra  dans  son  repos. 

1.  Naturellement,  la  lettre  aux  pasteurs  répétait  la  lettre  au  Sénat  :  «  Ils  déclarent  Calvin  hérétique,  non 

seulement  dans  les  tavernes  et  après  boire  (intcr  pocuLi)  ce  qui  ne  serait  pas  tolérable,  mais  encore  dans  les 
temples  et  dans  les  discours  publics.  »  XV,  p.  257. 

2.  Viret  accusait  Bolsec  d'avoir  rallumé  toutes  ces  querelles.  XV,  p.  25?  à  2Ss-  A  leur  tour,  les  pasteurs 
de  Genève  disaient  :  «  Bolsec,  fort  de  leur  audace...,  etc.  »  XV,  p.  257. 

5.  XV,  p.  256.  —  4.  6  juin.  XV,  p.  148. 

5.  17  nov.  1554,  p.  514.  —  Le  12  déc,  il  écrit  à  Bullinger  :  <■  Nous  craignons  que  Calvin  ne  vienne 

ici  pour  continuer  sa  défense  contre  l'injure  dont  il  se  plaint.  »  XV,  p.  547. 
6.  26  sept.  ]bi,1.,  XV,  p.  2^8.  —  7.  XV,  p.  268.  —  8.  XV,  p.  500. 
9.  XV,  p.  ?i2.  —  10.  XV,  p.  ?!?,  514. 
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Mais  on  cumprcnd  que  (.alvin  n  ail  pas  été  salislail  clc  cotte  rude  neutralité, 

qui  blâmait  également  le  calomniateur  et  les  calomniés,  et  mettait  sur  la  même 

li^rne  un  Calvin  et  un  Bolsec  !  Au  nom  des  pasteurs  de  ("lenéve,  il  reprend  donc 
la  plume  pour  exposer  aux  pasteurs  de  Ik-rneqLie  la  réponse  reçue  les  «  rend 

plus  indécis  qu'ils  n'étaient  »,  qu'il  ne  suffit  pas  de  blâmer  en  général  (gênera- 

liter)  les  troubles,  qu'il  faut  s'occuper  de  «  l'afTaire  présente,  dont  ils  n'ont  pas 

dit  un  mot  ».  «Je  prie  qu'on  reconnaisse  la  correction  de  la  doctrine  attaquée,  et 

que  l'on  prenne  des  mesures  pour  faire  taire  en  particulier  Bolsec.  dont  les 
attaques  furieuses  se  donnent  un  libre  cours,  et  qui  prétend  que  «  la  bonne 

cause  de  Servet  a  été  opprimée  par  la  tyrannie  de  (Calvin  'w. 

Haller  se  hâta  de  répondre  à  Calvin  pour  lui  donner  d'importants  éclaircis- 

sements, (^elui  qui  a  été  le  bcjute-feu,  c'est  Bolsec  (Inijiis  incendiifax).  Haller 
a  demandé  au  Sénat  de  le  «  chasser  »  du  territoire.  Lui  «  rejeté  »  {ablatum, 

ejeclum),  on  peut  espérer  que  tout  rentrera  dans  l'ordre  {meliora).  Me  plus,  on 
a  écrit  aux  Classes,  «  et  spécialement  à  celle  de  Morges  (dont  nous  avions  fait 

mention  spéciale,  ainsi  que  de  ceux  qui ,  dans  cette  Classe,  étaient  visés  »)  ''.  Hal- 
ler semble  décliner  ensuite  la  responsabilité  des  lettres  qui  ont  été  écrites  par 

Berne  ii  Genève.  «  En  quels  termes  cela  a  été  fait,  ou  comment  vous  avez  com- 

pris, je  ne  sais.  »  Mais  il  espère  qu'informés  de  ce  qu'ils  ignoraient,  les  Gene- 

vois se  tiendront  pour  satisfaits.  Il  ajoute  que,  loin  de  défendre  ou  d'approuver 
Bolsec,  il  le  tient  pour  orgueilleux,  enflé  de  lui-même,  et  avide  de  querelle  », 

que  c'est  lui,  Haller,  qui  a  demandé  au  Sénat  de  le  chasser.  Et  quant  à  Cal- 

vin :  a  Sache-le,  j'ai  la  plus  grande  admiration  et  vénération  pour  les  dons  que 

1  )ieu  t'a  accordés.  Dieu  te  les  augmente  pour  la  gloire  de  son  nom  et  te  conserve 

longtemps  sain  et  sauf  pour  nous  et  nos  églises.  Prie  pour  nous'.  »  l'.t  Haller 

était  parfaitement  sincère,  l^n  conséquence,  il  s'était  permis  de  retenir  la  nou- 
velle lettre  des  pasteurs  de  Genève  sans  la  montrer  au  Sénat:   il  attendait  une 

lettre  nouvelle. 

Malheureusement  pour  les  sentiments  pacifiques  de  Haller.  dès  que  BoLsec 

avait  eu  connaissance  de  la  décision  du  Sénat  de  Berne,  il  s'était  rendu  dans 

cette  ville',  et  avait  immédiatement  obtenu  le  retrait  de  la  décision.  C  est  Haller 

qui  le  reconnaît  :  «  Bolsec  avait  été  banni  parce  qu'il  avait  accusé  Calvin  d  ôtré 
un  hérétique.  Mais  en  venant  au  Sénat,  il  a  obtenu  {en  haine  de  Calvin,  je  le 

sais)  de  rester.  Nous  aurons  ainsi  as.sez  de  troubles'  ».  —  .\ussi  la  réponse  de 

Calvin  aux  pasteurs  bernois  fut  ce  qu'elle  pouvait  être.  «  Dès  que  nous  avons 

su  que  Bolsec  était  parti  pour  Berne,  et  que  notre  lettre  n'avait  pas  été  remise, 

I.   27  nov.,  XV,  p.  519,  ̂ 20.—  2.  C'est-à-dire  Zébédée  et  Lange.  —  5.  2  déc.,  XV,  p.  ',26,  528. 

4.   Il  passa  a  Lausanne,  se  rendant  de  Thonon  à  Berne,  accompagné  de  beaucoup  de  Thonorais,  le 

14  déc.  —  Virei  à  Farel,  XV,  p.  :;49. 
y  28  déc,  XV,  p.  ;62. 
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nous  avons  crainl  ce  qui  est  arrivii.  »  La  lettre  non  remise  était  tout  à  lait  justi- 

fiée, parce  que  les  Genevois  ii^noraient  ce  que  Halier  ieui-  avait  appris,  parce 
que  la  lettre  était  parfaitement  convenable  et  apportait  un  renseignement  nou- 

veau dans  la  question,  à  savoir  que  Bolsec  se  posait  en  patron  de  Scr\et,  ce  qui 

était  une  attaque  contre  le  Sénat  de  Berne,  aussi  bien  que  contre  toute  ri']glise. 
Et,  du  reste,  Bolsec  avait  recommencé  ses  insultes,  «  comme  si  le  Sénat  de 

Berne,  non  seulement  I  avait  absous,  mais  lui  avait  donné  Tordre  de  proclamer 

Calvin  hérétique,  à  pleine  bouche  ».  Il  se  vantait  de  l'avoir  dit  à  Halier  lui- 

même'. 

Le  retrait  du  décret  d'expulsion  de  Bolsec  avait  si  bien  modifié  la  situation, 

que  Halier  lui-même  avait  changé  d'avis.  Maintenant,  il  estimait  que  les  Gene- 
vois devaient  poursuivre  leur  défense  [inihi  videtur  ut  perganl)'.  Car  «  jamais 

on  ne  pourra  supporter  dans  nos  églises  un  ennemi  si  manifeste  »  (Bolsec).  Il 

remit  donc  au  Conseil  la  lettre  des  Genevois  qu'il  avait  retenue.  Alors  le  Conseil 
fit  deux  choses.  D'abord  il  (it  venir  Zébédée,  Lange,  Fonselet'  et  Bolsec.  En 

apprenant  le  fait.  Viret  se  hâta  d'écrire  à  Calvin.  »  Ils  les  appellent  sans  con- 
tradicteurs. Comme  ils  possèdent  remarquablement  l'art  de  calomnier,  il  leur 

sera  facile,  non  seulement  de  se  dérober,  mais  d'exciter  une  grande  envie  contre 

tous  les  hommes  de  bien  par  leurs  mensonges  et  leurs  calomnies.  C'est  le 
résultat  que  j'attends''.  »  Viret  ne  se  trompait  pas.  Les  quatre  personnages  niè- 

rent tout  effrontément  ou  jésuitiquement''.  —  Puis  le  Conseil  de  Berne  demanda 

l'avis  de  Halier.  Celui-ci,  toujours  prudent,  déclara  qu'il  ne  fallait  pas  se  laisser 
entraîner  dans  un  procès  de  doctrine.  Il  prit  acte  des  dénégations  de  Zébédée, 

de  Lange,  et  il  estima  que  pour  eux  on  pourrait  en  rester  là.  Il  est  seulement 
vif  contre  Bolsec;  il  fallait  lui  ordonner  de  rester  tranquille  uu  de  partir. 

1.  29  déc.  1 554'  XV,  p.  505,  ̂ 64. 

2.  Halier  à  Viret,  7  janv.  1555,  XV,  p.  572. 

5.  Ce  Fonselel  était  un  plus  piètre  personnage  encore,  si  possible,  que  Bolsec.  Ancien  serviteur  de 

Bonivard,  il  parait  «  avoir  amené  de  Dijon  une  femme  mariée  à  un  autre,  qu'on  disait  ou  supposait  mort,  et 

que  le  Consistoire  de  Genève  s'était  emparé  de  l'affaire.  Il  parait  que  luy  demeurait  alors  à  Nyon,  et  récusait 
pour  cela  la  compétence  des  Genevois,  tandis  que  la  femme  se  trouvait  à  Genève  et  faisait  des  aveux.  »  XV, 
p.  176,  n.  I.  Les  Opéra  publient  trois  lettres  de  Fonselet,  du  mois  de  juin  1 554,  à  Calvin,  au  Consistoire,  à 

sa  femme.  Il  y  a  aussi  une  poésie.  Le  style  est  tel  que  les  éditeurs  ne  croient  pouvoir  en  reproduire  qu'une 

panie.  Un  dizain,  intitulé  «  Contre  la  Sodome  abhoniinable  »  débute  ainsi  :  «  Miroir  d'orgueil,  Jérusalem 
charnelle...  »  XV,  p.  176,  182.  Voir  aussi  sa  déclaration  où  il  parle  des  Genevois  «  sodomites  »  plus  que 

«  chrétiens  ».  XV,  p.  405,  404.  —  «  Cet  individu  a  dû  avoir  des  relations  avec  le  parti  des  Libertins,  et 

sans  doute  aussi  avec  Bolsec.  »  Ib'ui.,  p.  40;,  n.    11.  —  C'était  tout  simplement  un  voleur  et  un  adultère. 
4.  22  janv.,  XV,  p.  595. 

5.  Zébédée  et  Fonselet  déclarèrent  qu'ils  n'avaient  nommé  personne  !  (XV,  p.  520  et  XV,  p.  404).  — 

Zébédée  et  Lange  dirent  aussi  plus  tard,  semble-t-il,  que  les  propos  qu'on  leur  reprochait  n'avaient  pas  été 
exactement  tenus,  comme  on  le  disait,  «  ...ainsi  et  en  la  sorte  ».  XV,  p.  6^0. 



I.A    VEILLÉE    DES    ARMES    (l55l)  '7 

Ht  alors  le  Sônal  do  Berne,  prêtant  l'oreille  à  Zébédée.  Lany^e  et  Boiscc. 

mais  ne  prêtant  pas  l'oreille  à  Haller,  écrivit  à  Genève  :  u  Les  dicts  deux 
ministres  de  Xvon  et  de  Bursin  ont  vifvement  responduz  que  jamais  par  vêritû 

ne  se  trouvera,  ne  eonstera  qii  ils  a\cnl  blasinê  ne  dillamé  la  doctrine  de  vous 

[vos]  ministres,  ne  moins  les  appelez  hérectiques '.  »  lu  quant  à  Bolsec  :  «  Il  a 

respondu  que  depuis  nous  [nos]  premiCîres  remonstrances  et  delTences  que  luy 

avons  cv  devant  faicte.  il  nous  a  faict  auicune  mention  du  dict  Calvin  !  »  —  Ce 

n'était  pas  assez.  Nlu  content  de  tenir  pour  vérité  ces  impudents  mensoni^es,  le 
Conseil  de  Berne  expliquait  que.  «  au  contraire  »,  les  pasteurs  Zébédée  et  Lan^e 

avaient  porté  plainte  contre  C^'ilvin  et  les  (icnevois.  lesquels  avaient  lait  «  .scan- 

dale'' »,  en  attac|uant  les  pasteurs  bernois,  comme  le  prouvent  les  articles  rédigés 

par  les  dits  Zébédée  et  Lani^e,  et  intitulés  :  «■  Brieve  déclaration  de  -grands 

.scandales  parmi  les  subjects  de  nos  mai^ninques  Princes  et  Seigneurs'.  » 
Et  le  même  jour,  26  janvier,  le  Sénat  de  Berne  envoya  une  rude  missive 

((  aux  ministres  du  pavs  de  Vaud  ».  «  Nous  confions  que  nulle  enlic  vous  lust 

esté  si  hardy  et  présomptueux  de  contrevenir  à  nous  [nos]  remonstrances"...  » 

Cependant  <(  derrechelT.  très  à  certes,  vous  admonestons...  sans  contradictions, 

suyvre  et  observer  nosire  susdite  re-scription.. . .  en  tant  que  désirez  d  éviter  la 

punition  en  icelle  exprimée,  assavoir  déposition  de  vous  [vos]  ministères, 

oflices,  et  bannissement,  cl  aultre  plus  griefve  punition,  selon  le  démérite  du 

cas''  ».   Et  enfin,  le  même  jour,  le  Sénat  de  Berne  ordonna  à  tous  ses  baillis 

de  faire  publier  ̂   en  toutes  les  églises  »  qu'il  avait  appris  «  que  plusieurs  de 
nos  subjeclz  et  aultres  eslrangers  habitans  riére  nos  terres,  au  grand  mespris 

des  ordonnances,  et  divines  cérémonies,  quelles  usitons  en  nos  Eglises,  jusques 

icv,  sont  allez  participer  et  prendre  la  Cène  de  nostre  seul  Saulveur  à  Cenéve, 

jouxtes  les  cérémonies  calvinistes  »!  Le  Con.seil  interdit  un  pareil  acte:  «  l'.l 

s'ils  ne  se  veulent  déporter  de  ce,  voulons  iceux  estrangers  estre  déchassez,  et 

ceux  les  quels  sont  pensionnaires  dessoubs  nostre  puissance  estre  privez  de  leur 

1 .  Notons  le  jugement  des  Éditeurs  des  Opéra  :  «  Cette  dénégation  ne  saurait  prévaloir  contre  rasserlion 

positive  et  suffisamment  appuyée  de  preuves  faite  par  Calvin,  et  n'est  guère  d'accord  avec  la  
haine  qu'ils 

professent  ouvertement  contre  celui-ci  dans  leurs  récriminations.  »  Et  si,  sur  ce  point,  le  Conseil  parle  à  peu 

près  comme  Haller,  les  éditeurs  des  Opéra  ajoutent  au  sujet  de  Bolsec  :  «  Ils  ne  tiennent  donc  aucun  compte, 

à  cet  égard,  de  l'avis  de  Haller.  ..  XV,  p.  401,  n.  2,  et  462,  n.  5.  —  Ce  qui  est  plus  curieu.x  et  pkisdécisif 

encore,  c'est  que  Haller  lui-même  ne  semble  pas  avoir  cru  à  ces  dénégations,  et  dans  une  lettre  à  Bullinger, 

il  peint  au  contraire  toute  la  fureur  contre  Calvin,  dont  Zébédée  et  Lange  ont  fait  preuve  à  Berne  même  ! 

«  De  nouveau  les  Français  Zébédée  et  Lange  ont  provoqué  une  tragédie.  Ils  ont  appelé  Calvin  hérétique. 

On  les  a  appelés  ici.  Ils  se  sont  comportés  tumultueusement.  Ils  ont  condamné  la  doctrine  de  Calvin  sur
  la 

Providence.  Bref,  tout  ce  qu'ils  ont  pu  avancer  pour  exciter  la  haine  contre  l'Église  de  Genève,  
ils  l'ont 

avancé.  Ils  ont  extrêmement  excité  le  Sénat  en  affirmant  que  les  Genevois  appellent  Genève  Jérusalem,  et 

Berne  Samarie.  »  1"'  février.  Opéra,  XV,  p.  41  s  e'  "•  >• 

2.  XV,  p.  401.—  5.  XV,  p.  402. 

4.    Du  17  novembre  1^54,  XV,  p.  511.  —  5.  XV,  p.  405. 

JEAN    CALVIN.  ' 
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pension,  ot  diichasscz,  cl  nos  subjccts  cslrc  devanl  nous  remis  piuir  iceiix  punir 

et  chasser,  jouxte  nostre  bon  plaisir:  et  sur  ce  vous  devi-iez  dilinemmcnl  inlor- 

mer  alin  les  transi^- rosse urs  jouxte  noslrc  mandemcnl  punii"  et  chastier'.  »  \i\\- 
demment.  c«ilait  un  des  plus  rudes  groi^inements  que  Tours  de  Berne  put  faire 

entendre,  (alitait  lai^uerreet  la  persôculion  au  nom  des  Zùhùdùc.  I.anye.  l-'on- sclet  et  Bolsec  contre  Calvin  ! 

ZûbCdiie.  au  retour  de  Berne,  traversa  Lausanne,  «  iranspoiné.  boulli  d'or- 
y'ueil  ",  se  «  vantant  de  ses  grandes  victoires  ».  et  se  ̂ lorillant  d  avoir  obtenu 

tout  ce  qu'il  dc-sirait".  Il  n'avait  pas  tort. 
Calvin,  au  nt)m  des  pasteurs  de  Genùve,  écrivit  à  Berne  une  lettre  très  défé- 

rente, mais  très  pressante,  gémissant  de  ce  qu'  «  entre  les  papistes  ils  ne  sont 

pas  tant  diffamez  qu'en  beaucoup  de  lieux  de  leur  pays  ».  Prêts.  «  s'ils  sont 

cogneux  coupables,  qu'on  n'espary;ne  point  leur  honneur  ne  même  leur  vie  », 

ils  offrent  <*  de  rendre  compte  devant  vous  de  tout  ce  qu'on  nous  pourra  repro- 
cher, comme  si  nous  estions  vos  propres  subjets.  .Mandez-nous  quand  il  vous 

plaira;  vous  verrez  que  la  bonté  de  notre  cause  nous  donne  confiance,  que 

nous  ne  craindrons  point  de  vous  avoir  poiu-  jui^e  ».  Va  puisqu'il  est  question 

de  doctrine,  Calvin  u  supplie,  au  nom  de  Dieu,  qu'il  vous  playse  ordonner 
quelque  bonne  voie  ecclési^istique,  .soit  par  Synode  ou  autrement,  où  le  tout 

soit  coyneu  pour  en  bien  décider  S).  —  Mais,  dans  une  lettre  à  Hulhnger,  (!]alvin 

laisse  échapper  toute  sa  douleur  :  «  A  peine  pensions-nous  pouvoir  jouir  de 

quelque  allét^ement  de  nos  tribulations  intérieures,  voici  qu'une  «guerre  plus 

redoutable  se  dresse  sur  nos  frontières.  Ceux  qui  m'avaient  traité  d'hérétique, 
le  Conseil  de  Berne  non  seulement  les  a  absous,  et  renvoyés  libres,  mais  il  les 

a  déchaînés  contre  moi  et  contre  cette  l'^i^iise,  armés  d'une  plus  grande  arro- 
g-ance.  Nous  qui  avons  enduré  tant  et  de  si  graves  injures,  nous  sommes  cités 

comme  des  coupables.  Bref,  il  n'\-  aura  pas  de  lîn  à  nos  discordes,  tant  qu  on 
ne  nous  aura  pas  enlevé  notre  discipline,  et  que  notre  catéchisme  n  aura  pas 
été  aboli.  On  demande  à  notre  Conseil  de  nous  tenir  sévèrement.. .  Pendant  ce 

temps,  on  défend  aux  sujets  bernois,  par  des  édits  publics,  de  prendre  la  sainte 

Cène  avec  nous!  Maintenant,  cesse  de  t'étonner  de  la  barbarie  des  Saxons, 

alors  que  par  haine  d'un  seul  homme,  —  qui  pour  ramener  la  paix  olf rirait 
cent  fois  son  cou  au  couteau,  — on  déchire  les  églises...  .\llons  !  pour  assouvir 

leur  faim,  que  je  sois  condamné  à  tin  exil  lointain,  si  cependant  un  chemin 

m'est  ouvert,  quand  je  fuirai  à  travers  leur  pavs.  Il  vaudra  mieux,  en  réalité, 
me  voir  interdire  leurs  frontières,  pour  i|uc  je  coure  droit  au  dernier  supplice... 

J'épanche  ces  plaintes  dans  le  sein  d'un  ami  pour  c|ue  lu  m  aides  de  les  saintes 
prières,  car  je  suis  torturé  par  un  extrême  chagrin.  »  1  )u  reste,  il   n  accuse  m 

1.  XV,  p.  406.    -  Notons  que  si  la  présence  à  la  Cène  calviniste  était  punie  de  l'exil,  la  présence  à  la 

Messe  papale  n'était  punie  que  de  dix  livres  d'amende.  C'est  Haller  qui  le  dit.  XV,  p.  ̂ 6^. 
2.  Viret  à  Calvin,  29  janv.  XV,  p.  414.  —  Pendant  ce  temps  Bèze  était  cité  à  Berne  pour  se  justifier 

des  vers  qu'il  avait  composés....  avant  sa  conversion  !  Viret  à  Farel,  28  janv.,  XV,  p.  411. 
;.    1 5  fév.,  XV,  p.  4?o,  4^  I. 
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ses  colliig"ucs  do  Berne,   ni   le  SOnat   lui-même,    mais  sculemenl   «  quelques 

hommes  méchants  et  perfides  »  qui  les  ont  trompés'. 

6. 

Ilallei"  l'eeonnaissaU  de  plus  eu  plus  I  uidiL;nUé  de  Bolsec.  «  Plût  au  ciel  que 
le  médecin  ne  mentit  pas  tant!  »  Mais  le  Sénat  persistait  dans  son  opposition  à 
Genève.  I5<ilsec.  chassé,  avait  été  retenu  «  à  I  insu  des  mmistres  »,  et  le  Sénat 

refusait  svnode  et  discussion". 
Alors  les  apparitions  de  Calvin  devant  le  Conseil  de  la  ville  se  multiplient. 

Le  5  mars,  il  est  décidé  qu'on  enverra  à  Berne  deux  svndics,  un  pasteur  et  (Cal- 
vin, avec  «  bonne  chartje  et  instructions  '  ». 

Les  deux  pièces  (lues  le  i"  avril  et  rédii^ées  par  (>alvin)  sont  de  tous  points 

remarquables  par  leiu"  précision,  leur  clarté,  et  leur  ton  calme  et  dii^ne. 
La  question  de  la  Cène  à  (jcucve  :  «  Nous  sommes  fort  contristés  et  non 

sans  cause...  nous  sommes  taxés  comme  si  noz  cérémonies,  qui  sont  là  dictes 

calvinistes  (ne  .sçavons  pourquov),  estoient  discordantes  à  la  pureté  de  l'évan- 

gile... Nous  sçavons  bien  que  c'est  une  bonne  police,  que  chacun  reçoive  la 
Cène  en  sa  parroice.  atTin  que  les  pasteurs  veillent  chescuni;  sur  son  troupeau. 

Mais  cela  se  peult  faire  modérément,  avec  exception,  quand  il  n  v  aurait  cause 

légitime  d  absence,  et  puvs  sans.se  séparer /e.s  iings  des  aullres.  »  De  plus,  ces 

cérémonies  de  Genève  ne  sont  pas  «  calvinistes  »  ;  «  elles  estoient  du  commen- 

cement que  l'évangile  s'est  prcsché  en  nostre  ville  ».  De  plus,  est-ce  que  ces 

différences  ont  l'importance  que  les  Bernois  leur  attribuent  ?  «  Dieu  a  laissé  les 
cérémonies  à  nostre  liberté,  sans  nous  donner  adstriction  certaine  pour  estre 

conformes  en  tcjut  et  par  tout.  »  —  (>es  différences,  que  les  Bernois  supportent 

chez  leurs  autres  alliés  «  n  empêchent  point  la  fraternité  crestienne,  et  ne  rom- 
pent point  le  lien  de  la  fov  ».  Va  enfin  les  Genevois  ont  toujours  été  prêts  et  s(mt 

encore  prêts  à  établir  un  accord  sur  ce  sujet.  Ils  ont  essayé  en  i  553  ;  «  et  encore 

persistons  en  ce  propos,  nous  offrans  condescendre  à  telle  modération'  ». 
Les  accusations  de  Zébédée  et  consorts.  Voici  quelques  réponses  :  «  Ceux 

qui  disent  que  nous  appelions  les  prêcheurs  du  pays  de  lierne  lapidaires^  s  il 

se  trouve  que  jamais  ce  mot  nous  soit  sortv  de  la  bouche,  qu'on  nous  lapide.  » 

—  «  Ils  di.sent  que  nous  faisons  l'olTîce  des  magistrats  d'ung  jour  ou  de  deux,  et 

le  nostre  perpétuel  :  il  n'v  a  celuv  qui  ne  soit  prest  de  mourir,  quant  jamais  il 

l'aura  pensé;  tant  s'en  laull  que  ce  propos  soit  commun  entre  nous"  ».  etc..  etc. 

Les  accusateurs.  Bolsec  est  connu  :  il  a  été  jugé,  nous  l'avons  vu.  par 
Haller.  —  Ce  même  Hallcr  a  dépeint  au  vif  le  fanatisme  haineux  de  Zébédée. 

I.   24  février  i^\^,  XV,  p.  449,  4^0.    -   2.  Haller  à  Bullinger,  27  février,  XV,  p.  455. 

^.  Annales,  p.  ̂ 97.  —  4.  XV,  p.  480. 

5.  «  Parce  que  l'on  avait  ôté  dans  Genève  les  pierres  qui  servaient,  dans  les  églises,  de  fonts  baptismaux, 
lesquelles  avaient  été  conservées  dans  les  églises  de  Berne.  »  Gautier,  V,  p.  545. 

6.  XV,  p.  465. 
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.Mais  il  \'  a\ail  encoi'c  B<'istian  Fonscllcl.  H  pi'clcndail  s'ctro  absenlc  de  ("icnùvc 

«  pour  quelque  diiïiîrent,  en  matiùix-  de  reliiiion'  »  avec  Calvin.  Ur  il  lut 
«  fuLt'ilif  pi)ur  lari'ecin'  ».  Il  prtitendait  c|ue  (>al\in  avait  empêché  sa  femme  de 

venir  avec  lui  '.  Or  "  il  avait  séduit  une  lemme  qui  avait  encore  son  mari 

vivant'  «.  —  Il  nie  les  diffamations  «  qu'il  a  faictes  contre  nostre  \  ille.  l'appel- 
lant  double  Sodome  ».  —  Vm  cela  «  il  renie  sa  propre  main  '  w. 

.Mais  Berne  n'était  p^ls  pressée,  et  ne  se  trouvait  pas  suflisamment  infor- 
mée !  En  conséquence,  elle  «  assigna  journée,  asçavoir  de  dymanche  prochain 

en  quin/e  jours  »,  31  mars,  afin  de,  «  par  b^n  advis  et  meure  délibération, 

appavser  et  accorder  l'affaire"  ». 

Sur  un  point,  Berne  fut  presque  obligée  de  céder  tout  de  suite.  C  est  Hallcr 

—  le  modéré,  le  bernois  Hallcr,  —  qui  le  raconte.  Berne  dut  reconnaître  que 

ses  baillis,  en  promulguant  la  défense  d'aller  communier  à  Genève,  y  avaient 

ajouté,  «  selon  leurs  sentiments,  selon  qu'ils  étaient  bien  ou  mal  disposés  vis- 
à-vis  de  Calvin  et  des  Genevois  t.  (Quelques-uns  avaient  «  nominativement 

désigné  »  Calvin.  —  lu  c'était  bien  significatif.  Berne  aurait  pu  comprendre 

jusqu'à  quel  point  son  attitude  excitait  les  ennemis  de  Calvin.  Au  moment  où 
elle  épiloguait  pour  montrer  que  les  Zébédée  et  les  Bolscc  et  les  Fonselet,  ces 

énergumônes  attitrés,  n'avaient  peut-être  pas  attaqué  Calvin,  il  se  trouvait  que 

ses  propres  agents  l'avaient  attaqué  ofiiciellement.  Le  Sénat  lut  obligé  de  s'ex- 
cuser, mais  il  s'excusa  le  moins  possible.  «  Mais  pendant  ce  temps,  dit  Hallcr, 

la  licence  des  baillis  resta  impimie,  et  ne  fut  corrigée  que  par  lettre  particu- 

lière'.   » 
Calvin,  avec  cette  conscience  de  son  droit  qui  le  caractérise,  n  est  pas  trop 

mécontent,  et  il  écrit  à  Farel  une  lettre  pleine  de  sensibilité,  où  il  manifeste  son 
intime  satisfaction  d  avoir  des  amis  comme  il  en  a.  Il  est  heureux  d  être  soutenu 

par  Farel,  et  s'assure  que,  si  l^'arel  est  poussé  par  son  amour  pour  toute  l'église, 
il  s'est  aussi  un  peu  laissé  aller  à  son  amour  pour  lui  (ali\]uiJ  mihi  privalim 

dédisse).  Il  est  heureux  de  l'habileté  et  de  la  constance  de  N'iret,  et  de  l'appui 
de  la  Classe  de  Lausanne.  Il  est  heureux  du  courage  de  Christophe  Fabri.  \'A. 
toujours  nerveux  et  vibrant,  il  croit  au  succès.  «  Le  Seigneur  nous  donne 

l'espoir  d'un  excellent  succès.  »  Il  ira  donc  le  1"  avril  à  Berne,  et  «  si  I  issue  est 
conforme  à  nos  vœux,  je  viendrai  joyeux  chez  toi,  sinon  je  \iendrai  pour  me 

décharger  auprès  de  toi  dune  partie  de  ma  douleur"  ». 

Viret  croit  aussi  que  c'est  un  grand  gain  d'avoir  obtenu  un  véritable  examen 
de  la  cause.  Mais  il  se  défie  des  témoins  que  Berne  va  interroger,  et  surtout  de 

I.  XV,  p.  40?.  —  2.  XV,  p.  486.  —  ̂   XV,  p.  404.  -  4.  XV,  p.  486. 
5.  XV,  p.  479,  486.  — 6.  Lettre  du  Sénat  de  Berne,   1?  mars.  XV,  p.  ̂ oo,   501. 
7.  XV,  p.  Î65.  —  8.  19  mars,  XV,  p.  504. 
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ceux  qui  interrogeront  les  témoins,  (i  II  n'est  pas  douteux  que  les  adversaires 
vont  soulever  la  terre  et  le  ciel'.  » 

Le  22  mars,  Genève  procède  à  l'audition  des  témoins  qui  confirment,  sous 
le  sceau  du  serment,  les  accusations  portées  contre  Zébédée  et  Lanye.  Parmi 

ces  témoins  se  trouve  Perrin  lui-même.  Fallait-il  que  les  faits  fussent  indubita- 

blement vrais,  pour  qu'il  consentit  à  contribuer  à  la  défense  de  (>alvin'!  —  il 
y  a  une  enquête  assez  longue  au  sujet  des  propos  de  Bolsec,  le  j6  mars  '. 

Le  25  mars,  Viret  écrit  à  Farci  que  Calvin  va  passer  à  Lausanne,  le  jeudi 

(28)  ou  le  vendredi  (29),  et  qu'il  devrait  bien  venir  et  accompagner  Calvin  à 
Berne'.  —  Le  28.  le  f>onseil  de  Genève  rédige  ses  instructions  pour  ses  ambas- 

sadeurs, un  syndic,  un  conseiller,  le  pasteur  Chauvct  et  Calvin.  Il  leur  donne 

une  lettre  pour  le  Sénat  de  Berne,  et  un  exposé  des  griefs,  —  le  tout  avec  la 

précision  de  Calvin,  qui  a  évidemment  tenu  la  plume  '.  —  \'raimenl.  comme 

l'écrit  Suizer,  c'est  bien  «  la  grave  tragédie"  ». 
A  peine  arrivé,  Calvin  est  exactement  renseigné  «.  sur  le  mécontentement 

que  les  Seigneurs  de  Berne  ont  de  luy  ».  Kl,  infatigable,  il  écrit  immédiatement 

une  longue  défense,  si  claire,  si  simple,  si  modérée,  qu'elle  aurait  convaincu 

toute  personne  capable  d'être  convaincue". 
.Mais  le  Sénat  de  Berne  n  était  pas  capable  d  être  convaincu.  Le  2  avril", 

Chauvet  et  Calvin  furent  mis  en  présence  de  Zébédée.  Lange  et  Fonsellet,  et  le 

3  avril  le  Conseil  rendit  sa  décision'.  «  Elle  constate  que  Zébédée  ne  confesse 

avoir  expresscmcnl'"  nomme  en  son  sermon  maistre  Jehan  (>alvin,  ni  son 

livre.  »  —  Quant  à  I  attaque  à  Uiquelle  Zébédée  s  est  livré  contre  le  livre,  il  s'est 
appuyé  sur  une  «  faulte  et  erreur  »  du  dit  livre.  Or,  a  avants  considéré  la  faulte, 

par  l'imprimeur  faicte,  cstre  de  grande  importance  et  conséquence,  et  que  à 
maistre  Jehan  Calvin,  auteur  du  dit  livre,  appartenait  de  corriger  la  dicte  faulte, 

avant  que  laisser  imprimer  et  publier  le  dict  livre,  et  par  ce  obvier  au  scandale 

par  ce  advenu,  dont  nous  semble  advis  que  la  coulpc  qu  il  prétend  imposer  h 

I  imprimeur  par  bonne  ravson  à  luv  doibt  esire  imputée,  et  ses  excuses  en  cest 

endroict  non  estre  admectables  »,  —  le  Sénat  déclare  le  différent  «  estre  et 

demourer  entièrement  sopy  et  abbattuz,  comme  si  jamais  n'en  fust  esté  men- 

tion "  ».  —  Ainsi  il  suffisait  à  Zébédée  de  dire  qu'il  n'avait  pas  nommé  «  expres- 

sément »  ("alvin.  et  que  toute  sa  calomnie  reposait  sur  une  faute  d'imprimeur  : 
II  n  v  avait  rien  à  dire,  Zébédée  était  innocent  ! 

1 .   Viret  à  Calvin,  19  mars,  XV, p.  ̂ O).  — -2. XV,  p.  <ii^  à  ̂ i<).  —  ^XV,p.  •i25. 

4.  XV,  p.  525.  —  Et,  en  effet,  les  pasteurs  de  Neucliatel  délèguent  à  Berne  Farel  et  Cristophe  Fabri 
Lettre  à  Calvin,  50  mars. 

S-  XV,  p.  526  à  5^  I.  —  6.  28  mars,  XV,  p.  ̂ 52.  —  7.  XV,  p.  557,  542.  —  8.  E.  Dunant,  p.  1 57. 

9.  XV,  p.  546.  —  10.  C'est  là  qu'est  le  jésuitisme.  —  11.  XV,  p.  544. 
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Le  Siinat  priait  ensuite  le  Conseil  de  (^lenùve  de  tenir  <<  la  main  que  leurs 
.Ministres  fassent  du  semblable  et  que  doresnavant  se  despourtent  de  composer 

livres  contenant  si  haultes  choses,  pour  persci'uter  les  secrets  de  Dieu,  à  nosire 
semblant  non  nticessaires  ».  Il  refusait  «  d  approuver  ou  réprouver  les  livres  et 

la  doctrine  du  dict  Calvin  »  ;  et  prétendait  que  Calvin  avait  écrit  une  lettre',  où 
il  condamnait  la  doctrine  de  Zwini^le.  «  Luy  et  tous  les  Ministres  de  Genève, 

par  ces  présentes,  expressément  advertissons,  cas  advenant,  que  nous  li-ou 
vions  aulcuns^s  livres  en  noz  pays,  par  luy  ou  aullres  composés,  contrariant  et 

répugnant  à  nostre  dite  disputation  et  rélormation,  que  non  seullcment  ne  les 

souffrirons,  ains  aussy  les  bruslerons'.  » 
Après  avoir  ainsi  rogucment  donné  raison  aux  ennemis  de  Calvin,  et  tort  à 

Calvin,  sur  tous  les  points,  le  Conseil  consentait  à  trouver  que  Fonsellel  avait 

diffamé  Genève  dans  un  dixain',  et  le  condamnait  à  faire  «  réparation  d'hon- 
neur' ». 

Naturellement,  les  délégués  genevois  refusèrent  d'accepter  une  pareille 
décision,  et,  immédiatement,  Calvin  protesta'.  —  Il  protesta  contre  1  histoire  de 

la  faute  d'imprimerie  :  «  Se  sanl  fort  grefvé  de  ce  qu'elle  luv  est  imputée,  comme 

s'il  estoit  correcteur  d  imprimerie,  ce  qui  n  est  pas  son  mestier.  Et  mesme  ce 

n'est  pas  faultc  d'importance,  veu  qu'il  n'y  a  si  rude  idiot,  jusque  aux  petis 
enfants,  que  le  (il  du  texte  ne  redresse  en  la  mesme  ligne.  »  —  Il  proteste  contre 

la  menace  «  de  brùsler  ses  livres  ».  Il  n'a  pas  mérité  <<  ne  desservv  qu On  le 
descourage,  surtout  veu  qu  il  est  aujourd  huy  aultant  ha\'  et  assaily  des  enne- 

mis de  la  fov,  que  nul  aultre.  C'est  le  devoir  de  tous  princes  chrestiens  de  le 
supporter,  et  luy  tendre  la  main,  plus  tost  que  de  le  grever.  De  faict,  on  ne 

sauroit  faire  plus  grand  plaisir  aux  papistes  que  de  mestre  quelque  blasme  ou 

notes  sur  ses  livres  ».  Et  enfin,  quant  à  la  lettre  où  il  aurait  attaqué  Zwingle, 

«  il  s'esbahit  comme  cela  ne  luv  a  esté  mis  en  avant,  allln  qu  il  eût  lieu  de  s'en 

purger, -comme  la  raison  le  vouloil.  .Mais  ce  qui  n'a  esté  faict,  il  vous  supplie 

qu'il  se  face'  ». 
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1.  C'était  une  nouvelle  infamie  de  Zébédée.  Il  s'agissait  d'une  lettre  écrite  par  Calvin  à  Zébédée,  il  y 
avait  quinze  ans  (de  Strasbourg,  le  19  mai  1^39),  et  dans  laquelle  une  opinion  de  Zwingle  était  dite  «  fausse 

et  pernicieuse  »  (X,  p.  346).  Déjà  à  cette  époque.  Zébédée  s'était  hâté  «  de  faire  circuler  perfidement  la  lettre 

envoyée  à  lui  personnellement  ».  Calvin,  qui  connaissait  l'homme,  avait  prévu  la  manœuvre,  il  n'en  fut  pas 
étonné,  et,  ayant  la  réponse  prête,  demanda  que  la  lettre  fût  produite,  mais  le  Sénat  de  Berne  refusa  ! 

Iii  ncgatum  at  a  iciuitu.  Aveuglé  par  sa  haine,  le  Sénat  ne  respectait  aucune  condition  d'un  débat  loyal.  — 
Calvin  à  Bullinger,  20  avril  1555,  XV,  p.  572,  S75- 2.  Ibid.,  p.  54^ 

3.  Ici,  le  Conseil  ne  faisait  pas  état  de  l'excuse  que  Fonsellet  n'avait  pas  été  nommé  expressément.  Ce 
qui  n'excusait  pas  Fonsellet  excusait  Zébédée. 

4.  XV,  p.  546.  —  y  XV,  p.  548.  —  6.   XV,  p.  ssi. 
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Calvin,  loin  de  là  !  C'est  un  eiilique.  La  doctrine  de  (Calvin  sur  la  prédestina- 
tion  relïraie.  et  le  tempérament  de  (>alvin  est  contraire  à  son  tempérament.  H 

est  Bernois,  et.  à  ses  heures,  assez  souvent  il  hernise.  —  D'autre  pain.  Ilaller 

est  intelligent.  I(«val.  dévoué  deccuur  à  la  Réformalion.  et  il  a  pour(>alvin  tout 

le  respect  que  celui-ci  mérite.  Le  jugement  de  Haller  est  donc  un  jugement 

presque  impartial,  et.  en  tout  cas,  aussi  peu  défavorable  à  Berne  que  la  loyauté 

et  la  vérité  le  permettent. 

Haller  constate  que,  si  Zébédée  n'avait  pas  nommé  C^alvin  en  chaire,  il  avait 

attaqué  sa  doctrine,  qu'il  dénon^'ait  secrètement  ses  hérésies,  et  disait  :  «  Le  feu 
friinçais  a  vaincu  le  feu  espagnol  »,  par  allusion  à  Servet,  «  mais  le  feu  de  Dieu 

vaincra  le  feu  français  ».  Quant  à  Bolsec.  il  avait  appelé  (>alvin  «  hérétique, 

antechrist,  et  je  ne  .sais  quoi  encore.  » 

lu  voici  ce  qui  s'est  passé  lors  de  la  seconde  visite  de  (Calvin  :  <-  Avant  t|ue 

la  lutte  commençât,  l'esprit  des  membres  du  Sénat  avait  été  excité  ct)ntre  (>alvin 

par  la  partie  adverse,  de  telle  sorte  que  tout  a  été  fait  sous  l'influence  des  plus 
extrêmes  préjugés  {cxlrcmis  praejudiciis).  »  Le  Sénat  (it  une  première  réponse, 

qui  ne  contenta  pas  Calvin.  —  Celui-ci  pressa  les  .Ministres  bernois  d'mtervenir. 

Ils  le  firent  et  prièrent  le  Sénat  «  de  ne  pas  permettre  qu'un  si  grand  homme 

fut  supprimé  par  ses  calomniateurs  ».  Mais  (>alvin  cl  1-^arel  axant  reparu  devant 

le  Sénat,  »  celui-ci  s'enflamma  (e.vaccrbjruiil)  plus  que  jamais.  »  On  apporta 

la  lettre  relative  à  Zwingle,  «  et  la  sentence  contre  i:i\\y\n  fui  plus  grave  .]ul'  la 

première  ».  Les  (ienevois  demandèrent  que  la  sentence  leur  fût  remise  par  écrit. 

On  le  fit.  «  .Mais  la  .sentence  écrite  fut  beaucoup  plus  dure  que  celle  qui  avait  été 

donnée  de  vive  voix.  »  —  Pour  la  troisième  fois,  les  (ienevois  se  présentèrent 

devant  le  Conseil  ;  ils  obtinrent  quelque  adoucissement.  «  mais  ils  se  sont 

retirés  dans  la  plus  grande  colère,  et  les  autres  se  félicitent  de  leur  succès.  » 

«  Ainsi  la  chose  est  en  mauvais  état,  et  si  Calvin  a  jamais  été  mis  de  côté,  ici 

c'en  est  fait  de  lui...  Je  crains  les  pires  conséquences.  »  'l^ant  que  ces  »  pestes  » 

seront  dans  les  Classes,  on  ne  pacifiera  rien,  au  contraire.  «  l'.n  ce  qui  nous 

concerne,  nous  avons  traité  avec  amitié  (>alvin  et  ses  amis,  et  cela  non  par  lein- 

tise,  pour  qu'il  nous  quittât  en  bonne  paix  avec  nous;  au  moins  il  a  eu  cette 

consolation  '.    » 

Calvin  était  à  ce  point  justifié  par  Haller  et  le  Sénat  de  Ikrneà  ce  point  con- 

damné. La  «  haine  »  (le  mot  était  encore  de  Haller)  aveuglait  la  raison  et  le 

cœur  du  Sénat.  Berne  était  l'ennemie  irréconciliable  et  aveugle  de  Calvin  ■. 

1.  En  marge,  Haller  ajoute  que  Bolsec  a  reçu  l'ordre  de  déguerpir  dans  les  trois  mois.  —  XV,  p.  ̂ 64, 

567  (Sans  doute  du  1^  avril,  XV,  p.  566,  n.  16). 

2.  Les  éditeurs  de  Gautier  ne  voient  dans  la  lettre  de  Haller  qu'une  condamnation  de  Calvin  et  de  Farel, 

de  «  leur  ton  véhément  et  agressif  >\  de  leur  «  protestation  si  maladroite  ».  —  Gautier  dit  :  «  Ils  auraie
nt  t:ré 

un  grand  usage  de  toute  cette  dispute  et  de  cette  difficulté,  si  elles  leur  eussent  appris  à  être  modérés
  dans  leurs 

sentiments  et' dans  leur  expression,  cl  à  ne  pas  donner  lieu  aux  autres,  en  outrant  les  matières,  à  se  scandaliser
 

et  à  leur  fournir  des  prétextes  plausibles  de  les  blâmer  »  (Gautier,  HI,  p.  )<,-)■  Les  éditeurs  de 
 Gautier 

ajoutent  ;  «  On  doit  reconnaître  avec  notre  historien  que  Calvin  et  ses  collègues  avaient  reçu  une  leçon  
méritée 

du  Gouvernement  bernois,  poussé  à  bout  par  leur  esprit  sectaire  et  Iracassier  »  (Ihid.,  p.  556,  n.  1).  —  Et 
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lO. 
mai, 

Ni  les  amis  de  Calvin,  ni  Calvin  ne  consentirent  à  se  SDumcttre.  Le  2 

les  pasloLirs  de  Lausanne  firent  entendre  une  fiùre  protestation.  \u  Sé
nat  inter- 

disant de  paHer  de  la  prédestination,  ils  rappelèrent  que  cette  doctrine  était 

«  nommément  exprimée  au  formulaire  du  baptême,  que  nous  avez  envoyé' 
 », 

el  qu'elle  «  a  esté  preschée  et  aussi  escritc.  en  bonne  paix,  selon  l'écriture  saint
e, 

par  plusieurs  serviteurs  fidèles  de  Dieu,  et  nommément  par  /wingic'  »  ; 
 ils 

déclarèrent  que  a  notre  conscience,  conjointe  avec  l'expérience  et  le  tesmoit,
'-naiJ:e 

évident  de  la  plus  part  de  la  chrestienté  ■>.  les  forçaient  à  proclamer  les  livres  
de 

Calvin  conformes  à  la  parole  de  Dieu:  et  ils  envoyaient  N'iret  et   1  h.  de  l>èze  à Berne  \ 

Dus  le  23  août,  Calvin  s'était  présenté  au  Conseil  de  Genève  pour  déclarer 

qu'on  ne  «  poulvoit  se  contenter  »  de  la  décision  de  Berne.  Le  29,  le  Conseil 

prit  connaissance  de  la  protestation,  et  il  fut  décidé  d'envoyer  une  fois  de  plus 

des  documents  à  Berne.  «  le  tout  esdespens  de  la  Seigneurie,  mesme  que  l'ung 

des  ministres  y  aile  pour  suyvre  le  dit  affaire  ».  H  y  eut  donc  :  V  une  digne 

protestation  de  Calvin  au  Sénat  de  Berne.  «  je  croy  que  ce  n'est  pas  raison 

quand  je  travaille  jour  et  nuict  au  service  de  l'Église  et  pour  maintenir  la  foy 

qui  est  commune  entre  nous,  que  j'en  aye  une  si  pauvre  récompense.  Au  reste 

quant  telle  licence  et  si  confuse  aura  son  cours,  je  ne  dois  pas  estre  si  lasche, 

que  je  ne  maintienne  la  querelle  que  je  sçay  estre  de  Dieu  ''  »  :  2"  une  lettr
e  aux 

pasteurs  de  Berne  (  5  mai)  :  «  Pour  moi.  je  préférerais  avoir  la  langue  coupée, 

plutôt  que  de  supporter  en  silence  (dissimulanter)  pareille  chose,  dans  l'égli
se 

confiée  à  mes  soins  et  à  ma  foi  '  »  :  el  3'  une  lettre  du  Conseil  de  Genève  au 

Sénat  de  Berne  '  (6  mai). 

Comprenant  la  tristcs.se  de  (-alvin.  N'irct  le  console,  le  12  :  «  je  sais  qu  il 

ne  s'agit  pas  de  ta  cause,  mais  de  celle  de  nous  tous,  de  la  cause  même  du  Sei- 

o-ncur  Jésus-Christ,  dont  la  gloire  nousdoit  être  plus  chère  que  la  vie...  (>e  n  est 

pas  comme  Calvin  que  tu  es  assailli,  c'est  comme  ministre  de  Christ,  adversaire 

de  Satan  et  de  tous  les  impies...  Nous  serions  lâches,  et  en  quelque  sorte  trans- 

ies éditeurs  des  Opéra,  à  propos  de  la  rogue  décision  de  Berne:  «  En  considération  de  qiioy  est  nostre désirée 

requesie,  que  doresnavant  de  telles  et  semblables  paroUes,  que  pourriez  avoir  à  desplaysir,  vous  mieu.x 

informer»,  mettent  en  note  :  <'  Langage  Mplomalicjuc  (!)  pour  les  envoyer  promener  avec  des  plaintes  aussi 

mesquines  et  iracassières  »  (XV,  p.  651,  n.  9).  —  Nous  avons  le  regret  d'avoir  une  opinion,  un  sentime
nt 

diamétralement  opposés  à  ceux  de  Gautier,  des  éditeurs  de  Gautier  et  des  éditeurs  des  Opaj,  sur  ce  point 

comme  sur  beaucoup  d'autres.  On  pourrait  croire  que  nous  ne  nous  occupons  pas  de  la  même  histoire  et  que 

nous  n'usons  pas  des  mêmes  textes.  Mais  nos  lecteurs  ont  sous  les  yeux  les  pièces  du  procès,  et  sans  contester 

la  vivacité  de  langage  de  nos  réformateurs,  en  d'autres  circonstances,  ils  peuvent  voir  de  quel  côté  était  la 

justice  et  la  modération  de  langage,  du  côté  de  Calvin  et  de  'Viret,  ou  du  côté  dun  Zébédée,  d'un  Bolsec,
 

d'un  Fonsellet,  et  du  Sénat  de  Berne.  —  C'est  un  bel  exemple  de  ce  que  peut  l'antipathie  calviniste.  Les 

honnêtes  éditeurs  et  Gautier  se  trouvent  du  côté  des  menteurs,  des  fripons  et  des  adultères,  et  de  l'ours  de  Berne 

contre  Calvin  !  Et  c'est  le  bernois  Haller  qui  parle  de  la  haine  des  adversaires  du  réformateur  I 

I     XV,  p.  ̂ 87.  —  2.  XV,  p.  588.   -  V  2  mai,  XV,  p.  S90.  —  4-4  "lai,  p.  604. 

y  XV,  p.  6f)<-6o8.  -  6.  XV,  608-61;. 
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fuges,  si  nous  abandonnions  des  frùres  d'armes  soutenant  le  mCmc  choc...  Aie 
donc  bon  courage  et  pense  souvent,  avec  saint  l-'aul,  aux  raisons  pour  lesquelles 

ont  été  déchaînés  ces  angesde  Satan  qui.  d'une  manière  si  injurieuse,  tecriblent 
de  soufflets'.  » 

Les  liernois  se  livrèrent  ime  fois  de  plus  aux  mêmes  interrogatoires  qui  pro- 

voquèrent les  mêmes  réponses...  Les  pasteurs  Zébédée  et  Lange  ont  «  dénégué 

avoir  proféré  icelles  paroles  contre  Calvin  ainsy  el  eu  la  soiic  comme  de  ce  ont 

esté  chargés  »'".  Calvin  peut,  s'il  le  veut,  les  attaquer  en  justice.  Ln  con.séquence, 

le  Sénat  de  Berne  termina  définitivement  l'affaire  par  une  décision  plus  rogue 
—  ce  qui  semble  clillicile  —  que  toutes  les  pi'écédcnles.  »  l'.n  ci  nisicléi'alion  dequoy 

est  nostre  désirée  re(|ueste  que  doresnaxanl.. .  \'ous  NOLiliez  vous  mieux  infor- 
mer... Si  est  ce  que  ne  scaurions  endurer  que  les  nostres  soient  ainsv  pour 

un  eschunes  parolles  incertaines,  par  les  vostres  pourmcnés,  et  mis  en  grosses 

coustcs  |coùt,  dépenses],  ainsi  serions  occasionnés  demander  telles  coustes  à 

ceulx  qui  font  plaintifTs.  Ce  vueillés  entendre  de  nous  à  la  bonne  part  '.   » 

1  )e  l'arrestation  du  pasteur  Ra\'mond  à  haillans,  par  le  bailli  bernois, 

3  juin  1  SS  I  '•  jusqu  à  cette  décision  du  ]  juin  i  ̂ ^^.  il  s'était  écoulé  juste  un  an, 
un  an  de  violentes  discussions,  d  injures  de  la  part  des  protégés  de  Berne,  el  de 

«  haine  »  de  la  part  du  Sénat  de  Berne. 

L'angoisse  de  Calvin,  de  plus  en  plus  jusliliée,  grandissait.  Les  Libertins 
se  fortifiaient  de  tout  1  appui  que  Berne  leur  prêtait.  Rosetdit  :  «  Dedans  la  ville 

se  traictait  bien  celle  opinion  entre  les  ad\ersaii"es  des  ministres,  qu  il  ne  lailloil 
plus  tant  imprimer  de  livres  el  commenlaires,  qu  il  sullisoit  de  deux  prêcheurs, 

ung  pour  le  hault,  l'autre  pour  saint  Gervex,  pour  lire  le  texte  de  l'escripture, 
apprendre  au  peuple  la  prière  dominicale,  les  articles  de  la  foy,  et  les  comman- 

dements, trouvant  chose  non  seulement  superflue,  mais  dangereuse  de  tant 

interpréter;  laquelle  manière  de  réformation,  par  les  ungs  souhaitée,  fai.soii 

grand  peur  aux  autres''.  »  C'était  bien  loiile  la  réiormation  que  les  approba- 
teurs de  Berne  espéraient  transformer. 

Calvin  écrit  le  i^  mai  à  Farel  :  «  L'i  les  affaires  sont  pleines  de  confusion. 
Tout  le  voisinage  est  enflammé  contre  nous,  et  chaque  jour  du  bois  sec  est  jeté 

dans  le  feu  pour  l'augmenter...  L  impertinence  des  méchants  est  excitée  en 
vovant  que  les  puissants  les  approuvent.  Bien  plus,  on  menace  mes  livres  publi 

quemenl  de  l'exil.  .\vaiU  on  ne  le  faisait  (|u'indirectemenl.  .Mon  Farel.  je  l  en 
supplie  maintenant,  souviens-toi  de  nous  dans  tes  prières,  comme  toujours,  mais 

surtout  maintenant,  je  m'arrête  pour  ne  pas  te  tourmenter  en  vain  avec  moi.  » 

Et,  en  P. -S.  :  «  Je  crains  que  tu  n'apprennes  bientôt  de  tristes  nouvelles  sur  nos 
discordes  civiles''.  » 

(Calvin  ne  se  trompait  pas.  Le  même  jour  éclatait  la  sédition  des  Libertins. 
Tel  était  le  lien  entre  les  Libertins  el  Berne. 

1.  XV,  p.  615.  —  2.  XV,  p.  650.  — ?.   5  juin  1 555,  XV,  p.  (3^  I . 

4.  Annales,  p.  575.  —  5.  Roset,  V,  p.  568.  —  6.  1 5  mai,  XV,  p.  617,  618. 
JEAN    CALVIN. 



CHAPITRE  SECOND 

La  Sédition. 

I.  L'année  j}j;.  i .  Comment  les  Libertins  l'inaugurèrent.  2.  Les  élections.  5.  Le  favoritisme  des  Libertins. 
—  IL  Les  François.  1.  Les  nouveaux  Bourgeois.  2.  Opposition  des  Libertins.   ̂   Campagne  de  banquets. 

—  IIL  L'embauchage  et  la  pétition  séditieuse.  —  IV.  Le  16  mai.  1.  Séditions  intérieures.  2.  L'après- 
midi.  —  V.  La  sédition.  1.  Devant  la  maison  de  Baudichon.  2.  Perrin.  ̂   Au  Bourg-de-Four.  Dame 
Amblarde.  —  VI.  Essais  de  justification,  i.  A.  Roget  et  le  pronunciamento.  2.  Tapage  nocturne.  5.  Pas 

de  préméditation.  4.  Pas  de  sang.  5.  Les  éditeurs  de  Gautier,  Volume  III. 

I. 

Les  Libertins  inaugurèrent  l'annCe  1  SS  v  —  q^ii  allait  être  pi)ur  eux  1  annùe 

tragique,  —  par  une  mascarade  impie.  Ils  \oulalenl  montrer  qu'ils  étaient  bien 
des  Libertins.  «  Les  dûbaulchez.  dit  .Michel  Roset,  commencèrent  l'an  nou- 

veau, iS5v  l^'"'  nouveaulx  fruictz  de  vieille  malice.  Ayans  souppé  le  neufviùmc 
de  janvier,  environ  une  dizaine  prindrent  chascun  une  chandelle  en  sa  main, 

puysallans  par  les  rues,  chantoient  à  plein  gosier  des  psaulmes,  y  entrelassans 

de  leurs  brocardz.  Geste  mcsme  nuit  fut  dé-robbCc  une  cappe  de  dessus  les 

espauies  d'un  François'.  »  Le  fait  est  confirmé  par  le  registre  du  Conseil, 
10  janvier,  qui  nomme  Michel  Sept,  Foural  et  autres,  dont  les  noms  reparaî- 
trontdans  la  sédition  du  16  mai.  Michel  Sept  était  un  des  chefs.  I.t  .\.  ivoget, 

d'aprîïs  les  dépositions  des  témoins,  ajoute  les  détails  que  voici  :  «  Après  avoir 
préludé  par  le  reirain  Gare,  Gare,  il  faut  faire  fan/are,  ils  avaient  parcouru  les 

Rues  Basses  en  entonnant  le  Psaume  :  Mon  Dieu,  mon  Dieu,  preste-moi 

l'oreille,  cl  aussi  Rerenge-moi,  prends  ma  querelle  \  » 

1.  Roset,  p.  565. 

2.  A.  Roget,  p.  195,  194.  —  Bonivard,  à  son  tour,  ajoute  des  détails  plus  significatifs  encore.  •■  Après 
avoir  outragé  les  hommes,  ils  se  prenoyent  à  Dieu,  ailoient  la  nuict  convertissants  les  Psaulmes  en  chansons  de 
paillardise.   »    Bonivard,    p.  96.    El  il  cite  comme  e.xemple,   la  parodie  du    Psaume   Live  le  cœur,  preste 
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Le  ̂   février  1  55^,  le  (^onseil  Gônûral  procéda  à  1  (ilection  des  svndics.  «  Les 

fidCîles.  dilRoset',  obtinrent  les  quatre,  dont  ils  cspéroient  mieux  »,  «  quatre 

gens  de  bien  »,  dit  Bonivard".  Quatre  sur  quatre.  Calvin  fut  surpris  \ 
«  Dans  cette  affaire,  le  Seigneur  les  a  admirablement  dévus,  car  dans  celle 

populace  si  troublée,  nous  avons  eu  la  majorité  des  voix.  Bientôt  le  Conseil 
Général  s  est  réuni  pour  élire  les  Svndics,  et  là  on  a  vu  une  conversion 

subite  '.  » 
Le  lendemain  eul  lieu  la  réélection  des  membres  du  Conseil.  Retournant 

contre  les  Libertins  une  loi  récemment  faite  par  les  Libertins  ',  le  parti  calviniste 

élimina  un  parent  de  Lerrin,  Gaspard  Favre',  qui  lut  remplacé,  ainsi  qu  un 
conseiller  décédé,  par  un  calviniste  zélé. 

Au  mois  d  avril,  J.  Baptiste  Sept  fut  déposé  '. 

L'épuration  fut  continuée  au  renouvellement  du  Soixante  et  dii  l)eux-(>ents. 
«  Une  trentaine  de  brouillons  et  ivroignes  et  canailles  »  lurent  «  raclés  »"  dit 

Bonivard.  et  remplacés  par  «  autant  de  gens  de  bien,  craignans  Dieu  » '.  (  )n 
laissa  du  reste  de  fougueux  adversaires  de  Calvin,  comme  Trollier.  (]|.  Genève, 
Ph.  Bonna,  V.A\  Bcrthclicr.  etc. 

l'aureille,  etc.  Mais  il  n'est  pas  possible  de  reproduire  un  dévergondage  aussi  cynique.  —  Notons  encore  ce 

que  raconte  Froment,  dans  son  Litre  ,/t'  la  Sédition,  f.  ̂ o  :  «  Je  vien  d'ouïr  la  pétolied'Andrieu  »  (disaient-ils) 
au  lieu  de  dire  :  «  Je  viens  d'ouïr  la  parolle  de  Dieu...  »  Phil.  Benhelier  osait  bien  dire  publiquement  et 

aux  tavernes  :  «  Nous  n'avons  point  affaire  de  présent  à  la  loy  de  Moyse,  ne  des  prophètes  du  temps  présent, 

comme  nous  prêche  cest  hérétique  de  Caïn.  »  Et  en  blasphémant  disoit  :  «  L'on  ne  me  veult  pas  donner  la 

cène;  mais  je  Tirai  prendre,  et  si  ne  me  la  veulent  donner,  je  m'en  passeray  bien,  et  je  ne  trouveray  pas  le 
vin  plus  mauvais.  Mais  se  faut-il  que  ce  meschant  hérétique  de  Calvin  Caïn  sorte  de  Genève  ou  moy.  » 

I.   Roset,  p.  :;66.  —  2.   Bonivard,  p.  125. 

5.  D'après  Galiffe,  c'est  bien  simple,  «  l'élection  fut  faussée  ».  —  A.  Roget  déclare  avoir  «  en  vain 
cherché  »  les  preuves  de  cette  assertion.  Et  il  ne  considère  pas  comme  preuve  deux  irrégularités  du  procès- 

verbal  :  absence  des  noms  des  quatre  autres  candidats,  et  absence  du  nom  d'un  secrétaire  sur  deux.  —  Roget, 
IV,  p.  198,  n.  I . 

4.  XV,  p.  178. 

<i.  C'est  en  1555  que  les  Perrinistes,  pour  faire  entrer  leurs  amis  dans  le  Petit  Conseil,  avaient  opéré  la 

modification  de  la  loi  réglant  l'élection.  Il  ne  fallait  pas,  disent-ils,  se  contenter  d'indiquer  les  seize  membres 
sujets  à  la  réélection  ;  il  fallait  leur  donner  seize  concurrents,  afin  d'avoir  du  choix,  et  une  plus  grande  liberté 

dans  l'élection.  Cette  proposition  tendait  au  plus  grand  bien  public,  etc.  Et  il  fallut  délibérer  sur-le-champ. 
Les  ce  approuvèrent.  Cependant  le  Petit  Conseil  efïrayé  réduisit  le  chiffre  de  16  à  8,  estimant  que  cela 

donnait  à  chaque  électeur  toute  la  liberté  souhaitable.  Et  dans  «  un  tumulte  et  désordre  épouvantable  », 

malgré  la  résistance  de  leurs  adversaires,  les  Perrinistes  triomphèrent.  Gautier,  V,  p.  467,  469. 

6.  «  Heut  des  altercations  beaucop.  »  Bonivard,  Advis  et  devis  de  l'ancienne  et  nouvelle  police,  p.  1  26. 
7.  Gautier,  V,  p.  562,  n.  4.  —  8.  Bonivard,  p.  127.  —  Vingt-deux,  dit  A.  Roget. 

9.  Michel  Roset,  l'auteur  des  Chroniques  et  l'un  des  plus  illustres  hommes  d'état  de  Genève,  fut  au 
nombre  des  nouveaux  membres  des  Deux  Cents  ;  et  deux  mois  après  il  remplaça  son  père  très  âgé  dans  la 

charge  de  Secrétaire  d'État. 
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La  cause  principale  de  ces  épuialidiis  lui  l'excC^s  de  lavoi-ilisme  auquel  en 
(ilait  arrivii  le  parti  pcrrinislc.  Il  y  a  ici  un  fait  capital  sur  lecpiel  les  défenseurs 

des  Libertins  oublient  trop  d'insister.  Au  mois  de  lévrier  de  I  année  iSt5-  le^^ 

Libertins  avaient  faitsortirdu  Petit  (  Conseil  quelques  conseillers  qu'ils  ne  trou- 

vaient pas  assez  favorables  à  leurs  intérêts,  pour  mettre  à  leur  place  des  u  jou- 

venceaux, parens  ou  alliez  de  Perrin  ou  Wandell  >;.  de  sorte  que  ceux-ci  pou- 

vaient compter,  dans  le  Conseil  ordinaire,  qui  contenait  vin£?t-cinq  membres. 

sui-  »  quatorze  parens  ou  alliez,  sans  les  am\  s  qu'ils  y  havoient  dcsjà  »  ;  «  d  où 

Perrin  s'esleva  et  enfla  plus  que  jamais,  en  sorte  que  quand  qucicun  luy  recom- 
mandoit  son  afTaire.  il  ne  respondoit  plus  des  affaires  de  la  ville  comme  des 

publiques  :  c(  Messieurs  feront  »,  ou  «  nous  ferons  >>,  mais  comme  des  siens 

particuliers  en  nombre  singulier  :  «  je  le  feray  »,  ou  a  non  feray '.  » 

Et  Calvin  :  «  Quand  il  était  capitaine  général,  il  s'était  concilié  la  laveur  de 

la  lie  des  méchants  en  leui"  offrant  l'impunité  de  leurs  crimes.  Car  si  quelque 
chose  avait  été  fait  méchamment,  effrontément,  immoralement.  il  était  prêt  à 

offrirson  patronage  pour  empêcher  la  loi  de  sévir...  Dans  le  Petit  Conseil,  la 

puissance  de  Perrin  et  de  Uandell  était  arrivée  à  ce  point,  que  à  peine  quelqu'un 
osait  résistera  leur  caprice.  Les  jugements,  pendant  plusieurs  années,  furent 

en  leurs  mains,  et  la  vente  des  faveurs  était  pleinement  évidente  ;  non  seulement 

la  ville  le  vovait.  mais,  par  leur  faute,  nous  avions  mauvaise  réputation  chez 

nos  voisins  et  à  l'étranger'".  »  «  11  est  bien  ditïicile,  ajoute  Gautier,  pour  ne  pas 

dire  impossible  qu'une  autorité  de  cette  nature,  injuste  et  usurpée,  se  soutienne 
toujours  \  » 

A.  Rogct  est  obligé  de  convenir  que  les  accusations  de  Boni\ard  contenaient 

une  grande  part  de  \èrhù\  Il  plaide  seulement  l'exagération.  «  Perrin  et  ses 

amis  ont  pu  commettre  L/i/e/i-yMe.s  aèî^s- de  pouvoir,  et  comme  I  insti-uction  des 

procès  était  entre  leurs  mains,  car  ils  avaient  su.  pendant  quelques  années,  com- 

posera leur  guise  le  Irihiiiul  des  i>iaijiislrals  /;;/t''/-/t'//r.s(  les  Auditeurs),  ils  avaient 

I.   Bonivard,  p.  117.  —  2.  XV,  p.  677.  —  ̂   Gautier,  V,  p.  ̂ s8. 
4.  Complétons  Bonivard  et  Calvin  par  P>oment.  —  «  Hz  estoient  presque  comme  vrais  papes  dans 

Genève,  car  il/,  faisoient,  deffaisoient,  tout  ce  qu'il  leur  piaisoit,  voire  jusqucs  aux  mariages  faicts,  et  annoncés 
à  l'Église  publiquement,  si  ne  leur  plaisoient,  comme  celui  de  Philibert  Berttielier,  lequel  estant  fiancé 

publiquement  et  annuncé  à  l'Eglise,  pour  ce  que  la  femme  ne  se  trouva  pas  tant  riche  qu'il/,  pensoient,  tel 
mariage  fut  rompu,  puisqu'il  piaisoit  à  ceux-cy.  »  (Nous  avons  déjà  raconté  le  fait.)  «  Presque  tous  les 
conseillers  du  Petit  et  Grand  Conseil,  justiciers  et  officiers,  estoient  mis,  ordonnés  et  créés  à  leur  faveur,  et 

estoient  venus  à  tel  comble  d'iniquité,  que  celuy  ilz  favorisoient,  avoit  gagné  sa  cause,  fut-elle  bonne  ou 
maulvaise...  Celuy  souventes  fois  qui  prennoit  les  informations,  c'estoit  celuy  qui  avoit  battu  ou  faict  battre, 

et  menassoit  ceux  qui  vouloient  tesliffier  vérité,  disant  :  «  Si  tu  parles  contre  les  enfans  de  Genève,  l'on  te 
a  trouvera  bien...  »  Je  n'en  parle  pas  par  ouy  dire,  mais  comme  tesmoing,  l'ayant  vu  et  expérimenté...  » 
!■  Les  garnements,  qui  faisoient  telles  insolences,  estoient  appelles  «  "Verdeirolles  »,  à  cause  que  la  plus  part 
d'eux  portoient  des  chausses  verdes  et  aucuns  des  principaux  des  manteaux  et  accoustremens  verdz.  »  — 
Froment,  Le  Récit,  g.  14  v.-i6  r. 
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pu  donner  prise  au  reproche  de  favori  lisme  et  de  vénalilé.  »  Or  c'est  tout  ce 

qu'on  leur  reproche.  A.  Rogct  ajoute  que  pour  «  les  affaires  importantes  »,  la 
dernière  décision  é'tait  entre  les  mains  du  Petit  Conseil,  que  là  les  deux  partis 

étaient  représentes,  cl  qu'en  tout  cas  «  les  perrinisles  n'ont  pas  profité  de  leur 

ascendant  pour  li-apper  et  perdre  quelqu'un  do  leurs  ad\ersaires  poiiiiques  », 
ce  que  fil  le  parti  calviniste  «  avant  que  lanniie  lut  écoulée  '  ».  (]e  qui  est  dépla- 

cer la  question  et  passer  des  ((  manistrats  intérieurs  »  aux  «  affaires  impor- 

tantes». Sans  compter  que,  si  les  Perrinisles  n'ont  pas  condariiné  les  Calvinistes 

pour  sédition,  c'est  peul-ètre  bien  tout  simplement  parce  que  les  (>alvinisles 
n'avaient  pas  fait  de  sédition. 

.Mais,  en  définitive,  tout  revenait  au  (Conseil  Cénéral.  et  la  question  vraie 

était  :  quel  parti  aura  la  majorité  et  linfluence  au  (>onseil  Général?  De  tout 

temps,  un  moyen  avait  été  employé  pour  modifier  la  m;ijorité  du  (>onseil  Géné- 

ral :  créer  des  bourgeois.  Or  le  parti  calviniste  avait  à  sa  disposition  des  candi - 
dats,de  première  valeur,  à  la  bourgeoisie,  les  réfugiés,  et  tout  particulièrement 

les  réfugiés  français,  a  Comme  il  était  tcHit  évident,  dit  Calvin,  qu  ils  désiraient 

ardemment  recommencer  les  troubles,  le  Conseil  décida  dOpposer  un  excellent 

remède  à  leur  passion.  Parmi  les  f  rançais  qui  s  étaient  établis  à  Genève,  qui  v 

avaient  habité  longtemps,  et  dont  I  honorabilité  était  notoire,  il  en  adjoignit  près 

de  cinquante  au  corps  des  cito\ens.  l^es  méchants  (improhi) curcni  le  sentiment 

que,  grâce  à  ce  secours,  la  main  des  bons  serait  d'autant  plus  forte.  C'est  pour- 
quoi ils  résolurent  de  soulever  ciel  et  terre  pour  renverser  ce  projet'.  »  Boni- 

yard  ne  conteste  pas  que,  parmi  les  fugitifs,  il  pût  \'  avoir  «  des  gens  mal  con- 
ditionnez, comme  autre  part  »  :  mais  c  était  Line  exception.  «  L  on  n  en  treuvoit 

guôres  qui  exercissent  leur  malice,  et  d  autre  part  Ton  havoit  bon  tesmoig'nage 
de  la  plus  part  qu  ils  estoient,  et  havoient  tousjours  vescu  en  gens  de  bien,  et 

n'hayoient  pas  receu  la  parolle  de  Dieu  pour  bavoir  et  amasser  richesse,  ou  pour 
convertir  la  liberté  évangélique  en  toute  licence,  et  abandon,  comme  plusieurs, 

tant  à  Genève  que  aillieurs,  mais  havoient  abandonné  leurs  biens  pour  suyvre 

Jésus  Christ  en  paouvreté  et  tribulalion  mondaine,  et  su\vre  nonseullement  la 

doctrine,  mais  encores  la  vie  évangélique:  et  pourtant  serait  bon  leur  laire  par- 

ticipation au  gouvernement  de  l'Estat  publique.  les  faisant  bourgeois,  allins 

qu'ils  hcussent  voix  pour  eslire  les  magistrats,  comme  les  autres,  en  intention 
qu  ils  esliroient  des  gens  de  bien,  tels  que  eux  estoient,  et  ncjn  pas  des  Berthe- 

1.  Roget,  IV,  p.  202. 

2.  XV,  p.  678,  679.  —  Le  livre  des  Bourgeois  indique  cinquante  Français  reçus  entre  le  18  avril  et  le 

9  mai  1)5  5-  —  A  celte  dernière  date,  le  Conseil  en  admit  seize  le  même  jour.  —  Gautier.  V.  p.  ̂ 65. 
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liers.  Chabots,  des  Cionlilis,  Balthassars  (esloux  mauvais  ma^i^nstrats  par  élec- 

teurs semblables),  que  seroil  desja  un  bien  ;  l'autre  que  (outre  tout  cela)  ilsdon- 

ncroicnt  pour  leur  bourgeoisie  argent  pour  fournir  aux  nécessités  de  la  ville  ; 

liercemcnt.  que  l'on  leur  rendroit  leurs  armes,  desquelles  ils  dôfTcndroient  la 

justice,  si    les  desbordez   se  vouloicnt  fortifier   contre    clic    selon   leur  cous- 

lume  '.  « 
C'était  bien  le  droit  et  la  coutume'.  Et  de  plus  les  choix  étaient  excellents  : 

Le  16  avril  furent'reçus  Guillaume  deTrie  (60  écus),  (iermain  Colladon  (gratis 

pour  ses  services),  de  Lautrey  (30  écus).  l'uis  vinrent  Laurent  de  Normandie, 
les  trois  frères  l^stienne,  Germain  Colladon  (le  neveu).  Jean  et  François  Pnidé. 

Jean  Crespin....  l'élite  de  la  France  intellectuelle  et  morale,  qui  constituait  peu 

à  peu  l'élite  de  Genève. 

El  tout  était  si  irréprochable,  que  les  Libertins  approuvèrent'.  «  A  quoi,  dit 
Bonivard.  Lcnin  et  Vandcl  ne  contredisoient  pas  du  commencement,  disants 

quecek  cstoit  bon,  pour  se  dcbaslcr  ».  payer  l'impcM  dû  à  Basle '. 

Mais  bientôt  leur  attitude  changea'  :  «  De  quoy  Perrin  et  Vandel  se  com- 

mencèrent à  fascher.  dit  Bonivard,  cognoissants  où  cela  tendoit,  assavoir  que  le 

Royaume  de  Dieu  viendroit  à  Genève,  qui  abbatroit  le  leur  ».  Perrin  alors  en 

cholère,  se  v  opposoit,  criant  et  jcctant  son  bonet  à  terre,  selon  sa  coustumc.  et 

disant  que  les  François  chasseroient  encores  les  anciens  de  la  ville  dehors,  et
 

1.  Bonivard,  p.  128. 

2.  Galiffe  crie  à  l'illégalité  :  «  Au  mépris  de  la  décision  des  Deux  Cents,  »  dit-il.  -  L
es  éditeurs  des 

Opéra  citent  cette  phrase  de  Galiffe,  puis  ils  citent  la  décision  suivante  du  27  mai  :  « 
 Les  Deux  Cents  arrestent 

que  les  Seigneurs  du  Petit  Conseil  continueront  comme  d'ancienneté  »  ;  et  ils  demandent 
 :  «  Que  croire  ?  » 

(XV,  p.  179,  n.  15).  -  Il  nous  semble  que,  pour  savoir  ce  que  dit  le  Deux 
 Cents,  il  vaut  mieux  croire 

le  Deux  Cents  lui-même  que...  Galiffe.  «  Avons  advisé  d'en  passer  quelques-ungs  bourg
eois,  selon  nosire 

ancienne  coutume,  comme  de  totes  villes  »,  dit  k  Mémoire  justificatif  officiel,  de  novembre  155^  G
autier,  III, 

P-  675. 

?.  La  question  des  étrangers,  des  «  advenaires  »,  datait  au  moins  de  ̂   5 1 .  Cette  année,  
plusieurs,  prin- 

cipalement des  Français,  désirèrent  obtenir  la  bourgeoisie.  «  Partie  des  Seigneurs  et  des  citoiens  crai
gnoient, 

disans  qu'il  en  pourroit  mal  advenir  si  les  estrangiers  avoient  accès  au  Conseil  Général,  et 
 dès  le  commence- 

ment de  l'an  1551,  empeschèrent  la  réception  des  bourgeois,  proposans  toujours  moyen  de  faire  édic
tz,  par 

lesquels  fut  proveu  qu'ils  ne  vinssent  Genénéral,  de  vingt-cinq  ans  après  qu'ils  seroient  ad
mis.  »  Ils  craignaient 

que  ces  bourgeois  ne  missent  «  es  offices  les  mieux  affectionnez  à  la  Réformation  »  (Roset,  p. 
 556).  —  Le 

6  février  1 5  5 1 ,  le  Conseil  arrête  :  «  que  des  icy  à  ladvenir,  et  devant  le  premier  Cons
eil  Général  a  venir, 

l'on  consulte  bien  ;  et  arresté  en  Conseil  estroict  et  de  200  de  faire  interdict  aux  bourgeois,  qui  se 
 feront,  à 

combien  de  temps  ils  ne  seront  permys  en  Conseil  de  200  et  Général,  et  que  cecy  ne  soit  mys
  en  oubli  « 

(Annales,  p.  470-  Déjà  un  mois  plus  tard  (24  mars  1  ̂   s  1),  le  Consistoire  enten
d  un  grand  nombre  de  témoins 

dans  une  affaire  de  batterie  contre  des  Français,  et  Perrin  y  était  impliqué  (Ihul.). 
4.  Bonivard,  p.  1  28.  . 

5.  «  Le  succès  des  Calvinistes  en  avait  imposé  à  leurs  adversaires,  néanmoins  ceux-ci  se  
préparaient  à  la 

lutte.  Les  Bernois  les  favorisaient,  parce  qu'ils  savaient  et  voyaient  bien  que  la  présence  au  pouvoi
r  des  par- 

tisans de  Calvin  affaiblissait  leur  intluence  dans  les  affaires  genevoises.  »  E.  Choisy,  La  théocratie  de 
 Genève 

au  temps  de  Calvin,  p,  1  74. 
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(comme  dit  le  commun  proverbe)  que  la  dernitirc  soupe  gectcroit  la  premiùre 

hors  de  l'escuelle,  et  à  la  fin  trahiroienl  la  ville  au  Roy,  ou  à  quelque  autre 
Prince'.  Vandel  ne  crioit  pas  si  haut,  mais  il  parloit  bas,  plus  finement.  Ber- 

thelier  n'estoit  pas  du  C^)nseil  estroict,  mais  il  s'en  alloit  plaiL;nanl  ca  et  là,  el 

disant  :  «  Hélas!  je  ne  suis  pas  pnur  résister  que  Mess'-  ne  facent  ce  qu'il  leur 
plaira,  mais  ils  me  perdront  :  car  je  absenterai  plustost  la  ville  à  jamais,  que 

d'estre  subject  aux  François;  qu'esloit  certes  un  aussy  gros  dommage,  comme 

si  un  loup  s'esl(Mgnoil  du  parvis  des  brebis,  pour  ce  que  l'on  y  voudroil  mestre 

des  chiens  pour  les  garder".  » 

C'est  le  6  mai  que  les  premières  réclamations  se  produisirent  en  Conseil.  Les 
Libertins  demandèrent  que  les  nou\  eaux  bourgeois  ne  puissent  avoir  des  armes 

et  voter  de  dix  ans.  Ils  s'attirèrent  la  nette  réponse  du  Syndic  Lambert...  «  Ils 
trahiront  la  ville  au  rov  ou  à  autre  prince  ?  Hz  hont  abandonné  leur  pays,  parents 

et  amis,  et  tous  leurs  biens  terriens,  plustôt  que  obéir  à  leurs  Princes,  leur 

commandants  de  désobéir  à  Dieu  ;  et  maintenant  les  appelleroient  pour  se  soub- 

mettre  à  eux  derechef?  Certes,  Capiteine  (il  s'adressait  à  Pcrrin)  je  mesmer- 
veillc  c|ui  vous  ha  mis  ceste  nouvelle  souspeçon  en  leste  ;  vous  ne  1  haviés  pas, 

il  n'v  a  pas  dix  ans,  cjue  vouliez  bien  que  l'on  admist  deux  cents  chevaux  légers 
en  la  ville,  assermentez  au  Roy.  »  Le  coup  était  droit  et  les  propos  «  le  lou- 

choient  sur  le  galet  »'.  Le  Conseil  continua  l'admission  de  réfugiés,  remar- 
quables parleur  intelligence  el  leurs  vertus  :  le  bien  connu  Claude  Baduel.  le 

pasteur  d'Anduze,  Pierre  d'Aibodouze,  Bernardin  de  Candolle,  chef  de  l'illustre 
famille  de  ce  nom.  Louis  Savyon,  de  Nîmes,  historien  (en  tout  soixante-six, 
comme  nous  avons  dit,  du  16  avril  au  g  mai). 

Voyant  que  les  protestations  étaient  impuissantes,  du  Con.seil  les  Libertins 

se  tournèrent  vers  le  peuple,  et  commencèrent  à  organiser  l'agitation. 

3- 

«  Perrin  et  Vandel,  ce  vovants,  d'aller  par  les  tavernes,  ça  et  là,  assemblants 

les  plus  grand  vvroigneset  mal  conditionnez  qu'ils  cognoissoiyent  »,  dit  Boni- 
vard*.  Va  Roset  :  «  Les  débauchez  courent,  vont  et  viennent  parmy  la  ville, 

ambouchent  lesungset  les  autres,  et  devisans  parles  tavernes,  proposent  1  uti- 

lité publique  '.  » 

«  Chabot,  qu'ils  appelaient  Bombardi,  était  maître  de  l'artillerie  ;  Claude 
Genève  était  capitaine  du  boulevard  de  Longemalle,  ou  il  y  avait  de  la  poudre  et 

des  armes  ;  le  frère  de  celui-ci  avait  la  garde  du  clocher  de  Saint-Pierre,  et  l'on 

1.  Il  fallait  être  bien  à  court  d'arguments  pour  recourir  à  cette  insinuation  encore  plus  inepte,  si  possible, 

qu'odieuse. 

2.  Bonivard,  p.  129.  —  Froment,  Le  Livre  de  la  Sédition.  «  Ils  disoient...  qu'on  vouloit  trahir  la  ville...  ; 

d'autres  :  Adieu  les  offices,  nous  ne  les  aurons  plus,  puisqu'on  fait  tant  de  bourgeois,  ils  auront  plus  de  voi.\ 

que  nous  »,  f.  S- 

^   Bonivard.  p.  no.  —  4.  Bonivard.  p.   1  :;  1 .   -  \-  Roset.  p.  570. 
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pouvait,  par  ce  movcn.  aller  à  la  grande  cloche;  I*ierrc  Vcrna  avait  quelque 

inspection  sur  les  pécheurs  et  sur  les  bateliers.  Im-.-D.  Berlhelier  litail  maître  de 

la  -Monnaie.  .\vec  ces  avantag-es.  ils  ne  doutaient  point  de  venir  facilement  à 

bout  de  tout  ce  qu'ils  voudraient  entreprendre  '.  » 
Gautier  a  extrait  des  ProccKiures  criminelles,  en  parliciillcr  du  réquisitoire 

du  procureur  nénôral  contre  P.  N'andel.  Ph.  liculiclier.  j.  15.  Sept,  certains 

détails  concernant  les  projets  du  parti  pernnisie.  Tout  en  tenant  comp'.e  de  la 

léy^ilime  suspicion  dans  laquelle  il  faut  tenir  des  documents  de  ce  ucnrc,  on  ne 

voit  pas  pourquoi  on  n'admettrait  pas  la  réalité,  si  vraisemblable,  de  propos 

comme  ceux-ci  :  «  Ils  disaient  que  les  .Ministres,  au  lieu  d'être  des  pasteurs  du 
troupeau,  qui  leur  avait  été  confié,  en  étaient  des  loups,  qui  ne  cherchaient  qu  à 

les  conduire  les  uns  et  les  autres  au  ̂ ibet  :  que  la  doctrine  que  (.alvin  enseignait 

sur  la  prédestination  était  très  dangereuse,  qu'elle  avait  été  condamnée  k  Berne  ; 

que  Bolsec,  Zébédée  et  Seb.  Fonsellet  avaient  eu  là-dessus,  et  sur  d'autres  points 
de  la  religion,  des  idées  beauct)up  plus  justes;  que  Calvin  voulait  être  le  maître 

des  consciences,  qu'il  se  donnait  des  airs  de  prince  et  d'évèque;  que  si  1  on  en 

demeurait  à  ce  qui  avait  été  fait  à  l'égard  de  l'excommunication,  il  viendrait  à 

bout  de  tout  ce  qu'il  voudrait  dans  Genève,  et  qu'il  fei-ait  déposer  du  (Conseil 

qui  bon  lui  semblerait;  qu'en  un  mot,  comme  Calvin  et  ses  collègues  étaient 

liés  d'une  manière  fort  étroite  avec  leurs  ennemis,  il  était  à  propos  de  s'en  sou- 
venir, et  que,  quand  les  choses  seraient  amenées  au  point  que  les  bons  citoyens 

se  proposaient,  il  fallait  penser  aux  moyens  de  faire  repentir  les  Ministres  de  la 

conduite  qu  ils  tenaient  à  leur  égard'.  » 

Ces  propos  sont  si  simples,  si  naturels,  si  bien  dans  la  logique  de  la  situa- 

tion, que  les  Perrinistes,  quand  ils  étaient  réunis  dans  leurs  cabarets,  ou  bien 

ont  dû  être  muets  comme  des  carpes,  à  moins  qu'ils  ne  passassent  leur  temps 
à  chanter  pieusement  des  Psaumes,  ou  bien  ils  ont  dû  tenir  ces  propos,  et  des 

propos  certainement  moins  modérés. 

I  )u  reste,  des  tavernes,  lesdits  propos  passèrent  vile  dans  la  rue;  et  les 

menaces  à  l'adresse  des  Français  se  multiplièrent.  Le  i  i  mai.  f.  h.  Berthelier 
se  serait  excité  et  aurait  fini  par  crier  :  «  Je  crierai  tant,  qu  on  1  orre  par  les 

rues.  Si  on  continue  de  passer  des  bourgeois,  il  y  aura  des  lestes  compues'.  » 

Cela  ne  prouve  pas  que  Berthelier  préméditât  un  complot,  dit  l'avocat  des  Liber- 
tins. Kn  tout  cas,  cela  montre  quelles  idées  et  quelles  passions  lemplissaient 

la  tète  et  le  c<eur  des  Libertins. 

Du  reste  des  paroles  on  passait  déjà  aux  actes.  Le  ̂   avril,  il  y  a  un  tapage 

nocturne,  raconté  par  A.  Roget.  Michel  Sept  est  arrêté;  son  irère,  Balthasar, 

.Auditeur,  le  défend.   Les  deux  frères  s'enfuient  sur  les  terres  de  Berne,  puis 

I.  Gautier,  III,  p.  569.  —  2.  Gautier,  III,  p.  570. 

^  Roget,  IV,  p.  2? 5.  —  Roget  ne  croit  pas  pouvoir  contester  l'auttienticité  de  ces  propos  ;  il  les  excuse 
par  une  de  ses  étranges  hypothèses  :  «  Si  Berthelier  a  tenu  le  langage  qui  lui  est  prêté  dans  cette  déposition, 

ce  qui  n'est  nullement  improbable,  il  est  certain  (?)  qu'il  n'a  pu  le  faire  que  pour  effrayer  les  partisans  des 
nouveaux  bourgeois  »  (^IbiJ.). 
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reviennent  se  constituer  prisonniers.  —  Le  i  3  avril,  noLixeaii  lapaye  nocturne, 

fiiconlé  par  A.  Roiiel.  Des  archers,  après  souper,  refusent  d'obiiir  au  Syndic; 

et  A.  Roget  ne  peut  pas  s'empêcher  de  s'écrier  :  «  C'était,  il  Jlitil  eu  convenir. 

d'étranyes  n[liciers  de  justice  que  les  Auditeurs  du  paiti  de  l'eriin...  Ils  se  fai- 

saient metliv  en  prison  p<iur  partici[)alion  aux  rixes'!  » 

l".t  enfin  on  en  arrive  aux  manifestations  proprement  dites.  Le  lieutenant 
Hudriod  du  .Mollard.  personnage  des  plus  considérés  de  la  République,  dit 

A.  Roget  (cinq  fois  svndic,  et  qui,  en  cette  qualité,  avait  présidé  à  l'introduction 
de  la  Réforme  en  1^35)"-  consentit  à  porter  au  (Conseil  les  réclamations  des 

Rerrinisles.  i^  mai.  Il  était  accompagné  «  de  tout  le  corps  de  la  Justice  infé- 

rieure' ».  Calvin  raconte  :  «  On  suborna  le  lieulenanl  de  la  Justice,  qui  monta 

au  Conseil,  acct)mpagné  d'une  troupe  nombreuse,  mais  qui  aurait  dû  lui  faire 

honte,  le  faire  roiii^lr  {liirpi  el  puJenda).  et  dénonça  au  (Jonseil  le  danger  qu'il 
\-  avait,  s'il  continuait.  La  troupe  était  surtout  composée  de  navatiers.  de 
pécheurs,  de  pâtissiers,  de  cuisiniers  et  gens  de  semblable  noblesse.  I  )ans  le 

nombre,  beaucoup  d' iiu]iiiliiu  (gens  sans  maison  à  eux.  simples  locataires, 

ce  qui  était  beaucoup  plus  rare  aloi's  qu'aujourd'hui  ).  Le  Conseil  répondit  avec 

force  qu'il  ne  faisait  rien  de  nouveau  {iiihil  noin).  que  c'était  un  usage  très 
antique,  toujours  reçu  dans  la  cité.  Il  serait  indigne  de  renverser  un  usage 

antique  de  la  ville,  et  d'éloigner  de  l'ordre  des  citoyens  ceux  qui  avaient  long- 
temps vécu  honnêtement  dans  la  ville...  Cependant,  ne  voulant  pas  agir  avec 

violence,  il  pardonna  pour  le  moment  une  conspiration  ouverte  {apeiiae  conspi- 

ralioni),  mais  il  convoqua  le  Deux  (^ents.  Celui-ci  confirma  le  di'oit  du  Petit 

Conseil  '.  » 

Au  sortir  du  Petit  (>onseil.  les  chefs  s'assemblèrent  au  bastion  de  Longe- 

malle.  Fr.  D.  Berthelier,  le  plus  échauffé,  déclara  qu'il  fallait  retourner  ^lu 

Conseil,  mais  accompagnés  de  quarante  citoyens.  Perrin  hésita,  puis  céda'.  Lt. 

en  effet,  le  lendemain,  mardi  1  ].  une  fnile  vint  de  nou\eau  heurlei-  à  la  porte 

du  Conseil.  D'après  Bonivard.  il  y  avait  deux  à  trois  cents  personnes.  .\u 

matin,  des  navatiers  étaient  allés  boire  chez  Verna,  hôtelier  de  la  Grue.  X'erna 

dit  aux  navatiers  «  qu'il  falloit  venir,  pour  soubtenir  l'honneur  de  Dieu  et  de 

Genève  ».  On  boit,  on  parle  de  l'honneur  de  Dieu  et  de  «  ces  foullus  françtns  ». 
—  Un  autre  embauché  complète  ce  récit  :  «  On  nous  avoit  fiché  par  les  oreilles... 

qu'on  faisoit  ung  peu  ti'op  de  François  bourgeois.  —  Ft  qLii  xous  a  (iché  cela 
par  les  oreilles?  —  Ne  le  sçais.  sinon  beaucoup  de  gens  de  ça  et  de  là.  comme 

1.  A.  Roget,  IV,  p.  256,  257,  et  2^7,  n.   1. 

2.  Ibid.,  p.  2^8.  Ed.  Favre  le  qualifie  de  même,  p.  ̂ 8. 

^  Tout  le  corps  de  la  Justice  inférieure  était  rentré  au  Conseil,  dit  Gautier,  p.  571. 

4.   Calvin  à  Bullinger,  XV,  p.  679.—   5.  Gautier,  p.  572. 
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Vcrna  Cl  aultrcs.  «  Ces  détails  sont  fournis  par  A.  Ro^q-et'.  On  fit  cnlrer  Du 

.Mollard  et  quelques  cilo\ens.  Il  répéta  son  discours  de  la  \eille;  ■<  Ils  deman- 

dent, dit  RoiJ^et.  comme  devant,  qu'ils  soient  ouys  aux  Deux  (lents,  si  on  rciill 
éviter  émculc,  et,  sans  la  response.  retournent  es  tavernes,  parlent  de  rompre 

bras  et  testes,  plustost  que  souffrir  tel  préjudice'.  »  Bonivard  :  ils  s'en  retour- 

nèrent «  _yrondissants  en  leurs  assemblées  taverniércs'  ». 

Le  soir,  nouveau  souper:  el  l'on  décide  de  revenii- devant  le  (>onseil  le  jeudi 
suivant,  el  en  assez  i^rand  nombre  pour  intimider  le  Conseil.  Ce  c|ui  lui  fail. 

Roset,  témoin  oculaire,  dit  :  «  Les  débaulche/  reviennent,  le  jeudi  16  mai,  en 

plus  «^rand  nombre,  la  plus  part  de  pescheurs  et  navatiers.  avec  espées  à  deux 
mains  non  accoustumées.  conlinuans  soubz  la  conduictc  du  dict  lieutenant,  au 

quel  le  Conseil  apercevant  l'intention,  donne  bonnes  paroles  pour  s'en  déli- 
vrer'. »  Le  Sommaire  du  procès  des  fugitifs  confirme  :  «  Le  jeudy...  revin- 

drent  en  la  maison  de  ville...  tellement  que  aultre  ne  se  pouvoit  comprendre, 

sinon  qu'ils  xoulussent  forcer  le  mai^istrat  si  Dieu  n'y  heult  remédié  '.  » 

.\  propos  de  ces  événements,  il  n'y  a  rien  d'étonnant  que  (>alvin  ait  parlé 
de  «  conspiration  ».  Roa^et  se  hiUe  de  déclarer  que  a  appliquer  ce  mot  à  une 

requête  régulière,  présentée  par  des  Mai,nstrats  élus  du  peuple  ».  cela  «  atteste 

un  appréciateur  singulièrement  prévenu"  ».  —  Lt  certainement  il  \  a  ici  «  un 

appréciateur  singulièrement  prévenu  »  :  seulement  il  n'y  a  pas  de  doute  que  ce 
soit  A.  Ron-et.  Il  appelle  »  requête  régulière  »  une  demande  faite  trois  lois,  avec 

une  populace  armée,  dont  lui-même  a  décrit  a  l'embauchai^'-e  »  !  Et  quant  à  la 

présence  des  «  ma,yistrats  élus  du  peuple  »,  il  oublie  ce  qu'il  en  a  dit  lui-même  : 

«  C'était,  il  faut  en  convenir.  d'étran<>es  ofîiciers  de  justice  que  ces  Auditeurs  du 

parti  de  Rerrin'.  »  Et.  du  reste,  n'allait-on  pas  voir  le  capitaine  général  Lerrin 
se  mettre  à  la  tête  de  ce  que  Rogel  appelle  le  pronuncia)nenlo  ? 

1\'
 

I . 

Nc)us  arrivons  ainsi  historiquement  et  logiquement  à  la  sédition,  qui  devait 

mettre  fin  à  l'existence  des  Libertins  dits  Perrinislcs.  en  1  ̂ SS-  comme  une  sédi- 

tion avait  mis  (In  à  l'existence  des  Libertins  dits  Arliculjnls.  en  1  ̂   pi.  Dans 
les  mêmes  circonstances,  les  mêmes  causes  produisent  les  mêmes  eliels. 

Mais  la  sédition  était  tellement  dans  le  caractère  Libertin  qu'entre  ces  deux 
tifrandes  séditions  nous  devons  en  noter  une  autre,   une  ébauche  de  sédition. 

I.   Roset,  p.  259,  n.  I.  —  2.  Roset,  p.  570,  571.        ;.  Bonivard.  p.  1^9. 

4.  Roset,  p.  571.  —  5.  Gautier,  III,  p.  667. 

6.  Roget,  IV,  p.  240,  241.  Roget  essaie  de  mettre  en  doute  la  troisième  démarche  des  pétitionnaires  le 

jeudi.  Mais  les  éditeurs  de  Gautier  ne  peuvent  admettre  ce  doute,  en  face  des  déclarations  de  Roset  et  du 
Sommaire.  Gautier,  p.  574,  n.  2. 

7.  Roget,  IV.  p.  2n.  n-  '• 
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colle  de  I  SSi---  Le  5  fiivrier.  Ami  iV'rnn.  a\anl  lilé  nommù  premier  svndic,  el 
confirmé  dans  ses  fonctions  de  capitaine  i>ôni5ral.  pouvait  vraiment  se  consi- 

dérer comme  le  prince  de  Cienéve.  Le  lendemain,  ses  amis  manifesleni:  Phili- 
bert Berthelier,  et  plusieurs  jeunes  ijens.  se  présentent  au  Conseil  des  Deux 

Cents,  «  et  demandent  avec  menaces  d  être  entendus,  lavorisés  par  Perrin, 

Gaspard  Favre,  et  d'autres  conseilleurs  de  leur  parti'  ».  Mr.  f^d.  Favre  ajoute  : 
«  (^ette  protestation  rerclil  un  caractère  séditieux  »,  et:  «  Fnc  déposition 

d".\imé  des  Arts  (du  ]  i  juillet  1  ̂ 56)  accentue  le  caractère  séditieux  de  ce  mou- 
vement. »  La  voici  :  «  Une  fiv,  plusieurs  jeunes  yens...  ainsin  qu  on  tenoil  le 

conseil  de  Deux  (^ents,  voulurent  entrer  par  f)rce.  et  avoient  ramassé  certains 

trens  de  mauvaise  vie...  se  disans  entre  le  commun»-,  el  que  si  on  ne  leur  ouvroil 

la  porte,  qu  ils  la  romproist.  et  iroient  sonner  la  i^^rosse  cloche  pour  esmovoir 

le  peuple,  tellement  que  au  pourchas  de  Amied  Perrin,  (jaspard  Favre,  P.  \  an- 
del,  Henri  Chabod  et  aultres  cstans  au  (Conseil,  les  dictz  desbochez  entrèrent 

dedans  et  hcurent  accéz,  tellement  que  allors  se  cuida  desja  lever  une  grosse 

sédition'.  » 
Les  Libertins  s  essavaient,  et  montraient  ce  dont  ils  étaient  capables  :  une 

sédition  n'était  pas  pour  les  effrayer.  —  Va  la  principauté  de  Perrin  étant  eii  jeu, 

ses  amis  eurent  recours  à  la  sédition  nouvelle.  (>'est  le  propos  tenu  par  [-*hili- 

bert  Berthelier  lui-même  :  «  Xous  ne  souffrirons  pas  qu'on  lasse  des  bourgeois, 

car  nous  cognoissons  que  c'est  pour  anéantir  une  maison  d'un  Perrin  et  des 

Favre  :  et  par  le  sang  Dieu,  qu'on  ne  le  feroit  pas,  car  il  falloit  que  ces  deux 
maisons  régnassent'.  » 

Nous  voilà  au  jeudi  16  mai.  La  troisième  manifestation  des  pétitionnaires 

eut  lieu  dans  la  matinée.  A  midi,  les  chefs  dînent  ensemble  à  Longemalle.  — 

]\iis  l^crrin  amène  quelques  alïidés  à  sa  métairie  de  Prégny  pour  goûter.  Cal 

vin  le  raconte  d'après  les  aveux  faits,  avant  leur  supplice,  aux  juges  et  à  lui, 
par  les  deux  Comparet.  En  chemin.  Perrin  excite  ses  invités  par  des  paroles 

appropriées,  leur  parlant  de  cinq  cents  hommes  (ijuingenlis)  qui  arriveraient 

d'ailleurs  {aliunde  vocaudis),  pour  la  garde  de  la  Ville.  Pendant  le  goûter, 

comme  quelqu'un  revenait  sur  ce  propos,  Perrin,  gêné  par  l'arrivée  des  domes- 

tiques (o/)|y/cz</n)  ht  faire  silence,  en  disant  en  allemand  Schzi'il,-  !  Schxvik'  !  — 
Chut!  Chut!  Il  leur  dit  aussi  que  sa  maison,  étant  hors  des  limites  de  Genève, 

pourrait  servir  d'asile  en  cas  de  malheur'.  —  Le  Mémoire  explicalif  (ah  aWu- 
sion  à  cette  conversation  de  Perrin  avec  les  Comparet  en  ces  termes  :  «  Item 

que  le  jour  mesme  de  la  sédition,  Perrin  avoit  dict  aux  dicts  deux  frères,  qui 

commencèrent,  que  si  quelcung  faisoit  à  Genève  quelque  chose,  il  y  avait  lieu 

1.   Ed.  Favre,  Gaspard  Favre  et  sa  donation  aux  fugitifs  (i  556),  1909,  p.  53.  —  2.  Ibid.,  p.  5?,  n 

5.  Déposition  de  Jean  Droz,  5  août  i  s  5  5-  «cj-  Aff.  crim.,  vol.  I,  f.  147,  cité  par  Ed.  Favre,  p.  40,  n 

4.  Comme  Calvin  ne  savait  pas  l'allemand,  il  n'a  certainement  pas  inventé  ce  détail.  —  5.  XV,  p.  680 
I . 
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pmchain  hors  des  franchises  pour  le  retirer;  ilem  tiLiil  lalloil  avoir  c|uatre  ou 

cinq  cents  hommes  d'ailleurs  pour  avoir  main  forte  de  leur  costii  contre  les 

Franvovs.  pendant  le  Conseil'.  »  —  11  n'v  a  aticune  raison  pour  douter  d'i
m 

fait  si  vraisemblable  et  raconté  avec  une  si  minutieirse  précision. 

Aprùs  le  diner  et  le  ooùter.  le  souper.  «  Le  soir,  raconte  Rogel,  le  personnel 

militant  du  parti  perrinistc  s'était  donné  rendez-vous  pour  souper  dans  deux- 

tavernes  distinctes...'  »  Les  chefs  «  étaient  attablés  à  Saint-Ciervais,  chez 

lacqucs  le  .Munier  ».  Perrin.  Vandcl.  etc....  avec  un  groupe  o  de  navatiers  et 

autres  yens  de  maigre  étoffe  ».  Perrin  pavait  :  un  écu.  Pne  autre  fraction  du 

parti  était  à  Longcmalle.  chez  le  pâtissier  Thomas,  où  elle  soupaità  «  deux  sous 

par  tète  ».  et  l'on  y  parlait  des  «  bourgeois  »,  qu'ils  pourraient  bien  être  dange- 

reux, et  que  le  Roi,  sous  l'ombre  de  l'évangile,  «  pourroit  bien  icy  envoyer  tant 

de  François  qu'il  v  auroit  du  mal  '  ».  Puis,  levant  la  séance,  'Verna  et  ses  nava- 
tiers allèrent  rejoindre  à  Saint-Gervais  leurs  chefs. 

On  continua  à  boire  ensemble.  On  buvait  depuis  midi.  Roget  cite  :  «  Us 

buvoient  aux  bons  yenevovsans.  (>habod  dit  qu'on  avoit  trouvé  des  armes  aux 

François,  sur  quov  Perrin  et  Vandel  disoient  :  «  \'ous  voyez,  vous  voyez,  que 

c'est  de  ces  François,  ils  apportent  desja  des  arnets  à  belles  charrettes  ;  et  le 

dict  Perrin  monslrait  au  doigt  cestuy  et  l'autre  navatier,  disant:  «  Voiez-vous 

ceux-là,  ils  ont  mieux  servi  Genève  que  tant  de  François  ne  feront  jamais ''.  » 

Ainsi  llattait  le  plus  petit  peuple,  le  chef  de  l'opposition.  Roget  admet.  Gau- 
tier nous  renseigne  un  peu  plus  sur  les  propos  alors  tenus.  «  Après  avoir  bien 

animé  leur  colère  par  des  discours  de  cette  nature  »,  les  chefs  indiquèrent  qu'il 

fallait  s'en  prendre  tout  d'abord  à  Baudichon,  celui  qui  avait  remplacé  au  (Con- 

seil G.  l-'avre'.  On  le  désignerait  aux  coups  de  la  bande.  »  sous  le  nom  de 

Grand  Oucifix  ou  de  Grand  Jésus"   ».   Sur  quoi   nous   observons  que  voilà 

1.  Mémoire  justificatif,  dans  Gzmkr,  III,  p.  675.  —  A.  Roget  trouve  que  ce  «  conciliabule  rural  ne  saurait 

avoir  aucune  importance  (!  !)  »  Il  reproduit  ine.xaclement  les  paroles  de  Calvin.  Calvin  a  dit  «  cinq  cents 

hommes  {quuigenti)  ».  Roget  traduit  «  Quinze  cents  hommes  »,  et  il  conclut  :  «  Calvin  nous  parait  
s'être 

empressé  de  recueillir  cette  nimciir  pour  rendre  le  chef  de  ses  adversaires  odieux  aux  magistrats  suisses,  en 

donnant  à  entendre  qu'il  avait  des  intelligences  avec  l'étranger  »  (IV,  p.  24^,  n.  2).  —  Mais  il  ne  s'agit  pas 

d'une  rumeur,  il  s'agit  d'une  déclaration  faite  aux  magistrats  et  à  Calvin  lui-même.  Et,  comme  ne  peuvent 

s'empêcher  de  le  faire  remarquer  les  Éditeurs  de  Gautier  :  «  Nous  devons  ajouter,  toutefois,  que  ces 

assertions  se  retrouvent  dans  le  Mémoire  justificatif  y>  (III,  p.  ̂ 76,  n.  4).  —  Elles  se  retrouvent  également 

dans  le  Sommaire  officiel  signé  Roset  :  «  Tant  par  le  dit  Perrin,  Comparetz,  que  le  Bouron  fut  dict  qu'il  serait 

bon  d'avoir  troys  ou  quatre  cens  hommes  pour  nous  garder  pendant  que  nous  serons  en  Conseil  Général  ;  et 

le  dit  Bouron  disoit  :  «  Il  seroit  bon  d'avoir  troys  ou  quatre  cens  de  nos  subjectz.  »  {Ibid.,  p.  668).  —  Quel 

est  le  sens  exact  des  mots  dont  s'est  servi  Calvin  :  «  d'ailleurs  »  ?  des  «  étrangers  »  ?  des  «  sujets  »  .? 
2.  Roget,  IV,  p.  24^  ■         ,    ,  . 

5.  Ibid.,  p.  246.  —  L'après-midi,  F.  Perrin  avait  dit  qu'il  serait  bon  «  d  avoir  main  forte  de  leui  coste 

contre  les  Françoys  ».  —  Le  soir,  Verna  dit  «  que  le  roi  de  France  pourroit  bien  envoyer  tant  de  François, 

qu'il  y  auroit  du  mal  ».  Les  deux  propos  s'attestent  l'un  l'autre,  ils  trahissent  la  même  préoccupation. 4.  Ibid.,  p.  247. 

5.  Le  Livre  de  la  Sédition.  «  En  celuy  banquet,  aucuns  d'eux  conspirèrent  d'aller  assaillir  Baudichon,  et 

de  le  tuer  à  l'heure  qu'il  debvoit  aller  à  l'escharguet  (qui  est  celuy  qui  est  commis  sur  ceulx  qui  font  le  guet). 

Car  ilz  sçavoient  qu'il  debvoit  faire  l'escharguet  cette  nuit  »  (f.  70).  —  6.  Gautier,  p.  577,  578. 
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encore  un  de  ces  détails  précis  qui  ne  s  inventent  pas  après  coup  ;  et  que  de 

plus,  en  elïet,  peu  de  temps  aprC;s,  la  bande  se  précipita  vers  la  maison  de  Bau- 
dichon.  «  \in  un  mot,  dés  que  nous  aurons  une  fois  pris  les  armes,  il  ne  nous 

les  faudra  point  mettre  bas.  que  nous  ne  sovons  fait  justice  à  nous-mêmes  de 

tous  nos  ennemis,  et  de  tous  les  protecteurs  des  Français'.  » 
Le  Sommaire  ci ii  procès  desfugilifs  raconte  un  autre  fait.  A  la  lin  du  dîner 

de  jeudi,  comme  N'andel  trouvait  Perrin  trop  froid,  «  Perrin  levant  la  main, 
dict  :  «  Messieurs,  nous  protestons  que  ce  que  nous  taisons  est  pour  I  honneur 

«  de  hieu  et  de  Genève  »  ;  à  quov  tous  respondirent  levans  aussi  la  main  : 

«  Ainsin  soit-il  »  :  et  en  outre  v  heult  unt;  autre  complice  qui  dit  :  «  l'A  Mes- 

«  sieurs,  qui  tochera  l'unie  tochera  l'aultre  »,  et  les  autres  respondirent  :  «  Ouy, 
«  ouv,  et  s"entend  bien  »'.  et  disoit  led.  Vandel  entre  autres  choses  :  «  Nous 

«  sommes  maistre  de  l'artillerie  et  du  clocher  »  ;  et  plusieurs  autres  parollcs 

de  conspiration  et  complot  qui  furent  là  tenues,  et  poya  \  andcl  led'  diner\  » 

Ce  qui  est  confirmé  par  Froment  :  »  Ils  s'assemblèrent  au  i^rand  bellouart  de 
Loni(emalle.  où  ils  levoient  tous  la  main  disant  :  «  C.eluy  qui  touchera  1  ung. 

(1  touchera  l'autre,  et  ainsi  nous  aurions  ce  mot  de  ̂ i^uet  :  \  ive  Dieu  et 

«  Genève  '.  » 

Ht  Bonivard  conclut  :  «  I  )'oii  advint  que  ce  jeudi  de  may.  en  souppant  et 
faisant  collation,  à  beaux  cops  de  lenLjue  de  déchicquelter  ces  i'Vançois  et  porte- 

françois,  après  que  la  leng-ue  heut  faict  son  office,  le  vin  esmeut  les  pieds  et  les 

mains  à  faire  aussv  le  leur,  et  nlieurenl  pas  loysir  d'attendre  le  terme  leur 

donné  par  leurs  capiteines".  » 

V 

I . 

Balthasar  Sept  et  Pierre  Verna  avaient  pris  le  devant.  «  j'ouis.  rapporte 

P.  Lcvet.  que  les  Comparet  disaient  en  blasphémant,  que  les  premiers  qu'ils 
rencontrerovent.  que  lestueroyent.  »  Comparet  le  jeune  se  précipite  sur  Dumont, 

le  serviteur  du  conseiller  Pernet,  «  lequel  avec  Baudichon  était  le  plus  détesté  »  ; 

et  ce  serviteur  raconte  ce  que  Roget  appelle  »  sa  mésaventure  »  :  «  I  n  homme 

(Comparet)  me  dit  tout  bellement  :  «  Où  allez-vous?  Qu'estes-vous  ?  »  et  pen- 
sant que  ce  fust  Panissod  je  luy  dis  :  «  Que  dictes-vous,  secrétaire?  »  Sur  quoy 

le  dit  homme  soubdain  lira  une  baguette  de  dcssoubz  .son  manteau,  de  laquelle 

1.  Ibid.,  p.  ̂ 78,  n.  I . 

2.  Le  Livre  de  la  Sédition.  «  Et  aucuns  avoient  un  mot  de  guet  secret,  à  savoir  modicum,  entendant  par 

modicum  de  tuer  un  peu  celui  quand  on  dirait  modicum  »  (f.  7). 

^  Gautier,  p.  66.  —  Ces  propos  auraient  été  tenus  à  Longemaile  au  dîner,  en  revenant  de  la  manifes- tation devant  le  Conseil. 

4.  Le  Livre  de  la  Sédition  (f.  6  et  6'). 

5.  Bonivard,  p.  1 56.  —  «  Le  vin  meslé  avec  la  rage,  avança  le  comble  de  leurs  gestes.  »  Roset,  p.  572. 
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il  voulut  me  frapper.  .Mais  j'évilai  le  coup  en  me  reculant,  et  luy  dis  :  «  Ne  vous 

u  approchez  point  de  mov.  »  Alors  il  me  jeta  une  pierre  qui  me  bailla  ung- 

coup  au  col.  dcssoubz  le  menton,  comme  appert  par  la  \ision  oculaire',  .\yanl 
receu.  je  mis  la  main  à  1  épOe.  et.  tout  esbahy.  criay  :  «  \  oici  des  brigands.  » 

\'a  Ivo^et  note  que  ce  coup  fut  la  seule  voie  de  lait  un  peu  ̂ rave  commise  dans 

tout  le  cours  de  l'tichaulTounie  et  que  la  contusion  ne  TliI  pas  bien  sôricuse, 

puisque  le  lendemain  le  blessii  déposa  lui-mCme  devant  le  jui^e". 
La  troupe  (ilait  ainsi  arrivée,  et  se  massait  devant  la  maison  de  Baudichon. 

D'aprCïs  Bonivard.  les  Libertins  avaient  couru  contre  la  maison  de  iJaudichon, 

criant  :  «  .A  l'arme.  .Messieurs,  contre  le  trahislre  de  Baudichon.  qui  ha  plus 

d'une  trantaine  de  François  en  sa  maison,  aimez  poiu"  massacrer  les  paouvres 
enfants  delà  ville.  »  Or  Baudichon  «  cstoit  alors  en  la  boutique  du  sindique 

Auberl.  avec  luv,  essaiant  quelque  monnoie,  avec  seullement  deux  Irançois, 

sans  armes,  qu'ils  havoient  appelés  pour  la  même  alfaire  ».  Le  Syndique  «  fit 
soubdain  rcùrer  Baudichon  en  sa  maison  '  ».  lu  Hoset  :  «  \in  ceste  confusion, 

ils  s'advisent  d'assaillir  la  porte  du  conseiller  (Baudichon);  qu'ils  cherchaoient 

à  mort,  et  crient  que  les  François  v  sont  tous  armez.  Ors'etoit-il  re/Z/'f' dedans 

pour  oster  occasion  de  combat,  parce  qu'ils  le  haïssoient  par  dessus  les  autres, 

cl  priait  Dieu  avec  sa  compagnie,  et  voicy  que  quelqu'un  remue  la  barre  ferrée, 

derrière  la  porte,  sus  le  pavé,  qui  lit  tel  bruit,  que  les  séditieux  s'en  reculent, 

estimansque  c'estoient  armes\  »  On  voit  que  les  deux  récils  ne  se  contredisent 

pas  et  se  complètent". 
Et  cependant  Ro<j-et  essaie  denier  l'attaque  de  la  maison  de  Baudichon.  Il 

est  bien  forcé  de  reconnaître  que  le  témoignage  de  Roset,  témoin  occulairc.  «  ne 

manque  pas  d'un  certain  poids  ».  i\lais  il  invoque  \c silence  des  autres  témoins''. 
Par  malheur  pour  lui,  les  l'iditeurs  de  Gautier  sont  obligés  de  lui  faire  obser- 

ver "  qu'en  avançant  que  «  Bonivard  ne  mentionne  pas  d  attaque  contre  la  mai- 

1.  Notons  à  propos  de  Bouron,  à  Prégny,  chez  Perrin  :  «  Il  montra  à  Comparei/.  une  pierre  et  en  avait 

une  autre  en  son  sein  et  lui  dict  :  «  J'ay  trové  des  miches,  voicy  bon  pour  estourdir  ung  homme  »  {Som- 
maire, signé  Roset,  V,  p.  668). 

2.  Roget,  IV,  p.  249,  n.  1.  —  «  Les  deux  frères  pâtissiers  (Comparet)  crient  sur  le  conseiller  :  Au 

traître!...  L'ung  des  Sindiques...  appréhende  l'ung  des  frères  ;  tout  incontinent  il  fut  environné  des  complices 

criant  :  «  Au  traitre  !  F'rançois,  tue,  tue  »  par  tant  de  fois  qu'il  ne  souvient  plus  du  nombre.  Bien  sçay-je  que  le 

crédit  du  sindique  et  de  l'escharquet  y  estoit  fort  petit.  Cette  parolle  retentissait  en  l'air.  Les  François  saccagent 
la  ville,  et  toutes  fois  n'y  en  fust  pas  veu  un  seul.  »  Roset,  p.  572. 

5.  Bonivard,  p.  n6,  1^7.-4.  Roset,  p.  575. 
<.  Ils  sont  à  leur  tour  complétés  par  le  Livre  de  la  Sédition  :  »  Baudichon  parlait  avec  le  second  sindique 

(Auben)  des  affaires  de  la  ville  et  principalement  d'un  qu'on  disoit  estre  faulx  monnoyeur  (c'est  pour  cela 
qu'ils  essaient  la  monnaie)  et  pour  donner  ordre  de  le  faire  prendre  »  (f.  7',  8). 

6.  Roget  lui-même  cite  la  déclaration  d'un  témoin  «  que  venaient  par  derrière  fendre  la  maison  du 

Sr.  Baudichon  »  (Roget,  p.  ;s  r,  n.  2).  Et  il  concède  que  «  s'il  y  eut  une  attaque,  ce  ne  put  être  qu'une 
démonstration  d'un  ou  deux  individus  et  non  un  assaut  en  règle  !  !  »  (Ihid.). 

7.  Note  des  Éditeurs  Gautier,  III,  p.  582,  n.  2.  —  Les  Éditeurs  ajoutent  :  «  Le  réquisitoire  du 

procureur  général  contre  Vandel  dit  expressément  que  les  séditieux  s'assemblèrent  devant  la  maison  de  J.  Bau- 
dichon a  faisant  grandes  crieries  troubles  et  émotions,  ayant  leurs  espées  desgaynées.  »  Il  est  donc  à  croire 
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son  de  lîaudichon  ».  «  il  se  trompe  »  du  tout  au  tout,  puisque  Ijonivard  au 

contraire,  est  trùs  explicite,  et  dit  :  les  séditieux  a  s'elTorcùrent  de  roinpi'e  la 

porte  '  ». 
l!el  exemple,  sini,ailier  et  persévérant,  du  parti  pris  obstiné  du   si  honnête 

homme  qu'était  A.  RoLjet  ! 

A  côté  de  la  maison  de  r>audichon,  était,  nous  venons  de  le  dire,  la  maison 

du  Syndic  .\uberl,  apothicaire  de  son  métier.  La  femme  du  syndic  s'écrie  :  «  On 

se  bat.  donne  la  chandelle  !  »  lu  le  syndic  sort  avec  sa  chandelle".  Il  saisit  Com- 

paret.  (>elui-ci  le  repousse  en  criant  Santique  !  Santique!  ' 

l'A  les  compagnons,  attirés  pai"  le  biaiit,  arri\-ent  poui-  lui  pi-élei-  main  forte. 

«  Il  n'ira  pas  (en  prison)  crient-ils:  nous  le  fiançons  corps  pour  corps,  et  bien 

pour  bien.  »  Verna.  le  cabaretier.  toujours  ardent,  interpelle  le  syndic  :  «  'lu es  Henri  .\ubert.  hormis  le  syndicat,  et  je  suis  aussi  bon  citoyen  que  toy.  » 

.Mtercation  entre  Balthasar  Sept  et  François  Baudichon.  «  Retire  toy. 

j-'rançois  ».  «  Retire  to\  toi-même,  repars  Daudichon.  car  je  suis  de  I  exar- 

i.;uet  ».  <>  11  n'est  pa>  passé  9  heuix-s  ».  dit  Se|)l  (L\niiet  ne  commençait  qu  à 

9  heures).  «  Si  sont  passés.  réplic|ue  liaudichon.  retire-toy  ou  Ui  l  en  trouveras 
maulvais  marchand.  »  lu  \erna.  le  cabaretier.  de  crier  :  »  l^st  ce  que  nous 

endurons  ces  i'Vançois,  ces  traîtres?  » 

>'  .\u  dire  de  plusieurs  témoins,  continue  Roi^et,  celait  en  prolérant  de 

furieuses  menaces  que  les  cito\ens  se  rendaient  sur  le  lieu,  où  avait  éclaté  le 

tapage...  Par  le  sang  Dieu,  nous  en  boutterons  tant  bas  de  ces  trancillons  »... 

Le  tumulte  causé  par  la  résistance  de  Comparet  aux  ordres  du  syndic  allait  en 

au"-mentant.  et  le  cri  :  aux  traîtres  !  aux  traîtres!  retentissait  sur  toute  la  ligne, 

lorsque  le  détachement  chargé  de  faire  le  guet  se  présenta,  et  peu  après  arriva 
Perrin. 

(^omme  il  s'agit  de  l'intervention  du  chef,  nous  allons  donner  textuellement 

les  (.  informations  »  recueillies  le  2\  mai  i^Sv  ̂ -'n  (>onseil,  dans  une  sorte  de 

débat  contradictoire  entre  Rerrin  et  Aubert.  le  Syndic.  C'est  une  .scène  bien 

pittoresque  et  bien  pittoresquement  narrée.  Le  secrétaire  écrit  sous  la  dictée  des 

témoins  :  «  Sur  ce  qu'est  esté  faist  lecture  des  prédites  informations,  et  que  le 

capitaine  Perrin  ayant  ouy  les  charges  et  dépositions  des  témoings  faisant  contre 

luy.  en  ce  qu'il/  disent  qu'il  tira  le  baston  tant  qu'il  pouvoit  au  smdique  criant  ; 

que,  s'il  n'y  eut  pas  d'attaque  en  règle  contre  la  maison,  il  y  eut  du  moins  un  rassemblement  devant  celle-ci, 

des  menaces  proférées,  et  quelques  coups  donnés  contre  la  porte.  >■ 
1 .  Bonivard,  p.  1  ̂ g. 

2.  «  Luy  fut  sa  chandelle  par  trois  fois  estaincte,  et  par  trois  fois  rallumée  ;  et  cependant  qu'elle  estoit 

estainte  recevoit  de  beaux  cops  de  poing  en  l'estomac  »  Bonivard,  p.  1  ;B. 

^  Au  Bourg-de-Four,  Jehan  Roural  armé,  dira  :  «  Quelz  messieurs:  Non.  non,  allons  les  prendre,  et 

les  jetions  au  Rosne...  disant  des  Srs  sindiques...  c'estoit  Santique...  c'estoit  Santique  Santiquet  »  (Som- maire, signé  Roset,  p.  669). 
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nous  le  tenons;  disant  ledit  Perrin  que  cela  n'est  pas  vrav  et  que  les  tcsmoin.y^s 

qui  en  parlent  sont  faux  lesmoings,  desloyaux,   trailres  el   meschanls,   et  que 

tel/,  il  les  veult  maintenir;  el  qu'il  s'en  tient  à  la   relation  du  sei.uneur  sindiqne 

Auber.  Le  Conseil  a  arrestO  (|uc  le  dit  Sei,L;neur  sindlcjuc  lace  sa  rclaUon,  par 

le   serment  qu'il    ha   à   Dieu   el  à   .Messieurs,   suvvanl  (|iicl   arresl  il  la  laicle 

comme  s'en  suvi  ;  à  savoir  c|ue  par  le  serment  qu'il  ha  à  Dieu,  et  à  .Messieurs, 

et  jouxte  sa  conscience,  et  la  damnation   de  son  àme.   ainsin  qu  il  esloil  au 

lumultc.  au  carré-  du  Molard,  survint  le  Sei,uneur  Perrin.  sur  sa  mule,  lequel 

luv  dict  :  .Monsieur  le  sindique.  estez-vous  ycy  ?  qui  a  il.  qu'est  ccc\  ̂   l'.l   lors 

plusieurs  crioient  :  on  est  sorti  de  chez  liaudichon  en  armes.  .\  quoy  le  d'  sei- 

gneur sindique  dict  au  dict  i'errin  ;  (Capitaine,  ne  vous  mettez  point  en  lune, 

"car  je  suvs  icv.  et  ne  puvs  poinct  avoir  audience  pour  compter  (conter)  I  aH^iire. 

l-]n  aprCîs,  le  dit  Perrin  dessendit  de  .sa  mule,   crirmt  qu'on  se  retira,  et  pnnt  le 
bâton  sindical  par  le  sommet,  le  levant  contre  liaull.  et  disoit  :  levez  ce  biston  ; 

et  le  dit  sindique  letenoil  par  dessoubz  disant   ;   il  est  assez  hault.   Va  sur  ce 

furent,  tousjoursen  la  troupe,  pous.scz  contre  la  l'\islerie.  I^t  le  d'  Perrin  tiroil 

le  baston  tant  qu'il  pouvoit.  el  luy  le  sindicpic  le  liroll  par  dessoubz  ;  et  luy  dict  : 

laissez  ce  baston  ;  et  le  d'  Perrin  se  caschant  contre  la  teste  dud'  sindique  lui 

dict  :  n'est-il  pas  mien  que  tien  le  baston  ?  ne  suys-je  p^is  capitaine  i^é-néM-al  ?  l'-t 

led' sindique  luv  dict  ;  Il  est  mien,   non  el  pas  à  Vous;   on   le  ma  baillé,  ne 

suvs-je    pas  sindique  ?   Kl   sus  ce   led'   Perrin   cessa   de   le  tirer   et    le   laissa 

aller'.  » 

Le  svndic  se  dirigea  vers  l'Hôtel  de  Ville.  Il  l'ut  rejoint  par  un  autre  syndic, 
Pierre  lionna.  la  I'errin  qui  désirait  beaucoup,  pour  en  imposera  sa  troupe, 

avoir  le /\7/o;i  syndical,  ce  signe  presque  superstitieusement  respecté  de  l'auto- 
rité légitime"  fil  une  nouvelle  tentative,  lionna  raconte  ;  »  Le  dit  Perrin  me 

vint  après,  et  mit  la  main  au  baston  sindical.  el  me  l'osla  tellement  (|ue  j  en  fus 

dessaisv,  et  que  je  luv  dis  :  <<  \'ous  me  faites  force,  je  m'en  vay  à  la  maison  de 

«  ville  à  recours.  »  Â\ai^  Perrin  n'avait  rien  d'un  chef  d'émeute,  saut  la  vanité. 

11  fut  effrayé.  Et  courant  après  lionna  :  «  Hai  !  que  voulez-vous  faire?  '1  enez vostre  baston.  Ne  dictes  mol  de  cecy,  que  de  celuy  ne  soit  parlé.  »  Ht  il  essaya 

d'empêcher  les  svndics  d  entrer  à  l'Hôtel  de  N'ille,   leur  conseillant  de  renvoyer 

1.  Carnet  des  dépositions  des  tesmoins  examine/,  contre  les  séditieu.x,  en  l'an  i^^^  (Airhitcs  de  Gcnive. 

Portefeuille  19,  P.  C,  11'  série).  —  Ce  carnet  est  écrit  presque  tout  entier  de  la  main  de  Roset,  et  contient 

évidemment  les  procès  verbaux  des  interrogatoires.  La  première  feuille  porte  une  signature  de  Roset.  La 

dernière  page  est  tout  entière  occupée  par  une  immense  et  magnifique  signature  de  Roset,  avec  ces  mots  au 

bas:  «  Louange  au  Seigneur,  qui  a  heu  pitié  des  siens,  révélant  l'iniquité,  et  soubtenant  justice.  » 

2.  Calvin  :  «  Dans  ce  peuple,  le  respect  pour  le  bâton  sacré  a  toujours  été  si  grand  que  son  seul  aspect, 

non  seulement  a  suffi  pour  calmer  les  troubles  les  plus  grands,  mais  même  que  la  violence,  qui  allait  aboutir  à 

l'effusion  du  sang,  a  été  arrêtée  »  (XV,  p.  680).  —  Bonivard  :  «  Si  esl  le  bâton  du  sindicat,  à  Genève,  en 

telle  révérence,  qu'il  n'y  ha  mutin,  qui  ne  le  craigne,  plus  qu'armeures,  qu'on  luy  sçeust  présenter  »  (Boni- 

vard, p.  141).  —  Et  voilà  pourquoi  Calvin,  ù  propos  de  Perrin,  a  pu  écrire  :  «  11  a  été  fait  aux  syndics  une 

violence  telle  que,  aussi  loin  que  l'on  remonte,  aucun  exemple  semblable  n'est  cité  »  (Calvin  ;1  Bullmger, XV,  p.  64U. 
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les  ̂ ens.  Finalcmcnl.  Bonna  donna  1  Ordre  à  l^orrin  do  le  suivre.  Cétaii  envi- 

ron minuit  '. 

Mais  pendant  que  tous  ces  épisodes  se  dOroulaienl  dans  les  Rues  Basses, 

entre  le  .Molard  et  la  l-'uslerie.  il  s'en  diiroulail  d'autres  non  moins  significatifs 

au  Bourg-de-Four"'.  où  habitait  Vandel.  II  s'était  retiré  chez  lui.  vers  9  heures  du 

soir,  comme  nous  l'avons  vu.  après  le  souper  à  Saint-Gervais.  »  \andel.  dit 

Roget,  qui  exerçait  l'otlice  de  capitaine  du  Bourg-de-Four,  s'était  mis  en  mou- 
vement pour  taire  venir  les  gens  ressortissant  de  sa  capitainerie,  et  son  épouse 

Amblarde  avait  rempli  à  cette  occasion,  avec  un  /éle  tout  \iril.  les  fonctions 

d'adjudant'.  » 

«  J'estois  hier  en  ma  couche,  dépose  Perceval  Roguet.  et  la  dame  Amblarde 

vint  heurter  à  ma  porte,  criant  :  «  Perceval,  léve-toi  !  »,  et  lorsque  j'eus  dit  : 

«  Qui  est  là?  ».  elle  répondit  :  «  Je  suis  l'Amblarde,  léve-loi,  mon  fils!  »  Tou- 
tefois ne  me  levai  pas.  Lors  elle  tourna  crier  et  dit  :  «  Léve-loi,  ton  capitaine  te 

demande  !  »,  et  je  dis  :  «  je  suis  mal  dispos,  car  j'ai  pris  médecine,  et  n'ai  point 

de  chandelle  ».  Elle,  tantost  après,  m'envoya  une  chandelle  allumée,  par 
I^^stienne,  sa  fille,  laquelle  me  dit  :  «  Ne  prenez  pas  de  vos  armes,  car  mcjn  père 

«  vous  en  baillera  des  siennes,  ung  morillon  et  une  maille  ;  prenez  tant  seule- 
«   ment  vostre  espée.  » 

Dame  Amblarde  va  ainsi  de  maison  en  maison,  aidée  du  reste  par  d'autres 

femmes,  non  moins  excitées.  Les  bourgeois  se  précipitent  aux  fenêtres,  en  che- 

mise. On  leur  crie  :  a  M.  le  Capitaine  Vandel  et  sa  femme  vous  prient  que  vous 

veniez  tout  incontinent  au  Bourg  de  Four,  car  les  h^-ançois  veullent  tous  tuer 
ceulx  de  la  ville.  » 

Il  v  a  bientôt  au  Bourg-de-Four  deux  à  trois  cents  personnes  en  armes.  «  Il 

semblerait  que  cette  dernière  localité,  dit  Roget,  eut  été  désignée  par  l'errin  et 
Vandel  comme  rendez-vous  pour  leurs  partisans,  car  nous  y  voyons  accourir 

plusieurs  des  personnages,  qui  s'étaient  mis  en  avant  dans  la  rixe  du  Ferrail- 

let.  »  Lt  l'on  fait  courir  les  bruits  les  plus  insensés  contre  les  Français.  On  crie  : 
«  Il  faut  aller  chercher  les  François  dans  leurs  maisons  !  »  «  Par  le  sang,  il 

fault  dépêcher  tous  ces  François  et  ceulx  qui  les  maintiennent  !  »  «  Sus!  Sus, 

qu'on  démarche  sur  ces  Francillons.  Ces  santiques.  quelle  justice  !  »  On  agite 

les  piques,  et  le  vieux  cri  genevois  retentit  :    Au  l'hône!   Au   Rhône!  Roget 

1.  Roget,  IV,  p.  25^255. 

2.  Le  Livre  de  la  Sédition  :  ■<  Au  Bourg-de-Four,  faisans  un  grand  feu  pour  mieux  s'assembler  et  se 
coignoistre  »  (f.  8'). 

5.  Le  Livre  de  la  Sédition  :  «  Et  pour  ce  que  son  mary  ne  pouvoit  aller  comme  capitaine  en  diligence  à 

l'assaut,  causant  ses  gouttes,  ou  par  la  crainte  de  recevoir  quelque  orion,  elle  fut  son  lieutenant,  et  s'en  alla 

jusques  à  Longemalle,  de  maison  en  maison,  pour  faire  lever  les  compagnons  d'armes,  et  venir  à  l'assaut  contre ces  paouvres  estrangiers,  qui  dormoient  »  (f.  9). 

JE.^N    CALVIN  " 
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reconnaît  que  toutes  ces  excitations  Ctaicnt  de  pures  calomnies,  lancées  par 

les  lieutenants  de  i^errin.  «  C'est  en  colportant  la  nouvelle  qu'on  avait  fait  des 

approvisionnements  clandestins  d'armes,  et  que  de  nombreux  Iminmcs  armôs 
litaient  sortis  de  la  maison  de  Baudichon.  que  les  lieutenants  de  Perrin  se  flal- 

laienl  de  soulever  la  populatit)n.  Cependant  ce  fait  de  la  sortie  d'hommes  armés 
de  la  maison  de  Baudichon  n'est  point  démontré,  et  il  est  même  tout  à  fait 

improbable...  La  question  :  .\vez-vous  vu  sortir  des  iJ'cns  armés  de  chez  Baudi- 
chon ?  fut  posée  à  un  o-rand  nombre  de  témoins,  même  à  des  témoins  du  parti 

perriniste,  tous  répondirent  négativement.  »  Pendant  ce  temps',  le  Conseil 

siégeait  à  l'Hôtel  de  Ville;  il  fit  appeler  V'andel  qui  s'y  rendit,  et  quelques  heures 
après  la  sédition  avait  échoué'".  «  Le  vacarme  épouvantable  s'évaporait  en 

paroles  »  dit  Roget,  et  Calvin  :  «  Contre  toute  espérance  et  par  l'intervention 
divine,  la  tempête  s'est  apaisée".  «  Va  le  Conseil  remit  au  lendemain,  «  à  cause 

de  l'heure  tarde  »,  les  informations  sur  la  source  et  l'cjrigine  de  la  sédition. 

VI 

\'oilà  les  faits.  Qu'en  pensent  les  historiens?  Hn  l'espèce,  il  va  nous  SLillii-e 

d'examiner  la  pensée  d  A.  Roget,  qui  est  le  défenseur  le  plus  autorisé  des  Liber- 
tins, celui  que  suivent  pas  à  pas  (>h.  1  )ai"dier  et  les  l'Jdileurs  du  111'  volume  de 

Gautier  '  I  11  a  du  la  \érité  reçue. 

Or  A.  Rogel  n  a  pas  ime  pensée  ;  il  en  a  deux.  D'après  lui.  le  tumulte  du 
i6  mai  fut  .seulement  une  c  iicnions/rjlioii  bruvante  dirigée  contre  les  Français, 

et  devant,  par  contre  coup,  atteindre  Calvin  et  la  majorité  gouvernementale  "  ». 
.Mais,  après  la  première  pen.séc,  vient  la  sec(jnde  :  «  Nous  nous  trouvons  en  pré- 

sence non  pas  d'une  insurrection,  mais  d'une  sorte  de  pronunciamcnlo  ''  ».  Or 
quelle  différence  y  a-t-il  entre  une  insurreclion  et  une  .sorte  de  pronuncia- 
mcnto  ?  Aucune  :  un  pronunciamento  étant,  par  définition,  une  sorte  d  insur- 

rection '. 

1 .  Le  Livre  de  la  Sédition  :  «  environ  onze  heures,  la  nuit  »  (f.  q). 

2.  A.  Roget,  IV,  p.  248-265.  —  5.  XV,  p.  682. 

4.  Il  n'y  a  pas  lieu  de  discuter  l'opinion  des  GalitTe  ou  de  James  Fazy,  le  dictateur  révolutionnaire, 

radical  et  catholicisant,  de  1848.  Selon  Galiffe  fils,  c'était  «  un  coup  d'Etat  monté  d'avance  par  le  parti  calvi- 
niste ».  «  C'est  un  fait  (jiii  saute  aux  yeux  »  (Galitîe,  Procès  Perriii  et  Maigret,  p.  104.  Voir  A.  Roget,  IV, 

p.  265-2(36). 
<,.  A.  Roget,  IV,  p.  266.  —  6.  Ibid.,  p.  267. 

7.  M.  E.  Choisy  :  »  S'il  n'y  avait  pas  eu  de  conspiration,  de  complot,  dans  le  sens  strict  du  terme,  il  y 
avait  eu  intention  positive  et  volonté  de  renverser  l'institution  théocratique  »  (Choisy,  p.  18;).  M,  Choisy 
désigne  de  ce  terme,  à  notre  sens  inexact,  le  gouvernement  genevois.  Mais  ici  encore  quelle  dilTérence  y  a-t-il 

entre  une  conspiration  et  un  complot,  entre  l'intention  positive  et  la  volonté  de  renverser  le  gouvernement.' 
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Le  raisonnement  de  Roi^et  ressemble  à  son  langage,  ici  encoie  il  concCîde  ce 

qu'il  voudrait  contester.  Il  concède  les  diners  et  les  soupers,  et  l'intention  des 
chefs  d'exciter  leur  bande  ;  il  concède  «  l'embauchage  des  gens  du  peuple'  »  ;  il 

concùdc  qu'aprCïs  avoir  connu  la  sommation  faite  à  H.  du  Mollard  d  avoir  à  dire 

qui  l'avait  «  ésmu  et  forcé  »  à  aller  au  Conseil,  «  il  se  peut  bien  que  les  promo- 
teurs de  la  démarche  aient  voulu  prévenir  toute  recherche  par  une  levée  de  bou- 

cliers" w  ;  il  concède  que  «  les  Perrinistes,  acculés  dans  leurs  derniers  retranche- 

ments, n'entrevoyant  pas  la  possibilité  de  reconquérir  leur  ascendant  par  des 

moyenslégaux,  se  proposaient  de  frapper  prochainement  quelque  coup  déci- 

sif ;  il  concède  le  complot  ;  ils  se  proposaient,  en  excitant  contre  les  Français  la 

partie  la  plus  turbulente  de  la  population,  de  provoquer  un  conflit,  dont  ils  se 

réservaient  de  tirer  parti  '  »  ;  il  concède  la  «  prise  d'armes  »,  dirigée  par  le  capi- 

taine général,  et  sa  double  tentative  pour  s'emparer  du  bâton  syndical  ;  il  con- 

cède que  Vandel  «  s'était  mis  en  mouvement  pour  faire  venir  les  gens  ressortis- 

sant de  sa  capitainerie  »,  et  «  que  l'appel  adressé  par  N'andel  aux  gens  de  sa 
capitainerie  est  une  de  ces  circonstances  suspectes,  qui  portent  à  admettre  un 

proi^ramme  de  mouvement  insurrectionnel  prémédité  ' .  »  «  Il  semblerait  que  le 

Bourg  de  Four  eut  été  désigné  par  Perrin  et  Vandel  comme  rendez-vous  pour 

leurs  partisans"  ».  En  vérité,  le  plaidoyer  de  l'avocat  peut  suffire  comme  réqui- 

sitoire du  procureur.  Si  tel  est  le  minimum  possible  d'accusation,  les  Libertins 
sont  suffisamment  atteints  et  convaincus  des  actes  dont  A.  L'oget  \eut  Icn 
absoudre. 

En  conséquence,  les  avocats  des  Libertins  n'ont  pas  le  droit  de  dire  que  les 
événements  du  16  mai  ont  été  un  simple  prétexte  pour  la  répression  qui  suivit. 

Un  pronunciamento  et  un  pronunciamento  dans  les  conditions  reconnues,  n  est 

pas  un  prétexte  ',  c'est  une  raison  suffisante  pour  que  ces  auteurs  soient  fusillés. 

Si  cela  est  vrai  aujourd'hui,  que  devait-il  en  être  au  xvi"  siècle  ? 

.ALiis.  malgré  tout,  il  s'agit  d'innocenter  le  plus  possible  les  Libertins,  et 

d'accuser  le  plus  possible  Calvin.  A.  Roget  plaide  donc  les  circonstances  atté- 

nuantes. Les  deux  Comparet  n'étaient  «  guère  coupables  que  d'un  délit  de  tapage 
nocturne*  ».  —  «  Ln  tapage  nocturne  ».  reprend  (^h.  Dardier.  —  Et  les  T.di- 

1.  A.  Roget,  IV,  p.  259,  n.  1.  —  2.  Ibui.,  p.  242.  —  5.  Ibui.,  p.  24;. 

'  4.  Ibid.,  p.  247,  248.  —  ).  IbiJ.,  p.  256,  n.  2.  —  6.  Ibid.,  p.  2^7. 
7.  «  Le  point  de  départ,  ou  pour  mieux  dire  le  prétexte  des  exécutions  sanglantes  »  (Roget,  IV,  p.  5 1 2). 

«  Un  tapage  nocturne...  servit  de  prétexte  à  une  odieuse  répression  juridique  »  (Ch.  Dardier,  article  Libertins, 

dans  yEticyclopédie  Lichtenberger,  VIII,  p.  267).  «  ...  que  le  prétexte  »  (Gautier,  III,  p.  644,  n.  1). 

Eugène  Clioisy  :  «  ...  les  exécutions  sanglantes  dont  le  tumulte  du  16  mai  fut,  non  pas  le  préte.xte,  comme 

dit  Roget,  mais  bel  et  bien  la  cause.  »  E.  Choisy,  P-  185. 
8    Roget,  IV,  p.  267. 
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tCLirs  do  (uiulior  :  «   Cosi  un   ciclil  de  tapage   nocturne,    que    les  magislrals 

curcnl  le  irislc  ciuiraucdc  punir  do  la  poino  capitale'.  » 

L  idiie  et  l'expression  romonlonl  à  James  Faz\  ,  lodidatour  rovdlulionnaire  : 
«  Sans  l'ôchaulTement  des  partis,  toute  cette  affaire  eut  passé  pour  uno  simple 

dispute  de  nuit.  >>  Royet  trouve  que  J.  Fazv  «  n'a  pas  f^rand  tort"  )>,  et  les  luii- 
leurs  de  Gautier  trouvent  qu  il  a  tout  à  fait  raison  :  «  C'est,  croyons-nous,  en 
deux  liij;nes,  l'expression  de  la  V(iritt5\  » 

Mais  l'expression  vient  do  plus  loin  encore  :  elle  se  lrou\o  dans  le  Mémoire 
allemand  des  Libertins  eux-mêmes,  de  1=556*.  Gautier  traduit  :  "  Simple  que- 

relle de  nuit  »,  et  \i.  Dumant  «  tapai^e  nocturne  "  ». 

II  n'est  pas  iStonnant  qu  un  pareil  plaidoverait  àiù  tenté  par  J.  Fazv  et  les 
Libertins.  Mais  il  est  étonnant  que  des  historiens  comme  Roget  et  les  l'^diteurs 
aient  osé  le  reproduire.  Car  voici  la  gageure  à  laquelle  ils  ont  été  acculés  :  d Un 

côté,  ils  s'efforcent  do  croire  qu  il  s'agit  du  plus  minuscule  et  du  plus  insigni- 

fiant des  délits,  dispute  do  quelques  passants  avinés,  la  nuit,  et,  de  l'autre  côté, 
ils  reconnaissent  qu'aucun  événement  n'a  eu  dans  Ihistoire  de  Genève  une  im- 

portance aussi  grande.  «  Mn  des  épisodes  les  plus  palpitants  de  nos  Annales  », 

dit  Roget  ;  et  encore  :  «  Il  est  certain  qu  il  n'y  a  pas  d  événement  dans  I  histoire 
intérieure  de  notre  cité,  qui  ail  entraîné  des  conséquences  aussi  graves  et  aussi 

étendues".  » 
Ainsi  après  avoir  mis  contre  eux  les  faits,  ils  mettent  contre  eux  la  logique 

même,  la  logique  intime  des  faits.  Lt  pourquoi  ?  pour  (Inir  par  se  contredire 

une  ft^is  de  plus.  Roget  reconnaît  que  l'admission  des  bourgeois  «  détermina 
l'explosion  d  une  mine  chargée  depuis  longtetnps  ».  Il  signale  «  les  préoccupa- 

tions des  partis  qui  prévo\aient  une  collision  '  ».  Il  avoue  que  ce  fut  »  le  dénoue- 

ment inattendu  d'une  crise  prolongée  »,  et  que  Calvin  «  pressentait  ».  «  A 
Genève  s'engageait  pour  lui  et  sa  cause  une  partie  suprême  et  décisive'.  »  Qu'est 
devenu  le  petit  et  insignifiant  tapage  nocturne  ? 

La  vérité,  c'est  que  cet  événement,  quelle  que  soit  la  forme  et  l'apparence 
qu'il  ait  revêtue,  ouvre  toute  la  période  nouvelle  de  l'histoire  de  Genève,  et 
ferme  comme  une  conclusion  inévitable  la  longue  période  de  luttes,  qui  avait 

commencé  avec  l'établissement  de  la  Réforme  olle-mème,  et  s'était  tout  parti- 
culièrement continuée  dans  les  quatorze  années  qui  vont  de  i^ji  à  i^Sv  Loin 

d'être  une  bagarre,  et  une  bagatelle,  les  événements  du  16  mai  furent  le  pro- 
duit logique,  inévitable,  de  la  mentalité  de  toute  une  partie  de  la  population  et 

de  toute  une  période  de  I  histoire.  Il  y  avait  deux  esprits  absolument  inconci- 
liables. Va  du  moment  que  les  Libertins  ne  voulaient  pas  se  transformer,  du 

moment  qu'ils  voulaient  se  mettre  on  travers  des  événements,  et  qu  avec  leur 
esprit  léger  et  séditieux,  ils  ne  reculaient  pas  devant  la  force,  il  était  impossible 

I.  Gautier,  III,  p.  608,  n.  1 .  —  2.  Roget,  IV,  p.  267,  n.  1.—  ;.  Gautier,  III,  p.  ̂ 9,  n.  1 . 

4.   Voir  plus  loin.  —   (.  Gautier,  IV,  p.  38,  et  Dumant,  p.  145. 

6.   Roget,  IV,  p.  225,  267.  —  7.  IbU.,  p.  229.  —  8.  Jbid.,  p.  225. 
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que  la  force  ne  décidai  pas.  Tel  esl  le  sens  des  événements,  cl  il  n  est  pas  vrai 

que  la  souris  ait  accouché  du  .Mont  Blanc. 

Xe  se  tenant  pas  pour  battus,  les  avocats  des  Libertins  reprennent,  comme 

si  de  rien  n'était  :  .Mais  il  n  \'  a  pas  eu  de  préméditation  !  lu  la  preuve,  c'est  que 
ce  (i  pi'diiinicijiiicnlo  d  a  été  fort  «  étourdiment  concerté'  ».  l'.nco|-e  un  ari;u- 
mcnt  que  présentaient  les  Libertins  en  i  5^6.  Ils  reprochaient  à  leurs  adversaires 

de  taire  <»  un  crime...  de  rien  »,  grâce  à  de  «  tutiles  ca\  illations  ».  Il  n'est  pas 

«  probable  »,  disaient-ils  (selon  ce  que  rapporte  Calvin),  alors  qu'ils  avaient 
sous  la  main  une  grande  troupe,  qu'ils  se  soient  lancés  témérairement,  sans  un 
fort  appui,  dans  la  mêlée.  —  Mais  déjà  Calvin  répondait  :  «  (!!omme  si  vrai- 

ment il  était  rare,  comme  s  il  n  était  pas  lréc|uenl  (|ue  les  méchants  se  précipi- 

tent aveuglés  par  leur  folie'.    » 

Cet  argument  n'étant  pas  très  bon,  A.  Roget  le  reprend  sous  une  forme  un 
peu  différente:  «   La  stupéfaction  que  manifestent  les  braves  bourgeois,  brus- 

quement arrachés  au  sommeil  (par  la  femme  de  Vandel)  ne  cadre  guùre  avec 

la  supposition  de  mesures  prises  d'avance\  «   l'.t  encore:  «    Lorsque  les  deux 

chefs  de  l'opposition  rcuiiissjienl  ainsi  leurs  jf/idcs,  avaient-ils  lormc  le  plan 
d  une  attaque /»n;2t?i.fM/(.' contre  leurs  adversaires,  dans  le  but  de  les  iaire  tomber 

du  pouvoir?  Nous  ne  le  pensons  pas;  rien  n'indique  qu'ils  eussent  pris  leurs 

dispositions  en  vue  d'un  pareil  dessein,  et  ils  ne  pouvaient  se  flatter,  avec  une 

vingtaine  (?)   d'adhérents,   de  s'élancer  à  l'assaut  du  gouvernement'.  »  Nous 

avons  souligné  le  mot  iniiiiédiale.  (^'est  avec  ce  mot  que  Roget  s  est  lait  illu- 

sion. Mais  il  ne  saurait  faire  illusion  au  lecteui- averti.  Ln  eilet,  il  ne  s'agit  pas 
de  savoir  si  les  Libertins  avaient  prémédité  une  attaque  immédiate  (ce  que  leurs 

adversaires  ne  disent  pas),  mais  s'ils  avaient  prémédité  une  et l laque  (c'est  cela 

seul  que  disent  leurs  adversaires)  '.  La  question  de  date,  introduite  ici,  sans  crier 

gare,  est  absolument  indépendante  de  la  question  de  la   préméditation.  Roget 

parle  date,  quand  il  s'agit  de  préméditation  :  de  telle  sorte  qu'en  réfutant  une 
objection  que  personne  ne  fait,  il  s  évite  la  peine  de  réluter  celle  c|ui  est  laite  par 

tout  le  monde.   Nous  renvoyons  l'oget,   p.  2_)7.  à  Roget,  p.  2  \].  (^ar  il  a  lui- 

même  cité  le  passage  suivant  de  Bonivard  :  «  Aucuns  honl  voulu  dire  que  l'en- 

treprise des  capiténes  n'estoit  pas  de  commencer  le  desbai  ce  Jeudi,  mais  le 

dymenclie  matin  après  le  prcsche...  Or  Perrin  et  Vandel  estoient  d'entende- 

ment assez  subtil,   pour  donner  ordre  à  leur  afi'ection  mauvaise,  mais  ils  ne 

pouvoient  trouver  coadjuteurs  d'entendement  à  eux  semblables,  à  cause  du  dan- 

I.  A.  Roget,  p.  267.  —  2.  XV,  p.  68^ 

^   A.  Roget,  IV,  p.  2^6,  n.  2.  —  4.  Bonivard,  p.  247. 

5.  Le  Livre  de  la  Sédition  donne  l'indication  que  voici  :  «  Peu  diceux  savoient  le  jour  et  l'heure  qu'il/, 

avoient  entreprins  de  s'esmouvoir,  comme  on  l'a  bien  veu  par  expérience  ;  car  la  nuict  de  l'auction,  plusieurs 

disoient  que  ce  n'estoit  pas  encore  l'heure,  et  que  leurs  armes  n'estoient  pas  encore  prestes  »  (f.  6"  et  7). 
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ger  DÛ  ils  se  mcctdioni:  pour  quoy.  au  lieu  dos  sages,  leur  faillut  se  servir  des 

fols,  lesquels  n'hcussenl  rien  faict  pour  eux  s'ils  ne  leur  heusscnl  bien  donné 

à  boire;  et  aprùs  qu'ils  avoienl  l)ien  beu,  faisoient  plus  qu'on  ne  leur  coinman- 
doit'.  »  Et,  après  avoir  cité.  A.  Ro^et  ajoute:  «  Xoiis  sommes  parlé  h  cnnre 

que  la  conjecture,  rapportée  par  Bonivard,  est  fondée''.  »  —  Nous  aussi.  Seule- 
ment, comment  A.  Hoi^et  ne  voit-il  pas  que.  si  la  conjecture  de  Bonivard  est 

fondée,  toute  son  argumentation  ne  l'est  pas.  et  qu'il  a  beau  prouver  que  les 

Libertins  ne  furent  pas  prêts  le  jeudi,  il  n'a  pas  prouvé  qu'ils  ne  prémédilaient 

pas  d'être  prùts  le  dimanche? 
La  vérité  est  donc  que  les  chefs  avaient  encore  besoin  de  quelques  jours  de 

préparation.  Mais,  dés  le  jeudi,  leurs  afïldés  se  trouvaient  trop  excités  de  haine 

et  de  vin.  Il  était  impossible  de  les  retenir.  Et  le  cas  est  si  fâcheux  que,  dans  un 

dernier  elTort  pour  défendre  malgré  tout  les  Libertins,  les  Editeurs  de  Gautier 

achèvent  de  les  perdre.  «  Le  traiteur  le  Munier,  expliquent-ils,  alTirme  avoir 
accompagné  Vandel  à  son  logis  avec  Perrin.  G  est  en  retournant,  suivi  de  Le 

.Munier.  que  Perrin  tomba  au  milieu  de  la  bagarre.  C^est  là  une  présomption 

bien  forte,  que  ni  lui  ni  Vandel  n  avaient  organisé  une  manitestation  pour  ce 

soir-lâ?  [Toujours  la  réfutation  de  l'objection  qui  n'est  pas  faite.]  Tout  au  plus 
prévoyaient-ils  que  leurs  partisans,  échauffés  par  les  di.scours  et  par  le  vin, 

feraient  quelque  tapage.  Mais  s'ils  se  proposaient  de  tirer  parti  des  manifesta- 

lions  du  7néc  on  lentement  populaire,  ils  n'entendaient  pas  se  compromel/re'  !  ■» 

\'A  voilà  les  chefs  Libertins,  accusés  par  leurs  avocats  d'avoir  poussé  leurs 

affidés  au  danger,  mais,  au  moment  critique,  d'avoir  usé.  pour  Iclm-s  propres 
personnes....  de  prudence! 

Reste  une  dernière  circonstance  atténuante,  invoquée  par  Poget  :  il  nva 

pas  eu  de  sang  versé  par  les  séditieux...  (>  est  parfaitement  vrai.  Mais  que 

signifie  ce  fait  ? 

Nous  sommes  tout  à  fait  d'avis  que  Perrin  n'avait  pas  formé  le  projet  de 

s  illustrer  par  quelque  vèpre  sicilienne,  cl  de  no\er  tous  les  f^rançais  et  tous 
leurs  amis  calvinistes  dans  leur  sang. 

D  abord  il  faut  se  rappeler  qui  était  Pcrnn.  Bonivard  nous  en  donne  ce 

portrait  extrêmement  curieux  et  ressemblant:  «  Il  csloit  lort  cholére  à  entre- 
prendre, tardif  à  exécuter,  car  il  estoil  crovable  (crédule)  comme  johan  Phi 

lippe,  et.  pour  peu  de  faict,  consentoit  à  un  desbat,  si  luv  ne  l'esmouvoil;  mais 

quant  venoit  à  ruer  des  cops,  sa  cholére  luv  passoit,  et  laissant  l'office  de  con- 

ducteur, prenoit  celluy  de  tractateur,  et  d'arbitre  de  paix  et  se  mectoit  au  milieu 

pour  pacifier;  mais  il  n'y  gagnoit  rien,  car  la  partie  de  luy  (les  adversaires)  se 

meffîant,  ce  pour  cela  ne  l'espargnoit  pas*.  »  Avec  raison,  les  Editeurs  trouvent 

1.   Bonivard,  p.  i\ù,  157.  —  2.   Roget,  IV,  p.  24?. 

}.  Gautier.  III,  p.  571,  note  des  Éditeurs.  —  4.  Bonivard,  p.  57,  58. 
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que  ce  portrait,  fait  de  main  de  maître,  doit  titre  ressemblant'.  Kl.  en  effet,  c'est 
bien  ainsi  que  Perrin  se  montre  le  16  mai.  Après  avoir  surexcitii  sa  bande,  il 

l'abandonne,  la  laisse  à  elle-même.  Il  suit  \  andel  au  HouriJ;  de  Four,  le  centre 
des  opérations;  et  puis,  sans  rien  ordonner,  sans  rien  interdire,  il  se  laisse  aller 
aux  événements. 

.\  dire  le  vrai,  que  voulait-il  ?  Il  voulait  manifester  sa  colùre;  il  voulait  inti- 

mider les  Français:  il  voulait  renverser  le  ̂ gouvernement',  et  se  mettre  à  sa 

place,  et  peut-être  d  autres  choses  encore.  .Mais  comment?  Par  la  violence?  sans 
doute.  .Mais  par  quel  deyrê  et  quelle  nature  de  violence?  .\h  !  il  est  probable 

qu'il  avait  t>ublié  de  préciser,  même  dans  son  esprit.  (>'était  un  pauvre  chef  de 
bande,  et  l'on  peut  douter  de  .ses  capacités  intellectuelles.  Le  plus  intelli^^ent  de 
tous  parait  avoir  été  Vandel.  .Mais  Perrin  était  probablement  plus  vaniteux  que 

méchant.  Fùt-il  été  Perrin.  sans  sa  femme,  et  son  entourage?  Il  avait  épousé 

une  l'Havre;  mais  lui  n'était  pas  un  Favre.  Ft  l'on  peut  soutenir,  si  l'on  veut, 

qu  il  n'avait  pas  prévu  la  fin  de  la  sédition  qu'il  commençait.  Si  les  I' rançais 
résistaient,  l'occasion  serait  belle  de  leur  tomber  dessus.  Ft  puis...  on  déchaîne 

la  guerre,  et  puis,  sur  le  champ  de  bataille  couvert  de  cadavi'cs.  on  dit  :  Je  n  ai 
pas  voulu  cela. 

I  )onc  il  n'\"  eut  p.'is  mort  d  homme.  Si  la  sédition  avait  éclaté  le  dimanche, 
en  plein  jour,  après  le  prêche,  la  bande  perriniste  étant  prête,  que  .serait-il 
arrivé?  Le  sang  aurait  coulé.  Mais  le  soir,  après  neul  heures,  presque  tous  les 

honnêtes  gens  étaient  chez  eux.  et  dans  leur  lit.  La  bande,  peu  nombreuse,  ne 

rencontre  seulement  que  quelques  personnes  officielles,  un  conseiller,  des  syn- 

dics :  les  affîdés  se  trouvant  vis-à-vis  d'eux-mêmes,  ne  se  tuèrent  pas.  —  Pas 

l'ombre  d'un  Friinçais  !  ils  n'en  tuèrent  pas  davantage\  Et  c'est  ce  que  dit  très 
bien  (Calvin:  «  Un  cri  résonne  partout:  il  fallait  massacrer  les  Français,  la 

ville  était  trahie  par  eux  !  .Mais  le  Seigneur  a  merveilleusement  monté  la  garde 

autdurde  ses  pauvres  exilés.  11  a  plongé  les  uns  dans  un  tel  sommeil,  que,  au 
milieu  de  ce  vacarme  horrible,  ils  ont  doucement  dormi  dans  leur  lit  ;  les  autres, 

il  les  a  retenus  de  telle  sorte  qu'ils  n'ont  été  effrayés  ni  par  les  menaces,  ni  par 

le  danger.  Certainement  personne  n'est  sorti  de  sa  maison.  Et  ce  seul  miracle 
de  Dieu  a  eu  pour  résultat  de  briser  le  choc  des  impies.  Aucun  étranger  ne  se 

1.  Note  des  Editeurs,  Gautier,  111,  p.  594,  n.  1. 

2.  E.  Choisy  :  «  Le  but  des  Perrinistes  apparaît  clairement  :  reconquérir  le  pouvoir  en  frappant  quelque 

coup  décisif.  Quand  ?  Comment.''  Ils  ne  le  savaient  pas  encore.  Il  arriva  qu'à  force  de  semer  le  vent,  ils  récol- 
tèrent la  tempête.  »  E.  Choisy,  p.  176. 

?.  «  Certainement  les  Libertins  n'avaient  pas  comploté  d'égorger  leurs  adversaires,  mais  ils  étaient  décidés 

à  arrêter,  de  force  ou  autrement,  les  réceptions  de  nouveaux  bourgeois.  Il  ressort  clairement  d'une  étude 
attentive  des  textes  que  le  tumulte  du  16  mai  fut  bien  près  de  dégénérer  en  émeute  sanglante.  L'autorité  du 
magistrat  avait  été  gravement  méprisée,  il  y  avait  même  eu  des  actes  de  rébellion.  La  fermeté  des  calvinistes, 

le  courage  des  magistrats,  le  calme  et  le  bon  sens  de  la  majeure  partie  de  la  population,  empêchèrent  une 

échauffourée  de  dégénérer  en  une  grave  sédition.  Le  16  mai  avait  montré  à  quoi  tendaient  les  efforts  des 
Perrinistes.  Si  leurs  menées  eussent  continué  quelque  temps  encore,  il  se  serait  fatalement  commis  quelque 

attentat  ù  main  armée  contre  les  Réfugiés.  »  E.  Choisy,  p.  17S,  170. 
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priiscnla.  il  ne  put  \'  ;i\iiir  conflil.  Ils  avaient  en  cffcl  dévide,  comme  un  le  vit 

clairement  plus  lard,  que  s'ils  étaient  attaqués,  ils  se  défendraient;  puis,  si 
quelques-uns  étaient  tués,  ils  se  jetteraient  sur  les  autres,  comme  si  c  était  nous 

qui  eussions  commencé  la  sédition'.    » 
Roget  croit  pouvoir  railler.  «  l'as  nécessaire,  dit-il,  de  recourir  à  une  inter- 

vention spéciale  de  la  Providence  pour  expliquer  que  des  personnes,  dont  les 

oreilles  étaient  frappées  par  des  clameurs  du  caractère  le  plus  menaçant, 

n'avaient  mis  aucun  empressement  à  descendre  dans  la  rue".    » 
.Mais,  au  contraire,  il  est  assez  remarquable  que  tous  les  Français,  entendant 

un  grand  vacarme,  n'étant  pas  prévenus,  ionorant  tout,  aient  tous  compris  ce 

dont  il  s'agissait,  et  qu'aucun  deux  n'ait  eu  ni  la  curiosité,  ni  la  velléité  de  s'in- 
former. Calvin,  qui  crovait  en  la  Providence,  a  très  bien  pu  la  remercier,  car  si 

le  sang  n'a  pas  coulé,  il  n  \  a  pas  lieu  d  en  féliciter  Perrin,  et  encore  moins  ses alTidés. 

Rogel  est  I  avocat  des  Libertins,  avec  son  calme,  sa  bonhomie  qui  I  aban- 

donnent rarement,  sauf  quand  il  s'agit  de  (^al\in.  Les  Editeurs  de  Gautier  sont 
les  avocats  des  Libertins  avec  plus  de  vnacité.  de  nervosité.  Les  Edileurs  sui- 

vent et  approment  Roget  :  «  Le  jugement  porté  par  Roget  sur  le  tumulte  du 

i6  mai  nous  parait  définitif.  »  Or  ce  sont  ces  approbateurs  qui  ont  été  obligés 

de  noter  plusieurs  fois  les  observations  si  tendancieuses  de  Roget,  quand  il 

essaie  de  nier  la  troisième  demande  des  pétitionnaires,  quand  il  essaie  de  nier 

l'attaque  de  la  maison  de  Baudichon,  etc.  .Mais,  enfin,  ils  approuvent  pleine- 
ment, et  même  ils  apportent  une  justification  nouvelle  des  Libertins.  Ils  mon- 

trent Perrin  «  disposant  d'un  certain  nombre  d  hommes  résolus,  qui  lui  étaient 

aveuglément  dévoués  »  :  ils  montrent  «  le  gouvernement  surpris  par  l'évônc- 

mcnt,  ne  disposant  presque  d'aucun  moven  matériel  pour  résister  ».  \\n  consé- 

quence «  il  n'eût  pas  été  dillicile  à  Perrin,  semble-t-il,  s  il  avait  été  homme  à 

saisir  l'occasion  »,  de  s'emparer  de  l'Hôtel  de  Ville,  de  saisir  ses  principaux 
adversaires  et  «  d  Obtenir  la  sanction  du  coup  de  force  ».  «  (J  eût  été  sans  doute 

un  flagrant  attentat  à  la  légalité,  mais  qui.  en  tout  état  de  cause,  n'eût  pas  eu 
pour  les  Perrinistes  de  plus  graves  conséquences  que  la  lolle(?)el  inoffensive  (??) 

équipée,  dont  le  seul  résultat  fut  de  fournir  un  prétexte  (?)  au  parti  calviniste 

pour  écraser  définitivement  ses  adversaires ',  »  11  laut  remercier  les  EJUcurs  de 
la  grande  franchise  avec  laquelle  il  font  voir  cpic  le  gouvernement  de  (jenéve 

et  les  calvinistes  étaient  à  deux  doigts  de  leur  perle,  que  leur  sort  était  entre  les 

mains  de  Perrin,  et  que.  d'après  eux,  les  Edileurs.  tout  dépendait  de  la  xolonté 
de   Perrin.   —    Ll  en   lace  de  cette  force  de    Perrin,   et    «    du   certain    nombre 

1.  XV,  p.  681,  682.  —  2.  A.  Roget,  IV,  p.  264. 
?.   Note  des  Éditeurs,  Gautier,  III,  p.  588,  n.  4. 
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d'hommes  résolus  ».  que  devient  la  pauvre  vingtaine  d'acolytes,  dont  parle 
l'^oi^^et?  —  Les  honorables  avocats  des  [-"crrinistes  auraient  bien  lait  de  se  mettre 

prtialablement  d'accord. 

En  tout  cas  pourquoi  les  /iJUciirs  s'étonnent-ils  que  le  Cjouvernement  ait 
été  de  leui-  avis?  A  supposer  que.  au  dernier  moment,  le  ifouvernement  ail  été 

sauvé  parce  que  la  décision  de  Perrin  avait  faibli,  le  gouvernement  était-il  sûr 

que  celte  décision  ne  serait  pas  plus  ferme  une  autre  fois,  trois  ou  quatre 

jours  plus  tard?  Cette  preu\e  de  la  toute  puissance  de  l'errin  devait-elle  être 

tenue  par  le  gouvernement  pour  nulle  et  non  avenue?  —  Si  le  gouvernement 

a  été  de  l'avis  des  h'Jitcuis.   il  n'a  pu  faire  qu'une  chdse  :  ce  qu  il  a  tait. 

JEAN    CALVIN 



CHAPITRE  TROISIÈME 

Les  Condamnations. 

I.  De  la  sédition  à  la  fuite.  —  II.  Berne  et  les  fui;itifs.  —  III.  La  procédure.  —  IV.  Les  Frères  Comparet. 
—  V.  Ciaude-le- Bâtard.  —  VI.  Berthelier  le  jeune. 

I 

Le  Conseil,  après  ̂ lvoir  siiiiiô  une  partie  de  la  nuit  (jeudi  i6  mai),  avait 

dùc'idù  de  faire  arrêter  immédiatement  les  deux  frères  Comparet,  et  de  renvoyer 
au  lendemain  le  soin  de  «  prendre  b(  unes  infcirmations  du  tout,  de  la  source  et 

ori"-ine  de  la  sédition  '  ». 

Vendredi  17,  Conseil  et  enquête  judiciaire.  Vingt  témoms  sont  entendus. 

Perrin,  X'andel  et  leurs  amis  assistent  aux  séances  du  Conseil,  «  avec  tous  les 

dehors  de  l'assurance' ».  Même  Balt.  Sept  prend  l'offensive,  se  plaint  d'avoir 
été  menacé  «  hier,  faisant  son  office  »  ;  il  dénonce  Fr.  Baudichon.  Samedi  iS, 

Conseil  et  enquête  judiciaire.  \'ingt-cinq  nouveaux  témoins  sont  entendus. 
Dimanche  19,  séance  extraordinaire.  Les  esprits  sont  excités,  et  il  est  question 

de  quelque  coup  de  main  '  que  tenteraient  les  Libertins.  Le  Conseil  rédige  une 

proclamation,  qui  est  lue  sur  les  places  après  le  sermon,  interdisant  tout  attrou- 

pement sous  peine  de  «  l'indignation  de  .Messieurs'  ».  Lundi  20,  enquête  judi- 
ciaire, vingt  et  un  témoins  sont  entendus.  Mardi  21,  le  Conseil  reçoit  des 

requêtes  pour  la  libération  des  Comparet,  «  en  considérant  leur  pauvreté  ».  Il 

répond  «  qu'on  mette  fin  au  procès,  le  plus  brief  qu'on  pourra  ».  Dans  les  rues, 

1.  Annales,  p.  605. —  2.  Roget,  IV,  p.  269. 

5.  «  Les  séditieux,  irrités  d'avoir  manqué  leur  coup,  projetèrent  de  faire  une  nouvelle  sédition,  le  dimanche 

suivant,  19  mai.  On  leur  voyait  recommencer  leurs  attroupements,  et  l'on  apprit  même  qu'ils  comptaient  que 

ceux  qui  devaient  faire  le  guet,  la  nuit  de  ce  jour-là,  seraient  à  leur  dévotion  ;  qu'ils  disaient  qu'ils  prendraient 

les  armes,  et  qu'ils  se  vantaient  de  se  trouver  en  grand  nombre  ;  qu'ils  feraient  trembler  les  autres.  »  Gautier, 
p.  589. 

4.  «  On  remarque  dans  le  Registre  (vol.  4g,  f.  78')  que  les  mots:  «  la  vie  »  ont  été  effacés,  et  remplacés 

par  «  l'indignation  de  Messieurs  »  (Note  des  Editeurs,  p.  589,  n.  1). 
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les  Libertins  profcrcnt  des  menaces.  «  l'arlesang  Dieu,  crie  Chabot,  qui  vivra 

verra.  »  «  Il  y  aura  des  testes  rompues  '   ».  crie  Th.  Girard.  Mercredi   22,  pas 
de  Conseil;  enquête  judiciaire,  on  entend  tiois  lùmoins.  Jeudi  23,  le  (conseil 

ordonne  l'arrestation  de  Balt.  Sept,  et  de  P.  N'erna.  \'cndredi  2\,  Ljrandc  jour- 
née. Séance  du  Petit  (Conseil,  séance  du  I)eux-(-enls.  et  seconde  séance  du  Petit 

Conseil,  i-a  première  commence  à  ̂   heuivs  du  malin.  (  )n  lu  les  dépositions  des 
témoins,  racontant  comment  Perrin  a  voulu  enlever  au  svndicAubert  son  bâton. 

Perrin  proteste  avec  sa  colère  habituelle.  «  Ce  n'est  pas   vrav.  Ces  tesmoings 

qui  en  parlent  sont  faulx  tesmoings,   desloyaux,   traîtres  et  meschants'.  «  Il  a 

seulement  pressé  la  main  du  syndic,  pour  qu'il  levât  son  bâton  plus  haut  ;  et  du 

reste  il  s'en  rapporte  à  la  déclaration  que  le  syndic  a  faite  le  jour  du  tumulte. 

.\ubert.  invité  à  parler,  confirme  toute  l'accusation.  Alors  un  épisode.  L'autre 

svndic,  Pierre  Bonna,  est  interrogé.  X'a-t-il  pas  été  lui  aussi  la  victime  d'une 
semblable  violence?  Mais  P.  Bonna  est  cousin  de  Perrin,  et  il  prie  le  Conseil,  si 

ses  déclarations  peuvent  porter  préjudice  «  à  quelqu'ung  de  son   parentaige', 
de  ne  pas  vouloir  le  contraindre  à  telle  déclaration  ».  Ce  silence  était  assez  élo- 

quent. .^\ais  la  scène  se  renouvela  le   31.    P.  Bonna,   cité  devant   le  Soixante, 

après  avoir  demandé  acte  au  Conseil  de  l'injonction  qui  lui  est  faite  raconte  ce 

qui  s'est  passé  et  confirme  l'accusation  '.  Voilà  donc  un   fait  mis  hors  de  toute 
contestation.  Perrin  mentait  avec  effronterie.  Le  Conseil  des  Deux-Cents,  ayant 

été  appelé  à  se  prononcer  sur  toute  la  procédure,  décide  :  «  Que  l'on    face  jus- 

tice des  délinquans  nommés  es  informations,  ainsi  qu'on  verra,  toutefois  qu  on 

ne  face  tort  à  personne.  »  Et  le  Petit  Conseil,  rentré  en  séance,  décide  l'arresta- tion de   Perrin,   Chabod,   Michallet,   .Michel   Chenu  et  Girard  Thomas.  Mais 

quand,  après  la  séance,  le  saultier  se  rendit  chez   Perrin  pour  l'arrêter,   il  ne 

trouva  que  le  domestique,  et  celui-ci  lui  dit  que  son   maître  n'était  pas  rentré 
depuis  le  matin.  Les  autres  condamnés,  sauf  Thomas,  avaient  aussi  disparu. 

\'oici  ce  qui  s'était  passé.  Avant  de  décréter  leur  arrestation,  le  (>onseil  avait 
fait  sortir  les  accusés.  Et  ceux-ci  furent,  tout  de  suite  après,  prévenus  par  un 

des  leurs  que  les  débats  prenaient  un  cours  menaçant  pour  eux.  «  Lors,  dit 

Bonivard,  l'un  de  leurs  complices  sortit  dehors,  feignant  de  vouloir  aller  espan- 

chcr  d'eaue,  et  leur  seigna  du  doigt  que  là  et  ailleurs  faisoit  bon  estre  "'  ».  I"^t, 
en  eiïet,  Pierre  Savoye,  1  un  des  membres  du  (Conseil  des  l)eux-(.ents,  et  parti- 

san de  F-'errin,  sortit  du  Conseil,  alla  parlera  Pierre  N'andel  (également  sorti) 
qui  se  trouvait  «  vers  les  privez  »,  et  lui  raconta  ce  qui  se  passait.  \  andcl  alla 

vers  Perrin,  lui  dit  :  ILecA  (weg)  :  ce  qui  veut  dire  va-t-en.  El  Perrin  se  hâta 

de  partir.  Tel  est  le  témoignage  de  Pierre  Tissot,  beau-frère  de  Perrin  ". 

1 .  Roget,  p.  271 . 

2.  Carnet  des  dépositions  des  tesmoings  examinez  contre  les  séditieu.\  en  l'an  155^,  n"  75. 

5.  Roget  dit  que  Bonna  était  cousin  de  Perrin.  Les  Editeurs  de  Gautier  disent  «  qu'ils  n'ont  pu  trouver 

aucune  indication  sur  cette  parenté  »  (p.  590,  n.  4).  C'est  possible  ;  mais  la  parenté  est  attestée  par  toutes 
les  dépositions  de  Bonna.  —  4.  Roget.  p.  277. 

5.   Bonivard,  p.   145.  —  6.  Ed.  Favre,  Gaspard  Faire  et  la  donation  aux  Fugitifs,   1 556,  p.  60,  61. 
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Certes,  si  quelque  chose  peut  litonner,  et  Gautier  le  remarque',  ce  sont  les 
atermoiements  du  Conseil.  11  y  a  flagrant  délit  ;  il  y  a  violation  de  la  dignitû 

syndicale,  crime  toujours  puni  de  mort.  Le  fait  est  aviirô,  et  ce  fait  entraîne  plus 

que  la  vraisemblance  des  autres,  dont  il  ne  peut  être  .séparé.  Le  Conseil  est  donc 

convaincu,  à  juste  litre,  qu'il  y  a  eu  sédition,  là  pendant  huit  jours,  les  chefs 
ne  sont  pas  arrêtés:  non  seulement  ils  ne  sont  pas  arrêtés,  mais  ils  siègent  au 

Conseil,  prennent  part  aux  délibérations;  et  plus  de  huit  jours  après,  l'un  des 

deux  chefs,  Vandel,  n'est  pas  même  menacé,  inquiété  ;  c'est  lui  qui  dit  à  l'autre 
chef  qu'il  ferait  bien  de  partir.  Celui-ci,  en  pleine  liberté,  part  ! 

A.  Ro'j-et  s'étonne  :  seulement  il  s'étonne  que  Pcrrin  et  les  Libertins  soient 

partis  :  «  On  a  quelque  raison  de  s'étonner  qu'ils  aient  pris  une  telle  résolution, 
car  les  charges  conlrc  eux  n'étaicnl  pas  bien  graves.  (Ces  «  charges  »  étaient 
qu'ils  avaient  fomenté  une  sédition  :  rien  que  cela  :  et  parmi  ces  «  charges  ».  la 

plus  significative,  la  double  violation  du  bâton  .syndical,  venait  d'être  prouvée 

par  le  témoignage  d'un  s\ndic  et  par  le  silence,  pour  cause  de  parentagc,  d'un 

autre  syndic.  F^ien  que  cela  !)  El  il  semble  qu'en  demeurant  sur  les  lieux,  et  en 

usant  de  leurs  movens  de  défense,  ils  eussent  pu  exercer  de  l'influence  sur  l'is- 

sue du  procès.  (Et  c'est  sans  doute  ce  qu'ils  avaient  espéré  d'abord,  et  pourquoi 
ils  avaient  payé  d'audace.  Mais  les  temps  étaient  changés;  leur  inlluencc  prin- 
cière  s'était  évanouie.  Sans  doute  leur  fuite  était  un  aveu,  mais  un  aveu  qu'ils 

ne  croyaient  plus  pouvoir  éviter.)  Une  fuite  si  précipitée  contrastait  d'ailleurs, 
d'une  manière  choquante  (en  effet)  avec  l'assurance  dont  Perrin  avait  fait 

preuve  le  malin  même  devant  le  (Conseil  et  les  démentis  qu'il  avait  articulés. 

(Seulement  ces  démentis  n'étaicnl  plus  que  d'audacieux  mensonges,  depuis  les 
déclarations  du  svndic  Aubert.  et  le  silence  du  syndic  Donna.)  Mais  il  est  pro- 

bable que  l^errin,  en  s'éloignant.  n'entendait  pas  renoncera  la  lutte,  et  qu'il  se 

-proposait,  au  moyen  de  ses  intelligences  arec  ses  amis  et  de  l'appui  des  Ber- 
nois, de  provoquer  un  nouveau  mouvement  et  de  reconquérir  son  ancien  ascen- 

danf^.  »  Et  avec  sa  parfaite  honnêteté  et  sa  naïveté  non  moins  parfaite,  A.  Roget, 

sous  prétexte  d'expliquer  la  fuite  des  «  Fugitifs  »,  justifie  toutes  les  craintes  et 
toutes  les  mesures  subséquentes  du  Conseil.  Il  reconnaît  que  les  Libertins 

allaient  comploter  axcc  leurs  amis  de  Genève,  s'allier  avec  les  Bernois,  et  s'ef- 

forcer de />roro./!U'/'  un  nouveau  mouvement\  Belle  preuve  qu'ils  étaient  inno- 
cents du  précédent  ! 

En  attendant,  Perrin  s'enfu\  ail.  cl  les  Libertins  devenaient  les  a  Fugitifs  », 

ou  les  «  Égrenés  »  (parce  qu  ils  étaient  dispei'sés  dans  diverses  localités).  Per- 
rin était  fort  goutteux  et  marchait  avec  des  béquilles.  Il  ne  se  (il  pas  cependant 

amener  sa  mule  ;  et  il  se  dirigea  du  côté  de  la  porte  Cornavin,  «  aussi  vile 

qu'aucun  des  autres  qui  étaient  avec  lui.  la  plupart   jeunes  gens  vigoureux  et 

1.  <'  C'est  une  chose  surprenante  que  le  Conseil,  après  avoir  oui  la  déclaration  du  Syndic  Aubert,  ne 
s'assura  sur-le-champ  même  de  la  personne  de  Perrin,  lequel  resta  tranquillement  sur  son  siège.  »  Gautier, 

p.  <90. 
2.  Roget.  p.  274.  —  5.  Roget,  p.  274. 
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dispos'  ».  «  Envyron  mijour  ».  dit  un  tûinoin,  vers  doux  heures,  Perrin  et  ses 

amis  litaientà  la  porte  (^ornavin.  I*errin  donna  à  l'ierre  Savoye  «  la  charg-e  de 
la  "arde  dcsesanilles  (bôquilles)  ».  el  lui  dit  :  «  Fay  moy  amener  villemenl  ma 

mule.  »A  ce  moment,  la  mule  arrivait  avec  .M"''^  Perrin,  a  à  cheval  sur  son 

aquentic  »  (haquenéel.  et  le  mari  et  la  femme  délalùrenl,  pendant  que  celle-ci 

criait  à  ses  amis  restant  :  «  Adieu,  enians  ;  garda  vous  bien  vostre  Françoys'  ». 
Va  un  nommé  Gallois,  de  leurs  fidèles,  de  vociférer,  au  milieu  de  beaucoup 

d'imprécations  :  «  .Malgradi  des  Fran(;ois  :  pour  l'amour  des  françoys,  ils  son 
vontceu.x  de  la  ville,  et  les  principals  en  la  ville,  et  mesmes  le  .seigneur  de  la 

ville  s'en  va.  »  Sur  t|Ut»i  lui  ta\ei-niei"  lui  réplit(ua  :  «  (>  est  mal  fait  à  vous 

d'estimer  el  direqiie  Am\(id  Perrin  soit  vostre  sei,i4neuren  Cjenéve'.  » 
Fne  fuite,  une  lin. 

II 

A.  lvoL;ct  ne  se  trompait  pas  en  annonçant  l'accord  des  Fugitifs  avec  Berne, 

et  l'entrée  en  lice  de  celle-ci  contre  le  gouvernement  de  Genève. 

C'est  le  vendredi  2  |  que  Perrin  s'était  enfui.  Le  lundi  27.  Pierre  et  (Claude 

Vandel  étant  toujours  présents,  les  amis  de  Perrin  demandent  un  sauf-conduit 

pour  les  Fugitifs,  afin  qu'ils  viennent  se  défendre.  Le  Polit  (Conseil  refuse.  Puis 

le  Deux  Cents  décide  que  le  Conseil  <<  à  l'advenir  aie  charge  de  pouvoir  faire 

des  bourgeois  à  sa  discrétion,  au  profil,  utilité  et  honneur  de  la  ville,  jouxte  les 

franchi.ses,  us  et  bonnes  coutumes,  comme  d'ancienneté  ».  Enfin  le  28,  le  Petit 

Conseil  décide  que  les  noms  des  Fugitifs  seront  proclamés  à  son  de  trompe 

«  comme  on  a  usé  autreffois,  envers  les  Mameluz  et  Peneysans  '  ». 

Cependant  P.  N'andel  siège  toujours,  c'est  seulement  le  29  qu'il  lui  est  signifié 

qu'il  ne  pourra  assister  au  (Conseil,  lorsqu'on  parlera  des  accusés,  attendu  que 

sa  femme  est  inculpée'.  Sa  femme  seulement  ;  pas  lui  ! 

«  Béguin,  secrétaire  d'ittat,  qui  était  entré  fort  avant  dans  les  projets  sédi- 

tieux, se  trouvait  aussi  en  Conseil,  comme  si  de  rien  n'était,  et  continuait  d  en 

écrire  les  délibérations  :  mais  on  lui  ordonna  de  sortir  toutes  les  fois  qu  on  par- 

lerait de  ceux  qui  avaient  eu  part  à  la  sédition,  el  l'on  chargea  en  même  temps 
Michel    Rosel    décrire   toutes    les    délibérations    qui  auraient    rapport  à  celle 

affaire".  » 
Les  femmes  étaient  très  surexcitées,  et  surtout  les  femmes  des  Fugilils. 

h:iles  criaient  dans  les  rues  et  vcjulaient  empêcher  les  proclamations  de  la 

justice. 

1.  Gautier,  p.  ̂ 92.  -  «  Et  sans  délai  s'en  alla,  et  bien  hastivement  qui  luy  fut  une  médecine  pour 

guarir  ses  gouttes  pour  une  heure.  »  Froment,  Le  Récit,  f.  9". 
2.  Note  iiei  Éditeurs,  Gautier,  p.  )95,  n.   i. 

5.  A.  Roget,  p.  27Î,  Carnet  des  dépositions,  n"  79.  —  4.  Roget,  p.  277. 

S-  R.  d.  C,  V.  49,  29  mai  1555,  f.  9'''—  <5-  Gautier,  p.  595. 
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C'esl  alors,  i"  juin  (il  avail  fallu  ces  quelques  jours  pour  la  prépai'er)  que  se 
produit  lintervenlion  do  Berne,  par  une  lettre  datée  du  ̂ i  mai. 

Il  nous  sulT'it  de  rappeler  que  nous  sommes  arrivés  au  moment  où  <<  la  lutte 
entre  Berne  et  Genève  prenait  un  caractère  ai<j;ù  et  décisif  ».  1  rois  causes 

devaient  amener  la  crise  finale  et  la  ruptiu^e.  lu  la  première  de  ces  causes  était 
celle  que  nous  avons  mdiquée  lui  peu  |)lus  haut  :  la  résistance  de  Cienéve  à 

l'hégémonie  cérémonielle  de  Berne.  La  vive  querelle  à  propos  de  Zébédée, 
Lange  et  Bolsec  avait  fort  animé  les  esprits.  «  Ce  conflit  nous  parait  avoir  eu 
une  "Tande  influence  sur  la  suite  des  relations  entre  Berne  et  Genève...  Il  avait 

mis  les  Bernois  en  présence  de  Calvin,  qui  leur  avait  énergiquement  tenu  tète. 
Dès  ce  moment,  toutes  les  attaques  des  premiers  contre  les  partisans  du  second 

sont  plus  ouvertes '.  »  Le  despotisme  politique  et  césaropapiste  de  Berne  avait 
senti  en  Calvin  la  volonté  qui  pouvait  défendre  I  autonomie  politique  et  ecclé- 

siastique de  Genève.  Berne  ne  devait  plus  pardonner.  «  Les  Bernois,  dit 

AL  (>hoisy.  favorisaient  les  Libertins,  parce  qu  ils  savaient  cl  voxaicnt  bien  que 
la  présence  au  pouvoir  des  partisans  de  Calvin  affaiblissait  leur  influence  dans 

les  affaires  genevoises  '.  » 
Le  Sénat  de  Berne  parlait  donc  d  d'ime  certaine  esmotion  »,  et  de  u  certains 

citoiens  suspeçonés  de  telle  esmotion  ».  et  il  demandait  pour  eux  un  «  sauffcon- 

duict'  ». 
La  réponse,  minutée  par  Michel  Roset,  qui  venait  de  remplacer  comme 

secrétaire  son  père'  gravement  malade,  fut  lue  et  approuvée  par  le  Soi.xante, 
le  3  juin.  «  Nous  ne  savons,  disait  le  Conseil,  point  de  meilleur  ordre  ni  moyen 
de  vivre  paisiblement  que  de  [nrnir  les  délinquants,  et  en  faire  bonne  et  briôve 

justice  '.  » En  effet,  le  temps  pressait.  Comme  A.  Roget  l'a  avoué  plus  haut,  les  Fugi- 

tifs espéraient  «  provoquer  un  nouveau  mouvement»,  avec  l'aide  de  Berne,  où 
ils  répandaient  les  bruits  les  plus  mensongers.  «  Ra\  mond  Chauvel,  dit  le  proto- 

cole du  28  mai,  a  rapporté  comme  on  fait  grand  bruit  dans  Berne  que  s'est  fait 
un  grand  tumulte  à  Genève,  qu'il  y  arail  eu  beaucoup  de  morts,  aussi  que  avait 
ung  capitaine  français  dedans,  et  que  avoir  eu  la  maison  des  Baudichon  deux 

charrettes  de  pistolets'' .  »  Dans  les  rues  de  Genève,  lagitalion  ne  se  calmait 

pas.  Madeleine,  la  sœur  de  Perrin.  le  même  jour,  le  ̂ .  s'opposait  aux  publicii- 
tions  gouvernementales. 

Du  reste,  du  16  mai  au  5  juin,  le  procès  avait  duré  dix  huit  jours  sans  dis- 
continuer. On  pouvait  donc  rendre  la  sentence,  et  mettre  Berne  en  face  du  fait 

accompli.  C'était  le  seul  moyen  d'éviter  de  plus  graves  complications.  La  sen- 
tence fut  rendue  le  ]  juin.  »  <  )n  a  ainsi  décrété,  assavoir  que  le  dit  l'eirin  avl  le 

1 .  E.  Dunant,  Les  relalioin  politiques  de  Genève  avec  Berne  cl  les  Suisses,  1894,  p.  155  et  141 . 

2.  E.  Choisy,  La  théocratie  au  temps  de  Genève,  p.  174.  —  5.  Roget,  p.  278. 

4.  Claude  Roset  mourut  le  29  juillet.  —  5.  Roget,  p.  279. 

6.   Roget,  p.  279,  n.   I.  —  Voir  un  peu  plus  loin  un  échantillon  de  ces  mensonges  dans  le  Mémoire  des 
Fugitifs. 
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poing  du  bras  droit,  duquel  il  a  attenlô  aux   basions  SN'ndicalz  copô,   et  tous, 

tant  le  dit  Perrin  que   lialthasar  Sept.  Chabod,   Vcrna  et  .Michalet.   la    teste 

copée  ;  les  testes  et  le  dit  pt>ing  cloués  au  gibet  et  les  corps  mis  en  quatre  quar- 

tiers, jouxte  la  coustume.  et  condamnez  à  tous  despens,  damps  et  inlerestz'.  » 
Nalurcllcmciil  lîcrnc  revint  à  la  charge.  Elle  envoya  deux  ambassadeurs.  Us 

arrivùrenl  le  iS  juin,  porteurs  dune  lettre  des  l-"ugitits  qu'ils  lurent.  Les  l"\igi- 
tifs  réclamaient  libre  accùs  pour  aller  et  venir  débattre  leur  cause;   ils  se  plai- 

gnaient d'être  chargés  par  des  malveillans  de  quelque  émotion  prétendue".  » 

Puis  l'avover,  j.  Xaegeli.  lit  un  long  di.scours,  di.sant  qu'il  fallait  que  le  magis- 
trat se  rendît  facile...  que  ce  serait  une  chose  honteuse,  et  contraire  aux  cou- 

tumes, de  refuser  justice  ;  que  le  (Jonsell  pouvait  avoir  été  mal  informé,  et  qu  il 

ne  doutait  pas  que  ceux,  que  l'on  s'était  si  fort  hâté  de  condamner,  ne  parussent 

innocents,  quand  la  chose  serait  examinée  de  plus  prés,  etc.  '.  Mais  le  Conseil 

répondit  que  c'était  une  affaire  sans  retour,  la  sentence  étant  prononcée...  .-Mors 

les  ambassadeurs  se  montrèrent  «  marris  »  de  la  réponse,  dirent  qu'ils  ne  1  ac- 

ceptaient point,  qu'ils  demandaient  à  être  entendus  devant   le   Deux  Cents  et 
devant  le  (Conseil  Général.  On  refusa  la  seconde  demande,  on   accorda   la   pre- 

mière, 20  juin.  Le  Deux  (>ents  fut  inflexible.  Le  même  jour,  le  Conseil  de  Genève 

rédigea  une  lettre  pour  les  ambassadeurs  bernois,  où  il  rappelait  fièrement  :  «  Il 

n'y  a  principauté  au  monde  à  laquelle  soyons  tenuz  rendre  compte  de  telles  sen- 
tences ))  :  où  il  affirmait  »  eslre  bien  et  juridiquement  informé  »  \  Alors  les  am- 

bassadeurs demandèrent  qu'on  laissât  venir  à   Genève  les   l'"ugitifs   «  comme 

estrangers  et  leur  laisser  leurs  biens °  ».  Et  le  Deux  Cents  refusa  encore.  «  Les 

envoyés  de  Berne  s'en  retournèrent  avec  cette  réponse,  fort  chagrins  de  n'avoir 

pu  obtenir  ce  qu'ils  avaient  demandé.  Ils  s'étaient,  sans  doute,  imaginé  que  ceux 
pour  qui  ils  parlaient,  qui  étaient  les  plus  accrédités  de  la  ville  et  soutenus  par 

un  parti,  lequel,  quoique  affaibli,  n'était  pourtant  pas  anéanti,  ayant  encore  la 

protection  de  leurs  supérieurs,  ne  manqueraient  pas  d'être  rétablis  dans  Iclu- 

état  précédent,  et  qu'alors  les  seigneurs  de  Berne  auraient  de  puissants  amis 

dans  les  Conseils,  et  ainsi  feraient  tout  ce  qu'ils  voudraient  dans  Genève.  Mais 

la  fermeté  avec  laquelle  l'avover  Naegeli  et  le  conseiller  [entsch,  furent  refusés, 

leur  causa  un  fort  grand  dépit;  aussi  leurs  supérieurs  s'en  ressentirent-ils,  et 
continuèrent-ils  à  accorder  aux  condamnés   une   protection  ouverte,   comme 

nous  le  verrons  dans  la  suite".  » 

III 

Ici  les  défenseurs  des  Libertins  poussent  un  cv]  de  «  révolte  »  indigné,  à  pro- 

pos d'une  pareille  précipitation,  lù  surtout,  après  avoir  cité  la  sentence,  A.  Ro- 

I.  Annales,  p.  608.—    2.  Roget,  p.  28?.—    ?.  Gautier,  p.  599. 

4.   Gautier,  p.  60^.         <, .  IhU.,  p.  60^.  —  6.  Ibid.,  p.  606. 
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ijct  contiinic  :  «  Ces  quelques  liL,''nesdu  protocole,  jointes  aux  dépositions  rap- 

portées au  sujet  de  l'errin  dans  la  l)a_L;an"e  du  iC)  mai.  icnlennenl  tout  ce  que 

nous  pouvons  savoir  sur  la  culpabilité  de  l'errin  et  de  ses  complices.  Aucun 
acte  tinonciatif.  aucun  réquisitoire  ne  nous  a  clc  cuiiseri'c.  qui  puisse  nous  ren- 

scio"ner  sur  les  considérants  qui,  aux  yeux  des  jug;es,  motivèrent  une  condam- 
nation capitale.  Celles  une  pareille  manière  de  rendre  lajuslice  doil  rëroller  à 

bon  droit  quiconque  pense  qu'jjwil  que  le  ju^e  en  j'iciuie  j  in/U'^er  une  peine, 
le  délit  commun  doit  être  nettement  établi  et  caractérisé  '.  » 

Et  dans  sa  grande  «  révolte  )>.  I  excellent  A.  Rogct  ne  s'aperçoit  pas  qu'il  a 

lui-même  fourni  la  preuve  que  sa  révolte  n'était  peut-être  pas  très  justifiée.  Il 
dit  :  «  .Aucun...  aucun...  ne  nous  a  été  conservé.  »  Mais  ce  qui  n  a  pas  été  con- 

servé ne  peut-il  pas  avoir  existé?  Or  c  est  précisément  ce  que  iont  observer  à 
.\.  Royet  \cs  lîditcurs  de  (lautier.  encore  moins  suspects  de  partialité  envers 

les  Calvinistes.  «  Nous  considérons  cependant  ccjmme  certain,  disent-ils,  qu  il  a 
dû  exister  un  «  sommaire  »  du  procès,  puisque  cette  pièce  est  mentionnée  dans 

le  passade  cité  plus  haut,  des  Re^yistres  du  Conseil,  et  très  probablement  aussi 

une  consultation  d'avocats.  En  outre,  le  procureur  général  a  du  rédiger  son 
réquisitoire  par  écrit,  comme  il  le  (It  plus  tard,  pour  le  procès  des  autres  con- 

damnés par  contumace  (.\rchives  de  Genève,  Procès  criminels,  n"  5^9).  Il  est 
hors  de  doute  enfin  que  le  texte  de  la  sentence  lue  «  de  dessus  le  tribunal  »,  et 

dont  le  Registre  ne  donne,  comme  d'habitude,  qu'un  extrait,  a  dû  être  joint  au 
dossier.  Mais  ces  pièces  ont  disparu  à  une  date  ancienne;  car  Gautier,  qui  n  aurait 

pas  manqué  de  les  signaler,  mentionne  uniquement  le  Registre  du  Conseil".  » 
Ainsi,  d'cipràs  les  Editeurs,  le  grand  et  principal  motif  de  révt)lle  de  Roget 

n'existe  pas.  Mais  —  les  adversaires  de  Calvin  et  des  (Calvinistes  nous 

réservent  toujours  de  nouvelles  surprises  —  les  Editeurs  n'en  déclarent  pas 

moins  s'associer  pleinement  aux  conclusions  de  i^oget.  Le  raisonnement  est 
faux  :  la  conclusion  est  excellente.  La  «  précipitation  »  des  juges  suHit  pour 

légitimer  la  0  révolte  »  de  quiconque,  etc.  «  Le  point  sur  lequel  il  convient, 

croyons-nous,  d'insister,  est  Vincroxable  précipitation  avec  laquelle  le  procès 
fut  conduit,  précipitation  qui  lail  un  singulier  contraste  avec  la  cruelle  lenteur 

de  la  procédure  criminelle.  Ce  lut  le  samedi  ]  1  mai  que  Pernn  et  ses  co-accusés 

furent  proclamés  pour  la  troisième  fois,  c'est  la  veille  seulement  que  le  syndic 

Donna,  contraint  par  ses  collègues,  s'était  décidé  à  déposer,  et  c'est  le  2  juin, 
soit  trois  jours  après  la  dernière  proclamation,  que  la  sentence  capitale  fut 

prononcée.  Cette  seule  constatation  suffit  à  montrer  arec  quelle  haine  et  quelle 

passion  le  parti  vainqueur  poursuiint  sos  i\à\cy>:\wcs\  » 

C'est  à  nous  demander  si  nous  rêvons.  N'avons-nfius  pas  \u  lc(>onseil  sié- 
ger ty/.r-/n<// yoz/r.s  !''  lu  il  ne  reste  plus  que  trois  jours  :  les  quinze  autres,  où 

.sont-ils  ? 

I.   Roget,  IV,  p.  28û,  281.  ~  2.  Noie  des  Éditeurs.  Gautier,  III,  ̂ 96,  n.  4. 
5.  Noie  des  Editeurs,  p.  597,  n.  4. 



LES    CONDAMNATIONS  ^7 

Le  procôs  a  bien  dure  Jiv-huil  jours.  Mais  les  fùiilciirs  ne  comptent  pas  les 
cnqutiles  qui  ont  amenti  le  dticrcl  d  arrestation  le  2  |,  et  la  première  sommation 

le  2S  :  ils  ne  tiennent  aimpteqiie  de  la  lroisiC;me  sommation,  le  30  mai,  ce  qui 

supprime  huit  jours,  puis  qLialre  jours,  puis  deux  jours,  soit  quatorze.  Puis  ils 

Décomptent  pas  la  dé^posilion  du  s\ndic  .Aubert  le  2  \.  et  le  silence  non  moins 
significatif  du  s\ndic  Bonna,  et  ne  tiennent  compte  que  de  la  déposilKin  deBnnna 

le  31  ;  ce  qui  supprime  encore  un  jour,  su\\.  quinze,  lu  alors,  en  ellel,  des  dix- 

huil  jours  qu  a  durC  le  prociis.  il  n  en  reste  plus  l/;/c'  trois.  \  elles  sont  «  la  haine 
et  la  passion  avec  lesquelles  le  parti  vainqueur  poursuivit  ses  adversaires»  ;  et 

telle  est  la  sereine  impartialité  avec  laquelle  Rogel  et  les  Editeurs  dofendenl  les 
Libertins. 

Quand  ces  accusations  furent  lancées  par  les  Libertins  (car  elles  ne  sont  pas 

nouvelles),  le  Conseil  répondit  :  «  l'Leur  pouvons  dire  que  nous  avons  exami- 
nez passé  cent  témoings  pour  bien  sonder  la  source  du  mal.  »  Les  dépositions 

de  ces  témoins  existent  encore  aux  Archives  (Procès  criminels,  2'  .série,  Port. 
XIX),  sous  le  litre  de  «  Carnet  des  informations  »,  et  les  lùiileurs  reconnaissent 

qu'elles  sont  une  source  «  plus  importante  encore  "  que  les  Registres  du  Con- 
seil^ n.  2°  ((  i'.t  combien  que  de  tote  ancienneté  la  cognoissance  des  causes  cri- 

minelles nous  appartienne  (au  Petit  (Conseil)  sans  aller  plus  oultre,  si  volumes- 
nous  bien  communiquer  le  tout  à  noslre  Conseil  des  Deux  cens  pour  en  avoir 

leur  advys  ".  » 
El  si  à  ces  précautions  si  inusitées  on  ajoute  les  délais  et  la  liberté  acctjr- 

dés  aux  chefs  de  la  sédition,  siég"eant  paisiblement  dans  le  tribunal  lui-même, 

jusqu'à  ce  qu'il  leur  ail  plu  de  s'enfuir,  on  comprendra  que  (>alvin  ail  pLi  écrire 
à  Bullinger  :  «  Il  ressort  (de  ces  faits)  que  au  milieu  du  plus  grand  tumulte  on 

a  gardé  la  modération  que  l'on  a  coutume  d'observer  en  temps  de  tranquillité. 

On  n'a  rien  fait  subrepticement  ou  hâtivement  contre  les  méchants.  Bien  plus, 
si  tu  étais  là.  lu  trouverais  que  notre  Conseil  procède  lentement  et  mollement. 

xMais  il  vaut  mieux  pécher  par  cet  excès,  de  peur  qu  ensuite  quelqu  un  ne  se 

plaigne  qu'on  a  sévi  dans  l'excitation  ou  la  colère'.  » 

IV 

Cependant  quatre  procès  étaient  successivement  instruits,  qui  allaient  ame- 
ner quatre  condamnations  capitales  et  quatre  exécutions  à  (>hampel. 

Les  deux  frères  Comparet  '  avaient  été  incarcérés  le  16  mai.  Le  protocole  du 

5  juin,  dit  que  Comparet  le  vieux  «  a  aujourd'hui  quelquemenl  commencé  à 

I.  Note  des  Editeurs,  Gautier,  p.  57s,  n.  5.  —  2.  Mémoire  justificatif,  p.  674. 

5.  15  juin,  Opéra,  XV,  p.  684.  -  A.  Roget  :  «  Croirait-on  que  Calvin  ait  jugé  nécessaire  de  disculper 

la  magistrature  genevoise  du  reproche  de  lenteur  ?  —  Tel  est  pourtant  le  cas.  »  Roget,  p.  292,  n.  1 . 

4.  Les  procès  des  frères  Comparet  n'existent  plus  aux  Archive.s.  C'est  Gautier  qui  nous  a  conservé  le 
résumé  et  les  détails.  Note  des  Editeurs,  p.  606,  n.  2. 

JEAN    CALVIN  8 
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confesser,  et  qu'il  seroit  bon  de  lesuvvre  loul  de  prùs  à  la  corde.  Arrosté  ciudn 
l'aile  sii\  vre  loul  à  ccsle  hcuiv.  comme  appartiendra  '  ».  11  y  a  des  requêtes  de 

la  part  des  eiccusûs,  de  lours  parents,  (^omparel  l'aînii  fut  condamné,  le  27,  «  à 
avoir  la  teste  tranchée  riChampel.  et  le  corps  mis  en  quatre  quartiers  ».  l'un 
desquels,  avec  la  tOte.  devrait  titre  mis  auprès  du  pelon  (poteau,  i^ibet)  des 

franchises,  prùs  le  lac  ».  c  est-à-dire  en  dehors  de  la  porte  de  Cornavin,  vers 

Préijnv  ". 
Comparet  le  jeune  fut  éualement  condamné  à  mort,  le  même  jour,  mais  .sa 

sentence  ne  fut  prononcée  que  le  3  juillet  ''. 
Comme  nous  le  savons,  le  pilier  en  question  était  à  deux  pas  de  la  métairie 

des  Perrin.  .M""'  Perrin  accourut,  et.  se  tenant  à  l'abri  de  l'autre  côté  de  la 

limite,  vociféra  contre  le  Sautier,  charq-é  de  l'horrible  besogne,  toutes  les  malé- 

dictions et  les  injures  que  lui  fournissait  son  riche  vocabulaire,  k  \'ous  n'este 

que  meschants,  brigands,  traistres,  meurtriers  :  Beaux  évangélistes  :  \'ous 
tenez  l'Évangile  du  diable,  vous  avez  vendu  la  ville  aux  François.  Ht  toi,  sau- 

tier,  coquin,  vilain,  pouilleux,  tu  vas  à  cheval  :  mais  si  ce  n'eut  été  mnn  mari, 
lu  i rois  à  pied,  tu  mourras  à  I  hospital  '.  » 

L'exécution  avait  été  rendue  plus  atroce  par  la  maladresse  du  bourreau. 

«  Icv,  dit  le  procés-verbal  du  |  juillet,  l'on  a  parlé  du  maistre  exéquutcLu-  de  la 

haulte  justice,  lequel  n'est  point  puissant  pour  iaire  exéquution,  ains  fist  beau- 
copt  langui  les  deux  Comparetz  ;  et  ne  scav  plus  riens  faire  ;  dont  pour  sa  faulte 

fust  hier  rnis  en  prison.  Arresté  qui  doibje  demeurer  trovs  jours  en  prison, 

et  de  là  que,  pour  ses  faultes,  il  soit  bampnis  pour  an  et  jour,  et  privé  de 

1  office  ".   » 
Or  nous  avons  vu  précédemment  que  (>alvin  était  une  fois  intervenu  pour 

dénoncer  au  Conseil  un  autre  bourreau  incapable,  et  pour  éviter  aux  suppliciés 

d'inutiles  douleurs.  Rien  ne  nous  permet  de  supposer  qu  il  ait  changé  d'avis 

•Mais,  selon  sa  théologie,  la  faute  de  l'homme  n'en  peut  pas  moins  servir  la 
pensée  de  l)ieu.  Or,  selon  lui,  «  les  deux  frères  Comparet  sont  morts  en  don- 

nant des  preuves  d'une  obstination  désespérée"  ».  lu  encore  :  u  Mis  à  la  ques- 
tion, les  Comparet  avant  été  une  seule  fois  seulement  amenés  à  la  torture,  ils 

ont  confessé  à  trois  et  quatre  reprises,  qu  ils  avaient  été  subornés.  Ensuite, 

lorsque  à  leur  demande  j  avais  été  appelé,  tous  les  deux,  séparément,  m'ont 
répété  ce  qui  leur  avait  été  arraché  par  la  torture,  et  même  davantage.  Ia  ce 

n'est  pas  moi  qui  ai  mis  la  conversation  sur  ce  sujet,  pour  ne  pas  avoir  l'air  de 

vouloir  apprendre  quelque  chose  artificiellement.  (Chacun  d'eux  ma  l'aconté 
tout  ce  que  les  juges  leur  avaient  extorqué,  et  ils  ont  allirmé  devant  Pieu  que 

c'était  vrai.  Cependant,  dés  qu'ils  virent  qu  il  leur  (allait  mouiir.  je  ne  sais 
quelle  rage  les  poussa  à  nier  en  partie  {^jiucJjni).  (Cependant  de  celte  manière 

r.  R.  ii.  C,  vol.  49,  f.  88.  —    2.  Gautier,  p.  608,  R.  d.  C,  vol.  49,  f.  109'. 

?.  Gautier,  p.  608,  n.  2.  —  4.  Rogct,  p.  286,  287,  et  R.  d.  C,  2  juillet,  f.  1 19". 
5.  4  juillet,  R.  d.  C,  vol.  49,  f.  122.  —  6.  A  Farel,  16  juillet,  Opaw,  XV,  p.  686. 
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qu  ils  rcstCirent  constants  sur  les  points  principaux.  C'est  pourquoi,  lorsque  je 
vis  que  le  premier  des  frùres.  au  mctment  de  mourir,  taisait  plusieurs  choses 

obstinément  devant  tout  le  peuple,  je  lui  demandai  s'il  ne  m'avait  pas  sponta- 

nément, en  l'absence  des  juives  et  des  témoins,  raconté  les  mêmes  choses  qui 

étaient  consignées  dans  les  actes  publics.  Il  dit  que  c'était  vrai.  .Mors  je  lui 

demandai  si  je  l'avais  poussé  par  des  menaces  ou  séduit  par  des  promesses.  Il 

répondit  que  je  n'avais  rien  fait  de  tel.  Pourquoi  donc,  repris-je,  rétractes-tu 
en  partie  ces  choses  qui  sont  toutes  de  même  nature?  Prends  plutôt  garde,  mon 

François,  de  te  présenter  devant  le  céleste  tribunal  de  Dieu  avec  une  conscience 

pure.  Le  second  frère,  qui  autrefois  avait  frappé  sa  mère,  et  toute  sa  vie  avait 

été  un  misérable  contempteur  de  Dieu,  rétracta  aussi  quelques  petites  choses 

(paucula),  mais  s'efforça  surtout  de  déchirer  les  témoins  par  .ses  insultes.  Cer- 

tainement devant  tout  le  peuple  il  cria  qu'il  recueillait  sa  récompense  de  .son 
association  avec  Perrin '.    « 

Alors  Calvin  estime  que,  par  la  faute  du  boun-eau.  1  )ieu  a  manifesté  sa  jus- 

tice. «  Je  suis  certainement  persuadé  que  ce  n'est  pas  sans  un  spécial  jugement 

de  Dieu,  qu'ils  ont  tous  deux  subi,  en  dehors  du  verdict  des  juges,  un  long 
toiH'ment  sous  la  main  du  bourreau'.    » 

Pendant  que  le  procès  des  Comparet  s'instruisait,  on  arrêta  (Claude  Genève, 

dit  le  Bastard,  «  un  des  principaux  acolytes  de  I^errin'  »,  au  courant  de  ses 

projets  et  sentiments.  Dès  qu'il  fut  en  prison,  Pierre  Vandel,  Philibert  Berthe- 
lier,  J.  B.  Sept,  P.  Savoye  et  autres  se  retirèrent  de  la  ville,  les  uns  dans  le  pays 

de  Vaud,  les  autres  dans  les  bailliages  de  ïernier  et  de  Gaillard,  c'est-à-dire  sur 
des  territoires  bernois.  On  les  «  proclama  »  à  trois  différentes  reprises,  du  22 

au  31  juillet.  Le  jour  même  où  lut  prononcé  le  jugement  de  (.omparet,  le  27 

juin,  IMiilibert  Berthelier  avait  présenté  au  Conseil  une  requête,  priant  «  qu'on 

lui  pardonne  tout  ce  qu'il  a  commis,  tant  contre  le  (^onsislfjire  que  contre  la  sei- 

gneurie, avant  le  tumulte,  se  offrant  de  répondre  en  prison  ».  Ph.  Berthelier 

croyait-il  pouvoir  braver  une  fois  de  plus  la  Seigneurie?  Mais  celle-ci  ayant 

répondu  «  que  toutes  gens  de  bien  peulvent  aller  cl  venir  en  la  ville  »,  Berthe- 

lier se  -sentit  plus  menacé  que  rassuré.  Il  resta  loin  '.  P.  Vandel  écrivit  une  lettre 

que  Gautier  trouva  «  insolente  »,  et  les  Éditeurs  «  nullement  insolente,  mais 

très  digne,  au  contraire,  et  très  modérée  '  »,  23  juillet.  V.  de  Savoye  écrivit  le 

30  juillet:  J.  B.  Sept  envoya,  i"  août,  «  un  libelle  diffamatoire,  où  l'arrogance 

1.  A  Bullinger.  mi-octobre,  XV,  p.  8;i.  —  Le  résumé  de  cette  lettre  donné  par  Roget,  p.  287,  n.  1, 

ne  donne  qu'une  idée  très  insuffisante  de  ce  récit  si  vif,  si  précis,  et  qui  seul,  cependant,  explique  l'indi- gnation morale  éprouvée  par  Calvin. 

2.  24  juillet,  à  Farel,  XV,  p.  695.  —   3.  E.  Choisy,  p.  180. 

4.  Roget,  p.  290.  —  s-  Gautier,  p.  611  et  n.  2. 
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litait  poussée  au-delà  de  ti)Ul  ce  qu'on  peut  imaginci".  Il  re|)i()ch;i!l  .lu  Conseil 
de  n  èlre  rempli  que  de  i^ens  de  deux  jours,  «  ensuvxanl  voustre  vénérable 

u  évesque,  dont  c'est  i^rand  honte  à  vous  qu'il  faille  que  vous  laissiez  ainsv 
«  mener  par  le  nez  à  ce  pourteur  d  eaue  bénicte,  qui  ainsv  vous  abrévc  de  ces 

«  ruses,  meschanceléz  et  séditions...  »  Trois  jours  avant,  il  avait  mis  au  poteau 

des  Franchises,  dont  nous  avons  parlé,  un  placai'd  en  latin  et  Iranvais  '  : 

Ostés  ung  L  impudemment  volante, 

Ung  V  ouvert  à  tous  maulx  de  Calvin, 
Vous  cognoistrez  sa  rage  violente, 

La  congnoissant,  le  jugerès  Gain. 

J.  B.  S.   » 

Einlin  citons  les  propos  tenus  à  Berne  par  Philibert  Berthelicr,  et  rapportés 

à  Genève  le  28  juillet:  «  l'errin  a  mérité  une  couronne  de  qloire  d  avoir 
cngardé  que  gros  meurtre  ne  lust  fait,  et  s  il  eust  voulu  crier  harre.  hanc.  il  v 
eust  eu  des  testes  rompues.  »  Le  syndict  Lambert  «  estoit  larron  qui  détenoit 
le  bien  de  quelques  parens  de  sa  femme,  le  Sr.  Svndic  Aubert.  un  meschanx 

parjure,  le  Sr.  V.  Bonna,  filz  d  un  meschant  .Mamelluz,  le  S.  J.  J.  fessé  un 
meurtrier  w,  etc..  Cela  continue  pendant  plusieurs  lignes,  et  A.  Roget  trouve  : 

«  les  invectives  passionnées  du  proscrit  genevois  rappellent,  moms  la  poésie, 
les  stigmates  que  le  grand  Alighieri  imprimait  en  traits  de  feu  au  fnmt  des 

adversaires  qui  lui  fermaient  les  portes  de  sa  cité  natale'  ».  Ace  compte,  il  v  a 
beaucoup  d  .\lighieri  dans  le  monde,  «  moins  la  poésie  ». 

Le  délai  donné  aux  i'ugitifs  étant  expiré,  le  6  août,  treize  turent  condamnés, 
P.  Vandel.  j.  B.  Sept  et  Ph.  Berthelier,  à  mort  par  contumace  (la  tète  tranchée 

et  le  corps  mis  en  quatre  quartiers)  ;  hml  autres  au  Ixmnissement  perpétuel,  et 

deux  à  dix  ans.  —  Puis,  le  2  septembre,  deux  furent  condamnés  au  bannisse- 
ment à  vie,  et  un  à  trois  ans,  ce  qui,  avec  les  cinq  condamnations  à  mort  par 

contumace  du  3  juin,  fit  vingt  et  une  condamnations,  sans  compter  les  quatre 

exécutions  capitales'. 
Le  2^  août,  (l\.  Genève,  le  Bastard,  lut  «  condamné  à  avoir  la  teste  coupée 

en  Champel,  et  que  la  teste  fut  mise  au  Molard  '  ».  lit  comme  il  était  aux  mains 
de  la  Seigneurie,  il  fut  exécuté  le  27  août. 

A  propos  de  ce  Claude  le  Bastard,  Calvin  écrit,  le  24  juillet,  à  Farel,  une 
phrase  que  A.  Roget  traduit  comme  suit  :  «  Cl.  le  Bastard  a  révélé  (reicxit)  la 

conspiration  scélérate  qui  n  avait  pas  encore  été  découverte  (comperta).  »  Ll  il 

1.  Le  placard  fut  apponé  au  Conseil  le  29  juillet,  et  la  femme  de  J.  B.  Sept  reconnut  l'écriture  de  son 
mari.  Gautier,  p.  61  ̂ .  Les  Opcra  donnent  le  texte  d'un  autre  exemplaire  conservé  aux  archives.  Opéra,  XV, 

p.  790. 2.  A.  Roget,  p.  ̂ 17. 

;.   Ed.  Favre,  p.   59.  —  Gautier,  p.  616,  et  le  Sommaire,  qui  énumère  vingt  condamnés  (Perrin  n'est 
pas  compté)  (Gautier,  Appendice  I,  p.  664-671)  pour  crime  de  lèse-majesté,  sédition  et  rébellion. 

4.  Roget,  p.  503. 
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conclut  :  «  Ainsi,  do  l'aveu  de  Calvin,  les  Comparct  avaient  titO  exCcutOs  pour 

conspiration  avant  t|uc  la  conspiration  eut  Oté  dC'clanie  prouvOe  par  les  ju^es'.  » 

Mais  si  l'on  consulte  le  .Mémoire  Justilicatif,  on  voit  que  les  motifs  de  la  con- 

damnation des  Comparet  sont  les  suivants  :  «  Nous  avons  trovù  par  bons  tes- 

moiç-nas^cs,  et  sudisans,  que  deux  frùres,  i^ens  de  nulle  estime,  ayant  soupô  en 

une  taverne  avec  Peirin  el  N'andel,  cl  autres  complices,  s'estoient  vcnuz  assallir 

nostre  gued,  et  l'uni;  de  ces  iVùres  estoit  celluy  que  le  sindique  avoit  rencontré 

avec  l'espée  desi^evnée".  »  Ainsi  la  condamnation  des  Comparet  n'avait  rien  à 
voir  avec  les  dépositions  de  (Claude  le  Bastard. 

Mais  il  y  a  plus,  et  il  faut  se  demander  si  A.  Roget  a  bien  traduit  les  mots 

retcxil  et  comperlain.  el  a  bien  compris  le  sens  de  la  phrase  de  (Calvin.  La 

conspiration  est-elle  synonyme  de  la  sédition?  Nous  ne  le  pensons  pas.  La 

sédition  avec  ses  manifestations  extérieures,  palpables,  sur  lesquelles  étaient 

fondées  les  quatre  condamnations,  est  distincte  de  la  conjuration,  établissant 

des  liens  intimes,  secrets,  entre  les  conjurés,  surtout  entre  les  chefs  et  les  Com- 

paret. Or  c'est  cette  conjuration,  dont  s'élaicnl  rendus  coupables  les  l'errin  et  les 

Vandel.  que  les  magistrats  genevois  estlmaienl  cei'taine.  mconleslable.  mais  sur 

laquelle  ils  n'avaient  pas  de  pieuve  palpable,  c'est-à-dire,  en  l'espèce,  des 

aveux,  lu  ce  qu'ils  recherchaient,  c'étaient  des  aveux,  inutiles  à  la  condamna- 
tion des  quatre  comparses,  mais  très  utiles  pour  la  condamnation  des  chefs, 

surtout  aux  yeux  des  Bernois.  Tel  parait  bien  être  l'état  d'esprit  à  denéve.  si 
l'on  lit  attentivement  les  lettres  de  (Calvin.  «  Les  deux  frères  (Comparet.  dit-il, 

la  chose  est  notoire  (nota)  et  prourcc  par  beaucoup  de  témoignages,  s'étaient 
élancés  la  nuit,  leurs  épées  nues,  sur  le  guet,  sans  motif,  en  criant  que  dans  la 

mai.son  d'un  membre  du  Conseil  était  cachée  une  troupe  armée;  que  la  ville 

était  livrée  aux  Français'.  »  —  Voilà  la  sédition  notoire  et  prouvée. 

Puis  Calvin  parle  des  dîners,  des  mots  d'ordre,  des  conciliabules,  de  I  effort 
de  Perrin  pour  enlever  le  bâton  syndical,  etc.,  et  alors  il  dit  :  «  lu  lorsque  la 

conspiration  était  presque  palpable,  n'était-il  pas  opportun  d'en  arrivera  la 

torture,  alors  surtout  qu'ils  se  moquaient  tranquillement  des  juges?  Car  on 
avait  déjà  arrêté  des  émissaires  qui  les  encourageaient  à  nier.  »  Et  encore  : 

((  N'y  avait-il  pas  soupçon  de  conjuration  ?  Les  juges  pouvaient-ils  laisser  échap- 

per un  crime  si  évident'?  »  La  torture  n'est  pas  pour  élucider  la  question  de  la 
sédition;  mais  bien  la  question  de  la  conjuration. 

C'est  en  pensant  aux  aveux  que  Calvin  écrit  à  Farel  :  «  Cl.  Bastard  a  mis  à 

nu  (retexit)  la  conjuration  scélérate  qui  n'avait  pas  encore  été  reconnue  {com- 
pertaV.  »  Puis  le  Bastard  se  rétracta,  mais  voici  comment:  «  Ce  que,  sous 

serment,  il  avait  spontanément  aHirmé  être  vrai,  à  Viret  et  à  moi,  une  fois  con- 

I.   A.  Roget,  p.  292,  n.  2.  —  2.  Gautier,  Appendice,  p.  674. 

?.   Opéra,  p.  850.  —  4.  Ib'ui.,  p.  850. 
5.  24  juillet,  XV.  p.  69?.  —  «  Maintenant  ceux  qui  sont  en  prison  découvrent  (detegunt)  leurs  crimes 

assez  ouvertement...  Cl.  le  Bastard  a  mis  a  nu  (retexit)  la  conspiration  scélérate  qui  n'avait  pas  encore  été reconnue  {compertS).  » 
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damntî.  il  a  dil  que  celait  faux  et  invenlc.  Le  crime,  ce  nétaienl  pas  les  juges 

qui  lui  en  avaient  suggiiré  I  aveu,  mais  lui  même  l'avait  révélé,  là  ce  même 
individu  déclarait  faux  ce  que  les  deux  frCires  ((^omparel)  lui  avaient  constam- 

ment jeté  à  la  face,  ce  qu'ils  avaient  persisté  à  allirmcr  jusqu'à  la  mort.  Cepen- 
dant si  leur  rétractation,  alors  qu'ils  se  contredisaient  l'un  l'autre,  doit  avoir 

quelque  poids,  il  faut  aussi  qu'ait  quelque  poids  leur  allirmation  constante'.  » 
VI 

C'est  dans  le  quatrième  et  dernier  procès  que  tous  les  autres  sont  comme 
répétés  et  résumés. 

Bcrthelier  le  jeune  n'avait  pas  eu,  comme  son  frère,  la  pensée  de  s'enfuir. 
Il  était  allé  en  mission  en  Franche-Comté,  pour  la  Monnaie.  Mais,  à  son  retour, 
le  i^  juillet,  il  fut  mis  en  prison.  Va  le  procès  se  déroula.  Le  2.\,  Calvin  écrit  à 

Farel  :  «  Berthelier  le  jeune  ne  nie  pas  avoir  terrassé  un  homme  d  un  coup  de 

pierre.  Mais  ensuite  lun  et  I  autre  ((>l.  le  Bastard)  s'efforcent  d'obscurcir  les 
choses  par  des  subtilités  puériles.  Nous  verrons  cependant,  avant  deux  jours, 

comme  je  l'espère,  ce  que  la  torture  leur  extorquera  (quod  illis  extorqueat 
quaestio)".  »  \ln  effet,  le  Rcg^istre  du  23,  avait  dit:  «  .\rresté  que  si  ledit 
Bastard  ne  veult  confesser,  il  soit  suvw  à  la  torture.  »  et  que  Berthelier  sem- 
blablement  «  soit,  en  premier  lieu,  mvs  aux  fers  pour  avoir  la  vérité,  et  puvs 

après,  s'il  ne  confesse,  soit  su\vv  comme  de  costume'  ». 
.\  la  requête  de  son  frère,  Berne  écrivit  le  27  juillet  à  Genève  pour  rappeler 

les  services  rendus  par  le  père  de  l'accusé  à  la  cause  des  I-Yanchises,  et  des 

libertés  de  la  ville.  Tout  ce  que  le  Conseil  accorda,  le  30,  c'est  que,  lorsque  le 
Procureur  g-énéral  aurait  produit  les  charges,  Berthelier  pourrait  se  défendre; 

et  sa  mère  put  aller  lui  parler,  en  présence  d'un  membre  du  Conseil.  —  La 
mère  du  grand  Berthelier  dans  la  prison  de  son  fils!  —  Le  1  5  août  :  «  Consi- 

déré, dit  le  procès-verbal,  qu  il  a  confessé  plusieurs  choses  de  conspiration, 

qu'il  ne  vcult  déclairer  (c'est-à-dire  qu'il  revient  sur  ses  premières  déclai-alions), 
et  mesmes  ne  veult  confesser  le  lieu  du  coup  de  pierre,  qu'il  dist  avoir  baillé, 

arresté  qu'après  disner  on  y  aille,  et  s'il  ne  vcult  déclairer,  qu'on  l'estache,  et 
qu  on  le  lève,  sans  toutefois  luv  bailler  l'estrapade'.  »  Le  22.  les  Svndics 

Lambert  et  .\ubert  représentent  qu'ils  «  ont  fait  diligence  poursuvvre  Berthe- 
lier »,  mais  les  conseillers,  désignés  pour  les  assister,  ne  sont  pas  venus.  Le 

Conseil  décide  que  «  aprèsdinerà  ung  heure,  on  aille  en  l'ôveschô  suyvre  ledit 
Berthelier"  »;  et  on  fait  avertir,  par  le  grand  Sautier,  les  Conseillers  désignés 
que,  s  ils  se  dérobent  au  devoir  de  leur  charge,  ils  seront  punis  selon  la  loi  (un 
an  et  un  jour  de  bannissement). 

I.  Opéra,  XV,  p.  831.  —  2.  Opéra,  XV,  p.  695.  —  ;.  R.  d.  C,  vol.  49,  f.   140. 

4.  R.  d.  C,  f.  158'.  —  5.  R.  d.  C,  f.  166. 
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Le  28  août,  nouvelle  intervention  des  Bernois.  Les  Genevois  leur  répondent 

en  les  priant  d'éloigner  les  l-'ugitifs  de  leurs  terres. 

Le  29,  Berthelier  dùclare  qu'il  a  jeté  la  pierre  devant  la  maison  du  Syndic 

Aubert.  Le  Conseil  décide  que  <i  pour  l'amour  de  Messieurs  de  lierne  »,  Ber- 
thelier sera  autorisé  à  présenter  sa  défense.  Mais,  le  lendemain.  50.  les  parents 

viennent  dire  qu'il  renonce  à  présenter  sa  défense,  et  qu'il  voudrait  faire  parve- 
nir une  requête  en  grâce  au  Deux  Cents.  —  Le  6  septembre,  la  mère  de  Berthe- 

lier (avec  deux  de  ses  beaux-fréres)  présente  la  requête  :  a  Toutes  désolée,  elle 

recourt  à  vous,  Excellences,  et  vous  supplie  qu'il  vous  plaize  envers  son  dict  fils 
user  de  miséricorde  plustost  que  de  rigueur  de  justice,  et.  considérant  que  le 

père  de  son  diclz  fils  est  mort  pour  le  sousténnement  de  vostre  liberté,  que  y 

vt)us  plaise  peser  cella  contre  les  mesfaicts  que  son  dict  fis  porroit  avoir  com- 

mis, et  luv  faysant  grâce  et  miséricorde,  le  vouloir  remettre  à  elle  sa  mère,  sa 

femme  et  ses  petits  enfans. . .  »  ' . 

Le  9,  le  Conseil  délibère  sur  la  nouvelle  requête  en  gr.àce  qu'a  présentée 

Berthelier.  «  Attendu,  dit  le  protocole,  que  le  crime  est  horrible,  et  que  c'est  cas 

desédition  et  menaces  contre  le  Magistral,  qu'on  ne  pcult  faii-eque  justice,  mais 

toutefois  qu'il  sera  bon  de  mettre  le  cas  en  Deux  {>ents,  et  totefois  le  Pelil  (>on- 

seil  est  d'advvs  qu'on  ne  luv  face  point  grâce,  mais  qu'on  doibt  faire  justice  et 

qu'on  tienne  le  Deux  cens  à  demain".  »  Le  lendemain  10.  le  1  )eiix  cents  s'élant 
assemblé,  la  mère,  les  petits  enfants  de  Berthelier,  et  les  trois  frères  Bandière 

(dont  deux  étaient  ses  beaux-frères)  entrèrent  et  demandèrent  que  Jean  \'oisinj3 
put  soutenir  comme  «  parlier  »  (avocat)  la  pétition  du  prisonnier.  La  demande 

fut  accordée.  Voisine  recommanda  Berthelier  à  la  clémence  du  Con.seil  ;  puis  on 

donna  lecture  du  sommaire  de  l'accusation,  et  le  Deux  cens  étant  allé  aux  voix, 

décida  u  qu'on  fasse  bonne  justice'  ".  —  Le  11,  Berthelier  fut  condamné  «  à 
avoir  la  teste  coupée  en  Champel,  laquelle  debvra  estre  figée  au  gibet,  et  le 

corps  en  icelluv  eslevé*  ». 

Et  Calvin  :  «  Berthelier  n'a  point  nié  avoir  terrassé  d'un  coup  de  pierre  un 

inconnu,  parce  qu'il  {ijuia}  le  prenait  pour  un  Français.  Il  a  été  convaincu  par 

plusieurs  témoins  d'avoir  dit  un  peu  avant  qu'il  fallait  prendre  les  armes,  et,  en 
se  livrant  à  des  meurtres  (cocdibiis  grassan Ju7n)  cmpccher  le  Conseil  de  rece- 

voir aucun  Français  à  la  bourgeoisie.  Les  employés  de  la  Monnaie,  qui  étaient 

sous  ses  ordres,  ont  attesté  que,  sous  un  prétexte  fallacieux,  ils  avaient  été  ame- 

nés par  lui  à  l'Hôtel  de  N'ille,  l'an  dernier,  pour  exciter  un  tumulte  contre  Farel, 

et  que,  depuis,  il  n'avait  cessé  d'exciter  les  esprits  à  de  nouveaux  troubles.  El 

cependant  il  s'écria  qu'il  n'y  avait  pas  d'injuste  conspiration.  »  Et  voilà,  dans 
la  bouche  même  des  accusés,  la  distinction  que  nous  avons  montrée  chez  Cal- 

vin. Les  accusés  et  Calvin  sont  d'accord  sur  les  faits  de  sédition  :  ils  sont  en 

désaccord  sur  l'interprétation  de  ces  faits.  (Calvin  y  voit  une  conjuration,  eux 

I.   Collection  Galiffe,  Archives  (en  voie  de  reclassement). —  2.  R.  d.  C,  f.  178. 

5.   Rogel,  p.  ;m.  R.  d.  C,  f.   180.  —  4.  R.  d.  C,  f.  181. 
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refusent  de  la  reconnaître.  —  Calvin  continue  :  d  l'eu  de  Icinps  arajiL  il  ni  avait 

dit  qu'il  avait  mérité  la  mort,  puisqu'il  avait  vécu  si  criminellement .  cl  qu  il 

n  V  avait  pas  eu  d'autre  moven  pour  Dieu  de  lamener  à  nicipiscence.  --  Pour 
moi.  limu  de  sa  nouvelle  impudence,  je  I  ai  tranquillement  averti  de  se  rappeler 

ce  que  naiJUùre  il  m'avait  avoué  spontanément.  .Mors  il  admit  qu'//  avait  été 
fait  beaucoup  de  choses  impies  contre  I)icli,  mais  qu  on  n  avait  rien  entrepris 

contre  l'état  de  la  république'.    » 

«  C'est  ce  qui  avait  été  indiqué  à  tous,  de  repousser  le  crime  de  trahison  et  de 
lOse-majesté.  Mais  quels  que  fussent  leurs  ellorts,  le  tait  lui-même  les  pressait 

trop.  Enfin  il  n'y  en  eut  aucun  qui  ne  reconnût  la  vérité  de  la  plus  «^rande 
partie  du  crime  par  son  silence.  Ils  repoussaient  peut-être  tel  ou  tel  point,  mais 

de  telle  façon  que  les  uns  contredisaient  les  autres'.  » 
Tout  cl  fait  intéressant  est  le  récit  que  Froment  nous  a  conservé  des  der- 

niers moments  de  ce  Berthelier.  (>omnie  il  est  presque  complètement  inédit', 
nous  le  reproduisons  presque  en  entier  : 

«  La  confessit)n  de  François-Daniel  Berthelier,  frère  de  Philibert  Berthe- 

lier'. —  Les  paroles  de  repentance  de  l'r.  1).  Berthelier,  qu'il  dicl  le  jour  qu'il 
fust  exécuté  incontinent,  et  un^  peu  après  que  sa  mort  luv  lust  adnuncée  en 

prison,  cependant  que  les  Ministres  le  consoullèrent.  en  la  présence  de  beau- 
coup de  gens  de  bien,  le  XI  de  sept,  is^s;  et  avoit  lait  son  testament,  comme 

peulvcnt  faire  tous  criminelz  dans  Genè\e.  de  quel  crime  que  ce  soit,  estant 

aussi  valide  que  si  n'estoient  criminelz,  ou  ct)mme  s'il  estoit  mort  en  son  lict.  Il 

pria  tous  ceulx  qui  illec  estoient  présens  d'invocquer  et  prier  Dieu  avec  luv, 
disant  ;  «  je  conqnois  et  confesse,  de  présent,  la  i.(rande  vérité  et  miséricorde 

«  qu'il  a  heu  envers  mov,  que  j  ave  esté  ic\'  mitz  prisonnier,  (.ar  si  je  fusse  mort 
«  aultrement,  ou  en  mon  ht,  ou  d  un  cop  d  arquebute,  je  m  en  allés  dampné 

«  et  perdu,  à  cause  de  mon  obstination...  »  Alors  Calvin  luv  dict  :  «  C'est  très 
«  bien  dict,  mon  frère  et  am\  ;  mais  que  ce  ne  soit  de  cueur  double.  »  — 

«  Hélas!  dicl-il,  ce  n  est  pas  icv  ne  l'heur,  où  il  fault  le  coeur  double  ne  faint; 
«  mais  fault  avoir  uni;  coetir  contri  et  humilié.  Et  crovez  tous,  certainement, 

<i  que  combien  que  je  sçache  pas  si  bien  dire  que  je  lenlens,  si  est-ce  que  je 

«  suys  asscuré  que  mon  Dieu,  mon  père,  ne  regardera  pas  aujourd'huv  mes 
«  péchés...  »  Et  au  lieu  que  Ton  estoit  allé  pour  le  prescher  et  consoller,  il 

prcschoit  et  admoncstoit  les  aultres,  vovre  jusques  à  faire  larmover  les  .Ministres 

1.  a  Tune  excepit  multa  impie  in  Deiim  iractala  fuisse,  niiiil  in  publicum  urbis  siatiim.  »  —  1!  s'agit  ici 

non  pas  de  Berthelier  personnellement,  mais  des  Libertins  en  t;énéral.  A.  Rof^et  traduit  comme  s'il  s'agissait 
de  Berthelier  uniquement,  et  de  son  impiété  privée.  «  Il  avait,  il  est  vrai,  offensé  Dieu  par  san  impiété,  mais 

//  n'avait  jamais  rien  entrepris  envers  le  bien  de  la  république  »  (A.  Roget,  p.  ?i2,  n.  i).  Les  citations  de 
Roget  qui  paraissent  textuelles  et  complètes,  sont  très  fragmentaires,  et  ne  donnent  pas  une  idée  du  texte,  et 

surtout  de  la  merveilleuse  clarté,  logique  et  pénétration  de  Calvin.  Sa  perspicacité  est  terrible. 

2.  Opéra,  XV,  p.  829-8^6,  Calvin  à  Bullinger,  oct.  \SS)- 
3.  Sauf  le  fragment  cité,  Gautier,  p.  628,  n.  2. 

4.  Ce  document  «  renferme  néanmoins  quelques  détails  intéressants,  qui  paraissent  authentiques,  entre 

autres  le  récit  des  derniers  moments  de  Fr.-D.  Berthelier  ».  Note  des  Éditeurs,  p.  579,  n.  2. 
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et  ceux  qui  estoyent  présens,  excusans  tousjours  Pcrrin  et  Vandel  de  travson, 

comme  les  prOcôdens  exécutés.  Et  encore  estant  au  gibet,  il  disait  :  «  Je  vous 

«  prie  tous,  mesamvs,  de  me  pardonner,  ains  que  je  pardonne  à  tous,  et  prie 

«  unçj-  chascun  de  prier  Dieu  pour  moy,  alfin  qu'il  me  donne  la  grcice  d'avoir 

«  patience,  et  de  persévérer  jusques  à  la  fin.  en  la  fov  et  asseurance  qu'il  m'a 
«  desjà  donnée  d  estre  saulvc.  et  d  eslrc  aujourd  luiv  avec  luv.  vous  prians  tous 

«  au  mim  de  Dieu  de  suvvre  sa  saincle  parolle,  et  do  la  bien  ouvr.  et  fréquen- 

u  ter.  et  de  non  la  mespriser  comme  j  av  faict  par  cv  devant,  car  si  je  l'eusse 
«  suyvie,  ainsi  que  je  debvoys  faire,  je  ne  fusse  pas  icy.  comme  vous  me  voyez, 

«  en  espectacle  à  tous.  »  Et  en  luv  donnant  à  boyre  de  la  malvésie,  dict  :  «  Ce 

«  n'est  pas  le  breuvaye  qu  on  donna  à  bovre  à  Jésus-Christ.  »  —  «  Ha!  disoit- 
«  il,  ce  n  est  pas  le  heu  où  il  fault  parler  en  feintise  ;  c  est  maintenant  Iheure 

«  que  me  fault  parler  avec  Dieu.  »  Pu  en  disant  cccy  la  leste  fut  quasi  plus  tost 

bas  que  le  mot  proféré '.   » 
Froment  confirme  exactement  ce  que  dit  Calvin,  et  tout  cela  a  lair  minu- 

tieusement exact.  Mais  cette  mort  rend  plus  difficile  la  solution  du  problème 

psychologique  posé  par  l'attitude  des  condamnés  pendant  et  après  la  torture. 

Comment  s'expliquer  les  aveux  et  les  rétractations  des  condamnés?  Certaine- 

ment on  peut  dire  :  c  est  fort  simple,  ils  ont  avoué  sous  l'empire  de  la  douleur  ; 
la  douleur  passée,  ils  ont  rétracté.  Mais  si  vraisemblable,  et  en  partie  si  vraie, 

que  puisse  être  cette  explication,  elle  est  insuffisante.  Car  les  condamnés,  en 

dehors  de  la  torture,  ont  répété  leurs  aveux,  spontanément,  à  Calvin,  qu'ils 

avaient  fait  appeler;  et  lorsqu'ils  étaient  en  tète  à  tète  avec  lui.  Il  leur  aurait 
été  facile  au  moins  de  se  taire.  On  ne  peut  guère  expliquer  leur  conduite  que 

comme  suit:  ils  ont  avoué,  espérant  que  leurs  aveux  obtiendraient  leur  par- 

don. C'est  pourquoi,  sans  y  être  forcés,  ils  ont  tout  répété,  et  avec  insistance,  à 
Calvin.  Puis,  voyant  que,  malgré  tout,  le  pardon  ne  leur  était  pas  accordé,  ils 

ont  rétracté  leurs  aveux.  Dès  lors,  quand  ont-ils  dit  la  vérité?  Car  une  fois  au 

moins  —  en  dehors  de  la  torture  —  ils  ont  menti.  ]'A  c  est  là  ce  qui  exaspérait 
Calvin.  Nous  serions  d  avis  que,  malgré  leurs  rétractations —  et  vu  surtout  la 

nature  et  le  mode  de  leurs  rétractations  (comme  le  montre  si  clairement  la  pers- 

picacité de  Calvin)  —  il  subsistait  assez  de  leurs  aveux  pour  que,  d'une  manière 

générale,  ces  aveux  pussent  être  tenus  pour  vrais.  Et  il  n'y  aurait,  en  réalité, 
aucune  sérieuse  difficulté,  n'était  cette  mort  si  édifiante,  si  louchante  de  Berthe- 
lier  le  jeune.  Comment  admettre  que  sur  un  point  important  :  la  conjuration, 

il  ait  pu  mentir,  ayant  les  sentiments  qu'il  avait?  Nous  sommes  tentés  de  pen- 

ser qu  il  a  dû  croire  que,  en  une  certaine  façon  au  moins,  ce  qu'il  disait  était  la 

vérité".  Et  c'est  peut-être  ici  que  l'on  touche  du  doigt  l'équivoque,  qui  était  au 

1 .  F.  48  et  48^ 

2.  «  J'açoit  qu'il  y  aye  heu  sédition  et  tumulte,  si  est-ce  qu'il  n'y  a  point  heu  de  sang  espandu,  ne 
personne  tué,  comme  en  la  sédition  de  Jean  Philipe.  —  Avec  cela,  ceulx  qui  ont  faict  telle  sédition,  et  tout 

ce  qu'ilz  ont  entrepris,  ne  l'ont  faict  à  aultre  fin  qu'à  bonne  intention,  et  pour  maintenir  les  libertés  et  fran- 
JEAN  CALVIN  9 



66  I.A    DÉFAITE    nES    LIBERTINS 

fond  du  procCîs.  cl  L|Lii  aujoiird  luil  liMublo  encore  maint  critique'.  Les  faits 
nous  paraissent  surabondamment  pioiivôs.  Mais  ces  faits,  les  Calvinistes  et  les 

l'crrinistes  ne  les  appréciaient  pas  de  mùme  et  ne  les  baptisaient  pas  du  môme 
nom.  Les  Perrinislcs  (séditieux,  ceci  est  hors  de  doute)  voulaient  chantier  le 

Gouvernement  cl  abolir  le  Ccjnsistoire.  Les  Calvinistes  disaient  :  voilà  une  con- 

iuralion  contre  la  chose  publique,  contre  le  bien  de  l'Ltat,  puisque  le  consistoire 
est  une  institution  d'Iùal,  est  l'Iùat,  la  loi.  Les  Perrinislcs  répondaient,  cl  sur- 

tout pensaient  :  celle  loi  est  une  nouveautii;  c'est  une  dangereuse  innovation, 
contraire  à  nos  vieilles  coutumes.  C'est  nous,  en  nSalitô,  qui  défendons  la  vieille 

tradition  politique,  c'est  nous  qui  sommes  les  conservateurs;  ce  sont  les  Calvi- 
nistes qui  sont  de  dangereux  révolutionnaires,  des  malfaiteurs  publics.  Kt  la 

passion  aidant,  le  reste  s'en  suivait...  On  peut  donc  admettre  qu'un  Berlhelicr 
converti  ail  pucioirc  qu  il  disait  la  vérité,  et  que  (>alvin  ail  pu  croire  que  Ber- 

lhelicr mentait.  Sur  ce  point  équivoque,  ils  ne  pai-laicnt  poinl  le  même  langage. 
Reste  toutefois  que,  quanta  la  sédition,  le  fait,  el  quant  à  la  conjuration,  la  loi 
était  contre  les  Perrinislcs,  pour  les  Calvinistes. 

chises  de  la  ville...  et  affin  que  le  Magistrat  eusse  toute  la  superintendance  et  déffinition  de  toutes  causes  tant 

ecclésiastiques  que  civilles  et  criminelles,  et  pour  anichiller  toutallement  l'excommunication,  que  cest  hérétique 
Calvin  a  inventé  dans  Genève.  »  Froment,  Le  Récit,  p.  ̂ 9. 

I.  Les  éditeurs  de  Gautier  :  «  L'examen  des  faits  ne  nous  permet  de  voir,  dans  sa  condamnation,  non 

plus  que  dans  celle  des  Comparet  et  de  Claude  Genève,  autre  chose  qu'un  meurtre  jurUitjue...  Il  semble  bien 
qu'en  le  frappant  sans  pitié,  on  ait  voulu,  en  réalité,  atteindre  son  frère,  l'adversaire  turbulent  et  irréconci- 

liable du  Consistoire  et  de  Calvin.  «  Note  des  Editeurs,  p.  629,  n.  2  (de  la  p.  628). 

\ 
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I . 

Pendant  ce  temps,  en  dehors  de  Genève,  les  Fugitifs  se  livriiient  à  des  vio- 
lences et  à  une  propagande,  dont  il  est  difficile  de  se  faire  une  idée.  Berne  était 

leur  centre  d'action  ;  mais  ils  étaient  «  égrenés  »,  et  on  les  rencontrait  par- tout. 

A  Bellerive,  chez  un  cabaretier,  Ph.  Berthelier,  Verna,  J.-B.  Sept,  etc.,  se 

réunissent.  L'un  dit  que  «  Calvin  estoit  un  larron  »,  les  autres  s'écrient  «  qu'il 
ne  mourrait  jamais  que  par  leurs  mains'  ».  Un  habitant  de  Genève  se  trouve 

au  pont  de  l'Arve,  pendant  que  les  mêmes  sont  chez  un  cabaretier.  Ph.  Berthe- 
lier interpelle  un  habitant  de  Genève  :  «  Brigand,  poultron,  ruiTian,  à  quoy 

tient  que  je  ne  te  tue?  »  Et  les  frères  Sept  le  suivent  en  tirant  leurs  pistolets  '". Verna,  Simon,  Trouchona  sont  chez  un  cabaretier  de  Dovaine.  Trouchona 

s'élance  sur  deux  genevois,  l'épée  dégainée.  Un  autre  jour,  il  crie  :  «  Si  Calvin 
sortoit  une  fois  hors  des  franchises,  il  ne  retourneroit  jamais  dans  la  ville'.  » 

Près  de  Presinges,  Ph.  Berthelier  rencontre  le  pasteur  de  Jussy.  Pierre  d'Ari- 
boudouze.  Il  va  sur  lui,  le  pistolet  braqué  :  «  .\dieu,  bougre,  voilà  ta  mort  !  » 

«  Ma  mort  et  ma  vie,  réplique  le  vieux  pasteur,  sont  en  la  puissance  de  Dieu  '.  » 
Et  la  femme  de  Pcrrin.  à  Collcx,  se  met  à  cracher  à  terre  en  disant   :   «   Voilà 

I.  A.  Roget,  IV,  p.  514.  —  2.  Ibid.  —  5.  Ibid.,  p.  514.  —  4.  Ihid.,  p.  514. 
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pour  MMrs  de  Genève  ;  ils  ne  sont  que  Iraistres  et  meschants.  meurtriers,  sup- 

pcurs  de  sang...  M.  Calvin  ne  presche  i"ien  de  bon...  Oui.  oui,  nous  u'ons  à 
Genôvc.  et  ces  Iraistres,  qui  font  mourir  les  autres,  nous  les  ferons  tenailler,  et 

jcsoufllerai  moi-mùme  le  feu.  »  PrCisde  ]^-ôt;ny.  une  femme  appelle  un  chien, 
et  lui  dit  :  «  Va,  Calvin  !  '  » 

Tous  ces  propos  sont  rapporlôs  par  Roget.  Mais  nous  avons  un  document 

plus  important  et  plus  authentique  encore  pour  nous  renseigner  sur  la  menta- 

HtC*  des  fugitifs  et  sur  leur  propagande.  Il  ne  s'agit  de  rien  moins  que  d'un 
Mémoire',  rédigé  par  eux  à  Berne,  au  moment  où  les  députés  des  Cantons 
suisses  se  réunissaient  à  Herne.  et  qu  ils  (irenl  parvenir  à  Zurich,  en  i  556\ 

Analysons-le  avec  soin  ;  il  en  vaut  la  peine,  étant  en  somme  aussi  remar- 

quable que  peu  connu. 

r  Le  Mémoire  des  J'\igiliJ's  ramène  tout  à  la  question  des  étrangers,  et 

commence  par  faire  l'éloge  de  ceux  qui  se  sont  opposés  à  la  réception  des 
Français. 

Réponse.  —  Le  Mémoire  justificatif  des  Genevois,  écrit  en  réponse  au 
Mémoire  des  Fugitifs,  et  porté  à  la  diète  par  Roset,  répond  point  par  point .  Il 

relève  ce  que  les  Libertins  ont  dit  de  leur  «  noblesse  et  ancienneté  ».  «  Pierre  et 

Vandel  sont  filz  de  deux  estrangiers  bourguignons,  serfz  et  taillables  de  na- 

ture... >)  rt  (>"est  chose  notoire  que  Perrin  et  Vandel  ont  vcsceuz  de  pillages, 
rapines,  extorsions  et  corruptions  de  justice,  plus  que  de  leur  revenu  nv  indus- 

trie... il  V  heubticv  ung  thésaurier  de  France  (Affaire  Baptiste  Didato,  Gautier, 

III,  p.  393).  arresté  à  la  poursuite  de  1  ambassadeur  du  roy,  lequel  poureschap- 
per  futcontrcint  de  bailler  cent  escus,  que  ung  marchant  notable  bailla  à  Per- 

rin. il  v  a  marchant  en  nostre  ville  qui.  pour  estre  maintenu  en  ung  procès  qu  il 
avoit.  leur  a  donné  à  chacun  cinquante  escus.  Ung  autre  a  lourni  Vendel  de  sel. 

de  \in  et  d'argent,  par  plusieurs  foys,  pour  estre  suporlé  de  \u\ .  il  y  a  des 
exemples  tant  et  plus,  si  bien  vérifiez,  que  ung  seul  seroit  bien  pour  leur  faire 

procès  criminel  ;  entreautres  la  rançon,  que  heubt  Perrin  de  labé  de  Mortaux 

(en  i>|6),  combien  qu'il  fut  juge  d'y  celle  es  appelation,  est  assez  notable,  car 

ceiuy  qui  lui  présenta  une  grande  tasse  d'argent  pour  son  butin  en  a  déposé, 

1.  Roget,  p.  T,\s- 
1.  Les  Réfugiés,  dit  Gautier,  furent  assez  hardis  pour  se  présenter  devant  une  diète  générale  des  Ligues, 

assemblée  à  Baden,  le  1 5  juillet  1555,  et  pour  y  produire  un  Mémoire  contre  le  magistrat  de  Genève  (Gautier, 

IV,  p.  54).  —  Le  Mémoire  est  en  allemand-balois,  et  a  été  trouvé  dans  les  Archives  de  Zurich  par  E.  Dunant, 

qui  en  donne  une  analyse  en  français,  p.  141  à  146,  et  un  important  fragment  dans  l'original.  Appendice  IH, 
p.  211  à  215.  —  En  voici  le  titre  :  «  Rapport  sur  l'action  en  justice  intentée  par  les  quatre  syndics  avec 
quatorze  à  peu  près  de  leurs  partisans,  qui,  avec  eu.\,  composent  le  Petit  Conseil  de  Genève,  contre  plusieurs 
bourgeois,  nobles  et  d  âge  respectable,  condamnés  à  mort  ou  au  bannissement.  » 

3.   1 556  et  non  15^5,  comme  le  dit  Dunant.  Gautier,  IV,  p.  55, n.   :.  Note  des  Éditeurs. 
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oultrc  les  ôooescLisqui  lui  liirenl  toiil  mvs  entre  les  mains.  Et  c'est  une  chose 
lanl  divulguée  que  aucuns  seigneurs  de  Fribouri;  en  saumient  bien  plus'.  » 

2°  Le  Mémoire  des  Fugilifs  continue  en  allliinant  :  que  «  sans  discrétion  », 

«  le  magistrat  avait  reçu,  contre  la  coutume,  dans  l'espace  de  peu  de  jours,  en 
plus  grande  quantité  qu  on  n  en  avait  reçu  pendant  sept  ou  huit  ans  aupara- 

vant, desquels  même  la  plus  grande  partie  n'avait  pas  habité  un  an  et  demi 
dans  la  ville"' ».  1  )'aprés  l'analyse  de  Dunant,  le  Mémoire  précisait  ;  en  trois 
semaines,  les  Calvinistes  avaient  admis  à  la  bourgeoisie  à  peu  prés  cent  vingt 
Français. 

Réponse.  — Du  i6  avril  au  9  mai.  le  Conseil  avait  admis  soixante  réfugiés 
français,  juste  la  moitié  \ 

Le  Mémoire  justificatif  ào  1  556  entre  dans  les  plus  grands  détails.  «  Il  y  a 

eu  ordonnance  faicte  et  gardée  de  ne  recepvoir  nul  pour  habitant  en  nostre  ville 

que  n'eust  rendu  bon  tesmoignage  de  sa  preudhomie...  Mesmes  il  est  advenu 

que  nous  en  avons  banny  d'aulcuns  pour  avoir  esté  téméraires  à  tcstidier  poui 

gens  incongneuz...  qui  plus  est,  c'est  chose  toute  congneue  et  provée,  quant  il 
V  a  eu  des  estrangiers  mal  renommez,  et  qui  avoient  perpétrez  en  leur  pays 

quelque  crime,  ou  menoient  vie  débaulchéc,  ils  (les  Libertins)  ont  toujours  tas- 

chédelcssoubtenir  et  cmt  résisté,  qu'on  les  chassast  pour  les  obliger  à  leur 
poste...  .-Vulcuns  n  ont  pas  esté  acceptez,  lesquelz  toutesfois  Perrin  et  Vandel 

eussent  bien  vt)ulu  introduire  :  mais,  pour  ce  qu'il  y  avoit  quelque  maulvaise 

tache  sur  eulx,  ou  bien  que  nous  ne  les  avons  poinct  congneu  d'assez  longtemps, 
ilz  en  ont  esté  déboutez.  S'ilz  ont  heu  regret  de  cela,  pourquoy  est-ce  qu'il  y  a 
envyron  huict  ans  que  de  leur  advys  mesme,  on  appella  les  estrangiers  pour 

lors  habitans  en  nostre  ville  pour  les  induyrc  à  estre  bourgeoys,  ou  ne  demorer 

en  la  ville,  pour  ce  qu'il  semblovt  que.  sans  ce  moien,  on  ne  pouvoit  du  tout  fier 
en  eulx.  Mesmes  il  appert  que,  à  leur  sollicitation  et  requeste,  aulcuns  avoient 

esté  auparavant  receuz,  desquels  toutesfoys  on  n'avoit  pas  grande  aprobation. 

lu  de  ce  qu'ils  disent  qu'en  troys  sepmaines  nous  avons  passé  plus  de  bour- 

geoys qu'on  n'a  faict  en  dix  ans  auparavant,  c'est  une  menterye  trop  villaine, 

car  il  appert  par  les  registres,  qu'il  y  a  six-vingt  ans  que,  pour  un  an,  on  en 

passoit  cens  ;  et  alors  c'estoit  chose  ordinaire  que  chacune  année,  il  s'en  passast 
pour  le  moings  quarante  ou  cinquante;  et  depuis,  la  chose  a  continué  que  tous- 

jours  il  s'en  est  passési  bon  nombre  que  ce  dernier  n'estoit  pas  excessif...  Tant 

y  a  que  rien  n'a  esté  faict  de  nouveau,  mais  que  nous  avons  suyvi  la  coustume 
ancienne  de  noz  ancestres '.  » 

3"  Le  Mémoire  des  Fugitifs  en  arrive  au  récit  même  de  l'émeute,  que  nous 
traduisons  directement  du  texte  original  allemand.  «  Un  jour  des  semaines  sui- 

I.  Gautier,  IV,  p.  45.  —  2.  Analyse  de  Gautier,  IV,  p.  55. 
5.  Dunant,  p.   143  et  n.  i.  —  4.  Gautier,  IV,  p.  44-46. 



70  LA    DEFAITE    DES    LIBERTINS 

vanlcs,  il  est  arrive  que  dans  la  maison  de  Jean  Baudichon,  l'un  des  plus  grands 
protecteurs  des  Français,  entre  luiil  et  neuf  heures  du  soir,  un  certain  nombre 

de  gens  armôsse  sont  rassemblés.  Comme  deux  bons  bourgeois,  Franz  et  Franzli 

Comparet.  frôres,  vinrent  à  passer  devant  la  maison  du  dit  I^audichon,  et 
entendirent  le  bruit  inaccoutumé  de  gens  avinés,  à  une  heure  suspecte,  ils  se 

mirent  à  se  demander  entre  eux  ce  que  c'était.  Les  gens  avinés  se  sont  précipi- 

tés dehors  et  se  sont  misa  frapper  les  deux  frères  d'estoc  et  de  taille  avec  leurs hallebardes.  » 

Réponse.  —  Série  de  mensonges.  Il  y  avait  une  troupe  année  chez  Baudi- 

chon ;  les  Comparet  passent  par  hasard,  sans  penser  à  rien  ;  ils  sont  odieuse- 
ment assaillis...  En  prenant  le  contre-pied  exact  de  ces  afïirmations,  on  a  la 

vérité. 

}"  Le  Méînoire  des  Fugitifs.  —  «  Comme  toujours  plus  de  monde  était  accouru , 
le  capitaine  général  est  aussi  survenu  venant  du  faubourg  (le  bourg  de  Four),  où 

il  avait  accompagné  le  capitaine  Vandel  après  le  souper',  sur  une  mule,  car  il 

avait  la  goutte  et  ne  pouvait  marcher  »  (ce  qui  est  exact).  Perrin  s'adresse  au 

syndic  Aubert  :  «  Quelle  est  cette  agitation  désordonnée?  Celui-ci  lui  dit  qu'il 
voit  bien  ce  qu'il  lui  arrive,  et  que  personne  ne  veut  obéir.  »  Alors  Perrin  s'est 
approché  de  lui  et  lui  a  dit  :  «  Seigneur  syndic,  je  veux  plutôt  laisser  ma  vie 

auprès  de  vous,  que  de  permettre  qu'il  vous  arrive  quelque  désagrément.  Mais 
c'est  bien  de  faire  quelque  chose  tout  de  suite  pour  le  pays.  S'ils  ne  veulent 
pas  vous  obéir,  élevez  votre  bâton  plus  haut,  on  ne  le  voit  pas;  ils  obéiront, 
sinon  à  votre  personne,  au  moins  au  bâton.  »  Ft  tous  deux  en  même  temps, 

Perrin  et  le  svndic,  élevèrent  le  bâton  syndical  ensemble,  criant  au  peuple  d'être 
obéissant  à  la  charge  et  au  bâton,  sinon  à  la  personne. 

Réponse.  —  Nouvelle  série  de  mensonges.  C'était  ici  le  point  capital,  et  le 
mieux  mis  hors  de  doute.  Perrin  avait  violé  le  bâton  syndical  en  essayant  de  s  en 

emparer  à  deux  reprises.  C'est  donc  ici  que  les  mensonges  atteignent  une 
impudence  fantastique.  La  sédition?  Il  n'v  a  eu  qu'un  complot  de  Français, 
cachés  en  armes  chez  Baudichon,  on  a  odieusement  attaqué  les  bons  et  inof- 

fensifs Comparet.  Un  tumulte  dangereux  aurait  pu  s'en  suivre.  Heureusement 
que  Perrin  est  arrivé  et  par  .son  dévouement  a  sauvé  le  svndic. 

5"  Le  Mémoire  des  Fugitifs.  —  Bientôt  après  le  syndic  demanda  à  Perrin 

s'il  ne  voulait  pas  venir  avec  lui  au  Conseil,  qu'on  avait  rassemblé  dans  la  nuit. Perrin  dit  «  oui  tout  de  suite  ». 

Réponse.  —  Nouveau  mensonge,  Perrin  ne  voulait  pas  v  aller. 

d"  Le  Mémoire  des  Fugitifs.  —  Enfin,  au  Conseil,  le  syndic  s'exprime  ainsi  : 

î .  Daher  den  Houptmann  Vandel  vom  nachtmal  beleytet.  —  Dunant  traduit  «  sortant  de  chez  Vande' 
où  il  avait  soupe  »,  p.  144. 
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«  Mes  Seig'neurs.  je  n'ai  jamais  ù{&  de  ma  vie  en  aussi  grand  danger  qu'aujour- 
d'hui. Car  sans  Dieu  et  le  capitaine  Perrin,  qui  est  survenu,  il  y  aurait  eu  une 

grosse  effusion  de  sang.  »  Alors  Perrin,  présent  au  Conseil,  demanda  si  le  syn- 

dic parlait  sérieusement  ou  non,  et  si  lui,  Perrin,  n'avait  pas  fait  de  son  mieux. 
Le  syndic  dit  :  «  Oui  vraiment,  car  vous  me  dites  que  vous  vouliez  plutôt  mou- 

rir auprès  de  moi.  que  de  me  laisser  arriver  quelque  chose  de  mal  :  dont  je 

vous  remercie,  et  prie  aussi  mes  seigneurs  d  exprimer  avec  moi  leur  reconnais- 

sance ' .  » 
Réponse.  —  Série  de  mensonges  non  moins  abracadabrants  que  les  précé- 

dents. Le  svndic  Aubert  donnant  un  démenti  formel  à  Perrin,  l'avait  tout  de 

suite  accusé  d'avoir  vouki  lui  arracher  le  bâton  syndical. 

Il  est  difTicile,  on  le  voit,  d'imaginer  un  document  plus  caractéristique,  plus 

svmptomatique  de  la  mentalité  des  Libertins.  Voilà  à  quel  degré  d'impudente 
effronterie  ils  pouvaient  en  arriver  dans  un  document  écrit,  officiel,  destiné  à 

renseigner  Zurich  et  le  gouvernement  suisse  sur  la  séditit)n.  Si  les  chefs  écri- 

vaient ainsi,  que  pouvaient-ils  dire  ?  Si  les  chefs  en  étaient  là,  où  devaient  en 

être  les  comparses?  Du  reste  inutile  de  faire  aucune  supposition  ;  les  renseigne- 

ments sont  là.  et  ces  renseignements  sont  confirmés  d'une  manière  tout  à  fait extraordinaire. 

On  ne  peut  croire  un  mot  de  personnages,  s'abaissant  à  de  tels  mensonges, 
et  avec  une  pareille  mentalité,  ils  étaient  évidemment  capables  de  tout. 

3- 

Or  les  défenseurs  des  Libertins  ne  font  aucun  état  d'un  pareil  document  ! 

Supposons  qu'il  fût  de  Calvin  !  xVlais  l'impossibilité  morale  d'un  côté,  et  la  réa- 
lité de  l'autre  indiquent  l'abîme  qui  séparait  les  adversaires.  Roget  consacre  au 

document  une  note,  dit  qu'il  est  «  curieux  »  à  comparer  avec  les  relations  calvi- 
nistes, et  se  borne  à  ajouter  :  «  cette  pièce  représente  le  conflit  comme  ayant  été 

directement  occasionné  par  les  gens  réunis  dans  la  maison  de  Baudichon,  et 

dépeint  Perrin  comme  souffrant  de  la  goutte,  et  n'étant  intervenu  que  pour 

mettre  la  paix.  »  Pas  un  mot  de  plus'  !  Et  du  Mémoire  du  Conseil  de  Genève, 
pas  un  mot  !  Quant  aux  Éditeurs  de  Gautier  III  :  «  Ils  avaient,  entre  autres, 

envoyé  de  Zurich  une  protestation,  dont  M.  E.  Dunantadonné  l'analyse  et  une 

partie  du  texte  allemand,  d'après  l'original  des  Archives  de  Zurich '.  »  C'est  tout, 
sur  le  contenu  de  tous  ces  documents.  Dardier  ne  fait  aucune  allusion  à  rien. 

De  telle  sorte  que  ceux  qui  s'en  tiennent  aux  défenses  des  trois  honorables  avo- 

1.  Traduction  d'après  le  texte  allemand.  Dunant,  p.  212,  215. 

2.  Roget,  p.  265,  n.  I.  —  Et  puis  ailleurs  il  dit  :  «  Ce  Mémoire  justificatif  s'efforçait  de  représenter  les 

événements  du  16  mai  1^55  comme  un  piège  tendu  parle  gouvernement  pour  avoir  l'occasion  de  ruiner  le 

parti  de  l'opposition,  et  de  relever,  non  sans  niison,  les  iniquités  de  procédure  qui  avaient  abouti  à  la  condam- 

nation précipitée  d'un  si  grand  nombre  de  citoyens.  'V.  p.  29. 
5.  Note  des  Éditeurs,  p.  64;,  n.  i. 
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cats  jornorent  à  pou  prC;s  l'existence,  en  t(Uil  cas  ignorent  complùlcmenl  la  nature 
do  ces  documents,  tjiii  à  nos  veux  sont  les  plus  significatifs,  au  moins  au  point 

do  vue  psychologique.  C  est  pourquoi  nous  avons  cru  devoir  en  lairc  dos  cita- 
tions sulFisammont  complotes.  Aux  lecteurs  de  les  appriicier  à  leur  tour. 

Et  cependant  ce  n'est  point  le  .Mémoire  des  Fugitifs  que  A.  Rogot  flétrit, 
c'est  Calvin  qu'il  blâme.  «  L'historien  doit  constater  avec  regret  que  le  chef  de 
ri'^fflise  ffenevoise,  au  liou  dochorchor  à  réagir  contre  les  sontimonts  d  animo- 

sitô  forcenée  (ce  n'est  pas  des  Fugitifs  qu'il  s'agit,  c'est  des  Calvinistes)  dont  ses 

paroissiens  étaient  animés,  semble  au  contraire  s'ùtrc  empkn-éà  les  surexister, 

pour  se  dé  faire  des  hommes  qui  s'étaient  opposés  jusqu'ici  à  l' exécution  de  ses 

plans  politico-religieux  ' .  » 
Sous  cette  forme  l'accusation,  qui  aurait  besoin  do  prouves  spéciales,  etqui 

en  est  dépcnii'vuo.  est  profondément  regrettable  pour  son  autour. 

La  vérité  est  que  la  si  honteuse  campagne  do  mensonges  à  laquelle  se 

livraient  les  fugitifs,  et  qui  était  surtout  dirigée  contre  (Calvin,  portait  ses  fruits, 

surtout  à  Berne".  Le  6  août,  Hallor  écrit  à  BuUinger:  «  Ici.  les  proscrits  désire- 
raient rentrer  à  Genève  grâce  aux  nôtres...  On  parle  très  mal  do  Calvin.  Nous 

le  défendons  autant  que  nous  pouvons.  Mais  les  bruits  fâcheux  sur  S(^n  compte 

ont  pris  tant  de  consistance  que  nous  sommes  impuissants  à  les  détruire.  On  dit 

qu'il  assiste  aux  tortures  et  aux  interrogatoires,  par  les  tourments,  des  conjurés, 

et  que  dans  toute  cette  affaire  rien  ne  se  fait  sans  son  autorité.  C  est  ce  que  j'ai 
peine  à  croire,  bien  qu  il  v  on  ait  qui  I  affirment  par  serment.  Virot  est  allé  à 

Genève,  et  parce  qu'il  y  a  prêché,  les  nôtres  lui  en  veulent  fort...  Calvin  est 
maintenant  blâmé  de  ceux  qui  jusqu'ici  avaient  toujours  été  ses  approbateurs. 
Je  ne  lui  écris  que  rarement  à  cause  des  soupçons  injustes  dont  nous  sommes 

tous  chargés'. 
Le  26  septembre,  il  ajoLito  à  propos  des  aveux  et  des  rétractations  do  Ber- 

thelicr  :  «  Les  personnages  graves  parlent  do  tortiu'os  plus  que  phalariquos,  par 
lesquelles  on  extorque  des  confessions  aux  accusés...  Perrin  avec  les  autres  est 

ici,  et  proteste  de  S(jn  innocence;  les  nôtres  aimeraient  intervenir'.  »  On  voit 
d'où  viennent  ces  bruits  et  ces  accusations  :  «  Perrin  arec  les  autres  est  ici.  » 

Le  mal  va  en  empirant  (quotidie  pejor  ac  pejor).  Le  8  septembre  Musculus, 

collègue  de  Haller,  écrit  à  son  tour  :  «  La  haine  contre  Calvin,  notre  frère  bien 

aimé  dans  le  Seigneur,  grâce  au  zèle  pervers  de  quelques-uns  va  croissant  '.  » 

1.  Roget,  IV,  p.  ?2o. 

2.  Les  ambassadeurs  genevois  s'étant  rendus  à  Berne  vers  la  tin  de  décembre,  rencontrèrent  dans  l'anti- 
chambre de  l'hôtel  de  ville  Perrin,  Berthelier  et  Sept,  qui  les  narguèrent,  dit  Rogct.  Ils  attendaient  de  les 

voir  sortir  pour  obtenir  une  audience  du  Conseil.  Roget,  IV,  p.  ̂ 25. 

5.  6  août,  à  Bullinger,  XV,  p.  719. 

4.  XV,  p.  796.    -  5.  A  Bullinger,  Ibid.,  XV.  p.  7^5. 
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Et  encore  quelques  jours  apriis.  i  :;  septembre  :  <<  On  charge,  au  delà  de  toute 

mesure,  Calvin,  on  lui  impute  la  cause  de  tout  le  mal...  »  il  rtisiste,  mais  tout 

en  résistant  au  courant,  on  sent  qu'il  est  presque  entraîné.  «  Dans  ce  trouble, 

dit-il,  si  tout  ne  m'abuse,  Calvin  n'est  pas  assez  prudent'.  » 
Mais  il  en  est  partout  comme  à  Berne.  Le  7  octobre  Haller  écrit  que  dans 

toute  la  Savoie,  «  à  peme  Irouvc-l-on  un  homme  sur  cent  qui  dise  du  bien  de 

(Calvin'  V).  De  Bàlo.  Suizer  écrit,  le  }  septembre,  les  nouvelles  qui  sont  arrivées 
de  Berne.  H  attribue  les  sentiments  des  Bernois  aux  fugitifs  qui  ont  rempli  les 

esprits  de  soupçons  auxquels  ils  étaient  enclins.  «  On  charge  (>al  vin  au  delà  de 

toute  mesure  :  on  lui  impute  la  cause  de  presque  tous  les  maux  '.  »  Ht,  le 
29  septembre  flotman,  alors  à  Bàle,  écrit  :  «  Il  v  en  a  ici  qui  étudient  et  aiment 

Castellion.  »  Après  quoi  passant  de  la  cause  à  l'effet,  il  ajoute  :  «  Ici  on  ne 

parle  pas  mieux  de  Calvin  qu'à  Paris.  Veut-on  reprendre  quelqu'un  qui  jure  ou 
s'abandonne  à  la  licence,  on  est  traité,  par  insulte,  de  Calviniste'.  »  T^nfin  ce 

qui  se  passe  à  Berne  et  à  Bàle  se  passe  à  Lausanne.  Les  Libertins  s'attixquent 
à  Viret,  l'ami  de  Calvin,  le  traitent  de  «  vaurien  et  de  traître  ».  Ils  l'accusent 

d'être  allé  à  Genève  «  à  l'instigation  de  Calvin  pour  extorquer  des  prisonniers, 

par  des  promesses,  des  accusations  contre  les  exilés'  ».  Viret  s  est  trouvé  obligé 

d'intenter  à  Vandel  un  procès  en  calomnie,  et  bien  que  les  juges,  selon  Bôze, 

«  ne  Hsscnt  pas  plus  de  cas  de  Viret  que  s'il  était  un  inconnu  »,  Vandel  fut  con- 

damné". Mais,  le  22  octobre,  Bèzen'en  est  pas  moins  réduit  à  s'écrier  :  «  Tout 
est  permis  conlie  nous,  et,  pour  tout  dire,  nous  sommes  tenus  pour  Calvinistes, 

crime  beaucoup  plus  grand  que  tous  les  autres  .  » 

Voilà  ce  qui,  d'après  Roget,  prouve  «  que  les  rectifications  de  la  critique 
historique  ont  été  devancées,  à  cet  égard,  par  les  protestations  des  contempo- 

rains (contre  Calvin  qui  avait  surexcité  ses  paroissiens).  Si  le  procès  de  Servct 

avait  attiré  des  critiques  sur  la  tète  de  Calvin,  on  ne  saurait  s'étonner  que  les 
informations  (à  savoir  les  mensonges  proférés  par  les  Libertins  de  vive  voix  et 

par  écrit)  reçues  au  sujet  des  poursuites  intentées  contre  plusieurs  citoyens  mar- 

quants, et  de  leur  dénouement  tragique,  aient  eu  au  dehors  un  fâcheux  reten- 

tissement'. Mais,  suivant  les  lettres  que  nous  venons  de  citer,  rien  de  plus  !  l'.t 
comment  ces  lettres,  rapportant  les  effets  de  la  propagande  atroce  des  fugitifs, 

montrent,  que  «  les  rectifications  de  la  critique  historique  ont  été  devancées  par 

les  protestations  des  contemporains  »,  c'est  ce  que  nous  n'arrivons  pas  à 
comprendre. 

5- 
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I.  XV,  p.  764.  —  2.  //;/,/.,  p.  808.  —  ?.  A  Bullinger,  //)/■/.,  p.  746- 

4.  .V  Bullinger,  IbuL,  XV,  p.  805.  —  5.  i'''  janv.  i^0.  XVI,  p.  ̂   -   6.  Roget,  p.  ̂ 4. 
7.  A  Bullinger,  XV,  p.  857.  —  8.  A  Roget,  p.  520-321. 
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qui  ont  dovancii  «  les  rectifications  de  la  critique  historique  ».  prenons-en  deux  : 

Calvin  ûlait  un  monstre  de  cruautô  et  un  prodige  d'a\arice. 
Pour  la  cruautC'.  les  l'us'itifs  accusaient  Calvin  non  seulement  d'avoir  assisté 

aux  tortures,  mais  d'avoir  excité  les  juges  à  user  de  tortures  plus  que  «  phala- 
riques.  » 

ivvidcmmenl  il  laut  le  reconnailrc  :  Calvin  était  de  son  temps;  il  pensait  de 

la  torture  ce  qu  en  pensait  1  homme,  dont  on  essaie  de  faire  contre  (>al\in  le 

héros  do  la  tolérance,  Zcrkintes'.  Les  hommes  les  plus  modérés  du  xvi'  siècle 
estimaient,  que,  dans  les  cas  graves,  on  ne  pouvait  se  passer  de  la  torture.  En 

quoi  ils  avaient  parfaitement  tort.  Mais  évidemment  les  Fugitifs  n'étaient  pas 

sur  ce  point  d'un  autre  avis  que  Calvin.  Ils  ne  lui  reprochaient  donc  que  deux 
choses  :  i"  d'avoir  assisté  aux  tortures.  Or  c'était  laux.  «  Quant  à  moi,  dit  Cal- 

vin, je  n  étais  pas  présent,  lorsquOn  leur  donna  la  question;  et,  bien  quDn 

fasse  de  moi  le  préfet  des  tortures,  je  consens  à  passer  pour  le  plus  vil  des  mor- 

tels, si  j'ai  assisté  seulement  aux  consultations  des  jurisconsultes.  Je  suis  entré 
dans  la  prison,  non  pour  suggérer  quelque  idée  aux  juges,  mais  appelé  par  les 

coupables  cux-mêincs.  et  après  en  avoir  reçu  la  permission'".  »  2"  d'avoir  pro- 
voqué des  tortures  phalariques.  Or  c  était  faux.  Les  tortures  (toujours  trop 

cruelles  selon  nos  idées)  avaient  été  plutôt  modérées  (selon  les  idées  du  temps). 

Après  s'être  informé  «  auprès  d'hommes  dignes  de  foi  »,  Calvin  croit  pouvoir 

affirmer  avec  certitude  :  «  on  n'a  pas  usé  d  autre  violence  une  fois  qu  ils  ont 
été  suffisamment  convaincus  par  les  témoignages,  que  de  les  élever  un  peu  (non 

mullum)  de  terre,  après  avoir  lié  leurs  bras  à  la  corde.  Tous  diront  d  une  seule 

bouche  quOn  leur  a  présenté  la  perspective  de  la  question  pour  les  effrayer'  ». 
Et  le  Mémoire  justificatif  <àn  Conse\\  àe  Genbxe  précise:  «  Nous  déclairons 
(aux  Excellences  Bernoises)  que  de  tous  ceux  qui  ont  esté  exécutez  par  justice 

deux  seulement  heurent  la  corde,  et  encore  non  pas  rudement,  et  deux  autres 

y  furent  tant  seulement  liez,  en  sorte  que  pour  un  tel  crime,  où  il  étoit  question 

de  complot  et  sédition  publique,  //  esloit  impossible  d'y  procéder  plus  modeste- 

ment. Or  combien  que  plusieurs  en  fussent  entachez,  si  est-ce  que  nous  n'avons 
envoyé  à  la  mort  que  quatre;  mesmes  de  ceux  qui  estoient  convaincus  d  avoir 

crié  qu'il  se  falloit  ruer  sur  la  Maison  de  N'ille.  Nous  les  avons  traités  si  douce- 

ment qu'ilz  n'ont  pas  heu  seulement  le  fuet  '.  » 
Reste  la  seconde  accusation  ;  Calvin  prodige  d  avarice.  Ces  hommes,  qui 

devançaient  la  critique  historique,  n'avaient  aucun  souci  de  la  vraisemblance  ! 
Le  15  octobre,  le  pasteur  de  Buicn,  (^lirisiophore  Piperin,  écrit  à  (Calvin  pour 

lui  exprimer  la  douleur  qu'il  éprouve  en  entendant  les  horribles  calomnies  qui 

sont  mises  en  circulation.  (Certes  il  n'y  ajoute  pas  foi,  mais  il  sciait  peut-être  bon 
que  Calvin  en  réfutât  une  au  moins  publiquement.  La  voici  :  <(  Ils  disent  que  la 

reine  deNavarre  lui  avaitenvové,  pour  être  distribuéesaux  pauvres  exilés,   jooo 

I .  Voir  Jean  Calvin,  VI,  p.  425.  —  2.  XV,  p.  8?o.  —  5.  XV,  p.  850. 

4.  Gautier,  III,  Appendice  n"  2,  p.  676. 
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couronnes;  qu'il  s'ùhùi  servi  de  cette  somme  pour  son  usage  privé  et  personnel  ; 

que,  non  content  de  cette  somme,  il  avait  demandé  un  nouvel  envoi  d'argent; 

que.  la  reine  avant  refusé,  il  s'était  répandu  en  injures  contre  elle,  dansunécrit 
public'.  »  Certes  voilà  une  jolie  addition  au  fameux  Mémoire  ! 

Calvin  répond  immédiatement,  le  i8  octobre  :  «  Kn  vérité,  en  apprenant  que 

je  suis  si  atrocement  déchiré  partout,  je  ne  suis  pas  assez  de  fer.  mon  cher  Pipe- 
rin.  pour  ne  pas  être  tourmenté  de  douleur.  »  Il  croit  cependant  devoir  se  taire 

pour  le  moment.  Et  c'est  seulement  dans  cette  lettre  privée  qu'il  parle  de  la 
calomnie  signalée  par  Piperin.  «  Tout  le  monde  sait  avec  quelle  frugalité  je  vis 

chez  moi.  On  voit  que  je  ne  fais  aucune  dépense  pour  des  vêtements  somptueux. 

Il  est  évident  pour  tous  que  mon  frère  n'est  pas  riche,  et  n'a  pas  reçu  de  moi  ce 

qu'il  a  gagné.  Où  donc  serait  enterré  ce  trésor?  Us  répètent  que  j'ai  volé  les 

pauvres.  Les  plus  pervers  des  hommes  sont  obligés  de  reconnaître  que  c'est  là 
un  mensonge  ne  reposant  sur  rien.  Si  des  hommes  pieux  donnent  quelque  chose 

aux  pauvres,  je  n'en  touche  rien.  Il  y  a  huit  ans,  mourut  chez  moi  un  homme 
noble,  qui  iivait  déposé  entre  mes  mains,  sans  reçu,  plus  de  2000  couronnes. 

Quand  je  vis  qu'il  était  en  danger  de  mort,  je  refusai  de  disposer  à  mon  gré  de 
cette  somme  comme  il  le  voulait,  je  lui  fis  envoyer  800  couronnes  à  Strasbourg 

pour  soulager  la  misère  des  réfugiés.  Sur  mon  exhortation,  il  choisit  des 

hommes  pas  suspects  pour  distribuer  la  somme  restante.  Comme  il  voulait  me 

léguer  ce  que  d'autres  n'auraient  pas  méprisé,  je  refusai.  iVlais  je  vois  ce  qui 
tourmente  mes  adversaires.  Ils  me  mesurent  à  leur  taille,  et  ne  doutent  pas  que 

je  ne  thésaurise,  puisque  j'en  ai  de  si  faciles  occasions.  Mais  si,  pendant  ma  vie, 

je  n'évite  pas  le  nom  de  riche,  la  mort  me  délivrera  de  cette  marque  d'infa- 

mie   Il  ne  me  reste  qu'à  être  prêt  à  rendre  raison,  tout  en  offrant  ma  figure 
aux  .soutillets.  Marchons,  mon  cher  Christophore,  à  travers  la  bonne  et  la  mau- 

vaise renommée,  et  ne  nous  laissons  pas  abattre  par  les  bruits'.  0 

C'est  ainsi  que  Calvin  courbe  la  tête  sous  l'orage,  soutenu  par  .ses  amis. 

Bullinger  (28  septembre),  qui  lui  rappelle  ce  qu'ont  souffert  les  hommes  de 

bienheureuse  mémoire,  Zwingle,  saint  Chrysostome.  saint  Ambroise'.  Le  piis- 

teur  d'.\igle,  Tornacus  (  i"  octobre)  :  «  Grâce  aux  artifices  de  Satan,  même  les 
hommes  pieux  croient  légèrement  que  tu  es  responsable  de  tout  ce  que  le 

Conseil  fait,  comme  si  tu  étais  altéré  de  sang.  Aie  bon  courage!  Marchons  à 

travers  la  bonne  et  la  mauvaise  renommée,  comme  des  imposteurs  et  cepen- 

dant véridiques.  Le  Seigneur  ne  nous  abandonnera  pas,  en  son  temps,  il 

viendra*.  » 

D'après  ce  que  vaut  cette  accusation  lancée  contre  Calvin,  on  peut  juger 
de  ce  que  valent  les  autres  accusations  des  Libertins. 

1.  XV,  p.  821. 

2.  XV,  p.  825,  826.  Les  Éditeurs  des  Opéra  :  «  Il  faut  bien  se  garder  d'approuver  Galiffe  qui  lui  aussi  ne 

veut  pas  absoudre  Calvin  du  crime  d'avidité.  Même  Kampschulte  (0.  c,  p.  588)  parle  avec  trop  peu  de  réserve 
du  gros  revenu  de  Calvin.  »  Ihid.,  p.  826,  n.  5. 

5.  XV,  p.  798.  —  4.  XV,  p.  807. 
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Mais  la  lompOtc  a  beau  courber  Calvin,  elle  ne  le  brise  pas.  Berne  ose 

mettre  à  exécution  son  odieux  ùdh.  Son  bailli  de  Thonon  condamne  à  l'exil  un 
Français  coupable  de  ce  «  crime  »  :  être  allti  communier  à  Genève.  Calvin  écrit 

immédiatement  à  Farel  et  à  son  collègue  Christophe  Fabri  :  a  Cet  attentat  vous 

paraîtra  sans  doute  incrovable.  je  vous  afiirme  qu'il  a  été  accompli  »,  et  il  ne 
laisse  pas  faire.  Ne  pouvant  aller  lui-même  à  Berne,  il  supplie  au  nom  de  «  la 

o;loire  de  Oieu  »  Fabri  d'y  courir.  «  Je  sais  qu  on  est  là  animé  d'un  telle  haine 

contre  moi,  qu'il  est  permis  d'v  défendre  tous,  plutôt  que  l'église  de  Genève. 
Mais  je  sais  que  ton  cime  est  trop  grande  pour  te  laisser  effrayer  par  de  telles 

fumées'.  »  C'est  le  cas  de  répéter:  Impavidum  fcriunt  ruinae  ! 

6. 

Mais  enfin  la  tempête,  avant  atteint  son  paroxysme  de  fureur,  commence  à 
se  calmer.  Aux  récits  des  Libertins  succèdent  les  récits  des  Calvinistes,  les  faits 

apparaissent. 

D'abord  on  apprend  que  Calvin  oppose  un  démenti  formel  à  tous  ces  bruits  : 
«  Notre  Maurice,  écrit  Hallcr,  était  ces  jours-ci  à  Genève.  Il  a  rapporté  à  Calvin 

ce  qu'on  disait  de  lui,  (>alvin  a  tout  nié'.  »  Grâce  à  la  correspondance  de  Suizer, 
le  pasteur  de  Bàle,  nous  pouvons  assister  au  revirement  de  1  opinion.  Le  9 

octobre,  il  indique  l'effet  produit  par  les  calomnies  des  Fugitifs.  «  Plut  au  ciel 
que  l'on  découvre  la  fausseté  de  l'accusation  portée  contre  Calvin,  à  savoir  qu  il 
a  amené,  en  leur  promettant  la  sécuiilc,  les  prisonniers  à  avouer  des  crimes 
faux.  On  a  dit  cela  ici  publiquement,  et  les  plus  haut  placés  le  tiennent  pour 

certain'.  »  —  Dix  jours  plus  tard,  19  (jctobre,  la  vérité  commence  ci  luire  : 

«  J'apprends  que  l'innocence  de  notre  Calvin  se  manifeste  de  plus  en  plus,  en 
face  des  accusations  furieuses.  Nos  Bernois,  du  moins  les  plus  sages,  seront 

apaisés'.  »  —  Trois  jours  plus  tard,  c'est  la  certitude  joyeuse.  «  J'ai  appris,  ce 

qui  est  affirmé  abondamment,  à  propos  de  l'innocence  de  notre  Calvin. ..  El 

ma  joie  est  d'autant  plus  grande  qu  il  v  aurait  eu  plus  de  scandales  pour  toute 
l'Eglise  du  Christ,  et  que  Satan  aurait  eu  une  plus  riche  occasion  de  nuire,  si 
une  église  si  illustre  et  son  chef,  un  tel  homme,  avaient  eu  le  malheur  d'agir 
aussi  mal.  Je  rends  grâce  à  Dieu'.  »  Et  enfin  le  i.|  novembre  c'est  la  paix  qui 
est  revenue.  «  Far  la  grâce  de  Dieu  les  troubles  de  Genève  sont,  paraît-il, 
presque  apaisés  :  la  chaleur  des  disputes  se  refroidit  peu  à  peu,  même  à  Berne; 
surtout  parce  que  la  vanité  des  calomnies  et  des  accusations  contre  notre  Calvin 

se  démontre  elle-même,  et  que  l'innocence  de  cet  homme  excellent  devient  plus 
manifeste  tous  les  jours''.  » 

Pourquoi  faut-il  que  de  cette  double  série  de  lettres,  le  grand  avcjcat  des 

Libertins  n'ait  cité  que  la  première,  celle  qui  indiquait  le  résultat  de  la  propa- 

I.  XV,  p.  802.—  2.  7  oct.,  XV,  p.  808.—   5.  A  Bullinger,  XV,  p.  812. 

4.  A  Bullinger,  XV,  p.  827.   -   $.  A  Blaurer,  XV,  p.  836.  —  6.  A  Bullinger,  XV,  p,  858,  859. 
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gandc  des  Fugitifs,  et  n'ait  pas  dit  un  seul  mot  de  la  seconde,  celle  qui  montre 

comment  l'opinion  publique,  un  moment  surprise,  s'est  ressaisie  !  De  telle  sorte 

que  le  lecteur  est  laissii  sous  l'impression  des  accusations  et  dans  l'ignorance de  la  réfutation  victorieuse. 

Ce  fut  le  s^M't  de  (>alvin  d'être  beaucoup  calomnié,  beaucoup  méconnu, 

depuis  le  xvi'  jusqu'au  xx"  siècle  inclusivement.  Et  c'est  à  peine  si  la  clarté 
d'une  vérité  plus  impartiale  a  commencé  à  luire.  —  Sans  doute,  il  avait  pour 
lui  le  témoignage  de  sa  conscience.  <(  Il  me  serait  permis,  écrit-il  à  Farel,  le  lo 

octobre,  de  me  glorifier  au  milieu  de  ces  opprobres  que  des  langues  violentes 

et  pétulantes  amassent  contre  moi;  puisqu'on  ne  me  reproche  rien  que  je  ne 
sache  approuvé  de  Dieu  et  des  Anges  !  «  Et  malgré  ses  fautes  et  ses  faiblesses 

très  humaines,  en  définitive,  ce  témoignage  était  légitime  :  il  n'y  a  peut-être  pas 

eu  de  chrétien  plus  passionné,  plus  ivre  de  l'honneur  de  Dieu. 

Mais  enlin,  on  a  beau  être  Calvin,  on  n'est  pas  de  fer  (  ferreiis).  Sa  volonté, 
sa  ténacité  avaient  beau  être  prodigieuses,  ce  qui  les  rendait  plus  prodigieuses 

encore,  c'est  qu'elles  se  trouvaient  dans  une  àme  extrêmement  sensible  et  dans 

un  corps  ultra-nerveux.  Celle  mullitudc  d'ennemis,  qui  l'entouraient,  le  rem- 

plit d'une  mélancolie  douloureuse.  Il  serait  découragé,  s'il  pouvait  être  décou- 

ragé. Il  aimerait  se  cacher.  «  Cependant  j'aimerais  me  cacher  dans  quelque 
retraite,  si  j'avais  l'espoir  d'apaiser  ainsi  la  fureur  de  ceux  que  ma  présence 

excite,  je  ne  parle  pas  de  cette  vie  que  j'ai  appris  à  mépriser,  comme  elle  le 

mérite.  .Mais  ce  n'est  pas  sans  cause  que  je  souffre  de  voir  les  géants  troubler 
continuellement  le  ciel  à  cause  de  moi  '.  »  —  (Quelques  jours  auparavant  (9  sep- 

tembre), écrivant  à  un  autre  ami,  à  N'irel,  il  avait  laissé  échapper  un  de  ces 

soupirs  qui  tout  a  coup  révèlent  les  plus  intimes  profondeurs  de  l'âme  (de  cette 

àme  que  Calvin  cachait  avec  une  pudeur  si  jalouse)  :  «  Je  n'ignore  pas  avec 

quelle  violence  cette  faction  me  déchire.  Et  tous  les  jours  j'en  fais  l'expérience. 
Combien  est  étrangère  aux  bonnes  natures  cette  cruauté  tyrannique  que  le  poète 

ancien  a  décrite  en  ces  mots  :  «  Qu'ils  me  ha'issent  pourvu  qu'ils  me  craignent.  » 

Si  le  choix  m'était  offert,  j'aimerais  mieux  être  le  plus  méprisé  des  hommes  ! 

(contemptissimiis).  .Mais  puisque  Dieu  en  a  décidé  autrement,  supportons-le. 
Il  assistera  enfin  les  siens\  » 

Calvin  avait  besoin  d'être  aimé  :  plutôt  méprisé  que  ha'i  ! 

II 

Après  la  légalité,  l'équité,  si  possible. 

I. 

Nous   reconnaîtrons  volontiers  que  les  Libertins,  victimes  de  la  Sédition, 

1,  A  Farel,  lo  oct.,  XV,  p.  812.  —  2.  XV,  p.  754. 
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nétaionl  pas  les  plus  coupables.  Ils  avaient  ôiù  entraîrnis,  poussés;  ils  avaient 

bu,  on  leur  avait  pavô  à  boire.  Les  vrais  coupables.  cCtaieni  Perrin.  Vandel, 
Ph.  Berthelier.  —  .Mais,  comme  il  arrive  dans  les  révolutions  historiques, 

souvent  les  chefs  échappent,  et  les  comparses  paient  pour  eux.  —  En  consé- 
quence, nous  ne  restons  pas  froids,  sans  aucune  sympathie,  pour  la  personne 

devenue  touchante  de  Berthelier-le-jeune.  pour  le  fils  d'une  veuve  o;lorieuse, 
surtout  pour  ce  pécheur  humilié,  repentant,  posant  tranquillement  sa  tète  sur 

l'échafaud.  cette  mauvaise  tète  dans  laquelle  il  y  avait,  semble-t-il,  maintenant, 
la  foi  qui  ouvre  les  portes  du  ciel. 

Et  nous  irons  plus  loin.  Nous  ne  restons  pas  sans  intelligence  de  tous  les 

sentiments  qui  animaient  les  Libertins  eux-mêmes.  Ils  étaient  les  fils  des  héros 

de  l'émancipation  ;  ils  étaient  les  fils  des  Genevois  les  plus  genevisants  ;  ils 

étaient  «  ceux  de  Genève».  Ils  le  disaient  ;  ils  le  croyaient  ;  et  ce  n'était  pas 

faux.  Et  devant  eux.  il  v  avait  «  ceux  de  P'rance  ».  bien  que  parmi  les  Calvi- 

nistes il  y  eût  aussi  des  a  enfants  de  Genève  s,  d'aussi  belle  noblesse  genevoise 

(en  ce  sens)  que  parmi  les  Libertins,  les  Porral  et  les  Roset.  et  bien  d'autres,  qui 
venaient  prendre  part  à...,  et.  par  conséquent,  prendre  une  part  de...  leur 

bourgeoisie,  de  leurs  droits,  de  leur  gouvernement. 

Disons  donc,  si  on  le  veut,  que  les  Libertins  étaient  les  hommes  du  passé, 

et  d'un  passé  glorieux.  .Mais  cet  éloge  mérité  sera  aussi  une  condamnation  jus- tifiée. 

Les  Libertins  étaient  des  conservateurs.  .Mais  de  quoi  ?  A  Genève,  la  Réforme 

avait  été,  en  très  grande  partie,  une  révolution  politique.  Voulant  conquérir  leur 

liberté,  et  cette  liberté  étant  menacée  par  lévèque  et  par  le  duc  de  Savoie,  c'est- 
à-dire  par  les  représentants  du  catholicisme,  les  Genevois  rejetèrent  le  catholi- 

cisme. Et  cette  révolution  fut  accomplie  avec  héro'isme. 
Les  Libertins  prirent  le  parti  de  ceux  qui  voulaient  se  bornera  cette  révolu- 

tion politico-religieuse.  Après  s'être  débarrassés  de  ce  qui  leur  déplaisait,  l'auto- 
rité du  duc  et  de  lévèque.  ils  voulaient  conserver  le  reste,  qui  leur  plaisait,  les 

mœurs,  les  habitudes,  la  vie  de  Genève  à  la  fin  du  xv^  et  au  commencement  du 
xvi"^  siècle. 

La  question  qui  se  pose  est  celle-ci  :  Était-ce  sage? Ce  programme  était-il  le 

programme  d'esprits  avisés,  profonds,  prévoyants  ?  Peut-on  faire  ainsi  sa  part  à 
la  révolution  ?  Est-il  possible  de  considérer  la  religion  comme  quelque  chose  que 

l'on  peut  modifier  sans  modifier  ce  qui  l'entoure?  Pouvait-on  changer  la  reli- 
gion de  Genève  sans  changer  la  vie  de  Genève  ? 

Chano^er  la  religion,  sans  changer  la  vie.  c'était  préparer  le  retour  de  la  reli- 
gion. Sans  le  Calvinisme,  Genève  ne  pouvait  pas  ne  pas  retomber  sous  le  joug 

catholique  et  politico-catholique. 

De  plus,  les  mœurs,  la  vie  de  Genève  à  la  fin  du  xv'  siècle  et  au  commen- 
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cément  du  xvi'.  ôtaient  diiplorables.  Quel  mérite  v  avait-il  à  vouloir  les  conser- 

ver? Le  mérite  —  comme  la  sagesse  —  était  de  les  changer.  C'est  ce  que  fit  le 
parti  calviniste.  Il  fut  nr)vateur  :  c'est  son  honneur,  devant  la  morale  et  devant 
la  politique. 

3- 

lit,  en  effet,  si  les  Libertins  ne  comprenaient  pas  le  passé  de  Genève,  ils  com- 
prenaient encore  moins  son  avenir. 

Leurs  avocats  estiment  qu'à  sacrifier  les  Libertins,  Genève  achetait  trop 
cher  sa  gloire  future.  «  Nous  pouvons  admettre  avec  .M.  Ch(jisv,  disent  les 
Éditeurs  de  Gautier,  que  la  victoire  des  Perrinistes  eût  arrêté  le  rôle  de  Genève, 

«  comme  cité  d'une  théocratie  biblique,  comme  cité  du  refuge  et  métropole  du 

«  protestantisme  réformé  »  ;  mais  c'est  payer  cher  un  tel  honneur  que  de  l'ache- 
ter au  prix  du  sang  versé;  et  la  nécessité  d  étouffer  1  opposition  dans  les  sup- 

plices ne  nous  apparaît  nullement'.  »  Disons  :  quoi  que  ce  soit  est  acheté  trop 
cher  au  prix  d  un  crime,  et  s  il  y  avait  crime  calviniste,  il  faudrait  condamner 
le  calvinisme  purement  et  simplement.  Sans  doute,  si,  en  dehors  de  tout  crime, 
on  avait  acheté  au  prix  de  quatre  vies  humaines  toute  la  grandeur  prodigieuse 

et  séculaire  de  Genève,  le  prix  pourrait  paraître  assez  modéré  en  comparaison 

des  hécatombes,  des  milliers  et  des  millions  d'êtres  humains,  qui  sont  sacrifiés 
pour  des  causes  infiniment  plus  petites  et  moins  respectables.  Mais  nous  dirons 
encore  :  quoique  quatre  exécutions  ne  constituent  ni  des  flots  de  sang,  ni  des  tas 

de  supplices,  quatre,  c'est  trop...  de  quatre. 
La  question  est  non  pas  :  ces  quatre  supplices  auraient-ils  pu  être  évités, 

malgré  les  lois  et  les  mœurs  du  temps,  mais  Genève  pouvait-elle  devenir  Genève 
en  restant  moitié  libertine  et  moitié  calviniste;  en  continuant  les  luttes  intes- 

tines qui  allaient  s'exaspérant  depuis  quatorze  ans  ?  C'est  ce  que  pensent  les 
Editeurs  et  Ch.  Dardier.  qui  a  développé  ce  thème:  «  Genève  ne  pouvait-elle 
pas  être  la  ville  de  Refuge  et  devenir  la  Rome  protestante  sans  porter  le  corset 

de  force  du  calvinisme  ?  »  Non.  Nulle  part  la  Réforme  —  vraiment  religieuse  et 

vraiment  morale  —  n'avait  rencontré  les  obstacles  qu  elle  avait  rencontrés  à 
Genève.  Les  mœurs  genevoises  étaient  tout  particulièrement  réfractaires  à  la 
Réforme.  Un  concours  de  circonstances  particulières  faisait  du  triomphe  vrai  de 

l'Évangile  à  Genève,  une  œuvre  particulièrement,  extraordinairement  difficile. 
Et  pour  que  Genève  fut  Genève,  il  fallait  que  cette  réforme  fût  particulièrement, 
extraordinairement  complète,  et  parfaite.  La  discipline,  qui  est  suffisante  en 

temps  de  paix,  n'est  pas  suffisante  en  temps  de  guerre.  Genève  était  en  guerre. 
Et  même  la  discipline  des  villes  ouvertes  n'est  pas  la  discipline  des  forteresses. 
Genève  était  la  forteresse,  le  camp  retranché  de  la  Réforme. 

Dardier  ajoute  :  «  D'autres  villes  évangéliques,  Strasbourg,  Bâie,  Berne, 

1.  Noie  des  Editeur?,  III.  n.  i. 
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Ncuchàtol,  nOnt-clles  pas  jouû  un  rôle  brillant  dans  le  monde,  sans  avoir  dans 

leurs  annales  ces  tristes  pages,  dont  les  annales  de  (  lenùve  abondent  pour  crime 

dhtirôsie  ou  pour  violation  des  orJoiuunces  disciplinaires  ?  »  Laissons  les 

erreurs  de  diitail.  et  ne  tenons  compte  que  de  l'idôe  essentielle  :  le  puritanisme, 

le  rii^orisme  calviniste  de  Cicnùve.  Quel  historien  soutiendra  qu'il  ôtait  inutile, 
s'il  consent  à  faire  une  difTCrencc  entre  Genùvc...  et  Neuchàtcl.  môme  Stras- 

bourg? Comparer  Genùve  à  Neuchâtel  ou  à  Strasbourg!  (^)uelle  étrange  idée  ! 

Est-ce  que  Strasbourg  même  a  été  le  centi-e  du  protestantisme,  le  boulevard  du 

protestantisme,  comme  Genùve?  Ce  qui  est  vrai  surtout,  c'est  que,  sans  GenCive, 

il  n'y  aurait  bientôt  plus  eu  de  Neuchàtcl,  et  il  n'y  aurait  bientôt  plus  eu  de 
Strasbourg.  Quand  un  pays  est  attaqué,  il  y  a  des  places  lortes  qui  arrêtent 

l'ennemi.  I)ira-t-on  :  A  quoi  bon  ces  remparts,  qui  gênent  la  liberté  et  la  vie? 
A  quoi  bon  tous  ces  sacrifices  imposés  a-ux  places  fortes  ?  Voyez  les  villes 

ouvertes:  1  ennemi  \  est-il  entré  ?  Dans  quelques-unes,  oui.  l''t  il  serait  entré 
dans  toutes,  sans  ces  places  fortes.  Genève  a  été  la  place  forte  qui  a  sauvé  toutes 

les  autres.  Le  régime  de  Genève  a  été  exceptionnel,  mais  pas  plus  exceptionnel 

que  son  rôle. 
Enfin  Ch.  Hardier  écrit  :  «  Le  monde  protestant,  qui  reconnaissait  pour  chef 

l'auteur  de  Yliislitiilion  clirclicniie.  a  [ui  y  gagner  partout,  en  l'^rance,  en 
Angleterre,  en  Hollande,  mais  /j  vieille  Genève  a  élé  sjcrijiée.  (Calvin  et  ses 

Français  l'ont  conquise'.  » 
Non.  La  vieille  Genève  n'a  pas  éle  sacrifiée  :  à  moins  que  la  vieille  (^lenève 

ne  fût  la  vie  de  plaisir  et  de  dissolution.  L'indépendance  et  la  gloire  de  la  vieille 
Genève  nOnl  pas  été  sacrifiées  :  elles  ont  été  sauvées. 

4- 

Nous  arrivons  ainsi  à  la  dernière  question  ;  le  parti  libertin  a-l-il  été  le  parti 

national,  à  l'exclusion  du  parti  calviniste?  Et  nous  avons  en   main   les  rensei- 
gnements qui  nous  permettent  de  répondre. 

«  Influence  française.  »  —  l'équivoque. 

Sans  doute  la  France  de  Henri  11  et  de  (>harles  j.\  n'était  pas  1  amie  de 

Genève.  Et  si  le  parti  calviniste  avait  été  le  tenant  de  l'influence  française,  il 
eût  été  coupable  de  trahison  envers  les  intérêts  nationaux  de  Genève.  iVlais 

Calvin,  et  les  Français  martyrisés  par  la  I^Vance,  chassés  de  France,  dépouillés 

et  ruinés  par  la  France,  les  tenants  de  l'influence  française  !  Quel  non-sens,  ou 
plutôt  quelle  équivoque!  Il  y  avait  beaucoup  de  Français  dans  le  parti  calvi- 

niste. Seulement  ces  Français  étaient  les  ennemis  —  non  pas  de  la  France, 

certes!  —  mais  de  l'influence  française  des  Valois  et  des  Lorrains,  leurs  grands 
persécuteurs  et  les  représentants  du  catholicisme.  Logiquement,  et  en  lait,  il  ne 

pouvait  pas  y  avoir  de  partisans  plus  passionnés  de  l'indépendance  genevoise 
que  les  réfugiés  français. 

1 .  Dardier,  Encyclopédie,  Lichtenberger, ,  p.  268. 
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Et  a  rinfluence  suisse?  »  ce  Le  parti  niitional  iJ:cncv()is.  dit  Darclier.  ami  de 

l'influence  suisse'.  «  Encore  une  ôquivoque. 

Il  faut  distinguer  entre  «  influence  suisse  »>  et  «  influence  bernoise.  »  Ces 

deux  influences  étaient,  au  luoment  (lù  nous  sommes,  contraires.  Par  le  lait 

des  circonstances,  Berne  était  plus  que  la  rivale  de  (lenùve,  nous  I  avons  vu  : 

Berne  ne  pardonnait  pas  à  Genève  de  ne  pas  avoir  accepté  le  joug  bernois,  l'.t 
Berne  contrariait  Genève,  ecclésiastiquement  et  politiquement,  cherchant  à 

fomenter  les  rivalités  et  les  discordes  :  dii'idc  iil  iDipcrcs.  Donc,  c'est  le  parti 

calviniste  qui  défendait  l'indépendance  de  Genève,  en  résistant  aux  empiéte- 

ments de  Berne.  Et  c'est  cette  défense  seule,  qui  explique  la  colère  de  Berne 

contre  Calvin.  Elle  sentait  en  (Calvin  l'homme  capablede  lui  résister,  de  déjouer 

ses  désirs  et  ses  projets.  \'oilà  ce  qu'elle  ne  pouvait  lui  pardonner,  beaucoup 

moins  que  les  formules  sur  la  prédestination,  ou  les  procédés  de  cérémonies 

pour  le  baptême  et  la  Sainte  Cène. 

L'alliance  des  Libertins  et  de  Berne,  loin  d'être  pour  ceux-là  im  titre  spécial 

d'honneur,  doit  donc  être  plutôt  un  objet  de  critique  et  de  blâme.  Les  Lii)erlms 

conspirèrent  avec  l'appui  des  rivaux  de  Genève  :  voilà  p^urqLioi  cet  appui  leur 

était  si  généreusement  prodigué.  S'ils  avaient  réussi,  on  peut  supposer  que  les 

Libertins  auraient  rompu  avec  leurs  dangereux  alliés.  Mais  s'ils  avaient  été 

logiques,  ils  auraient  livré  Genève  à  l'influence  dominatrice,  si  ce  n  est  à  la domination  même  de  Berne. 

A  propos  de  quoi  deux  réflexions  se  présentent. 

La  première,  c'est  que,  comme  toujours,  pour  corriger  le  raisonnement  des 

avocats  des  Libertins,  il  suffit  d'en  appeler  à  leurs  aveux.  A  la  date  du  21  fé- 

vrier 1555,  A.  Rogetdit:  «  On  avait  des  doutes  au  sujet  des  intentions  de  Berne  ; 

et  il  était  difficile'de  ne  pas  lire  dans  les  déclarations  du  gouvernement  bernois, 

concernant  les  affaires  ecclésiastiques,  une  arrière-pensée  poliliqLie  hostile'.  » 

Et  citant  les  Registres  du  12  mars  :  «  Le  sieur  Dom.  d'Arlod  a  entendu  d  aul- 
cunffs,  revenant  de  Fribourg,  que  il  se  bruvt  que  ̂ \^\.  de  Berne  disent  que 

jamais  on  ne  sera  en  paix  au  pays,  jiis.ju  â  ce  qii  Jicnl  (jcucrc.  et  que,  si  la 

peuvent  avoir,  il  sera  un  grand  bien  et  paix.  » 

Or  le  21  février,  le  12  mars,  ce  n'est  pas  après  la  sédition  et  l'intransigeance 

des  calvinistes,  c'est  avant. 
\ Oici  ce  qui  éiah  pendant. 

En  1^26,  une  combourgeoisie  avait  été  conclue  entre  Berne,  Fribourg  et 

Genève,  valable  pour  vingt-cinq  ans,  et  renouvelable  tous  les  cinq  ans.  Les  trois 

combourgeois  n'étaient  pas  égaux.  Genève  restait  ville  ouverte  pour  Berne  et 

l'Vibourg.  Les  combourgeois  devaient  se  prêter  main  forte  :  Genève  y  était  tou- 

jours tenue;  Berne  et  h'ribourg  examinaient  chaque  cas  particulier.  C  est  cette 

combourgeoisie  cependant,  qui  devait  sauver  Cjenève. 

La  Réforme  avant  été  acceptée  à  Genève,  10  août  i^^S  ̂ ^  -'   ni''^"    ̂ r?''^'  ̂ t 

I.   Dardier,  Eiicyclopcdic,  p.  244.—  2.  Rogel,  IV,  p.  228. 

JEAN    CALVIN  ■  '  ' 
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Friboury  s'iiiant  rctircc,  une  nciuvclle  comboLirucoisic  lut  ctincliic  entre  Ijerne 
et  GenCîve.  ilc  fut  le  traité  perpétuel  du  7  août  1  536.  Berne  avait  sauvé  Cienéve, 

elle  s'en  prévalait.  «  Genève  restait  ville  ouverte  pour  les  Bernois;  ses  habitants 

ne  pouvaient  pas  conclure  d'alliance  ou  de  coml)ourgeoisie,  ni  accepter  protec- 

tion sans  l'assentiment  des  Bernois '.  »  Va  la  lutte  commence  pour  l'indépen- 
dance complète  de  la  paît  de  Genève,  pour  une  suzeiainctéde  plus  en  plus  effec- 

tive de  la  part  de  Berne',  lin  \^^>^.  un  conseiller,  (^1.  Savoye,  est  compromis, 

emprisonné,  relâché.  Berne  qui  l'avait  combattu,  l'adopte  et  le  protège,  dès 

qu  il  est  sur  ses  terres,  et  donne  «  le  premier  exemple  de  cette  tactique  qu'elle 
suivit  dès  lors  vis-à-vis  de  Genève,  de  soutenir  tour  à  tour  les  Genevois  des 

divers  partis,  qui  avaient  des  querelles  contre  leur  gouvernement  '  ».  Alors 

Berne  «  abuse  »,  c'est  le  nioins  (|U(>n  puisse  dire,  des  députés  articulants. 
«  impose  ci  Genève  les  conditions  humiliantes  du  traité  de  i  539  »,  et  se  hâte  de 

prendre  sous  sa  protection  ces  .\rticulants,  quand  ils  sont  châtiés  et  chassés  par 

leur  patrie,  «  espérant  sans  doute  qu  en  les  g-agnant  à  sa  cause,  elle  se  procu- 
rerait pour  plus  tard  un  chemin  vers  une  plus  g;rande  prépondérance  dans  les 

affaires  intérieures  de  la  cité  '  ». 
Cependant,  à  peine  de  retour  à  Genève.  (>alvin,  qui  d  un  coupd  (cil  profond 

se  rend  compte  de  tout  le  n'ileque  Berne  va  jouer. —  bien  décidé  à  maintenir  la 

fière  indépendance  de  l'Eglise  et  de  llùat  à  Genève,  —  loin  de  faire  preuve  de 

l'intransigeance  qu'on  lui  reproche,  s'emploie  sans  cesse  à  amener  une  transi- 

treance  politique.  (>'est  à  lui  surtout  que  l'on  doit  l'acceptation  par  Genève  du 
Départ  de  Bàlc.  19  septembre  i  y|  5,  et  enfin,  1  5  février  1  y|  |.  Cette  acceptation 
«  comblait  les  vœux  de  Calvin  ;  mais  elle  avait  rencontré  de  lOpposition  chez 

Phil.  Berthelier  et  neuf  autres  membres  du  (Conseil  Général  '  ». 

Cette  victoire  de  la  modération  et  de  la  fierté  ne  fit  qti'orienter  les  désirs  de 
Berne  et  les  efforts  de  Genève.  «  Sentant  son  influencé  diminuer,  Berne  fait 

dès  lors  tous  ses  efforts  pour  empocher  le  rapprochement  de  Genève  et  des 

autres  cantons  évang'éliqucs".  »  —  «  I  andis  que  Genève,  à  partir  de  cette  époque, 
prévovant  de  nouvelles  querelles  avec  Berne,  et  sentant  le  besoin  de  nouveaux 

appuis,  fait  d  une  alliance  avec  la  Suisse,  ou  seulement  avec  les  cantons  réfor- 

més, le  principal  but  de  sa  politique'.  »  —  «  Si  la  réunion  de  Genève  avec 
les  cantons  protestants  ne  put  être  réalisée,  la  cause  en  fut  seulement  dans 

l'égo'isme  de  Berne'.  » 

En  1519.  13  juin,  Berne  fut  amenée  à  promettre  (|u'elle  aiderait  Genève 
«  à  être  agrégée  à  la  Confédération  aux  mêmes  conditions  que  Rottweil''  ».  — 
Mais  les  cantons  catholicjues,  qui  avaient  été  d  abord    laxdrables,  changèrent 

1 .  Dunant,  p.  22. 

2.  «  C'est  encore  contre  des  tentatives  d'annexion  et  d'usurpation  que  Genève  a  à  lutter  ;  mais  son  adver- 
saire n'est  plus  un  prince  ombrageux  :  c'est  un  État,  orienté  dès  longtemps  dans  sa  marche  politique.  » 

Ibid.,  p.  202. 

5.  Ibi,L,  p.  ̂ 7.  — 4.   //'/</.,  p.  204.  —   5.  Ihid.,  p.  82,  85.  —  6.  Ihi.l.,  p.  86. 

7.   IhiJ.,  p.  204.  —  8.  /()/./.,  p.  200.  —  9.  //;/,/.,  p.   15?. 
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d'opinion.  Tout  à  coup,  la  Savoie  lilant  devenue  menaçante,  les  Bernois  con- 

sentirent à  dôclarer  (22.  2^,  26  novembre  1  ssy)  leur  intention  «  d'accomplir  11 

la  lettre  la  promesse  faite  à  la  ville  en  1  5  19.  d'essayer  de  la  faire  entrer  dans 
l'alliance  des  cantons  au  même  titre  que  Mulhouse  et  RoltweiT  ». 

.Alais  à  la  dicîte  de  Baden.  16  octobre  1556.  l'influence  des  cantons  catho- 

liques l'emporta.  «  On  pouvait  d'ailleurs  penser  que  Berne  ne  désirait  pas  en 

toute  sinciiritû  voir  aboutir  la  demande  de  sa  combourgeoisie,  qu'elle  traitait  si 
rudement".  »  —  «  Ce  fut  un  i<ros  chai^rin  pour  (jenCîve.  i.a  nouvelle  apporlûe 

le  27  octobre  produisit  une  vive  émotion  dans  le  Conseil,  qui  accepta  son  sort 

en  remettant  ses  deslins  à  Dieu'.  »  —  Kt  voilà  comment  les  (^aUinisles  étaient 

ennemis,  et  les  Libertins  amis,  de  l'alliance  suisse'.  Les  Libertins  étaient  les 

amis  de  Berne.  Mais  Berne  n'était  pas  l'amie  de  Genève  .  —  (Jui  était  le  parti 
national  ?  .A.u  lecteur  de  répondre. 

Et  enfin  que  devint  le  parti  Libertin? 

Le  parti  calviniste  s'était  tout  de  suite  ora^anisô.  —  En  Con.seil  g-énéral,  le 
dimanche  8  septembre  1555,  deux  édits  avaient  été  passés.  Par  le  premier, 

rendant  grâces  du  triomphe  de  la  Réformation,  le  peuple  voulait  abolir  jusqu'à 

la  mémoire  de  celte  sédition  :  «  Que  nul  quel  qu'il  soit  n'ayt  de  parler,  avancer 
nv  moins  prier  de  remettre  nv  laisser  venir  dedans  cesle  cité  et  terres  d  ̂celles 

les  ditz  fugitifs  et  séditieux,  à  payne  que  celuy  qui  en  parlera,  avancera  ou 

prieraa,  ura  la  teste  coupée.  »  l-'ar  le  second  édit,  la  chai-ge  de  capitaine  général, 

«  cause  de  plusieurs  maux  en  ceste  cité  par  la  malice  de  ceux  qui  l'ont  exercée, 
tellement  qui  leur  est  venue  en  grand  malheur  et  au  dangier  de  la  république  », 

était  abolie.  «  Et  que  perpétuellemenl  nul  n'ayt  à  parler  ny  avancer  de  faire 

capitaine  général,  un  abbé,  à  moins  que  cellu\-  qui  en  pai'lera  ou  avancera  aura 

la  teste  coupée.  »  Luis  le  premier  syndic  termina  l'assemblée  par  ces  paroles, 

qui  sont  le  programme  môme  de  l'Etat  calviniste  idéal,  effort  de  l'homme  et 
protection  de  Dieu  :  «  Estre  chascun  prest,  sur  ses  gardes,  dit-il,  faire  son  guet, 
vivre  selon  Dieu,  suvvre  les  sermons,  estre  obéissans  à  sa  parole,  et  parce 

moven  il  nous  assistera,  et  nous  gardera...  .Ainsin  soit-il,  et  nous  en  lace  la 

grâce  ».  ;\prôs  quoi.  «  chascun  s'est  retiré  en  paix"  ». 
Paix.  Béze  écrit  à  Bullinger,  le  22  octobre  :  «  La  paix  cl  la  concorde  sont 

a 

I.   Ibid.,  p.   175.  -•  2.   Ibid.,  p.  179.  —   5.  Ibid.,  p.   181. 

4.  «  Le  parti  national  genevois  défenseur  des  vieilles  libertés  et  franchises  de  la  cité,  et  aussi  de  l'influence suisse.  »  Ch.  Dardier,  p.  244. 

5  Par  où  nous  ne  méconnaissons  pas  que  Genève  n'ait  dû  sa  liberté  à  Berne.  Berne  défendait  Genève 

contre  les  étrangers.  Elle  était  toujours  prête  à  le  faire.  Elle  ne  voulait  pas  que  Genève  fut  à  un  étranger. 

Elle  aurait  voulu  qu'elle  fut...  à  elle.  «  Berne  surveillait  son  alliée  d'un  œil  jalou.x.  Dès  qu'elle  surprend, 

chez  quelque  magistrat,  de  secrètes  sympathies  pour  l'étranger  ou  pour  les  autres  cantons  suisses,  elle  vient 
leur  interdire  toute  autre  alliance  »  (Dunant,  p.  205). 

6.  R.  d.  C,  vol.  49,  f.   176-177'. 
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telles.  Ici  csl  le  ci>ncoui"s  du  peuple  pour  entendiv  l;i  pamle  de  l)ieu,  tels  sont 
les  sii;;nes  de  la  piélé  et  de  la  relii^inn.  que  cela  seul  le  pniuxe  :  le  diable  a 

quitté  la  ville  avec  les  Fugitifs'.  »  —  Aprùs  avoir  Otô  ballotlô  sur  une  mer  hou 

leuse  et  parfois  furieuse.  aprCis  s'être  incliné  presque  jusqu'à  chavirer,  le  navire, 

qui  porte  la  cité  et  sa  fortune,  se  relève;  la  lempèle  s'apaise:  un  vent  favorable 

enile  les  voiles,  et  le  navire  s'élance  vers  la  plus  haute  mer.  solide  et  majes- 

tueux'. 
lu  les  Libertins?  Ils  complotent,  el  cherchent  à  li\i"er  la  ville,  d'abord  à 

Berne,  ensuite  à  la  Savoie. 

Le  premier  complot  est  de  i  557,  et  se  rattache  au  nom  de  Nvcod  du  C>hesne', 

qui  le  révéla  et  le  fit  avorter.  —  Ce  Nicod  du  Chesne  était  im  triste  personnag'e, 
imprimeur  de  missels,  de  bréviaires  et  autres  livres  d  l\<jlise.  Son  commerce  ne 
pouvait  le  nourrir,  et  il  semble  du  reste  avoir  préféré  les  métiers  vagues  à  un 

métier  régulier.  11  se  tenait  volontiers  dans  les  tavernes  et  chantait  des  chan- 

sons  obscènes,  ce  qui  l'amena  plusieurs  fois  devant  le  Consistoire  et  le  (>onseil, 
qui  finit  par  le  décréter  de  prise  de  corps,  mars  15^7.  11  réussit  à  quitter  la 

ville,  cl  se  réfu^gia  auprès  des  Libertins,  dont  il  devint  la  créature.  Le  6  août, 

il  commit  l'imprudence  de  venir  à  Genève  porter  une  lettre  à  la  femme  d  un 

fui(itif.  Reconnu,  il  lut  saisi  et  emprisonné.  Dès  qu'on  lui  eut  «  présenté  la 
question  »,  il  dévoila  tous  les  espoirs  et  tous  les  projets  des  Libertins.  Avec 

l'appui  des  Seif^neurs  de  Ijcrnc.  ils  comptaient  se  saisir  des  revenus  des  man- 

dements de  Penev  et  de  Jussy,  de  (Jclig-ny  et  de  Saint-\'ictor  et  Chapitre;  ils 
projetaient  de  se  rendre  maîtres  de  (jcnèvc,  et,  après  avoir  puni  du  dernier  sup- 

plice tous  les  mag'istrats,  ils  remellraicnt  la  ville  aux  Lernois.  qui  v  établiraient 
un  Avover;  ils  remplaceraient  les  armoiries  de  la  ville,  par  celles  de  Berne,  et 

qu'ils  feraient  entrer  à  Genève  un  ours,  —  Tours  csl  I  arme  [Darlanle  de  I^erne, 
—  lequel  ils  nourrissaient  à  Collonges.  villa^^e  à  une  lieue  de  Genève,  au  delà  de 
r.\rve.  Tous  les  préparatifs  étaient  faits,  le  plan  de  surprise  arrêté...  Nicod  du 

Chesne  fut  condamné,  pour  avoir  pris  part  à  une  conspiration  contre  l'iitat,  à 
a\oir  la  tête  tranchée,  le  corps  pendu  au  i^ibet  de  Champel.  el  la  lêle  attachée 

à  un  pilier  au  pont  d'Arve.  Celte  sentence  fut  exécutée  le  i  ̂   août,  lu  les  l'ugi- 

tifs  se  voyant  découverts  restèrent  tranquilles". 

1.  XV,  p.  857. 

2.  a  La  défaite  des  Libertins  amena  un  changement  profond  dans  la  vie  de  la  cité.  Les  compétitions 

passionnées,  les  résistances  combinées  à  l'application  stricte  du  régime  disciplinaire  disparurent.  Dès  lors  la 
loi  évangélique,  la  parole  de  Dieu  régnent  sans  opposition.  Genève  est  tout  entière  une  cité  théocratique 
calviniste.  Elle  est  un  lieu  de  refuge  international  pour  les  réformés  proscrits,  un  séminaire  de  ministres  pour 

la  France,  un  phare  d'où  rayonnent  au  loin  les  lumières  de  la  Réformation  »  (Choisy,  p.  87).  —  Après  la 
conjuration  :  «  Le  peuple  en  fut  rendu  plus  obéissant  à  la  parole  de  Dieu,  la  sainte  réformation  en  fut  mieux 

observée,  et  les  scandales  deuement  punis  et  réprimés,  dont  le  bon  homme  (Calvin)  s'esjouissait  au  Seigneur. 
Kt  de  fait  on  s'apperceut  bien  que  l'alaigresse  qu'il  concevoit  de  voir  les  choses  mieu.\  réglées,  faisoit  qu'il  se 
ponoit  mieux  quant  à  sa  santé,  et  luy  augmentoit  toujours  le  courage  de  servir  soigneusement  l'Église.  »  — 
Vie  de  Calvin  par  Bèze  (Colladon),  XXL  P-  79- 

5.   Voir  Alf.  Cartier,  ArrUls  du  Conseil  sur  le  fait  de  l'Imprimerie  el  de  la  Librairie  Je  1^41  a  isjo. 
4    Gautier,  IV,  p.  84-87. 



APRÈS    LA    CRISE  8s 

Beaucoup  plus  côlôbre —  et  dii^ne  de  l'être  —  est  le  complot  ourdi  par  les 
Libertins  pour  livrer  GenC;ve  à  la  Savoie'. 

Perrin  lilait  mort.  P.  N'andel  semble  s  être  tenu  au  second  plan.  Les  chefs 
sont  les  trois  frères  Sept,  (dont  le  plus  intellioenl,  lialthasar,  semble  avoir  pris 

la  direction  du  parti),  puis  .\ndni  Philippe,  fils  du  capitaine  «j-iinôral  décapité  à 
la  suite  de  I  Cmeute  des  .Articulants  (i^  |o).  et  Philibert  Berthelier.  Le  complot 

consistait  à  réunir  cinq  ou  six  cents  hommes  au  château  de  Bellerive,  où  rési- 

dait A.  Philippe,  à  les  transporter  avant  l'aube,  par  bateaux,  préparés  dans  le 

port  de  Nernier,  jusqu'à  Genève.  Ils  aborderaient  derrière  le  boulevard  de  Lon- 
yemale,  envahiraient  la  ville  soit  par  le  port,  soit  par  la  porte  de  Rive,  arrive- 

raient \ers  huU  heures  au  Boury  de  P'our.  et  mlroduiraient  alors  les  trf)upcs 
savoisiennes  concentrées  dans  les  environs.  —  (>ar  le  ct>mplot  était  bien  de  livrer 
Genève  au  duc  de  Savoie,  Emmanuel  Philibert. 

Sept  noua  des  relations  avec  quelques  habitants  de  Genève  :  trois  semblaient 

sijrs;  on  en  espérait  trente,  même  cinquante,  et  même  cent  cinquante,  parmi 

lesquels  trois  personnat;"es  qui  furent,  en  efïet.  mis  au  courant.  —  .Vprès  quoi, 

Sept  se  mil  en  rapport  avec  le  Duc,  par  l'entremise  du  Gouverneur  de  (>ham- 
béry,  M.  du  Rochet.  Naturellement  il  iut  bien  accueilli,  et  introduit  auprès  du 

Duc.  Une  convention  fut  conclue,  aux  termes  de  laquelle  le  Duc  de  Savoie 

redevenait  suzerain  de  Genève;  il  serait  «  haut  Seiqneur  »  :  il  respecterait  les 
droits  des  citovens  et  le  culte  réformé.  Les  Libertins  aideraient  le  Duc  à  rentrer 

en  possession  du  canton  de  Vaud'.  —  Etait-il  entendu  que  1  on  mettrait  à  mort 
les  l'rançais  à  Genève,  et  que  1  on  enfermerait  (>alvin  dans  une  caye  de  fer? 
On  ne  sait  s  il  faut  croire  à  dépareilles  assertions  \  Ce  qui  ne  parait  pas 

douteux,  c  est  que  les  Libertins  s  étaient  promis  le  pillage  «  de  dix-huit 

maisons  de  la  villle,  telles  qu'il  leur  plairoit  »  ;  et  ils  entendaient  partager  le 
bénéfice  des  confiscations  exercées  sur  quarante  des  principaux  citoyens  à  leur 

choix'. 
En  attendant.  ^\.  du   Ljochct.  au  nom  du   Duc,   prenait  les  Libcinins  à  sa 

1 .  Ce  paragraphe  est  le  résumé  de  la  remarquable  étude,  si  exactement  documentée,  de  M.  le  Professeur 

Fr.  de  Crue  :  Le  complot  des  Fugitifs  en  i)6j,  dans  les  Mémoires  et  documents  d'Histoire  et  d'Archéologie,  XX, 
1879-1888,  p.  585-458. 

2.  Coster  (voir  un  peu  plus  loin)  rapporte  ces  propos  des  fugitifs  et  conspirateurs:  «  Comme  qu'estans 
parvenus  à  leurs  atteintes,  et  estant  entrez  dans  la  ville,  comme  ilz  prétcndoient,  ilz  tueroient  tous  les  François, 

tueroient  tous  les  conseillers  de  la  ville,  qu'ilz  viendroient  tuer  dans  la  maison  de  la  ville,  les  ministres  de  la 
parolle  de  Dieu,  hormis  Mens.  Calvin,  lequel  ilz  mectroient  dans  une  cage  de  fer,  affin  que  on  le  vint  veoir 

de  tous  costez  ;  et  plusieurs  aultres  propos  desquelz  il  n'est  à  présent  records.  »  Archives,  Port.  Hist.,  1748  bis, 
fol.  18. 

5.  «  Ceulx  de  la  faction  auroient  les  confiscations  de  quarante  des  principaulx  de  la  ville.  La  ville  de 

Genève  demeuraoit  en  son  estre,  et  l'Évangile  comme  il  y  est,  le  duc  seroit  hault  Seigneur.  »  —  Balthasar 
Sept  recevait  16  écus  par  mois,  et  ses  complices  8. 

4.  ot  L'étude  des  dépêches  de  Montfort  et  de  Bouchet  suffît  à  établir  que  le  Duc  traitait  activement,  par 

l'entremise  de  ses  agents,  avec  les  conspirateurs,  dont  il  exploitait  habilement  les  passions  politiques  et  la 

misère,  après  s'en  être  fait  des  clients  par  des  distributions  d'argent  opportunes.  »  Lucien  Crammer,  La  Sei- 
gneurie de  Genève  et  la  Maison  de  Savoie,  de  15593  1605,  1912,  I,  p.  122. 
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solde:  Ballhasar  Scpl  recevait  tous  les  mois  seize  écus  pour  lui,  el  huit  pour 
chacun  des  autres  cunjuriis. 

Colle  in.i,ya!il(i  de  salaire  fut  une  première  cause  de  jalousie  entre  les  Liber- 
lins,  lu  bientôt  la  discorde  se  mit  entre  eux. 

.Mais  GenCîve  titait  sur  ses  i^ardcs.  en  particulier  le  syndic  liernard,  qui  veil 

lait  à   la  dofense  de  la  ville,   l'n  nomme:  Coster,   que  les  conjurés  voulaient 

o-ao-ner,  avertit  le  syndic.  Et  tandis  que  Philibert  Berthelier  s'endettait  partout, c"c> 

et  se  faisait  fort  de  rembourser  ses  criianciers  à  Genève,  avec  l'argent  des  Fran- 

çais, Bernard,  sullisamment  au  courant,  révéla  toute  l'intrigue  au  Conseil,  le 

Il  décembre  1563,  à  sept  heures  du  matin.  L'après-midi,  toute  la  ville  était avertie  et  le  coup  était  manqué. 

On  décréta  d'arrestation  une  quinzaine  d'individus.  Berne  fut  prévenue. 

Calvin  écrivit  à  l'Amiral  Coligny'.  et  aux  Seigneurs  réformés  de  France,  pour 

les  prier  d'envoyer  un  secours  de  cavalerie.  La  réponse  fut  favorable,  et  le  20 

février  i  56^1,  le  vidame  de  Chartres,  Jean  de  Ferrières.  vint  lui-même  visiter  les 
ouvrages  de  la  place \ 

Le  16  décembre  commença  le  procès  des  personnes  les  plus  compromises, 

il  y  eut  deux  condamnations  à  mort,  celles  de  Pierre  Panchaud  (21  décembre 

I  563)  et  de  Jacques  Papaz  (i  i  janvier  1 564). 

Berne  —  qui  se  trouvait  trahie  par  ceux  qu'elle  avait  soutenus  —  cita  les 

Libertins  les  plus  suspects.  La  liste  des  dix-sept  noms  nous  montre  que  c'est 
bien  tout  le  parti  libertin,  André  Philippe,  J.  B.  et  Balthasar  Sept.  Phil.  Ber- 
thelier.  Pierre  Vandel,  seigneur  de  Saconnet. 

Ce  fut  une  bonne  occasion  pour  Berne  de  révéler  ses  sentiments  intimes. 

Elle  était  trahie,  elle  était  menacée.  Elle  exhala  sa  mauvaise  humeur   contre 

Genève!  D'emblée,  le  Conseil  de  Berne  affecta  de  voir  dans  la  communication 
des  Genevois  une  invention  destinée  à  le  brouiller  avec  le  Duc  de  Savoie...  Les 

baillis  bernois,  alors  qu'ils  eussent  pu  sans  peine  faire  arrêter  les  coupables, 

leur  donnèrent  tout  le  temps  de  se  mellro  hors  d'atteinte  de  la  justice...  Les 

magistrats  bernois  eurent  enfin  honte  de  ces  retards  inexcusables.  Ils  se  déci- 

dèrent à  poursuivre  le  plus  coupable  de  leurs  baillis...  Mais  bien  qu'il  n'eût 

pas  trouvé  une  seule  excuse  à  alléguer,  il  ne  fut  frappé  que  d'une  simple  répri- 

mande'. 
Calvin  se  plaignit  de  l'indifférence  générale'.  Avec  d'autant  plus  d'ardeur  il 

remercia  Dieu.  Le  20  décembre,  il  demanda  une  journée  d'action  de  grâces,  qui 
fut  fixée  au  mercredi  22.  «  Mr.  Calvin  et  Henoc  ont  comparu  au  nom  de  leur 

compagnie,  demandant  à  Messieurs,  s'il  sera  pas  expédient  que,  mercredi  pro- 

chain, on  mercie  Dieu,  au  sermon,  de  la  grand'gràce  qu'il  nous  a  fait  d  avoir 

dissipé  la  trahison  qu'il  se  machinoit  contre  cette  république,  et,  si  on  le  trouve 

bon,  qu'on  fasse  sçavoir  au  peuple,  par  les  dizeniers,  de  se  trouver  au  sermon. 

I.   Les  Opéra  n'ont  pas  cette  lettre.  —  2.  R.  d.  C,  ?  janvier,  26  janv.,  21  fév. 
}.  L.  Crammer,  0.  c,  p.  127.  —  4.  A  Bullinger,  10  janv.  1564. 
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Arresté  qu'on  en  fasse  Jouxte  leur  advis.  et  que.  pendant  les  sermons,  on  mette 
gardes  aux  portes,  comme  aux  jours  de  la  Cenne'.  » 

Fa  l'historien  de  ce  complot  conclut  :  «  Notons  enfin  ce  point  capital  :  le complot  de  Balthasar  Sept  fut  la  derniùrc  manifestation  des  libertins...  Siiduits 

par  le  désir  de  prendre  leur  revanche,  nos  Fugitifs  mirent  tout  leur  espoir  dans 

une  trahison,  et  n'eurent  pas  honte  de  pactiser  avec  l'ennemi  même  qu'ils 
avaient  contribué  à  chasser  de  leurs  murs''.  » 

Après  le  .Mémoire  des  Fugitifs  (i  556).  le  Complot  des  FugiliJ's  (1  563).  Pour 
se  venger  de  ce  qu'on  les  accusait  à  tort,  disaient-ils.  ils  commettaient  des 

crimes  pires  que  tous  ceux  qu'on  leur  reprochait.  Poiu"  prouver  qu'ils  en  étaient 
incapables,  ils  prouvaient  qu'ils  en  étaient  capables  :  ils  les  commettaient! 

Roget  reconnaît  parfaitement  le  danger  que  les  Libertins  faisaient  courir  à 

la  ville.  Si  leur  projet  eût  réussi,  c'en  était  fait  de  Genève.  «  Malgré  la  précau- 

tion qu'avaient  prise  les  conjurés  de  stipuler  des  garanties  en  faveur  du  main- 
tien de  la  religion  et  de  l'autonomie  de  la  cité,  et  à  .supposer  que  leurs  intentions 

fussent  sincères,  il  n'est  guère  permis  de  douter  que  le  succès  des  enfants  per- 
dus du  parti  perriniste  n'eût  entraîné  comme  conséquence  la  démolition  de 

l'œuvre  émancipatrice  de  deux  générations.  »  Genève  serait  devenue  un  «  mo- 
deste prolongement  du  duché  de  Savoie  »,  à  moins  que  Berne  ne  fût  interve- 

nue, et  n'eût  «  profité  de  la  crise  pour  établir  à  Genève  un  gouvernement  plus 
disposé  que  les  amis  de  Calvin  à  suivre  docilement  l'impulsion  venue  de 

Berne.  »  —  Savoyarde,  ou  bernoise  :  voilà  le  péril  qu'écarta  la  a  main  vigi- 
lante des  magistrats'  ». 

Va  cependant  Roget  fait  un  dernier  et  suprême  effort  pour  atténuer  la  res- 

ponsabilité du  parti  libertin.  C'étaient  des  «  enfants  perdus  »  du  parti.  «  L'en- 
treprise parait  avoir  été  concertée  par  quelques  aventuriers  avec  la  plus  grande 

légèreté.  »  —  11  »  n'est  pas  démontré  »  que  les  conjurés  aient  poussé  «  leurs 
manœuvres  jusqu'à  la  conception  d'un  plan  définitif,  cl  qu'ils  eussent  réuni  des 
ressources  suffisantes  pour  passer  à  l'exécution  '  ». 

Les  renseignements  manquent,  ce  qui  ne  prouve  rien.  Ils  ne  manquent  pas 
tellement.  \a  du  reste,  les  Libertins  avaient  toujours  eu  de  pauvres  cervelles  : 

!.  R.  d.  C,  vol.  58,  f,  i?7. 

2.  De  plus  en  plus  étrange  est  la  conduite  de  Berne.  Le  Petit  Conseil,  entraine  par  l'avoyer  Steiger, 

montre  des  velléités  d'abandonner  Genève.  Le  Grand  Conseil  retient  le  Petit  Conseil  dans  la  dignité  et  de 
l'honneur.  Mais  alors  pour  se  défendre,  le  Duc  prête  à  Genève  des  idées  de  conquête.  En  vain  le  Conseil  de 
Genève  protesta  en  disant  que  «  les  petits  enfans  pourroient  juger  que  cela  esté  trop  mal  inventé,  et  du  tout 
sans  raison  ».  Ce  fut  une  suite  de  lamentables  tergiversations.  Le  tout  aboutit  au  traité  de  Lausanne.  «  Le 

traité  de  Lausanne  est  une  des  pages  sombres  de  l'histoire  de  Berne.  Avec  plus  de  clairvoyance  et  d'énergie, 
le  Petit  Conseil  de  cette  puissante  république  eût  tenu  tête,  dans  cette  grave  conjoncture,  au  duc  de  Savoie, 

et  malgré  l'appui  que  ce  dernier  recevait  des  cantons  catholiques,  elle  eût  conservé,  avec  l'aide  du  Grand 
Conseil  et  du  peuple  unanime,  les  territoires  qui  forment  les  barrières  naturelles  de  la  Confédération  entre  les 

sommités  du  Jura  et  de  la  Savoie.  Genève,  ce  boulevard  avancé  de  la  Suisse  vers  le  Sud-Ouest,  n'aurait  pas 

eu  à  souffrir  d'une  faible  politique,  dont  les  conséquences  pèsent  encore  aujourd'hui  sur  elle.  »  L.  Crammer, 
0.  c,  p.  127-157. 

^   Roget,  VII,  p.  :;(,  56.  —  4.  Roget,  VII,  p.  54,  55. 
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il  n'v  a  pas  do  raison  pmir  qu'ils  soienl  devenus  sayes  en  devenant  traîtres.  Ils 

ont  fait  ce  qu'ils  ont  pu.  et  ce  qui  importe,  ce  sont  leurs  intentions.  (  )r  celles-ci 
sont  incontoslables  et  incontesliics  :  livrer  Clenùve  à  la  Savoie. 

C'est  surtout  Philibert  Berthelier que  .\.  l^oy:et  essaie  desauxer.  Les  docu- 

ments sont  accablants.  A.  Roget  s'efforce  de  le  disculper  par  des  suppositions. 
—  Les  documents  sont  la  déposition  d  un  té-moin;  Philibert  avait  acheté  ime 

jument  pour  cent  écus.  pavables  quand  il  rentrerait  à  (ienéve,  oii  il  ne  tarderait 

pas.  disail-IL  à  avoir  cent  écus  de  revenu  par  mois.  Il  tiendrait  bonne  table,  et 

les  syndics  pourraient  s'appeler  alors  cure-retraite  (vidangeurs).  —  «  Propos 

tanfai\)ns  ».  dit  Royet  :  rien  de  plus.  Berthelier  «  n'est  pas  sérieusement  com- 

promis ».  il  «  peut  être  lavé  de  l'inculpation  »  de  trahison.  Il  peut.  Et  com- 

ment? Par  un  raisonnement  :  «  S'il  eût  été  enf^aj^é  dans  l'entreprise,  son  tem- 

pérament ardent  l'eût  porté  à  para!ti-e  le  premier  sur  la  brèche.  »  A  quoi  on 

peut  répondre  qu'il  n'v  eut  pas  de  brèche,  qu'il  y  eut  seulement  complot,  et  que 

le  tempérament  de  Berthelier  lui  permettait  peu  d'être  le  chef.  Il  n'avait  point 

assez  d'esprit  pour  cela.  Roi^et  appuie  son  raisonnement,  sans  vraisemblance, 

par  une  autre  supposition  non  moins  gratuite  :  »  Il  dut  être  retenu  parle  sou- 

venii-  de  son  frère,  dont  la  tète  avait  l'oulé  slu"  l'échataud  par  l'ordre  du  père  du 
duc  réi^nant'.  »  C  est  ce  qui  précisément  est  contesté  par  le  seul  document  qui 

existe.  Il  est  vrai  que,  en  revanche,  Rot^et  l'avoue  :  (*  Il  devait  brûler  du  désir 
de  venger  son  frère  injustement  (?)  supplicié  neuf  ans  auparavant  »,  et  Roget 

pense  que  c'est  là  une  situation  à  tenter  un  auteur  dramatique.  —  En  écartant 
ainsi  les  documents,  en  entassant  les  suppositions,  on  peut  évidemment  com- 

poser tous  les  romans  que  Ion  veut.  Mais  les  romans  ne  sont  pas  de  1  histoire 

lù  c'est  en  définitive  chercher  bien  loin  ce  qui  est  bien  près.  Les  Libertins,  pou 

se  venger,  se  laissèrent  aller  à  une  honteuse  trahison  :  un  point,  c'est  tout. 

r 

I.  Roget,  VII,  p.  37,  n.  i. 
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CHAPITRE  PREMIER 

La  Lutte  pour  rindépendance 

I.   Avant  la  rupture  de  l'alliance  avec  Berne.   II.   L'attitude  de  Calvin.   III.  Période  d'inquiétude.  IV.  La 
Nouvelle  alliance.  V.  Epilogue.  Les  Fugitifs.   La  Savoie. 

S'il  est  permis  d'appliquer  aux  ùvénemenls  la  règle  que  jésus-Christ  a  don- 
née pour  les  personnes,  et  de  juger  ceux-là  comme  celles-ci,  «  à  leurs  fruits  », 

il  est  difficile  de  trouver  un  ôvénemcnt  plus  heureux,  plus  bienfaisant,  plus 

fécond  en  résultats  de  paix,  de  bien  et  de  gloire,  en  un  mot  un  événement  meil- 
leur que  la  défaite  du  parti  libertin. 

«  l'ius  de  compétitions  passionnées,  plus  de  mouvements  populaires  et  de 

querelles  privées,  vidées  sur  la  place  publique  »,  dit  A.  Roget.  Et  ce  n'est  pas 
le  repos  dans  l'apathie;  c'est,  au  contraire,  la  préparation  d'un  travail  merveil- 

leux. «  La  vie  refoulée  (?)  au  dedans  se  porte  au  dehors  avec  une  intensité  d'au- 
tant plus  prononcée;  Genève  est  tout  entière  absorbée  dans  des  préoccupations 

de  l'ordre  le  plus  sérieux...  L'horizon  s'étend;  les  bruits  du  forum  se  perdent 
dans  le  vaste  espace'.   » 

Et  voilà  que  le  défenseur  des  Libertins  se  trouve  absolument  d'accord  avec 
leur  principal  adversaire  politique,  après  Calvin,  .Alichel  Rosct.  «  Cantiques  et 

louanges  furent  chantés  au  Seigneur  de  cestc  dchvrancc!  Les  meschans  détes- 

tez, chascun  s'adonnoit  au  service  de  Dieu,  jusques  aux  hvpocrites.....  Ainsi 
jouissait  la  cité  au-dedans  de  paix,  de  justice  et  de  repos".  » 

Et  tout  cela  est  confirmé,  et  glorifié,  par  les  cinq  mart3rs  de  Chambérs',  à 
la  veille  de  leur  supplice,  a  Nous  avons  escrit  une  action  de  grâces  et  remercie- 

ment à  nos  très  honorez  Seigneurs  de  Genève,  avec  une  supplication  et  prière 
de  reconnoistre  les  grâces  de  Dieu,  et  comme  il  leur  donne  victoire  contre  les 

I.  A.  Roget,  V,  p.  I,  ̂   —  2.  Roset,  p.  377,  378. 
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meschans  (les  Libertins),  nous  csjouissons  en  nostrc  dernier  soupir,  d'avoir 
entendu  les  sainctcs  ordonnances  imprimcies.  publiiies  el  allachôes  (les  arrêtés 
du  Conseil).  Le  Seis^^neur  vous  face  la  grâce,  et  à  tous  frùres  et  sœurs  fidCiles, 

de  vous  conformer  à  la  loi  de  Dieu,  et  à  icelles  ordonnances.  Ce  i8'  de  Juillet 
155s  •  vous  disant  à  Dieu  pour  la  derniôre  fois,  et  nous  recommandant  à  vos 

bonnes  «grâces  et  sainctês  prières;  vous  disant  le  grand  et  dernier  adieu  de  ce 

monde,  pour  aller  à  la  gloire  céleste  et  recevoir  la  counmnequi  nf)us  est  prô- 

partie  par  ni»stre  Roi  et  Seigneur  Jésus'.  »  —  On  comprend  la  réflexion  de 

Roset  :  «  La  lecture  de  ces  lettres,  faicte  au  Conseil  du  22  Juillet,  l'émeut  à  com- 

pacion.  et  quant  el  quant  l'assura  comme  si  c'eut  e.slé  ung  oracle".  »  C'étaient les  marlvrs  qui  ouvraient  la  marche  triomphale,  et  dans  leur  main  tenaient  le 

drapeau  de  l'ère  nouvelle. 

I 

I^es  années  de  1555  à  15=59  peuvent  être  considérées  comme  iormanl  une 

période  particulière,  et  un  peu  intermédiaire  enlic  I  année  de  la  lutte  suprême, 

1555.  et  l'année  du  grand  triomphe,  1559.  P^n  un  sens,  celle  période  est  remplie 

par  une  lulle  nouvelle,  qui  succède  à  la  lulle  contre  les  Libertins,  c'est  la  lutte 
contre  Berne.  El  c'est  celle  lutte  qui  paralyse  le  développement  calviniste  el 
relarde  les  événements  de  1559. 

L'alliance  datait  de  1  526.  i^Ile  avait  été  conclue  pour  vingt-cinq  ans,  el  en 
1551.  prolongée  pour  cinq  ans.  Elle  expirait  donc  en  mars  1  556. 

Dès  le  19  février  1555  (  jenève  avait  essavé  de  prévenir  la  rupture  '  :  les  Ber- 

nois n'étaient  pas  pressés.  Le  25  mars,  une  commission  donL  Calvin  /lui 

parlie  est  chargée  d'élaborer  un  nouveau  traité'.  Le  27  mai  (c'est  le  2  |  que 
Rerrin,  Sept.,  etc.,  sont  décrétés  de  prise  de  corps)  Genève  se  plaint  que  Berne 

ne  répond  pas  '.  Seulement  le  15  août,  Berne  fait  connaître  son  avis  :  plus  de 

.Marches  particulières,  c'est-à-dire  entre  particuliers;  Moudon,  lieu  de  réunion 
des  autres  marches,  au  lieu  de  Lausanne;  superarbitre,  pris  dans  le  canton  de 

Schwvtz  el  non  de  Bâle  ;  abolition  du  dépari  de  Bàle".  Une  commission  {donl 
Calvin  fail  parlie)  est  chargée  de  «  coucher  response  honneste  »  ;  elle  concède 

deux  points,  el  en  refuse  deux  :  Marches  particulières  et  départ  de  Bàle  .  Et  pen- 
dant deux  mois  Berne  se  tait. 

1 .  «  Lettre  de  Jean  Vernou  à  ses  frères  et  amis  demeurans  à  Genève.  »  —  Crespin,  Histoire  des  Martyrs 

(éd.  de  Toulouse,  II,  p.  206,  207). 

2.  Roset,  p.  578.—  5.  Annales,  p.  595.  —  4.  Ibid.,  p.  599. 

5.  Ihid.,  p.  606.  —  6.  Ibid.,  p.  612. 

7.  Voici  comment  Hundeshagen  (Conflicte,  p.  299)  juge  les  prétentions  de  Berne  :  «  Ces  conditions 

étaient  telles  que,  à  Genève,  avec  la  meilleure  volonté,  on  ne  pouvait  les  accepter  toutes.  La  plus  chicanière 

(chicanôsesie)  d'entre  elles  était  relative  à  l'engagement  que  Genève  devait  prendre  de  ne  contracter  alliance 

avec  un  autre  Etat.  Les  Genevois  comprirent  bien  que  cette  prétention  ne  tendait  à  rien  moins,  sinon  qu'à 

réaliser  l'ancien  plan  de  Berne,  et  réduire  Genève  à  une  complète  soumission,  du  moins  qu'à  mettre  Genève 
dans  la  plus  pénible  dépendance  de  Berne.  » 
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Cette  histoire  des  relations  de  Berne  avec  Gcnôvo.  de  155^  à  15^8,  a  ùlù 

écrite  par  Kampschullc,  qui,  ici,  comme  si  souvent  ailleurs,  suit  à  une  certaine 

distance,  mais  suit  Galiflc.  C'est  donc  tout  ce  qu'on  peut  dire,  à  moins  d'ôtre 
Galifïe  lui-même,  en  faveur  de  Berne,  contre  Genùvc '.  Or  Kampschulte  déclare 
«  que  la  révolution  politique  survenue  à  Genève  frappait  de  la  manière  la  plus 
directe  et  la  plus  sensible  Berne.  Avec  Ami  Pcrrin  et  ses  amis  disparaissaient  les 

derniers  restes  de  rinHucuce  que  Berne  avait  maintenue  à  traverstoutes  lesvicis- 

situdesdepuis  les  luttes  pour  l'indépendance  ».  I^erne  «  fit  complètement  sienne 
la  cause  des  perrinistes  '  ».  «  On  reçut  les  condamnés  à  bras  ouverts  ;  on  les 

laissa  s'établir  sur  le  territoire  bernois,  à  Lausanne,  où  ils  empoisonnaient  les 
jours  de  \  iret,  et  ailleurs,  en  particulier  dans  les  localités  sur  la  frontière. 

Immédiatement  une  sorte  de  g^uerre  sur  la  frontière  lut  organisée  '.  » 

Puis  Berne  pensa  qu'elle  avait  un  autre  moyen  de  faire  sentir  à  Genève  sa 
colère  et  de  la  ramener  à  l'observation  de  ses  devoirs  :  ne  pas  renouveler  la 

com bourgeoisie,  «  profiter  des  circonstances  et  réaliser  ce  qu'on  n'avait  pu 
obtenir  en  1539.  »  Kampschulte  est  bien  obligé  de  reconnaître  que  Genève  fit 
«des  concessions  non  sans  importance  )>,  que  Berne  les  rejeta,  se  mil  à  écrire 

en  Allemand  sa  correspondance,  au  grand  étonnement  des  chefs  calvinistes 
français  %  etc. 

Les  esprits  s'inquiètent.  Musculus,  de  Bàle,  écrit  à  Bullinger,  13  sept.  1555: 
«  L'afTaireest  de  grande  importance.  Je  crains  beaucoup  pour  Genève.  Et  si  tout 

ne  me  trompe.  Calvin  n'est  pas  dans  ce  trouble  assez  prévoyant  (providus)  '. 

Il  faudrait  que  les  hommes  de  cœur  s'interposent.  Ce  serait  votre  affaire  et 
celle  dé  Bàle  \  »  Et  le  26.  Haller  écrit  au  même  :  ((  A  propos  de  la  prolongation 

de  la  bourgeoisie  tout  se  tait,  rien  ne  progresse.  Les  haines  grandissent,  et  je 

redoute  que,  si  personne  ne  s'interpose,  elles  n'éclatent  en  violences  manifestes. 
Les  meilleurs  désirent  que  Zurich  et  Bàle  interviennent  comme  arbitres  pour 

éviter  un  scandale  et  un  danger  plus  grand  '.  » 
Le  i"  novembre,  arrive  une  lettre  de  Berne.  Le  Conseil  délibère  le  7  et  le  S  ; 

les  deux  fois  avec  Cj/;.'//;.  accompagné  de Colladon  et  de  Chevalier.  «  Après  estre 
amplement  parlementé,  advisé..,  derechefz,  après  estre  beaucoup  advisé  et 

ruminé  ».  on  décide  de  répondre  qu'on  enverra  des  ambassadeurs.  Le  préavis 

fut  rédigé  par  Calvin  \  Le  i"  décembre,  le  conseil  de  Genève  s'assemble,  et 
décide  de  s'assembler  de  nouveau  le  lendemain  à  5  heures  du  malin,  et  qu'on 
appellera  AL  Calvin,  et  les  deux  jurisconsultes  \ 

1 .  «  Si  le  jugement  de  Galiffe  sur  l'attitude  de  Berne  (Quelques  pages,  p.  119)  est  trop  favorable,  on  ne 
peut  vraiment  pas  cependant  en  vouloir  à  cette  ville,  si  elle  renonce  à  jouer  le  rôle  de  la  générosité  vis-à-vis 
des  nouveau.x  maîtres  de  Genève.  »  Kampschulte,  II,  p.  298,  n.  5. 

2.  Ibid.,  p.  396.  —  5.  [bid.,  p.  297. 

4.  «  Quod  antehac  nunquam  factum  fuerat.  »  Calvin  à  Zerkintes,  21  fév.  :  550,  XVI,  p.  48. 

5.  C'est  la  mentalité  bernoise  qui  se  trahit.  —  Voir  un  peu  plus  loin. 
6.  XV,  p.  764.  —  7.  XV,  p.  796,  797. 

8.   Roget,  V.  p.  10.  —  9.  Annales,  p.  621. 
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Berne  refusa  do  tenir  compte  des  observations  présentées,  et  répondit  «  sur  un 

ton  d'autorité  ».  Pour  les  Marches  particulières,  «  la  réforme  proposée  par  elle 

était  sans  doute  bonne...  ;  mais  elle  devait  en  retirer  tout  l'avantage  ».  Quant 
au  remplacement  du  superarbitre  de  Bàle  par  un  superarbitre  de  Zschwvtz, 

«  Berne  s  était  aperçue  des  sympathies  profondes  qui  unissaient  Bàle  à  Genève, 
et  voulait  prévenir  des  prononcés  arbitraux  par  trop  équitables  pour  son 

aUiôe  '  ». 
La  nouvelle  concession  partielle  sur  les  Marches  particulières  ne  satisfait  pas 

Berne.  —  Sur  l'avis  de  Calvin  et  des  deux  autres  jurisconsultes,  le  Conseil  fît 
une  nouvelle  concession.  «  Pour  leur  démonstrer  que  nous  cherchons  de  singu- 

lière affection  leur  amitié,  nous  sommes  contens  de  caller  ces  Marches  particu- 

lières '.  »  Le  Conseil  Général  approuve,  i"janvier  i  556.  —  Mais  Berne  est  intrai- 
table et  exige  que  «  tous  les  articles  soient  couchés  dans  les  termes  qu  elle  avait 

proposés  '  »).  — Alors  le  Conseil  «arrête  que  le  secrétaire  aille  trouver  le  Sr. 

Calvin  pour  dicter  une  response  à  la  Seigneurie  de  Berne  '  ».  Et,  dit  Roget, 

«  être  notifiée  aux  Bernois.  Et  les  accents  simples  et  élevés  qu'il  mit  dans  la 

bouche  du  peuple  genevois  étaient  dignes  d'une  communauté  qui,  en  tant  d'oc- 
casions, avait  fait  ses  preui>es  de  fermeté  "  ». 

Calvin  écrivait  le  19  janvier  1  556  :  «  \  ous  prions  prendre  à  la  bonne  part, 

sv  nous  déclairons  ne  pouvoir  condescendre  aux  articles  par  vous  cochez  (cou- 
chez), qui  restent  en  différend.  Au  reste,  nous  espérons  que  le  Seigneur  Dieu, 

qui  jusques  icv  nous  a  assisté,  nous  regardera  en  pitié.  Il  a  esté  bon  besoing 

que  par  ci-devant,  il  nous  ait  secouru  en  grandes  extrémités,  contre  l'attente  et 
lopinion  des  hommes.  Ainsi,  pour  ladvenir,  il  nous  a  bien  donné  raison  et 

argument  de  nous  Hcr  en  luv,  qu  il  ne  nous  deifauldra  jamais,  et  que  sv  nous 

n'avons  pas  grand  appuitz  du  monde,  que  nous  ne  serons  point  délaissés  de  luv 
pourtant.  Cependant  nous  vous  remercions  grandement  des  offres  que  vous 
nous  faites  de  bonne  amitié,  et  voisinance,  vous  prians  très  affectueusement  en 

cela  persévérer  ;  de  quo}"  ne  nous  défions  pas,  et  nous  offrons  de  nostre  cousté 
faire  à  vos  Excellences  tous  honneurs,  plaisirs,  et  services  à  nous  possibles,  et 

prierons  Dieu  pour  l'augmentation  de  vostre  magnilTique  estât  °.  » 
C'était  digne  et  modéré.  Calvin  laissait  la  porte  ouverte.  p]n  effet,  dès  le 

lendemain,  20  janvier,  une  commission  secrète  de  huit  personnes  avise  aux 
moyens  de  prévenir  la  rupture  définitive.  Elle  envoie,  le  22  janvier,  deux  députés 

à  Zurich,  à  Bàle,  et  à  Schaffouse,  «  afiin  que  nous  puissions  entrer  en  com- 
bourgeoisie  et  alliance  tolérable  et  jouxte  noz  libertez...  El  les  délégués  doibvent 

départir  en  diligence  pour  peur  destre  aperceuz  '  ».  L'un  dés  délégués,  Roset, 
1 .  E.  Dunant,  Relations  diplomatiques  de  Genève  avec  Berne  et  les  Suisses,  1894,  p.  1 54,  1  ̂   j. 
2.  ;i  déc.  1555.  Annales,  p.  62;. 

5.  A.  Roget,  V,  p.  II.  —  16  janvier.  «  Les  Bernois  concluent  que  calions  les  emprisonnements  envers 
leurs  subjetz  ;  le  départ  de  Basie  mys  bas,  leur  intention  tochant  du  traicté  perpétuel  ayant  lieu,  et  tout  ce 

qu'ilz  veulent.  »  Annales,  p.  625. 
4.  Annales,  p.  62^.  —  5.  A.  Roget,  V,  p.   11. 

6.  Gautier,  III,  p.  665.  —  7.  Annales,  p.  626. 
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portait  à  Bulling^cr  une  lettre  explicative  de  Calvin,  où  nous  lisons  :  «  je  t'ai 

auparavant  Ocrit  que  pour  renouveler  l'alliance,  les  nôtres  se  contentaient  de 

l'ancienne  formule  ;  mais  parce  que  les  Bernois  avaient  éiù  d'un  avis  différent, 
ils  y  avaient  déféré.  On  en  est  arrivé  \à  sur  le  point  principal,  sur  lequel  les 

Bernois  insistaient  surtout,  les  nôtres  ont  préféré  céder,  plutôt  que  de  se  rendre 

coupables  d'obstination.  Par  cette  concession,  nous  avif)ns  espéré  les  calmer,  de 

façon  t|u'ils  ne  fussent  pas  aussi  dilTiciles  sur  le  reste.  (>et  espoir  a  été  déçu.  Les 
nôtres  implorent  la  fidélité  de  votre  illustre  Conseil  pour  que,  par  une  prière 

amicale,  les  Bernois  soient  inclinés  à  l'équité'.  »  Une  conférence  des  trois  villes 
(Zurich.  Bàle,  Schaffouse)  eut  lieu  à  Aarau  (20 février)  :  «  Les  Bernois  se  mon- 

trèrent plus  exigeants  que  jamais,  (ienéve  lit  un  dernier  essai  d  arrangement 

(23  février)  ■.  Elle  consentit  à  modifier  la  clause  des  emprisonnements  pour  dette 

au  gré  de  Berne  ;  mais  ce  (ut  pour  entendre  le  (conseil  de  celle  ville  déclarer 

qu'il  maintenait  «  toutes  ses  exigences  '.  » 

Le  12  février,  Bézeécrità  liullinger  :  «  A  prop;)S  de  l'alliance  de  (jenéve, 

nous  aussi  nous  sommes  en  grande  inquiétude.  Il  n'est  pas  douteux  que  si  le 

Seigneur  n'v  pourvoit,  une  catastrophe  inévitable  alleindra  celte  l'.glise.  (.est 

ce  (|u'(inl  déjà  prévu  et  dit  toLis  les  hommes  de  bien  et  de  ccL'ur  ici.  el  en  parti- 

culier celui  sur  la  tète  duquel  beaucoup  s'efforcent  de  faire  retomber  toute  la 

responsabilité  de  l'affaire  ;  bien  à  tort,  certes,  car  personne  ne  s'est  donné  plus 

de  peine  pour  apaiser  tout  ce  conflit  '.  » 
Va  quelques  jours  après,  Calvin  :  «  Tu  as  appris  .sans  doute  avec  quelle 

bonne  grâce  ont  été  accueillislesdélégués  des  trois  villes,  et  avec  quel  dédain  leur 

requête  a  été  rejetée.  Les  nôtres,  en  tout  cas.  déclarent  qu'ils  ont  été  reçus  outra- 
geusement (contumeliosc).  Pour  moi,  quoique  je  me  sois  déjà  endurci  à  ces 

injures,  je  crains  cependant  que  les  esprits  plus  irrités  qu'il  n'est  juste  s'échap- 

pent là  où  je  ne  voudrais  pas.  Mais  parce  qu'il  n'y  a  pas  de  remède  auprès  des 

hommes,  j'ai  recours  aux  prières  et  j'y  exhorte  les  autres,  je  ne  cesserai  cepen- 

dant de  calmer  les  nôtres  autant  que  possible,  pour  qu'ils  triomphent  à  force  de 

patience  [ni  lolcrando  viiicanl").  » 
lu  pendant  ce  temps,  le  traité  de  combourgeoisie  avait  expiré,  le  premier 

dimanche  de  mars. 

Malgré  tout,  les  négociations  se  prolongeaient.  Les  Bernois,  aux  nouvelles 

concessions  du  6  avril,  opposèrent  leur  mauvaise  volonté  ;  bien  plus,  ils  produi- 
sirent des  réclamations  entièrement  nouvelles.  Le  (Conseil  de  Genève  décida  de 

repousser  ces  nouvelles  réclamations,  mais  de  céder  encore  quelque  chose  sur 

les  anciennes  ".  Calvin  écrità  P'arel,  le  17  mars,  qu'il  n'a  pas  perdu  tout  espoir', 

et  le  22  avril,  à  Bullinger  :  «  Nous  sommes  encore  dans  l'incertitude...  Si  nos 

voisins  repoussent  ce  qui  leur  est  en  dernier  lieu  offert,  ce  n'est  pas  seulement 

I.   2^  janvier  i  5  56,  XVI,  p.   10.  —  2.  Annales,  p.  628.  —   5.  Dunant,  p.  1^8. 

4.  XVI,  p.  28.  —   5.  A  Bullinger,  en  février,  commencement  de  mars.  15^6,  XVI.  p.  52. 

6.   20  avril  150.  Annales,  p.  655.  —  7.  A  Farel,  XVI,  p.  76. 
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do  la  morositti.  co  n'est  pas  de  l'aversion,  ce  n'est  pas  du    mépris  pour  nous, 

qu'ils  témoigneront,  c'est  ime  haine  implacable  '.  » 

Berne  resta  intraitable.  Haller  n'a  plus  d'espoir  que  dans  l'intervention 

d'arbitres".  Et  Calvin,  le  i^  mai  :  "  Au  moment  où  nous  pensions  que  l'affaire 
était  conclue,  voici  tout  à  coup  de  nouvelles  conditions...  Quiconque  aura  lu  les 

demandes  de  notre  partie  adverse  reconnaîtra  facilement  que.  se  confiant  dans 

sa  puissance,  elle  a  voulu  imposer  des  conditions  qui  privaient  les  n('itres  de 

toute  justice  (jusaeLjuahile).  Les  nôtres  se  seraient  contentés  d'une  alliance,  qui 
aurait  été  seulement  tolérable.  Qu'on  rejette  sur  moi  la  faute  de  ce  qui  s  est 

passé,  ce  n'est  pas  chose  nouvelle,  mais  je  suis  cuirassé  contre  ces  infectes 

sottises  (puliJ.Ts  ujcnias)  '  ». 
Enfin  le  lo  mai  \^^(h  le  Conseil  cxiraordiih-iirc  est  rassemblé.  Lecture  est 

faite  de  la  «  réponse  finale  de  Berne  quant  à  la  bourgeoisie  ».  Et  le  procès-ver- 

bal continue  :  «  Les  Sgrs  desdeux  cens  sont  advertys  défaire  bon  guest  et  d'estre 
sages,  et  se  recommander  à  Dieu,  se  tenans  soubs  .sa  protection  :  car  cecy  ne  se 

poursuyvra  plus,  d'auctant  que  ce  n'est  que  despendre  (faire  des  dépen.ses  et  des 
frais)  et  paver  en  vain  ;  mais  prierons  le  Seigneur  de  nous  avoir  en  sa  garde, 

veu  que  les  articles  des  Sgrs  de  Berne  par  trop  préjudiciables  ne  sont  d  accepter'.  » 
l^a  combourgeoisie  expira,  et  pour  la  première  fois  depuis  trente  ans, 

Genève  se  trouvait  sans  alliance. 

II 

Le  moment  est  venu  de  préciser  l'altitude  deC>alvin.  Il  est  de  toutes  les  Com- 
missions. 11  rédige  les  documents  les  plus  délicats.  Evidemment,  il  est  1  àme  de 

toutes  ces  négociations,  Quel  était  son  état  d'àme  ? 
L'ignorance  et  la  malveillance  rivalisaient  —  déjii  à  ce  moment  —  pour 

rendre  (w'ilvin  odieux.  Les  i'ugitifs  faisaient  de  la  propagande,  et  Musculus  cédait 

à  l'ambiance.  C'est  Bullinger,  qui  le  2H  septembre  1555.  renseigne  Calvin  lui- 
même  :  «  Beaucoup  de  gens  parlent  ici  de  la  haine  implacable  de  Calvin  contre 

la  très  noble  république  de  Berne,  qu'il  s'efforce  de  détacher  de  la  très  illustre 
république  de  Genève,  en  suggérant  des  articles  inacceptables  (inicjuis),  et  cela 

afin  de  régner  au  gré  de  .ses  caprices,  avec  .ses  bons  amis  les  Français.  »  On 

reconnaît  à  l'accent  les  propos  libertins  '.  Lui,   Bullinger,  ne  croit  rien  de  tous 

I.  XVI,  p.  I  16.  —   2.  A  Bullinger.  27  avril.  XVI,  p.   120. 

5.  A  Blaurer,  XVI,  p.  146.  —  4.  R.  d.  C,  vol.  5 1,  p.  129. 

S.  Les  propos  des  Libertins  ont  trouvé  un  écho  dans  les  pages  de  Galiffe.  «  Calvin,  dit-il,  aurait  préféré 

rompre  complètement  et  pour  toujours  le  lien  avec  Berne,  s'il  avait  pu  trouver  une  compensation  »  (0.  c, 
II,  p.  501,  n.  4).  Le  lecteur  peut  constater  que  la  contre-vérité  est  flagrante.  Aussi  bien  Kampschulte 

trahit-il  à  cette  occasion  son  étrange  mentalité.  —  Une  note  dit  exactement  le  contraire,  et  reproche  à  Galiffe 

cette  opinion  qui  est  soutenue  dans  le  texte.  Voici  les  deux  passages.  Dans  le  texte:  «  Es  lassl  sich  nicht 

bezweifein,  dass  er  in  der  That  das  Bundverhaltniss  zu  Bern  am  licbsten  vollig  und  fur  immer  beseitigt 

gesehen,  wenn  sich  nur  ein  Ersatz  dafur  hiitte  herchaffen  lassen.  »  Dans  la  note  :  «  Dass  Calvin  es  geradezu  auf 

ein  auflosungdes  Bundesder  beiden  Stiidte  aDgeschen,  und  dièse  systemalisch  betrieben,  ist  eine  zu  weitgehende 
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ces  bruits.  Il  se  permet  seulement  de  rappeler  à  Calvin  les  désastres  qu'amC;- 
nerait  une  yucrre  entre  les  deux  villes  '. 

Mais  les  recommandations  étaient  parfaitement  inutiles,  u  Calvin,  veut  bien 

avouer  A.  Rog^et,  était  doué  d'une  imp  grande  perspicacité  pour  ne  pas  recon- 
naître que  la  sécurité  de  (  icnéve  et  1  intérêt  général  de  la  cause  réformée  étaient 

étroitement  liés  à  la  conlinualinn  de  l'alliance  bernoise  :...  el.  bien  que.  [)erson- 
nellement,  il  fut  en  assez  mauvais  termes  avec  le  gouvernement  bernois,  il 

emplova  son  influence  dans  le  sens  de  la  conciliation  '"'.  » 
Calvin,  en  effet,  répond  à  liullinger,  en  lui  taisant  un  récit  très  clair  et  1res 

détaillé  de  toutes  les  négociations.  «  l''n  conséquence,  lu  n'as  pas  besoin  de  beau- 
coup de  paroles  poui-  me  dcinonli"ei-  de  quelle  utilité  est  poui"  nous  1  alliance 

avec  Berne.  Tout  noire  (>onseil  sait,  el  même  une  partie  du  peuple  n'ignore  pas 
avec  quelle  fidélité  je  me  suis  efforcé  de  la  défendre.  Quant  à  mon  aversion 

{qiiantopcre  abhorrecim)  pour  le  roi  de  France,  elle  est  assez  manifestée  par  cette 

seule  parole  que  le  (Conseil  a  .souvent  entendue  de  ma  bouche  ;  Si  quelque 

soufïle  venait  de  là- bas,  il  vaudrait  mieux  renverser  une  partie  des  édifices,  et 

élever  une  haute  muraille,  pour  éloigner  de  nous  celte  flallerie  pestilentielle... 

l'iut  à  I  )ieu  que  nos  frères  bernois  s'efforcent  de  retenir  les  leursavec  autant  de 
S(jin.  Si  cela  te  parait  bon.  envoie  une  copie  de  cette  lettre  à  Hallcr  \  )i 

Dans  sa  lettre  du  21  février  à  son  ami  Zerkintes,  à  Berne,  (Calvin  expose  sa 

manière  de  voir  et  sa  conduite  avec  plus  de  détails,  et  avec  quelques  renseig-ne- 

ments  curieux.  «  Tu  me  demandes  pourquoi  je  me  plonge  (/»ro/;'J//Odans  toutes 

CCS  affaires  qui  ne  conviennent  pas  à  mon  caractère,  et  qui  m  attirent  de  si 

fâcheuses  animosités  de  beaucoup  ?  Pour  moi,  bien  que  je  ne  touche  que  peu 

{parce  atlingo)  à  ces  affaires  politiques,  et  que  j'y  sois  à  contre  cœur  {invilus) 

entraîné,  cependant  je  m'y  laisseamenerpar  moments,  quand  la  nécessité  I  exige. 

Certainement  je  me  suis  tenu  jusqu'ici  dans  une  réserve  {eam  moderationem 

/t'/nn')dont  je  ne  me  repens  pas.  Tu  sais  ce  que  jasenl  les  méchants.  .Mais  moi, 

je  m'abstiens  si  bien  de  ce  gouvernement  {a  gubcnijliunc),  qu'ils  prétendent 

éli-e  l'objet  de  mon  envie  et  de  mes  efforts  (me  cupide  rapere),  que  je  suis  un 

étranger  {pereofiiiits)  dans  cette  ville,  et  tous  les  jours  j'entends  des  gens  du 

Ansichî  Galiffes  »  (Quelque!  pages,  p.  50,  76).  —  Faut-il  voir  la  conciliation  du  oui  et  du  non  dans  les  deux 

moxsgendzu  et  syHematieli't  Et  Calvin  aurait-il  voulu  et  cherché  la  rupture  absolue  avec  Berne,  mais  pas 

geradzu  et  systematich  1  —  Ce  serait  bien...  disons  artificieux.  Et  l'on  peut  cependant  croire  que  Kampchulte 

a  recours  à  cette  étrange  subtilité  pour  accepter  ou  ne  pas  accepter  l'opinion  de  Galiffe,  quand  on  le  voit 

continuer  :  «  Que  depuis  longtemps  Calvin  se  soit  efforcé  de  s'inuwciper  (cnuuizipicmi)  de  Berne,  c'est  ce  que 

montrent  ses  efforts  d'établir  un  rapport  plus  proche  entre  la  Confédération,  et  aussi  entre  Berne  et  la  France  ; 

Genève  aurait  eu  un  appui  ».  Ce  n'est  pas  le  lieu  de  parler  de  cette  nouvelle  question.  Mais  s'émanciper, 

vouloir  sa  liberté,  n'est  pas  vouloir  rompre  tous  les  rapports.  Cela  était  très  bien  et  très  sage  :  ceci  était  très 

regrettable  et  très  fou.  Aussi  bien,  l'éditeur  de  Kampschulte  a-t-il  cru  devoir  ajouter  cette  observation. 

«  A.  Roget  admet  que  Calvin  sentait  cependant  la  nécessité  de  la  continuation  de  l'alliance  avec  Berne.  » 
I.   28  septembre  1 5^5,  XV,  p.  798,  799.  —  2.  Roget,  V,  p.  12,  i;. 

5.  Milieu  oct.  1555,  XV,  p.  854-  —  A.  Roget  veut  bien  dire  :  «  Calvin,  pensons-nous,  en  se  justifiant 

sur  ce  point,  était  très  sincère.  »  V,  p.  14.  —  Cela  vaut  d'être  noté,  le  cas  étant  rare,  évidemment. 
JEAN    CALVIN  '  ' 
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peuple  parler  de  choses  à  moi  inconnues.  Le  (Conseil  ne  m  api^cllc  jamais,  sinon 

quand  il  a  besoin  d'avis  à  propos  d'affaires  IrCis  importantes  [inagnis  rehiis), 
soit  parce  qu'il  comprend  que  ce  ne  serait  pas  convenable,  soit  parce  qu'il  n'aime 

pas  implorer  un  secours  Otranij^er,  soit  parce  qu'il  voit  que  je  fuis  celte  inter- 
vention, lu  plût  à  Dieu  que  j'eusse  la  liberté-  de  demander  d'en  cire  exempté. 

.Mais  depuis  quinze  ansque  je  suis  revenu  ici...  qu  il  n  \  avail  pas  de  prétexte 

honnùte  pour  refuser,  j  ai  préféi'é  consacrer  mes  forces  à  pacifier  les  troubles, 

plutôt  que  d'en  rester  spectateur  oisif.  »  Calvin  montre  ensuite  ce  qu  il  a  fait 
pour  l'apaisement  et  la  conciliation.  «  Si  quelqu'un  n'avait  pas  calmé  les  pre- 

mières émtUions.  quel  aurait  été  le  début  de  cette  nouvelle  tractation  ?  »  iù  il 
fmit  :  «  Pour  moi.  je  ne  cesserai  de  poursui\  re  ici  mes  efforts,  afin  que  tu  finisses 

par  le  comprendre  :  ma  propre  vie  ne  m  est  pas  pluschùrc  que  ce  lien  sacré  du- 

quel dépend  le  salut  public  de  notre  \ille  '.  » 
1  el  est  Calvin  pacificateur  et  conciliateur.  C>elte  si  belle  page  de  psvcholog-ie 

intime  n'émeut  pas  A.  Rog;el,  qui  n'v  voit  qu  un  mensonge,  selon  son  habitude. 
«  C)n  ne  saurait,  dit-il.  attacher  beaucoup  d'importance  à  ces  protestations  de 
Calvin.»  Ii!t  il  essaie  de  le  mettre  en  contradiction  avec  Th.  de  Bùze '"  et  avec 
Zerkintes  \ 

Sans  nous  lasser  de  nous  étonner  de  la  puissance  des  préjuii;és  sur  un  homme 
comme  Roi^et,  notons  le  trait  de  caractère  que  les  déclarations  de  Calvin  nous 

révèlent.  Il  n'v  a  pas  contradiction,  il  v  a  accord  avec  tout  ce  que  nous  savons 
déjà.  Calvin  avait  le  tempérament  d  un  savant,  d  un  inlcllectuel  :  il  aurait 
voulu  consacrersa  \ie  aux  éludes,  dans  son  cabinet.  Pour  larrèter  à  Genève, 

il  fallut  Farel  et  ses  menaces  de  malédiction.  Pour  le  faire  revenir  à  Genève,  il 

fallut  des  efforts  non  mains  violents,  lu  à  nous,  il  semble  impossible  que  (Calvin 
ait  vécu  autre  part  qu  àCjenève  !  Nous  savons,  en  outre,  que  cet  homme  si  tenace, 

si  héroïque,  était  timide  de  tempérament.  Et  c'est  certainement  dans  ce  con- 

traste même  qu'il  trouvait  le  secret  de  sa  force.  Tout  ce  qu'il  faisait,  il  ne  le  fai- 
sait pas  par  instinct,  par  penchant,  par  entraînement  personnel,  il  le  (aisail  par 

volonté,  pour  obéir  à  «  sa  vocation  ».  Rien  ne  pou\ail  larrèter.  I)ieu  élail  avec 
lui  :  il  le  poussait,  et  le  forçait.  Calvin  ne  conteste  pas  qu  il  s  occupe  beaucoup 

de  CCS  affaires  politiques,  il  déclare  qu  il  le  fait  par  devoir;  et  peut-être  peut-on 
le  croire,  quand  on  pense  k  toutes  les  amertumes  que  cette  activité  lui  apportait. 

1.  21  fév.  1 556,  XVI,  p.  45,  44. 

2.  Th.  de  Bèze  parle  de  la  mémoire  de  Calvin,  et  dit  :  «  Quant  aux  affaires  de  cette  Église  et  mesmede 

la  République,  en  tant  que  sa  vocation  le  pouvoit  porter,  il  savoir  cela  sur  le  doigt,  jusqu'à  des  particularités 
très  petites  »  (XXI,  p.  108).  Il  n'est  pas  question  d'immixtion  dans  les  affaires  politiques. 

5.  Au  moment  de  leurs  discussions  au  sujet  de  Castellion,  Zerkintes  écrit,  le  1 5  juin  1 5  58  :  «  J'ai  toujours 

désiré  que  tu  t'abstinsses  de  t'ingérer  dans  le  gouvernement  »  (XVII,  p.  20^).  Mais  A.  Roget  oublie  de 
noter  que  Zerkintes  avail  écrit  à  ce  même  Calvin,  le  14  février  1 556  :  «  Je  t'en  supplie...  oppose  toute  ta  foi 
et  toute  ton  autorité  à  ces  méchants  ;  avertis  les  hommes  de  cœur  de  se  préoccuper  des  intérêts  de  la  république 
plus  que  de  la  faveur  populaire.  Calme  et  apaise  ceux  dont  la  turbulence  mêle  le  ciel  à  la  terre,  etc.  »  (XVI, 

p.  52).  L'excellent  et  timide  Zerkintes  approuvait  lorsque  Calvin  était  d'accord  avec  lui,  et  désapprouvait 
lorsque  Calvin  était  en  désaccord. 

I 
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III 

l'ne  période  d'inquié'Uido  s'ouvre  :  «  Il  n'est  plus  c|ueslion  de  1  alliance, 

écrit  Haller  à  Bulliniier.  le  \^  juin  \^^(^.  lùix  se  taisent  :  les  nôtres  ne  s'en 
préoccupent  pas.  Des  bruUs  incertains  circulent  :  le  roi  envahirait  Genève  ;  il 

tendrait  beaucoup  d  embûches,  favoriserait  beaucoup  de  trahisons.  Les  cardi- 

noux  et  les  évèques  très  hostiles  le  poussent.  Les  ("lenevois  même  sont  dans  la 

crainte.  Ils  se  préparent  à  un  siéi^e.  achètent  des  armes,  du  blé  et  d'autres  res- 
sources. Ils  munissent  les  remparts  de  tascineset  de  bombardes  ;  les  portes  sont 

presque  constamment  fermées  et  ̂ a;ardées  par  des  citoyens  en  armes.  Je  ne  sais 

ce  qui  arrivera.  Personne  ne  s'occupe  de  conclure  une  nouvelle  alliance,  ni  chez 

eux,  ni  chez  nous  :  et  s'il  v  en  a  quelques-uns.  ils  prêchent  à  des  sourds.  La 

<j;randeur  du  danger  n'a  pu  les  amener  jusqu'à  chang'er  quelque  chose  à  leur 

proposition.  [L'excellent  Bernois  oublie  toutes  les  concessions  genevoises  !]  Us 
se  recommandent  publiquement  à  Dieu,  se  trouvant  abandonnés  de  tous 

les  hommes.  Ils  espèrent  que  le  secours  divin  commencera,  quand  le  secours 

humain  cessera.  Plaise  au  ciel  que  cela  n'advienne  pas  par  leur  faute  ! 

|c  prie  Dieu  pour  eux,  pour  qu'il  les  protège  puissamment  à  cause  de  sa 

gloire,  et  de  son  i^glise.  j'aurais  voulu  cependant  qu'ils  eussent  pu  s'accom- 

moder davantage  aux  nôtres'.  »  Si  un  Haller  en  était  là  et  vovait  si  bien  la 

paille  dans  l'œil  des  Genevois  et  si  mal  la  poutre  dans  l'œil  des  liernois.  il  n  y 
avait  plus  rien,  semble-t-il,  à  espérer. 

L'affaire  des  Fugitifs  qui  avait  envenimé  les  rapports  entre  Berne  et  Genève, 

ne  cessait  du  reste  d'exciter  les  esprits.  Us  intriguaient  de  plus  en  plus,  (.alvin 
veillait  :  «Genève,  dit  Dunant,  sut  prévenir  leurs  menées,  grâce  surtout  au 

zèle  infatigable  et  perspicace  de  Calvin.  » 

Les  nuages  n'en  continuent  pas  moins  à  s'amonceler.  Le  23  juin  1556, 

Farel  dit  ses  craintes  à  Bullinger,  N'est-ce  pas  le  sort  de  Constance  qui  est 

réservé  à  Genève  ?  «  Il  faut  prier  :  et  je  t'en  supplie,  ne  cesse  d'insister  pour  que 

quiconque  peut  quelque  chose  sur  les  Bernois,  s'efforce  de  les  amener  à  une 
alliance  honorable  pour  la  ville,  et  en  même  temps  très  utile  et  qui  sera  en 

grande  édification  ".  » 

Le  2  }  juillet,  Haller  écrit  à  Bullinger  :  «  Plus  nous  essayons  de  rappro- 

cher les  esprits,  plus  ils  se  divisent.'  Des  bruits  menaçants  circulent.  Le  roi  de 

France  voudrait  occuper  Genève.  Est-ce  qu'il  n'en  sera  pas  de  Genève,  comme 

de  Constance  ?  l'A  Berne,  bon  gré  mal  gré,  aura  à  souffrir  de  ces  malheurs  '.  » 
Le  26  juillet,  Bullinger  nesaitplus  que  soupirer  :  «Je  suis  toujours  inquiet, 

regrettant  que  les  hommes  pieux  ne  puissent  rien  faii-e  pour  I  alliance.  La  volonté 

ne  nous  manquerait  pas  si  l'occasion  s'offrait,  et  comme  je  ne  puis  rien  dans 

une  affaire  qui  àbeaucoup  parait  désespérée,  j'ai  recoursà  la  prière,  certain  que 

1 .  I  ?  juin  1 556,  XVI,  p.  200. 

2.  XVI,  p.  200.—  5.  XVI,  p.  258. 
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la  priùre  obtient  du  1  )icu  tout  puissant  tous  les  biens  '.  »  Le  ̂   août.  Bullino-cr 
conseille  à  Calvin  de  taire  envover  des  dtiltSguCis,  qui  pnipareronl  les  esi:)i-its 

pour  la  prochaine  diC;te  des  Lii^ucs,  i]\àc  au  20  septembre  ".  Le  22  août,  de 

Bàle,  Sulzcr  licrit  à  Bullinyer  que  le  danyer  est  pressant,  que  l'alliance  est 
nécessaire'.  Le  13  octobre,  nouvel  incident,  qui  donne  occasion  à  Berne  de 

parler  avec  sa  hauteur  et  dureté  accoutumôes  '.  Le  10  novembre,  (lenôve  fait 
une  tentative,  et  trouve  le  moven  de  faire  dux"  à  Berne  que  I  absence  d  alliance 
«  eno^endre  des  piques  et  amertumes  »  entre  les  deux  villes.  Berne  fait  la  sourde 

oreille''.  Le  24  novembre,  lettre  curieuse  de  Calvin  à  Bullin^er.  Il  dit  ce  qu'il  a 
fait  et  ce  qu'il  faut  faire,  a  Depuis  mon  retour  (il  avait  ôtô  à  Francfort)  les  esprits 

des  nôtres  ont  ùlù  si  souvent  exaspérés  par  les  offenses  (des  Libertins)  qu'il  n  y 

a  pas  eu  peu  à  faire  pour  les  apaiser  ou  les  retenir.  Cependant  avertis  que  s'ils 
étaient  prêts  à  renouveler  l'alliance,  les  esprits  de  la  partie  adver.se  seraient  un 

peu  plus  disposés  qu  auparavant  à  se  montrer  équitables,  ils  s'informèrent  de  ce 
qui  en  était.  La  déléi^^ation  n  obtint  pas  de  réponse.  Je  ne  dis  pas  jusqu  à  quel 

point  l'indignité  de  cette  ofTense  blessa  les  nôtres.  Certainement  la  crainte  d'un 
refus  à  supporter  retiendrait  désormais  les  nôtres  ;  si  bien  qu'il  ne  reste  plus 
qu'un  moven,  à  savoir  que  vous  envoviez  une  nouvelle  délégation  non  seulement 
à  Berne,  mais  ici  aussi  ;  cette  délégation  exhortera  les  deux  Conseils,  et  aussi 

notre  peuple,  s'il  est  besoin,  à  conclure  une  nouvelle  alliance  à  des  conditions 

équitables.  C'est  ce  que  désirent  ceux  qui  sont  persuadés  que  ce  serait  utile  aux 
nôtres,  mais  ils  voudraient  qu'on  ne  sût  pas  que  leurs  prières  sont  intervenues. 
Les  trois  villes  n'ont  qu'à  se  laisser  guider  par  leur  bienveillance  et  leur  zélé 
pour  les  deux  parties,  et  envover  leurs  délégués.  Si  cela  est  obtenu,  et  je  pense 

que  cela  ne  sera  pas  dilficile,  peut-être  que  nos  voisins  auront  lionle  de  ne  rien 
concéder.  Peut-être  même,  si  je  ne  me  trompe,  désirent-ils  recevoir  une  demande. 
Cette  affaire  me  donne  encore  plus  de  souci  depuis  que  j  ai  eu  vent  de  certaines 

flatteries  pour  en  gagner  quelques-uns  à  demander  une  alliance  qui  nous  serait 
nuisible.  (Certainement  notre  Conseil  résisterait  énergiquement,  mais  il  vaut 

mieux  prévenir  pour  que  la  porte  ne  soit  pas  ouverte  à  des  négociations  louches. 

Pour  que  le  tout  soit  plus  secret,  nous  avons  choisi  ce  frère  excellent,  l'un  de 

mes  collègues,  pour  qu'il  aille  directement  te  trouver,  et  ensuite  le  bourgmestre 
Hab.  Quoique  les  lettres  soient  écrites  au  nom  du  conseil,  nous  ne  sommes  que 

quatre  à  connaître  les  délégués,  et  seulement  huit  personnes,  qui  en  ont  reçu  la 
charge,  connai.s.sent  le  contenu  des  lettres.  Inutile  de  te  demander  avec  plus 

d'insistance  de  faire  ce  que  la  chose  requiert...  ''  » 
Une  demande  analogue  fut  adressée  avec  les  mêmes  précautions  à  Bàle  et 

Schafifhouse '. 
Mais  Berne  était  toujours  dans  les  mêmes  sentiments.  Le  C(jn>eil  de  Genève 

I.  A  Calvin,  Ibid.,  p.  2^9.  —  2.   Ibid.,  p.  251.  —  3.  XVI,  p.  226.  Voir  p.  269. 

4.  Ibid.,  p.  506.  —   5.   Roget,  V,  p.  57.  —  Annales,  3  déc.  1556,  p.  656. 

6.  24  nov.  1 556,  XVI,  p.  528,  329.  —  7.  Roget,  V,  p.  58. 



I.A    I.ITTE    l'oriv'     1.  I.VDEPENDANCE  lOl 

a  fait  battre  de  vendes  un  larmn,  le  jour  de  Noël.  —  Et  Haller  ûcril  :  «  Les  nôtres 

sont  de  nouveau  indignCs  de  celle  action  comme  de  rien  auparavant!  »  —  Le 

Conseil  de  Cienùve  a  tiquipù  une  yaliire.  «  Contre  qui  l'emploieront-ils,  s'ûcric 
Haller,  si  ce  n  est  contre  nous,  puisque  presque  tout  le  littoral  appartient  aux 

Bernois'  ?  »  «  11  est  dillicile,  dit  A.  Rogct,  de  penser  que  les  Bernois,  qui  arti- 

culaient ce  yrief.  pussent  le  prendre  au  sérieux".  » 
1  )e  plus  en  plus,  la  passion  aveui^ie  et  entraine  l^erne.  Le  doux  et  hésitant 

Zerkintes  est  entraîné,  il  accepte  à  mt)itié,  pour  le  moins,  les  calomnies  contre 

(!!alvin.  »  11  est  fâcheux  qLie  les  nôtres  soient  persuadés  que  toi  seul  fais  obstacle 

à  la  paix  entre  les  deux  républiques,  à  tel  point  qu'on  répétait  partout,  à  propos 
de  ton  voyage  à  Francfort  :  si  les  Cenevois  avaient  demandé  pendant  ce  temps 

ime  réimi(tn.  l'alliance  aui'ait  pu  être  rétablie,  je  crois  fermement  qu'on  te  lait 
injiue    .Mais  par  amoui"  pour  la  république,  tu  cèdes  trop  à  son  obstination 

dans  l'offre  et  le  rejet  des  conditions.  J'aimerais  que  lu  comprisses  toute  l'affaire 

de  Saint-Victor...  Tu  leur  diras  d'être  plus  juste...  Je  t'écris  cela  avec  une  grande 

angoisse...  Si  nous  continuons  ainsi,  ce  que  je  prévois,  ce  n'est  pas  seulement 
une  situation  malheui'euse  el  dangereuse,  mais  soit  la  l'uine.  soit  le  mépris  de 

nos  belles  églises,  toujours  en  discussion — '  » 

lu  quelques  jours  après,  c'était  l'orage  qui  éclatait.  S'interposant  entre  les 
Fugitifs  et  la  justice  genevoise,  Berne  envoya,  le  2)  janvier,  une  lettre  pleine  de 

reproches  et  même  de  menaces,  menaces  de  s'emparer  des  biens  genevois  en 
terre  bernoise  *.  —  Genève  répond  le  29  janvier  par  la  main  de  Calvin,  «  en 

termes  diarnes  et  modérés  '  ». 

Après  avoir  regretté  la  »  rigueiu"  »  des  lettres  bernoises,  qui  ne  semble  point 
convenir  à  bons  amys  et  voisins  »,  Calvin  continue  :  «  Si  vous  prétendiez 

nous  faire  requeste  amiable,  la  façon  n'estoit  pas  de  nous  injurier...  »  «  Amy 

Perrin,  usant  de  subterfuge,  monstre  bien  qu'il  ne  veult  satisfaire  ne  paier  ce 

qu'il  doibt  »  des  deniers  publics,  qu'il  a  maniés.  Sa  dette  remonte  à  vingt  ans. 

«  C'est  pour  le  moins  qu'il  les  rende  à  cestc  heure.  »  —  «  Nous  ne  ferons  point 
comparaison  de  vous  à  nous,  car  nous  sçavons  bien  quelle  est  notre  petitesse 

non  seulement  en  puissance,  mais  aussi  en  sçavoir...  »  .Mais  il  laul  toujours 

«  s'enquérir  devant  que  juger  n  un  moindre  que  soi.  «  Ainsi  vous  prions,  au  lieu 

d'escouter  ces  bruitz  tant  frivoles,  qu'il  vous  plaise  sçavoir  la  vérité,  devant  que 
nous  condamner.  »  Et  enfin,  quanta  la  permission  que  Berne  veut  octroyer  à 

Perrin  et  à  ses  amis  «  d'envahir  nnz  biens  par  justice  »,  Calvin  réplique  :  <(  Pre- 

mièrement, le  mot  emporte  d'usurper  par  force,  ce  que  nous  trouvons  bien 

estrange,  veu  qu'il  n'est  question  que  de  faire  rendre  compte  à  ung  receveur  de 

ville  du  bien  qu'il  a  détenu  de  la  communauté...  Nous  sçavons  bien  que  vous 
avez  adjousté  le  mot  de  justice  ;  mais  quant  vous  parlez  de  saisir  noz  biens  par 

I.  8  janv.  I  ̂ 57,  XVI,  p.  580.  —  2.  Roget,  V,  p.  59. 

3.   20  janvier,  XVI,  p.  590,  391,  392. —  4.  Gautier,  IV,  p.  60. 

5.  Roget,  V,  p.  51.  La  minute  originale,  avec  corrections,  est  de  la  main  de  Calvin.  Gautier,  IV, 

p.  61  et  n.  1. 
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invasion,  nous  n'avons  aiiltrc  refuge  sinon  dinvoqucr  Celluy  qui  a  promis  de 
subvenir  à  ceux  qui  sont  loullcz.  Car  nous  tascherons  de  noslrc  coslé  d  avoir 

tousjours  accez  à  luv  en  bonne  conscience,  et  puis  nous  on  demanderons  justice 

en  lieu  où  nous  la  pourrons  obtenir'.  » 
Les  exctbs  des  Libertins,  ainsi  soutenus  par  les  licrnois.  ne  faisaient  (|u  aui;- 

menter.  Le  thûàtrc  de  leurs  exploits  ôtait  surtout  le  l'ont  d'Arve.  Berthelier  se 
distinguait.  Des  procCis  fiu-ent  engagés,  à  Lausanne,  devant  le  bailli  de  I  ernier. 
et  ailleurs. 

Le  Libertin,  Claude  France,  prisonnier  à  GenCive,  s'ûchappa.  Immédiate- 
ment les  Bernois  le  reçurent  au  nombre  de  leurs  sujets.  Nouvelle  lettre  trùs  vive 

du  Conseil  de  Genève  :  «  Nous  avons  estez  vilipendez  entre  vos  subjectz,  appe- 

lez publiquement  meurtriers,  faux  juges,  brigans.  traitres,  (aux  tesmoins   

Là-dessus,  vcms  demandez  que  nous  accordions  des  diltérenspar  moyen  amia- 
ble, comme  si  nous  estions  pareil/ à  des  malfaicteurs  pour  transiger  avec  eulx.... 

Nous  sommes  esbahys  '". . .  » Va  finalement,  le  bailli  de  Ternier  rendit  sa  tameuse  sentence  du  5  août.  11 

«  libérait  les  condampnez  de  la  dénunce  des  Seigneurs  de  Genève,  condamnant 

au  contraire  les  Sindicques,  Conseil  et  communauté  de  Genève,  à  faire  répara- 
tion, et  crier  mercv  es  dictz  dénuncez.  tout  ainsy  comme  les  Seigneurs  de 

Genève  avoient  requis,  et  es  despens  taxez,  1  169  fr.  7  s.  et  aux  intérests  pour 

lesquels  les  condamnez  avoient  demandé  200000  escus^  ». 

L'agitation  futgrande  à  Genève'.  Le  Conseil  prit  une  délibération  énergique, 
digne  des  circonstances  :  «  On  voit  que  du  tout  entreprise  est  faite  de  nous  foul- 

ler  par  injustice,  par  violences,  et  de  ravir,  voler,  molester  et  piller  noz  biens, 

personnes,  honneur,  franchises,  brefz  de  nous  opprimer  soubz  ombre  de  justice, 

par  quov  est  nécessaire  d'v  remédier  sans  attente,  priant  premièrement  le  tout 

puissant  Créateur  et  auteur  de  ceste  pauvre  République  qu'il  la  veuille  bénir, 

préserver  et  protéger  contre  l'audace,  l'orgueil,  malice,  oultrance,  et  perversité 
des  enncmys  de  son  nom.  de  UAc  équité  et  droiture,  et  que,  ne  regardant  point 
à  nostre  ingratitude,  il  regarde  à  la  gloire  de  son  nom,  à  ses  promesses,  et 

dresse  son  bras  contre  l'cnnemy  enflé  et,  à  cest  effet,  nous  provoye  de  prudence, 

conseil,  modération  et  discrétion  pour  nous  guider,  tellement  qu'il  n'y  soit  point 
offensé,  et  que  nous  sovons  gardez  de  ruine'.  »  Le  lendemain.  6  août,  séance 
des  Deux  Cents;  exhortation  pieuse  et  sage  de  Calvin  :  »  Que  nous  soyons  sobres, 

discretz  et  prudcns,  invoquans  le  nom  de  Dieu,  voyre  publiquement,  quoyque 

s'en  moquent  noz  adversaires".  » 

I.  XVI,  p.  599  à  402.  —   2.51  mai,  Gautier,  IV,  p.  72.  -■    ?.  Roset,  p.  402. 

4.  Calvin  fit  part  de  son  émotion  «  aux  frères  assemblés  de  la  ville  et  de  la  campagne  »,  c'est-à-dire  à  la 
Vénérable  Compagnie,  le  6  août  1^57.  Et  «  il  fut  advisé  que  pour  prévenir  un  tel  danger,  les  presclieurs  de  la 

ville  exhorteraient  le  peuple,  le  dimanche  ensuivant,  à  s'humilier  et  attendre  patiemment  le  secours  de  Dieu. 
Ce  qui  fut  faict  et  singulièrement  par  M.  Calvin,  dont  tout  le  peuple  demoura  fort  paisible,  et  pour  ceste 

cause  Dieu  en  eut  pitié,  et  la  sentence  fut  suspendue,  c'est-à-dire,  comme  il  semble,  honnestement  rétractée.  » 
(Annales,  p.  672). 

5.  Gautier,  IV,  p.  85,  5  août,  R.d.C,  vol.  5?,  p.  265.  -  6.  Gautier,  IV,  p.  8?.  Ibid.,  f.  265  et  264. 
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Puis  Calvin  rûdiye  une  protestation  que  les  Seigneurs  France  et  Roset  vont 

apporter  à  Berne.  «  ...Sans  attendre  s'il  y  aurait  appel  ou  non,  contre  tout  ordre 

de  droict.  (le  bailli)  remit  à  huitaine  les  parties  en  cas  d'appel  en  vostre  ville. 
Le  plus  paovre  marault  aiu-a  dix  jours  pour  introduire  un  appel,  si  bon  luy 

semble.  Nous,  voz  voisins,  comme  lorclos  du  droit  commun,  et,  devant  qu'avoir 
ou\ert   la  bouche,  sommes  renvoie/ devant  vos  juives  des  appellations,  si  nous 

prétendons  d  appcller    \  ous  dictes  maintenant  c|ue  nous  en  dc\ii  ms  appeller, 

si  nous  eussions  estô  grelvex.  iù  de  laicl  il  n  \  avoit  que  trop  de  raisons.  Mais 

nous  n'avons  pas  tant  oublié  la  grâce  que  Dieu  nous  a  (aicte.  que  de  remectre 

nostre  juridiction  entre  les  mains  de  vostre  ballif.  n\  de  vos  juges,  nv  d'aiitres 
quels  qu  ils  soient   (,)uand  vostre  ballit    a  plus  attenté  contre  nous,  que 

nulle  ville  franche  ne  devroil  et  ne  vouldroit  contre  une  aultre,  c  eust  esté  grande 

sottise  à  nous  d'appeller  de  sa  sentence,  comme  s  il   avoit  nulle  juridiction  sur 
nous    Nous  ne  sommes  pas  si  hébétez  que  nous  ne  voions  où  cela  tend,  et  de 

faict  on  a  veu  par  trop  que  la  partie  adverse  se  tenoit  bien  asseurée  d'avoir  gai- 
gné  sa  cause,  devant  que  le  juge  eût  prononcé...  Nous  sçavons  que  vous  estes 

forts  et  puissants,  mais  tant  plus  devez  vous  modérer  ce  pouvoir  que  I  )ieu  vous 

a  donné  à  supporter  voz  paovres  voisins,  à  ce  qu'ilz  se  puissent  entretenir  avec 
vous.  I  )e  nostre  costé,  nous  cognoissons  nostre  petite.sse,  et  ne  sommes  pas  si 

despourveuz  de  sens.  Dieu  mercv,  pour  nous  enorgueillir  oultrc  mesure.  Mais, 

sinon  qu'il  vous  plaise  de  prévenir  par  remède  opportun,  nous  ne  pouvons 

soufTrir  d'estre  ainsi  fouliez  que  nous  n'aions  recours,  où  nous  espérons  le  trou- 
ver, comme  Dieu  nous  v  a  donné  entrée  :  c  est  que  par  les  seigneurs  des  Ligues, 

il  soit  cogneu  quia  tort  ou  droict'.  » 
Ainsi  les  Libertins  s  efforçaient  de  livrer  Genève  à  Berne  :  ainsi  Calvin,  au 

nom  de  Genève,  faisait  entendre  la  parole  de  la  fierté  et  du  droit.  Il  en  appelait 
à  la  Suisse. 

Journée  de  Berne,  diète  de  Baden  :  résultat,  néant. 

A  Genève,  on  tient  un  conseil  secret  (7  juin),  aucjuel  on  adjoint  Calvin  '.  Une 
ambassade  est  envovée  aux  divers  cantons.  Les  instructions  des  députés  gene- 

vois sont  corrigées  de  la  main  de  Calvin  \  Les  députés  arrivent  le  28  juin.  \\n 

attendant  et  pour  se  rendre  certains  esprits  favor^ibles,  Roset  fait  présent  au 

bailli  de  Baden  de  25  écus,  d'une  pareille  somme  à  l'avoyer  de  Lucerne,  et 

ayant  remarqué  dans  une  conversation  avec  l'amman  de  Schwytz,  que  celui-ci 

trou\ait  belle  une  bague  d'or  en  turquoise  que  lui  i^oset  portait  au  doigt, 

il  la  lui  donna'.  L  amman  de  Glaritz  l'avertit  que  pour  réussir  «  il  faudrait 

répandre  quelque  argent  parmi  les  paxsans  des  cantons  papistes'  ». 
A  un  nouveau  vovage,  les  délégués  de  (jenève  sont  chargés  de  dire  «  à 

l'oreille  de  Naegueli,  et  avec  tous  les  ménagements  possibles  »,  qu'on  espérait 

«  trouver  en  lui  un  ami  assuré,  qui  rendrait  à  la  ville  de  Genève  d'importants 

I .  Gautier,  IV,  p.  87  à  90,  XVI,  p.  5  ̂9  à  565.  —  2.  Gautier,  IV,  p.  ni. 

5.   Gautier,  IV,  p.  114  a  119,  XVI,  p.  518  a  s 24-  —  4-  Gautier,  IV,  p.  120.  —  5.  Ibid.,  IV,  p.  120. 
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services,  desquels  ainsi  elle  ne  serait  pas  inL;ralc'  ».  Cadeaux,  promesses,  dis- 
cussions, conférences.  diC;les,  toiil  esl  inutile. 

IV 

Tout  à  coup  tout  chano^e.  Berne  fait  des  concessions,  et  on  s'achemine  rapi- 
dement vers  l'alliance.  (,)ue  s'était-il  passé?  La  Savoie  réapparaissait  menaçante, 

en  la  personnedu  jeune  duc  lùnmanueUPhilibert.  lequel,  mis  par  Philippe  11  à 

la  tète  des  troupes  impériales,  avait  battu  l'armée  française  devant  Saint-Quen- 
tin :  et  pour  Berne,  la  crainte  fut  le  commencement  de  la  sagesse. 

Cienéve  aussi  fut  saisie  de  crainte.  Le  magistrat  fit  publier  (  i  2  octobre)  au 
son  de  la  tnimpelte,  «  que  chacun  eût  à  assister  avec  assiduité  aux  sermons,  et 

à  V  faire  tous  les  exercices  de  dévotion,  d'une  manière  si  sincère  et  si  fervente 
que  Dieu  fut  porté  par  là  à  détourner  de  dessus  la  ville  sa  colère,  de  laquelle 

elle  paraissait  menacée  d'une  manière  toute  particulière;  que  chacun  fût  prêt  à 
vivre  ou  à  mourir  pour  soutenir  la  liberté  de  la  ville  et  la  prolession  de  la  pure 

religion,  permettant  pourtant  de  se  retirei"  à  tous  ceux  qui  voudraient  le  faire  "  ». 

L'alerte  se  calma.  Le  corps  des  troupes  impériales  qui  avait  pénétré  en 
Bresse  échoua  dans  son  coup  de  main.  Mais  le  coup  de  main  écarté,  restait  la 

grande  menace  politique.  «  Le  26  octobre,  le  comte  de  Carignan  demandait  aux 
députés  des  cantons  catholiques  de  favoriser  la  restitution  des  lùats  du  duc,  en 

faisant  comprendre  aux  Bernois  qu'ils  pourraient  bien  maintenant  se  V(jir  obli- 
gés à  céder  tout  ou  partie  des  territoires  conquis  en  1  5  56  '.  »  Ce  langage-là,  les 

Bernois  le  comprenaient.  Aussitôt  ils  dirent  à  Genève  qu'il  y  avait  lieu  de  sépa- 
rer la  question  de  l'alliance  et  la  question  des  fugitifs  :  ce  qui  était  très  bien.  Ils 

firent  une  concession  ;  les  Genevois  ne  s'étant  pas  déclarés  satisfaits,  ils  lirent 
une  nouvelle  concession,  mali^ré  les  Liberlins' .  Et  Genève  décida  de  signer  les 

lettres  d'alliance,  22,  25  et  26  novembre,  (chaque  ville  faisait  des  concessions. 
mais  le  régime  inauguré  était  «  plus  normal,  plus  stable  ».  l'.l  si  lierne  mainte- 

nait I  article  du  traité  de  1  556.  interdisant  aux  (lenevois  toute  nouvelle  alliance, 

donc  exclusion  des  Ligues,  cette  déclaration  était  cependant  amendée  par  celte 

autre  :  Berne  promettait    «  d'accomplir  »  sa  promesse  de  15  19,  et  d'essayer  de 

1.  Ibid.,  IV,  p.  1  n- 

2.  Il,  12  et  I  ?  oct.  I  ̂ ^7.  Gautier,  IV,  p.  112,  R.  d.  C,  vol.  5^  p.  555,  Î56,  558.  «  Lors  eussiez 

veu  porter  harnoys,  affuster  basions  et  se  préparer  les  plus  petitz  d'un  grand  courage...  La  ville  n'atlendoit  de 
ce  temps  secours  d'ailleurs  que  de  Dieu,  pour  ce  que  les  Bernoys,  rescripvans  ordinairement  à  la  faveur  des 
condampnez,  luy  rompoient  toute  espérance  de  leur  ayde.  »  Roset,  p.  407. 

5.  Dunant,  o.c,  p.  170. 

4.  Ces  malheureux,  aveuglés  par  la  haine,  n'allaient  plus  désormais  compter  le  nombrede  leurs  trahisons 
contre  leur  patrie.  «  Perrin,  J.-B.  Sept,  Ph.  Berthelier,  Jean  Michallet,  Claude  France  et  Thomas  Vandel 

ne  cessèrent  de  courir  toute  la  ville  et  d'informer  contre  les  seigneurs  de  Genève.  Ils  disaient,  entre  autres 

choses,  à  ceux  à  qui  ils  parlaient,  pour  les  porter  à  ne  se  point  relâcher  sur  les  articles  contestés,  qu'ils  ne  se 
devaient  point  hâter  de  conclure  l'alliance,  qu'ils  étaient  maîtres  de  la  faire  à  leur  avantage  et  comme  il  leur 
plairait,  parce  qu'ils  savaient  de  bonne  part  que  les  députés  de  Genève  avaient  ordre  de  ne  point  partir  de 
Berne  que  cette  affaire  ne  fût  finie,  à  quelques  conditions  que  ce  fût.  »  Gautier,  IV,  p.  165,  164. 
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faire  entrer  Genève  dans  l'alliance  des  cantons  au  miime  titre  que  Mulhouse  et 

Rothweil  '.  La  porte  fermée  n'était  pas  ouverte,  elle  était  cntr'ouverte. 
Le  serment  d'alliance  se  fit  à  Berne  et  à  Genève,  le  second  dimanche  de 

janvier  i  558.  Les  délégués  bernois  «  furent  reçus  avec  toutes  les  démonstrations 

de  joie  qu'ils  pouvaient  attendre  d'une  ville,  qui  avait  recherché  depuis  si  long- 

temps, et  avec  une  constance  à  toute  épreuve,  l'alliance  de  leurs  supérieurs,  et 
qui  était  enfin  venue  à  bout  de  ses  desseins,  après  des  soins  et  des  travaux  infi- 

nis. Ils  entrèrent  dans  Genève,  suivis  de  200  cavaliers  bien  montés,  qui  leur 

étaient  allés  au  devant  jusqu'aux  limites  du  territoire  de  celte  ville...  Le  9.  on 

lut  des  lettres  d'alliance.  L'avoyer  Nc-egeli  dit:  <>  Nous  jurons  et  promettons, 
«  au  nom  de  l 'icu.  de  le  tenir  et  observer,  et  ainsi  Dieu  nous  soil  en  aide  »  ;  et 

tout  le  peuple,  répétant  les  mêmes  paroles,  et  levant  les  mains,  jura  en  même 

temps.  Après  quoi  le  premier  syndic  Fernet  Desfosses,  prenant  la  parole,  dit 

aussi  :  «  Nous  jurons,  etc.  »,  les  envoyés  de  Berne  levant  en  même  temps  les 

mains.  Ce  qui  étant  ainsi  fait  de  part  et  d'autre,  rassemblée  lut  congédiée... 
Les  envovés  de  Berne  furent  conduits  à  la  Maison  de  ville,  où  ils  turent  régalés 

magnifiquement  à  diner  et  à  souper.  On  représenta  même  devant  eux  une 

petite  pièce  de  théâtre'  ou  farce,  pour  les  divertir,  et  on  fit  la  lecture  de  quel- 

ques vers  qu'avait  faits  Michel  Ro.set(?)'sur  l'heureuse  conclusion  de  l'alliance... 

Ils  partirent  de  Genève,  le  i  1  janvier,  accompagnés  jusqu'aux  limites  du  terri- 
toire par  cent  cavaliers"  1). 

5- 

L'alliance,  solennellement  jurée  à  Berne  et  à  Genève,  le  9  janvier  1  ̂ yS.  ne 
changea  pas  les  sentiments  des  Bernois  pour  les  Genevois.  Au  moment  même 

où  l'on  célébrait  à  Genève  les  fêtes  de  l'alliance,  les  députés  bernois  réclamèrent 

en  faveur  des  Libertins!  c.  C'est  ainsi,  dit  Gautier,  que  les  seigneurs  de  Berne 

continuaient  d'accorder  leur  protection  à  de  misérables  séditieux  et  à  des  enne- 

mis jurés  de  leur  patrie...  Il  paraît,  ce  me  semble,  assez  clairement  que  1  opi- 
niâtreté, avec  laquelle  les  Bernois  soutenaient  des  gens  de  ce  caractère,  marque 

qu'ils  n'avaient  d'autre  vue  que  de  désoler  les  Genevois  par  leur  moyen,  et  peut- 

être  de  les  réduire  dans  un  si  grand  désespoir,  qu'ils  ne  vissent  d'autre  remède 

à  leurs  maux  que  celui  d'implorer  la  protection  de  Berne,  et  même  de  se  sou- 
mettre entièrement  à  ce  canton'.   »  Les  Genevois  refusèrent.  —   Les  Fjcrnois 

I.   Dunant,  0.  c,  p.  172,  175.    —  2.   Il  s'agit  d'un  «  pentalogue  ->  composé  par  Conrad  Badius. 

;.  Peut-être  «  le  Cantique  sur  l'Alliance  des  deux  villes  ».  —  Cette  pièce  et  ce  cantique  ont  été  imprimés 

en  1568.  M.  Th.  Dufour  a  réimprimé,  en  1882,  la  plaquettede  1568.  —  Gautier,  p.  182,  n.  ;,  dei  Éditeurs. 

Le  28  décembre  1 557,  le  secrétaire  Roset  rapporte  que  le  Cantique  récemment  représenté .i  la  Seigneurie  sur 

l'Alliance  de  Genève  et  de  Berne,  a  esté  communiqué  à  M"  Calvin,  qui  le  trouve  bon,  beau  et  élégant  en 

poésie,  sens,  substance  et  entendement.  ■•  Annales,  p.  682.  Ce  Cantique  est-il  de  M.  Roset  ? 

4.  Gautier,  IV,  p.  177,  182.  —  5.  Gautier,  IV,  p.  181. 
JEAN    CALVIN  '4 
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inlcrccclC^rent  de  nouveau,  le  K)  ftivrier  i  tv"^:  les  Cienevois  refusèrent.  Les  Ber- 

nois interciidCîrent  de  nouvciiu.  le  i6  mars,  et  mcnacC;rent,  si  on  n'accordait  p^is 

leurs  demandes,  de  laisser  aller  le  cours  des  choses,  et  de  permettre  l'exécution 
de  la  sentence  de  Ternier. 

«  Quand  on  reçut  à  Gernive  cette  réponse,  l'on  vit  bien  (|u  il  n'y  avait  rien  à 

espérer  des  seigneurs  de  Berne  par  la  voie  de  la  priéic  cl  de  la  douceur,  et  qu'il 
n'v  aurait  que  la  force  de  la  justice,  qui  put  les  contenir  en  quelque  modéra- 

tion '...  »  lin  conséquence,  Genève  répond  :  «  Nous  sommes  csbahys,  que  main- 
tenant vous  vouliez  movenner  entre  nous  et  eulx,  comme  si  les  malfaiteurs 

estoient  compai^nons  de  leurs  juives...  Selon  que  vous  nous  advertissez  de  bien 

poiser  le  mal  qui  en  pourra  advenir,  et  quelle  conséquence  cela  atirera,  croyez 

que  nous  v  avons  assez  pensé  ;  mais  c'est  à  vostre  prudence  de  remédier  au  mal 
que  vous  craignez...  —  lu  si  vous  persévérez  en  ce  propos,  à  nostre  grand 

regret,  nous  sommes  contraints  de  vous  assigner  journée  de  Marche,  à  la  forme 

de  la  combourgeoisie,  au  dimanche  i  5''  jour  de  May,  à  Modon,  au  gitte".  » 

Sur  ces  entrefaites,  Pierre  de  Savoye  s'étant  aventuré  à  Céligny,  fut  saisi, 
condamné  à  avoir  la  tête  tranchée,  et  exécuté  deux  jours  après  avoir  été  pris. 

Berne  ne  put  mtervenirà  temps'. 
La  Marche  de  .Moudon  ne  donna  aucun  résultat,  grâce  aux  chicanes  des 

Bernois;  ils  déclarèrent  que  du  reste  ils  ne  vouloicnt  plus  tenir  de  Marches 

qu'en  allemand'.  «  Les  Bernois  ne  cherchaient  qu'à  tirer  de  la  longue  et  à  élu- 
der la  question,  qui  était  sur  le  tapis,  et  qui  ne  pouvait  pas  être  décidée  à  leur 

avantage".  »  \'A  \c>  discussions,  les  journées,  les  mauvais  procédés  bernois,  qui 
ergotent,  les  diètes  se  croisent  et  se  succèdent.  Le  iS  juillet  i  5^8,  le  (Conseil  de 

Genève  écrit  au  (>onseil  de  Lîerne  :  «  Nous  ne  sçavons  pas  qu'est-ce  que  plus 
nous  implorerons  si,  estant  parties,  nous  et  les  nostres  sûmes  jugés  et  con- 

damnez par  nos  parties,  et  leurs  biens  emportez  et  personnes  menacées,  si  ter- 
minations,  lettres  et  seaux  tous  clairs,  si  bourgeoisie,  traitez  et  articles  spécialz 

d'vccux  ne  doibvent  rien  valoir,  pour  le  moins  à  supercéder  telles  (uiivres  et 
spoliation  tant  violentes,  veu  que  nous  ne  requérons  sinon  que,  par  amitié  ou 
droit,  il  en  soit  cogneu.  Brelf,  nous  ne  sçaurions  plus  que  faire,  sinon  prier  et 

crier  au  Seigneur,  qui  veoit  toutes  choses,  que  avant  pitié  de  nous  il  y  lemé- 

dia.ssc,  .selon  qu'il  est  le  protecteur  des  faibles,  de  équité  et  droiture''.  » 
Au  milieu  de  tous  ces  faits  ne  signalons  plus,  pour  abréger,  que  les  princi- 

paux : 
I"  Berne  avait  fait  manc|uer  à  Genève  l'occasion  d'entrer  dans  l'alliance  des 

cantons  suisses.  Les  circonstances  avaient  changé  :  les  cantons  catholiques 

refusèrent  ce  qu'ils  avaient  auparavant  accepté.  <<   Le  16  octobre  i^S*^-  ''^  I  ̂"^te 

I.  Gautier,  IV,  p.  187.—  2.   28  mars  1558.  —  5.  Gautier,  IV,  p.  200. 

4.  Les  Bernois  refusèrent  un  jour  audience  à  un  délégué  genevois  «  ù  moins  qu'il  ne  dit  ce  qu'il  avait  à 

dire  en  allemand  ;  de  sorte  qu'il  fut  obligé  de  faire  traduire  en  cette  langue  la  représentation  qu'il  avait  à 
faire  ».  IhiJ.,  p.  205.  —  ).  Ibid.,  IV,  p.  208. —  6.  Gautier,  IV,  p.  220. 
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titail  ouverte  à  Baden.  L'influence  des  cantons  catholiques  y  fut  prépondérante 

pour  décider  de  l'altitude  générale.  On  pouvait  d'ailleurs  penser  que  Berne  ne 
désirait  pas  en  toute  sincérité  voir  aboutir  la  démarche  de  sa  combouri^eoisic, 

qu'elle  traitait  si  durement.  La  demande  de  Genève  fut  repoussée  sans  explica- 
tion... Ce  fut  un  gros  chiigrin  pour  Genève.  ».  Elle  ne  devait  en  être  consolée 

qu  au  xix"  siècle  '  ! 

2"  On  ne  s'était  pas  entendu  à  Aloudon  (27  janvier  iss*/)  ̂ ^  '^'  surarbitre 
bàlois  hésitait  à  prononcer  sa  sentence. 

Le  2^  février  1  ̂ ^9.  Calvin  écrit  à  .Mvconius  :  «  Notre  cité,  tranquille  à  l'in- 
térieur, est  rudement  inquiétée  par  nos  voisins.  Je  ne  parle  pas  des  deux  monar- 

ques, dont  la  paix  ne  peut  être  scellée  que  par  notre  ruine:  autant  que  c'est 
dans  leur  pouvoir,  nous  sommes  destinés  à  1  extermination.  Mais  nos  alliés, 

qui  devraient  nous  aider  et  nous  protéger,  ne  sont  détournés  ni  par  leurs 

alliances,  ni  par  la  communauté  de  religion,  de  se  livrer  contre  nous  à  toutes 

sortes  d'extrémités  {exlrcma  quaequé)  '\  »  Ht  à  Zurkindcn  :  «  <  )  honte  !  il  n  y  a 
pas  une  meilleure  intelligence  (communicaliu)  entre  noLis  et  les  Bernois,  qu  entre 

les  Juifs  et  les  Samaritains  '  !  » 
Le  surarbitre  Franz  Obervied  donne  enfin  la  sentence  (s  août  i5S9^-  ''^•n" 

o-uement  déduite  et  méditée  :  elle  est  entièrement  favorable  aux  (iencvt)is. 

«  Considérant  que  nulle  d'icelles  deus  villes  n'est  obsugjetie  à  laultre,  »  —  il 
déclarait  :  «  je  tiens  et  répute  la  sentence  et  cognoissancc  du  droist  des  seigneurs 

Bernard  et  \'aro,  les  deux  commis  de  la  ville  de  Genève,  la  meilleure  et  la  plus 

raisonnable  '  ».  Genève  tressaille  de  joie  patriotique...  et  de  l'econnaissance 
envers  Dieu.  —  Les  vieilles  feuilles  jaunies  des  l'^egistres  nous  ont  conservé 

cette  émotion  dans  toute  sa  fraîcheur.  «  Sentence  de  Marche  gagnée  »,  s'écrie 
le  titre  marginal.  Lt  le  texte  :  «  Icv  a  esté  assemblé  le  Conseil,  parce  que  nou- 

velles bonnes.  Dieu  mercv.  sont  arrivées,  du  Sr.  h'ranz  Obcvied.  superarbitre, 
tochant  la  Marche  des  condamnez,  en  laquelle  il  a  donnée  la  sentence  deffini- 
tive,  laquelle  il  a  icv  envovée  en  langue  germanique  par  un  hérault  exprès, 

laquelle  porte  en  somme  qu'il  a  esté  bien  jugé  par  les  juges  de  Genève,  et  qu  il 
confirme  leur  sentence,  lit  pourtant  que  Dieu  nous  a  faite  ceste  grâce  et  que. 

comme  par  le  passé,  il  nous  a  assisté,  il  a  aussi  faite  ceste  œuvre,  nous  délivrant 

de  si  grande  opprobre  que  nous  adversaires  nous  ont  pourchas.sés,  a  esté  icv 

arresté  que  chascun  rende  gr^ices  à  Dieu,  et,  allin  que  le  (Conseil  des  Deux 

Cents  en  puisse  aussi  louer  le  Seigneur,  et  célébrer  sa  bonté,  qu'on  sonne 
demain  le  Conseil  des  Deux  Cents  pour  les  advertir  du  fait,  et  de  la  grâce  que 

le  Seigneur  nous  a  adjouxtôe  avec  tant  d'autres  '.  »  Et  en  effet,  le  lendemain 
1 1   août,  le  Conseil  se  réunit.  Un  moment  après,  «  estant  entré  le  Conseil  des 

!-) 

1 .   Dunant,  0.  c,  pp.  176,  179,  181 .    -    2.  XVII,  p.  444. 
5.  Fin  février  1 5  59,  XVII,  p.  467. 

4.  Archives  de  Genève,  P.  H.  Sentences  de  Marche  et  du  superarbiire  contre  les  Fugitifs,  et  la  sentence 

du  bailli  de  Ternier.  —  <j.  R.  J.  C,  vol.  55,  f.  80. 
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Deux  Cents  ».  le  procùs-vcrbal  continue  :  <>  La  prière  laite  au  Seiij'neur  Xostre 

I)ieu  cl  l'Cïre.  l'on  a  faicte  lecture  de  la  missise  du  superarbitre   et  puvs  ont 
cstii  exhortez  d  estre  modestes,  et  Imier  I  Mcu.  ce  qu  a  esté  lait.  »  .'\pr(is  quoi  les 

Deux  Cents  se  retirent'. 
3lais  les  Bernois  refusent  de  tenir  compte  de  la  sentence  du  surarbitre.  et 

demandent  une  nouvelle  Marche,  un  nouveau  surarbitre!  —  Le  i  )  décembre. 
le  Conseil  de  Gcnùve  lit  les  lettres  de  Berne,  et  arrête  :  »  puysque  on  voit  cpiils 

ne  cherchent  que  de  renverser  nos  droitz  et  nous  tenir  en  suspend,  que  on  advise 

comme  on  v  devra  procéder,  et  quOn  s'assemble  en  secret  pour  y  adviser.  l.t  \> 
Seii<neur  qui  veoit  les  choses  avl   pilié  de  nous,  et  nous  délivre  de   telles  vio 

•-t  le 

ienccs' 

5"  C'est  en  1560  que  Lmmanuel-Philibert  est  réinléi^ré  dans  ses  lùats.  lu 
dans  ces  Etats,  Emmanuel-Lhilibert  aurait  nouIu  laire  rentrer  tout  ce  dont 

Berne  s'était  emparée,  et  même  Cîenéve.  Il  y  eut  quatre  années  de  conférences 

diplomatiques,  et,  pour  Genève,  d'anti;oisses  patriotiques.  —  Pour  la  journée 

de  Berne,  qui  s'ouvrit  le  2^  avril,  les  députés  emportèrent  les  instructions  les 
plus  développées  et  les  plus  précises  de  Calvin.  Ce  sont  de  L;randes  et  belles 

pag'es  qui  font  un  sinnulier  honncLir  à  la  diplomatie  caKiniste.  Le  Réforma- 
teur v  reprend  toute  Ihistoirede  I  émancipation  de  Genève,  et  termine  par  ces 

nobles  lii,mes  :  «  lù  pourtant  vouidroyent  plustost  attendre  la  mort  et  finale 

ruvne  de  leurs  biens,  ville,  femmes  et  enfans.  que  de  s'en  destourner  (de  la 

rélormation)  d'un  seul  poinct  et  mot.  c|u  ilz  fussent  instruitz  par  les  saintes 
cscritures,  ou  pijur  la  détermination  d  uul;  franc,  libre  et  sainct  concile  L;énéral. 

qu  ilz  errent  en  ceste  doctrine,  (le  qu  ilz  veulent  bien  proposer  et  faire  entendre 

à  ceste  magnifique  assemblée,  sachant  bien  qu'encores  qu  elle  soyt  de  diverses 
opinions  en  la  fov,  totesfois  chascun  est  bien  de  ceste  humanité  et  piété  que  nul 

ne  vouidroit  contraindre  une  communauté  d'homes,  femmes  et  enfans  à  faire, 

et  croire,  souffrir  ou  permettre  ce  qu'ilz  estiment  estre  à  leur  damnation  et 

contre  leurs  consciences,  comme  auss\'  on  ne  contrainct  pas  d'aultres  cités  et 
républiques,  les  quelles  ne  laissent  pas  pcjurtant  de  faire  tous  debvoirs  d  amilyé 

et  de  voisins'.   » 

1 .  R.  d.  C,  vol.  5  5,  f.  80. 

2.  R.  d.  C,  Ibid.,  f.  1 58.  —  Haller  ne  comprend  pas  l'irritation  des  Genevois,  et  en  rend  les  pasteurs 
responsables.  Allant  de  Gex  à  Thonon,  il  traverse  Genève  et  veut  rendre  visite  à  Calvin.  Mais,  sur  la  place, 

Bèze  rencontre  Diesbach,  le  chef  de  la  députation  bernoise,  et  passe  sans  saluer.  Diesbach  furieux  interdit 

toute  visite  aux  Ministres:  «  Ce  sont  des  hommes  savants,  écrit  Haller  à  Bullinger,  et  à  ce  que  je  crois 

pieux;  mais  ils  sont  si  orgueilleux  qu'ils  ne  peuvent  que  paraître  insupportables  à  beaucoup  de  gens  de  bien.  » 
8  oct.  1559,  XVII,  p.  658.  —  Bèze  lui-même  écrit  à  Bullinger,  12  sept.  :  «  Récemment  Haller  a  traversé 

la  ville,  mais  il  n'a  été  salué  par  aucun  des  frères  :  ce  qu'il  n'attendait  pas  du  tout.  »  Ibid.,  p.  6;8. 

].  Ces  instructions  ont-elles  été  rédigées  complètement  ou  dictées  par  Calvin  .'  L'exemplaire  qui  est  aux 
Archives  porte,  en  tout  cas,  de  nombreuses  corrections  de  la  main  de  Calvin.  —  Gautier,  IV,  p.  ?88,  n.  1. 

—  Elles  ont  été  insérées  dans  les  œuvres  de  Calvin,  XIX.  p.  698  à  708.  Dans  cette  impression,  les  notes 
autographes  sont  en  italiques. 
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Notons  la  curieuse  intervention  de  la  duchesse  de  Savoie  dans  ces  négocia- 

tions. Agissait-elle  de  son  propre  mouvement  ?  lùait-elle  poussée  par  son  mari  ? 
On  ne  sait. 

Le  .|  juillet  1565.  le  Petit  (Conseil  était  assemblé  extraordinairenient  sur  la 

demande  de  Calvin.  Il  avait  à  lui  communiquer  deux  lettres.  Tune  de  la  prin- 

cesse même,  l'autre  de  deux  de  ses  officiers.  Elles  portaient  «  que  si  Messieurs 
de  Genève  trouvaient  bon  de  se  mettre  en  sa  protection  (du  Duc),  en  vivant  selon 

leur  façon  accoustumée,  en  recognoissant  envers  luy  les  droictz  que  ses  prédé- 
cesseurs avoient  en  la  dite  ville,  il  leur  accorderoit  et  en  bailleroit  telle  sécurité 

qu'ilz  auroient  de  quov  se  contenter,  et  que  ccste  réduction  et  amityé  seroit  pro- 

fitable à  Tung  et  à  l'aultre  ».  —  Calvin  fut  chargé  de  répondre  que  rien  ne 

pouvait  être  fait  sans  l'aveu  de  lierne'.  La  duchesse  de  Savoie,  sœur  du  roi 

Henri  11.  était  un  peu  comme  .Marguerite  de  Valois,  sœur  de  l->ançois  I" ;  une 
sœur  vertueuse  et  excellente,  favorable  à  la  Réforme,  avec  un  frère  détestable, 

corrompu,  persécuteur  et  massacreur  des  protestants.  Neuf  mois  après  1  inci- 

dent du  4  juillet  i^d^,  et  deux  mois  avant  sa  mort,  Calvin,  dans  une  lettre  à 

Renée  de  Ferrare,  parlait  de  la  princesse  en  ces  termes:  «  J'ay  entendu  que 
Madame  la  duchesse  de  Savoie,  votre  niepce,  est  en  assez  bon  train,  jusques  à 

estre  délibérée  de  se  déclarer  franchement.  ."Mais  vous  sçavez  combien  il  y  a 

de  destourbiers  pour  la  reculer  ou  refroidir,  et  d'aultre  costé  elle  a  tousjours  esté 

timide,  tellement  qu'il  est  à  craindre  que  ceste  bonne  affection  ne  demeure  là 

comme  pendue  au  croc,  sinon  qu'on  la  sollicite.  Or,  .Madame,  j'estime  qu'il  n'y 

a  créature  en  ce  monde  qui  ait  plus  d'authorité  envers  elle  que  vous;  pourquoy 

je  voudrais  bien  prier  au  nom  de  Dieu  de  ne  point  espargner  une  bonne  exhor- 
tation et  vive,  pour  luv  donner  courage  à  la  faire  passer  plus  outre;  en  quoy 

je  me  tiens  asseuré  que  vous  ferez  tout  debvoir,  selon  le  zèle  que  vous  avez  que 

Dieu  soit  honoré  et  servi  de  plus  en  plus''.  » 

4°  A  la  suite  de  négociations  poursuivies  à  pai'tir  de  1560,  à  Xeuchatel,  à 
Ijàle.  à  X\on.  un  traité  fut  conclu  entre  Berne  et  le  duc  de  Savoie. 

Les  sentiments  de  Berne  vis-à-vis  de  Genève  n'avaient  pas  changé.  Berne 

en  voulait  toujours  à  Genève.  Mais  il  y  avait  une  chose  que,  par-dessus  tout, 

elle  ne  voulait  pas  permettre,  le  retour  de  Genève  à  la  Savoie.  Il  y  allait  de  son 

intérêt  à  elle,  Berne.  En  conséquence,  malgré  toutes  les  sollicitations  du  Duc, 

Berne  refusa  de  rompre  sa  combourgeoisie  avec  Genève. 

Genève  ne  chercha  pas  à  analyser  trop  subtilement  les  motifs  du  grand 

service  que  Berne  lui  rendait  ainsi.  Elle  remercia  avec  humilité  et  avec  effusion. 

II  s'agissait  évidemment  pour  elle  d'encourager  les  magnifiques,  puissants, 
sinon  très  aimables,  seigneurs  de  Berne,  à  continuer  et  à  achever  leur  œuvre. 

La  lettre  du  21  mai  1  563  est  curieuse.  «   Tel  bénéfice,  dit  le  Conseil  de  Genève, 

1.  Th.  Heyer,  Marguerite  de  France,  duchesse  de  Savoie  ;  ses  rapports  avec  Genève  i)-6)-i}-''>7,  dans  les Mémoires  et  documents,  XV,  p.  i  22  et  ss. 

2.  4  avril  1^64.  XX,  p.  279. 
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adjouxlé  arec  ccu.vcjitc  dès  longtemps  noire  rille  cl  eslal  onl  reçu  de  vos  magni- 

ficences en  leiis  nécessitez,  nous  rendra  d'autant  plus  prctz  et  obIiL;ez  quand 
l'occasion  se  priisenteroit.  que  de  noz  petis  moyens,  nous  vous  pourrions  faire 
voluntairc  service  '.  » 

Là-dessus  se  réunit  à  Lausanne  la  conférence  du  22  octobre  \^(>\.  I^erne 
trardait  le  canton  de  \  aud,  mais  rendait  à  la  Sa\\)ie  Gcx,  ce  qui  faisait  de 
GenCive  une  enclave  entourée  de  territoires  ennemis. 

Le  Duc  demandait  davantage  ;  il  réclamait  l'annulation  de  la  combourgeoi- 
sie  entre  Berne  et  Genève,  sa  réintégration  dans  le  vidomnat.  et  même  sa 

reconnaissance  comme  vicaire  impérial  à  (jcnéve.  Les  Bernois  répondirent 

qu  ils  ne  renonçaient  pas  à  la  combourgeoisie.  Alors  les  médiateurs  laissèrent 

à  l'avenir  le  soin  de  régler  le  conflit  entre  Genève  et  la  Savoie,  se  bornant  à 
indiquer  comment  on  pourrait  trouver  la  solution.  On  choisiraU  un  certain 

nombre  de  personnes  honorables,  qui  tâcheraient  d'amener  les  parties  à  une 
composition  amiable  :  en  cas  d'insuccès,  elles  rendraient  comme  arbitres  une 
sentence,  et,  en  cas  d'égalité  de  voix,  elles  nommeraient  un  surarbitre  pour  les 

départager,  jusqu'à  ccque  le  différend  fût  réglé  à  l'amiable  ou  par  voie  de  droit, 
les  Savovards  s'abstiendraient  de  toute  ofifensive  et  de  toute  vexation  contre  les 
Genevois.  Cet  armistice,  accepté  par  les  deux  parties,  excluait  toute  entreprise 

violente  du  duc  contre  Genève  :  ce  fut  l'unique  gain  qui  résulta  pour  elle  de  la Conférence  de  Lausanne  \ 

Un  récent  historien  a  écrit  :  «  Le  Traité  de  Lausanne  est  une  des  pages 

sombres  de  l'histoire  de  Berne.  Avec  plus  de  clairvoyance  et  d'énergie,  le  Petit 
Conseil  de  cette  puissante  république  eût  tenu  tète,  dans  cette  grave  conjoncture, 

au  duc  de  Savoie,  et,  malgré  l'appui  que  ce  dernier  recevait  des  cantons  catho- 
liques, elle  eût  conservé,  avec  l'aide  du  grand  Conseil  et  du  peuple  unanime, 

les  territoires  qui  forment  les  barrières  naturelles  de  la  Confédération  entre  les 
sommités  du  Jura  et  de  la  Savoie.  Genève,  ce  boulevard  avancé  de  la  Suisse 

vers  le  Sud-Ouest,  n'aurait  piis  eu  à  souffrir  d'une  faute  politique  dont  les  con- 
séquences pèsent  encore  aujourd  hui  sur  elle  \  » 

Est-il  trop  invraisembable  de  supposer  que  l'alfcclion  modérée   de  Berne 

pour  Genève  ne  fut  pas  sans  influence  sur  l'ait  il  iide  iCichouse  de  Berne  ?  (Je  qui 
lui  importait,  c  est  que  Genève  n'appartint  pas  à  la  Savoie.  Le  reste  était  secon 
daire  et  ne  valait  pas  une  lutte  périlleuse. 

Genève  était  obligée,  et  pas  sans  raison  du  reste,  d'être  satisfaite.  Elle  remer- 
cia encore  une  fois  et  fit  des  cadeaux.  «  Il  j^arait.  parles  registres  publics,  qu'ils 

v  employèrent  cinq  ou  six  cents  écus,  outre  ce  qui  avait  été  dépensé  en  divers 

présents  de  rafraîchissements,  de  vins,  de  gibier  et  de  conlituros,  qu'ils  avaient 
distribués  de  temps  en  temps  '.  » 

r.  Gautier,  IV,  p.  405.  —  2.  Œchli,  Le  Traité  de  Lausanne,  1906,  p.  84. 
■•y.   L.  Crammer,  0.  c,  I,  p.  136,  137. 
4.  Gautier,  IV,  p.  475.  —  Enfin  «  en  mai  1 570,  Berne  amena  Emmanuel  Philibert  à  signer  un  modus 

Vivendi  pour  vingt-trois  ans  avec  Genève,  en  faisant  dépendre  de  cette  condition  le  renouvellement  de  son 
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^°  Dans  ces  perpCtuclIcs  négociations,  un  homme  politique  s'Otait  distingué 

entre  tous  les  autres.  A\ichel  Roset.  l'ami  de  Calvin.  «  Michel  Roset,  l'intatigable 

repriisentanl  de  C'ienùve  à  Berne  et  devant  les  Diùtes.  mé-rita  la  confiance  de  sa 
patrie  par  son  habiletô  à  défendre  ses  intérêts,  et  sa  loyauté  parfaite  en  ces  nou- 

velles et  difficiles  circonstances    » 

(>"  Mais  ce  qui  est  le  plus  incontestable,  c'est  que  celui  qui  dominait  de  son 
auloritô  incontestable  tous  ces  événements  et  tous  ces  hommes,  c'était  Calvin. 

\'oici  rhommai.je  que  lui  rend  Kampschullc  lui  même  :   «  Cenéve  possédait  en 
(^al\in  im  diplomate  auquel   lÎLM'ne  ne   pouvaU  opposer  un   iMval   diL;ne  de  lui. 

Ses  rapports,  ses  méinou"es  sont  rédii^és  avec  une  intelligence,  une  habileté  de 
forme,  avec  une  finesse,  une  prévoyance,  une  politesse  et  en  même  temps  avec 

une  chaleur  de  conviction  qui  manquent  rarement  leurefifet.  et  qui  mettent  en 

un  contraste  plus  repoussant  la  rudesse  des  hommes  de  Berne  '.  »  Lesconfédérés 

sont  peu  à  peu  »  convaincus  de  la  justice  des  réclamations  de  Cenéve  "  ».   Non 

moins  intéressant  est  le  jui^ement  de  hunant.  d'autant  plus  que.  dans  certains 
détails,  il  ne  nous  paraît  pas  complètement  allranchi  de  la  légi'ende  anticalvi- 

nienne.   «  Quoique  n'ayant  cessé  d'être  en    très  mauvais  rapports  personnels 

avec  Berne ''.  qui  sentait  en   lui    une  vohjnté   capable  de  lui   tenir  tète,  (^lalvin 

n'avait  cessé  de  s'employer,  dans  l'inlérét  ijénéral  delà  république,  au  maintien 
de  relations  amicales  avec  Berne  et  les  autres  cantons,  (hélait  lui  déjà  qui  a\ait 

amené  le  i^ouvernement  à  accepter  le  départ  de  B;'de...  Dans  toutes  les  ques- 
tions importantes...  sa  compétence  juridique  sert  à  éclairer  les  revendications 

de  Cenéve  ;  sa  prévoyance  le  pousse  à  envoyer  maints  députés  spéciaux  auprès 

des  F^éformateurs  et  des  .Mai^istrats,  pour  prévenir  el  laciliter  les  demandes  de 

la  députalion  oUicielle  ;  son  éloquence  entraine  les  tiédes  et  les  hésitants,  et  vient 

à  bout  des  résistances  dans  les  Conseils.  Lui-même  ne  ménaLje  pas  ses  lorces 

pour  atteindre  le  but.  11  rédiye  de  sa  main  les  .Mémoires  qu'on  envoie  à  Berne, 
ou  se  rend  en  personne  à  Berne,  à  Zurich  ou  à    Bàle.  pour  plaider  auprès  des 

Conseils,  ou  des  pasteurs,  la  catise  de  Cenéve.  dont  il  représente  l'union  à  la 

Suisse  comme  indispensable  à  la  sécurité  de  l'Iùat  et  de  1  lii.;lise  '.  » 

ancienne  alliance  avec  la  Savoie  ;  par  ce  nhhius  vivcndi,  le  duc,  sans  renoncer  définitivement  à  ses  prétentions 

sur  Genève,  lui  garantissait  la  pai.\  et  la  sécurité  de  son  commerce.  »  Œ-chli,  Le  Traite  de  Lausanne,  1906,  p.  94. 

1.  Kampschulte,  II,  p.  50;. 

2.  îbid.,  p.  ̂ 06. 

5.  Par  la  faute  de  Berne  et  non  par  la  sienne.  Sur  son  lit  de  mort,  28  avril  1564,  parlant  aux  ministres 

genevois,  Calvin  s'est  exprimé  ainsi  :  «  L'Eglise  de  Berne  a  trahi  ceste-ci,  et  ils  m'ont  tousjours  plus  craint 

qu'aimé,  et  je  veux  bien  qu'ils  sachent  que  je  suis  mort  en  ceste  opinion  d'eux,  qu'ils  m'ont  plus  craint 

qu'aimé,  et  encores  me  craignent  plus  qu'ils  ne  m'aiment,  et  ont  toujours  eu  peur  que  je  ne  les  troublasse  en 
leur  eucharistie.  »  IX,  p.  894. 

4.  Dunant,  p.  206. 



CHAPITK]{  SECOND 

La  lutte  pour  la  moralité, 

I.  Le  principe,  i.  Discours  électoraux  de  Calvin.  2.  Accord  singulier  sur  le  principe. —  U.  Fautes  et  délits. 

I.  Restes  d'idolâtrie.  2.  Infractions  à  la  loi  évangélique.  5.  Le  cas  Staffôrd.  4.  Luxe  de  table  et  de 
toilette.  ̂ .  Austère  justice.  —  IIL  Les  mœurs  proprement  dites  et  le  long  effort  de  Calvin  pour  la 

revision  des  Edits  contre  l'immoralité. 

On  ne  sait  pas  que  riùal  calviniste,  c'est  un  lùat  de  liberté,  et  d  indépen- 

dance vis-à-vis  de  tous  les  autres  lùats  ;  et  on  lui  reproche  de  ne  pas  l'avoir  été. 
Nous  venons  de  voir  ce  qu  il  en  est.  (  )n  sait  que  li'ltat  calviniste,  c  est  un  Etat 
de  moralité  individuelle  et  cnique.  et  on  lui  reproche  de  lavoir  été.  \  ovons  ce 

qu  il  en  est.  Mais  ne  nous  contentons  pas  de  répéter  des  mots,  et  examinons  les 

choses  exactement,  linsuile  chacun  )u<^era. 

C'est  Calvin  qui  dirige  la  lutte  en  faveur  de  la  liberté  ;  c'est  Calvin  qui 
dirige  la  lutte  pour  la  moralité  :  celle-ci  plus  encore,  si  possible,  que  celle-là.  Et 
trôs  certainement,  quels  que  soient  nos  préjugés,  nous  ne  nous  faisons  pas  une 

idée  de  l'ardeur,  de  l'obstination  et  de  la  minLiticde  cette  lutte. 

Seulement  commençons  par  le  commencement,  par  le  principe  ;  Ihonneur 

de  Dieu...  !  lu  l'honneur  de  Dieu,  en  soi,  cela  sulTisait.  Mais  il  était  expressé- 

ment question,  en  outre,  de  I  honneur  de  I  )ieu  pour  le  salut  de  l'homme  ici  bas, 

pour  le  salut  de  la  cité,  de  l'Etal.  E'honneurde  l)ieu.  c'est  la  garantie  de  l'iùal. 
\i[  si  Calvin  travaille  aux  fortifications  de  terre  et  de  pierre,  il  travaille  aux  lorti- 
fications  de  piété  et  de  vertu  :  deux  fortifications,  pour  une  seule  cl  même 

défense.  Calvin  peut  se  tromper,  mais  c'est  .son  idée.  L  lùal  ne  sert  pas  la  reli- 

gion :  c'est  la  religion  qui  sert  l'iùat. 
.\  ce  point  de  vue,  ce  qui  serait  extrcmcmcnl  iiitéres.sant  à  éludier,  ce  serait 

la  collection  des  discours  prononcés  au  début  de  chac|uc  année,  en  présence  du 
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Petit  Conseil,  soit  pour  l'ôlection  des  membres  du  Omsisloirc,  soit  pour  I  élec- 

tion des  membres  du  (Conseil  lui-même.  N(uis  n'en  avons  que  des  Irayments  et 
des  rtisumiis  tout  a  fait  insuffisants  :  ils  sulfisenl  presque. 

Le  12  février  i  SSS-  Calvin  exhorte  les  membres  du  Petit  Conseil  à  prendre 

dans  son  sein  et  à  dcléi^uer  au  Consistoire  des  membres  «  qui  vivent  la  crainte 

du  Seii;neur.  p^ur  ôditlier  tousjours  de  plus  en  plus  '  ».    Le  ii  février  1^57- 
dans  les  mêmes  circonstances,  il  dit  :  «  I/aulanl  .jiw  le  ooiircnicmcr.Uic  cesle 

cilê  despL'uJ  Je  Dieu,  que  aussi  on  advise  qu'il  soit  honoré,  et  pour  ce  que 
le   Consistoire   est   pour  reprendre  et  veiller  sur  les  vices,  que  on  ave  re.yard 

à   choisir   i^ens  de   bonne    vie.    craiLjnans    Dieu,    allin   cjuil^    soient    exemple 

aux   autres    et  soient  plus   voluntaires    à    faire    honorer    Dieu'».    La  même 

année,  au  moment  où  le  jugement  du  bailli  de 'l'ernier  humilie  si  profondément, 

à  (^lenéve,  l'Iàat  et  met  sa  liberté  en  péril,  Calvin  —  tel  le  prophétede  l'ancienne 

Alliance  —  parait  au  Conseil  des  Deux  Cents.  11  aétéappelé.  «  Il  fait  une , grande 

exhortation  de   recog^noistre  leurs  fautes,  par  lesquelles   nous  avons   provoqué 

l'ire  de  Dieu  sus  nous,  et  nous  hinnilier  dessoubs  luv.  recourans  à  sa  mercy  '  ». 

Ht   enfin,  le    i    février  i^yS.au  moment  des  élections  politiques.    Calvm    fait 

l'exhortation  suivante  :  «  l^liregens  sages,  etcraignans  Dieu  ;  et  qu'on  prenne 

bien  yarde  aux  exemples  et  dangiers  du  passé,  voire  combien  on  a  souffert  ces 

dernières  années,  par  deffault  de  (par  la  faute  des)  magistrats  ;    et  en  somme 

que  nous  cognoissons  nosire  pelilesse,  el  que  nous  sommes  moins  que  rien  pour 

résisler  aux  grandes  commotions  el  dang-iers,  qui  sont  en  toutes  les  parties  du 

monde,  ,s/»o»  que  iJieu  soil  pour  nous  ;  ains  que  nous  y  pensions  tellement  que 

Dieu  soit  h(jnoré  et  bonne  police  entretenue  '.  » 

Sans  doute,  nous  ne  sommes  pas  très  habitués  à  entendre  les  chefs  d  l'.tat, 

el  les  premiers  ministres,  proclamer  de  tels  programmer  électoraux.  .Mais  c  était 

bien  le  premier  ministre  {in  parlilvts)  de  Genève,  qui  parlait  ainsi,  et  son  dis- 

cours était  bien  son  discours-ministre,  son  discours-progrimime.  (  )n  ne  contes- 

tera pas  au  moins  que  ce  ministie  et  ce  discours  avaient  grand  air.  ils  di.saient  : 

le  vice,  c'est  la  ruine  ;  la  vertu,  c'est  la  force  et  le  salut.  Est-ce  qu'aujourd'hu
i 

ce  n'est  plus  vrai  ?  ou  bien  a-t-on  trouvé  des  phrases  pour  le  dire  mieux  .'' 

Or  il  se  trouvait  que,  si  une  ville  avait  beaucoup  de  citoyens  portés,  par  tem- 

pérament, à  prendre  le  contrepied  de  ce  programme,  c  était  Genève. 

Inutile  de  se  perdre  dans  des  discussions  sans  (in  avec  tels  et  tels  histo
riens. 

Constatons. 

Tout  d'abord,  et  tout  naturellement,  nous  nous  trouvons  en  face  du  (Consis- 

toire (que  nous  avons  étudié  avec  beaucoup  de  détails  dans  notre  volume  sur  b 

Pensée  ecclésiaslique  de  Calrin).  I,e  Consistoire,  c'est  la  clef  de  voûte 
 de  tout 

1.  Annales,  p.  628.—  2.   //'/,/.,  p.  660.-   ^   IhU.,  p.  671.  — 4.   //'/./..  P-  685. 

JEAN    CALVIN  ' 
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le  svstiimo  calviniste,  et  les  I  .ibcinins  ne  se  iromi^aienl  pas,  en  concentrant  leui- 

opposition  contre  le  (Consistoire.  Maintenant  il  est  ûtahli.  1  nut  ce  que  nous 

avons  à  noter,  c'est  que.  dans  le  Onsistoire,  ce  que  les  Libeitins  combattaient 

le  plus,  c'titait  le  corps  eccliisiastique  lui- même  (ce  qui  nnus  choquerait  le  moins 

aujourd'hui).  Ils  combattaient  beaucoup  moins  le  nMe  disciplinaire  du  (Conseil 

lui-même,  du  corps  politique  (ce  qui  nous  choquerait  le  plusaujourd  hui).  Or, 

en  ce  moment,  nous  ne  considiirons  que  la  part  de  ll'tat  dans  l'organisation  de 
la  moralité.  Cette  part,  il  semble  que.  en  théorie,  personne  ne  la  lui  conteste. 

.\u  fond,  ce  qui  est  proprement  calviniste,  c'est  que  l'iàal  de  la  théoiie  passe  à 

la  pratique  ;  c'est  que  l'ittat  applique  les  régies  et  les  applique  à  tous. 
Le  9  mars  i  556.  (Calvin,  au  nom  du  Consistoire,  vient  rappeler  au  Otnseil 

que  la  lete  de  Pâques  approche,  que  la  Sainte  (^éne  sera  célébrée.  Or,  avant  la 

Sainte  CCéne  dans  l'église,  i!  v  a  une  "  Visitation  »  dans  les  maisons,  une  visite 

domiciliai<-e.  pour  s'enquérir  des  faits  et  gestes,  des  propos  et  des  actes,  en  un 
mot  de  la  vie  descitovens.  ce  II  seroit  bon,  conclut  (Calvin,  alTin  de  faire  tant 

mieux,  et  pour  ce  qu'il  va  beaucoup  de  gens,  commencer  de  bonne  heure.  » 

Le  ("Conseil  est  parfaitement  de  cet  avis.  (C'est  normal,  cela  va  sans  discussion. 

ICt  même,  au  lieu  d'une  «  visitation  »,  il  vaut  mieux  qu'il  y  en  ait  deux.  «  (jLie 

les  prescheurs,  décide  immédiatement  le  (^mseil,  avec  les  Seigneurs  du  (Consis- 

toire (c'est-à-dire  avec  les  (Conseillers  membres  du  (Consistoire)  la  puissent  faire 

et  commencer  quant  ils  voudront;  et,  en  après  la  dicte  visitation.  Messieurs  du 

(Conseil  et  svndiques  en  feront  une  autre  '.  »  C'est  le  rouage,  avec  son  fonction- nement naturel. 

II 

Si  nous  demandons  sur  quoi  s'étend  cette  censLue  ;  la  réponse  est  facile  :  sur 
tout,  absolument  sLir  tout. 

I. 

Très  naturellement,  le  (^juscil  censure  et  punit  les  restes  d  idolâtrie,  I  atta- 

chement aux  anciennes  superstitions  et  coutumes  romaines,  toLit  ce  t|ui  appelle 

et  sent  la  «  papisterie  ». 

l 'n  homme  est  allé  entendre  la  messe  à  Lyon,  et  est  revenu  à  denéve  rece- 

voir la  (Cène  (6  janvier  i  556)  ''.  —  Plusieurs  personnes  croientà  l'ellicacité  mira- 

culeuse de  l'eau  de  Saint-CCergues.  .Ainsi  le  sieur  \.  en  a  envo\é  chercher,  <<  la 

quelle  il  a  fait  boire  à  ung  sien  filz,  qui  est  mort,  et  aussi  à  sa  femme,  adjoux- 

tant  fov  à  leau,  qu'est  idolâtrie,  à  laquelleesl  bon  remédier  ».  En  conséquence: 
«  trrandcs  remonstranccs,  et  soit  mvs  en  prison  trois  jours  ».  Il  v  a  une  série 

de 

cas  analogues  '. 

I.  Annales,  p.  650.  —  2.  Ibid.,  p.  624.  -    ?.   //'(./.,  p.  650. 



LA    LLTTi;    POUR    I\     M' 'L'ALITE  11 

Le  is  juillet  1tS7-  11-' Consistoire  renvoie  au  Conseil  un  cordonnier  «  se 

disant  eslre  ciloxen  de  GenÈve  ».  et  convaincu  «  d'avoir  dict  que  le  pape  estoit 

homme  de  bien  ».  \  oici  la  délibération  du  Consistoire  :  «  D'aultant  iju'il  se  Jicl 
eslre  ciloxen.  et  ne  laict  acte  de  bon  citoven.  et  pour  ce  ̂ ]iiil  appartient  à 

Afessieiirs  Je  co^inoistre  leurs  citoyens...  qu  il  soit  cnvové  à  Messieurs  '.  »  I^e 
I  I  janvier  i  ̂ ^8,  le  (Conseil  déclare  que  X.  et  sa  famille  «  sont  icv,  sans  crainte 

de  l)ieu.  et  ont  baptisé  leur  enfant  en  la  papauté  ».  Il  arrête  en  conséquence 

«  qu'ilz  videront  la  ville  en  trois  jours  "  ». 

Il  nest  pas  étonnant  que  Cenéve  s'occu]De  de  détruire  le^  dernières  traces 
ofTicielles  dti  catholicisme.  (>equi  est  étonnant,  c  est  quOn  les  ail  laissé  subsis- 

ter aussi  longtemps.  Le  2  i  décembre  \'-i'^(^.  le  (Consistoire  demande  au  Conseil 

(<  qu'on  face  oster  ou  canceler  certaines  images  qui  sont  en  Saint-Pierre'  ».  ¥a 
le  10  août  1  5^6.  eut  lieu  un  événement  svmbolique  :  On  dirait  que  le  ciel  venait 

en  aide  à  la  terre  :  la  foudre  abattit  la  croix  sur  le  clocher  de  Saint-Pierre. 

Roset  relate  le  fait  avec  g^rands  détails.  «  Sus  la  pointe  du  clocher  Saint- 

Pierre  restoit  encore  une  tjrande  ci'oix...  Oieu  foudrova  le  10"  d'.Vougst,  envvron 
neuf  heures  avant  midv   Là  furent  veuz  une  dizaine  de  compai^nons  combatre 

le  feu  d'une  hardiesse  extraordinaire,  car  les  thisons  allumez  leur  pleuvoient 
sus  les  testes,  et  la  haulteur  et  dilLiculté  du  lieu  estoit  pt)ur  les  précipiter  en 

toutes  sortes,  si  Dieu  ne  les  eust  merveilleusement  préservez,  comme  il  (it  aussi 

toute  la  cité,  car  la  munition  n'estoit  pas  à  cinq  pieds  loini;  des  thisons.  Les- 
quel/.  tant  par  eau  que  par  vin.  furent  estaintz  sans  autre  dommai^e,  fors  de 

ladite  esguille,  où  estoit  la  croix  ;  à  cause  de  laquelle  chascun  disoit  que  Dieu 

avoit  faict  ceste  oeuvre,  voulant  purger  ceste  l^glise  de  telz  reliques.  On  en  fil 

oster  tantost  après  une  qui  estoit  sur  le  clocher  Sainct-Germain.  et  dempuis 
lust  faict  commandement  au  chastelain  de  (>hapitre  de  faire  abattre  celles  qui 

estoient  es  villages  de  sa  juridiction  '.  » 

.\prés  avoir  censuré  et  puni  les  citovens,  insullisamment  détachés  de  la  foi 

ancienne,  le  Conseil  ne  se  montrait  pas  moins  sévère  à  I  égard  des  citovens 

insuffisamment  attachés  à  la  foi  nouvelle.  Le  Consistoire  ayant  dénoncé,  le  6 

novembre  1^56,  «  ceulx  de  Sainnt-Gervays  »,  qui  ne  «  vont  au  sermon  les 
dimanches,  nv  mercredi,  nv  moing  les  aultres  jours  »,  le  (Conseil  arrête  «  que 
les  dizeniers,  avec  un  officier,  aillent  fère  commandement  de  aller  au  sermon, 

sus  payne  de  estre  chastié  '  ». 

Et  naturellement,  s'il  faut  aller  au  sei-mon.  il  faut  se  conduire  selon  ce  que  le 
sermon  enseigne.  Novembre  i  556.  un  citoven  est  mis  au  pain  et  à  I  eau  «  pour 

avoir  diable,  et  dit  qu'il   se  donnait  au  diable"  ».   Un  cordonnier  et  sa  femme 

1.   Annales,  p.  669.  —   2.  //'/./.,  p.  684.  —  5.  Ibid.,  p.  656. 

4.   Roset,  p.  587. —   5.  Annales,  p.  655.  — 6.  Ibid.,  p.  b<,s- 
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sont  toujours  «  discordans  »,  et  s'ob^uncnl  à  vouloir  plaider:  «  (>i'il  leur  soit 

faict  commandement  de  vuyder  ceste  ville,  dans  trois  jours;  et  qu'ilz  aillent 

playdcr  ailleurs '.  »  Les  pasteurs  ne  sont  pas  plus  épargnés  que  les  (idùles. 

V  novembre  i  SS7-  "  Que  l'on  admoneste  le  ministre  lîraud  Jehan,  de  fùre  s :)n 

debvoir  de  habiter  avec  sa  femme'.  »  Les  enfants  ne  s;)nt  pas  plus  éparg-ntis  que 

les  «rrandes  personnes.  Des  gamins  sont  allés  faire  du  bruil  à  la  porte  de  Lau- 

rent de  Normandie  :  ils  ont  jeté  des  pierres.  Calvin  en  personne  les  dénonce  au 

Conseil.  18  avril  ̂ SS^-  «  Arreslé  cpion  les  appelle  après  dîner  pour  les  faire 

batre  de  vérités  à  l'escolle'.  « 
11  faut  veiller  sur  toutes  ses  i:)aroles.  comme  sur  tous  ses  actes,  l  11  barbier 

est  banni  à  perpétuité,  2  avril  15s''*-  P''Lir  avoir  tenu  «  propos  blasphématoires 

contre  1  )ieu  et  les  prescheurs.  et  e>lre  allé  à  la  messe'.  »  Trois  crimes!  Dans  la 

même  séance  du  Conseil,  il  est  rapporté  que  N.  a  dit:  «  Ouy,  ouy,  ilz  sont 

tous  gens  de  bien  comme  M'  P^abri.  »  Or  ce  Al^  i-^ibrv  avait  été  destitué  pour 
immoralité.  X.  est  condamné  à  six  jours  au  pain  et  à  1  eau  ;  à  assister 

pendant  un  an    tous   les   jours  au   sermon  et  au   catéchisme,   sous    peine   de 

bannissement  '. 

Les  piliers  de  cabaret  ne  sont  pas  tolérés.  Le  25  mars  i  ̂ ^6,  Calvin  vient  se 

plaindre  qu'on  observe  mal  les  ordonnances  sur  les  tavernes,  notamment  à 

Saint-Gcrvaix,  «  auquel  lieu  il  v  a  des  gens  bien  débauchés,  combien  qu'ilz 

debvroient  gai^ner  du  ymv  la  journée  pour  vivre  à  cause  de  leur  pauvreté  ».  Le 

Conseil  décide  «  d'avoir  l'œil  sur  chascun'  ».  Et  c'était  de  la  besogne!  Car  tout 

était  bon  aux  Genevois  pour  faire  taverne.  Le  même  jour  ('alvin  se  plaint 

«  qu'en  faisant  la  visitation  »  chez  le  geôlier,  on  a  trouvé  «  tout  plein  de  gens 

de  S  Ciervaix,  qui  estoient  là  venuz  banqueter  et  festoicr  l\)ntus,  qui  y  estoit 

pour  recevoir  chasiiment  de  sa  paillardise...  Parquoy  requièrent  au  nom  de 

Dieu  d'v  proveoir.  tellement  que  Dieu  ne  soit  point  irrité  ».  lu  en  ellet  le  ,geô- 

lieret  sa  femme  sont  mis  en  prison  pour  trois  jours,  lu  quant  a  l'ontus,  il  est 

mis  au  pain  et  à  l'eau,  et  il  recommence  sa  «  casligation  '  ». 

Il  V  a  les  cas  les  plus  difï'érents  les  uns  des  autres.  Le  (>onseil  interdit  le  ]  1 

décembre  15s'''-  '^  mariag-e  de  la  veuve  l5artholoinve,  vieille,  et  d'un  jeune 

homme,  |ean  du  Oeson,  «  d'autant  c|ue  quant  à  elle,  elleseroit  creu  deux  fois 

pour  le  moins  mère  du  dit,  qui  a  confessé  avoir  environ  vingt  cinq  ans.  Car 

l'ordre  de  nature  seroit  rompu,  que  mesme  est  gardé  entre  les  payens".  »  lu 

quelques  jours  après,  5  janvier  1  ̂ ^7.  un  cas  analogue  de  la  veuve  Kichardot, 

ào-ée  de  70  ans,  et  de  son  serviteur,  .\chard,  k  juvenceau  de  25  à  26  ans», 

reçf)it  la  même  solution,  a  (^e  seroit  contre  nature.  »  Et  de  plusc  est  «  pour  les 

richesses,  de  sorte  qu'il  n'est  selon  Dieu''  ». 

I.   24aoJ!    M56,  Annales,  p.  646.  -  2.   Ibid.,  p.  67S.   -  ?.  Ibul.,  p.  638.   -  4.   Annales,  p.  655- 

•5.  Ibid.,  p    6;?-  -  6.  Ibid.,  p.  652.  -  7.  Annales,  p.  6;2.  —  8.  Ibid.,  p.  bsi-  —  0-  Ibid.,  p.  658. 
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Le  cas  SlafTord  miirite  une  mention  spûcialc.  I.c  Seii^neurde  ce  nom  é'tanl 

mort,  sa  femme  demande  qu'on  donne  comme  tuteur  à  ses  enfants  le  frùre  de 
son  mari,  Robert  StalTord,  et  elle  tait  connaître  son  dessein  de  rentrer  en 

[•'rance.  |->lle  a  cmc]  entants,  dont  le  dernier  est  àtfé  seulement  de  cinq  mois. 
(>alvm  en  est  le  «  compùre  »,  cest-à-due  parram.  Or  Calvin  s  oppose  à  la 

renlrCe  de  cet  entant  en  I'"rance.  Sans  doute  il  déclare  ne  pouvoir  empùcher  la 
mère  de  «  retourner  en  souillieures  du  monde,  desquelles,  par  le  moyen  de 

son  feu  marv.  elle  axoit  esté  retirée  ».  .Mais  pour  I  enlant,  c'est  autre  cho.se. 
«  Il  Fa  porté  en  baptême,  en  estant  requ\s  par  le  leu  père,  lequel  mesmes.  pour 

la  grande  allcction  qu  il  luv  portoit.  désiroit  lui  imposer  nom  (Calvin,  ce  qu  il 

ne  volut  faire,  pour  chose  du  monde;  mais,  le  nommant  et  tenant,  lit  le  ser- 

ment et  promesse  solennelle,  accoustumée  faire  en  ceste  l'église,  en  suvvant  la 

reformation  évany^élique,  par  laquelle  il  a  promvs  d'instruvre  à  l'évany^ilc  ledit 
enfant,  tellement  que  maintenant,  à  délfaut  du  père.  Il  en  est  obliL;é.  »  t^lalvin 

requiert  donc  que  l'enfant  «  ne  soit  mené  nv  porté  en  la  papisterie,  là  où  on 
n  auroit  mo\en  de  I  instruxre.  afin  qu  il  I  inlruise  selon  I  é\'ani;ile.  jusques  à 

ce  qu'il  soit  venu  en  asije  de  cognoissance.  qu  II  |;oiirra  aller  où  il  souldra.  » 
Mais  la  mère  veut  emmener  son  enfant,  et  le  tuteur,  Robert  Stallord,  prend 

vivement  son  parti.  .Malheureusement  il  affecte  un  ton  ironique  et  blessant.  Il 

dit  c<  qu  en  France,  v  est  presché  l'évangile  en  d'au.scuns  lieux  »  :  et,  sans  se 
soucier  de  se  contredire,  il  continue:  »  qu  il  est  bien  esbah\  que  des  Ministres 

qui  font  ainsi  zélateurs,  ne  vont  en  h'rance,  là  où  il  \'  a  le  tropeau,  c|u  ilz  lais- 

sent brusier  ».  (>'était  une  attaque  contre  Calvin  Celui-ci  réplique  :  «  Il  lait 

bien  grande  moquerie  de  parler  ainsin  des  Ministres  ;  et  quant  à  luy  qu'il  est 

marrv,  quand  il  v  a  des  afflictions  en  l'église,  et  voudroit  bien  en  estre  partiel 

pant  ;  mais  qu'il  n'est  pas  en  la  liberté  d'aller  là  où  il  voudroit  ;  et  combien  qu  II 
ne  se  veuille  pas  vanter,  si  estre  qu  il  a  esté  autrefoys  à  I^arvs  en  préparation 

d'v  prescher  jusques  (c'est-à-dire  prêt  à)  il  y  fust  brusié  :  mais  I  )ieu  l'a  espar- 
gné  ;  parquov  ceste  mocquerie  est  très  lorde.  »  Pour  ne  pas  être  dans  les  tran- 

chées, tous  les  généralissimes  ne  sont  pas  des  embusqués.  Le  Conseil  trouve 

l'exposition  de  M.  (Calvin  «  bonne  »  ;  Calvin  a  prêté  serment  d'instruire  l'en- 
fant, et  le  père  a  manifesté  ses  intentions,  soit  en  venant  avec  ses  entants  à 

Cienève,  soit,  sur  son  lit  de  mort,  en  déclarant  «  qu'il  ne  volloit  point  qu  on 

emmenât  sez  enfans  d'vcv,  mais  qu'ils  \-  fussent  nourrys  et  instruys  ».  Rtjbert 

Stafford  en  arriva  aux  menaces,  a  il  fera  tant,  dit-il,  vers  le  roy,  qu'on  en  fera 
aultant  aux  marchanz  et  ceux  de  Genève.  »  C'était  mal  connaître  Calvin  et  le 

Conseil.  «  Arresté  qu'on  ne  s'estonne  rien,  en  bien  faisant.  »  Et  M'"°  Stafford 
fit  serment  de  se  retirer  dans  une  ville  «  conforme  à  la  parolle  de  I  )ieu,  comme 

ceste  cité  ».  Calvin  leva  son  opposuion  '. 

1 .  22  juin,  2  )  juin,  50  juin,  24  août  1  j  56.  Annales,  p.  640,  641 ,  642,  64^ . 
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Il  était  impossible  que  dans  col  lùat  caUinistc,  il  n'\  cùl  pas  des  lois  somp- 
tuaires.  Nous  avons  suffisamment  irailé  la  c|Liesti<in  ailleurs,  il  nous  suOira  de 

dire  un  mot  de  l'eiïorl  du  liiL;islaleur  en  i  55H.  (  le  lut  des  (  iallards,  qui.  au  nom 

du  Consistoire,  introduisit  la  question  devant  le  (>onseil.  le  27  sept.  155H'.  11 
expose  que  «  les  superfluitiis  et  excès  accroissent,  au  lieu  de  diminuer  »,  mal- 
i»T(i  les  «  remonstrances  ».  lu  c  est  ̂ rand  scandale  aux  autres,  qui,  nous  pen- 
.sans  trouver  chrestiens,  vovans  telz  excùs,  sont  scandalisez  ».  (>es  excùs  sont 

«  tant  ôs  habitz  que  C;s  banquetz  et  viandes  ».  Pour  les  habits,  il  v  a  bien  à 

reprendre  même  parmi  les  hommes.  «  Toutesfois,  cela  n  est  encores  si 

mauvais  comme  les  aOiquetz,  verdunales,  doreures,  entortillemens  de 

cheveux,  et  autres  novelletés,  lis  quelles  les  lemmes  se  plaisent  à  se  des- 

«j^uiser  journellement  ».  lu  quant  aux  viandes,  chacun  veut  bien  en  être  ména- 

ger à  l'ordinaire,  mais  s'il  est  question  »  de  laire  nopces  ou  traiter  amvs  »,  c'est 

une  grande  superfluité...,  une  moquerie,  «  laquelle  mesme  n'a  estO  soufferte 
entre  les  pavens  ».  Le  Consistoire  avertit  donc  Messieurs.  «  afin  qu'il  leur  plavse 
y  adviser  de  remCïde  ».  Et  le  Conseil  approuve  :  Ces  superfluités  engendrent 

plusieurs  maux,  «  nourrissent  orgueil,  gourmandise  :  puvs  amevnent  pauvreté, 

cherté  de  vivre,  et  sont  cause  de  la  destruction  de  plusieurs;  uitllre  le  principal. 

i^u' est  que  Dieu  y  esl  grandemenl  o/jensé...:  qu  est  indécent,  et  indigne  de 

chresticns,  et  d'une  république  si  bien  reformée  que  ceste-cy,  grâces  à  Dieu  "  ». 
Le  1 1  octobre  on  décide  :  «  de  défendre  totes  verduffalcs,  doreures  sur  teste, 

coiffesd'or.  chaines  d'or  ou  d  argent,  brodeuressus  manchons,  et  généralement 

tout  excès  en  habitz,  tant  d  hommes  quedefemmes.  D'aventageque  èsbanquetz, 
ait  plus  hault  de  trovs  venues  (services),  et,  à  chasque  venue  plus  haull  que 

quatre  platz  ».  La  rédaction  des  Cries  est  arrêtée  le  1  5  octobre  '. 
Détail  bien  calvinien  :  «  Quelques  mois  après  la  publication,  le  Lieutenant 

et  les  Auditeurs  furent  condamnés  à  l'amende  pour  avoir,  dans  un  régal  qu  ils 
faisaient  au  Conseil,  donné  un  plat  au-delà  du  nombre  permis.  On  la  leur  fit 

môme  payer  toute  entière  pour  être  en  exemple  aux  autres  '.  » 

5- 

Le  4  février  1  55S,  Calvin  se  présenta  devant  le  (Conseil  des  1  )eux  (>enls,  et  v 

fit  rt  cresticnncs  remontrances  »  sur  la  nécessité  d  élire  gens  de  bien  pour  une 

charge  si  importante. 

I.  Annales,  p.  705.  —  2.  27  sept.  1^58.  Annales,  p.  705. 

^.  Annales,  p.  705,  706,  707.  —  «  On  défendait  aussi  de  porter  plus  de  deux  bagues,  à  la  réserve  des 

épouses,  à  qui  il  serait  permis  d'en  avoir  un  plus  grand  nombre  le  jour  du  mariage  et  le  lendemain.  » 

Gautier,  IV,  p.  251.  —  L'exemplaire  de  ces  cries  n'est  plus  aux  archives.  Ces  cries  ont  été  reproduites  dans 
les  cries  de  n6o  (Réimpression  par  R.  de  Cazenove,  1879).  Ibid.,  n.  1  des  Éditeurs. 

4.  Gautier,  IV,  p.  25  r . 
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Hn  particulier  plusieurs  n'observaient  pas  l'ôdit  dtifendant  de  nommer  aux 

charges  de  l'Iùal  des  gens  débiteurs  en  quelque  manitire  que  ce  soit  de  l'Ivtat  '. 
Cette  même  annôe.  en  Petit  Conseil,  Bonna  et  fesse  donnèrent  à  l'oreille 

du  secrC'taire.  pour  le  nommer s\ndic.  le  nom  d  un  conseiller,  qui  devaiià  l'Iùat 
une  somme  consid(irable.  H  v  eut  altercation.  Bonnaet  jesse furent  emprisonnés, 

et  tous  deux  furent  dépo.sésde  leurs  offices.  «  Aflin,  dit  le  registre,  que  nul  ne 

s'eslôve,  et  que  les  gros  soient  Jiissi  bien  chaslie:  que  les  pelis  et  que  1  )ieu  soit 
avec  nous,  faisans  bonne  équité  et  justice".  » 

Plus  qu'un  détail.  (Calvin  demande  qu'on  élève  le  traitement  de  ses  collègues, 
et  qu  on  diminue  le  sien.  Sur  la  demande  de  (>alvin  (5  janvier  i^S'"')-  r;iconie 
Cîautier,  les  gages  des  Ministres  de  la  ville  furent  fixés  à  250  fl,,  ceux  des 
ministres  de  la  campagne  à  240  11.  par  an,  et  douze  coupes  de  blé  ;  puis  ceux 

de  la  ville  à  300  11.  en  tout.  «  Calvin  pria  le  Conseil  d'égaler  ses  appointements 
à  ceux  de  ses  collègues,  afin  d'éviter  toutes  sortes  de  plaintes  et  de  jalousies. 
Mais  le  (^inseil  ne  voulut  pas  écouter  celte  proposition,  et  trouva  que  les  qua- 

lités sublimes  de  ce  grand  homme,  les  soins  mfinis  qu  il  se  dcjnnait  pour  la  con- 

duite de  l'Eglise,  et  l'honneur  qu'il  faisait  à  la  ville,  méritaient  bien  que  l'on  con- 

tinuât de  marquer  l'estime  particulière  et  la  vénération  que  l'on  avait  pour  sa 
personne,  par  quelque  petite  distinction  de  ses  gages  d  avec  ceux  des  autres 

ministres,  comme  on  l'avait  fait  jusqu'alors  '.  » 

III 

l'^n  voilà  assez,  évidemment,  pour  nous  donnei"  une  idée  de  I  inlinie  multi- 

plicité et  variété  des  sujets,  qui  attiraient  l'attention  de  l'iùat  calviniste.  (Cepen- 

dant nous  n'avons  pas  encore  dit  le  sujet  qui  l'attirait  le  plus,  à"  savoir  la 
moralité  proprement  dite.  1  impureté  et  la  puretédes  mœurs,  ceque  le  xvi^  siècle 
appelait  du  mot,  tombé  dans  le  langage  inconvenant,  la  paillardise. 

Une  remarque  préalable  \  Ce  mot  se  rencontre  d'ordinaire  dans  la  locution  : 
blasphèmes  et  paillardises.  Et  cela  est  caractéristique  :  la  sainteté  de  Dieu,  et 

la  pureté  de  l'homme  ;  l'honneur  de  Dieu  et  de  I  homme,  tout  pour  I  honneur. 

Or  ce  qui  frappe  le  plus  à  propos  de  l'immoralité,  c  est  son  extension,  on 

pourrait  presque  dire  sa  généralité.  X'oici  comment  s'expriment  les  Annales: 
«  r^ans  le  courant  de  ce  mois  de  mars  (1556),  le  Consistoire  introduit  un  grand 

nombre  de  cas  de  discipline,  généralement  pour  paillardise  '.  »  «  Dans  le  courant 

1.  Conseil  général  du  i^  nov.   i^^ô,  vol.  51,  f.  174  et  '.  vol.  ̂ 2,  f.  9;',  96*. 
2.  25  fév.,  R.  d.  C,  vol.  ̂ 4,  f.  99%  100.  —  Gautier,  IV,  p.  196.  —  5.  Gautier,  IV,  p.  251,  252. 

4.  Registres  du  Conseil.  —  1  2  juillet  :  "  Les  Cries  et  pareillement  les  placars,  dont  d'aulcunfs  cas  tant  des 
blasphèmes  que  des  palliardises,  etc.  »  —  :iO  sept.  1555  :  «  Faire  édictz  et  loys  sus  les  paillardises  et  adultères 

et  aultres  blasphèmes,  juremens,  etc  ..  »  —  15  nov.  1 556  :  a  Les  éditz  et  loix  des  vices,  palliardises,  adul- 
tères, jurements  et  blasphèmes.  »  —  i)  nov.  :  «  Édictz  sus  les  palliardises,  adultères,  blasphèmes,  etc.  » 

X",  p.  60,  n.  I . 
<,.  Annales,  p.  655. 
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do  ce  mois  d'avril  (i  S  56),  le  Consistoire  renvoie  au  Conseil  plusdL'vinyt  cas  dis- 

ciplinaires pour  paillardises,  frtiquenlation  de  la  messe,  elc.  '  »  L  immoj^ilitii 
stivit  à  tous  les  ài^es.  dans  toutes  les  classes.  Nous  ne  pouvons  rapjîorter  les 

cas  les  plus  vulufaires.  l'immoralilC'  s  v  présentant  sous  la  Inimc  de  1  nhscC-nilé  ". 

Telle  cette  Icinmc  (pour  ne  pas  citer  ce  qu'il  v  a  de  plus  elli-onté)  n  que  a  tiré 

la  braxete  à  uni4  lantzkncehl  passant.  Icllcment  qu'elle  rompit  pardessoubz  »'. 

In  j(Hir.  c'est  la  femme  de  l'ImprimcLu-  bien  connu,  —  un  des  imprimeurs  de 

(Jalvin.  |ean  (îérard  —  qui  se  lend  cou[)able  d'adultéré  avec  un  correcteur,  ser- 

viteur en  l'imprimerie  de  son  mari  '.  1  n  aulie  jour,  c  est  le  Ministre  l'abri, 

qui  est  accusé  d'avoir  sollicité  àaduliéi'c  la  Icmmcdun  citoven.  11  est  destitué'. 

l)icn  [)lus  ;  radullére  s'installe  dans  la  famille  de  (Calvin  lui  même,  chez 
Antoine  CaUin.  Le  7  janvier  1SS7-  ''-'■'^  deux  frères  se  présentent  devant  le 

(>onsistoire,  et  le  (Consistoire  décide  «  que  .Messieurs  sovent  priés  de  laire 

bonne  et  briéve  justice  '  d.  Quelles  durent  être  les  réflexions,  quels  durent  être 
les  sentiments  du  Réformateur?  Sa  maison,  sa  propre  maison,  honteusement 
souillée  ! 

|{l  nous  voilà  ainsi  devant  le  fait  capital,  qui  domine  toute  cette  question  de 

l'Htat  caKiniste.  L  lùat  calviniste  \eut  être  un  état  moral  :  et  aucune  société 

n'est  plus  immoi-ale  que  la  soc'été  dont  l'Iùat  calviniste  a  pris  en  main  l'admi- 
nistration. 

.\ussi  c'est  sur  ce  point  que  la  lutte  est  la  plus  vive  :  et  tandis  que,  partout 

ailleurs,  i'iùat  caUinislc  triomphe,  ici  l'Iùat  calviniste  est  tenu  en  échec. 

C'est  presque  dés  le  début  que  (>alvin  aviiit  voulu  réi^ler  la  question  des 
moeurs,  liln  1  s  1 1  •  li-^s  premières  Ordonnances  ecclésiastiques  avaient  à  peine 

parlé  du  mariage.  L'ancien  droit  canonique  continuait  àréoler  la  question.  (>ette 
situation  était  en  contradiction  a\ec  les  principes  mêmes  de  la  Réformation. 

(>alvin  se  hâta  donc  d'élaborer  une  k\yislation  nouvelle,  et  il  rédi^^ea  le  projet 

d'Ordonnance  sur  les  mariat^es,  du  10  novembre  i^  \^.  (  )n  a  la  minute  de  la 
main  du  secrétaire  du  (Conseil,  avec  les  corrections  de  la  main  de  Calvin,  .^\ais 

le  Conseil  hésita.  Le  20  janvier  1550.  (Calvin  se  présenta  devant  le  (Jonseil. 

«  LCncorc  n'v  a  rien  de  faict  ».  Le  1"  mai  1  55 1 .  il  est  dit  :  «  L'on  y  ad\ise  de  les 
parfaire.  »  Ht  rien  ne  fut  fait  jusqu  en  1561.  15  novembre  !  (C  était  sii;nifi- 
catiL 

Les  mcL'urs s'opposaient  à  la  loi.  l'Clles  s'v  opposaient  bien  davantai^e.  qurmd 
la  loi,  non  contente  de  les  réiiler,  voulait  les  contredire  lormellemenl,  et  les 

punir. l^e  12  juillet  1  555,  donc  deux  mois  à  peine  après  la  défaite  des  Libertins,  le 

Consistoire  se  plaint  au  (Jonseil,  et  lui  demande  d  aviseï-.  et  n  de  laire  esdit  et 

ordonnance  ».  On  charge  les  quatre  svndics  de  s  occuper  de  la  question  ".  .Mais 

I.  Annales,  p.  65^.  —  2.  26  juin  1556,  Annales,  p.  642.  —  ;.  ?i  mai  .^^6,  Ann^ihs,  p.  6;8.  — 

4.  août  1557,  Annales,  p.  674.  —  ^  9  "n^rs  1^56,  Ibid.,  p.  650.  —  6.  Nous  avons  raconté  ailleurs  cet 

événement.  —  7.  Opéra,  X%  p.  ??,  n.  1.  —  8.  Annales,  p.  611. 
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Calvin  reparaît   le    30  septembre  et  se   plaint   «  qu'on    a    par  cy    devant   ja 

souventes  fovs  dict  de  faire  edictz.  mais  qu  on  n'en  a  encore  riens  faict  »  ;  et  qu'il 

est  «  nécessaire  d  y  adviser,  et  proveoir  affin  que  Dieu  soil  honoré  '  ».  LannOe 
suivante.  8  juin  i  :;t6.  au  nom  de  <«  tout  le  Consistoire,  Ministres  et  Seigneurs  », 

Calvin  intervient  avec  plus  d'insistance.    Aprùs  s'èlre  plaint  des  témoins  qui, 
dans  les  affaires  discii:)linaires.  se  moquent  de  la  vérité.  <<  tellement  qu  il  semil 

plustost  requvs  de  faire  procès  aux  tesmoings  qu'aux  principals  »  accusés,  il  en 
arrive  au  «  iJrand  péché  et  malheur,  qui  est  de  tant  de  paillardes,  qui  débochent 

tant  de  jeunes  enfans  ».  parce  que  «  elles  ne  se   soucient  des   paines  ».   ht  en 

conséquence,  comme  «  ilz  (le  (>onsistoire)  ont  desjà  par   cy   devant  requiys,  et 

beaucoup  de  fovs  ».  ils  requièrent  que  l'on  fasse  «  quelquepunition  exemplaire  ». 

Quant  aux  paillards,  ils  rappellent  (c  le  projet  d'y  a  en\ln>n  huyt  moys  »,  et  ils 

demandent  que  «  soit  faite  1()\-  pour  nettoyer  la  ville  de  tant  de  vices  ».  Le  (con- 

seil, une  fois  de  plus,   approuve.  Il  arrête  :  «  Quant  aux  paillardes,  qu'elles 
sovcnt  détenues  en  prison  pour  la  première  fovs  jouxte  la  coutume  ;    et  oultre 

cela,  seront  menées  devant  Saint-Pierre   le  mercredy  au   partir  du  sermon,  et 

soient  mises  au  colicr  ».  .Mais  pour  les  édils  relatifs  «  aux  paillardz  et  paillardes 

et  excommuniemens  ».  le  Conseil  se  montre  d'une  prudence  très  significative. 

«  Pour  ce  que  en  éditz.  il  fault  penser  tant  au  présent  que  à  l'advenir.  et  y  aller 

par  meure  délibération,  il  arreste  que  les  S'"  sindiques  assemblent  M.  Calvin  et 

dessçavans,  pour  en  eidviser,   et  en  débattre,  et  en   cocher  (coucher)  quelque 

bonne  chose,  pour  passer  et  mettre  en  1  )eux  Cents,  et  passer  éditz  pour  entrdtc- 

nement  de  bonne  police  '.  » 

lu  en  effet  les  ij  et  15  novembre',  des  édits  sont  approuvés  par  le  Petit 

Conseil,  puis  par  le  Deux  cents,  qui  visent  deux  sériesde  réformes.  La  première 

concerne  les  prévaricateurs  en  matière  de  deniers  publics,  et  «  l'abréviation  de 
la  justice  ».  La  seconde  concerne  les  adultères  et  les  blasphèmes.  Le  i  s  novembre 

les  édits  sont  soumis  au  Conseil  ('lénéral  \  avec  recommandation  de  les  accep- 

ter et  de  réprimer  '<  aucuns  vices  et  crimes  qui  sont  principaux,  et  pnur  Icsqueh 

l'ire  Je  Dieu  a  accoustumé  venir  sur  le  monde  »,  aux  fins  de  «  vivre  saintement 

et  avoir  reigle  certaine,  laquelle  on  sçache  tenir  ».  On  «  commence  à  opinioner  ». 

Mais  l'ancien  svndic,  Pierre  Donna,  fait  de  l'opposition  à  la  seconde  série  des 

ledits,  et  il  est  appuvé.  «  Sur  l'opinement  du  S'  Bonna.  plusieurs  ont  crié 

qu'ilz  estoient  de  son  advvs  ;  que  les  éditz  des  paillardises  et  blasphèmes  leus- 

sent  reveuz  et  non  passez,  comme  trop  rudes  ;  tellement  que  .Messiein-s  ont  eu 

beaucoup  de  pe\ne  à  faire  taire  tous  ceux  qui  ainsin  s  eslevoienl  en  crieries.  » 

I.  Annalci,  p.  614.  61^.  -  2.  Ihid.,  p.  6^9.  —  5.  Gautier,  IV,  p.  5  5  et  n.  i .  -  A.  Roget  fait 
erreur  sur  les  dates  des  jours. 

4.  Gautier,  IV,  p.  ̂ 4,  dit  :  «  Comme  la  ville  avait  été  purgée,  l'année  précédente,  de  quantités  de 

malhonnêtes  gens,  qui  résistaient,  comme  on  l'a  vu,  avec  une  opiniâtreté  invincible  à  tout  ce  qui  tendait  à 

réprimer  la  licence,  le  Petit  et  le  Grand  Conseil  crurent  qu'ils  n'auraient  pas  de  peine  à  faire  approuver  au 

Conseil  Général  quelques  lois,  qui  avaient  été  faites  contre  les  jureurs  et  blasphémateurs  et  contre  les  luxurieux 

et  adultères,  plus  sévères  que  celles  qui  avaient  été  en  usage  jusqu'alors    » 
JEAN    CALVIN  '" 
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El  l'opinion  de  Bonna  priivaul.  «  Après  que  chascun  a  lieu  baillôtsa  voix,  la 

plus  lirando  a  porlii  que  les  tidictz  tochanl  I  abréviation  de  la  justice  ...  heussent 

lieu  et  soyent  passez  comme  bons  et  que  doibvcnl  eslre  observez  ;  mais  quant 

aux  tîdictz  faitz  sus  les  juremens.  blasphibmes.  reniemens  de  Dieu,  pallardises 

et  adultaires,  pour  ce  qu'ilz  semblent  à  aucuns  trop  rudes,  qu'ilz  soient  modôrez 

et  revuz,  pour  puvs  après  estre  présentez  au  (iéné>ral '.  »  lu  le  petit  (.onseil 

resta  chargé  de  punir  selon  l'exigence  des  cas'. 
Cette  séance  du  (Conseil  général  agita  fort  les  esprits  :  on  en  discuta  vive- 

ment et  longtemps:  et  il  v  eut  mainte  citation  devant  le  (Conseil,  indiquons 

seulement  le  cas  de  l'un  des  «  murmurateurs'  «  :  le  changeur  N.  (7  décembre 

15:^6;,  <(  renvové  par  le  Consistoire  pour  avoir  tenu  grandz  propos  contre  les 

éditz  de  la  palliardise  ».  Ces  propos  peuvent  nous  donner  une  idée  des  senti- 

ments plus  ou  moins  exprimés  par  ceux  c|ui  soutinrent  I  ancien  syndic  l)onna  : 

a  Que  nous  sommes  soubz  la  loy  de  grâce:  et  que  ce  seroit  judaizer  de  con- 

damner l'adultère  à  mort  :  et  que  [si  les  édits  avaient  été  adoptésl  la  pluspart 

de  la  ville  s'en  fit  aller:  et  que  luy  mesmcs  n'heust  pas  dcmoré  quinze  jours  : 

et  autres  chansons'.  »  il  fut  envoyé  en  prison  ;  et  le  18,  le  Conseil  le  condamna 

«  à  venir  crier  mercv  les  genoux  à  terre  ».  «  à  payer  dis  escus  ».  1  )e  plus,  il 

fut  privé  «  de  exercer  son  métier  de  changeur  et  de  non  venir  en  (Conseil  général 

pour  troysans  ■  »  (de  ses  droits  civiques,  comme  nous  dirions  aujourd  hui). 

Deux  ans  plus  tard,  2  mai  i  ̂ 58,  Calvin  reprend  l'affaire  et  expose  au  Con- 
seil «  que  dcsjà  dès  longtemps,  avoit  esté  parler  de  punir  exemplairement  les 

palliardes.  ce  que  n'a  esté  encore  faict.  tellement  que  le  mal  croît,  dont  la  ville 

est  grandement  infestée,  et  prcinicrcmcnl  Dieu  o[}'ensé  ».  ¥a,  selon  son  habi- 

tude, le  Conseil  «  arreste  qu'on  v  advise"  ».  Six  mois  plus  lard,  1  1  octobre,  il 
est  donc  parlé  de  a  faire  édicl  ».  Il  est  arresté  «  que  totes,  qui  auront  palliardé 

pour  la  première  fovs,  soient  punies  à  la  forme  des  éditz  cy-devant  faitz:  mais 

si  elles  retournent,  ou  palliardent  deux  foys,  seront  mitrées  et  menées  par  la 

ville  accompagnées  de  la  justice  et  trompette  ».  Mais  à  peine  cette  décision 

est-elle  prise,  que  des  protestations  se  manifestent,  et  le  procès-verbal  continue: 

f(  et  puvs  après  estant  derechefz  opinioné,  a  esté  arresté  que  on  n'en  fera  encore 

édil,  mais  qu'on  jugera  selon  l'exigence  du  cas.  comme  des  autres  crimes  '  ». 

Rien  n'est  changé. 

Après  tout  ce  que  nous  avons  dit  ailleurs  sur  l'idée  de  llùat  chrétien,  sur  le 

Consistoire,  nous  n'avons  plus  ici  à  traiter  la  question  de  doctrine:  le  fait  est 

que  l'Etat  calviniste  a  voulu  être  un  lùal  moral.  Sans  doute  pour  lui  la  moi-ale 

repose  sur  la  religion,  mais,  en  l'espèce,  cette  question  est  secondaire  :  et  tout 

revient  à  cette  question-ci  :  que  pensons-nous  d'un  lùat.  qui  veut  reposer  sur 

la  morale  ?  .\ux  époques  d'individualisme  outré,  peut-être  y  a-l-il  eu  des  indivi- 

I.  R.  d.  C,  vol.  ̂ 2,  f.  96  et  96\  —  2.  Roset,  p.  :;9i.  —  ?.  Rosct,  p.  591.  -   4.  R.  d.  C,  vol. 

52,  f.   144'.  —  5.  //'/./.,  p.   i6i\  —  6.  Annales,p.  690.  —  7.  //'/./.,  p.  706. 
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dualistes  qui  ont  poussé  l'individualisme  jusqu'à  dire:  L'individu  seul  a  une 

morale  ;  la  morale  de  l'individu  est  une  affaire  qui  ne  concerne  que  lui  ;  donc 

l'iùat  n'a  pas  de  morale,  et  il  ne  peut  pas  s'occuper  de  morale,  l  n  lùat  parfait, 

composé  d'individus...  ad  libilum  :  (>  est  une  conception.  Seulement  en  con- 
naît-un une  àlaqLiclle  les  événements  aient  inlliiié  en  plein  visai^e  un  plus  reten- 

tissant soulllel  ? 

Comment  assurer  la  morale  de  l'iùal?  L'iùal  calviniste  a  proclamé  le  prin- 
cipe, et  la  mis  en  pratique. 

Tenons-nous-en  à  ce  fait.  L'iùal  calviniste  a  manié  d  une  main  I  épée  qui 

défend  les  remparts  de  la  libeiné  :  et  de  l'autre  il  a  manié  la  truelle,  qui  bâtit 
l'édifice  social  de  la  moralité,  lu  l'Iùat  calviniste  a  été  merveilleusement  puissant. 
Il  a  créé  ces  races  de  citoyens  libres  et  morau.x,  dont  le  nom  est  devenu  célèbre: 

les  Puritains.  Va  il  a  .sauvé  Genève  contre  Berne  et  la  Savoie,  contre  toute  la 

coalition  des  forces  despotiques  du  moyen  âge.  (,)u'aurait  fait  l'Iùat  libertin  .■' 
(Test  une  merveille  incompréhensible...  ou  toute  naturelle.  Seul  le  granit 

moral  est  assez  dur  poLir  servir  de  fondement  au  temple  de  la  liberté,  des  libertés 

politiques  comme  de  toutes  les  libertés. 
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7°  L'étude  de  l'allemand.  8°  La  discipline.  9°  L'examen  annuel.  10°  La  fête  des  promotions.  11"  Le 

banquet  des  régents.  ̂   L'Académie.  —  IV.  La  gloire  du  Collège  et  de  l'Académie  de  Calvin.  1.  Les 
caractères  distinctifs  de  l'école  de  Calvin.  2.  Son  rayonnement  dans  le  monde.  ;.  Les  Jésuites  la  copient  . 

I 

Le  moyen  àij;e  ne  connai.ssait  que  l'enseignement  scolastique.  (>e  fut  I'>rasme, 
le  premier  de  son  siùcle,  qui  lui  déclara  la  guerre.  «  II  ré-ussit,  sinon  à  porter 
partout,  dans  les  anciennes  bâtisses  môdiOvales,  la  torche  et  le  flambeau,  du 

moins  à  provoquer  sur  tous  les  points  de  l'Europe  un  mouvement  de  rénovation 

pédagogique,  qui  ne  s'arrêta,  en  certains  pavs.  que  pour  reprendre  bientôt  un 

nouvel  essor'.  »  Dés  lors  il  fut  re(  onnu  que,  puurétre  fi'uctueux,  l'enseignement 
devait  être  progressif,  que,  dans  toute  étude,  il  fallait  remonter  aux  sources 

mêmes;  qu'avant  d'argumenter,  il  fallait  examiner,  observer,  etc. 
En  .Allemagne,  la  réforme  fut  opérée  par  Mélanchthon,  à  Wittcmberg,  dés 

1518.  Les  autres  universités  protestantes  recoururent  à  lui,  et  de  1  530  à  1  5  10, 

toutes  se  reconstituèrent  d'après  le  plan,  dont  les  Leges  Academicae  de  Wit- 
tcmberg, i^lv  ont  conservé  la  formule.  .Mélanchthon  était  le  Pracceptor  Ccr- 

maniae.  Le  plan  d'études  introduit  par  Agricola  dans  le  gymnase  d  Eisleben, 

1.  Ch.  Borgeaud,  Histoire  de  l'Université  de  Genève,  l'Académie  de  Calvin,  1559-1798.  —  ■900-  — 
L.-J.  Thevenaz,  Histoire  du  Collège  de  Genève,  1"  partie.  L'ancien  collège  de  sa  fondation  à  la  fm  du 
xviii'  siècle,  précédée  d'une  introduction  sur  l'instruction  publique  à  Genève  au  moyen  âge,   1896. 
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et  qui  servit  do  modC;le  à  lanl  d'autres,  fui  sinon  conçu,  du   moins  inspire  et 

approuvti  par  .Wolanchthon  '. 

En  France,  la  reforme  des  éludes  fut  poursuivie  pai"  Le  I-'ùvre.  (t.  Ikidé. 

iVl.  Cordier,  P.  Ramus.  (]omme  les  l 'ni\  eisités,  la  Soibonne  en  lèle,  prirent 

parti  contre  l'humanisme,  il  fallut  a^ir  en  dehors  d'elles.  i5udé  obtint  de  I-ran- 

çois  l"  l'inslilulion  des  e  Lecteurs  du  roi  ».  el  t-ordier  porta  l'esprit  nouveau 

dans  les  (JollC;ges.  qui  entouraient  la  Sorbonne.  (^)rdier  ensei,L;na  dans  les  C^ol- 

lèges  de  Rheims.  de  Sainte-Barbe,  de  Lisieux.  de  la  .Marche  et  de  Xa\arre.  JM 

ce  fut  un  dicton:  «  Partout  où  enseignera  M.  (Cordier  fleuriront  les  bonnes 

lettres.  »  Au  Collège  de  la  .^\arche,  .M.  (>ord!er  eut  pour  élùve  J.  (Calvin.  «  \'os 

principes  m'ont  é-té  d'un  tel  secours,  dira  plus  tard  l'élùve  à  son  maîli-e.  que  je 
me  regarde  comme  redevable  envers  vous  de  mes  progrès  ultérieurs,  l.l  j  ai 

voLilu  en  porter  le  témoig-nage  de\anl  la  postérité,  afin  que,  si  elle  attache  quel- 

que valeur  à  mes  écrits,  elle  reconnaisse  qu'ils  procèdent  en  partie  de  vous '.  » 

Cette  dédicace  elle-même  montre  qu'il  n"v  avait  pas  encore  de  progression 
organisée  dans  les  études,  que  le  caprice  des  parenls  ou  des  maîtres  régnait  en 

maître  '. 
(>ette  réforme  fondamentale,  qui  reposait  sur  les  classes  distinctes,  chaque 

élève  ne  pouvant  les  quitter  qu'à  la  suite  d'un  examen,  etc.,  et  qui  allait  fonder 

l'enseignement  L•/a,s■.s•^;^R^  avait  été  inaugurée,  quelques  années  auparavant  par 

les  Frères  de  la  rie  commune,  tout  spécialement  dans  leur  gymnase  de  Sainl- 

Jérôme,  à  Bruxelles.  Elle  fut  préconisée  el  peul-élre  tentée  à  Paris,  pendant  le 

second  séjour  de  (Calvin.  1^51-1^52.  I{lle  ne  pouvait  s'y  établir. 

Deux  hommes  devaient  avoir  le  génie  et  l'occasion  nécessaires  pour  appli- 

quer le  programme  de  Saint-Jérôme:  André  de  Gouvea,  et  Jean  Slurm,  alors 

à  Paris,  dans  le  cercles  d'humanistes  que  fréquentait  (Calvin. 

Gouvea,  principal  de  Sainte-Barbe,  el,  selon  son  illustre  élève,  A\onlaigne, 

»  le  plus  grand  principal  de  France  ».  ayant  été  appelé,  en  iSi  j.  ;"'  l'ordeaux, 
pour  diriger  le  (Collège  de  Guyenne,  —  et  Slurm,  avant  été  appelé,  en  1  ̂ ^6,  à 

Strasbourg-,  le  programme  de  Saint-Jérôme  fut  appliqué  sur  les  bords  de  la 

Garonne  et  sur  les  bords  du  Rhin  (  1  s  5!^)-  Ft  enfin  Claude  Baduel,  camarade  de 

Sturm,  le  suivit  à  Strasbourg,  v  fui  l'hôte  de  Bucer.  isî-'^-iSî*;-  ̂ ^  '^  ̂ "^  ̂ "'■"" 

organisa,  toujours  d'après  le  même  programme.  1'/  iiirersilé  des  arls  el  le  (.al- 

lège de  Nîmes.  Son  prospectus  résume  ainsi  la  méthode  nouvelle  :  »  On  n  avait 

jusqu'ici  nul  souci  de  l'ordre,  dans  lequel  il  convient  d'enseigner  les  lettres,  et 
l'on  avait  tout  brouillé  el  confondu,  (^es  vicieuses  habitudes  vont  être  bannies 

de  la  nouvelle  école,  où  l'on  suivra  une  méthode  plus  conforme  aux  pratiques 

des  anciens,  plus  appropriée  aux  divers  degrés  du  développement  de  I  enfant 

et  à  la  nature  des  matières  qu'il  doit  éludier.  plus  conforme,  en  un  mol,  à  I  in- 

1 .  Borgeaud,  p.  2?. 

2.  Dédicace  du  Commentaire  sur  la  Première  Épitre  aux  Tiiessaloniclens,  1550,  i"mars,XIII,  p.  525. 

3.  Calvin  se  plaint  que  «  un  homme  inepte,  dont  la  volonté  ou  plutôt  le  caprice,  dirigeait  nos  études  », 

ait  séparé  le  maître  et  l'élève,  et  forcé  celui-ci  à  «  monter  plus  haut  ». 
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lention  que  l'on  a  de  rûlablir  la  puretC  du  latin  cl  Icloqucnce.  L'école  se  Jii'isera 

en  eljsses  Jirerses  selon  l\ige  el  le  dévelo/>pemenl  des  élèves.  Autre  sera  l'en-  . 

seiiinemenlde  la  premiùrc  enfance,  autre  celui  de  l'adolescence,  et  chacun  des 
deux  dura  ses  débuis,  sa  marche  progressive  el  sa  fin...  (JunformC-menl  à  celle 

division  des  qualité-s  du  discours  et  la  diversité  des  âp^es  et  des  apliludes  qu'ils 
supposent,  on  a  établi  huit  classes  dans  lesquelles  sonl  |-éparties  les  éludes  de 

l'enfance.  .\rrivé  à  l'école  vers  cinq  ou  six  ans,  l'élève  y  esl  retenu  juscju  à  quinze, 

parcourant  un  det^ré  chaque  année,  et  lorsqu'il  a  achevé  la  série  des  classes,  el 

reçu  dans  chacune  d'elles  la  part  d'enseii^nement  qui  lui  est  aiïérente.  il  en  sort 
pour  passer  à  des  études  plus  libres  et  plus  fortes.  1  )e  15  à  20  ans.  il  suit  les 

leçons  publiques,  et  s'initie  aux  hautes  sciences  et  aux  arts...  Il  reste  sous 

l'autorité  des  professeurs,  et  a  pour  eux  la  déférence  et  le  i-espect  qu  il  leur  doit. 

Mais  ses  études  sont  moins  réi^lemenlées.  et  cessent  d'être  distribuées  en  classes 

difTérentes.  A  vingt  ans,  le  jeune  homme,  ayant  reçu  toute  l'instruction  qui  se 
donne  dans  l'école,  est  en  état  d'aborder  les  études  supérieures,  médecine,  droit, 

théologie,  ou  de  décider  en  connaissance  de  cause  s'il  veut  se  vouer  à  1  ensei- 

gncment  des  lettres'.  » 

2. 

Calvin  connut  les  trois  écoles  de  Guyenne,  de  Strasbourg-  et  de  Nîmes.  Il 
connut  tout  particulièrement  le  Gymnase  de  Slrasbourg  cl  Jean  Sturm.  qui. 

sur  l'ordre  du  magistral,  publia,  en  15^8,  son  traité  De  lileran'is  ludis  reclc 
aperiendis,  et  dont  on  connaît  la  devise  :  une  piété  sage  et  éloquente  (sapiens 
alijue  eloquens  pietas). 

Dans  cette  haute  école,  Calvin  enseigna  de  i  5  59  (  i"  mai)  à  1511.  Il  donnait 
trois  leçons  par  semaine  sur  le  Nouveau  Testament,  el  sa  réputation  attira  les 

étudiants  en  grand  nombre'. 

I-]n  1556,  se  rendant  à  Francfort,  il  s'arrêta  à  Strasbourg.  11  lui  l'ut  interdit 

de  prêcher  !  Mais  cela  ne  l'empêcha  pas  de  se  rendre  un  compte  exact  de  l'orga- 
nisation de  l'école.  «  Il  en  parcourut  les  auditoires.  .Vu  cours  de  Sturm,  puis  à 

celui  du  jurisconsulte  Hotman,  récemment  inauguré,  il  reçut,  à  son  entrée,  une 

ovation  des  étudiants.  Les  professeurs  lui  offrirent  un  banquet'.  »  Il  eut  ainsi 

l'occasion  de  se  rendre  compte  des  progrés  de  l'institution,  aux  débuts  de  laquelle 
il  avait  assisté,  el  en  particulier  de  prendre  connaissance  des  développements, 

qui  étaient  résultés  des  statuts  de  1  ̂   |6 '■.  Lorsqu'il  revint  chez  lui,  au  milieu 
d'octobre,  il  est  vraisemblable  que  le  plan  relatif  à  la  future  école  de  Genève 
avait  pris  dans  son  esprit  une  forme  dédnitive. 

1.  Gaufrés,  Claude  Badiiel,  1880,  p.  59  el  ss. 

2.  Son  salaire  était  de  52  fl.,  par  décision  des  scolarques  du  i""  fév.  1559.  Voir  Ch.  Engel,  p.  ̂ 4. 
î.  Hotman  à  Bullinger,  22  sept.    K56,  XVI,  p.   502.  —  Calvin  à  Musculus,  25  octobre  15^  (IhU., 

p.  521). 
4.  Marcel  Foumier,  t.  IV,  fasc.  I,  p.  48. 
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II 

Diis  son  rcldui'  à  ('icnc\'c.  en  iS|i-  dans  son  projet  d'Ordonnances  ecclé- 

siastiques, Calvin  avait  pailé  de  lOiLianisation  d'un  collùge. 
Nous  avons  dit  ailleurs  comment  Y licole  de  Versonnex  (ifràce  à  la  munifi- 

cence d  un  citoyen  de  ce  nom)  avait  été  fondée  en  i  129.  i\c  fut  une  institution 

d'ensei_gncment  primaire  et  secondaire,  qui  disparut  au  milieu  des  troubles 
de  1  T  ?6. 

I^lle  fut  remplacée  par  le  Collàiic  Je  Rire,  «  organisme  de  transition  ».  qui 

dura  jusqu'à  la  fondation  du  Collège  de  1559,  à  la  fois  «  université  »  et  «  col- 
\C:gc  »,  selon  les  titres  que  lui  donne  le  secrétaire  du  (-onseil  dans  le  compte 

rendu  odiciel  de  la  cérémcmie  inaugurale'. 

«  (>alvin  \-oulail  un  collèi^c  plus  svstématic|uement  [:)roL;Tessif,  et  aboutis- 
sant à  un  ensemble  de  cours  académiques,  ou  «  publics  d,  destinés,  tant  à  main- 
tenir et  à  élever,  dans  Genève,  le  niveau  de  la  culture  à  laquelle  Ihumanisme 

protestant  devait  donner  son  caractère  et  son  essor,  qu  à  préparer  les  nouxeaux 

Ministres  dont  l'I^^^lisc  réformée  avait  chaque  jour  plus  i^rand  besoin.  Il  voulait 
aussi  une  institution  sur  laquelle  rinfluence  de  la  Compat^nie  des  pasteurs, 

dont  il  était  l'âme,  pût  s'exercer  directement  et  sans  conteste  possible".  » 

11  écrit  donc,  dans  son  l'rojet  d'(  )rdonn;inces  ecclésiastiques  de  i^p,  à 
propos  de  c  1  C)rdre  des  escolles  »  ;  «  Le  de^ré  le  plus  prochain  au  .Ministère,  et 

plus  conjoint  au  i^ouvernement  de  l'esylise,  est  la  lecture  de  théologie,  dont  il 

sera  bon  qu'il  y  en  ait  au  vieil  et  nouveau  I  estament.  —  .Mais  pour  ce  qu  on 
ne  peult  proufiter  en  telles  leçons  que  premièrement  on  ne  soit  instruict  aux 

laniJ'ucs  et  sciences  humaines,  et  aussi  est  besoinj.;  de  susciter  de  la  semence 

pour  le  temps  ad\enir.  allin  de  ne  laisser  l'esLjlise  déserte  à  nos  enlans.  il  fau- 
dra dresser  collège  pour  instruvre  les  enfans,  allin  de  les  préparer  tanst  au 

ministère  qu'au  sjouvernement  civil...  là  de  ce  espérons  pourvo\bre  en  briefz 

à  l'avde  du  Seygneur...  Qu  il  n'\-  ait  aultre  escoile  par  la  \ille  pour  les  petiz 
enfans,  mais  que  les  filles  avent  leur  escollc  à  part,  comme  il  a  esté  faict  par 

cv-devant'.  CJue  nul  ne  soil  reçu  s'il  n  est  approuvé  par  les  minisires  avec  leur 
tesmoiL;naye  de  peur  des  inconxénients'.   » 

I.  a  Les  escholliers  qui  voudront  estre  receus  en  ceste  Université  et  Collège  »,  dit  Th.  de  Bèze  dans 

l'introduction  à  la  traduction  française  des  Leges  :  «  l'Ordre  establi  au  Collège  de  Genève  par  nos  magnifiques 
et  très  honorez  seigneurs  syndiques  et  conseil.  »   —   2.   Borgeaud,  p.   18. 

?.  Archives  d'Etat  de  Genève.  Extrait  des  comptes  de  la  Communauté,  n"  8,  f"  141.  —  Item  in  dicta 
domo  Pétri  Joly,  magistra  scole  puellarum...  Item  domus  hospitalis  Francisci  Versonay.  —  Le  n°  8  des 

Comptes  de  la  Communauté  est  un  rôle  des  impositions  faites  à  Genève  en  1464.  L'hôpital  des  pauvres 
honteux,  désigné  ici  par  le  nom  de  son  fondateur,  François  Versonnex,  était  à  Rive,  à  côté  du  collège  fondé 

parle  même  Versonnex.  Le  collège  n'est  pas  mentionné  dans  ce  volume.  L'école  des  filles  était-elle  dans  la 

maison  de  Pierre  Joly,  ou  la  maîtresse  de  l'école  y  habilait-elle  simplement  .'  La  question  n'est  pas  résolue. 
4.  X\  p.  21. 
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A  celle  dorniCïro  phrase  du  l'rojel.  le  r^tnseil  ajouta  les  mois  :  ((  l'avanl  pre- 
mièrement laicl  savoir  à  la  Seiyneuine.  el  aloi\s  derechel  (|U  il  soil  présenté  au 

Conseil...  I  oulesfois  l'examen  debvra  eslre  laicl  présens  deux  des  seif^neurs  du 
Petit  (>(>nseil  ».  L  l^tat  précisait  ses  droits.  Il  fît  un  autre  chant»'ement.  .\u  lieu 
de  (i  De  ce  espérons  pouvo\bre  en  l^relz  à  I  a\de  du  Seii^neur  »,  il  mil  :  «  (]e 

que  nous  voulons  et  ordonnons  eslre  laicl.  »  —  Mais  l'Iùat  était  moins  sou\e- 

rain  qu'il  ne  vcuilail  l'être:  et  son  «  ordre  ><  ne  de\ait  être  exécuté  c|ue  cjuinze 
ans  plus  tard. 

Calvin  aurait  voulu  avoir  M.  Cordier,  alors  à  Ncuchàtel.  Quand  il  fut  décidé 

de  revenir  à  Genève,  il  fit  adresser  par  le  (Conseil  de  Genève  un  appel  à  M.  (Cor- 

dier. Celui-ci  félicita  le  (Conseil  de  «  la  peine  et  dilii^'ence  qu  il  avoit  emplovée  à 

ravoir  notre  Irére  (^ialvin'  ».  I.l  ne  pouvant  quitter  Neuchàtel,  il  recommanda 
un  de  ses  amis  intimes  :  <(  l'.n  pensant  à  vostre  (^)lléi4e,  lequel  vous  avez  si 

grand  désir  de  relever  à  Ihonneur  de  Dieu,  il  m'est  \cnu  en  mémoire  d'uni;' 
bon  frère  et  honnesle  personnage,  nommé  (Claude  Budin,  lequel  est  de  présent 

à  Bourdeaiilx,  en  Gascogne,  demourant  au  collège  de  la  dite  ville,  et  là  il  tra- 

vaille à  inslruN  re  la  jeunesse,  en  telle  sorte  que  depuis  quatre  ou  cinq  ans,  qu  il 

y  est,  il  a  faict  courir  ung  merveilleux  bruvt  touchant  le  dict  collège.  »  Claude 

était  pour  Cordier  comme  un  Irère  :  «  Car  dès  noslre  jeune  âne,  luv  et  mov 

avons  tousjours  esté  si  bons  am\s,  et  si  familiers  ensemble,  que  nous  avions, 

selon  nostre  povreté,  et  argent  et  livres  et  autres  choses,  tout  en  commun'.  »  Il 

continue  :  «  N'rav  est  que  vous  trouverez  assez  de  gens  de  grand  savoir,  et  d  une 
grosse  apparence;  mais  crovez  que  pour  le  présent,  il  est  bien  difficile  d  en 

trouver  ung  tel  quant  à  la  traditive,  ne  qui  a\t  si  urande  industrie  et  diligence 

pour  donner  bon  ordre  à  vostre  escole,  et  pour  \  |)lanter  et  mtroduxre  une  telle 

discipline,  qu  il  en  sera  parlé  (avdant  le  SeiL;neur)  iioii  sculcmcitl  es  pays  de 

l'Evangile,  mais  aussi  es  autres  contrées,  comme  France  et  Italie.  »  Il  se  trou- 
vait que  depuis  «  longtemps  »  ce  Cl.  Budin  avait  composé  n  ung  ordre  et 

manière  d'enseigner  les  enfans  »,  qu'il  avait  «  grand  désir  »  de  voir  introduit  à 
Genève'.  «  Car  il  cspéroit  par  ce  moven-là,  que  vos  enfans  prouhteront  plus 
en  ung  an,  que  le  temps  passé  on  ne  laisoit  en  deux  ou  tro\s;  et  |3ar  ainsi  que 

les  autres  escoles  prendroient  exemple  sur  la  vostre:  laquelle  chose  seroit  gran- 

dement à  l'honneur  de  Dieu  et  d'une  merveilleuse  édification  à  toutes  gens  de 
bon  vouloir'.    » 

1.  Cordier  au  Conseil  de  Genève,  9  juin  1546. —  Herminjard,  VII,  p.  1  ̂ 4. 

2.  Calvin  espérait  encore  que  Cordier  viendrait.  «  L'amélioration  de  l'école  dépend  de  sa  venue.  »  Et 

notre  Réformateur  offre  de  le  loger  et  de  l'héberger  pendant  un  ou  deu,\  mois,  jusqu'à  ce  qu'il  ait  un  logement. 

a  Je  t'en  supplie,  mon  Farel,  ne  permets  pas  que  Cordier  refuse  cette  charge  qui  lui  est  offerte.  Car  il  n'y  a 

pas  d'autre  espoir  de  relever  l'école;  il  faut  que,  s'oubliant  lui-même,  il  serve  ici  le  Seigneur.  »  Calvin  A 
Farel,  vers  le  4  déc.  1 541 ,  XI,  p.   ?  57. 

}.  Neuchàtel,  12  mars  1541.  —  Herminjard,  VII,  p.  51-55.    —  4-    10  juin  1  5  50,  XIII,  p.  58g. 
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De  plus,  Cordicr  rédigea  tout  un  plan  pour  Tiicolc,  dont  Calvin  parle  dans 

sa  lettre  à  Farel.  du  29  décembre  1  s  |  '  •  «  Certes  le  plan  qu'il  nous  a  tracé  nous 

plaît  admirablement.  Puissions-nous  réaliser  la  dixième  partie  de  ce  qu'il  met 
devant  nos  yeux.    » 

Et  puis  voici  encore  Baduel.  avec  lequel  Calvin  correspond.  Le  10  juin  i  550, 

Baduel  lui  répond  de  Nîmes  :  «  D'après  tes  lettres,  je  vois  que  votre  .Magistrat 

met  peu  d'empressement  à  fonder,  dans  votre  ville,  un  C>ollégc  pour  les  études 

littéraires,  et  que  celle  négligence  te  cause  un  extrême  chagrin'.  »  —  Et  bientôt 
Baduel  vient  à  Cienéve,  espérant  être  appelé  à  Lausanne.  Son  espoir  lut 

trompé.  -Mais  que  d'entretiens  ces  deux  scolarques,  lui  et  Calvin,  durent  avoir 

ensemble '■'  ! 
Et  ainsi,  de  toutes  les  façons,  la  tradition,  qui  partit  du  (>)llége  des  Frères 

de  la  \'ie  commune,  par  Paris,  et  Slurm,  et  C.ou\ea.  et  (^1.  Budin.  et  (^ordier, 
aboutit  à  Cienéve. 
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Notons  seulement  l'effort  de  Calvin  en  i  556,  quand  la  défaite  du  parti  Liber- 

tin^permel  de  reprendre  la  réalisation  de  l'Ltal  calviniste.  Le  projet  nous  montre 
que  le  plan  scolaire  du  Réformateur  est  achevé  :  fonder  une  école  qui  groupe 

tout  l'enseignement.  Le  17  mars.  (>alvin  expose  au  (>onseil  :  «  (>omment  des 

escolles  de  ceste  cité,  quels  sont  en  plusieurs  JUjDihi-cs  par  la  ville,  sans  estre 

enseigné  ainsi  que  appartient,  tellement  que  en  a  scandalle;  donc,  de  la  part 

des  régens  de  vostre  grand  escolle,  a  requis  }■  pourvoir,  et  supplie  estre  permis 

les  quattre  points,  ou  soit  articles,  si  sont  trouvés  bons  az  ̂ .Messieurs,  que  sont 

iceulx,  asçavoir  i"  premicremeni  que  le  nombre  des  petites  escolles  fuct  certain, 

et  qu'il  n'y  en  eust  point  multitude;  2"  Ilem  que  ceulx  qui  les  tiendront  lussent 

examinés  si  sont  propres  pour  apprendre  les  petits  enians  à  bien  pronuncer  : 

3"  Ilem  qu'il  n'\  heust  que  les  petis  enfans,  qui  ne  sont  point  encore  capables 

pour  estre  enseigné  en  lattin  ;  |"  Item  que  les  dicts  maistres  fussent  tenus 

d'amener  une  fo\-  la  sepmaine.  asçavoir  le  mercrdy.  tcjus  les  enfans  en  la  grand 

escolle,  et  que  là  vl  se  (ist  quelque  enseignement  communia  pour  tous,  et  s'il  y 

avoit  quelque  faultes  ou  désordres,  qu'on  en  (ist  la  correction.  —  Plus  a  pro- 

posé que.  en  Bolomier.  v  a  certains  membres  qu'ils  ne  servent  encore  de  rien: 

qu'il  soit  bien  propre  au  recteur  de  vostre  grande  escolle  pour  se  élargir;  par 

quov  v  requiert  que  nous  plaise  le  luy  appliquer  à  l'usage  de  son  élargissement 

pour  tous  les  enfans  plus  aysément.  »  —  Le  Con.seil  approuve'. 

.Malheureusement,  après  l'affaire  des  Libertins,  vint  l'affaire  du  traité  de 
comboure^eoisie.  lu  il  fallut  attendre  encore  deux  ans  ! '&^ 

1 .  10  juin  1 5  ̂o,  XIII.  p.  ̂ 89. 

2.  Borel,  Histoire  de  l'Eglise  de  Niines,  p.   ;.    Haag.    I,   212,  Bulletin  de  l'Histoire  du  protestantisme 
(Gaufrés),  1874. 

5.  R.  d.  C,  vol.   SI,  f-  <2^  et  s;.  —  Annales,  p.  65;. 
JEAN    CALVIN 



I  50  LA    CITÉ    CALVINISTE 

III 

Enlin,  les  Libertins  sortis  do  CîcnCîvc.  et  le  triiitii  de  combourgeoisie  signô 

avec  Berne,  Calvin  est  libre.  Immédiatement  le  Conseil  est  saisi  d'un  pro- 
oramme  scolaire  complet. 

17  janvier  ISS^^-  «  l^'V  <^^t  ordonné  que  les  Seigneurs  comm\s  aux  lorlhe- 

resses.  et  aultres  qu'il  leur  semblera,  visitent,  pour  dresser  img  collège,  ce  que 

sera  le  meilleur,  et  comme  cela  se  pourra  faire...  Aussi  qu'on  face  ung  pourtrait 

de  ce  que  sera  advisé  de  faire'.  »  l)eux  mois  encore,  et  l'on  arrête  :  25  mars. 

«  que  pour  mettre  main  à  I  instauration  d'ung  Collège  en  ceste  ville,  après 
diner,  les  Sgrs  sindiqucs  allent  visiter  le  lieu  vers  Rive,  avec  les  massons  et 

chappu\s  (charpentiers),  et  qu  ils  demandent  .Mons.  (valvin,  Sarrazin  et  autres 

gens  d'esprit  pour  bien  comprendre  1  édifice'  ».  Ki  ce  lut  un  grand  jour  pour 
(jenève,  pour  la  France  et  pour  le  monde  entier  que  le  jour  où  Calvin,  accom- 

pagné de  Sarrazin,  son  médecin,  et  des  architectes  et  des  chefs  du  gouverne- 

ment, détermina  l'emplacement  de  la  plus  fameuse  maison  de  propagande  qu'il 
y  ait  eu  sur  la  terre,  et  prit  possession,  avec  ses  yeux  et  avec  ses  pieds,  de  ce 
sol  sacré  ! 

Le  rapport  du  28  mars  i  :;:^8  porte  :  «  ...(considéré  le  grand  et  inestimable 
profit,  utilité,  et  honneur,  que  pourra  servir  non  seulement  au  bien  du  public, 

mais  mesmcs  aux  fins  du  monde,  et  pour  mieux  attirer  les  P]studiants  et  icculx 

entretenir  en  grande  santé,  par  le  moxcn  de  l'air  tant  de  l'Orient  que  de  bize  et 

midy,  quand  l'édifice  sera  élevé,  et  tel  qu'il  puisse  avoir  le  regard  du  lac...  il 
seroit  bon  que  tel  bastiment  se  fist  au  jardin  de  Bolomier,  où  sont  les  hutins''.  » 

—  C'est  avec  étonnement  qu'on  voit  une  telle  préoccupjition  de  l'hvgiône  et  de 

la  nature.  Ht  Roset  v  insiste  singulièrement.  «  C'est,  dit-il,  lieu  éminent  et  bien 

aéré'  de  totes  pars,  et  notamment  d'Orient  et  bise,  par  quov  aussi  il  est  rendu 
plus  salubre,  alaigre  et  plaisant  pour  les  escoliers  ou  estudians.  lit  lut  advisé 

que  du  costé  de  bvze  seroit  laissé  place  propre  à  se  promener.  »  Et  le  pieux 

secrétaire  et  homme  d'iùat  calviniste  de  conclure  :  «  lu  la  chose  ainsin  détermi- 
née par  le  Conseil  avec  commissaires  pour  solliciter  la  besogne,  on  v  mil  la 

main  des  premiers  jours  du  moys  d'apvril,  et  cstoit  là  commune  asseurance  et 
espoir,  que  Dieu,  au  nom  duquel  il  estoit  entreprvs,  béniroit  le  totage".    » 

I.  R.  d.  C,  voL  54,  f.  48.  —  2.  R.  d.  C,  vol.  54,  f.  1^5. 

?.  Publié  par  M.  Borgeaud,  d'après  une  copie  faite  le  1 5  oct.  1672,  et  retrouvée  dans  un  recueil  factice, 
au  Musée  de  l'Ariana,  p.  54,  n"  ?. 

4.  16  déc.  1 559.  —  «  Privés  au  Collège.  A  été  arrêté  qu'on  fasse  comme  on  connaîtra  être  expédient  et 
à  moindre  frais.  »  «  On  s'étonne  de  voir  jusqu'à  quel  point  Calvin  se  préoccupe  de  l'hygiène  :  car  cela  est 

extrêmement  nouveau  pour  l'époque.  »  Thudecum,  0.  c,  p.  58. 
<,.  Roset,  Livre  ou  Registre  des  Affaires  du  Collège,  f.  2.  Manuscrit  des  Archives. 
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Toutefois  Calvin  n'altcndil  pas  I  achèvement  des  travaux  de  maçonnerie 

pour  ouvrir  le  travail  d'instruction.  Le  27  août  1560,  le  procùs-verhal  dit  que 
«  le  collùye  n'est  advancii  aucunement,  et  que  cela  redonde  au  deshonneur  de 

la  Seigneurie  »,  que  l'on  risque  de  décourager  les  donations  par  testament,  et 

qu'il  faut  «  mettre  peine  el  dilii;ence  de  l'achever'  ».  —  là  c'est  seulement  le 

I  I  aiiùt  \--f()]  que  l'on  parle  «  de  procurer  de  la  pierre  pour  linir  le  collège  ».  11 
ne  devait  être  achevé  qu  en  i  562. 

Après  le  local,  les  professeurs. 

Pour  la  chaire  de  grec,  Calvin  écrivit  à  Paris,  dés  le  16  mars  i  S58,  à  Mer- 
cier, né  à  IJzés,  élève  de  Vatable,  son  successeur  au  Collège  royal,  en  1546.  La 

lettre  est  caractéristique.  Il  s'agit  «  d'une  affaire,  dont  lu  entendras  dire  que  je 

m'occupe,  et  qui  mérite  le  plus  grand  soin  ;  clic  nie  lient  Icllcmcnt  j  c.vur  que 

volontiers,  por  la  faire  réussir,  je  suis  prêt  à  m'\-  dépenser  tout  entier  ».  Il  pense 

que  la  servitude  et  l'anxiété  dans  lesquelles  Mercier  vit  à  Paris,  ne  doivent  pas 

lui  être  très  agréables.  .\  Genève,  son  existence  sera  modeste,  et  d'un  «  théâtre 
très  célèbre  »  il  passera  dans  «  un  coin  de  terre  obscur  et  sans  gloire  ».  .Mais 

que'sera-ce.  si  Dieu  lui  donne  l'occasion  d'accomplir  une  œuvre  «  dont  l'utilité 
inestimable  se  répandra  au  loin  el  au  large  »  ?  lu  enfin  :  n  Le  Seigneur  fasse  que 

je  sois  une  fois  ton  aide  dans  un  lra\ail,  ./;//  esl  pour  moi  le  plus  désirable  de 

tous'.  » 
Le  même  jour,  il  écrit  à  son  élève,  disciple  el  ami  dévoué,  Macard,  pour  qu  il 

agisse  personnellement  auprès  de  i\iercier.  «  Il  ne  peut  promettre  qu'une  petite 
maison,  un  traitement  égal  à  celui  de  Macard,  et  quelques  travaux  supplémen- 

taires pour  augmenter  un  peu  des  ressources  si  exiguës.  »  Va  tout  à  coup  :  «  Je 

crains  d'être  suspect  piu-  l'ardeur  de  mon  trop  grand  désir' l  »  Malgré  ces.  ins- 

tances, Mercier  ne  se  décida  pas'. 

Calvin  ne  fut  pas  plus  heureux  auprès  de  Trémellius,  qu'il  aurait  voulu 

avoir  comme  professeur  d'hébreu.  Trémellius  venait  précisément  d'être  nommé 

par  le  duc  des  Deux-Ponts  directeur  de  son  gymnase  d  Hornbach.  C'est  sans 

espoir  que  Calvin  lui  écrit  :  «  J'ai  enlin  oblenu  du  Conseil  la  permission  d'appe- 
ler les  professeurs  de  trois  langues  ?  non  pas  certes  avec  ces  traitements  magni- 

fiques, qui  sont  donnés  en  .Allemagne,  mais  comme  ceux  avec  lesquels  mes 

collègues  vivent  pauvrement  [tenuiter]....  Si  tu  avais  encore  la  liberté  de  venir 

chez  nous,  le  fruit  de  tes  travaux  pour  l'Église  serait  beaucoup  plus  riche'.  »  Ici encore  Calvin  échoua. 

Mais  ici  encore  nous  avons  une  preuve  de  la  persévérance  tenace  dont  (^al- 

vin  faisait   preuve,  (^inq  ans  plus  tard  (1563).  ayant  appris  que  Mercier  avait 

I.  R.  d.  C,  vol.  s6,  f.  7^-  —  2.  16  mars  1558,  XVII,  p.  94,  96.  —   ̂   Ibid.,  p.  98. 
4.   Macard  à  Calvin,  27  mars,  XVII,  p.  i  16  ;  15  juin,  p.  210;  18  juin,  p.  215. 
V  29  août  1558,  XVII.  p.  ;:o. 
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miraculeusement  échappa  à  un  acciclenl.  (-alvin  se  hàla  de  lui  ccriie  poiu"  le 
ftiliciter.  et  pour  lui  rappeler  la  promesse  (qu  il  lui  a\ait  faile)de  \enir  à  Genève. 

C'est  le  moment  d'entendre  la  voix  de  Dieu  '.  lu  le  i  7  ojiobre  de  la  mùme  année, 
comme  si.  sentant  venir  la  mort,  il  crovait  devoir  laii'e  un  effort  suprême  en 

faveur  de  l'ôcole.  à  laquelle  il  avait  voué  un  mlérèt  si  passionné  :  «  Ton  excuse 
ne  me  satisfait  pas...  Je  ne  discute  pas  encore  la  question  de  savoir  si  ton  tra- 

vail peut  être  plus  Iruclueux  là-bas:  mais  comme  nous  a\ions  pensé,  d'après 
tes  promesses,  que  tu  nous  appartenais,  du  moment  que  tu  nous  trompes  dans 

cet  espoir,  à  moins  que  tu  ne  compenses  cette  perte,  il  nous  sera  permis  de  nous 

plaindre  justement  de  toi.  j'irai  plus  loin  :  ici  ton  travail  serait  plus  utile  à 

l'Hi^lise.  Peut-être  riras-tu.  .Mais  ce  qui  le  paraîtra  incrovable.  Icxpérience  mon- 

trera que  c'est  partaitemenl  \rai.  (Certainement  notre  école  est  aujourd'bui  le 
séminaire  des  pasteurs,  qui  se  consacrent  à  I  )icu  leimemenl  et  ingénuement. 

A  quel  prix  estimes-tu  de  former  des  élèves  qui  seront  bientôt  répandus  par 

toute  la  l'rance  ?...  Le  traitement,  je  l'avoue,  est  petit  :  deux  cents  livres.  Il  v  a, 
cnt)Utre,  une  habitation  as.sez  agréable  et  spacieuse.  Mais  pense  que  les  dépenses 

sont  moindres  ici  que  chez  vous.  L'autre  travail  est  aux  moment  perdus.  Je 

m'imagine  qu  en  entendant  parler  d  une  double  charg'e.  tu  es  effrayé  par  la 

difficulté.  .Mais  tu  te  trompes.  l)'abord  notre  manière  d  enseigner  sera  pour  toi 
un  pur  jeu.  Iinsuite  pour  ton  travail  extraordinaire,  on  te  donnera  un  aide,  qui 

te  déchargera  de  l'ennui  (sublercl).  Cesse  donc  de  croire  que  ceux  qui  chez  nous 
enseignent,  ou  se  consacrent  aux  églises,  sont  comme  sur  des  galères.  Nous  ne 

sommes  ptis  des  exacteurs  si  inhumains  ou  si  rigides,  que  les  savants  (lilerati 

hoiuincs)  ne  .servent  Christ  gaiement  (/h'/j/'/'/ct)    je  ne  te  rappelle  pas  com- 
bien est  néces.saire  le  travail,  qui  t  était  destiné,  ici.  (Certainement  je  ne  \()is  pas 

où  tu  t'emploierais  avec  plus  d'utilité.  l'Cn  attendant.  Um  séjour  ne  te  sera  pas 
inutile  à  toi-même.  Si  tu  te  laisses  persuader,  tu  verras  que  ce  ne  sont  pas  Ici  de 
vaines  paroles.  .Mais  il  te  faut  faire  vite.  Si  tu  veux  accomplir  ta  promesse, 

rend-nous  en  certains,  avant  la  (in  de  novembre  ;  il  importe  que  tu  sois  pré- 
sent au  commencement  de  mars.  Si  nous  sommes  Irustrés  dans  notre  espoir 

(que  l)ieu  nous  en  garde),  tu  ne  pourras  être  absous  devant  l)ieu.  lu  ne  pourras 

garder  ta  réputation  devant  les  hommes,  à  moins  que  lu  ne  nous  fournisses  un 

remplaçant,  non  pas  égal  à  toi  (où  en  trouvcrai-s-tu  un  ?).  mais  qui  s'en  rap- 

proche un  peu".  »  C'est  le  plaidoyer  suprême  en  faveur  du  (>ollège.  Mercier  ne 

.se  laissa  pas  persuader'.  C'est  Genève  qui  manque  à  sa  gloire,  ce  n  est  pas  lui 
qui  a  manqué  à  la  sienne. 

Heureusement,  pour  (Calvin  et  son  collège,  que  le  secours  \inl  d  Où  il  ne 

lattendait  pas.  Les  liernois  exilèrent  les  professeurs  de  I^ausanne  ;  ceux-ci 

devinrent  tout  naturellement  les  professeurs  de  Genève  '. 

I.   ;  mai  1 56?,  XX,  p.  4.  —  2.  XX,  p.  170,  171  ;  17  oct.  156?.  —  ̂   //'/</.,  19  octobre  1565,  p.  171,  172. 
4.   Ici.  comme  ailleurs,  les  historiens  ont  multiplié  les  hypothèses  de  nature  à  ternir  le  caractère  de  Calvin. 

Kampschulte,  II,  p.  317,  reprend  la  calomnie  de  Haller,  que  Viret  et  Cilvin  avaient  ensemble  comploté  le 

départ  de  Viret  de  Lausanne  pour  Genève.  Les  documents  et  les  faits  proLivent  que  la  venue  de  Viret  fut 
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LCcolo  de  Lausanne,  comme  celle  de  GcnCîve,  remontait  aux  leçons  de  thCo- 

loi^ie  qu'avaient  donniics.  dC;s  leur  installation,  (^'ilvin  ici.  Viret  là  (en  1^57)- 
En  1  ̂   jo,  les  Bernois  établirent  un  pensionnat  de  "  douze  eschniicrs  <>.  appelés 

de  bonne  heure  «  les  enfants  de  .Messieurs  ».  Le  pensionnai  était  dii-iL;é  pai- 

l'humaniste  italien  (^aelio  Secundn  (^lu'ione.  Dés  i^^i;.  Antoine  Saunier,  banni 

de  (icnéve.  et  rétuL;ié  à  Lausanne,  s'v  occupa  de  1  organisation  des  études. 
ALais  enfin  le  véritable  fondateur  du  colléLje  de  Lau.sanne  fut  .W.  (>ordier,  appelé 

de  Xeuchàtel  en  i  5  j^.  et  qui  eut  pour  collaborateur,  en  qualité  de  successeur  de 

Curione  à  la  tète  du  pensionnat.  .\ndré  Zébédée  ;  et  celui-ci  avait  été  le  colléi^ue 

de  Gouvea,  à  Bordeaux  '. 
loujours  la  même  source,  d  où  tout  découle. 

L  Académie  de  Lausanne  a  mérité  sa  célébrité,  par  ses  profe.sseurs  et  par 

ses  élèves.  Elle  a  été  la  première,  et  pendant  quelques  années,  elle  resta  la  seule 

de  langue  française,  comme  fover  des  études  protestantes  dans  tout  le  .Midi  de 

l'Europe.  C'est  chez  elle  que  venaient  étudier  les  réfugiés  de  France,  d'li!spagne 
et  d  Italie.  En  ISS'^-  ''  ̂"  <'ivait  environ  700  élèves. 

Les  professeurs  les  plus  importants.  Th.  de  Béze.  Jean  l\ibit.  j.  R.  .Mei-lin, 

Jean  Tagaud,  François  L>éraud  étaient  l'Vançais.  Ils  dépendaient  des  sei^^neurs 
bernois.  En  conflit  devait  se  produire;  il  se  produisit. 

Ce  conflit  —  si  on  le  débarrasse  de  ce  que  les  prissions  indniducllcs  et  locales 

v  ont  mêlé  de  particulier  —  est  très  simple  et  très  sii^nificatif.  \  irel  et  ses  amis 

étaient  calvinistes.  Berne  était  z\vini;lienne  et  zwinijlienne  à  la  mamèi'e  dont 

nous  avons  vu",  que  les  Flacciens  étaient  Luthériens,  tempéraments  contraiivs 

et  semblables.  C'est  un  Zwinglien  de  Berne  qui,  à  propos  de  la  contession  de 
foi  de  la  ville,  ou  tout  au  plus  du  canton,  avait  dit  :  <<  Cette  confession  est  la 

main  g-auche  de  Lieu,  la  main  droite,  c'est  la  Sainte  Ecriture'.  »  Le  propos 

était  à  faire  pâlir  d'envie  Flaccius  ou  Amsdorf  en  personne. 
Z\vinL;leel  Luther  avaient  eu.  maLré  leui"  admii'able  ijénie  religieux,  cer- 

"  une  chose  subite  et  inopinée  »,  comme  le  dit  Calvin  a  Boisnormand  (XVII,  p.  477.  le  27  mars  1559)-  — 

Ensuite  Kampschulte  dit  :  «  Genève  n'avait  pour  les  savants  renommés,  et  à  l'esprit  scientifique,  aucun 

aurait,  soit  qu'ils  aient  éprouvé  de  la  gêne  (schcii)  devant  Calvin,  soit  que,  d'une  façon  générale,  ils  aient 
trouvé  les  traitements  trop  maigres  »  (Kampschulie.  II,  p.  51  0-  Le  fait  est  inexact,  comme  les  deux  expli- 

cations. L'attrait  que  Calvin  exerçait  sur  tout  le  monde,  s'exerçait  aussi  sur  les  savants.  Ne  parlons  ni  de 
"Wolmar,  ni  de  Cordier,  ni  d'Hotman.  ni  de  Baduel,  etc.  !  Déjà  Sturm  disait  de  Calvin,  professeur  à 
Strasbourg  :  «  De  France,  à  cause  de  lui,  sont  venus  beaucoup  de  jeunes  gens,  et  même  de  savants  (//»tTiU/ 

virï)  »  (Cité  par  Tudichum,  0.  c,  p.  43,  n,  1).  Et  les  savants,  qui  ne  vinrent  pas,  ne  furent  pas  retenus  par 

la  crainte  de  Calvin.  Tremellius  écrivit  deux  ou  trois  fois  que  rien  n'était  plus  dans  ses  désirs  que  d'obtenir  la 
permission  de  «  venir  ici  »,  dit  Calvin  (XVII.  p.  477).  —  Les  traitements,  il  est  vrai,  étaient  très  modiques  : 

mais  nous  n'avons  pas  de  preuve  qu'ils  aient  découragé  qui  que  ce  soit. 
I.   H.  Vuillemier,  V Académie  de  Lausanne,  1891.  —  2.   Voir  notre  volume  ptécédenL 

5.   Hundeshagen,   Die  conflicte  des  Zwinglianismus,  Lulherthunis  und  Calvinismus  in  dcr  hernisclien  Landes 

Kirche.  ij}2-i)}8.  IS42,  p.  ?6i. 
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lains  priijuiiOs.  qui  s'expliquent,  quand  on  pense  qu  ils  innovaient  tout,  qu'ils 
devaient  tout  cré-er.  Ils  n'achevC:i-ent  pas  tout  du  premiei-  coup.  Zwini^ie  lut 
Côsaropapiste  comme  Luthei".  A  tltie  de  transition,  on  peut  admettre  que  la 
(>iisaropapie  a  litii  une  phase  presque  inévitable  entre  la  théocratie  catholique 

et  l'indépendance  calviniste  de  l'Ei-lise.  L'horreur  du  papisme,  qui  inspirait  à 

Z\\  inu^le  le  Césaropapisme,  lui  inspira  également  Ihorieur  de  l'excommunica- 
tion, dont  le  papisme  avait  tant  abusé.  L  erreur  semblable  des  l'Iacciens  et  des 

Bernois  fut  de  vouloir  conserver  ce  qui  était  transitoire,  et  de  faire  des  préju-^és 
et  des  erreurs  des  deux  grands  Réformateurs  les  vérités  fondamentales  de  leur 

Réformation.  Les  Bernois  furent  Césaropapes  à  outrance,  et  ne  voulurent 

jamais  entendre  parler  du  droit  qu'a  l'Eglise  d'excommunier  ses  membres 
indignes. 

Seulement  notons  bien  ce  dont  il  saisit.  iJerne  ne  refuse  pas  absolument 

toute  excommunication.  Elle  admet  une  sorte  d  excommunication  civile,  par 

riùat.  Ce  dont  elle  ne  veut  à  aucun  prix,  c'est  d'une  excommunication  ccclc- 

siasliLJue,  par  l'Eglise,  l'^ncore  une  fois,  la  vraie  question  est  la  question  delà 
Césaropapie. 

Or  le  canton  de  \'aud  était  dans  un  état  religieux  et  moral  assez  particulier. 
La  Réformation  v  avait  été  introduite  brusquement,  par  conquête,  l'.lle  était 

très  superficielle  et  l'ignorance  religieuse,  les  superstitions  papistiques  et  autres. 

la  licence  des  mceurs  étaient  ce  qui  v  llorissait  le  plus.  N'iret  et  ses  amis  en  étaient 
aussi  peines  que  scandalisés,  lùant  donné  la  situation  du  pavs  et  la  mentalité 

des  pasteurs,  ceux-ci  étaient  irrésistiblement  poussés,  étaient  contraints  à  récla- 

mer l'établissement  d  une  disciphne  ecclésiastique  à  la  mode  genevoise.  Or 

c'était  précisément  ce  que  Berne,  avec  sa  mentalité  à  elle,  ne  pouvait  accorder. 

«  Dans  l'Iùat  Zwinglien,  dit  Hundeshagen,  il  n'y  avait  pas  de  place  pour  une 
autorité  disciplinaire  ecclésiastique  agissant  concurremment  avec  1  autorité 

civile  '.  » 
Il  v  avait  en  elTel  une  autorité  disciplinaire  civile,  celle  des  Chorgerichle 

(tribunaux  du  (^hccur,  ainsi  nommés  parce  qu  à  I  origine  ils  siégeaient  dans  le 

chœur  de  l'église).  C'est  sur  ces  (Chorgerichle  qu'à  l'origine  avait  porté  le  dis- 
sentiment entre  Occolampade  et  Bertold  Haller.  (Contrairement  aux  idées 

d'Oecolampade,  «  à  Berne  les  pasteurs  avaient  abandonné  leurs  droits  à  1  auto- 
rité civile,  qui  les  avait  transmis  au  Chorgerichl.  lequel  était  composé  de  2  pas- 

teurs, 2  membres  du  iV-tit  conseil  et  |  membres  du  Ci rand  conseil.  I>n  consé- 

quence le  Chorgerichl  exerçait  l'excommunication  {Jeu  ILtiiii)  comme  une 
autorité  civile,  et  non   pas  comme  une  autorité  chrétienne  ou  ecclésiastique'.  » 

•  I.  Hundeshagen,  o.  c,  p.  524. 

2.  Melchior  Kirchhofer,  Bertold  Haller,  oder  die  Reformation  von  Bern,  1828,  p.  162.  —  Cette  institution 

se  maintint  pendant  des  siècles  avec  son  caractère  civil,  peut-être  même  s'affirma-t-il  de  plus  en  plus.  Et  le 
chroniqueur  Leu,  au  milieu  du  xviii''  siècle  (H.-J.  Leu,  AHgcmcines  hclvctischcs,  etc.  Lcxicon,  article  :  Berne, 
1749,  p.  21 5)  dit  que  le  Chorgericht  se  compose  de  deu.x  présidents,  membres  du  Petit  Conseil,  qui  changent 

tous  les  mois,  de  deux  pasteurs  et  de  six  membres  du  Gr.ind  Conseil.  Il  s'occupe  des  affaires  de  mariages. 
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Au  mc^mcntoù  Viret  vintà  Lausanne,  il  y  avait  un  Chor^erkhl  dans  la  ville, 

il  n'y  on  avait  pas  dans  les  paroisses  de  la  campag-ne.  et  la  discipline  était  par- 

faitement mal  exercée.  Le  Clwrgerichl  de  Lau.sannc  n'avait  aucune  autorité,  et 
il  était  décrié  pour  sa  partialité  en  fa\eur  des  gens  plus  ou  moins  aisés. 

Le  conflit  éclata  dés  i  s  I9  ■  il  allait  durer  dix  ans.  Le  |  décembre  i  s  I9.  Viret 

apporta  ses  plaintes  au  (>onseil  de  la  N'ille.  11  se  plaii^nit  i"  du  mépris  de  la 

Parole  de  Dieu;  2"  des  superstitions;  3"  de  l'impureté  des  mccurs,  et  .|°  :  «  Le 
Chor'H'richt.  dit-il.  est  une  ombre  sans  autorité,  faible  dans  ses  mesures  contre 

les  pécheurs  notoires,  cl  partial  :  il  ne  punit  que  les  petits;  il  épargne  les 

grands'.   » La  lutte  se  poursuivit  plus  ou  moins  vive,  avec  des  accalmies  plus  au  moms 

longues.  Enfin,  en  novembre  1558,  dans  un  Mémoire  envoyé  à  Berne,  Viret 

exposait  que  tous  crovaient  pouvoir  a  présenter  les  enfants  au  baptême,  voire 

jusques  aux  moines  de  la  papauté;  »  que  pour  la  (>énc,  il  était  «  licite  à  tous 

rebelles,  qui  seront  admonestez  de  s'en  abstenir,  de  venir  despiter  l'Lglise,  et  y 
mettre  trouble  et  scandale;  »  et  qu'enfin  «  les  consistoires  ressemblent  plustot  à 
des  justices  temporelles,  qui  sont  pour  la  police  du  monde,  et  que  souvent  on 

V  ammet  gens,  non  seulement  mal  propres...,  mais  qui  sont  plustot  pour  empê- 

cher l'œuvre  de  Dieu  ».  l'>n  conséquence,  et  «  attendu  qu'il  est  ici  question  de 

l'honneur  de  Dieu,...  vous  déclarons  qu'il  nous  est  impossible  de  continuer, 

sinon  que  les  choses  soient  amendées'  ». 

Haller  lui  répond  :  «  Tu  n'ignores  pas  jusqu'à  quel  point  ce  terme  d'excom- 
munication (ce  que  en  notre  langue  nous  appelons  le  Bann)  a  été  autrefois 

odieux.  »  Et  puis  «  que  tout  puisse  être  constitué  selon  la  forme  de  l'ancienne 

Église,  dans  laquelle  le  magistrat  n'était  pas  civil  (civilis),  cela  paraît  impos- 
sible, et  contre  l'ordre'  ». 

Va  nous  n'avons  qu'à  nous  en  tenir  aux  déclarations  et  aux  explications  de 
Haller.  qui  était  un  bernois  modéré.  (Jue  devaient  être  les  idées  des  autres  !  Il 

n'est  pas  du  tout  contre  toute  discipline  dans  l'Église.  11  en  souhaite  même  une 

meilleure.  Mais  il  défend  précisément  l'idée  fondamentale  du  système,  celle  que 
Viret  repousse.  Il  explique  à  Bullinger  que  Viret  et  ses  amis  poursuivent  une 

«  étonnante  (mirjDï)  hiérarchie  ».  «  Leur  projet  tendait  à  abolir  les  consistoires 

usités  jusqu'ici  chez  nous,  et  auxquels  a  été  confiée  la  discipline  de  l'Lglise, 

parce  que  ces  consistoires  leur  paraissent  trop  c'wWs  {uiiiiis  cirilta):  et  qu  ils 
ont  un  pouvoir  pas  uniquement  {mère)  ecclésiastique,  mais  trop  mêlé  au  pou- 

voir civil  \  »  En  conséquence  Viret  et  ses  amis  demandaient  que  l'on  constituât 

adultères,  et  des  affaires  de  mreurs.  —  C'est  pour  cela  que  le  chor-gcrkht  était  aussi  appelé  Ehe-Gericht.  — 

Le  chor-gericht  ou  Elu-Gaiclit,  dit  J.-C.  Fasis,  Slaats  iind  Erd-Bcschmbung  der  ganzen  hclvetischen  Eidgeno- 

nenschaft,  1768,  I,  p.  564.  —  Ce  tribunal  recevait  les  appels  des  Chorgerichtc  inférieurs  des  autres  paroisses, 

et  les  transmettait  au  Petit  Conseil.  Normann,  Geograpliisches  iind  hisiorisches  Handlmch,  1795,  II,  p.  658. 

I.   Hundeshagen,  0.  r.,  p.  :!29,  352.—  2.   Nov.  1558,  XVII.  p.  56s. 
5.   Nov.  1558,  Ibid.,  XVII,  p.  ;7i. 

4.   Dès  le  premier  jour  Bullinger  a  très  bien  vu  le  vrai  terrain  du  débat  :  Césaropapie  ou  pas  Césaropapie. 
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des  «  (Conseils  ecclésiastiques.  c|Ui  ;uir.iient  pouvoir  slu"  toutes  les  choses  ecclii- 
siastiques.  et  sur  les  biens  ecclésiastiques;  et  dans  les  quels  (ils  le  disaient 

cxprcssiiment)  les  ministres  présideraient.  (>es  (^ionseils  constitueraient  des 
administrateurs  des  biens  ecclésiastiques  et  des  diacres,  qm  rendraient  compte 

de  leur  char^^c  à  ces  Conseils...  Kn  outre,  ils  parlaient  beauc(jup  de  lexcom- 

munication  et  de  l'examen  privé  devant  la  Cène  ». 
Haller  est  évidemment  stupéfait;  et  il  pense  qu  à  ces  nou\elles  iJullinner 

sera  efïravé.  «  Le  Conseil  de  lierne,  continue  l-il,  comprenant  à  quoi  tendait 

ce  projet,  a  été  très  offensé.  »  Et  «  les  nôtres  (les  Bernois)  ne  se  laissent  pas  per- 

suader autre  chose,  sinon  qu'eux  (Viret)  s'efforcent  de  conquérir  la  domination 
sur  les  consciences,  et  même  sur  les  biens  ecclésiastiques'  ». 

Revenant  sur  le  même  sujet,  pour  achever  de  convaincre  lîullmiJer,  Haller 

achève  de  justifier  \  irel.  «  Nous  avons,  dit-il,  dans  toutes  les  paroisses  des 

Consistoires.  «  Orqu  étaient  ces  consistoires?  I  )es  tribunaux (C/!or^''6J;7'c/z/e) aux- 

quels revenait  ce  que  nous  appelons  aujourd'hui  la  police  des  mœurs  (Silten- 
polizci).  Ils  avaient  le  droit  d  admonester,  d'infliger  des  peines  lég-éres,  et  de 
mettre  même  en  prison.  Pour  les  cas  plus  graves,  ils  en  appelaient  aux  tribu- 

naux civils',  (tétaient  donc  des  justices  de  paix  civiles.  Dans  ces  justices  de 

paix,  il  \'  avait  un  pasteur  avec  6  ou  8  anciens.  Mais  ces  quelques  représentants 

de  llvi^lise'  étaient  adjoints  par  le  pouvoir  civil  à  un  corps,  qui  n'avait  rien  en 
soi  d  ecclésiastique,  mais  auquel  les  choses  ecclésiastiques  étaient  confiées,  il 

pouvait  appeler  tous  ceux  «  qui  parraissaient  moins  instruits  (wimis  inslitiiti) 

en  fait  de  religion,  qui  ne  savaient  pas  prier,  ni  réciter  les  préceptes  du  Seigneur 

et  le  Svmbole.  Il  pouvait  les  examiner,  les  instruire,  les  exhorter,  leur  fixer  des 

termes  pour  comparaître  de  nouveau  ».  Il  s'agit  là  des  «  moins  instruits  »,  et 

d'eux  seuls;  ce  sont  les  ignorants,  les  pauvres,  les  petites  gens.  Et  les  autres  ? 

ceux  qui  savent?  On  ne  s'en  préoccupe  pas.  Il  v  a  deux  classes  de  fidèles  :  les 

petits  et  les  grands  !  Sans  doute  «  personne  »  n'est  excepté  de  la  juridiction  de  ces 
(Consistoires.  Mais  Haller  spécifie  bien;  «  Seulement  ce  que  le  Conseil  de  15erne 

ne  veut  pas,  c'est  que  Itnts  en  ̂ citcral(L(euci\iIiler  omnes)  v  soient  examinés,  que 
leur  loi  soit  connue  ou  douteuse  {si)'e  cuiislcl,  sii'c  non  couslcl):  Mais  que  seuls 

«  Les  professeurs  et  prédicants  de  Lausanne...,  demandent  :  i"  que  l'on  modifie  les  chorgerichte  Qusùct  de 

paix)  parce  que  le  pouvoir  civil  et  le  pouvoir  ecclésiastique  y  sont  mêlés  ;  et  que  l'on  établisse  un  pur  Conseil 

d'Eglise  (Kircltcnratti),  qui  ne  punisse  pas  avec  la  prison  et  autres  peines  e.xtérieures,  mais  qui  puisse  seule- 
ment avertir,  et  ensuite  exclure  (août  1558,  XVII,  p.  294). 

I.    16  déc.   1 558,  XVII,  p.  401.  —  2.  XVII,  p.  462,  n.  7. 
?.  Il  ne  parait  pas  naturellement  que  ces  membres  des  Consistoires  aient  été  nommés  par  les  Eglises.  Et 

en  effet,  Bullinger  déclare  que  ces  Consistoires  bernois  étaient  constitués  sur  le  modèle  des  Consistoires 

luthériens  (/juod  in  gcrmanicis  hahcbatur  eccksiis').  Or  nous  avons  vu  qu'en  Allemagne  les  Consi.sioires  sont 

nommés  par  l'État  et  non  par  l'Église.  Cependant  Bullinger  dit  :  «  Q^ue  chaque  paroisse  délègue  (>/(7/gcn7(/(;r) 

quatre  ou  six  de  toute  l'Église  »  (texte  cité  par  les  Opéra,  XVII,  p.  104,  n.  5).  Il  faudrait  avoir  des  expli- 

cations plus  claires.  C'est  du  reste  dans  ce  même  texte  que  Haller  le  déclare  :  ce  que  Viret  demandait,  c'était 
une  o  discipline  libre  {libcra  discipUihi)  »,  et  «  une  séparation  du  pouvoir  ecclésiastique  et  du  pouvoir  civil  (de 

separandis  potestatibus  ecclesiastica  et  civiii)  ».  C'est  là  ce  dont  les  Bernois  ne  voulaient  pas  entendre  parler. 
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solent examines  ceux  qui  sont  grossiers  et  io-norants  (scJ  niJcs  lanliini  cl  impc- 
rili).  afin  que  cet  examen  ne  diiy-ônùre  pas  en  une  confession  auriculaire.  » 

Ainsi  le  caractère  anti-OiJ-alitaire.  aristocratique  de  cette  discipline  est  évi- 

dent. 1-Jle  est  pour  le  peuple,  (^uant  à  l'arijumenl.  il  est  plus  que  pitoyable. 
L'examen  ne  risque-l-il  pas  de  dii.i^ônôrer  en  confession  auriculaire  chez  le 
peuple,  beaucoup  plus  que  chez  les  i^cns  in.Nli-uits?  —  lu  quelle  notion  de  la 

piété  !  list-ce  qu  il  sullit  de  savoir  réciter  les  dix  commandements  ou  l'oraison 
dominicale  pour  être  digne  de  la  communion  ?  —  1  out  cela  est  pcjint  pour  point 
le  contraire  de  ri'^annile.el  du  (Calvinisme,  dont  le  urand  honneur  est  de  vou- 

loir éli-e  (idéle  à  cet  l'ivani^ile.  Sous  prétexte  de  critiquer  le  (Calvinisme,  Haller 
en  fait  un  éloije  remarquable. 

ht  Haller  msiste  naïvement.  Les  (Consistoires  ont  seulement  le  pouvoii- d'ap- 

peler ceux  («  qui  scandalisent  l'éi^lise  par  des  ci-imes  publics,  les  adultères,  les 
ivrognes,  les  usuriers,  les  st)ldats  .sanguinaires,  elc.  .Mais  les  Seigneurs  de  Lerne 

ne  veulent  pas  que  qui  que  ce  soit  soit  forcé,  ou  qu  aucune  vicjlence  soit  faite 

à  la  conscience  après  cette  admonition  o.  Les  adultères,  les  ivrognes,  les  usu- 

riers, après  l'admonition,  ont  le  droit  de  s'approcher  de  la  table  sainte!  (J'est 
exactement  ce  que  \<nilaient  les  Libertins  de  (jcnève.  Ils  n  avaient  pas  d Objec- 

tion à  des  admonitions  laites  pai-  le  (Conseil,  par  l'autorité  ci\ile.  (Ce  dont  ils  ne 
voulaient  pas,  c  est  de  1  autorité  ecclésiastique  proprement  dite,  qui  leur  inter- 

disiiit  la  (Jène.  Lerthelier  aurait  été  parfaitement  satisfait  de  la  discipline  ber- 

noi.se  '. 
Seulement  si,  après  avoir  pris  la  (Cène,  les  admonestés  récidivent,  ils  sont 

dénoncés  k  au  prétet  du  lieu  ».  (Celui-ci  les  détère  au  (Consistoire  <(  et.  pour  aug- 
menter 1  autorité  de  ce  corps,  les  Bernois  veulent  que  les  préfets  v  assistent,  et 

protègent  leur  autorité'"  ». 

Dès  qu  il  fut  prévenu  du  conflit,  (Calvin  exhorta  \'iret  à  la  fermeté.  «  (Com- 

bat dur,  mais  nécessaire...  S'il  te  faut  abandonner  ce  |3oste.  il  sera  nécessaire 
de  revenir  au  poste  ancien  (à  (lenève).  La  \-ille  ne  pourra  pas  contenir  un  tel 

nombre  de  réfugiés.  Plutôt,  je  lespère.  elle  dilatera  l'enceinte  de  ses  murailles, 

que  d  exclure  les  fils  de  Lieu.  —  iOi,  de  ton  C(")té,  si  tu  m'en  crois,  va  \i\e- 

ment,  là  où  la  nécessité  t'appelle  (alacrilcr).  ou  plutôt  te  traine.  parce  que  rien 

n'est  meilleur  qu  une  bonne  conscience,  quand  nous  nous  sommes  acquittés  de 

notre  devoir'.  »  Dès  le  début.  \'iret  eut  peu  d'espoir  (exiifiui  spcs).  si  même  il 

en  avait,  51  mai'',  l-'uis  le  <)  juillet  :  »  j'attends  une  telle  issue  (|ue  je  me  pré- 

pare à  partir  plut(")t  qu  a  rester  '.  »  —  \  iennent  les  heures  d'angoi.sse.  »  je  suis 
pressé  des  deux  cotés,  de  telle  sorte  que  je  n  eus  jamais  d  inquiétude  plus 

anxieuse.   Non   pas  que  je  craigne  pour  moi   quelques  dangers,  grâce  à  Dieu, 

1.  Dans  les  Ephémérides,  Haller  explique  qu'il  s'agit  de  persuader  (suaJereni)  mais,  après  l'admonition, 
de  «  laisser  libre  la  conscience  de  chacun,  et  lui  permettre  de  s'approcher  on  de  ne  pas  s'approcher  de  la  table 
sainte  ».  Cité  par  les  Opéra,  XVII,  p.   104,  n.  4. 

2.  28  fev.  15,9,  XVII,  p.  46^  —  5.    16  mars  1558,  XVII,  p.  95. 

4.  A  Farel,  5 1  mai,  XVII.  p.   190.  —  ^.  9  juillet.  XVII,  p.  24^. 
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mais  parce  que  je  crains  de  pCchcr  en  c|uclc|ue  chusc,  (Ui  par  imprudence,  nu 

par  liimtiritti  et  inconstance'.    » 

Th.  de  BC;ze,  mal  à  l'aise,  parlil  le  premier.  Il  licrit  à  (^al\in.  le  a6  juillet", 
lîienlôt  aprùs,  le  iC)  août,  il  demande  son  exeal  à  P)ernc  ,  et  il  est  à  Cienive 

avant  le  2\  août'.  .\u  commencement  de  septembre,  il  nuNiii  un  cours  sur  l'in- 
lerprC'talion  des  harant^ues  de  I  )OmosthC;ne.  —  sur  la  Sainte  I"]criture.  Le  15 

novembre,  il  fut  aiircSô  «  pour  sei'vir  en  aprùs.  au  minislùre  de  I  l'.vanLjile  », 

et  le  ̂ 1  novembi'e.  il  lui  présenté  par  (^al\in  au  (Conseil,  comme  lecteur  en 

tfrec  '. 
\'iret  fut  mécontent  et  malheureux  de  ce  départ.  »  .Maintenant  je  suis  placé 

entre  sacrum  ci  sj.vuni.  et  je  ne  sais  de  quel  côté  me  tourner.  Seul,  attaqué  de 

toutes  parts,  je  suis  privé  du  secours  de  ceux  dont  je  l'allenclais  le  |)lus\  » 
Mais  la  crise  finit  par  éclater.  Le  (Conseil  de  Berne  déposa  \  irel  et  ses  col- 

lètrues,  le  îodécembre  .  Professeurs  et  étudiants  émiLirérent  en  masseà  Gentive, 

et  ce  fut  la  prospérité  assurée,  à  tous  les  points  de  vue.  pnur  I  institution  de 
Calvin. 

Haller  racnnle  à  I  )ulliiiL;er  c|ue  le  (Conseil  de  Berne  s'est  montré  très  doux 
en  permettant  aux  proscrits  d  habiter  (/lenéve,  «  tellement  que  eux-mêmes 

admirent  une  si  urande  mansuétude  dans  une  pareille  affaire"  ».  (>alvin  appré- 
cie mal  cette  douceur  :  «  \  iret  a  été  destitué  avec  deux  de  ses  collègues...  Voilà 

le  degré  de  fureur  où  en  sont  ceux  que  1  )ieu  a  frappés  de  .son  esprit  de  vertige".  « 
—  Va  quelques  jours  après  :  «  Avec  quelle  atrocité  les  Bernois  ont  sévi  et  ful- 

miné contre  nos  frères,  je  I  apprends  avec  tant  d'horreur,  que  je  ne  te  l'écris 

pas'".   » Les  Bernois,  toujours  soupçonneux,  crièrent  à  un  coup  monté:  «  On  a 

institué  aussi  un  collège  à  Genève,  écrit  llallerà  Bullinger;  et  la  plupail  de 

ceux  qui  enseignaient  à  Lausanne  v  sont  pourvus  d'un  enseignement.  Qui  ne 

voit  que  tout  ceci  était  arrangé  d'avance"  ?  »  La  malignité  bernoise  était  une 

fois  de  plus  dans  l'erreur.  Tout  ce  que  nous  venons  de  raconter  le  montre  sura- 
bondamment. Inutile  d  ajouter  un  seul  mot. 

Tremellius  n'avait  pu  venir,  son  gendre  C^hevalier,  fugitif  de  Lausanne,  lut 

nommé  à  sa  place,  l-'rançois  iiératild  reçut  la  chaire  de  grec,  Jean  Tagaut,  la 

troisième  chaire  de  lecteur,  et  Jean  Randon  la  place  de  régent  de  première'". 
Calvin  les  présente  au  Conseil,  qui  les  agrée  (22  mai  1559).  —  A  la  même 

séance  du  Conseil,  (>alvin  remercie  de  tout  ce  qu'on  a  fait  à  son  égard  pendant 

1.   i-'déc.  1558,  XVII,  p.  59;.  —  2.  XVII,  p.  264.  -  ?.  XVII,  p.  ;oi. 
4.   Viret  à  Calvin,  24  août  1 558,  XVII,  p.  :;oi .  —  <,.   Borgeaud,  p.  40. 

6.   24  août  1 5^8,  XVII,  p.  501.  —  7.  XVII,  p.  41  I.  —  8.   21  février  1 559,  XVII,  p.  449. 

9.    I"  mars,  Ibui.,  p.  455.  —  10.   2  mars,  //'(./.,  p.  469. —  n.    10  avril  1559,  XVII,  p.  496. 

12.  11  avait  été  question  de  nommer  Boisnormand,  le  pasteur  de  Nérac.  Calvin  s'excuse  auprès  de  lui  de 

ce  que  ce  projet  n'a  pas  abouti.  «  Pendant  ce  temps,  il  arrive  le  malheur  de  l'Église  de  Lausanne...  l,a  piété 
et  la  pudeur  nous  obligeaient  à  penser  au  frère  pieux  (Chevalier),  qui  était  cruellement  chassé...  On  te  des- 

tinait une  autre  province.  »  27  mars  1  ̂ 59,  XVII,  p.  478. 
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sa  maladie.  Et  comme  «  il  a  entendu  que,  outre  tout  cela,  on  veult  payer  l'apo- 
ticaire,  des  médecines,  il  supplie  ne  faire  pas  cela,  car  il  non  pnurroit  avoir 

plaisir,  veux  que  c  est  assez  ».  —  Kt  enfin  il  dépose  les  statuts  du  (^ollCîge, 

«  lesquels  ilz  ont  couchez,  affin  c|ue  chascun  s'y  sçachc  garder;  et  s'il  plait  à 
Messieurs,  ilz  le  translateront  en  françoys.  Arresté  qu'il  soit  fait,  allin  qu'on  le 
puisse  veoir  et  entendre'   ». 

l'n  local,  des  prolcsscurs...  P^t  les  élùves  ? 
Les  Bernois,  toujours  inquiets  et  désobligeants,  et  peu  clairvoyants,  crurent 

pouvoir  pronostiquer  un  ôchec  pour  la  nouvelle  institution.  «  Les  Genevois  fon- 
dent une  .Vcadiimie,  écrit  Haller  à  Bullinger,  le  8  octobre  i  559.  Ce  sera  pour  les 

leurs  seulement.  Car  il  esl  peu  probable  qu'avec  la.  chcrtù  des  vivres,  qui  régne 
là-bas,  et  l'incertitude  de  la  situation,  celte  Académie  soit  fréquentée  '".  »  Jamais 

la  jalousie  el  l'hostilité  aveugle  n'.ivaienl  été  plus  mauvais  prophètes.  .\u  lieu 
d'un  échec,  ce  fut  un  succès  merveilleu.x. 

Ce  n'était  pas  le  Collège,  qui  dut  attendre  les  élèves,  (^'étaient  les  élèves  qui 
devaient  attendre  le  Collège.  Quelques  jours  après  la  lettrede  Hallei-,  le27  octobre 
1  55^i,  les  procès-verbaux  disent  :  «  Il  ne  reste  plus  que  de  préparer  les  logis  aux 

dits  maistres,  et  mettre  la  chose  en  tjeuvre,  d'autant  qu'il  y  a  desjà  en  cette 
ville  plusieurs  estudians,  attendans  que  la  chose  soit  dressée  \  » 

De  son  coté,  Roset  raconte  :  «  Le  Conseil  ayant  consulté  avec  les  sçavants, 

trouva  fort  nécessaire  ceste  instauration  d'escoUe,  principalement  au  regard  de 
la  théologie,  veu  que  de  tous  costéz  arrivaient  gens  désirans  apprendre,  et 

aussi  plusieurs  çàet  là,  parmy  le  royaume  de  F'rance,  attiroient  desja  gens  pour 

instruire  quelques  assemblées  qu'ils  faisoient  à  cachettes  '.  » 

Tout  de  suite  les  petites  classes  regorgèrent  d'élèves.  Le  27  juillet  1^59, 
P.  \'iret  et  Th.  de  Bôze  informèrent  le  Conseil  qu'au  lieu  de  nommer  un  régent 
de  septième  à  la  place  de  celui  qui  est  décédé,  il  faut  en  n.ommer  deux  !  C^ar  «  le 

nombre  des  petits  enfants  de  la  dicte  classe  est  fort  grand,  tellement  que  ung 
régent  ne  pourroit  satisffaire  à  la  dicte  classe...  ;  veu  que,  aydant  Dieu,  le 

nombre  croistra  plus  lot  que  decroistre".  » 

Et  quatre  jours  après,  31  juillet,  complétant  leurs  renseignements,  ils  décla- 

rent avoir  trouvé  que  dans  la  7'  classe,  «  il  y  avoit  passé  deux  cens  et  quatre- 

vingts  enfants  '  ».  Et  il  n'y  avait  pas  deux  mois  que  l'école  était  ouverte  ! 
.Même  affluencc  dans  les  autres  classes.  162  étudiants  s'inscrivent  (et  tous  ne 

1.  R.  d.  C,  vol.  s^,  f.  48'  et  49. 

2.  XVII,  p.  6^9.  —  C'est  dans  cette  même  lettre  que  Haller  disait  des  Ministres  genevois  :  «  Ce  sont 
des  hommes  instruits  et,  selon  mon  jugement,  même  pieux  ;  mais  ils  ont  un  tel  or^\it\\(tdle  gcruiit  supercilium), 

qu'ils  ne  peuvent  pas  ne  pas  être  désagréables  à  beaucoup  de  gens  de  bien...  »  {Ibid.,  p.  659). 
5.  R.  d.  C,  vol.  54,  f.  ?  1 5  et  5 1  Ç.  —  4-   Roset,  p.  422,  42^ 

S.  R.  d.  C,  vol.  55,  f.  7^.  —  6.  Ibid.,  f.  76. 
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s'inscrivaient  pas)  en  ISSV-  P<'ur  suivre  les  cours  de  I  Académie.  I  )ans  celle 

liste,  presque  toutes  les  contrées  de  l'Iùirope  sont  repi-ésentées  ;  toutefois  les 

quatre  cinquièmes  des  inscrits  étaient  orii^inaires  de  I'"rance  :  quatre  seulement 

sont  indiqués  comme  ^i^enevois'. 

1  )'aprés  un  témoii^naue  souvent  cité,  et  qu'il  n'y  a  pas  de  raison  de  révoquer 

en  doute,  si  l'on  n'v  cherche  pas  autre  chose  que  ce  qu  il  conlienl.  les  leçons  de 

Calvin  ont  réuni  jusqu'à  un  millier  d'jtiJilciirs'.  Au  moment  de  la  mort  de  (>al- 
vin.  le  I  mai  \^<)\,  lié/e  écrit  à  Bullini^er:  »  Aux  promotions  des  calendes  de 

.\'ai.  nous  avons  (Sompté  prés  de  i  200  écoliers  dans  lu  schola  pnrala,  et  envi- 

ron 500  dans  la  sc/iola  piihlica.  Leur  nombre  s'accroit  tous  les  jours",  tellement 

qu'il  me  parait  que  Dieu,  ainsi  qu'il  l'a  fait  jusqu'ici,  veut  grandir  1  assemblée 
des  siens,  sous  les  veux  de  Satan,  et  malf^ré  le  reste  du  monde  conjuré  contre 

nous.  I  )ùt-il  en  être  autrement,  nous  serions  sûrs  de  vivre,  quand  même  il  nous 

faudrait  mourir.  (  ̂ar  nous  avons  maintenant  la  certitude  que.  si  cette  cité  doit 

tomber,  sa  chute  retentira  dans  les  pays  voisins,  et  ce  sera  un  désastre,  même 

pour  ceux  qui  n'en  ont  pas  la  moindre  idée,  (le  serait  la  ruine  de  la  liberté'.  » 

11  ne  reste  vraiment  plus  qu'une  chose  à  trouver:  les  ressources.  Tarifent... 

Le  bud^net  de  Genève  ne  s'élevait  pas  alors  à  200  000  H.  (Jue  faire  '  .'' 

On  fit  appel  aux  donations.  C'est  un  procédé  qui.  de  tout  temps,  a  été  très 

genevois,  et  qui  l'est  resté.  «  Quand  on  a  veu.  dit  Rosel,  la  libéralité  inlati- 

g-able  des  prédécesseurs  à  faire  des  fondations,  et  donner  des  rentes  et  revenus 

pour  dire  messes,  entretenir  des  mo\nes  et  moynesses,  le  comble  de  lote  idolâ- 

trie et  corruption,  le  cœur  est  redoblé  pour  ne  déffallir  pas  à  un  tel  icu\re.  » 

Kt  Rosel  ne  se  trompait  pas.  Le  9  septembre  155S,  le  (>onseil  décida  »  qu  on 

recommande  expre.ssément  à  tous  les  notaires  que  quand  ils  recevront  des  testa- 

mcns,  qu'ils  exhortent  et  induisent  les  testateurs  à  léi^uei"  et  donner  pour  la 

ff)ndation  du  collég-c  "  ».  Le  26,  le  (Jonseil  rappelle  «  l'arreslqu  on  a  lait  tochanl 

la  fondation  du  collège  :  cjue  chascung  se  montre  volontaire,  allln  qu'il  ait  un 

bon  revenu  "  ».  lu  déjà  le  5  novembre  tnjis  testaments  sont  présentés  conlcnanl 

des  legs  pour  le  Collège  :  ̂ oécus,  20  livres,  20  florins.  «  requérant}'  pour\-  lir 

allin  qu'on  donne  courage  à  d'aultres  "  ».  A  la  fin  de  1539.  il  y  a  1  o-j  \  ilorins. 

1.  Roget.  V.  p.  241.  Voir  le  Livre  du  Recteur,  Borgeaud.  p.  51. 

2.  Ibid.,  p.  57.  Voir  la  lettre  du  ministre  Jean  de  Beaulieu  à  Farel,  datée  de  Genève,  ?  oct.  i0i 

(XIX,  p.  10). 
?.  Le  21  oct.  1561.  on  demande  à  Calvin  de  faire  quelque  édit  «  à  ce  que  les  escoiiers  ne  se  marient  en 

ceste  ville,  sans  la  volunte  de  ses  parents  ».  Calvin  est  d'avis  que  pareil  édit  soit  fait  quand  on  «  réformera  les 

aultres  (édits)  ecclésiastiques  ».  —  R.  d.  C,  vol.  56,  f.  2^2.  —  Le  Conseil  avait  peur  que  cela  donnât 

occasion  de  blâmer  la  ville,  et  de  dégoûter  d'envoyer  les  jeunes  gens.  —  En  1 566,  le  nombre  total  des 

écoliers  de  tout  âge  montait  à  deux  mille  (Bèze  à  Bullinger,  6  juin  1  ̂ 66.  Publié  par  Borgeaud,  p.  6;,  n.  1). 

4.   Lettre  inédite,  citée  par  Borgeaud,  p.  6^  —  5.  A.  Roget,  V,  p.  251. 

6.  R.  d.  C,  vol.  54.  f-  28i\— 7.  Ibid.,  f.  29$.— 8.  Ibid.,  p.  519'. 
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Faisons  comme  tous  les  historiens,  et  noiuii^  ^pC-cialement  le  don  de  .Mathieu 

de  la  Roche,  imprimeur  :  le  quart  de  sa  fortune  ;  le  don  de  Pierre  (lautier.  étu- 

diant :  six  écus.  Iiii-s  de  son  département  :  et  le  plus  célèbre,  le  leys  de  cinq  sous 

lait  par  jenon.  que.  sur  la  fol  d'une  lecture  fausse  de  Ro,uet.  les  historiens  ont 

appelé  <<  la  pauvre  houlangtïre  '  ».  N'oici  le  texte  exact  :  «  jenon.  lemme  de 

Claude  Ponce,  boulan^fiére.  a  donné  cinq  sols  Testament  reçu  par  1'.  du  Ver- 

ne\'.  le  loaoùl  1^60...  ̂   sols '.  » 
.\  ces  dons  et  Il^l^s  on  ajouta  le  produit  de>  amendes  Inllii^ées  aux  délinquants. 

Le  »  faulx  aulnai^e  »  de  la  femme  dAnloine  .Munier  rapporta  au  colléi^e  2'^ 

écus:  les  méchantes  paroles  de  l'hili|3pln.  ancien  syndic,  conli'e  la   seigneurie, 

25  écus.  etc. 

Rosot,  dans  une  introduction  placée  en  tète  du  Livre  du  Collci^c  :  «  I  ollel- 

fois  l'on  a  réputé  les  L;Tàces  indicibles  que  Dieu  a  laites  à  ceste  cité,  I  ayant  tar.t 
de  fovs  délivrée  de  tant  de  périlz.  et.  qui  plus  est.  augmentée  tant  en  peuple. 

force,  revenus  et  honneur.^,  le  tf)Ul  parlemoven  delà  Réiormation  évan,L;élique. 

tellement  que  ce  seroil  ingratitude  d'oî^mellre  aucun  moven  pour  I  entreténe- 
ment  d'vcelle.  comme  cestu\  (moven)  est  très  excellent  p>>ur  préparer  et  laiie 

gans  sçavans  pour  administrer  la  parolle  de  Dieu,  tant  icv  .jue  en  ioles  pars  Ju 

monde  où  Dieu  les  appellera,  et  davantage  selon  qu'il  est  notoire  que  infinité 

de  fautes  adviendront  coutunuèrement  à  défaute  de  sçavoir  ;  et  que  les  pi-inci- 

pales  forces  d'une  république  consistent  en  la  vertu  des  citoiens.  laquelle  pro- 

cède de  science,  l'arquov  ceste  occasion  de  bien  faire  ne  doit  estre  empeschée 

d'une  peur  venue  de  l'advènement  des  estrangiers.  lesquels  seront  domptez  et 

rengez  par  la  vertu  de  la  parole  de  Dieu  et  discipline  d'ycellc,  et  par  1  iciul  et 

puis.sance  du -Meigistrat,  auquel  leur  conviendra  obéir.  D'autre  part  aussi  la 
bonne    volunté  et  affection  de  la  Seigneurie  et   du  peuple   surmonte  la    pau- 
vreté. 

IV 

Tout  était  pi-èt.  il  n'v  avait  qu'à  procéder  à  l'ouverture  du  Collège. 

Les  Ordonnances  furent  publiées  le  s  l'Liin   1  SS<>-  •'-  m-'itin  même,  (,alvm  et 

Viret   avaient  annoncé  au  Conseil  <<  que  aujourd'huy  se   doibvent  publier  les 

1 .  Roget,  V,  p.  2;2.  n.  2. 

2.  Livre  ou  Registre  des  affaires  du  Collège.  Manuscrit  avec  en-iéte  de  IVIiciiel  Roset.  Archives  de 

Genève.  —  Ce  testament  est  intitulé  :  «  Testament  de  Genon,  tille  de  feu  Pierre  Rivilliet,  femme  de  Claude 

Ponce  »  (V,  255).  La  boulangère  donne  la  même  somme  pour  les  pauvres,  et  pour  les  études  :  «  donne  
et 

lègue  la  dicte  testatrice  aux  pauvres  de  Ihospital  général  de  ceste  cité  cinq  solz  monnois  pour  une  foys  ;  Item 

donne  et  lègi:e  pour  la  réparation  et  entreténement  du  Collège  de  ceste  cité  aultres  cinq  sol/,  monnoie  pou
r 

une  foys  »  (Minutaire  de  P.  Duvernet,  \.  p.  40}. 
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Ordonnances  du  CoIIC;g"c  ».  \\n  consiiqucncc,  «  il/  suplioicnl  qu  il  plaise  à  Mes- 
sieurs de  sv  voloir  trouver  pour  plusieurs  causes  ».  Les  voici  :  «  C>  est  pour 

donner  autorité  au  fait,  veu  qu  il  (le  (.ollùi^e)  se  dresse  soubz  la  conduite  de 

•Messieurs,  et  ce  sera  profitable  pour  avoir  i^ens  à  l'advenir  pour  le  miLiverne- 

ment  de  la  police  (de  l'Htal),  et  aussi  pour  annoncer  la  parolle  de  l)ieu,  joint 

que  ie  profit  s'en  cslendra  bien  ioing'  '.  » 
L'aprôs-midi.  la  solennité  fut  grande,  dans  le  temple  de  Saint  Pierre,  trop 

petit  pour  contenir  l'immense  foule,  les  Svndics,  le  (Conseil,  les  .Ministres,  les 
régents  et  600  écoliers. 

Quelle  heure  ! 

«  Bien  que  la  rumeur  publique  lasse  considéM'er  comme  presque  certain  que, 
une  fois  la  paix  conclue  entre  les  deux  plus  puissants  monarques  de  I  Europe, 

Satan  n  attendra  guère  pour  assaillir  avec  toutes  ses  forces  cette  cité,  qui  sape 

tous  les  jours,  il  lésait  très  bien,  les  fondements  de  son  empire,  ce  lut  un 

exemple  de  résolution  et  de  constance  admirabTe,  que  de  ne  point  abandonner 

ses  projets,  mais  encore  de  les  poursuivre,  alors  qu'une  ville,  si  petite  et  si 

dénuée  de  ressources  humaines,  semblait  devoirpenser  à  toute  autre  chose  qu'à 

des  études  qui  exigent  impérieusement  la  paix  et  le  repos  '.  » 
C'est  I  heure  de  la  crise  solennelle  ! 

D'un  côté,  la  gloire  militaire,  les  vieux  empires,  les  vieux  rovaimics,  la 

papauté,  les  armes  terribles,  tout  l'appareil  de  la  force  humaine  aux  mains  de 

Satan,  le  Satan  des  supplices  et  des  guerres  ;  —  de  l'autre  côté,  le  a  lieu  »  du 
monde  sans  étendue,  sans  éclat,  sans  soldats,  sans  princes,  et  dans  la  petite 

ville  un  homme.  (Calvin  .Mais  en  lace  de  Satan,  c'est  le  Christ,  le  Christ  de  la 
foi,  de  la  science,  de  la  paix  ! 

Calvin,  relevant  de  sa  maladie  de  huit  mois,  prononce  «  une  allocution  en 

français  pour  être  compris  de  tous  v  et  lait  une  prière.  Roset,  I  homme  d  lùat, 

lit  des  ordonnances  «  en  français  »,  fait  jurer  la  confession  de  foi  par  les  écoliers, 

donne  les  noms  des  régents  et  des  lecteurs.  Th.  de  I^ùze,  recteur,  prononce  un 

discours.  «  N'ous  n'êtes  pas  venus  en  ce  lieu,  dit-il  aux  premiers  étudiants  de 
cette  .Académie  protestante,  qui  représentaient  des  milliers  et  des  millions  d  étu- 

diants futurs,  vous  n'êtes  pas  venus  en  ce  lieu  comme  jadis  la  plupart  des  Grecs, 

qui  s'en  allaient  aux  spectacles  de  leurs  gymnases  pour  v  assister  à  des  jeux 
éphémères.  .Mais,  instruits  dans  la  vraie  religion  et  dans  la  connaissance  des 

bonnes  lettres,  vous  êtes  venus  afin  de  pouvoir  travailler  â  la  Liloirc  de  Dieu, 

de  devenir  un  jour  le  soutien  de  vos  proches,  et  Je  faire  honneur  à  >'<ilre  pairie. 

Souvenez-vous  toujours  que  vous  êtes  des  soldats,  et  que  vous  aurez  à  rendre 
compte  à  votre  chef  suprême  de  cette  sainte  mission.  » 

Calvin  reprend  la  parole  «  pour  un  discours  bref,  selon  son  habitude,  mais 

1.  R.  d.  C,  vol.  S5,  f.  55'. 
2.  Leges  acadeinkae  genevensis.  Compte  rendu  de  la  fête,  par  Bèze,  imprimé  par  Robert  Estienne  (Bibl. 

de  Genève). 
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exact  et  soignti  ».  Il  remercie  le  Conseil,  «  et  il  le  prie  avec  viihiimence  de  per- 

sister dans  un  dessoin  si  saint  et  si  honorable  ».  l'.t  il  renvoie  1  assemblée  '. 

1,  ordre  du  ColiCîiie  sortit  facilement,  tout  achevé,  du  cerveau  de  Calvin,  qui 

le  soumit  au  (-onseil  le  2  \  octoljre. 

i'  n  Des  cIjsscs.  il  en  lault  sept,  deux  pour  lire  et  escripre,  et  à  chasque 

classe  un  maistre  :  la  trovsiesme  |)oui"  commencer  à  déclinei-  ;  la  quatrième,  ils 
commenceront  la  sintaxe  latine  cl  éléments  de  la  langue  greque  :  la  cinquième, 

ils  poursuvvronfen  la  sintaxe  i^reque.  et  entreront  en  dialectique  ;  la  sixiCime  et 

septième,  toujours  plusoultre'.  » 

2"  L'école  est  sous  la  direction  supi-ème  du  I\\'Liciir,  «  prins  et  choisi  de  la 

comp^ignie  des  .Ministres  et  professeurs,  et  esleu  par  bon  accord  de  tous.  » 

«  Présenté  à  .Messieurs,  il  est  eslabli  pai-  leur  autorité.  »  11  est  m  supci-intendant 

sur  toute  Teschole  »,  sur  le  Principal,  et  les  rôia^ents  ',  et  les  professeurs  publics. 

S'il  y  a  «  querelles  »  qu'il  ne  puisse  apaiser,  il  en  appelle  «  aux  .Ministres  de  la 
parolle  »,  sauf  tousjours  ce  qui  appartient  au  Mai;istrat. 

3°  Le  l'iiiicipal  esta  la  tète  du  (Collège  proprement  dit.  Il  enseigne,  et  il  doit 

((  avoir  l'ieil  sur  les  mœurs  et  la  diligence  de  ses  compagnons...  de  remonstrer 

à  tous  leurs  devoirs,  de  présider  sur  les  corrections,  qui  se  leronl  en  la  salle  com- 
mune ». 

4"  Des  A\'gc/!/.s'  sont  élus  «  en  bonne  conscience  »,  par  les  Ministres  de  la 

parolle  de  Dieu  et  les  professeurs,  «présentés  à  Messieurs  les  syndiques  et 

conseil,  pour  estre  acceptez  et  confirmez  selon  leur  bon  plaisir  »  (comme  le 

Principal). 

«  Que  les  régens  se  trouvent  de  bonne  heure  chascung  en  son  auditoire... 

Qu'en  lisant  ils  gardent  une  gravité  modérée  en  toute  leur  contenance  ;  qu'ils 

ne  facent  point  d'invectives  contre  les  autheurs  lesquels  ils  exposeront;  mais 

qu'ils  mettent  peine  à  expliquer  fidèlement  leur  sens...  (Qu'ils  tiennent  les  enfans 

en  silence  et  sans  faire  bruit...  (^)u'ils  nourrissent  entre'eulx  ct)ncorde  mutuelle, 

et  vraiyement  chrestienne  ;  et  qu'en  leur  leçon,  ils  ne  s'entrepiquent  pas  les  uns les  autres.  » 

^"  Quant  aux  écoliers,  voici  l'horaire  de  leur  semaine  : 

I.  Leges  AcademkiU  Gcncxemis.  Compte  rendu  de  Bèze.  —  2.  R.  d.  C,  vol.  54,  f.  ?i2. 

5.  Le  27,  la  plupart  des  noms  des  régents  et  des  professeurs  sont  donnés  ;  mais  plusieurs  ne  devaient  pas 

exercer,  par  exemple  Tremelius.  Deux  fois  il  est  question  de  «  ung  françoys  qui  doibt  venir  de  Paris  ».  — 
Tout  cela  était  encore  provisoire.  Ihid.,  f.  :;  i  s . 
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Ils  se  rcunissenl  à  Ci  heures  chi  malin  en  élé.  et  à  7  heures  en  hiver,  l^n  élé. 

ils  lra\  aillent  de  (^  à  7  h.  1  2.  et  ont  \.\nc  tiemi-heure  pour  déjeuner,  puis  ils 
travaillent  de  f^  à  ()  ;  en  hiver,  ils  traxailient  de  7  à  9  »  sans  que  le  déjeuner 

eoupo  la  le(,'i>n.  en  eslans  prins  léL;iérement.  durant  que  les  enlans  dinmt  leur 
texte».  «  (Ju  en  chaque  classe,  ils  soxenl  partis  par  dixaines.  et  que  chaque 

dizaine  s'ordonne  selon  que  chasctin  jurj  profilé,  sans  avoir  esyard  /;/  à  l'aage, 
ni  à  Ij  maison.  »  «  (Ju'estant  assemi)le/  chascun  en  son  auditoire,  ils  commen- 

cent par  la  prière,  qui  est  s[)écialemenl  laicte  pour  eux  au  catéchisme,  et  que 

chascun  la  prononce  à  son  tour  dévotement.  » 

A  9  heures,  les  élèves  quittent  le  collège,  non  sans  avoir  prononcé  «  l'oraison 
dominicale,  avec  quelque  briefve  action  de  LJi^ràces  ».  Ils  sont  cijnduits  «  en  leurs 
maisons  par  deux  réi^ens  n. 

Ils  re\iennent  à  1  1  heures,  .'l  de  1  1  lieures  à  12  heures,  ils  «  s'exercent  à 
chanter  Psaumes  '  ».  1  )e  \2  heures  à  1  heure,  leçon:  de  1  heure  à  2  heures, 

«  goustcr  sans  tumulte,  et  après  avoir  prié  1  )ieu  »,  ils  peuvent  aussi  escrirc  ou 

vaquer  à  leurs  études  :  de  2  à  |  heures,  leçons.  Puis  rassemblement  dans  «  la 

salle  commune  »  pour  procédera  ̂   quelque  chastiement  public  »,  s  il  \  a  lieu, 

«  avec  gravité  modérée  ».  «  Finalement  que  trois,  chasque  jour,  et  par  rang, 

récitent  en  François  Idraison  de  nostre  Seiyneur,  la  (Confession  de  lo\',  les  l)ix 
commandcmens  de  la  lov.  (Ce  taict,  t|ue  le  Principal  leur  donne  conyé,  en  les 
bénissant  au  nom  de  Dieu,  » 

Le  mercredi,  il  n"v  a  pas  de  leçon.  Le  matin,  les  élèves  écoutent  le  sermon 

au  temple.  Après  diner,  »  qu'ils  lacent  leurs  questions  depuis  onze  heures  jus- 

qu'à midi...  Puis  qu'ils  a.vent  congé  de  s'esbattre  jusques  à  trois  heures,  mais 

que  ce  soit  sans  licence  dissolue.  1  )epuis  trois  jusques  à  quatre,  qu'il  se  face 
quelque  déclamation,  deux  fois  le  mois,  par  les  escholiers  de  la  première  classe 

en  l'assemblée  commune  du  (Collège  ».  Les  deux  autres  mercredis,  il  \-  a  com- 

position. 
Le  samedi  est  spécial  comme  le  mercredi  :  |jas  de  leçons.  «  Le  samedi.  t|u  ils 

répètent  leur  septmaine  le  matin.  A|M'ès  midi,  qu  ils  Jispu/cnl  une  heure...  puis 

qu'il  V  ail  rjc^ilion  jusqu  à  trois  heures...  1  )epLns  trois  jusques  à  quatre,  c|L1  ils 
récitent  ce  qui  debvra  estre  le  lendemain  iraicté  au  catéchisme  (dans  la  seconde 

classe  ;  on  lit  l'I'CCvangile  selon  saint  Luc  en  grec  ;  et  dans  la  première,  les  Actes 
des  apotre.s),  et  que  le  sens  leur  en  soi!  fjiniliéreinen/  evposé  selon  leur  capa- 

cité. » 

I .  A  propos  du  chant,  les  Articles  de  1 5  57  disent  :  «  La  manière  de  y  procéder  (à  l'introduction  du  chant 
des  psaumes;  nous  a  semblé  advis  bonne  si  aulcungs  enfans,  au.xquelz  on  ayt  auparavant  recordé  ung  chant 

modeste  et  ecclésiastique,  chantent  à  aulte  voyx  et  distincte,  le  peuple  escoutant  en  toute  attention,  et  suyvant 

de  cueur  ce  qui  est  chanté  de  bouche,  jusque  à  ce  que  petit  à  petit  ung  chascun  se  accoustuniera  à  chanter 

communément.  »  Opéra,  X',  p.  12.  —  Et  les  Ordonnances  ecclcsiastujucs  de  1 541  :  «  Il  sera  bon  d'introduire 
les  chantz  ecclésiastiques  pour  mieilx  inciter  le  peuple  à  pryer  et  louer  Dieu.  Pour  le  comnu'ncemi.nt,  on 

apprendra  les  petit/,  enfans,  puys  avec  le  temps  loutte  l'Eglise  pourra  suyvre.  »  Ihid.,  p.  26.  —  «  L'impor- 
tance que  Calvin  attribuait  à  cette  innovation  force  tout  le  monde  à  juger  avec  plus  de  modération  ce  qui  a 

été  dit  de  si  fro'deur  et  de  son  mépris  pour  lou!  moyen  esthétique  '>.  Thudicum,  o.  c,  p.  78. 
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Le  dimanche,  les  écoliers  doivent  <<  se  irouvei"  aux  deux  sermons  du  matin 

et  d  aprùs-midi  cl  au  catéchisme.  Ils  sont  surveillés  dans  chaque  temple  par 

«  quelque  régent  ».  "  Le  sermon  (ini,  si  bcsoini;  est.  qu'il  lace  lire  le  rolle.  cl 

qu'il  note  les  absens,  et  ceulx  qui  auront  esté  nonchalans  à  escouler  la  parolle 

de  Dieu,  lesquels  seront  (s'ils  se  trouvent  coulpables)  publiquement  chasticz  au 
(^olléi^e  selon  leur  démérite.  »  «  Que  le  jour  du  dimanche  soii  employé  à  ouïr 

et  à  incdller.  cl  recorder  les  sermons.  » 

Ainsi,  dans  le  travail,  pas  de  surchariJc  :  peu  d'heures  de  travail,  environ 

six  heures,  trois  heures  le  malin  cl  trois  l'aprés-midi,  et  encore  entrecoupées 

de  repos  plus  ou  moins  lonj^s.  lu  cela  quali-e  jours  seulement  sur  six'.  Désqu  ils 

ont  franchi  le  seuil  du  (>olléye,  les  élèves  sont  absolument  égaux  :  il  n'y  a  de 

dilTérence  que  celle  causée  par  l'application.  lieaucoup  de  récréation,  et  beau- 

coup d'efforts  pour  dé\elopper  le  futur  citoyen  qui  dispute,  auquel  tout  s  ex- 

plique... 
Quant  au  but  de  toute  celle  instruction,  où  la  prière  tient  une  si  grande 

place,  c'est  la  piélé.  Les  régents  ont  plusieurs  devoirs:  «qu'ils...  qu'ils... 

qu'ils...  »  mais  «  siirioiil.  qu'ils  les  enseignent  d'aimer  I  )ieu  et  haïr  les  vices'  ». 

6"  Cet  K  ordre  du  (^ollége  »  ne  fail  une  place  à  part  ni  pour  la  géographie, 

ni  pour  les  sciences  naturelles.  C'est  seulement  dans  l'.Vcadémie  qu'il  est  ques- 

tion d'une  leçon  de  demi-heure  sur  «  quelque  livre  de  physique  '  ■>. 

(^e  qui  ne  veut  pas  dire  que  (Calvin  méprise  ni  la  nature,  ni  la  science  de  la 

nature.  H  écrit,  au  contraire,  dans  son  Jnslilulion  :  ̂   H  \-  a  des  enseignemens 

infinis  tant  au  ciel  qu'en  la  terre  pour  nous  lestifier  sa  (de  Dieu)  puissance  admi- 

rable ;  je  ne  dis  pas  seulement  des  secrets  de  nature,  qui  requièrent  estudc  spé- 

ciale, et  savoir  d'asli-ologie,  de  médecine  et  de  toute  la  physique;  mais  j'entends 
de  ceux  qui  simt  si  apparens  que  les  plus  rudes  et  idiots  y  cognoissent  assez  : 

en  sorte  qu'ils  ne  peuvent  ouvrir  les  yeux  qu'ils  n'en  soyent  les  lesmoins.  Je 

confesse  bien  ̂ jue  ceux  L]ui  soni  enleiiJus  cl  expers  eu  science,  ou  les  oui  aucu- 

nement goustees.  sont  aide:,  par  ce  moyen,  et  avance:  pour  comprendre  de 

plus  pnK^  les  secrets  de  Dieu.  Toutesfois  ceux  qui  ne  furent  jamais  à  l'escole 
ne  sont  pas  empè.schez  de  voir  un  tel  artifice  aux  oeuvres  de  Dieu,  qu  il  les 

ravisse  en  admiration  de  sa  majesté  '.  " 

7"  On  peut  noter  une  assez  curieuse  tentative  de  faire  apprendre  l'allemand 
à  quelques  enfants  genevois.   Le  Conseil  en   en\oie   quatre  à  Zurich,  en    1560. 

1.  Le  21  oct.  1  S49>  Calvin  écrit  à  Viret  :  «  J'apprends  que  les  enfans  sont  presque  écrasés  par  la  multi- 

tude des  leçons  »,  dans  le  Collège  de  Lausanne.  Et  il  souhaite  que  Berne  supprime  deux  leçons  laprès-midi. 

XIII,  p.  4^,2. 

2.  L'ordre  du  Collège  de  Genève.  —  5.  Thudicum,  0.  c,  p.  -<,■ 

4.  III,  p.  61.  —  Institution,  I,  V.  2.  —  Le  texte  est  de  1  (  ?9-  La  traduction  de  1541  dit:  «  Bien  est 

vrav  que  ceulx  qui  sont  instruictz  es  disciplines  libérales,  ou  qui  ont  gousté  quelque  chose,  ont  un  ayde  spécial 

pour  entrer  plus  profondément  à  contempler  les  secretz  de  la  science  divine.  » 

JEAN    CALVIN.  '9 
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«  allin  do  s  on  pouvoir  sorvir  de  1  advenir  pour  le  public  »  :  cai-  «  nous  est  gran- 

dement nùccssayre  d'avoir  gens  qui  entendent  la  lan^iue  d'Allemagne  '  ». 

8"  Naturellement  la  discipline  était  sévùre  et  rude.  Seulement,  pour  être 
juste,  il  faut  se  garder  do  juger  (>alvin  d  aprùs  notre  mentalité  actuelle.  H  laut. 

au  contraire,  nous  mettre  dans  la  mentalité  du  .\vi"  siècle. 

Hrasme  proteste  contre  l'habitude  do  faire  entrer  dans  l'esprit  les  leçons  par 

des  coups.  C'est  ce  qu'on  faisait  à  Montaigu.  Va  Montaigne  a  écrit  :  n  \'ous  n'y 

voyez  que  cris  d'enfans  suppliciez  et  de  maistros  enyvrez  en  leur  cnlére,  les 
ffuidant  d  une  tmijne  effrovable.  les  mains  armées  do  fouets...  Au  lieu  de  con- 

vier  leurs  enfans  aux  lettres,  on  ne  leur  présente  qu'horreur  et  cruauté".  » 

lu  encore,  à  la  fin  du  siècle,  le  Recteur  de  l'I université  de  Paris  trouve  que 

les  régents  scjnt  trop  doux,  et  leur  recommando  l'usage  des  verges'. 
Al.  Cordier  avait  protesté:  et  (Calvin  suivit  (^ordier.  1  )ans  son  J)c  dlcmcnlia. 

il  dit  :  «  On  connaît  le  conseil  de  Fabius  (,)uintilianus.  de  ne  pas  sévir  àprement 

contre  les  enfants  honnêtes  (ingenuos).  Mais  c'est  ce  que  font  bien  peu  ces 

bourreaux  brutaux  (carnificihiis  flagosis).  Car  je  n'ose  pas  les  appeler  des 

pédagogues  '.  » 
Va  dans  l'Ordre  du  Collège,  nous  lisons  :  «  S'il  v  en  a  quelques  absens,  ou 

qui  viennent  trop  tard,  que  le  Régent  sache  pourquov.  afin  de  les  alxsouldre  ; 

ou,  s'ils  ont  failli,  de  les  chaslicr  doulccmcnl .  Surtout  qu'en  cest  endroit,  les 

mensonges  soient  punis  '.  » 
Va  il  ne  faut  pas  oublier  ici  quelques  paroles  du  Réformateur  :  «  Je  vois 

qu'(jn  no  peut  refuser  tous  les  plaisirs  {omnia  obleclamenia)  »,  à  propos  de 

représentations  scéniques''  ;  et  celle  sur  les  étudiants  de  Strasbourg  :  «  il  faut 
accorder  quelque  chose  à  la  folie  humaine  {aliqiiid  iiidiilgeiidtnu  hominuiu  sliil- 

tiliLC).  et  no  pas  être  tellenient  rigoureux  qu'on  ne  leur  [jormetto  quelques 
inepties  {iu\]ue  sil  inlciidciidiim  rigoreiii.  iil  iioii  jh\]iij  in  rc  ineplirc  illis 
licejr). 

Dans  \  ( hdre  du  (Jullcge  il  est  stipulé  que  le  Prmcipal  doit  être  «  i-raignant 

1.  jo  juillet  1560,  R.  d.  C,  vol.  ̂ 6,  f.  64'.  —  Enfants  envoyés  i.n  Allemaf^ne,  c'est-à-dire  à  Zurich, 

?o  août,  27  août.  «  Qu'en  cas  qu'A  l'avenir  ils  ne  se  veulent  employer  au  service  de  la  ville,  et  qu'ils  en 
fassent  aucun  refus,  qu'ils  doivent  restituer  tout  ce  qu'on  aura  dépendu  et  avancé  pour  eux  »;  —  26  sept, 

a  Qu'on  les  envoie  le  plus  tôt  que  possible  sera,  sur  une  charrette  »  ;  1"  oct.  :  «  leur  ont  été  faictes  grandes 
remontrances  et  exhortations  de  bien  profiter,  et  avoir  toujours  la  crainte  de  Dieu  devant  leurs  yeux.  Notre 

Seigneur  leur  fasse  la  grâce  de  servira  sa  gloire  et  à  cette  république.  Amen  ;  —  10  mars  \<,6\  :  «  Zacharie 
Monet  pour  envoyer  en  Allemagne  au  lieu  du  fils  de  D.  Guex,  qui  ne  profite  comme  ii  doit  »  ;  losepi.  1^61  : 

«  de  leur  envoyer  du  drap  pour  faire  chausses  »  ;  —  25  avril  1 562  :  «  S'  Roset  a  rapporté  avoir  reçu  lettres 
en  Allemand  de  Sach.  Monet,  J.  Gros  et  de  la  Maisonneuve,  écoliers  de  MMrs  à  Zurich,  par  lesquelles  il  a 

reconnu  qu'ils  ont  assez  profité  »  (Textes  rassemblés  par  S. -A.  Betant,  Extraits  des  Registres  du  Conseil 
d'État  concernant  le  Collège  de  Genève.  Manuscrit  à  la  Bibliothèque  publique  de  Genève). 

2.  Montaigne,  Essais,  I,  ch.  xxv,  et  II,  ch.  viii. 

}.  A.  Franklin,  La  Vie  privée  d'autre/ois,  Écoles  et  collèges,  vol.  X.  p.   159. 
4.  Opéra,  V,  p:  1 1  s.    -    5.  Ordre  du  Collège. 

6.  Calvin  à  Farel,  5  juin  1546,  XII,  p.  547,  548.  — 7.   ;i  décembre  1)59,  X'',  p.  441. 
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Dieu  et  pour  le  mm'ns  de  mdven  s^avoir  ».  .Mais  «  suiioui  »  il  doit  être  «  d'un 
esprit  débonnaire,  et  non  point  de  complexion  rude,  ni  aspre,  afin  qu'il  donne 
l:)(in  exemple  aux  esclmliers  en  toute  sa  \  ie.  et  porte  loui  doulcemenl  les  fasche- 
ries  de  sa  charge.  » 

I\nfm  vdici  deux  faits,  f'alvin  vient  demander  la  destitution  d'un  rtio^cnt  ;  il 
n  est  pas  u  propice  à  inslruyre  les  enfans  à  chanter  les  Psaumes  de  David  »  ;  et 

seconde  raison  :  »  avecque  ce  que  les  enfanls  ne  l'onl  aggreable  '  «.  (-laudc 
lîaslel.  relient  de  la  plus  petite  classe  du  collC;<):e.  fut  dé-noncii  par  Th.  de  DCîze, 

le  i6aoùt  1^65.  Sa  «  rudesse  »  était  telle  qu'il  a\ait  «  blessé  uiil;  enfant  à  mort 
et  un.y- autre  bien  i^^aslé  '  ».  Il  est  vrai  que  (>I.  Baslet  niait  les  faits.  On  lui  lit 
son  procès.  11  est»  détenu,  nous  est-il  raconté,  pour  avoyr  esté  trop  rude  envers 
les  escholliers,  mesmes  pour  les  avoyr  battus  oultre  mesure  et  aussi  avoyr  frappé 

parle  visai>-e  ung,  et  d'avoir  arraché  une  dent  à  uny  enfant,  lui  aiant  mis  les 

verges  entre  les  dentz.  \\'^{i\v\\  ou\  l adris  qu'on  a  heu  de  M.  (^jli'in.  arreslé 
qu  il  snyl  condamné  a  cryer  mercv  à  1  )ieu  et  à  Messieurs,  et  au  reste  cassé  de  la 

classe  et  de  son  olllce  de  relient,  avecque  défense  de  tenvr  escoliers  en  la  ville  ̂   ». 

9"  Les  études  se  terminent  chaque  année  par  une  épreuve  ̂ yénérale.  Trois 

semaines  avant  le  i"  mai,  un  des  trois  professeurs  publics  dicte  "  un  thème  en 

françois  à  tous  enfans  du  collège  )),  et  eux  s'étant  i<  retirés  tous  aux  classes, 
promptement,  sans  reL;arderen  pas  un  livre,  tournent  en  latin  ledit  thème  dedans 

cinq  heures,  chascun  de  sov  mesme  et  sans  aide  ».  Les  compositions  sont  exa- 

minées par  le  Recteur  (aidé  des  professeurs)  ;  et,  d'après  les  résultats,  il  «  déter- 
mine à  quel  degré  dcbvra  estre  avancé  chascun  des  écoliers.  » 

lo"  Avancement.  «  promolion  »  (distribution  des  prix).  Nous  \-oilà  à  la  grande 

fête  du  !'■'  mai.  «  sinon  qu'il  se  rencontre  un  dimanche,  car  en  tel  cas  l'acte  se 

remettra  au  lendemain  ».  (>'est  la  grande  fête  scolaire  et  patriotique  de  Genève, 

aujourd'hui  encore,  l'allé  eut  lieu  pour  la  première  fois  le  i"  mai  1:560.  Tout  le 
collège  est  rassemblé  dans  le  temple  de  Saint-Pierre,  un  s\ndic.  les  ministres. 
les  professeurs,  les  régents,  lesélèvcs.  Discours  du  recteur  :  «  (Jue  de  chascune 

classe,  les  deux  qu  on  aura  jugé  les  plusdiligens  et  sçavans,  sovenl  là  [présentez 

pour  recevoir  de  la  main  du  Seigneur  svndique,  ou  conseillier  qui  assistera, 

quelque  petite  eslraine.  de  tel  pris,  qu'il  plaira  à  Messieurs  ;  et  en  la  prenant, 
qu  ils  remercient  Messieurs  avec  révérence  '.    Lors,  après  que  le  Recteur  aura, 

1.    16  juin  1542,  R.  il.  C,  vol.  :!6,  f.  42. —  2.  R.  J.  C,  vol.  ̂ 8,  f.  91''. 
^.  R.  d.  C.  pour  les  affaires  criminelles,  \<,bi,,  igaoûi. 

4.  Ces  prix  consistaient  en  petites  sommes  d'argent.  Voici  ce  qu'on  lit  dans  le  R.  d.  C,  1"  mai  i  02  : 
«  ...  On  a  donné  au.x  deux  quy  ont  emporté  la  louange  par  dessus  les  autres,  en  la  première  deux  lestons,  aux 

deux  de  la  seconde  deux  florins,  aux  deux  de  la  troisième  vingt  sols  ;  aux  deux  de  la  quatrième,  dix-huit  sols  ; 
aux  deux  de  la  cinquième,  seze  sols,  aux  deux  de  la  sixiesme  douze  sols,  autant  aux  deux  de  la  septiesme,  et 

aux  deux  de  la  huitiesme  huit  sols,  assavoir  à  chascun  d'eux  la  moitié.  Et  à  celuv  qui  a  prononcé  l'oraison  et 

harangué,  ung  escuz  neuf  de  Genève,  et  aux  deux  qui  ont  prononcé  l'églogue  en  vers,  à  chascun  deux 
testons.  »  R.  d.  C,  vol.  57.  f.  49'. 
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en  peu  de  pamlles.  louti  iceulx  escholliers.  pour  leur  donner  meilleur  courage. 

et  afin  que  les  autres,  à  l'exemple  de  ceux-là.  soyent  incitCz  à  bien  ûtudier  (les 
prix  sont  distributis).  Si  les  escholliers  de  la  première  et  seconde  classe  ont  quel- 

que poCsie  ou  autre  escript  à  réciter  devant  toute  la  compagnie,  qu'ils  le  lacent 

avec  honnestetii  et  rtiviirence  ;  et  puis  le  Recteur  ayant  remercié  l'assemblée,  et 

les  prières  cstans  faicles.  chascung  s'en  ira.  » 

Il  Discours,  prix,  c'était  fétc  pour  les  élèves,  pour  la  ville,  pour  tout  le 
monde,  sauf  pour  les  Régents.  (>alvin  pensa  à  eux.  quelques  jours  avant  la 

fête  de  1565.  «  Icv.  dit  le  Registre  du  29  avril  1  563.  Monsieur  Calvin  a  pro- 

posé :  Sabmedv  prochain  sy  sera  le  premier  de  may  »  :  les  promotions  seront 

faites.  11  a  »  prié  de  faire  quelques  petits  dons  aux  piofesseurs  et  régens  pour 

en  banqueter  avec  aultres  ministres,  qui  ont  vacqué  à  l'examen  des  escho- 
liers,  en  quoy  ils  ont  heu  grand  peine  ».  Le  Con.seil  donne  ordre  au  trésorier 

«  de  préparer  la  monnaie  neuve  de  la  ville  ».  pour  les  escoliers.  lli  il  ajoute  : 

«  Et  quant  aux  dicts  régens  et  professeurs  qu'on  leur  donne  vingt  florins  pour 
se  festovcr  ensemble  '.  » 

Et  c'est  un  Calvin  —  bien  calvinien  —  que  le  (Calvin  du  (Collège,  qui  se 

préoccupe  tellement  de  l'hvgiénc.  qui  réclame  un  principal  doux,  débonnaire  et 
intervient  pour  que  régents  et  ministres  puissent  banqueter  ! 

Superposé  à  cet  enseignement  primaire  et  secondaire  est  l'enseignement 

supérieur.  l'.Xcadémic.  qui  se  composait  de  deux  professeurs  de  théologie,  et  de 

trois  lecteurs  pour  l'hébreu,  le  grec  et  les  arts  (c'est-à-dire  l'ensemble  des  lettres et  des  sciences). 

Naturellement,  la  grande  préoccupation  était  la  préparation  des  pasteurs. 

Chaque  semaine,  le  samedi,  les  écoliers  en  théologie,  demandés  de  tous  côtés. 

«  qui  se  voudront  exercer  es  Saintes  cscriptures  »,  traiteront  «  en  lieu  public, 

le  samedi  depuis  deux  heures  jusqu'à  trois,  quelque  passage  de  l'I'lscripture. 
en  la  présence  de quelqcun  des  .Ministres,  qui  conduira  le  Umi  ».  «  11  sera  per- 

mis à  chacun  de  ceulx  qui  seront  là  présens,  de  dire  son  ad  vis  modestement,  et 

en  la  crainte  du  Seigneur  ».  lu  «  chaque  mois,  ils  dresseront  par  ordre,  cer- 

taines positions  (thèses),  qui  ne  savent  ne  CLirieuses,  ne  sophistiques,  ne  conte- 

nants faulse  doctrine,  et  les  soubtiendront  publiquement  contre  ceulx  qui  argu- 

menteront ;  qu'il  soit  là  permis  à  chascun  de  parler...  (Juc  le  professeur  de 

théologie,  qui  présidera  en  la  dispute,  conduise  le  tout,  selon  sa  prudence  '  ». 

1.  R.  d.  C,  29  avril  1559,  vol.  58,  f.  45'. 

2.  Ordre  du  Collège.  —  1 5  juin  1561.  «  Ici  a  été  rapporté  que  le  Collège  n'est  pas  guère  propre  pour 

les  leçons  publiques,  et  qu'il  vaudrait  mieux  les  faire  à  Notre  Dame  la  Neuve.  Arresté  qu'il  soit  ainsi  fait.  » 
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V 

.Mais  tout  cela  n'ùtait,  dans  la  pensiie  des  auteurs,  qu'un  commencement,  et 
Hùze  terminait  la  prùlace  de  son  compte  rendu  latin  par  ces  mots  :  «  Si  (ainsi 

que  nous  1  espérons  de  la  bonté  de  Dieu)  ce  I  )ieu  qui  a  inspiré  les  desseins  en 

asseure  la  réussite,  on  songera  soit  à  perfectionner  ce  qui  a  été  institué,  soit  à 

ajouter  de  nou\elles  branches,  telles  que  la  jurisprudence  et  la  médecine.  » 

Et  en  fait.  a\anl  la  lin  de  l'année,  il  v  eut  une  tentative  d'enseignement  libre 
de  la  médecine.  »  Biaise  Hollier,  docteur  en  médecine,  a  supplié  luv  permettre 

de  faire  lecture  publique  en  médecine,  et  luv  assigner  lieu  pour  faire'  ».  Après 

avoir  consulté  les  .Ministres,  le  Conseil  lui  donna  l'autorisation  demandée, 

«  sans  lotelfois  qu  on  kn  baille  gage '.  » 
Deux  jugements. 

P.  .Martyr.  Il  écrit  à  Béze,  qui  lui  avait  envoxé  les  règlements  de  l'.Vcadémie  : 
«  Certainement  on  ne  pouvait  concevoir  une  institution  plus  utile  dans  les  cir- 

constances actuelles.  Il  faut  louer  Dieu,  qui,  au  milieu  de  périls  extrêmes,  a 

dressé  votre  courage  à  une  telle  hauteur,  que  vous  pensez  à  étendre  sa  gloire 

plus  que  ne  le  lont  bien  d  autres,  qui  s'endorment  au  sein  de  la  sécurité  '  ». 
.\.  RoL;el.  <<  (>e  fut  dans  cette  époque  agitée  que  (-alvin  et  le  .Magistrat  gene- 

vois, bien  que  ployant  sous  le  faix  des  plus  graves  soucis,  surent  trouver  le  loi- 

sir de  jeter  les  fondements  d'une  institution  destinée  à  imprimer  un  caractère 
indestructible  de  permanence  à  la  mission  que  notre  cité  avait  assumée  en 

1536.  Nous  voulons  parler  du  (>ollége  et  de  l'.Vcadémie.  qui  ont  victorieuse- 

ment traversé  l'épreuve  de  trois  siècles.  L'homme  qui  présidait  à  l'organisation 
de  la  Réforme  Irançaise.  mit  la  main  à  cette  ojuvre  précisément  au  moment  où 

les  Eglises  réformées  prenaient  racine  dans  les  pavs  de  langue  française,  et, 

dans  la  pensée  de  son  fondateur,  le  nouvel  établissement,  tout  en  répondant  à 

des  besoins  locaux,  devait  surtout  servir  de  point  d  appui  aux  Eglises  qui  sur- 

gissaient de  toutes  parts,  et  assurer  le  recrutement  de  leurs  conducteurs  '.  » 

A.  Roget  n"a  peut-être  piis  écrit  une  page  plus  exacte,  plus  pleine  de  laits  très 
vrais  et  très  bien  exprimés  ;  il  ne  s  est  jamais  peut-être  mieux  élevé  à  quelques- 
unes  de  ces  pensées  profondes  et  hautes  qui  décèlent  1  historien. 

Sans  doute  Calvin  avait  dans  l'esprit,  et  peut-être  sous  les  veux,  les  plans 

rédigés  par  Sturm  et  Baduel.  .Mais  il  s'en  inspira,  il  ne  les  copia  pas.  «  Il  a 

emprunté,  comme  eux  et  à  leur  suite,  à  l'ordre  du  (j\'mnase  de  Saint-Jérôme. 

1.  26  septembre,  R.  d.  C,  vol.  <,),  f.  117. 

2.  Ihiii.,  f.  1 18'.  Biaise  Hollier  fut  examiné  par  les  médecins,  en  la  présence  de  Bèze.  Ibid.,  f.  175. 
5.  4  oct.  I  j  59,  XVII.  p.  654.  —  4.  A.  Roget,  V,  p.  225. 
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rcnchiiincmcnt  des  classes,  leur  subdivision  en  décurics  el  leurs  moniteurs,  les 

promotions  annuelles,  les  prix,  le  caractère  prûparaloire  de  l'enseignement 

secondaire,  conduisant  par  dei^rés  aux  cours  publics  »  :  voilà  pour  l'imitation. 

Voici  pour  l'innovation  :  «  Il  a  plncô  dans  le  champ  de  cet  enseii^nement.  à  coté 

et  au  môme  titre  que  l'étude  du  lalin.  celle  du  i^vcc  :  il  a  donné  aux  proj4 rani- 
mes un  tour  moins  rhétorique,  exempt  de  toute  ciccromanic  ;  en  outre,  sa  loi 

scolaire,  quoique  procédant  des  mêmes  pi'incipes,  se  distingue  de  toutes  celles 

qui  l'ont  précédée,  non  seulement  par  le  rôle  prépondérant  qu'elle  attribue  à 

l'autorité  ecclésiastique  dans  le  domaine  de  l'instruction  publique,  mais  en  sa 

forme  même,  par  un  souci  de  la  précision  des  termes,  par  une  netteté  de  for- 

mule, de  libellé,  par  un  ton  d'autorité,  qui  trahissent  la  plume  d'un  juriscon- 

sulte. Un  ne  peut  en  douter,  cette  plume  est  celle  de  (>al\in  lui-même  '.  » 
La  grammaire  plus  que  la  rhétorique. 
Le  aroc  est  mis  sur  la  même  li^ne  que  le  lalin,  et  doit  servir  à  1  étude  du 

Nouveau  Testament  et  de  la  patristique.  (Test  une  innovation,  sur  terre  française 

(comparable  à  celle  de  .Mélanchlhon  sur  terre  allemande).  Pour  Sturm,  l'étude 
du  grec  ne  sert  qu  à  I  étude  du  latin. 

La  langue  maternelle  commence  à  prendre  place.  Slurm  la  mentionne  à 

peine,  et  fait  réciter  les  prières  et  chanter  les  cantiques  en  latin.  Calvin  fait 

réciter  les  prières  et  chanter  les  Psaumes  en  français.  «  Nous  avons  le  comman- 

dement exprès  du  Saint  Esprit,  que  les  oraisons  se  facent  en  langue  commune 

et  cogneuedu  peuple  ".  » 
Mais  voici  qui  est  non  moins  caractéristique  el  non  moins  miporlanl  :  1  école 

de  Calvin  est  une  meiveille  d  unité. 

Unité  d'enseignement  d'abord  :  l'enseignement  primaire,  l'enseignement 

sec(jndaire,  et  l'enseignement  supérieur  sont  réunis  dans  une  seule  el  même 
école,  dans  un  même  local  (pendanl  deux  ou  trois  ans  au  moins),  el  surtout 

dans  une  unité  de  plan  génétique,  qu'on  n'avait  jamais  vue  encore  et  qu  on  n  a 
plus  jamais  vue  depuis. 

«  Pour  être  utile,  la  réforme  devait  commencer  par  en  bas,  créer  ce  qui  s  est 

appelé  plus  tard  l'instruction  primaire  el  secondaire,  el  s  effectuer,  dans  ce 

domaine,  par  l'introduction  du  svstème  classique  obligatoire.  (Calvin  lui  un  des 

1.  Borgeaud,  p.  45.  —  Bertheau,  Mathurin  Cordier  et  l'enseignement  chez  les  premiers  calvinistes,  1876,  et 

M.  Bourchenin,  Ettuie  sin  tes  Académies  protestantes  en  France  aux  XVI'  et  XVII'  s.,  1882,  en  ont  douté,  et 
ont  cru  devoir  attribuer  la  rédaction  de  ce  document  à  M.  Cordier  et  à  Th.  de  Bèze.  Il  faudrait  des  preuves 

bien  nettes,  bien  positives  ;  ils  n'en  ont  point  ;  ils  n'ont  que  des  suppositions,  dont  la  plus  forte  est  que  Calvin 

était  trop  occupé.  Mais  cette  supposition  est  bien  la  dernière  de  celles  qui  pourraient  être  admises  par  un 

historien  ayant  fréquenté  Calvin.  Le  réformateur  qui  trouvait  le  temps  de  placer  les  enfants,  de  leur  chercher 

des  précepteurs,  de  s'occuper  de  leur  façon  de  vivre,  de  marier  les  gens,  d'écrire  à  des  personnes  connues  ou 

inconnues,  etc.,  etc.,  n'aurait  pas  eu  le  temps  de  s'occuper  d'un  projet  énorme,  capital,  qui  le  passionnait  ! 

2.  «  On  instruit  ordinairement  les  enfans  es  troys  langues  les  plus  excellentes,  c'est  à  sçavoir  en  grec,  en 
ébreu  et  en  latin  :  encore  sans  compter  la  langue  françoise,  laijuellc  toiitcffoys  (selon  le  jugement  des  gens  sçarans) 

n'est  pas  du  tout  à  mespriser  »,  était-il  dit  déjà  en  1  s  ?8.  —  L'ordre  et  manière  d'enseigner  en  la  ville  de  Gcmve,  au 

Collège.  1558  (édit.  Fick),  composé  par  Sonier,  le  principal  du  Collège  de  Rives,  comme  une  sorie  de 

prospectus. 
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premiers  à  le  reconnaître.  He  là  cette  expression  que  Ton  trouve  dans  le  procès- 

verbal  de  I  inauguration  :  «  (>elle  Université  et  (^)IIC;_L;e-.  »  Plus  tard,  on  distin- 

guera entre  la  sc/ioLi  privala  ou  f^)IIC;f^c,  et  la  scholci  publica  ou  AcadéMTiie, 

mais  l'oris^ine.  c'est  l'unité'.  » 
¥a  puis  unité  de  pensée  religieuse  el  de  pensée  civique  conlondues  dans  un 

effort  unique:  I  éducation. 

«  Avant  tout,  le  maître  doit  être  un  éducateur,  un  vrai  modèle  de  piété,  de 

volonté  ;  il  dnit  être  plein  de  force  morale".  »  «  L  école  de  Calvin  est  avant  tout 

une  institution  d  éducation,  l'allé  éduque  pendant  qu  elle  instruit,  y  «  L'école 

doit  former  tout  l'homme,  dit  le  catholique  Ivampschulte,  pas  seulement  son 
intelliiicnce,  mais  aussi  son  caractère '.  » 

Sans  doute,  celle  éducation  est  reliijieuse  :  mais  elle  n'en  est  pas  moins 
morale  et  civique.  »  (>e  que  (Calvin  désire  pardessus  tout,  c  est  une  éducation 

morale.  L'enfant  doit  sacrifier  à  une  étude  sérieuse  son  yoùl  personnel  el  sa 

léyéreté.  Ainsi  il  est  nécessairement  conduit  à  la  \erlu.  car  c'est  le  meilleur 
moven  de  connaître  le  (Créateur,  source  de  toute  sa^'esse.  el  de  le  servir.  (Jalvin 
attachait  une  importance  particulière  au  développement  général  (iimfasscnde) 

de  l'intelligence  humaine,  qu  il  considérait  comme  un  taclcur  nécessaire  de  la 
réalisation  pour  I  humanité  de  son  but,  el  de  la  i^lonlicalion  de  Dieu.  Il  ne  veut 

pas  seulement  former  des  hommes  pieux,  des  ihéolot^iens  savants,  des  pas- 
teurs ;  il  veut  donner  à  la  république  de  denève  des  citovens  éclairés  el  bien 

cultivés'.  »  C'est  la  parole  même  du  Réformateur  :  «  .\voir  i^ens  pour  le  you- 
vernemenl  de  la  police  el  aussi  pour  annoncer  la  parole  de  l 'leii.  » 

Aussi  loul  cilo\en  doit  èlre  un  fidèle  :  mais  tout  fidèle  doit  être  un  citoven. 

Le  «  porchicr  »  doit  être  capable  de  sai'oir  ce  qu  il  croit,  tout  comme  le  «  magni- 

fique seigneur.  »  «  Présente-moi,  disait  déjà  Calvin  au  cardinal  Sadolet,  je 
ne  dis  pas  un  homme  du  moven  peuple,  mais  le  plus  sot  el  rude  porchier 

{rudissimiun  subulcinn).  s'il  esidu  troupeau  de  Dieu,  il  faut  qu'il  .soit  préparéau 
combat,  qui  est  ordonné  de  Dieu  à  tous  ses  fidèles.  »  Cixv  «  la  loi  chrestienne 

ne  doit  point  estre  fondée  sur  le  tesmoignage  des  hommes,  ne  appuyée  par  opi- 
nions douteuses,  ne  même  soustenue  par  humaine  aulhorité,  mais  engravée 

en  nos  cœurs  par  le  doigt  de  Dieu  vivant,  de  sorte  que  nulle  .séduction  d'erreur 
la  puisse  effacer  et  anéantir  '.  » 

1.   Borgeaud.  —  2.  Thudichum,  0.  c,  p.  44  et  89. 

;.   Kampschulte,  II,  p.   ???.  —  4.  Thudichum,  p.  90,  91. 

5.  Opéra.  V,  p.  40^.  —  Le  caractère  et  le  but  spécialement  chrétiens  de  l'instruction  calviniste  s'est 
manifesté  dès  le  premier  jour.  Les  Ariiclis  de  1  ̂ ^7  (de  Calvin)  disent  :  «  Tiercement,  il  est  fort  requis  et 

quasi  necessayre,  pour  conserver  le  peuple  en  poureté  de  doctrine,  que  les  enffants,  dès  leur  jeune  âge,  soient 

tellement  instruicts,  qu'ils  puyssent  rendre  ravson  de  la  foy,  affin  que  on  ne  laisse  deschoyr  la  doctrine  évan- 
gélique  »  (X'',  p.  6).  —  Le  50  oct.  15^7,  les  Registres  du  Conseil  disent  :  «  Calvinus  a  proposé...  Item, 

des  enfans,  qu'ils  sont  aux  escolles  à  la  papisterie,  et  de  savoir  la  doctrine  des  enfans.  »  Et  le  Conseil  arrête  : 

«  Des  enfans  :  qu'ils  doyvent  aller  en  l'escolle  crestienne  non  papistique,  et  que  l'on  son  enquière  par  les 
dizennes  »  (Opéra,  XXI,  Annales,  p.  216). 
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l'.l  certes  en  voilà  pkis  cju  il  n  en  laul  pour  expliquer  le  i';i\onnement  de  celle 

C'C(.)lcdans  le  monde,  l'allé  serait  cicxenue  internationale,  quand  elle  n'aurait  pas 
porté  un  uerme  international  dans  son  sein.  .Mais.  ici.  comment  oLibliei"  que  le 
parti  anlicalviniste  avait  livré  sa  dernière  bataille  au  cri  de  :  mort  aux  étran- 

gers! et  que  le  parti  calviniste  avait  remporté  sa  victoire  dé(înili\e  au  cri  de  : 

vive  les  pauvres  Français  !  Les  Fran(;ais  étaient  des  élranLjers. 

Alors  l'école  qui  était  un  résultat  devint  une  cause,  un  ori;ane  de  I  interna- tionalisme calviniste. 

lùudiants  étrani^'ers  et  prolessetirs  étrangers  accoururent:  bienti")!  l'école 
elle-même  sort  de  Cienéve,  se  transporte,  s  établit  |)artoLit. 

Colléi;e  de  Chatillon,  londé  en  1560  par  (>oliqnv  ;  l  niversité  de  Saumur, 

fondée  par  .Mornav.  Orthez,  Orant^e  dans  la  principauté  de  ce  nom.  .Montau- 
ban  dans  le  .Midi.  Die  dans  le  Centre,  xoilà  pour  la  France. 

i'immanuel  (^ollef^e  à  Cambridge,  TrinitN  (Collège  à  Hublin.  fondé  par 

Melville,  l'élève  de  (Calvin,  (niversité  de  Glasgow,  et  de  Saint-Andrew...  N'oilà 

pour  l'Angleterre  et  l'i'xosse. 

l  niversité  de  Levde,  fondée  en  1^77  par  Cuillaume  d'Orange,  de  (n'onin- 

gen  en  161  |.  d'.Xmsterdam  en  16^0,  d'Ftreclit  en  16^6,  voilà  pour  la  Hol- lande. 

(^e  sont  des  colonies,  et  la  gloire  de\ient  la  force.  (^  est  un  professeur  alle- 

mand de  iJerlin  qui  a  noté  le  caiMctére  démocratiC|ue,  émancipateur,  de  ces 

écoles.  <«  \.n  Allemagne,  dit-il,  à  coté  du  gouvernement  de  I  I^Ljlise  par  le  chef 

de  riùat  {Landeshcrrliches'  lurchenrc^imcnl),  l'école  est  une  des  institutions 

par  lesquelles  la  communauté  reçoit  d'en  haut  son  instruction  et  sa  direction. 

I  )ans  le  calvinisme,  l'école  repose  sur  le  large  fondement  de  l'intérêt  public.  Le 

public  s'occupe  aussi  deccc|ui  est  enseigné  dans  ITniversité.  Il  se  sent  apte  à 

dire  son  mot  parce  que  la  séparation  entre  le  théologien  et  le  laïque  n'est  pas  si 

grande  que  dans  le  luthéranisme'.  » 

C'est  ainsi  que.  bâti  au  milieu  des  dangers  de  l'an  ISS9-  après  la  paix  de 
Caleau-Cambrésis,  le  (^)llége  fut  la  citadelle,  mais  une  citadelle  moderne,  qui 
avait  des  avant  forts  jusque  dans  les  contrées  les  plus  éloignées.  lu  ce  lut  le 

plus  solide  de  ses  «  boulexards  ». 
On  la  dit  encore;  au  milieu  des  dangers  qui.  en  I^SV-  après  la  paix  de 

Catcau-Cambrésis,  menaçaient  de  plus  en  plusCienè\e,  le  (Collège  fut  une  cita- 

delle, et  certes  pas  le  moins  solide  de  ces  boulevards  auxquels  travaillaient  d'un 
commun  accord  maçons  et  pasteurs,  f^alvin  en  tète  ;  et  linstitution  nouvelle, 

par  le  contact  qu'elle  allait  établir  entre  la  petite  cité  et  ses  alliés  spirituels  du 
dehors,  devait  être,  on  eu  eut  plus   tard   la    preux e.  une  sauvegarde  efïicace. 

I.   Karl  Holl,  Johann  Calvin  (Discours). 
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«  L'heure  à  laquelle  Calvin  conduisit  (au  boulevard  du  Pin),  étrange  contre- 

maître, cette  tiquipe  d'ouvriers  sini^^uiiers.  est  l'image  frappante  de  celle  de  sa 
vie.  La  Iranchiie.  que  creusent  ses  disciples,  venus  de  France  et  d  Allemagne, 

d'Italie  et  des  Flandres.  d'Angleterre  et  d'itcosse.  et  naturalisas  par  le  péril  de 

la  loi  rôfnrmée.  le  boulevard  qu'ils  Clùvcnt.  rivalisant  d'ardeur  avec  les  lils  de  la 

Cité,  c'est  ("lenùvc  mC-me.  La  bourgade  allobroge.  émancipée  de  son  prince- 

évèque.  a  pu,  seule  de  son  espèce,  maintenir  son  indépendance,  malgré  sa  peti- 

tesse, yràce  au  courage,  à  l'énergie  jamais  lassée  de  ses  citoyens,  mais  aussi, 

on  doit  le  dire,  grâce  à  l'appui  constant  qu'elle  a  trouvé  au  dehors  dans  le 
monde  de  la  grande  idée,  dont  clic  était  devenue  la  métropole.  Lorsque  (Calvin 

eut  achevé  sa  tâche,  il  avait  assuré  l'avenir  de  Cenéve.  pour  autant  que  le  génie 

d'un  homme  peut  fonder,  en  faisant  d'elle,  tout  ensemble,  une  église,  une  école 
et  une  forteresse.  Ce  fui  la  première  place  fc»  te  Je  la  liherlé  Jans  les  lemps 

modernes.  Far  elle,  plus  que  parles  écrits,  celui  qui  l'avait  plantée  au  ctcurde 
la  vieille  h^urope.  fut  le  père  spirituel  de  Coligny.  de  C.uillaume  le  lacilurneet 

d'Olivier  Oomwell  '.  » 

Four  prouver  la  valeur  et  le  rôle  du  Collège  de  C.enéve.  faut-il.  pa
r  sur- 

croît, rappeler  qu'il  a  été  imité  par  les  Jésuites  .-' 

Fn  I  58  1.  six  Féres  jésuites,  réunis  à  Fome,  se  livrèrent,  pendant 
 neul  mois, 

à  un  travail  énorme  pour  rédiger  un  programme  d'enseignement  
classique  et 

d'enseignement  supérieur.  La  première  Ralio  sliiJinrum  des  Jés
uites  lut 

éditée  en  i  sS6  ;  la  seconde  édition,  revisée,  parut  en  1^9'.  ̂ ^  ̂ ""li"  la  troisième, 

revisée  en   i  S79.  ftH  l'édition  définitive. 

«  Mais  quel  est  donc  ce  règlement  si  laborieusement  préparé,  si  exact
ement 

observé  et  maintenu?  Celui  que  nous  connaissons  déjà,  celui  de  Stu
rm.  com- 

plété et  modifié.  L'enseignement  supérieur,  théologie,  philosophie,  etc.,  y  cou
- 

ronne. V  domine  celui  des  classes  ;  celui-ci  s'applique  à  donner  la  connaissan
ce 

des  mots,  non  des  choses,  et  porte  surtout  sur  le  latin  et  le  grec  :  ...  il  ens
eigne 

aux  enfants  à  parler  et  écrire  le  latin  pure,  ornale,  apte,  comme
  le  voulait 

Baduel.  Les  trois  classes  de  grammaire  se  subdivisent  chacune  en  deu
x  degrés, 

d'une  année  chacun...  Le  choix  des  auteurs  latins  et  grecs  est  celui  d
es  col- 

lèges protestants.  .Mêmes  exercices:  récitation,  thèmes,  vers  en  plus
  grande 

abondance,  discours  composés  et  débités,  déclamations,  
disputes,  révisions 

hebdomadaires.  Mêmes  movens  d'émulation  et  même  ,.rgani
sation  des  col- 

lèi^es...  Tous  ces  exercices  et  ces  usages  ont  été  perfectionnés
  par  les  institu- 

teurs de  la   Société  de  Jésus,    comme  ils  l'avaient  déjà  été  par  Sturm 
 et  ses 

émules'".  »  1 1       ■  iv  • 

Et  des  Jésuites,  le  programme  passa  chez  les  univerMlai
res.  ..  Ilenn  l\  ins- 

titua, en  i"s9v  une  commission,  chargée  de  réorganiser  
l'université  de  "■•—• 

o 

ans. 

Borgeaud,  p.  84. —  1.  Gaufrés,  n.  r.,  p.  67,  68. 
JEAN    CALVIN. 
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Elle  acheva  son  travail  en  trois  ans.  Lo  rùylcmcnt  enrcL;istr(i  par  le  Parlement. 

le  jseptcmbre  1590.  fut  publiii  ot  mis  en  pratique  en  1600.  »  Or  a  ce  rù^le- 

mcnt  n'est  autre  chose  que  l'introduction  dans  l'I 'niversitii  des  classiques,  c'est-à- 
dire  du  système,  qui  avait  contribuii  à  a.ssurer  la  prépondéM-ance  des  jésuites'  », 

lequel  était  le  prooramme  protestant.  <■  1  )e  Strasbourg"  et  de  Genève,  il  n'est 
rentré  chez  nous  qu'à  la  faveur  des  édils  de  pacification  relig-ieusc.  et.  sur  terre 

française,  il  est  resté  étranger.  Mais  alors  même  sa  supériorité  l'a  imposé  à  ses 
adversaires.  La  Société  de  Jésus  l'a  adopté,  après  la  Réforme,  pour  faire  pièce  à 
la  Réforme.  L'Université  s'en  est  emparée  à  son  tour  par  opposition  aux 

Jésuites,  et  tous  ensemble  l'ont  pratiqué  avec  une  foi  égale'".  » 
C'est  Jean  Sturm  lui  mC-me  qui  dit  :  »  je  me  réjouis  à  propos  de  cet  Institut, 

pour  deux  raisons...  j'ai  vu  quels  auteiu-s  ils  expliquent,  quelle  méthode  ils 
sui\ent  :  une  méthode  quidifTércsi  peu  de  la  nôtre  qu'ils  semblent  avoir  puisé 
à  notre  source'.  »  lù  l'historien  de  l'Ordre  des  jésuites,  joh.  Huber,  dit  .■  «  Les 

Jésuites  s'approprièrent,  au  début  de  leur  ordre,  la  méthode  hautement  appré- 
ciée de  Sturm.  comme  le  montre  la  Ratio  stuJiorum.  Dans  l'organisation  des 

établissements,  dans  les  livres  de  classe,  dans  l'ordre  des  études,  dans  l'idéal 

de  science;  il  v  a  le  plus  grand  accord.  »  Seulement  «  ils  en  fortifièrent  l'esprit 
scolastique*  ». 

Et  voici  surtout  Kampschultc,  le  catholique  historien  de  Calvin  :  «  Il  est 

curieux  de  voir  que  précisément  cette  société,  qui  était  la  plus  opposée  à  la 

vénérable  C(>mpagnie  de  Genève,  s'en  est  rapproché  le  plus  dans  la  conception 
et  la  réalisation  du  svstème  scolaire.  De  tous  les  ordres  scolaires  du  xvi''  siècle, 

il  n'v  en  a  point  qui  montre  une  pareille  ressemblance,  une  pareille  parenté 
avec  celui  de  Genève  \  »  Et  après  être  entré  dans  tous  les  détails,  Kampschulte 

conclut  :  «  Cette  approbation,  cette  estime  que  l'ordre  du  Réformateur  de 
Genève  a  trouvée  chez  ses  ennemis  déclarés,  est  en  même  temps  la  meilleure 

preuve  de  son  opportunité  et  de  son  actualité  \  » 

1.  Gaufrés,  p.  70.  —  2.  Ibid.,  p-  71.  —  ^  Cité  par  Huber,  Der  Jesuitcn-Onkn,  1875,  p.  ̂ 76. 

4.  Ibid.,  p.  5 p.  —   5.  Kampschulte,  II,  p.  :!?7.  —  6.  Ibid.,  p.  340. 



CHAPITRE  QUATRIÈME 

Suprêmes  dangers  et  Suprêmes  boulevards. 

I.  Suprêmes  dangers,  i.  Le  traité  de  Cateau-Cambrésis,  et  la  ligue  contre  Genève.  2.  Menaces  du  roi  de 

France  et  du  roi  d'Espagne.  5.  Intrigues  et  espions  du  duc  de  Savoie.  4.  Projet  d'assassinat  contre 
Calvin.  5.  Edit  et  menaces  du  roi  de  France.  6.  Menaces  du  pape  Pie  IV.  —  II.  Suprêmes  houlevanis. 
1.  Saintes  admonitions  avant  les  élections.  2.  Censures  mutuelles,  ou  «  grabot  »  des  membres  des  divers 

conseils.  5.  Calvin  citoyen  de  Genève.  4.  Calvin  phtysique.  5.  Distinction  défmitive  entre  l'Église  et l'Etat. 

I 

Le  danger  que  redoutaient  les  fondateurs  du  Col  luge,  à  savoir  I  alliance  des 

deux  représentants  du  catholicisme  contre  le  protestantisme,  ne  tarda  pas  à  se 

réaliser.  Le  Collège  fut  inauguré  le  ̂   juin  :  Philippe  11  et  Henri  11  avaient  signé 

la  paix  de  Cateau-Cambrésis,  le  2  avril  1  559. 

«  Icv  est  parlé,  dit  le  procés-verbal  du  10  avril  15^9-  de  ce  qu'on  dit  pour 
certain  que  la  paix  est  faite  entre  les  princes,  laquelle  tend  au  préjudice  contre 

ceste  ville,  veu  qu'ilz  entreprennent  contre  l'iivangile '.  »  Et  à  peu  prés  à  ce 

moment,  l'ambassadeur  anglais  auprès  du  roi  de  Lrance  écrit  :  «  ...  Il  v  a  ce 

pacte  entre  le  pape,  le  roi  de  France  et  le  roi  d'Espagne,  qui  doivent  joindre 
leurs  forces  pour  supprmier  la  religion  réformée,  et  contraindre  le  reste  de  la 

chrétienté  à  se  soumettre  à  l'autorité  du  pape  et  à  la  foi  catholique'".  » 

Aussitôt  Genève  s'arme,  et  fait  ses  préparatifs  de  défense.  Elle  visite  ses 
armes,  ses  munitions,  ses  provisions  de  blé  et  de  sel  ;  elle  distribue  ses  piques 

et  met  en  état  ses  remparts,  ses  «  boloards  y  (boulevards),  celui  de  Saint-Lau- 

rent en  particulier,  «  que  est  le  plus  faible  »...  et  «  qu'on  }■  mette  tote  diligence 

pour  l'achever  quov  qu  il  coste  ».  dit  le  Conseil,  réuni  à  5  heures  du  matin,  le 

I.  R.  d.  C,  1559,  s^,  f.  29.  —   2.  A.  Roget,  'V,  p.  2$o. 
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I  I  a\  rll  '.  Le  !"■  mai.  "n  met  »  plusieurs  sentinelles  le  lon^n  des  murailles  »,  et 

l'on  décide  de  sonner  la  grosse  cloche  incontinent  qu\)n  orra  quelque  approche 

d'cnnemy.  adn  que  chascung  soit  livcillû  '.  »  C'est  alors  que  tous  les  habitants 
travaillent  pour  la  Seigneurie  au  boulevard  du  Pin  :  auxquels  on  porte  tous  les 

jours  à  boire,  tellement  qu'il  s'y  en  va  beaucoup  de  vin.  "  .Mais  le  (Conseil  ne 

regarde  pas  à  la  dépense,  et  «  puvsqu'ils  travaillent  de  si  bon  ciL'ur...  que  on 
poursuvve  à  leur  porter  à  boire  une  (n\  le  jour,  do/e  quarterons  de  vin  à  cent 

personnes  (5  mai)'.  » 
De  Paris  et  d'ailleurs  viennent  les  avertissements.  Fr.  .^\orel  écrit  à  (Calvin. 

1-  mai  1SS9-  "  .1^  ̂'^'"^  dune  source,  que  j'estime  certaine,  que  le  prince  de 

Piémont  a  des  intelligences  dans  votre  cité...  D'après  ceux  qui  connaissent  ces 
affaires,  il  vous  tant  surtout  redouter  une  surprise,  alors  que  le  Prince  paraîtra 

occupé  de  ses  noces  '.  » 
Plus  alarmantes  viennent  les  nouvelles  du  Piémont,  apportées  au  Conseil. 

Le  procés-verbal  enregistre,  mais  en  beaucoup  plus  grosses  lettres,  pour  .souli- 

gner. Roset,  le  secrétaire,  le  grand  homme  d'état  calviniste,  ajoute:  «  Mais  si 
fera  bien  nostre  l 'leu.  lequel  solllcra  sus  leurs  entreprises  et  les  confondra,  nous 

délivrant  de  leurs  mains*.  »  L'l'>tat  calviniste  montre  sa  confiance  dans  le 

secours  de  Dieu,  et  dans  les  efforts  de  l'homme,  réunis.  C'est  magnifique. 
«  Ainsi,  dit  encore  Poset,  résolvirent  ceux  de  Genève  de  se  fier  en  Dieu,  puys 

mirent  la  main  à  leurs  rempars,  tellement  que.  dans  le  moys  de  may,  par  le  tra- 

vail voluntaire  du  peuple,  qui  allait  à  l'cuuvre,  l'ungdes  mestiers  après  l'autre, 

fut  couppé  un  monticule  qui  laisoit  grande  ctjuverture  à  l'ennemi  au  devant  du 

bolevard  du  Pin.  sans  que  personne  s'en  exemptast,  non  pas  même  les  gens  de 

lettres  ni  autres  gens  d'apparence,  et  sans  nul  chagrin  ".  » 
Avec  les  citovens,  Calvin  mania-t-il  la  pelle  pcjur  les  encourager?  Le 

22  juin,  Haller  écrivait  à  Bullinger  :  »  Les  Genevois  se  préparent  à  la  gLierre  : 

ils  fortifient  leur  village  admirablement.  Tous  travaillent,  magistrats,  minislrcs, 

nobles,  plébéiens'.  »  Tandis  que,  le  i  i  juin.  .Morel  raconte,  avec  stupéfaction, 

à  Calvin  l'apparition  de  Henri  11  dans  le  Parlement,  et  l'arrestation  d'.Vnne 
Du  Bourg.  «  Je  ne  sais  si  depuis  i  ooo  ans  il  est  arrivé  quelque  chose  de  plus 

grave  en  P'rance".  » 

Certes,  rien  n'était  moins  imaginaire  que  le  danger  couru  par  Genève, 

Henri  11  et  Philippe  11  avaient  un  intérêt  égal  à  fermer  l'asile,  où  se  réfugiaient 
leurs  sujets  expatriés  pour  cau.se  de  religion.  (  )r  la  ville  de  Genève  pouvait  être 

remise  entre  les  mains  fort  catholiques  du  duc  de  Savoie,  proche  parent  de 

Philippe  11,  beau-frère  de  Henri  11.  Donc  Hem  i  11  fil  à  Philippe  11    la  proposi- 

I.  R.  d.  C,  Ibid.,  f.  52.  —  2.  Ibid.,  f.  ?8.  —  5.   Ibid.,  f.  41. 

4.  XVII,  p.  S2S.  —  S-  ■R-  '^-  C-,  2S  mai  1^59,  Ibtd.,  f.  <o.  —  6.  Roset,  Chroniques,  p.  428. 

7.  XVII,  p.  564,  565..-  8.  Ibid.,  p.  547. 
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tien  directe  de  s'emparer  de  la  métropole  protestante.  (J  est  ce  que  désirait  [-"hi- 

lippe  11..  Le  duc  d'Albe  t)lTrit  à  Henri  11  de  mettre  à  son  service  les  forces  espa- 

gnoles. Et  le  roi  de  France  déclara  au  prince  d'Orange,  alors  à  Paris  comme 

otage  de  la  paix.  <«  qu'il  traitait  avec  le  duc  d  Albe  des  movens  d'exterminer 
tous  les  suspects  de  religion  on  l-  i-ance,  dans  les  Pavs-Bas,  et  pai"  toute  la  chré- 

tienté'. »  Le  2\  juin,  Hcnn  11  enxova  le  connétable  .\nne  de  .Mt)ntmorencv 
auprès  du  duc  d  .\lbe,  pour  conclure  celle  abominable,  cette  monstrueuse  con- 

juration. On  a  la  dépêche  même  de  1  ambassadeur  d'I^spagne.  Le  connétable 

dit:  «  Genève  est  la  scntine  de  loiUe  celle  corruption  :  c'est  là  que  se  réfugient 
les  condamnés  de  f  rance  et  d  Lspagne  ;  c  esl  de  là  qu On  porte  le  désordre 

dans  les  deux  roxaumes.  11  faut  que  les  deux  rois  s'entendent  pour  détruire 

cette  (îenéve,  laquelle  une  tois  détruite,  il  ne  restera  plus  d'asile  à  leurs 
sujets  respectifs,  qui  ne  pourront  fuir  nulle  part,  sans  être  rendus  aussitôt 

qu'ils  seront  réclamés.  »  Kst-ce  céder  à  un  excès  d'imagination  que  de  se  repré- 
senter dans  ce  conciliabule,  en  chair  el  en  os.  les  vérilal)les  suppôts  de  Satan,  le 

meurtrier  dès  le  commencement  ? 

lu  qu'arriva-t-il  ?  Le  duc  d  Albe  hésita  !  n  (Juant  à  ce  qui  concerne  (lenève. 

écrit-il  à  Philippe  IL  je  ne  suivis  pas  le  connétable  dans  le  chemin  qu'il  pre- 
nait, parce  qu  il  ne  me  parut  pas  convenir  au  service  de  Notre  .Majesté,  de 

leur  donner  le  mo\en  de  dire,  en  aucun  temps,  que  \  otre  .Majesté  avait  voulu 

faire  une  entreprise  contre  les  Suisses',  je  me  bornai  donc  à  lui  répondre  qu'il 

avait  bien  raison  touchant  Genève,  qu'il  serait  grandement  du  service  de  I  )ieu. 
de  celui  de  \ Otre  .Majesté  et  du  roi  son  maître,  de  chercher  à  empêcher  que  vos 

sujets  el  les  siens  v  trouvassent  un  refuge,  et  qu'il  serait  bon  d'examiner,  puis- 

quOn  s'en  occupait  à  ce  point,  quelle  voie  on  p  )urroit  prendre  pour  arrivera 

ce  qu'ils  n'v  fussent  pas  reçus.  » 

Genève  sauvée  par  le  duc  d'.Mbel  le  protestantisme  sauvé  par  Philippe  11  !  (]e 
sont  là  des  coups  de  la  Providence  et  de  celui  qui  dans  les  cieux  se  rit  des  rois  et 

de  leurs  complots.  Mignet  écrit  :  «  On  peut  dire  que  les  progrès  du  protestan- 

tisme sur  le  continent  et  dans  la  Grande  Bretagne  furent  indirectement  l'cL'uvre 
de  Philippe  IL  dont  la  politique  se  trouva  en  désaccord  avec  la  croyance.  Ain^i. 

par  ménagement  pour  la  Suisse,  il  laissa  Genève  subsister  dans  son  indépen- 

dance el  poursuivre  son  proséh  tisme.  Le  parti  huguenot  qui  avait  ses  racines 

dans  cette  ville,  où  Philippe  II  n'osait  pas  tenter  de  le  détruire,  s'agrandit  de 
plus  en  plus  en  France.  Il  v  devint  bientôt  capable  de  faire  la  guerre,  de  la  sou- 

tenir près  de  quarante  ans  et  de  conquérir  la  liberté  religieuse.  Les  dojtrines 

calvinistes  o-ao;nèrent  aussi  les  Pavs-Bas,  où  elles  s'étendirent:  et.  axant  peu, 
sept  des  provinces,  que  le  monarque  espagnol  tenait  en  héritage  de  la  .Mais(;n 

1 .  Henri  II  ne  se  doutait  pas  de  l'effet  qu'il  produisait  sur  son  interlocuteur.  Celui-ci,  dans  son  Apologie, 
raconte  la  conversation  et  ajoute  :  «  Je  confesse  que  je  fus  tellement  ému  de  pitié  et  de  compassion,  que  dès 

lors  j'entrepris  à  bon  escient  de  faire  chasser  cette  vermine  d'Espagnols  hors  de  ce  pays.  » 
2.  Le  roi  d'Espagne  avait  intérêt  à  les  ménager  pour  la  tranquille  possession  de  la  Franche-Comté  et  le 

libre  passage  du  Milanais  dans  les  Pjys-Bas,  à  travers  les  Alpes. 
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de  Bourg'Og'ne.  se  diitachôrent  de  sa  domination  poiii-  former  une  républic)ue 

protestante'.  » 

.Mais  l'avenir  était  voile  :  ce  que  Calvin  et  (  ienC;vc  vovaient,  c'était  le  présent. 
Ils  ii^noraient  la  délivrance  qui  se  préparait,  ils  constataient  le  danger  qui  les 

menaçait  de  plus  en  plus,  jamais  le  danger  n'avait  été  plus  terrible. 

Ils  avaient  foi  1  et  ils  avaient  plus  de  raisons  de  croire  qu'ils  ne  le  croyaient  ! 
Le  2g  juin,  dans  le  tournoi,  donné  précisément  à  roccasion  des  noces  du  duc 

de  Savoie  avec  la  sœur  d'Henri  II,  celui-ci  fut  blessé  à  l'œil  par  la  lance  de 
-Montg-ommerv,  et,  le  lo  juillet,  il  était  mort.  «  Les  ju^i^ements  du  Seig-neur, 

écrit  déjà  le  i"  juillet  Morel  à  Calvin,  sont  un  abîme  profond  :  toutefois  ils  appa- 

raissent quelquefois  plus  éclatants  que  le  soleil'.  »  lit  le  17  juillet,  le  procès- 

verbal  du  Conseil  :  «  Icv  a  esté  raporté  qu'on  a  entendu  que  Lundv,  dix  de  ce 
moys,  le  dit  ro\-  de  France,  lequel  auparavant  avoit  menacé  les  chrestiens, 
dressant  si  grandes  et  cruelles  persécutions...  et  avoir  fait  veu  de  raser  et  extir- 

per ceste  ville,  est  mort,  navré  d'ung  coup  de  lance  aux  veux,  aux  jouxtes  et 
tornoy  des  festins,  après  lesquels  il  promettoit  exécuter  sa  rage;  parquoy 

arresté  de  bénir  le  nom  de  Dieu,  qui  est  merveilleux  en  ses  faits'.  »  Et  Roset  : 
«  Or  ici  me  vient  en  mémoire  ung  sermon  que  en  ce  temps  fit  Calvin,  ung 

vespre.  au  temple  Saint-Cjervaix,  sus  le  psaulme  |6^  par  lequel  il  appliquoit  ce 

qui  est  là  dict  de  l'émotion  des  rovaulmes,  mers  et  montagnes,  et  de  l'assistance 
de  Dieu  à  son  l'église,  au  temps,  menaces  et  dangers  imminens,  et  semblans  au 
jugement  humain  estre  inévitables,  promettant  ainsin  au  nom  de  Dieu  la  déli- 

vrance merveilleuse,  qui  apparut  tantost  après'.  » 

l'.l  alors  c  est  une  \ie  mtense  de  foi  et  d'activité,  de  confiance  en  Dieu  et 

d'efforts  humains.  Plus  on  croit,  plus  on  agit...  C'est  la  série  des  décisions  cal- 
vinistes. 31  août  :  «  Icv  a  esté  raporté  que  du  costé  de  Chambérv  on  entend 

par  les  espions  que  nous  sommes  menacez  d'estre  surpris.  Par  quov  faul  prier 

Dieu  qu'il  nous  garde  el  faire  bon  guct'\  »  4  septembre  :  «  Icv  est  parlé  de  tant 
de  menaces  qui  nous  sont  faites  tous  les  jours...  Arresté  que,  nous  recomman- 

dans  à  Dieu,  on  fasse  Ions  les  effortz  de  se  munir  el  forlifier  ".  »  13  octobre: 
«  Icy  a  esté  parlé  que  le  duc  de  Savoye  est  en  Bresse  avant  beaucoup  de  gens  ; 

par  quov  est  bon  de  veiller  :  et  a  esté  arrêté  qu  on  prie  Dieu  el  qu'on  veille,  chas- 

cun  en  son  endroit'.  »  lit  le  17,  on  redouble  d'activité.  «  Alîin  que  le  fort  porte 
le  faible,  que  les  dizeniers,  avec  le  Sr.  sindique  facent  estimation  combien 

de  voyages  ung  chascun  masson  devra  laire.  ou  d'argent,  el  que  les  cham- 

brières et  serviteurs  v  allenl,  el  ciu'on  lace  venir  des  gens  des  villages,  et  qu'on 
rôle  (enrôle)  les  faineans  du  long  du  port  el  ailleurs  pour  les  faire  travailler".  » 

1.  Mignet,  dans  le  Journal  des  Savants,   mars   18^7,  p.    172,  article  sur  les  Lettres  de  Jean  Calvin.  On 

trouvera  p.  169  à  [72  les  références  pour  l'histoire  de  cet  épisode. 
2.  XVII,  p.  579.  —  5.  R.  d.  C,  17  juillet  1 5S9,  Ibid.,  f.  71. 

4.   Roset,  Chroniques,  p.  450.  —  <,.  R.  d.  C,  Ibid.,  f.  89. 

6.  Registre  du  Conseil,  f.  9r.  —  7.  Ibid.,  f.   127.  —  8.  Ibid.,  f.  129. 
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Le  I  j  diîcembre  :  «  Sur  ce  qu'on  :\  icv  raporté  que  le  taborin  sonne  à  .Milan, 

arresté  qu'on  fasse  bon  ouel  cl  ̂ ju'uii  prie  iJieu  '.  » 
.Mais  au  lieu  d'envahir  le  pavs,  le  duc  de  Savoie  enlama  des  nCyDcialions 

Tout  d  abord,  étant  encore  à  Paris  occupé  à  son  mariaL;e.  il  chargea  un  de 

ses  familiers,  Coconat,  d'aller  secrètement  reconnaître  «  l'assiette  »  de  (ienéve. 
Coconat  resta  trois  jours,  8,  9,  10  juillet  1559.  dans  la  ville,  et  tout  en  allir- 

mant  aux  (conseillers  les  intentions  pacifiques  de  son  maître,  fi  il  mesura  d'un 
œil  exercé  la  larL;:eur  des  fossés,  la  nature  des  travaux  de  défense,  les  points 

faibles  de  la  place.  »  Il  estima  qu'une  troupe  d'une  centaine  d'hommes  pourrait 

fort  bien  s'approcher  de  la  vill',>  sans  être  vue,  et  en  escalader  les  remparts,  et 

s'v  maintenir  jusqu'à  l'arrivée  de  renlorts  plus  considérables,  loutelois  il  enga- 

«j^eait  le  Duc  à  essa\er  d'abord  des  néii;ociations''. 
En  conséquence,  le  l)uc  commença  par  envoyer  à  Genève  le  sieur  de  \  iry, 

«  capitaine  Félix  de  Noie,  gentilhomme  napolitain,  qui  avoit  achepté  la  baron- 

nie  de  N'irv,  en  Genevois,  qui,  feignant  d'être  de  l'opinion  de  Luther,  fréquen- 
tait fort  familièrement  ù  Genève,  et  donna  des  espérances  de  pouvoir  surprendre 

cette  place  avec  facilité'.  » 

Le  sieur  de  N'irv  adressa  de  »  belles  parolles  »  à  divers  citoyens.  «  à  ce  qu  on 
accordât  avec  le  Duc  de  Savoie  ».  11  lui  fut  répondu  que  «  pour  la  souveraineté, 

et  premièrement  pour  la  parolle  de  Dieu,  nous  y  mettrions  noz  vies  ».  Et  le 

Conseil  arrêta  «  K.]u'on  se  recommande  à  Dieu  el  qu'on  fasse  bonne  }{arJe, 

notamment  dimanche  prochain,  que  la  (>ène  .se  fait*  ». 

Beaucoup  plus  importante  et  intéressante  est  la  troisième,  et  même  la  qua- 

trième mission  que  le  Duc  confia  à  .\lardet  ',  évêque  élu  de  .Mondevis.  (>et 

évèque  écrivit  au  Conseil  qu'il  était  «  travaillé  d'une  fièvre  (l'on  ne  sçaurait  pas 

dire  autumale")  »,  qu'il  avait  besoin  de  «  changer  air  »,  et  qu'il  demandait 

l'autorisation  de  résider  à  Cienève  «  douze  ou  quinze  jours  ».  L'autorisation  lui 

fut  accordée  (  1 1  décembre  ISS9)'-  '-^  18  décembre,  il  est  rapporté  au  (Conseil 

que  l'évêque  est  arrivé,  et  qu'il  «  a  esté  au  sermon  »  ;  arrêté  «  qu  on  luye  envoyé 

le  vin'  ».  Et  l'évêque  raconte  :  «  Axant  reçu  (la  réponse  favorable  du  Conseil) 

premièrement   je   me    recommanda\    à    Dieu",   puvs  montav  à  cheval,  accom- 

I.  Ibid..  f.  158.  —  2.  Deux  rapports  au  Duc  du  19  juillet.  L.  Crammer,  II,  p.  6  à  14. 

5.  Guichenon,  Histoire  généalogique  de  la  royale  maison  de  Savoie.  Nouvelle  édition,  1778,  II.  p.  2^2.  — 

Guichenon  ajoute  :  «  Four  être  mieux  informée,  S.  A.  manda  César  Maggio,  de  Naples,  capitaine  renommé, 

qui  s'estant  travesti  fut  à  Genève,  et  reconnut  si  bien  la  ville,  qu'il  ne  trouvait  point  de  difficulté  à  la  prendre; 

mais,  quoiqu'il  en  eut  donné  les  moyens  au  Duc.  et  que  la  conjecture  du  tems  fut  assez  favorable,  néanmoins, 
par  je  ne  sais  quelle  fatalité,  la  chose  ne  fut  point  exécutée.  » 

4.  R.  d.  C,  i"sept.  1559,  vol.  55,  f.  00. 

5 .  Ancien  chanoine  de  Genève,  gouverneur  d'Emmanuel  Philibert,  évêque  de  Lausanne,  puis  de  Mondovi. 

6.  Lettre,  Archives  de  Genève.  —  7.  R.  d.  C,  Ibid.,  p.  m6.  —  8.   Ibid.,  f.  159. 

9.   En  réalité,  c'était  un  espion  et  un  traître,  qui  risquait  sa  vie.  Aujourd'hui  il  serait  pris  et  exécuté. 
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pairnC'  de  six  miens  serviteurs,  et  m  en  all;i\  clrmt  en  la  ditlc  cilé  de  (  lenùve, 

où  j'arrivav  le  ly"' de  déeembre  proehainemenl  passé".  Les  svndicques,  soudain 
adverUz  de  ma  venue,  me  mandCircnl  du  vin.  estant  leur  coutume  d "amsi  faire, 

quand  veulent  honorer  quelque  estran<4ei'.  (  'r  il  sache  votre  Altezze  qu'en  l'hos- 

tellerie.  où  j'estoie  loL;é'.  les  susdits  syndiques  et  seigneurs  du  (^onseil  avment 
mis  un  ticntilhumme  italien  de  Lucques.  qui  leur  ser\ait  d  espie  pour  mo\'  seul, 

et  continuellement  man^edit  à  ma  table,  .\ussi  à  l'entiée  de  la  dilte  hustellerie. 

les  susdits  seigneurs  avoient  mis  aultres  cspies,  c'est  à  savoir  trois  gari,"ons  qui 
fai.soient  soliers  (sentinelles)  et  se  lenoient  à  une  botiquc  prochaine,  et  contijuuë 

à  la  yrand'porte  du  dit  mien  loi;is.  lesquels  avoient  charité  de  noter  et  remar- 
quer tous  les  personnages  qui  entreroient  et  sortiraient  de  ceste  hostellerie 

durant  le  temps  que  je  v  av  demeuré.  .Mon  hdste  aussi  avait  expresse  comission 

de  souvent  venir  en  ma  chambre  pour  \eoir  quels  <jens  parloient  à  mov,  de 

manière  que  tous  les  jours  les  sxndKpies  de  la  ditte  ville  estoient  informés  de 
toutes  mes  actions.   » 

La  première  visite  de  I  évèque  IliI  pour  (  Calvin,  u  qui,  dil-il,  me  reco^neut, 
et  lit  bon  chère  (accueil).  Noz  propos  ne  turent,  sinon  de  courtoisie.  11  me  pria 

à  disner  avec  luw  en  quo\-  je  m  excusav.  aliénant  ma  maladie,  laquelle  me  fai- 
soit  encores  tenir  grand  dielte  ;  si  que  .sans  user  de  plus  lonn  propos  relournay 

à  mon  logis  ».  Lvidemment  lévèque  avait  hâte  de  n  être  plus  en  présence  du 

Réformateur  courtois,  aimable,  et  perspicace. 

Pour  pas.ser  le  temps,  «  presque  tous  les  jours  »  notre  diplomate  va  ouïr  les 

«  sermons  de  divers  prédicans,  qui  ne  di.sent  chose  qui  vaille.  »  .Mais  tout  cela 

n'avance  pas  beaucoup  ses  affaires,  car  même  les  Seigneurs,  qu  il  connaît 
«  familièrement  ».  l'évitent  avec  soin  dans  la  rue.  «  Me  voyant  venir  d  un  costé, 

ils  s  en  aloient  de  l'aullrc.  me  fuyant  comme  si  j'heu.s.se  heu  la  peste.  »  De  quoi 
il  est  «  esbahi  »,  car  ce  n  était  pas  conforme  aux  renseignements  que  son  conli- 
dent  (.Monaton)  lui  avait  donnés.  Le  sixième  jour,  il  a  une  explication  avec 

celui-ci.  Il  parle  de  partir  tout  de  suite.  Il  se  décide  à  rester  jusqu  à  Noël,  et  ce 
même  jour  il  se  rend  au  (>onseil.  où  les  0)nseillers  «  estoient  a.ssis  en  bel  ordre. 

Je  les  saluax ,  leur  faisant  I  honneur  tel  que  me  sembloit  leur  convenir.  Ils  se 

levèrent  tous  debout,  tenant  chascun  son  bonet  à  la  main.  Les  syndiques  qui 

eslcjienl  ass'S  au  plus  hault  lieu,  m'appcllèrent.  et  me  feirent  asseoir  à  main 
droite  d'eulx.  »  Suit  son  discours.  Il  remercie  le  (Conseil  de  son  «  humanité  »  ; 
il  se  répand  en  offres  de  <<  plaisirs  et  de  services  »  :  et  il  demande  la  permission 

de  «  dire  encore  quatre  mots  ».  Sur  quoi,  il  fait  «  grandes  protestations  et 

remonslrances  de  sa  bonne  volunté  et  affection  »,  etc.  Là-dessus,  «  le  premier 

des  quatre  syndiques  (qui  n'est  pas  fort  bon  orateur)  se  leva  et  me  respondit  : 

.Mfjnsicur,  les  Seigneurs  qui  .sont  icv  présens,  sont  très  av.ses  qu'avez  recouvré 
guénson  en  ce  lieu  ;  et  cpiaiu  à  ce  que  vous  voulés  retourner  à  (>hambér\'.  pou- 
vés  partir,  quand  il  vous  plaira  ».  (^  était  un  peu  d  maigre  ».  .Mais  lévèque 

reprit  la  parole  cl  demanda  qu  On  désignât  un  ou  deux  conseillers  pour 

entendre,  en  particulier,  son  «  idée  ».   Il   rentre  à  son   hôtellerie,  où  une  demi- 
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heure  après  il  est  rejoint  par  deux  conseillers  auxquels  il  fait  un  linorme  dis- 

coLirs.  H  leur  raconte  que  se  «  prosmenant  par  cesle  ville,  laquelle  j'ai  vcu  si 
florissante,  et  voiantunesi  fâcheuse  mutation,  certes,  le  cceur  m'est  attendry, 

et  les  larmes,  plus  d'une  t'o\s,  m'en  sont  venus  à  l'oeuil  !  »  Puis  il  parle  du  hue. 

«  Sa  bonté  nalurele  est  telle  à  vostre  endroit  qu'on  la  peult  apeller  vrai  amour.  » 

lu  puis  «  il  excùde  en  prouesse,  magnanimité  et  science  de  l'art  militaire  »,  tous 

les  capitaines,  cpi'il  \'  ait  eu  depuis  «  cinq  cents  ans  »...  Il  est  «  libéral,  courtois. 

humain  et  affable  »...  <>  Répondés-mov  donques,  s'il  vous  plaist.  (^)uand  vous 
auriés  en  ceste  cité  un  tel  sei^i^neur  pour  voste  prince,  ne  scriôs-vous  pas  les  plus 

heureux  de  riùnope?Son  .\ltezze  feroit  sa  résidence  en  cesle  \ille,  et  Madame 

aussv.  »  pourquoi  le  Conseil  n'enverrait-il  pas  «  coni^^raluler  »  le  Duc  pour 

l'heureux  état  de  ses  affaires?  Pourquoi  Genève,  «  maintenue  en  ses  libertéz. 

franchises,  biens  et  prééminences  »,  ne  serait-elle  pas  <«  protégée  »  par  le  Duc'  ? 

Les  deux  (Conseillers  remercient,  s'en  vont,  confèrent  avec  le  Conseil,  qui 

appelle  Calvin.  <«  1^'opinion  de  (Calvin  (selon  notre  diplomate)  lut  que  je  devoyc 

être  détenu  et  mis  en  prison  comme  séducteur  ;  car  tous  mes  propos  ne  ten- 
doient  sinon  à  tollir  (enlever)  la  liberté  de  cesle  ville  et  annuler,  la  relii^ion  du 

Saint-ltvangile  ;  et  souvent  répliquoit  icelluy  (Jalvin  ces  paroles  :  «  .Messieurs, 

l'évèque  de  Mondevv  est  icy  venu  vous  attacher  des  sonnettes  aux  oreilles.   » 

Cependant  les  deux  conseillers  retournèrent  auprès  d'.Mardet  qui  évidem- 

ment était  un  grand  parleur,  et  leur  demanda  «  d'ouïr  encores  une  demy 

dozaine  de  paroles  ».  Il  essava  de  leur  persuader  que  l'on  peut  très  bien  ne  vou- 

loir «  aullre  prince  que  le  Dieu  créateur  »  (c'était  ce  qu'avaient  dit  les  deux 
Genevois)  et  toutefois  considérer  «  Monsieur  le  duc  de  Savoie  comme  lieutenant 

et  ministre  de  Dieu.  »  Les  deux  conseillers  écoutèrent,  «  et  ne  respondirent  pas 

un  seul  mot  :  miùs  se  levèrent  et  aiant  pris  congé  de  moy,  s'en  allèrent  ». 

Alardet  en  est  assez  marri.  11  déclare  que,  s'il  n'a  pas  mieux  réussi,  la  laute 
en  esta  «  la  malice  des  François  »,  qui  toujours  «  empcschent  cest  oeuvre  ».  Il 

conclut:  «  Mais  nous  continuerons  à  mettre  du  bois  au  feu,  lequel  maintenant 

j'ay  alumé''.  »  ICn  quoi  il  se  flattait.  11  n'y  avait  pas  de  feu  du  tout.  Le  récit  de 

l'évèque  est  daté  de  (Chambéry,  lo  janvier  1560,  el,  la  veille.  9  janvier  1560,  le 

Conseil,  averti  de  toutes  les  machinations  savoyardes,  écrivait  dans  ses  Regis- 

tres :  «  Arrcslé  qu'en  la  rcrlii  Je  Dieu  nous  soyons  j'io^iLins  et  préparez  pour 

résister  atout '.  »  (Quelques  jours  avant,  le  T' janvier,  de  Bèze  avait  ccril  à  PuL 

linger:  «  Devant  nos  portes  rode  le  loup,  ou  plutôt  le  lion  lamélique.  qui  peut 

être  mordra  '.  >> 

Il  v  eut  cependant  une  dernière  tentative  par  l'intermédiaire  du  genliP 

homme  d'Hurtières,   seigneur  de   Luilin,   compagnon   d'armes   d'iùnmanuc! 

1 .  26  déc.  I  )<,q,  f.  164  et  164'. 

2.  Le  récit  d' Alardet,  auquel  nous  avons  emprunté  toutes  les  citations  sans  références,  a  été  publié  par  le 

pasteur  Gaberel  dans  la  Bihliothàjue  Universelle  (Revue  suisse  et  étrangère),  tome  III,  1858,  p.  $68  à  589. 

—  Le  récit  concorde  parfaitement  avec  ce  qui  est  dit  dans  les  Registres  du  Conseil. 

^  R.  d.  C,  Ihid.,  f.  i72\  —  4.  XVIII,  p.   I. 

JEAN    CALVIN. 
 -' 
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Philibert,  auquel  celui-ci  avait  fait  don  des  châteaux  d'Iùrembiùres  et  de 

Saconnex.  Amblard  Corne  reçut  une  lettre  du  Duc  et  une  d'Alardet,  l'iivùquc. 

«  Trùs  cher  et  bien  aimti  »,  lui  disait  le  Duc'.  L'ôvèque,  plus  explicite,  obser- 
vant que  la  lettre  du  duc  tilait  «  escrite  de  bonne  encre  »  :  si  elle  était  «  brCîvc  de 

parole,  elle  cstoit  bien  lons^ue  d'affection '"  «.  lu  une  noie  indiquait  que  le  duc 
portait  "  une  bonne  volonté  cl  allection  parliciiliérc  »  à  la  cilé,  que  ce  qui  le  rend 

«  affectionné  en  ccst  affaire  n'est  pour  aullrc  que  pour  une  amitié  particulière, 
que  porte  à  la  cité,  que  désire  de  plus  en  mieux  enrichir  et  taire  ilorir  en  biens 

et  aultres  chousses  (choses)  requisses  à  si  beault  lieu  ».  qu'il  voulait  «  fére  ceste 
ville  la  plus  belle,  et  riche  de  riù"ope,  amploiera  ses  forces  à  la  préserver 
de  mal.  confirmant  ses  franchises  et  libertés  anciennes  cl  modernes  et  les 

osi'menter,  etc.  ».  Si  .\.  (>orne  voulait  aider  le  duc,  il  verrait  qu'il  est  »  bon 
prince,  doulx.  Ljratieux.  vertueux,  généreux,  magnanime,  de  bon  a\re  et 

libéral,  munv  de  bonne  volonté,  amvtié  et  affection'  ». 

Corne  fut  prudent  et  ouvrit  les  lettres  «  en  la  maison  de  (>alvin,  présent  icel- 

luv  seigneur'  »  et  plusieurs  conseillers,  lit  pour  le  moment  il  n'y  eut  rien  de 

plus. 

Alardet  était  parti  de  Genève  fort  mécontent,  fort  irrité  contre  les  Français 

en  général,  et  contre  Calvin  en  particulier,  qui  avait  fait  échouer  ses  projets  et 

avait  proposé  de  le  mettre  en  prison.  (Jue  s  était-il  passé  exactement  au  Con- 

seil ?  Nous  n'en  savons  rien,  car  les  Registres  sont  muets,  et  la  parole  de 

l'évùque  est  de  celles  auxquelles  on  ne  peut  ajouter  la  moindre  foi.  Du  reste,  il 
n'assistait  pas  au  Conseil. 

Si  Calvin  a  dit  (il  faudrait  savoir  s'il  l'a  dit  et  comment)  qu'.Alardet  devait 
être  mis  en  prison  «  comme  séducteur  »,  il  a  qualifié  Alardet  seU)n  la  plus  incon- 

testable vérité.  Est-il  vrai  que  les  Conseillers  ont  répondu  «  qu'ils  luy  avoient 
donné  un  sauf-conduit?  »  \:n  tout  cas  le  sauf-conduit  était  donné  à  un  malade 

avant  bescjin  de  «  se  récréer  en  changeant  d  air  »,  et  le  sauf-conduit  portait  une 
condition  expresse  «  que  ce  soit  à  condition  de  vous  y  porter  paisiblement,  sans 

contrevenir  à  l'ordre  que  nous  tenons  »,  Or  Alardet  avait  menti;  il  n'était  pas 
malade,  et  en  essavant  de  gagner  non  .seulement  les  conseillers  en  public,  mais 

Monaton.  qui  l'avertissait  de  tout.  «  lequel  il  a  trouvé  1res  (idéle  et  affectionné 

au  service  du  Duc  »  (c'est  Alardel  toujours  c|ui  parle),  il  violait  le  contrat,  et 
tombait  sous  le  coup  des  lois,  qui  punisscnl  les  espions  et  les  traîtres  vulgaires. 

Il  en  avait  l'àme.  et  morne  pis:  c  était  Lin  bandit  et  un  assassin. 

1 .  Archives  Je  Genève  :  écrite  de  Lyon,  le  io  oct.  i  <j  5g.  Alardet,  qui  avait  cette  lettre  lors  de  son  séjour  à 
Genève,  ne  Tavait  pas  remise. 

2.  De  Chambéry,  i4Janv.  1560.  Archives  de  Genève. 

^  Archives  de  Genève.  —  «  Quant  à  la  religion,  ajoutait  la  note,  mon  dit  Sr.  le  duc  de  tout  vous  rendra 

si  content  que...  »  —  «  Que  quant  à  la  religion  l'on  en  seroit  de  bon  accord  avec  le  duc  »,  faisait  encore  dire 
le  duc  à  Roset  lui-même.  1 5  fév.  1 560,  R.  d.  C,  vol.  56,  f.  8'. 

4.  '•  là  où  elles  furent  decloses  ».  16  fév.  1560,  R.  d.  C,  vol.  ̂ 6,  f.  9'. 
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Il  nisolut  de  se  venger.  Kl  le  i  2  mai  i  560,  il  écrivit  au  Duc  une  lon<Jue  lettre, 
dont  voici  le  d(ibut  :  «  Quant  au  service  quavoye  résolu  luy  (au  Duc  auquel  il 

parle  li  la  troisième  personne)  l'aire,  pour  massacrer  Lucifer,  certainement 

toutes  choses  estoicnt  et  sont  encores  bien  disposées,  et  prestes  k  \'exéquution  de 
Ij  plus  belle  el  saiiuie  tcurre.  qui  se  soil  Jliicle  il  y  a  cent  ans  desjâ  passés, 

ii\  ne  se  fei\i  Je  cent  ans  à  venir,  s'il  vous  plaist  qu'elle  se  fasse. 

«  Mais  puisque  me  commandés  d'y  supercéder,  j'ay  ce  matin  envoyé  homme 
exprés  vers  le  Sr.  de  Coponav.  afin  que  soudain  il  révoque  les  personnages, 

qui  estoient  desjà  aux  champs,  en  tel  ordre  que  convient,  attendant  le  poinct  et 

V heure  de  besogner.  Car  le  dict  Lucifer,  ce  mois  de  .May,  ne  faudra  point  de 

sortir  de  Genève,  et  d'aller  en  lieu  où  il  a  promis,  que  est  distant  de  la  dicte  ville 

seullement  de  trois  lieues.  J'avoye  deux  fort  bonnes  espics  (espions)  dedans 

icelle  ville  de  Genève,  qui  n'eussent  point  failly  à  m'adviser.  Néanmoins,  ayant 
reçu  vostre  commandement,  par  lequel  cest  oeuvre,  tant  louable,  est  interdicte, 

je  révoqueray  le  tout,  non  pas  toutesfois  despendu  quelque  nombre  d'escus pour  acheminer  ceste  entreprise.  » 

11  s'agit  bien  d'un  vil  et  honteux  assassinat,  avec  des  sicaires  soudoyés. 

Mais  l'assassiné  n'est  pas  un  personnage  ordinaire.  Il  s'agit  de  Lucifer,  le  chef 
des  mauvais  esprits,  évidemment  de  ces  Français,  que  Alardct  avait  déclaré 

«  fort  ingénieux,  mais  de  très  maligne  nature  ».  l'A  c'est  pour  cela  que  l'assas- 
sinat de  ce  Lucifer  sera  «  la  plus  belle  et  saincte  oeuvre  »  depuis  cent  ans  et  dans 

cent  ans...  Il  est  impossible  de  ne  pas  reconnaître  Calvin.  «  Le  vainqueur  de 

Saint-Quentin  refusa  de  souiller  sa  glorieuse  épée  en  écoutant  les  sollicitations 

de  son  ancien  précepteur.  Ce  geste  lui  fera  honneur  devant  la  postérité'.  » 

5- 

Mais  quand  le  ciel  s'éclaircissait  d'un  côté,  il  se  rembrunissait  aussitôt  de 

l'autre.  L'agitation  des  protestants  de  France  alluma  la  colère  des  Guises 
contre  les  Genevois.  Ils  firent  publier  le  8  mars  i  560  un  édit  par  le  Roi  ;  «  A 

nostre  advènement  à  la  couronne,  nous  avons,  en  la  pluspart  des  provinces  de 

nostre  royaume,  trouvé  de  grans  troubles  au  fait  de  la  religion,  tant  pour  la 

licence  des  guerres  passées,  que  par  le  moyen  de  cerLiins  prédicans  venus  de 

Genève,  la  plus  part  gens  méchaniques  et  de  nulle  littérature  ;  et  aussi  par  une 

malicieuse  dispersion  de  livres  damnez,  apportez  du  dit  lieu  de  Genève,  par 

lesquels  a  esté  infectée  partie  du  populaire  de  nostre  royaume,  qui,  par  iaute  de 

sçavoir  et  de  jugement,  ne  peut  pas  discerner  les  doctrines...  Et  par  les  procès 

surcefaicts,  se  cognoist  que  grand  nombre  de  personnes  de  tous  sexes,  âges. 

:.  Lucien  Cramer,  Un  projet  d'dssassindt  sur  ta  personne  de  Calvin,  dans  le  Journal  de  Genève,  du 

29  juin  1909.  -  Lucien  Cramer,  La  Seigneurie  de  Genève,  0.  c,  p.  45.  «  Lévéque  profondément  irrité  de 

ce  qu'il  considérait  comme  une  violation  du  droit  des  gens,  se  retira  à  Chambéry,  où  il  complota  contre  la 

vie  de  Calvin.  Il  n'hésita  pas  à  préparer,  avec  l'aide  du  sieur  de  Copponex,  les  moyens  de  supprimer  son 
ennemi.  »  Journal  de  Genève,  29  juin  1909. 
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qualilczcl  vocations  so  sont  cv  devant  trouvées  es  cCines.  et  baptesmes.  qui  se 

sont  faits  en  nostre  royaume  â  l'usage  Je  Genève,  et  autre  grand  nombre  s'est 
trouvé  aux  sermons,  qui  en  assemblées  illicites  se  sont Jaits  par  les  prédicants 

de  Genève,  etc.  »  Le  rt)i  pardonnait,  sauf  «  aux  prédicans'  ». 

Les  Guises  ne  se  trompaient  pas  sur  le  r(Me  et  l'influence  reliu^ieuse  de 
Genève.  .Mais  cela  ne  piouvait  pas  que  (  "icnève  eut  provoqué  ni  favorisé  la  con- 

juration d'Amboise.  Xous  avons  eu  occasion  d'étudier  cette  question  ;  il  nous 
suffira  d'ajouter  ici  les  deux  documents  qui  suivent  : 

.Au  mf)ment  où  éclatait  la  conjuration  d'.Vmboise,  le  sire  de  (^oi^nct.  ambas- 
sadeur du  roi  de  France  aux  Liiiues,  passa  à  Genève.  Roset  eut  un  entretien  avec 

lui.  dont  il  rendit  compte  au  Conseil  le  i^.  L'ambassadeur  l'avait  interrogé 
sure  aucims  qui  sont  sortis  de  ceste  ville  pour  aller  faire  quelque  sédition  en 

France.  »  Roset  put  répondre  «  qu  il  n'en  estoit  rien  ».  qu'il  avait  été  interdit 

de  «  ne  sortir  sans  licence,  et  qu'on  na  jamais  ouv  parler  de  sédition ''  ». 
Quelques  jours  après,  (>alvin  et  13ézc  expliquent  au  Conseil  «  qu  On  les 

charge  d'avoir  consenti  et  aprouvé  l'entreprise  d'aucuns  légiers  et  téméraires, 
dernièrement  faite  ».  Ils  protestent  que  «  quant  à  eulx  ils  répondent  de  leurs 

personnes  n  en  avoii"  rien  authonsé  u.  Ft  en  conséquence  ils  demandent  une 
enquête  pour  arriver  à  connaître  et  «  chastier  les  culpables  ».  Le  Conseil 

décide  de  mettre  on  prison  les  deux  personnes  qui  ont  répandu  le  bruit  (Fran- 

çois Bourdon  et  Jehan  .Morelli,  sr.  de  N'illiers)  «  à  fin  de  sçavoir  d'eux  la  vérité 
du  fait  '  ». 

C  eut  été  toutefois  trop  demander  aux  Guise  de  distinguer  entre  ce  qui  était 

vrai  et  ce  qui  était  faux,  l'^n  conséquence  Roset  fut  ému.  w  On  jetloit  communé- 
ment partout  la  rage  sus  Genève,  comme  si  tel  mal  en  fut  procédé,  combien  que  les 

Seigneurs,  nv  aussi  les  ministres,  ne  l'eussent  oncques  approuvé' .  » 
l"2t  Genève  poursuivit  énergiquement  sa  défense,  au  milieu  des  avis  les  plus 

menaçants.  Le  29  août  i  560,  «  on  a  arresté  en  premier,  nous  recommander  à 

Dieu  et  le  prier  nous  pardonner  noz  faultes,  et  ne  se  irriter  contre  nous,  mais 

qu'il  luv  plaise  estre  nostre  protecteur,  et  prendre  nostre  cause  en  main  contre 
nos  adversaires  ;  en  après,  cjue  l'on  envoie  espies  pour  en  estre  mieux  certiore 

(certain)  '  ». 
Le  7  mai,  on  apprend:  «  C'est  contre  nous  que  le  duc  de  Savoie,  le  roy 

Philippe,  le  rov  de  France,  le  pape  veulent  fournir  gens  et  argent  ».  On  arrête 

une  longue  liste  de  précautions  minutieuses''.  Calvin  écrit  :  «  Les  nostres  (tou- 

jours enclins  aux  mauvais  soupçons)  craignent  qu'il  ne  se  trouve  que  tout  a  été 
combiné  à  Genève,  et  que  la  guerre  soit  déclarée  à  cette  ville,  nous  y  serions 

mêlés  '.  >> 

1.  La  France  protestante,  \"  édition.  Pièces  justificatives,  p.  42,  45. 
2.  R.  d.  C,  vol.  56,  f.  20,  15  mars  is6o.  —  ^  fi.  d.  C,  vol.  56,  p.  28,  8  avril  1560. 

4.  Roset,  p.  4? 5.  -   5.  R.  ./.  C,  f.  ?5>.  --  6.  R.  d.  C,  f.  56'. 
7.  5  mai  1 560,  à  Bullinger,  XVIII,  p.  77. 
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Calvin  cependant  reste  calme.  «  Les  Guisards  en  veulent  principalement  à 

nous  et  à  cette  ville,  où  ils  croient,  ou  plutôt  feignent  de  croire,  que  se  brassent 

tous  les  troubles.  Aussi  durant  presque  tout  ce  mois,  les  voisins  ont  cru  que 

cotait  fait  de  nous  :  mais  quant  à  moi.  je  n'ai  pu  cire  persuadé  qu  il  y  avait  lieu 

de  craindre:  je  n'en  vovais  pas  de  motif.  »  Et,  en  eifel.  de  nouveau  l'orage  se 
dissipa. 

L'émotion  causée  par  la  Conjuration  d'.Amboise  était  favorable  à  une  nou- 

velle tentative  contre  Genève.  Ses  ennemis  ne  manquèrent  pas  d'en  profiter. 

Pie  1\'  était  monté  sur  le  trône  pontifical,  le  25  décembre  i^SV-  ''  P'"'f 
comme  secrétaire  son  neveu,  (Jharles  Borromée,  qui  fit  savoir  à  Philippe  II  : 

(i  L'une  des  premières  pensées  du  Saint  Père,  dés  le  début  de  son  pontilicat, 

avait  clé  d  exlirperOenéve.  asile  el  réceptacle  de  tous  les  scélérats  de  l'I'.urope.  » 
De  qui  était  \enue  cette  «  première  pensée  »?  Du  pape  de  Rome  ou  du  duc  de 

Savoie?  Ils  étaient  d'accord.  Le  Duc  envoya  au  pape  le  seigneur  de  (Jollignon, 

qui  passa  par  Paris,  où  il  fut  très  bien  reçu.  On  lui  dit  «  qu'il  serait  expédient, 

pour  l'utilité  publique  et  le  bien  commun  »,  a  d'anéantir  »  (>alvin,  «  ce  grand 
architecte  d'infamie  »,  et  Genève,  où  »  avait  été  fomentée  la  sédition  qui  avait 
causé  le  plus  grand  danger,  qu  cul  encore  couru  la  personne  du  roi  ».  Collignon 

arrive  à  Rome  plein  d'espoir  et  avec  des  instructions  complètes. 
Il  fallait  demander  au  pape  de  soutenir  une  campagne,  qui  nécessiterait 

2500U  fantassins,  2000  hommes  d'armes,  i  000  chevaux  légers.  |o  pièces  d'ar- 
tillerie, et  une  dépense  mensuelle  de  164000  écus.  Le  duc  désirait  obtenir  la 

souveraineté  complète  à  Genève,  l'évèque  étant  réduit  à  des  lonctions  sacerdo- tales. 

Le  8  juin.  Collignon  alla  prendre  des  nouvelles  chez  le  cardinal  français  de 

Tournon.  Celui-ci  l'assura  que  les  rois  de  France  et  di Espagne,  le  Pape  et  le 
Duc,  arriveraient  facilement  au  but  de  son  entreprise.  Le  cardinal  déplorait  seu- 

lement que  son  grand  âge  ne  lui  permit  pas  d'y  prendre  part,  et  de  mourir  pour 
la  foi  à  l'assaut  d'une  ville,  dans  laquelle  il  voyait  le  réceptacle  de  tous  les  scé- 

lérats. Le  I  ]  juin  1560,  Collignon  recevait  de  Ch.  Borromée  une  lettre,  qui  lui 

expliquait  les  intentions  du  pape  :  20000  écus  pour  marcher  sur  Genève,  sa 

cavalerie  pour  toute  la  durée  de  l'entreprise,  et,  le  cas  échéant,  un  prélèvement 
sur  les  dîmes  du  clergé.  Déplus,  le  pape,  par  deux  brefs,  le  premier  du  11  juin, 

le  second  du  i  5,  réchauffait  l'ardeur  du  roi  de  France  et  du  roi  d'Espagne.  Ces 
deux  brefs  étaient  naturellement  semblables.  Dans  celui  à  François  11,  il  était 

dit:  «  Nous  avons  appris  que  ta  Majesté  a  promis  à  notre  fils  bien  aimé,  le 
noble  Emmanuel  Philibert,  duc  de  Savoie,  mari  de  ta  Tante,  aide  et  secours 

pour  rentrer  en  possession  de  Genève.   Nous  louons  ta  résolution  ;  car  nous 

1 .  A  Blaurer,  50  mai  1  )6o,  XVIII,  p.  9^,  96. 
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pensons  que  lu  ne  peux  laire  rien  de  plus  saye,  et  de  plus  diL;ne  de  louani^e. 

Cette  ville,  comme  tous  le  savent,  est  et  a  toujours  étû  l'asvle  de  tous  les  hiiriS- 

tiques  de  France  et  d  Italie  ;  c  est  la  fontaine  d'où  certainement  ont  coulti  les  des- 
seins infâmes  qui,  ces  derniers  jours,  ont  excité-  des  tumultes  et  des  séditions 

dans  ton  rovaume,  etc..  » 

En  France,  le  duc  de  (luise  se  montra  trùs  tavorable  aux  projets  du  1  hic. 

Et  tout  à  coup  tout  s'arrête.  Le  roi  de  France  se  déclara  (occupé  aux  affaires 
d'I'-cosse.  Philippe  II  ret,'ut  de  (Iranville  le  conseil  de  ne  pas  participer  à  une 
affaire,  qui  compromettait  la  neutralité  de  la  Franche-Comté.  Ft  le  pape  lui- 

même  se  trouva  très  refroidi',  lu  ainsi  échoua  la  tentative  «  qui.  combinée 
comme  elle  l'était,  eût  réussi  infailliblement '"  ». 

Le  Duc  revint  aux  négociations  :  il  \  eut  laccord  de  i  569  en  attendant  l'esca- lade de  1602. 

II 

.\u  milieu  de  cette  suprême  tourmente,  la  Genève  calviniste  mit  la  dernière 

main  à  ses  boulevards  de  terre  et  de  pierre.  Ce  n'était  pas  assez  :  elle  mit  aussi 
la  dernière  main  aux  boulevards  suprêmes  de  sa  foi  et  de  son  église. 

Le  7  novembre  1  5^9.  il  s'agit  de  renouveler  les  magistrats  de  la  ville,  le  Lieu- 
tenant, les  Auditeurs  du  droit.  Écoutons  le  registre:  on  croirait  lire  une  page 

dé  l'Ancien  Testament. 

ft  A  esté  parlé  qu'il  seroit  btm  d  appeler  à  I  avenir,  tant  en  Petit,  Grand,  que 
Général  Conseil,  ung  des  ministres  de  la  parolle  de  Dieu,  pour  faire  remons- 
trances  et  admonitions  selon  la  parole  de  1  )ieu,  pour  induire  les  coeurs  des  élec- 

teurs et  procéder  saintement  en  telles  élections  des  Magistrats  et  justiciers;  alTin 

qu'en  cest  endroit  comme  aux  autres,  nous  soyons  du  tout  gouvernez  par  l'es- 
prit de  Dieu,  et  que  nos  oeuvres  soient  selon  la  sainte  parolle,  mesme,  pour 

éviter  par  ce  moyen  de  retumber  en  corruptions  et  mauvaises  pratiques,  es 
quelles  cv  devant,  à  défaute  de  bien  eslire,  en  a  esté  subject  ;  et  par  lesquelles 

grandz  malheurs,  iniquitéz  et  injustices  s  en  S(jnt  ensuyvys,  comme  on  la  veu  ; 
et  puysque  Dieu,  par  sa  miséricorde,  nous  en  a  tellement  délivrez,  que  nous 

avons  peu,  notoirement  et  à  l'oeil,  voir  l'horrible  jugement  de  Dieu  exécuté  sur 
les  auteurs  de  tel  mesprvs  de  Dieu:  pourtant  donques  a  esté  arrcsté  que, 

puysque  nous  dépendons  du  tout  de  Dieu,   et   que  nous  n  avons  autre  force, 

1.  Voir  Lucien  Cramer,  La  Seigneurie  de  Genève  et  la  Maison  de  Savoie  de  ///<>  à  t6oj,  tome  I,  ch.  11. 

Les  premiers  projets  d'Emmanuel  Philibert  contre  Genève,  1560,  p.  49  à  66,  et  tome  II,  Documents, 
p.  40  à  ̂ 8  et  ss. 

2.  Gaberel.  Escalade  diplomatique,  0.  c,  p.  ̂ 91,  592. 
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secours,  avde  et  espérance  que  deluv.  contre  tant  d'enncmys  qui  sont  conti- 
nuellement dressez  contre  ceste  l{glise  et  Riipuhlique,  que  doriinavant,  quant 

on  voudra  iSlire  les  Seiirfneurs  sindiques  et  Lieutenant/,  que  on  appelle  icy  l'uniJ' 
des  ministres  pour  faire  les  dictes  exhortations  et  admonitions,  et  puys  anssi  en 

conseil  des  Deux  cents  et  en  Cuinôral,  et  que  cest  ordre  soit  observé  '.  » 

Naturellement,  (Calvin,  qui  devait  attendre  derrière  la  porte,  dans  l'anti- 
chambre, fut  immtidiatemenl  appelé  et  introduit.  Il  fait  les  «  remontrances  ».  les 

«  prières  ».  Le  k».  au  (Conseil  des  Deux  cents,  «.  la  prière  faicte  à  Dieu,  Mons. 

Calvin  a  fait  l'exhortation  de  bien  élire,  et  gens  craignans  Dieu  et  idoines  pour 

la  justice'  ».  De  plus,  les  Deux  Cents  confirment  la  décision  relative  à  l'exhor- 

tation annuelle  par  un  des  ministres.  «  L'arrest  a  esté  trové  bon.  »  lu  enfin  le 

dimanche.  12  novembre.  «  l'arrest  tochant  d'appeler  ung  ministre  pour  faire 
les  exhortations,  a  esté  apprové  par  le  Conseil  Général,  et  soit  mysparédit.  et 

arrestéque  se  doibve  observer  à  l'advenir  ».  C'est  définitif,  c'est  désormais  la 
loi  de  l'Ëiat.  Et  Calvin  «  fait  icelle  exhortation  d'une  grande  efficace  et  vertu'  ». 

En  vérité,  que  devait  penser  et  sentir  le  grand  prophète,  devant  ces  chefs  du 

Nouvel  Israël,  écoutant  ses  paroles  et  s'inspirant  de  son  esprit?  Il  n'avait  p*is 
oublié  certainement  ces  mêmes  salles  où,  quelques  années  avant,  il  luttait  contre 

des  adversaires  implacables,  contre  ces  Libertins,  ces  méchants,  ces  débau- 

chés, et  surtout  ces  ennemis  de  Dieu.  Quel  tressaillement  devait  l'agiter,  et  quel 

cerveau  solide  ne  lui  fallait-il  pas  pour  qu'il  ne  sentit  pas  sa  tète  tourner  de 

joie  et  d'orgueil  ! 
C'était  riùat  calviniste,  le  rêve... 

.Mais  voici  qui  est  un  peu  moins  connu,  et  peut-être  plus  significatif  encore. 

Les  membres  du  gouvernement  organisent,  à  leur  usage  personnel,  un  des 

procédés  les  plus  caractéristiques  de  l'église,  de  la  discipline  ecclésiastique  de 

Calvin,  la  «  censure  mutuelle  ».  ce  qu'à  Genève  on  appelait  le  grabat.  Le 
grabot  existait  pour  les  pasteurs,  qui.  à  un  jour  donné,  se  critiquaient  1  un 

l'autre,  se  rendaient  attentifs  à  leurs  fautes  réciproques...  Le  io  décembre  i^ST' 

les  .Magistrats  estimèrent  uliled'instituer  cette  discipline  pourcux-mêmes.  Roset, 
l'homme  d'iùat  calviniste,  raconte  dans  ses  Chroniques  :  «  Après  ces  choses, 

les  Seigneurs  de  Genève,  pensans  de  prévenir  les  cheutes  des  leurs,  trop 

expérimentées,  et  nourrir  paix  et  concorde,  en  ceste  ville,  d'ailleurs  subjecte 
es  révolutions  annuelles  pour  les  changements  des  principaux  offices  qui  s  y 

font,  ordonnarent.  du  10^  de  décembre,  l'ordre  des  censures  amyables  et 

mutuelles  entre  eulx.  à  l'exemple  de  celles  cjui  sont  entre  leurs  ministres, 

et,  pour  les  faire,  les  quatre  mercredys  des  quatre  quartemps  (trimestres)  de 

l'an  :  l'usage  et  continuation  desquelles  ils  ont  trouvé  fort  profitable  ".  » 

I.  R.  d.  C,  vol.  n>  f-  140'-  —  2.  Ihii.,  f.  \42\  —  5.  Ibui.,  f.  i4r-  -  4-  ̂oset,  p.  410,  411. 
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N'oici  ce  curieux  et  mémorable  clociiment.  (Jiiel  Parlement.  c|uelle 

asscmbliic  dcslibûrantc  en  a  jamais  récli,L;é  un   semblable  ? 

«  L'ordre  pour  rcmonslrer  ou  soi  censure:-  entre  les  Seii;neurs  du  petit 

conseil.  A  estii  mis  en  avant,  qu'il  seroit  bon  et  expédient,  qu'on  establysse  et 
déterminasse  uny  jour  certain  de  chacun"  moys,  ou  soit  quartemps,  de  se 

assembler  ici  en  conseil  extraordinaire,  .sans  ce  que  aulcuns  y  déiaille.  à  [xiync 

de  son  serment,  si  ne  fait  cas  de  nécessité,  pour  se  remonslrer  et  censurer  1  ung 

l'aultre  par  bon  ordre,  zélé,  moyens  et  charité  fraternelle,  toutes  inimitiés 

repuisés  et  cessantes,  des  faultes  et  néolii4encc  de  faire  et  rendre  debvoir,  ainsi 

qu'on  sera  tenu  en  tout  ce  qui  sera  commis,  alfin  que  la  grâce  de  Dieu  préside 

entre  nous,  ce  qu'on  (doibl)  pour  notre  créateur,  que  ainsi  soit-il. 
((  A  esté  arresté  au  nom  de  Dieu  tout  puyssans,  que  de  se  faire  et  soit 

poursuyvisl  en  bonne  charité  cl  amour  Iraternelle,  toutes  inimitiés  rejetées,  et 

que  le  tout  soit  tenu  secret,  .sans  v  reproché  ny  aulcuncment  se  vanté,  ny 

aulcunes  declavré,  récité,  nv  révélé  sur  la  payne  d'cstre  réputé  pour  estre 
contrevenu  à  son  serment,  et  telle  as.semblée  et  congrégation  se  devra  suyvre 

tous  les  movs.  en  premier  mercredy.  à  chascung  moys.  ici  en  conseil  extraor- 

dinavre,  et  qu On  doibvc  commencer  mercredx'  prochain  de  matlin  à  six  heures. 

et  que  cv  après  estant  commencé  l'on  advisera  si  l'on  continuera  de  moys  à 
movs  ou  de  quartemps  à  quartemps,  ainsi  que  myeulx  estans  expérimenté  sera 

estre  expédient  et  le  tout  soit  à  l'honneur  de  Dieu  et  sa  gloyre.  Amen  '.  »  La 

délibération  du  15  décembre  ajoute  :  »  De  l'ung  à  1  aullre,  ju.sque  au  saultier 
inclusivement,  et  ce  sans  rédigé,  ny  mectre  par  escript,  avecq  désir  de  rendre 

son  debvoir  à  ceste  république,  à  l'honneur  de  Dieu,  .\insi  soit-il  '.  » 

3- 

Alors,  de  cet  lùat  (Calvin  devient  citoven.  11  avait  lutté  et  triomphé,  et  il 

n'était  rien,  il  n  était  pas  même  membre  de  la  cité.  Pourquoi  ?  Ses  collègues 
étaient  citovens  ;  ses  amis,  ses  Français,  étaient  citovens,  lui  pas.  Poiu-quoi  ? 
Sans  doute,  il  ne  tenait  pas  à  être  membre  de  cet  lùal.  dont  les  chefs  luttaient 

contre  la  morale  et  contre  Dieu.  Et  puis  il  \  avait  une  autre  raison,  qu  il  a 

donnée.  Le  25  décembre  15^9.  Pierre  \  iret  et  les  autres  ministres  et  lecteurs 

venus  de  Lausanne,  demandent  à  èti'e  revus  bourgeois.  On  les  reçoit,  mais  on 

les  reçoit  gratuitement.  «  L)us  les  prolessein\s  et  les  ministi-es  se  trouvèrent  par 

là  être  du  nombre  de  bourgeois,  à  la  réserve  de  (>alvin  '.  »  lu  alors  se  produit 

une  scène  imposante.  Le  f.onseil  oITre  la  boui'geoisie  à  (>alvin,  et  le  prie  de 

l'accepter.  liln  effet,  le  procès-verbal  continue  :  <>  Cependant  qu  on  prie  aussy 

.Mons.  Calvin  d'estre  des  Bourgeois  .»0n  1  appelle  ;  il  est  introduit,  k  Lequel 
pourtant  appelé  a  remontré  que  ce  qu  il  a  tant  attendu  de  requérir  ceste  bour- 

geoisie,  n'a  pus  este  pour  autre  façon  ,juc  paiir  ciùtcr  les  sniihçoiis  cs^jiwh 

I.  R.  J.  C,  vol.  458',  4^9.  —   2.  Ibici.,  vol.  S4.  f-  8.  —   V  Gautier,  IV,  p.  2\^. 
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plusieurs  sont  enclins.  Cependant  il  remercie  i,rrandemenl  A\cssicurs  de  l'hon- 

neur qu'il  luy  ft)nt  en  cela  '.  » 
Le  Livre  de  Boun^eoisie  se  borne  toujours  à  enrei^istrcr  le  uum  du  nouveau 

bourgeois.  Ici  il  fail  exccptidn.  il  insùre  toute  une  notice.  «  Specl.  A\re.  Jehan 

Calvin...  dus  longtemps  ministre  de  la  parole  de  Dieu  en  cestecilii,  estant  appelC- 

par  devant  nous  en  conseil,  afin  de  l'exhorter  d'entrer  et  de  se  joindre  à  la 

bourii'eovsie  de  nostre  citô.  et  l'ayant  trouva  trCîs  volontaire,  mesme  recognois- 
sant  avec  action  de  grâces  la  bonne  alTcction  que  nous  avons  envers  luy  et 

l'amour  pour  lequel  nous  avons  diisirii  le  conjoindre  d'aultanl  plus  avecque  nous, 
par  mehure  deslibtiration  de  nostre  Conseil,  avons  icelluy  spect.  Calvin,  icy 

prôsent  et  humblement  acceptant,  bôgninement  receu,  de  grâce  spéciale  et 

'j-ratuitement,  eu  esgard  du  ministC;re  de  la  parole  de  Hieu,  auquel,  depuys  la 

Rûformation  chrestienne.  il  a  fidùlement  .servy,  et  de  beaucoup  d'agrtiables 
services,  que  journellement  il  a  faict  à  nostre  République  ».  là  peu  de  temps 

avant,  le  Conseil  (31  oct.)  avait  exemptti  le  frùre  du  Réformateur  de  certains 

droits  qu'il  devait  paver  pour  une  maison  qu'il  \eiiait  d  acquérir  :  «  A  cause, 

est-il  dit,  des  grands  et  inestimables  services  qu'on  reçoit  du  dit  .Mons.  Calvin  en 

plusieurs  sortes,  que  on  tesmoignc  la  gratitude  envers  son  frère  '.  » 

Malheureusement,  au  mc^ment  mC-me  où  Cenùve  reconnaissante  s'attachait 

ainsi  Calvin  par  les  liens  définitifs  de  la  bourgeoisie,  Genève  était  avertie  qu'elle 
ne  le  garderait  pas  longtemps.  La  maladie  allait  livrer  au  Réformateur  les 

assauts  suprêmes  et  le  terrasser.  Le  2\  décembre,  le  jour  de  iNoël,  Calvin 

prêchait  à  Saint-Pierre.  La  vaste  église  regorgeait  de  fidèles  {inoenlem  mulULu- 

dinem),  qui  se  préparaient  à  s'approcher  de  la  table  de  communion,  Pour  se 
faire  entendre,  Calvin  éleva  beaucoup  la  voix  (rehemenlius  conlendisset  vôcem). 

Le  lendemain,  au  moment  du  repas,  il  fut  pris  d'un  très  violent  accès  de  toux, 

et  il  se  mit  à  vomir  le  sang  avec  abondance.  On  crut  qu'il  s'était  rompu  une 

veine  '.  C'était  la  phtisie  qui  se  manifestait.  «  Il  tomba  en  un  crachement  de 

sang  par  une  défluxion  érodente.  et  pour  s'estre  trop  efforcé,  comme  il  ne  se 

donnoit  aucune  relasche,  que  il  ne  mist  tousjours  peine  de  s'acquitter  de  toutes 

les  parties  de  son  office.  Ce  fust  un  accident,  qui  estoit  bien  pnur  l'estonncr. 

Toutes  fois,  après  y  avoir  remédié  par  le  conseil  des  médecins,  et  s'estre  tenu  çoy 
bien  peu  de  jours,  il  se  monstra  tel  que  de  coustume,  et  retourna  derechef  à 

prescher,  combien  que  tant  les  médecins  que  ses  amis  familiers  le  pnoyent  qu  il 

se  reposast  pour  le  moins  un  mois  *.  » 

1.  R.  d.  C,  vol.  5v  f-  '6^ 

2.  R.  d.  C,  vol.  'i^,  f.  1^7. 

5.   Bèze  à  Bullinger,  \"  janv.  1^60,  XVIII,  p.  ?• 
4.  Vie  de  Calvin  (Colladon),  XXI,  p.  89. 
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(>alvin  avail  halo  d'achever  de  constituer  l'Hi^h'se  chrétienne  dans  l'iuat 
chriîlien. 

Ht  quel  est  rachôvement  des  rapports  entre  les  deux  ?  la  distinction.  Dés  le 

30  janvier  1560.  Calvin,  avec  \  net.  se  présente  au  (-onseil.  Ils  font  les  remon- 
trances «  tochant  les  élections  »  ;  que  1  on  choisisse  «  i^ens  crait^nant  l)ieu,  et 

mesrnement  aujourd'huv  que  il  y  a  de  grands  Irobles  ».  C  est  la  situation.  Les 

ministres  déclarent  a  qu'il  v  a  plusieurs  qens  de  bien  que  désireroient  que  la 

police  ecclésiastique  (c'est-à-dire  l'administration  de  ll'^glise)  tochant  le  Consis- 
toire, soit  mieux  séparée  de  la  juridiction  temporelle,  comme  au  temps  de 

l'ancienne  église  il  en  estoit  ;  mesme  que  autrelov  et  au  commencement  de  la 

Réformation  on  ne  l'entendoit  pas  ainsin,  comme  aussi  les  éditz  ne  le  portent 
pas  expressément  ».  Que  faire  ?  Distinguer  entre  le  lldéle  et  le  citoyen  ;  pcjur 

être  un  fidèle,  il  n'est  pas  nécessaire  d'être  un  citoyen  ;  et  tel  citoyen  peut  être  un 
mauvais  fidèle.  «  Par  quov,  continue  Calvin,  il  seroit  bon  de  suyvre  de  plus  prés 

les  traces  de  la  parolle  ;  et  ainsin  qu'il  {le  choix  des  membres  du  Consistoire) 

ne  fut  pas  restreint  au.v  ciloiens,  mais  qu'on  eslise  les  personnes  ceux  qui 

seront  les  propres  de  l'Eglise;  veu  que  ce  ne  sont  oflRces  questueux  (lucratifs)  ». 
Et  puis  il  faut  rendre  à  toute  église,  soit  à  tous  les  pasteurs,  soit  à  tous  les 

fidèles,  la  part  d  influence,  qui  lui  revient,  dans  toutes  les  nominations  à  toutes 

les  charges  ecclésiastiques.  «  Au  reste,  continue  Calvin,  il  \-  a  une  chose  contenue 

ùs  esdicts,  qui  ne  s'observe  pas,  c'est  qu'on  doibve  apeler  et  communiquer  avec 

les  ministres  :  et  toteffois  au  lieu  de  cela  on  l'appelle  (C>alvin),  luv  tout  seul, 

comme  s'il  estoit  les  .Ministres.  Aussi  seroit  bon  qu  il  fust  stipulé  es  esdicts  que 
les  Ministres,  pour  bon  advvs,  présentassent  ceux  qu  on  voudroit  eslire,  lesquclz 

Messieurs  pourroient  recevoir,  et  seroit  sans  cstrc  préjudiqué  à  la  liberté  de 

.Messieurs.  Item  seroit  bon  que  au  lieu  qu  un  ministre,  estant  eslcu,  est  présenté 

devant  la  chère,  qu'il  fut  annuncé  par  trovs  dimanches,  afîin  que  si  quelcung 
sçavoit  quelque  chose  en  celu\qui  seroU  esleu.  pour  laquelle  il  ne  peult  exercer 

le  ministère,  qu'il  le  peut  venir  déclairer.  »  (>'était  exactement  ce  qu  avait  décidé le  Svnode  de  Paris  (  i  559), 

Vm  même  temps.  CJalvin  demandait  que  l'observation  de  la  discipline 
entourât  la  célébration  de  la  (>ène  d  une  solennité  plus  sainte,  r  <»  (^)ue  ceux 

csquelz  on  défend  la  Cène  et  n'en  font  compte,  soient  bannvs.  deussent  être 

obligés  de  faire  réparation  publique  à  l'Eglise  »,  et  2".  pour  éviter  le  danger  de 
prévenir  tous  ceux  c|ui  profanent  la  (>ène,  «  il  seroit  bon  de  faire  desmarreaux, 

et  que  advenant  le  jour  de  la  (Jène,  chacun  allât  prendre  des  marreaux 

pour  ceux  de  sa  maison  qui  seroient  inslru\ts  :  et  les  estrangiers  qui  viennent, 

ayans  rendu  tesmoignage  de  leur  foy,  en  ]3ouiront  aussi  prendre,  et  ceux  qui 

n'en  auront  pas  n'v  seront  pas  admvs  ».  Et  Calvin  termine  en  priant  Messieurs 

d'en  «  adviser  tellement  que  1  )ieu  en  soit  nloriflié.  et  que  nous  soyons  gouxernez 
toujours  en  toutes  choses  par  son  lisprit  ». 
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Le  Conseil  demande  aux  ministres  de  mettre  «  par  écript  »  leurs  propositions. 

Le  procC:s-verbal  se  termine  ainsi,  en  lettres  plus  distinctes  :  «  Le  Seii;neur  v 

provoye  tellement  que  le  tout  revienne  à  son  honneur  et  gloire  '.  » 
Et  dus  la  stiance  suivante,  i"  février  i  ̂ 60,  le  Conseil  accepte  les  «  proposites 

et  requestes  »  des  .Ministres,  et  il  pose  les  grands  principes  démocratiques  et 
anticésaropapistes  de  1  Hglise  calviniste.  Ne  rappelons  que  la  première  décision  : 

«  Va  premièrement,  sur  le  premier  point  par  eulx  rcquvs,  c'est  que  en  l'élection 
du  Consistoire  on  jyl  liberté  d'eslire  de  tout  le  Conseil  des  Deux  Cens,  sans 
distinction  des  citoiens  et  bourgeois,  veu  yncsmemeni  cjuc  quand  on  voudroil 

suyvre  la  parolle  de  Dieu,  il  faudrait  avoir  liberté  d'eslire  de  tout  le  peuple  les 
plus  propres,  a  esté  arrête.  pu\  squc  ledit  duquel  a  esté  ic\  faite  lecture,  porte 
que  lesdits  anciens  seront  choisiz  de  tout  le  Conseil  des  Deux  Cens,  que  cela  soit 

pratiqué  .saH.s"  distinction  des  citoiens  aux  bourgeois,  veu  aussi  qu'elle  n'est  pas 

faite  es  éditz  ;  et  quant  à  ce  qu'ilz  ont  requys  d'adviser  que  le  Sr  sindique, 
qui  est  là,  v  soit  tellement  cjue  la  juridiction  temporelle  soit  distinguée  d'avec 
la  spirituelle,  veu  aussi  que  les  éditz  n  en  font  point  mention,  qu'il  doibve 
présider  ou  tenir  juridiction,  a  esté  arresté  que  on  le  pratique  ainsin  tellement 

que  le  sindi>.]ue  qui  y  sera  ne  porte  pas  so?i  basio7i,  mais  soit  là  ung  des  autres 

anciens  '.  » 
Toutes  les  autres  propositions  furent  acceptées,  sauf  celle  sur  les  mereaux. 

dont  il  est  dit  «  qu  on  ne  passe  pas  encore  cela,  mais  qu'on  v  pense ^  ». 

Idéalement,  symboliquement,  l'I'^glise  calviniste  était  achevée  :  elle  allait 
être  capable  de  braver  toutes  les  tempêtes. 

1.  R.  li.  C,  50  janv.  1560,  vol.  55,  f.   16461  165.  —  2.  R.  d.  C,  IbU.,  f.   186. —   5.  Ibid.,  f.  180'. 





Livre  troisième. 

CALVIN  ET  LE  CALVINISME  EN  FRANCE 
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CHAPITRE  PREMIER 

Les  origines  nationales  du  protestantisme  français. 

I.  Position  de  la  question,  i.  Définition.  2.  Originalité  de  Le  Fèvre.  5.  Son  influence  préparatoire.  — 
II.  M.  Renaudet.  —  Ili.  M.  Imbart  de  la  Tour.  —  IV.  M.  L.  Romier.  —  V.  Influence  de  Le  Fèvre. 

—   VI.  Le  Fèvre  jugé  parla  théologie  catholique. 

I 

Ici  de  nouveau  nous  rencontrons  la  question,  que  nous  avons  traitée  dans 

notre  premier  volume',  des  origines  du  protestantisme  français.  Depuis  lors, 
beaucoup  de  discussions  ont  apporté  quelques  précisions  et  quelques  confusions 

I.  Il  apparaît  de  plus  en  plus  nettement  que  cette  discussion  est  avant  tout 

affaire  de  définition  :  «  Un  Réformateur,  nous  dit-on,  est  un  homme  d'actioti^, 
qui  cherche,  sinon  à  substituer  un  ordre  de  choses  nouveau  à  Tordre  établi,  du 

moins  à  modifier  celui-ci.  Or  si  Le  Fèvre  et  I*!rasme  ont  désiré  des  réformes,  et 
indiqué  en  quoi  elles  devaient  consister,  ils  ont  laissé  aux  autorités  existantes  le 
soin  de  les  effectuer.  »  Conclusion  :  «  Cette  attitude  essentiellement  expcctante 

ne  suffit  pas  pour  leur  décerner,  ni  le  lilrc  Je  prolcsLmls  j]\t>iI  /j  Icl/rc  (fabri- 

sien  ouérasmien).  ni  celui  de  réformateur'.  » 

Il  faudrait  aussi  commencer  par  s'entendre  sur  le  sens  du  mot  action.  Des- 
cartes a-t-il  été  un  homme  d  action  ?  l'^videmment  non  :  et  cependant  il  a  bien 

exercé  une  action  réformatrice  immense.  Et  vraiment  peut-on  admettre,  a 

priori,  qu  un  homme  ayant  toutes  les  principales  idées  protestantes,  s'il  n'a  pas 
exercé  une  action  en  dehors  des  autorités  existantes,  c'est-à-dire  une  action 
révolutionnaire,  n  a  pas  même  mérité  le  nom  de  protestant? 

11  est  évident  que  le  Réformateur  étant,  par  définition,  un  homme  de  tcm|)é- 

1.  Voir  Jedii  Calvin,  I,  «  Le  protestantisme  fabrisien  »,  p.  78  et  ss.  ;  et  aux  Appendices,  «  le  Fèvre, 
Réformateur  français  »,  p.  542  et  ss. 

2.  Souligné  par  l'auteur  de  l'anicle.  —   ̂   N.  Weiss.  Bulletin,  LXVI,  1917,  p.  85. 
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rament  contraire  h  celui  de  Le  Fùvre'.  Le  Fèvre  n'a  pas  été  réformateur.  .Mais 

qu'est-ce.  sinon  une  simple  pOtilion  de  principe  f 

2.  Nous  nous  sommes  bien  yardù  de  soutenir  qu  au  heu  de  trois  Réforma- 

teurs, il  V  en  a  quatre,  Luther.  Zwinule,  (Calvin  et...  Le  h'évre  ;  et  que.  sans 
Luther  et  Zwingle.  la  réformation  évani^élique  se  serait  l'!^jIc»iciiI  développée 
en  France...  Nous  avons  affirmé  le  contraire. 

Nous  nous  sommes  bien  yardé  aussi  de  dissimuler  que  Le  i'évre  avait 

mêlé  à  ses  allirmations  évannéliques  et  protestantes,  maintes  erreurs  catho- 

liques. 

.Mais  nos  contradicteurs  n'avant  pas  tenu  compte  d'une  vérité  historique  élé- 
mentaire, nous  la  signalons  de  nouveau  :  un  homme  ne  rompt  pas  subitement 

avec  le  passé  :  Le  Févre,  aurait-il  été  aussi  résolu  et  aussi  cassant  qu  il  était 

timide  et  conciliant,  n'aurait  pas  rompu  tout  de  suite  avec  la  tradition.  Preuve 
en  soient  Luther  et  .Mélanchthon.  Luther  a  admis  le  purgatoire  et  le  culte  des 

saints  jusqu'en  1519  :  il  a  récité  Y  Are  Maria  à  la  (in  de  ses  sermons  jusqu  en 

1520;  il  a  «  élevé  »  le  sacrement  jusqu'en  i^\].  Quant  à  Mélanchthon.  en 

I  530,  il  écrivait  à  un  légat  :  «  Nous  n'avons  aucun  dogme  dijjérenl  de  ceux  de 

ri^glise  romaine...  une  légère  différence  de  riles  paraît  seule  s'opposer  à  lac- 
cord.  » 

Va  surtout  deux  faits  n'ont  pas  été  contestés:  ils  n  ont  pas  même  été  dis- 

cutés. 1°  l'entre  l'apparition  du  (commentaire  de  1^12,  et  celle  du  (Commentaire 
de  I  522,  les  idées  de  Luther  axaient  pénétré  en  France.  Or,  soit  au  point  de  vue 

des  vérités  évangéliques,  soit  au  point  de  vue  des  erreurs  catholiques,  selon 

Graf  et  Douen,  on  ne  constate  pas  de  différences  entre  les  deux  Commentaires  '^\ 

2"  La  conversion  de  T'arel  devant  être  placée  avant  i  519  ou  i  ̂ 20,  cette  conver- 
sion est  un  fait  français. 

].  il  nous  sera  permis  de  noter  ici  quelques  autres  faits  que  nous  n'avions 
pas  signalés,  et  dont  la  signification  est  claire. 

Le  Févre  n  a  pas  seulement  donné  à  la  Réforme  française  le  premier  en  date 

de  ses  docteurs,  de  ses  héros  théologiques,  Guillaume  Farel  :  c'est  au  lieu  où  Le 

Févre  avait  évangélisé,  à  Aleaux,  qu'a  souffert,  en  1525,  le  premier  martyr 
français,  Jean  Le  Clerc.  Pendant  qu  on  le  fustigeait,  sa  mère  cria  :  «  Vive  Jésus- 

Christ  et  ses  enseignes \  »  C'est  à  Aleaux  que  se  dressa  la  |)rcmiére  église  de 

1  Pierre  Toussaint  écrit,  le  26  juillet  1^26,  à  Œcolampade,  que  Le  Fèvre  est  «  sans  courage  >>  (Her- 

minjard,  Correspondance,  1,  p.  447)  et,  le  9  déc,  à  Farel,  «  qu'il  n'est  pas  capable  de  porter  le  poids  de 
l'évangile  »  {Ibid.,  p.  46^).  —  Ce  qui,  une  fois  de  plus,  prouve  la  timidité  de  Le  Fèvre.  Mais,  évidemment, 

en  reprochant  à  Le  Fèvre  sa  timidité  à  prêcher  l'évangile,  Toussaint  déclare  que,  selon  lui,  il  le  connaît  et l'accepte. 

2.  M.  Weiss  donne  des  renseignements  imporiants  à  propos  de  l'influence  exercée  par  Le  Fèvre  sur 
Luther.  Bulletin,  ]3n\.  1898. 

].  Histoire  des  Martyrs,  éd.  de  Toulouse,  l.  p.  244,  245. 
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France,    i  s  1'''.  i-'t^  i-'  '-'-'^t   par  elle  que  la   réforme  ecclésiastique  dû  Calvin,  déjti 

opOrée  à  Strasbour<4-,  s'est  acclimatée  chez  nous. 
Et  après  cela,  ceci.  La  Normandie  est  a  une  des  provinces,  où  se  sont  dressées 

le  plus  grand  nombre  d'Églises  calvinistes  ».  Or  l'université  de  Normandie, 

Caen,  fut  un  des  principaux  centres  du  Fabrisme.  Le  recteur  de  l'Université, Guillaume  de  la  .\\are.  était  fabrisien.  Fn  isiS-  ''  adressa  à  Le  Févre  une 

épitre  très  llalleusc.  faisant  allusion  à  ses  derniers  (juvrages.  Fn  i^'v  Lierre 

des  Lrez.  qui  devait  être  nommé  recteur  en  i  52  i ,  publia  distiques  et  épitres  en 

l'honneur  de  Le  Févre.  dont  il  édita  le  Psautier.  Ft  l'historien  de  cette  Univer- 

sité, montrant  l'enseignement  cl  l'inOuence  de  cette  école,  conclut  ainsi  son 

étude:  «  Dans  les  collèges  de  l'Université  de  Uaen  s'était  élaborée  la  crise 

future  :  et  ainsi  s'explique  ce  mvslérc  d'une  Normandie  traditionaliste  et  défiante 
des  nouveautés,  qui.  en  i  ̂ ()o,  se  révèle  subitement,  et  pour  une  si  grande  part, 

calviniste  '.  » 

On  le  voit,  il  n'v  a  pas  de  raison  pour  nous  de  modifier  nos  précédentes 

affirmations.  (>e  n'est  pas  aujourd'hui  par  nous,  c'est  en  1526,  par  Béda,  le 

chef  des  Sorbonnistes.  qu'a  été  prononcée  cette  parole  :  «  Si  la  secte  des  mal- 
heureux luthériens  eut  pris,  comme  il  convenait,  le  nom  de  son  premier  chef, 

je  ne  sais  si  on  l'eût  appelée  luthérienne,  du  nom  de  Luther,  ou  labrisiennc.  du 
nom  de  Faber  '.  » 

II 

Mais  voici  un  document  nouveau,  la  thèse  de  doctorat  de  M.  Renaudet. 

«  C'est  un  admirable  volume,  nousdit-on. . .  C'est  le  premier  ouvrage  satisfaisant, 

qui  ait  paru  depuis  longtemps  sur  les  origines  de  la  Réforme  française'.  »  Et  la 

Revue  historique:  «  Cette  thèse  compte  parmi  les  plus  belles  qui  aient  été  sou- 

tenues, dans  l'ordre  de  l'histoire,  en  ces  dernières  années '.  »  C'est  cette  thèse 

qui  doit  mettre  fin  à  la  discussion  et  prouver  que  Le  Fèvre  n'a  pas  été  du  tout  un Réformateur. 

j'ai  lu  et  relu  ces  pages;  je  n'ai  rien  trouvé  de  ce  qu'on  annonçait;  en 

revanche,  j'ai  trouvé  le  contraire. 

Avec  une  remarquable  exactitude,  M.  Renaudet  indique  les  points  sur  les- 

quels Le  Fèvre  se  montre  Réformateur.  «  L'édition  de  Saint  Paul,  le  livre, 
auquel  il  confia  toute  sa  science  de  philologue,  toute  son  expérience  de  la  vie 

religieuse,  toute  sa  doctrine  théologique,  parut  à  Noël  .  w  Nous  voilà  bien  en 

présence  d'un  manifeste  d'école.  Par  «  une  extrême  hardiesse  S),  Le  Fèvre  met 

1.  H.  Prentous,  La  Réforme  en  Normandie  et  les  débuts  de  la  Réforme  à  l'Université  de  Caen,  dans  la 
Revue  historique,  CXIV,   ign,  P-  284,  203  et  ss. 

2.  On  ne  saurait  se  débarrasser  de  cet  important  témoignage  par  cette  simple  et  étrange  question  : 

«  Qu'est-ce  que  prouve  ce  mot  haineux?  »   Voir  John  Viénot,    Y  a-t-il  une  réforme  française  antérieure  a 
Lutlier  ?  1913. 

?.  A.  Renaudet,  Préréforme  et  humanisme  à  Paris,  14(^4-1  j  17  {\ç)\6). 

4.   Ch.  Pfister,  Revue  historique,  nov.-déc.  1916,  p.  536.—  5.  A.  Renaudet.  p.  622.  —6.  Ibid.,  p.  623. 
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sa  version  à  côtC  de  colle  de  la  \  iil^ate.  «  Sans  empli>\er  le  vocabulaire  abstrait 

et  barbare  des  thtiol(\iïiens.  sans  poser  à  propt)s  tic  chaque  verset  des  questions 

sttiriles.  sans  tromper  les  esprits  par  le  faux  appareil  des  divisions  cl  des  subdi- 
visions scolastiqucs,  qui  introduisaient  dans  la  dispute  une  netteté  f;actice,  et 

n'aidaient  pas  à  découvrir  une  idée.  Le  Févre  se  contente  d'expliquer  en  termes 

simples,  d'après  le  texte,  la  pensée  de  Saint  i\'uil,  et  de  marquer  en  de  pré- 

cises formules  l'enchaînement  des  principes  et  l'ordonnance  du  s\sléme'.  »  On 
conviendra  qu  il  \'  a  là  une  révolution  exé^étique  importante,  et  ceux  qui  sont 
familiers  avec  ces  questions  reconnaîtront  facilement,  dans  les  termes  dont 

.M.  Renaudct  se  sert  pour  caractériser  1  exégèse  de  Le  Févre,  la  plupart  des 

termes  dont  on  se  sert  d'habitude  pour  caractériser  l'exéçése  de  Calvin. 

Quant  au  procédé  d'interprétation  de  Le  Févre,  nous  lisons  :  «  Il  n  admet 
pas  que  tout  passage  de  la  Bible  renferme  le  quadruple  sens,  défini  par  les  doc- 

teurs... I*!n  réalité,  rLcnlure  n'a  qu  une  signification  profonde,  à  la  fois  litté- 

rale et  spirituelle.  Pour  la  concevoir  tout  entière,  il  laut  saisir  l'intention  de 

l'Apôtre,  entrer  en  communion  avec  son  esprit.  (Jui  n  v  parvient  pas,  se  con- 

tente d'une  intelligence  judaïque  et  formelle  ".  » 

De  la  forme,  si  l'on  ose  dire,  M.  Renaudet  passe  au  fond,  ou  plutôt  de  la 
méthode  aux  résultats.  «  Le  Févre  condamne  ceux  qui  attribuent  aux  céré- 

monies un  pouvoir  magique'.  »  «  Les  observances  nOnt  nul  mérite  par  elles- 

mômes* .  »  Ft  <(  le  besoin  de  concentrer  tout  le  christianisme  dans  les  dogmes  de 
la  grâce  et  de  la  rédemption...,  le  conduit  parfois  à  une  interprétation  singuliè- 

rement libre  de  la  doctrine  catholique  ''.  »  «  Il  croit  à  la  présence  réelle  ;  mais  la 
messe,  où  le  prêtre  ofTrc  véritablement  le  corps  et  le  sang  de  Christ,  est  moins 

un  sacrifice  comparable  à  ceux  de  la  vieille  loi,  que  la  commémoration  du  sacri- 

fice consommé  sur  le  calvaire''.  »  «  Il  espère  peu  de  l'avenir  et  prévoit  de  ter- 
ribles catastrophes.  La  méchanceté  des  hommes  attirera  fatalement  l;i  ven- 

geance de  Dieu  ' .  » 
Peut-être  M.  Renaudet,  s  il  était  théologien,  aurait  mis  en  une  plus  vive 

lumière  ce  que  Le  Fèvre  dit  du  principe  formel  et  du  principe  matériel  du  pro- 
testantisme. Mais  voici  que,  restant  dans  sa  spécialité,  M.  Renaudet  donne,  à 

l'appui  de  notre  thèse,  une  preuve  nouxelle  et  décisive,  que  nous  n'avons  pas  été 
capable  de  donner,  et  que  nous  sommes  très  heureux  de  trouver  dans  un 
ouvrage  aussi  savant. 

Le  i'^èvrc  (à  côté  d'Erasme  et  d  une  manière  différente)  a  avait  marqué  d  une 

profonde  empreinte  les  généralions  de  ces  premières  années  du  siècle"  ». 
«  La  rénovation  de  cet  enseignement  de  la  philosophie  (par  Le  Fèvre)...  1  effort 

accompli  par  Le  Fèvre  pour  approfondir  sans  cesse  l'art  de  la  vie  intérieure, 
ne  pouvaient  rester  sans  modijier  en  quelque  mesure  le  caractère  des  études 

iliéologiques.  Les  élèves  formés  par  ses  leçons  sur  Aristote  se  trouvaient  prêts 

I.   Renaudet,  p.  624.  —  2.   Ibid.,  p.  625.  --  5.  Ibid.,  p.  629.  —  4.   Ibid.,  p.  650. 

\.  Ibid.,  p.  651.  —  6.  Ibid.,  p.  652.  —  7.  Ibid.,  p.  634.  —  8.  Ibid.,  p.  698. 
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à  lire  Li  Bible  avec  une  méthode  fins  exaclc  cl  plus  exigeante.  I  )c  même,  les 

élCïves  qu'il  habituait  aux  cxtasesdc  Lullc  nu  de  Ivichard,  ne  seconlontaienl  plus 
des  discussions  verbales  des  nominaux.  .Mais  devenu  lui-même,  depuis  1^09. 
commentateur  de  la  Bible,  le  maître  contribuait  encore  à  fonder  celle  nouvelle 

théologie  dont  ses  publications  ivaienl  créé  le  besoin  '.  » 
c<  Le  l'ùvre  Cdile  les  textes  bibliques  ;  en  1  ̂ oc^,  le  Psautier,  en  1512  les 

Epitresde  Saint  /'aul.Cnmmc  le  veut  Erasme,  il  examine  la  lettre  en  philologue, 
il  ne  craint  pas  de  contredire  les  docteurs,  de  rejeter,  au  nom  de  la  grammaire, 
la  tradition  qui  attribue  la  Vulgateîi  Saint  Jérôme  ;  il  pratique  une  exégèse  très 

libre,  écarte  les  coninienlateurs  modernes,  n'admet  d'autre  source  du  do'^me 

que  r Ecriture  '.  » 

«  Avant  la  fin  de  l'année,  I.ulher  élèvera  la  voix....  Il  faudra  quitter  l'étude 
pour  la  lulle  et  I  aclmn —  Le  l'évre,  après  avoir  consacré  de  longues  années  à 

des  études,  qu'Lrasme  a  sans  doute  jugées  stériles,  laissera  de  côté  Lulle.  Nicolas 
de  Cusa,  la  spéculation  savante,  et,  pour  les  simples,  auxquels  l'éditeur  du 

Nouveau  Testament  a  le  premier  souhaité  qu'on  donnât  l'Llcriture,  il  traduira  la 
liible  en  langue  vulgaire.  .Auprès  de  (uiillaume  Briçonnet,  à  JWeaux,  entouré 

des  élèves  formés  depuis  l'époque  où  l'étude  du  Psautier,  des  Epîtres  et  des 

Evangiles,  l'a  de  plus  en  plus  séduit,  //  sera  l'anie  du  premier  groupe  des 
réformateurs  français .  Il  subira  l'insulte,  la  persécution  et  l'exil,  sans  renoncer 
■pourtant  à  l'espoir  de  nej)as  rompre  cette  unité,  qu'il  a  décrite  dans  son 
Commentaire  sur  Saint  Paul,  comme  le  plus  précieux'  des  biens  \  » 

C  est  ce  que  nous  soutenons  depuis  des  années.  Et  grande  est  notre  stupé- 

faction en  voyant  qu'on  range  parmi  nos  contradicteurs,  un  approbateur  pareil. 

III 

Nouvelle  autorité,  .M.  Imbart  de  la  l'our.  Ce  que  .M.  L'enaudet  «  prouve  de 
façon  certaine  »,  AL  Imbart  de  la  lOur  l'avait  «  pressenti  ».  Uu'avait-il  pressenti  ? 
«  Combien  les  protestants  ont  tort  de  revendiquer  Le  Févre  '.  »  —  Voyons. 

L'ouvrage  de  AL  Imbart  de  la  Tour,  les  Origines  de  la  Réforme,  est  un 

ouvrage  remarquable.  C'est  dans  son  second  volume,  dont  le  sous-titre  est  : 
l'Eglise  catholique.  La  crise  et  la  Renaissance  (  1909),  que  le  savant  professeur 

de  Bordeaux  parle  de  Le  l'"é\re.  Va  ce  cju'il  en  dit  est  fort  intéressant. 
«  Dés  1492,  Le  Févre  est  devenu  chef  d'école...  Sans  lui,  l'humanisme 

français  n'eût  guère  été  qu'une  érudition  et  une  littérature.  Par  lui,  il  va  être 
un  réveil  de  la  pensée  métaphysique  et  une  orientation  nouvelle  de  la  théologie  " .  » 

D'abord  Le  Fôvre  s'occupe  de  la  «  restauration  philosophique  ».  Il  «  inau- 

I.  Renaudet,  p.  700.  -^  2.  Ib'ui.,  p.  700,  701.  —  3.  //)(./.,  p.  702,  705. 
4.  Revue  historicjue,  nov.-déc.  1916,  p.  542,  et  Evangile  et  Liberté,  11  déc.  1916. 
5.  Imbart  de  La  Tour,  La  Origines  de  lu  Réforme,  II  (1909),  ̂ 85,  584. 
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gurc  dans  ronsci\i;ncmcnl  philosophique  une  ôrc  nouvelle  ».  Il  écrit  »  le  premier 

livre  de  la  philosophie  française  »  '.  «  N'oici  donc,  de  i  192  à  1508,  un  rérilablc 

réveil  de  la  spéculation  philosophK|Uc  ".  » 
Et  aprC;s  la  restauration  philosophique,  la  restauration  relit^ieuse.  «  Ce 

mouvement  philosophique  n'é'tait  lui-même  que  la  préface  de  l'impulsion 
nouvelle  qui  allait  être  donnée  à  la  pensée  reliffieuse.  Ici  encore  Le  Fèvre  est 
un  inilicileur  \  » 

Le  Févre  se  dresse  contre  la  scolaslique.  «  Il  voulait  opposer  un  traité  com- 

plet à  celui  de  Pierre  Lombard  '.  »  Et  déjà  est  esquissé  dans  une  formule  brève 

le  grand  principe  que  l'humanisme  chrétien  opposera  aux  scolastiques  :  «  On  ne 
doit  alTîrmer  de  Dieu  que  ce  que  nous  apprennent  de  lui  les  Ecritures.  » 

iM.  Imbart  de  la  Tour  parle  de  a  mie  nouvelle  »,  de  «  restauration  de  l'éxéi^ôse  »  °. 
Enfin,  en  1^12,  Le  Fèvre  donne  Saint  Paul  avec  les  Commentaires,  d  une  de 

ses  oeuvres  maîtresses,  un  de  ces  livres  qui  font  époque  et  annoncent  une  révo- 

lution ».  Est-ce  là,  vraiment,  ce  qui  fait  pressentir  combien  les  protestants  ont 

tort  de  revendiquer  Lelùvre  ? 

Continuons.  «  Quelle  précision  dans  le  commentaire,  dans  l'exposé  des  idées  ! 

s'écrie  .^L  Imbart  de  la  Tour,  quel  souffle  de  foi  dans  leur  application  à  l'état 

présent  de  l'Eglise  !  Si  Le  h'évre  se  préoccupe  de  la  pureté  des  textes,  il  est  encore 
bien  jjIus  touché  de  la  pureté  de  la  doctrine...  11  va  donner  un  singulier  éclat  à  la 

doctrine  de  la  justification  par  la  foi.  sans  cependant  sacrifier  les  œuvres  \  » 

Qu'avons-nous  dit  de  plus  ?  lu  -^L  Imbart  de  la  Tour  conclut  son  chapitre  : 

«  Commencée  par  la  résurrection  de  l'antiquité  et  le  retour  au  paganisme,  la 

Renaissance  s'achéverait-elle  par  la  résurrection  du  Christianisme  et  un  acte 
de  foi  '  ?  » 

A  notre  avis,  oui  :  et  ce  fut  la  Péforme.  Mais  M.  Imbart  de  la  Tour,  qui  est 

catholique,  très  intimement  catholique,  ne  pouvait  guère  parler  comme  nous. 

Alors  il  fait  de  Le  Fèvre  une  partie  intégrante  de  «  l'humanisme  chrétien  »,  dont 
font  également  partie  Pic.  Ciau  Francesco  et  Eirasme.  lu  dans  cette  association, 

l'originalité  de  Le  Fèvre  d'IÙaples  va  être  compromise.  Alors  M.  Imbart  de  la 

Tour  perd  la  belle  précision  dont  il  vient  de  faire  preuve.  Il  parlera  de  «  l'aristo- 
cratie »  de  l'humanisme.  Erasme,  aristocrate?  Soit.  Mais  Le  l^'èvre  ?  Il  insistere 

sur  la  nécessité  des  œuvres  proclamée  à  cc)tô  de  la  nécessité  de  la  foi,  et  il  ira 

jusqu'à  dire  que  Le  Fèvre  corrige  Saint  Paul  '.  Le  catholicisme  corrigerait  Saint 
Paul,  qui  serait  nf)n  pas  catholique,  mais  protestant  !  Du  reste,  qui  a  prêché  la 

nécessité  des  œ'uvrcs  plus  que  Calvin,  lequel  en  niait  les  mérites  ? 

Après  quoi,  y\ .  Imbart  de  la  Imlii-  déclare  que  c  riuimanisme  chrétien  » 

mène  à  l'individualisme.  Mais  aux  veux  d'un  catholique,  c'est  une  preuve  que 

l'humanisme  éloigne  du  catholicisme.  |-!t,  en  effet,  luttant  avec  lui-même,  notre 

auteur  reproche  à  l'humanisme  chrétien  d'axulr  préparé  la  révolution  religieuse. 

I.   Imbart  de  la  Tour,  p.  588.  —  2.  IbiJ.,  p.  591.  -    ?•  IbU.,  p.  :;9i.    -  4.  Ihi^i-,  P-  591- 

5.   IbU.,  p.  592.  --  6.  Ibid.,  p.  594.  —  7.  Ibid.,  p.  595.  —  8.   Ibid.,  420,  421. 
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Il  ônumùrc  une  Ionique  liste  didé-es,  que  la  Riiforme  fera  siennes.  Il  va  ei  il 

revient,  disant  :  «Oui.  on  ne  saurait  nier  que,  par  \cur  a'urre  crilique,  les 

humanistes  n'aient  rendu  plus  facile  la  révolutinn  qui  s'annonçait.  I:n  cela 

seulement,  leurceuvre  positive  est  autre'.  » 

.Mais  comment  traiter  de  pure  critique  et  d"œu\re  négative,  l'ccuvre  de  Le 

I-"C;vre.  telle  que  y\.  Imbart  de  la  Tour  lui-mè-me  la  décrit  dans  les  li_i>nes  que 
nous  avons  citées?  l-]n  réalité.  .M.  Imbart  de  la  Tour  en  est  réduit  à  se  contenter 

de  cette  déclaration  que  plusieurs  idées  des  humanistes  chrétiens  ont  été  soute- 

nues ciu  sein  du  catholicisme  antérieur  à  ces  htmianistes'.  Repris  par  certains 

historiens  protestants,  cet  argument  est  néanmcjins  sans  valeur.  Logiquement, 

il  prouverait  que  le  luthéranisme  et  le  calvinisme,  ayant  été  saturés  d'idées 
auo'ustiniennes,  sont  des  produits  authentiques  du  catholicisme. 

Finalement.  .M.  Imbart  de  la  l'oui-  est  obligé  d'accorder  la  ressemblance  de 

l'Humanisme  chrétien  et  de  la  Réforme. ..  au  début.  .A\ais  il  changera,  «  le  jour 

où  les  doctrines  en  présence  allaient  se  reconnaître».  «  IVesque  partout  il  se 

montrera  l'adversaire  du  mouvement,  dont  il  sera  la  première  victime.  C.  esL 

qu'entre  le  principe  fondamental  de  la  Réforme  et  celui  de  l'humanisme,  il  y  a un  abîme  \  » 

Et  nous  serions  en  face  d'inextricables  contradictions,  si  nous  n'étions  pas 

en  face  d'une  simple  confusion.  Tout  est  obscur,  quand  on  fait  de  l'Humanisme 

chrétien  un  bloc  ;  tout  s'éclaire,  si  on  distingue  dans  l'Humanisme,  lirasme  et 
Le  Fèvre.  Nos  honorables  contradicteurs  en  arrivent  même  à  mettre  Erasme 

au-dessus  de  Le  Févre,  en  fait  d'inlluence  sur  la  Réforme  !  Si,  parmi  les  huma- 

nistes chrétiens,  il  v  a  eu  sur  la  préparation  de  la  Rélorme  quelque  diilérence 

d'influence.  «  celle  d'Erasme,  plus  indépendant  de  la  doctrine  catholique  que 

Le  Fèvre,  a  été  incomparablement  plus  grande  ».  Le  h'évre  «  ne  tendait  qu  à 

vivifier,  par  de  nouvelles  méthodes,  l'enseignement  abstrait  des  écoles  »... 

«  Erasme  ruinait  la  piété  formaliste  et  curialiste...  »  '.  Nous  nous  bornerons  à 

renvoyer  aux  déclarations  de  3L\L  Renaudet  et  Imbart  de  la  Tour.  D'après  eux. 
c'est  exactement  le  contraire. 

Mais  bornons-nous  à  un  unique  et  dernier  fait.  Erasme  ne  cessa  de  s'éloigner 
de  la  Réforme  et  de  se  rapprocher  du  catholicisme.  Il  attaqua  Luther  avec 

violence.  Et  Luther  vit  en  lui  le  grand  ennemi  de  la  Réforme.  .\u  contraire, 

Le  Fèvre  salua  avec  joie  la  Réforme  de  Luther,  ht  prêcher  autour  de 

lui  les  idées  évangéliques.  se  réfugia  à  Strasbourg,  à  Nérac.  et  exprima  à  la  hn 

de  sa  vie,  non  pas  «  des  regrets  de  ne  piis  avoir  été  plus  loin  ».  mais  des  regrets 

1.  Imbart  de  la  Tour,  p.  429. 

2.  Ibid.,  p.  4?9,  440.  —  M.  Imbart  de  la  Tour  ne  se  doute  pas  que  personne  na  m
is  en  relief  ces 

idées  évangéliques,  chez  les  anciens  docteurs,  autant  que  les  protestants.  Les  protestants
  se  réclament  d'Atha- 

nase,  d'Augustin,  d'Anselme,  comme  d'Alcuin.  de  Claude  de  Turin,  d'Agobard,  de  Ratram.  Ils
  prétendent 

que  îe  protestantisme  a  toujours  e.xisté,  même  au  Moyen  âge  :  le  protestantisme,  cest-à-dire
  le  pur  évangile. 

(Voir  notre  étude  ;  Le  Protestantisme  au  Moyen  âge,  1888). 

3.  Ibid.,  p.  441.  —  4.  Bulletin,  LXVI,  1917.  P-  84- 
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d  avoir  cvitc  Toccasion  cl  ctic  marlvr  de  ses  idées.  «  Comment  ]3oun"aLS-jc 
SLibsisler  devant  le  tribunal  de  hieu.  imn  (|in.  jvj»/  ensciij^nc  en  Imi/c  purclc 

l'évjniiile  de  son  Fils,  à  tant  de  personnes  qui  ont  souffert  la  mort  pour  cela,  I  ai 
toujoiu's  (ivittie,  dans  un  àye  mCme  où,  bien  loin  de  la  devoir  craindre,  je  la 

devais  plutôt  désirer  '  .?  » 

Ainsi,  il  V  avait  eu  en  Le  l'ùvre  un  esprit  opposé  à  celui  qin  était  dans 

lïrasme,  l']rasme  n  a  pas  été  un  réformateur  protestant.  Le  l'é\re  l'a  été,  au  sens 
particulier  que  nous  avons  donné  à  ce  mot. 

IV 

Xe  nous  contenions  pas  des  témoii^'nages  de  certains  libres-penseurs,  ou 
même  de  catholiques  pieux,  mais  littérateurs  et  laïques.  Voici  un  catholique, 

théoloi^ien  proprement  dit,  parlant  en  quelque  sorte  au  nom  de  son  Eglise,  avec 

compétence,  avec  autorité,  et,  en  tout  cas,  moins  disposé  que  qui  que  ce  soit  à 

laire,  sans  nécessité  absolue,  de  Le  Févre,  un  protestant.  I  h.  .Mainage,  des 

Frères  Prêcheurs,  a  fait  des  leçons  à  l'Institut  Catholique  de  Paris,  1915-1916, 

sur  «  le  lëmoignage  Jes  aposlats  ».  Lcoutons  le  résumé  qu'il  donne  des  idées  de 
Le  Fèvre  et  de  son  école,  a  l'étudier  la  Bible,  et  prêcher  les  vérités  bibliques, 

voilà  le  salut.  Que  l'entreprise  n'implique  pas,  en  général,  d'intention  hostile  à 

l'égard  de  l'Lglise  romaine,  cela  esl  possible.  Mais  déclarer  que  toute  réforme 

doit  procéder  du  retour  à  l'Ecriture,  à  la  Ijible,  n'est-ce  point  déjà  pactiser  avec 

ceu.v  qui  rejettent  l'Eglise  et  suhsliluent  à  son  magistère  la  notion  dangereuse 
du  ,se72.s  privé  ?  »  . 

Ensuite  :  «  Le  centre  de  ce  que  l'on  appelle  le  mouvement  de  réforme 
humaniste  est  à  Meaux.  .\utour  de  Briconnet,  1  évéque  de  cette  ville,  se  groupe 

«  un  cénacle  »  de  prédicants  imbus  des  méthodes  nouvelles  ".  »  Pour  Th.  Mai- 
nage,  des  Frères  prêcheurs,  Le  Févre  est  donc  le  Réformateur  humaniste,  un 
Réformateur  ! 

ht  sa  Réforme  n'est  pas  luthérienne.  «  J  andis  que  partout,  dans  les  paroisses, 

ils  s'en  vont  prêchant  l'I'xriture,  le  flot  luthérien  franchit  la  frontière  et  roule 
vers  la  capitale.  La  diffusion  des  écrits  de  Luther  est  un  fait  accompli  avant  i  520. 

Au  mouvement  créé  par  Briçonnet  (c'est-à-dire  par  son  inspirateur  et  docteur, 

Le  Fèvre),  se  superpose,  puisse  mêle  un  autre  mouvement,  plus  franc  d'allure, 
plus  radical,  plus  populaire,  et  qui  bientôt  dépasse,  déborde,  submerge  le 

premier.  »  \a  enfin  le  Frère  prêcheur  constate  cjue  le  premier  mou\ement 

subsiste,  même  après  le  second,  n  Ils  ressemblent  à  nos  récents  modernistes. 

Ils  voudraient  ne  pas  quitter  l'h^glise,  afin  d'inoculer  plus  sûrement  au.v  fidèles 

leurs  idées  subversives.  Ils  ont  dépassé  l'humanisme  ;  ils  ne  sont  pas  non  plus 

1.  Herminjard,  Correspondance,  III,  p.  85,  p.  5^)5,  n.  6,  7.  Voir  Bulletin,  XI,  p.  214. 

2.  L'auteur  renvoie  à  Mourret,  Histoire  de  l'Église,  p.  ̂ qS  et  ss. 
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franchcmcnl  liilhéricns.  De  ces  protestants  «  virtuels  »,  si  j'ose  dire,  il  y  en  a 
lin  peupartoiii.  :  à  Paris,  à  Alcaux,  à  OrliJans,  à  rîourLics,  à  Poitiers,  à  Angou- 

lômc,  au  sein  des  (^niversitôs,  des  collèges,  parmi  les  rangs  du  clergô  et  des 
laïques.  Ils  se  font  remarquer  par  leur  vaste  érudition,  leur  attachement  à 

l'Ecriture,  et  leur  mépris  pour  les  doctrines  traditionnelles.  Au  fond,  et  tout 

ré)'()lulionnaires  qu' ils  reuiUcnl  être,  ce  sont  des  esprits  étroits,  au  moins  en  ce 
sens  qu  ils  séparent  la  I3ible  de  son  interprète  vivant  et  divinement  institué, 

ri^glise  '.  » 
Nous  avons  ici  le  cri  sincC;re.  vrai,  le  cri  du  cccurde  ri'^giise  catholique.  Ce 

n'est  pas  affaire  de  mots,  de  |)lirases,  c'est  affaire  de  sentiment,  d'instinct.  Dans 
Le  FCîvre,  et  sa  méthode,  et  ses  principes  généraux,  le  catholicisme  authen- 

tique sent  l'adversaire,  lennemi.  il  sent  le  vrai  pi"(ilesiantisme  et  la  Réiorme. 

Il  nous  semble  (|ue,  selon  l'expression  d  un  contradicteur,  la  cause  peut 
être  ctjnsidérée  comme  entendue. 

V 

Aussi  bien  allons-nous  nous  trouver  presque  d'accord  avec  nos  contradic- 
teurs. 

Dans  son  grand  ouvrage  sur  les  Origines  politiques  des  guerres  de  h'eli- 

gion,  M.  Romier  (que  nous  sommes  très  loin  de  ranger  parmi  nos  contradic- 

teurs: il  n'a  pas  étudié  le  problème  que  nous  discutons)  s'est  exprimé  comme 

suit  :  «■  Il  n'est  pas  de  mouvement  historique  plus  divers,  plus  complexe  par  ses 

origines,  ses  forces  intimes  et  ses  éclats,  aussi  hioi  il  n'en  est  pas  de  plus  natio- 

nal ou  local,  que  celui  de  la  [Réforme  française,  tel  qu'on  peut  le  surprendre 

avant  la  constitution  ferme  des  églises '.  » 
Le  Bulletin  du  Protestantisme  ayant  publié  une  critique  de  cet  ou\  rage, 

M.  Romier  a  adressé  à  la  Revue  une  lettre,  où  se  lrou\e  le  passage  su  i  va  n  l  :  <i  II 

n'y  a  pas  de  mouvement  historique  plus  nalionjl  qiie  la  Rétorme  Irançaise.  A 

cette  idée,  ma  conviction  d'historien  est  inébranlablement  et  de  plus  en  plus  atta- 

chée, sans  thèse  ni  parti  pris,  j'en  parle  avec  d'autant  plus  de  liberté  que,  vous 

le  savez,  je  ne  suis  pas  protestant.  Aujourd'hui,  je  suis  absolument  convaincu 

que  la  Réforme  française,  non  celle  assez  vague  du  début.  —  [C'est  ceci,  qui 

n'est  pas  parfaitement  clair.  La  réforme  vague  du  début,  donc  celle  de  Le 

Fèvre,  n'était  pas  absolument  nationale?  celle  qui  s'était  produite  avant 
Luther?  (Qu'elle  ait  été  insuffisante,  nulle,   passe  encore.    .Mais,  si  elle  a  été, 

1.  Th.  IVI;iinage,  des  Frères  Prêcheurs,  Le  Témoignage  des  Apostats,  1916,  p.  254-258.  —  Et 

M.  Mourret  :  «  Le  Fèvre...  se  reportait  d'une  manière  presque  exclusive  au,\  sources  scripturaires...  En 

séparant  artificiellement  l'Ecriture  et  la  Tradition  vivante,  dont  elle  n'est  que  l'expression  partielle,  bien  loin 

d'en  être  l'unique  source,  ce  rajeunissement  présentait  de  grands  dangers.  L'avenir  devait  le  montrer.  » 
0.  c.,  p.  599.   —  Cité  par  Th.  Mainage. 

2.  L.  Romier,  H,  p.  22^ . 
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elle  a  Ole  nalionalc.  Va  c'est  la  rôformc  venue  aprrs.  vers  1560.  C|iii  aurait  étii 
absolument  nationale?]  —  mais  celle  c|Ui  s  est  cristallisée  dans  une  doctrine, 

dans  un  corps  di^nliso.  vers  i  560,  sortait  du  plus  profond  de  notre  terroir  et 

de  notre  âme  nationale.  Ivllc  a  été.  non  du  tmit  une  révolution,  mais  une  conti- 

nuation, ou  mieux  une  restauration,  l^lle  a  été  adoptée  et  com[jrise  seulement 

par  ceux  qui  étaient  du  san^»-  français  le  plus  pur.  depuis  l>C;ze  jusqu'à  Coligny. 

Les  in/liicnccs  polilicjues  un  relioicHses  l'cniics  Je  l'clrLUj^cr  onl  pu  cire 
acceptées  par  ni'cessilc.  mais  elles  l onl  été  avec  répui^nance.  je  vais  plus  loin. 

je  crois  que  toute  ou  presque  toute  la  civilisation  morale  du  xvii"  siècle  français 

a  ses  racines  dans  la  réforme  nationale  du  xvi''  siCîcle.  Si,  pour  des  raisons  acci- 
dentelles, les  cadres  formels  du  protestantisme  ont  été  violemment  rejetûs,  sa 

véritable  pensée,  et  surtout  sa  moi-ale  ont  eu  un  succès  étonnant  dans  la  classe, 

qui  adonné  à  la  l'rance  moderne  son  caractère,  dans  la  bnuriJ^eoisie.  Aussi  me 

semble-t-il  déplorable,  au  point  de  vue  historique,  de  laisser  s'accréditer,  si  peu 

que  ce  soit,  l'opinion  (jiii  considère  le  proleslaiilisme  français  comme  une 
excroissance  éphémère  et  hétérogène  '.  » 

Va  l'on  dirait  que  .M.  le  Prof.  Viéiiot  lui-même  se  ran^e  à  cette  conclusi(in. 
Après  avoir  soutenu.  a\ec  tant  de  vivacité,  qu  avant  Luther  il  n  \  avait  rien  en 

France,  il  en  arrive  à  écrire  :  n  l'"aut-il  conclure  de  tout  cela  que  la  l'éforme  tut 
chez  nous  une  importation  de  I  étranger?  »  l'^n  bonne  logique,  oui.  .Mais 

.M.  Viénot  conclut  d'une  façon  diamétralement  opposée:  «  Pas  le  moins  du 

monde!  »  Nous  avouons  ne  pas  comprendre.  Là  où  il  n'y  a  rien,  si  rien  n'est 

apporté,  qu'v  a-t-il  ?  l'ividemment  rien.  Ht  AL  \'iénot  achève:  «  Sur  le  terrain 

préparé  par  Le  Lierre  (ah  !).  l^rasme  et  les  humanistes  (et  Le  Fèvre  ?  Pourquoi 
le  passer  sous  silence  ?).  dans  un  monde  ré\eillé  par  le  grand  coup  de  cloche  de 

Wittemberg'  (nous  n'avons  jamais  songé  à  nier  l'utilité  de  ce  coup  de  cloche),  il 

s'est  établi  (on  vient  de  nous  dire  qu'il  ne  s'agit  pas  d'une  importation  !)  en 
France  une  rélorme  bien  française,  sortant  des  entrailles  mêmes  du  pa\s'.  » 

Ht  voilà  qui  est  admirable,  et  nous  nous  bornons  à  dire  qu'après  avoir  exagéré 
dans  un  sens,  il  ne  faudrait  pas  exagérer  dans  1  autre. 

I.  Bulletin,  1916,  p.  ̂ 43. 

a.  Evangile  et  Liberté,  11  déc.  1016. 



CHAPITRE  SECOND 

Le  Synode  de  1559. 

1.  La  grande  année.  —  II.  Avcvit  le  Synode,  i.  Les  premières  Églises,  i"  Églises  plantées;  2"  Églises 

dressées  ;  3"  La  persécution  ;  4"  L'organisation  calviniste  ;  Ç  Le  rôle  de  Paris  et  l'essor  du  calvinisme. 

2.  Les  pasteurs  envoyés  de  Genève  à  Paris,  i"  Carmel  ;  2°  Quatre  pasteurs.  Des  Gallars  ;  5°  L'affaire 
de  la  rue  Saint-Jacques  ;  4°  Lettres  consolatoires  de  Calvin  ;  5°  Activité  de  Calvin.  ̂   Jean  Macard,  le 

pasteur  de  Paris.  1"  Arrivée  à  Paris;  2"  Les  prisonniers  de  la  rue  Saint-Jacques;  :;''  Soumission  à 

Calvin  ;  4"  Macard  chez  le  président  de  Thou  ;  5"  Progrès  des  églises  ;  6"  Le  chant  des  Psaumes  ; 

7"  Grande  émotion  de  Calvin  ;  8°  La  vie  héroïque  ;  9"  Le  moment  du  départ  ;  10°  La  fin  de  Macard  ; 

I  i"  Les  «  missi  dominici  »  de  Calvin.  —  III.  Le  premier  Synode  national.  1.  La  situation  des  Églises. 

2.  L'esprit  de  Calvin  et  du  Synode.  ;.  Le  Synode,  i"  Réunion  préparatoire  de  Poitiers;  2°  L'arrivée 
des  délégués  ;  5°  Le  modérateur  François  Morel  ;  4"  Durée  du  Synode;  <,"  La  discipline  ;  6"  La  Confes- 

sion de  foi  et  Calvin. 

I 

1^59,  c'est  la  ,yrandc  année;  l'année  de  l'édition  définitive  de  \  Institulion 
chrclicnne  (i"aoiJt  1  ̂ 59).  de  la  fondation  de  IWcadémie  de  Genève  (Les  Ordon- 

nances sont  adoptées  par  le  (^unseil,  le  29  mai,  et  Béze  prononce  le  discours 

d'ouverture  le  5  juin),  de  la  réunion  du  premier  S\node  national  de  France 

(26  mai  1559),  et  ajoutons:  c  est  l'année  du  premier  autodafé,  célébré  à  Valla- 
dolid,  le  21  mai  1559.  Philippe  11  e^t  en  fureur  (  furil),  écrit  Béze  à  Bullinocr, 

le  12  septembre  1559'. 
La  Rétormation  affranchit  les  esprits  et  (jrL;anise  démocratiquement  les 

peuples.  La  contre-réformation  répond  par  la  fumée  et  le  feu  de  ses  bûchers. 
Des  deux  côtés  les  positions  se  prennent  et  se  marquent. 

C'est  aussi  la  grande  année  de  péril  pour  Genève. 

Dés  le  19  novembre  1558,  les  Genevois  s'attendent  à  ce  que  les  rois,  a\ant 
conclu  la  paix  %  tournent  toutes  leurs  forces  contre  Genève  pour  sanctionner  la 

paix   par  ce   sang.    P^t   ils  sont   tout   proches:    les   remparts  sont  comme  s'ils 

1.    X'VII,  p.  6:57,  voir  n.  ?,  —  2.  Paix  de  Cateau-Cambrésis,  avril  IS59. 
JE.AN    CALVIN.  24 
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n'existaient  pas.  Des  ennemis,  les  uns  un  deux  jours,  les  autres  en  une  demi- 
heure,  peuvent  être  là.  «  i  u  le  \ois,  dit  (ialvm,  ee  ne  sont  pas  seulement  des 

exils  que  nous  devons  craindre,  mais  les  morts  les  plus  cruelles'.  » 
l'^nviron  six  mois  plus  tard,  le  17  mai  1559.  Morel  avertit  (>alvin  des 

meniies  du  duc  de  Savoie.  «  D'apriis  certams  renseii^nemenls,  nous  savons  que 
le  prince  de  Pié-mont  est  en  relation  avec  quelques  personnes  de  \(ilre  ville;  il 

espCïre.  avec  leur  aide,  s'en  emparer  bientôt,  non  par  une  attaque  ouvei'le.  mais 

en  V  piinétranl  clandestinement  '.  » 

(v'esl  alors  que  les  Genevois  se  mettent  avec  ardeur  à  la  construction  de 

leurs  fortifications.  Haller  de  Berne  l'ùcrit  à  Bullini^er,  22  juin  15^9-  "  l-^^s 

(^icnevois  se  préparent  à  la  guerre.  »  «  Tous  travaillent  aux  remparts,  les 
.Magistrats,  les  .Ministres,  les  nobles,  le  peuple...  »  On  vit,  dit-on,  (Jalvin  lui- 

mùmc  manier  la  pelle'  ! 
Va  cela   continue:    «  Que  nous  soyons  encore  sains  et  saufs,  écrit  (Calvin  à 

L'tenhove,  le  i^  mai  1^60,  c'est  ce  qui  paraît  à  tous  mcro\able    on  s'étonne 

que  nous  n'avons  pas  péri  cent  fois*,  v)  E!t  en  juillet  1  ̂ 60  :  «  Depuis  quatre  mois, 
nous  avons  été  cent  fois  prés  de  périr,  et  nous  ne  sommes  pas  encore  hors  de 

danger" . , .  » 

Et  c'est  aussi  la  grande  année  de  maladie  pour  (>alvin  ''.  L'année  précédente 

(1558)  n'avait  pas  été  bonne.  Le  i^  mars,  Calvin  écrivait  à  Macard  :  «  \'oilà 

presque  deux  mois  et  demi  que  j'ai  été  pris  par  ime  douleur  au  côté.  Les  médi- 

caments l'avaient  beaucoup  apaisée,  mais  il  v  a  eu  une  telle  recrudescence,  que 

j'ai  dû  cesser  tout  travail.  (Cependant  l'ennui  du  repos  m'a  forcé,  il  v  a  cinq 

jours,  quoi  qu'il  puisse  arriver,  à  reprendre  ma  charge'.  »  Fa  la  fin  ne  valut 
pas  mieux  que  le  commencement.  Le  22  octobre,  (>alvin  écrit  à  Toussaint: 

«  l'ai  peu  de  relâche  entre  les  accès  de  la  fièvre  quarte  et  les  douleurs  con- 

stantes de  tète,  qui  me  sont  plus  pénibles  que  la  fièvre  elle-même.  P'atigué  par 

les  veilles  de  la  nuit,  je  suis  forcé  d'écrire  en  partie,  et  en  partie  de  dicter  du  lit 

ces  quelques  lignes".  » 
1  559  fut  pire  que  1  558.  Au  moment  de  répondre  à  une  longue  série  de  ques- 

tions, Calvin  commence  ainsi  sa  lettre  à  Poppius,  le  26  février:  «  Tu  peux  à 

peine  t'imaginer  combien  lourde  et  laborieuse  est  la  charge  que  je  porte,  et 

combien  d'autres  affaires  publiques  et  privées  viennent  encore  me  distraire  (de 

1.  Calvin  à  Mélanchthon,  19  nov.  1558,  XVII,  p.  585.  —  Voir  la  lettre  à  Builinger,  du  20  nov.  Ibid., 

p.  588.  Et  les  Opéra  ajoutent  :  «  Ce  n'est  pas  sans  raison  que  les  Genevois  étaient  dans  la  crainte.  »  Ibid., 
p.  ?88,  n.  7. 

2.  XVII,  p.  525.  —  5.  XVII,  p.  565.  —  Y  on  Jean  Calvin,  III,  p.  i  ?  1. 

4.  XVIil,  p.  89.  —  s-  Calvin  à  Bedford,  XVIII,  p.  141. 

6.  Rappelons  seulement  les  grandes  crises  de  1556  :  «  L'issue  de  la  maladie  est  entre  les  mains  de 

Dieu.  »  —  «  Aujourd'hui  j'ai  prêché  assis.  »  —  ■•  La  dyssenterie  me  tourmente...  »  XVI,  p.  145,  17;, 
U2,  5?7et  ?oi,n.  ?. 

7.  Lettre  écrite  le  1^,  envoyée  le  16,  XVII,  p.  95.  —  La  veille,  Calvin  s'excusait  auprès  d'un  autre 
correspondant  de  ne  «  pouvoir  dicter  qu'avec  peine,  même  peu  de  mots  »,  à  cause  de  sa  douleur  au  côté.  Et 
il  dictait  une  longue  lettre  à  Zevelius,  14  mars  1^58.  Ibid.,  p.  86. 

8.  XVII,  p.  561. 
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mes  occupations  réguliùres).  El  voilà  déjà  cinq  mois  que  la  fiC;vro  quarte  me 

tient  dans  ma  chambre,  et  même  la  plus  grande  partie  du  temps  couché  au  lit. 

Quoique  peu  à  peu  elle  se  calme,  elle  a  tellement  affaibli  mon  esprit  et  mon 

corps  que  je  ne  suffis  pas  à  mes  nombreux  travaux  '.  » Le  mois  suivant.  2  mars,  à  P.  .Martyr  :  «  La  fièvre  se  calme,  mais  la  lorce 

du  corps  et  la  vigueur  de  l'esprit  sont  si  brisées,  que  je  ne  me  parais  presque 

pas  soulaiJ'é.  \'a  même  je  sens  plus  de  lassitude  que  lorsque  j'avais  à  soutenir 
les  crises  plus  douloureuses,  (^esl  surtout  la  faiblesse  de  mon  estomac  qui  me 

tourmente;  le  catarrhe,  et  la  toux  qu'il  provoque,  raui.!:mentent.  Car  les  vapeurs 
qui  viennent  de  la  mauvaise  digestion  appesantissent  mon  cerveau,  et  à  leur 

tour  se  portent  sur  les  poumons.  Depuis  huit  jours  s'est  ajoutée  la  douleur  des 
hémorroïdes,  dont  le  sang"  ne  peut  sortir,  car  elles  sont  aveugles,  comme  on 
dit.  A  ne  voir  que  Tordre  des  choses,  il  ne  me  reste  qu  à  espérer  dans  le  prm- 

temps  prochain.  .Mais  le  Seigneur"...  » 
Et  cela  continue.  En  mcjis  et  demi  après  (17  mai):  «  Pour  moi,  je  ne  puis 

pas  remplir  même  la  plus  petite  partie  de  ma  tâche  {ne  ininimam  cjniJern),  et  il 

ne  semble  pas  qu'il  v  ait  quelque  espoir  de  mieux  pour  l'avenir  '.  »  [Jne  dou- 

leur à  la  jambe  l'arrête.  (Jette  même  douleur  I  arrête  encore,  le  26  mai.  «  .\u 

moment  où  je  voulais  t'écrire,  j'en  ai  été  empêché  par  une  douleur  cruelle  et 

violente  à  la  jambe'.  » 

Qu'est-ce  donc  que  ce  Calvin,  en  1  ̂ 59?  En  corps  déjà  cadavérique,  amaigri, 
haletant,  qui  se  traîne,  donnant  des  leçons  dans  sa  chambre,  quand  il  ne  pou- 

vait «  sortira  l'air  »,  restant  «  |S  heures  sans  manger  ni  boire  »  :  c|uand  il  était 

trop  «  asséché  ».  prenant  un  potage,  «  quelques  fois  mai-chant  seul,  quelques 

fois  estant  appuvé,  et  aidé  de  quelqu'un  ;  ou.  quand  il  ne  pouvait  autrement,  se 

faisant  porter  en  une  petite  chaise,  ou  montant  à  cheval'  »  pour  aller  de  son 

cabinet  à  l'auditoire,  l'espace  de  trois  ou  quatre  cents  métrés  ? 

Oui.  .^\ais  en  même  temps  ce  (Calvin,  c'est  le  maître  de  Genève,  le  maître  de 

la  jeunesse,  le  prédicateur  des  foules,  le  théologien  qui  édite,  réédite  (commen- 

taires sur  (Commentaires,  parachève  son  Lisiiliilion.  l'organisateur  de  la 
Réforme,  le  grand  pasteur  des  Églises  de  Erance,  le  grand  diplomate,  jamais 

aussi  actif,  jamais  aussi  lucide,  jamais  aussi  puissant  ! 

II 

()ue  s'était-il  passé  en  h'rance,  avant  le  Synode  de  1  ̂ 59? 

I .  Des  origines  de  la  Réforme  à  la  constitution  de  l'Iiglise  de  .Meaux,  1  5  |6, 
s'étend,  pour  le  protestantisme  français,  une  époque  de  mission  évangélique.  Des 

I.   26  fév.   1  ̂ ^9,  XVII,  p..  45 1.  —  2.  2  mars  1  ̂ ^9.  XVII,  p.  468. 

5.  A  Morel,  17  mai  1^59,  XVII,  p.  526.  —  4.   A  la  Gaucherie,  le  26  mai,  XVII,  p.  554. 
5.   Vie,  p.  88,  89,  XXI. 
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prCdicatours  secrets,  des  traités  de  l.uthci'  venant  de  Bàlc,  des  petits  livres  de 
Farci,  eolportûs  par  lésa  porte-l)ailes  ».  pnivoCjLient  des  émotions,  des  protes- 

tations à  Paris,  à  J^oiirocs.  à  Orléans,  à  1  oiilonse...  N'oublions  pas  de  noter 
spécialement  1  effet  produit  par  la  publication  de  Y Inslilulion  chrétienne  '  de 
CJalvin.  édition  latine  en  i  ̂   ̂56.  traduction  française  en  1  5  1 1 .  De  petites  commu- 

nautés se  forment,  où  Ton  célèbre  une  forme  de  Cène,  appelée  la  «  manduca- 

tion  »...  c|U  ils  tenaient  de  (  iaUin...  k  Klle  continua  lonnuement.  jusquesàce  que 

Calvin  eut  mieux  lormé  son  l^nlise,  créa  des  ministres  qu  il  espandil  partout  '".  » 

2.  Cette  première  période  '  des  postes  d'évani^élisalion  (éi^lises  «  plantées  ») 
aboutit  loi^iquement  à  la  seconde,  celle  des  communautés  tout  à  fait  orjj'anisées 

(ou  églises  «  dressées  »).  Ce  fut  Meaux  qui  eut  I  honncLir  d'inau^rurer  cette 
transformation.  L  I^i^lise  fut  «  dressée  »  selon  le  Ivpe  que  (>alvin  avait  créé  à 

Strasbourg  (de  sept.  1  s  î^  à  sept.  1  i  |  1  ),  c'est-à-dire  selon  la  première  église 
calviniste  française  '.  Les  protestants  de  Meaux  allèrent  à  Strasbourg,  et  après 

avoir  «  soigneu.sement  visité  et  considéré  l'église  française  dressée  premièrement 
à  Strasbourg  par  Jean  Calvin  »,  dressèrent  leur  église,  la  première  sur  terre 

française  «  modèle  et  patron  de  toutes  les  autres  qu'on  a  \eu  depuis  çà  et  là 
sestabliren  la  I' rance  »  ". 

3.  (>e  fut  alors  une  terrible  persécution. 
Notons  ia  confession  de  foi  élaborée,  la  \eille  et  le  lendemain  de  la  naissance 

de  François  II  (18  et  20  janvier  1515)  ;  la  Sorbonne  la  fit  signer  à  tousses 

membres.  (Calvin  la  réfuta  a\ec  une  amère  et  violente  injnie  ".  b'Ile  devait  être 
plusieurs  fois  utilisée,  en  attendant  de  servir  de  modèle  aux  décisions  du  (Concile 

de  Trente,  —  quelquefois  dans  les  mêmes  termes  '. 
Henri  11  institua  la  Chambre  ardente,  dont  le  Registre  des  arrêtés  commence 

le  2  mai  i  S  |^"- 
Le  27  juin  1551.  Henri  II  signa  ledit  de  Chateaubriand,  le  plus  effroyable- 

ment complet  des  codes  de  la  persécution. 

C'est  au  milieu  de  ces  supplices  atroces  que  I  Ivglise  de  .^\eaux  (lU  détruite, 

(S  sept.  I  5  |6,  et  que  l'I^gli.se  de  Paris  fut  dressée,  en  1555,  par  Jean  le  .Maçon, 
dit  la  Rivière.  Il  avait  passé  par  les  écoles  de  Lausanne  et  de  Ccnève.  et,  à  peine 

nommé,  il  retourna  à  Genève  pour  v  compléter  ses  études. 

l-  Calvin,  rentré  à  Genève  depuis    i^p.  avait   pris  en    main    la   cause  du 

1.  «  Le  manifeste  complet  et  détinitifde  la  Réforme  française,  V Iiistiliilion  chrétienne,  semblait  avoir  déter- 
miné un  véritable  soulèvement  des  esprits  et  des  consciences.  »  N.  Weiss,  La  Chambre  ardente,  1889,  p.  xxi. 

2.  Florimond  de  Raemond,  p.  910,  91 1 . 

?.  On  trouvera  des  renseignements  dans  notre  premier  volume,  Le  protestantisme  jabrisien,  Paris  protestant 

au  XVI'  s.  dans  la  description  de  Poitiers,  d'Orléans,  etc. 
4.  Jean  Calvin,  II,  p.  5^8.  —   5.  Florimond  de  Raemond,  p.  8;8.  —  Vo\r  Jean  Calvin,  II,  p.  575. 

6.  Opéra,  VII,  p.  ix-xvii  et  p.  5-44. 
7.  N.  Weiss,  La  Chambre  ardente,  p.  xxv  et  xxvi,  n.   1.        8.  Ibid.,  p.  i.xxi,  p.  1. 
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protestantisme  français,  et  il  ti"a\ ailla  à  l'orijaniscr  avec  tout  son  cerveau  et  tout 
son  c(L'ur. 

Le  but,  c'est  la  loi.  Pour  provoquer  et  dôvelopper  la  foi.  il  faut  la  parole  de 
Dieu  et  les  sacrements.  Or  pas  de  sacrement  sans  lii^lise  or^anisûe.  «  sans  une 

forme  d'ûçjlise  ».  Hn  i  ̂ ^  |.  il  ûcril  aux  lidùles  du  Poitou  :  «  Pour  avoir  homme, 

qui  vous  distribiie  la  saincle  (^C^ne  de  Xoslre-Scig"ncur  Jésus  (  Christ,  il  iaul  en 

premier  lieu  qu  il  soit  esleu  el  chiiis\-  pasteur  par  vcjus  d'un^  commun  accord, 

l'à  pour  ce  faire  il  est  requis  que  vous  avez  un  corps  d'l:!glise  cstabK'  '.  »  lu  en 
1  553,  au.\  fidèles  des  lies  :  «  (,)uand  Dieu  avec  le  temps  vous  aura  faicl  tellement 

profiter  que  vous  serez  comme  un  cnrps  d'I^ylise —  alors  vous  pourrez  avoir 
i'usa'i'e  des  sacrements.  Mais  nous  ne  sommes  nullement  d  avis...  que  vous  soicz 

hâtez  d'avoir  la  saincte  (-une.  juscpies  à  ce  que  vous  aiez  un  ordre  eslabli  entre 
vous  ".  » 

T.  L'organisation  de  l'Eglise  de  Paris  (i^SS)  marqua  une  date  importante 
par  le  grand  nombre  de  martyrs  et  de  missionnaires  qu  elle  mit  au  service  de 

l'évanyile.  Elle  organisa  ses  étudiants  en  évangélistes.  et  de  tous  côtés  les  l'.glises 
se  fondèrent.  La  Popeliniére  écrit  :  «  Paris  fournil  assez  de  personnages, 

lesquelz  envoyez  es  autres  principalles  \illes  du  rovaume,  es  cpielles  ils  faisoycnt 

pratiquer  le  mesmes  qu'à  Paris,  semèrent  en  un  ln^lant  pi-esque  autant  de 
ministres,  anciens,  diacres,  surveillans,  et  autres  néces.saires  à  1  érection  de  leur 

église,  qu'il  v  avoit  de  villes  et  cartiers  notables  en  toute  la  Erance  ''.  « 
«  \in  Erance,  dit  Béze,  i"  janvier  i  556,  les  l\glises  continuent  à  faire  preuve 

d'un  zèle  tout  à  fait  admirable.  Les  Parisiens  demandent  un  nouveau  pasteLir'.» 

Earel  aurait  désiré  v  être  envové  '  :  A  Angers,  l'I'^glise  a  tellement  grandi  qu'il 

faut  un  troisième  pasteur.  «  Le  t\ran,  dit  fjèze,  le  12  fé\-.  1^56,  sera  obligé  de 

détruire  des  villes  entières,  ou  de  céder  quelque  place  à  la  vérité  ".  » 

[Jn  an  après.  27  mars  i  5^7,  Bèze  parle  du  magnifique  progrèsde  f  l-.\anL;ile, 
«  dans  dix  villes  au  moins  de  la  Erance,  et  en  particulier  à  Paris  ».  «  Dieu, 

s'écrie-t-il,  prépare  quelque  chose  de  grand  »  ;  et  il  s'explique  ainsi  que  Satan 
veuille  détruire  ("lenève.  «  cette  fontaine  d'où  ont  commencé  à  couler  non  seule- 

ment des  ruisseaux,  mais  de  vrais  (leuves  »  '.  linfin,  quelcpies  jours  après,  il 

exprime  à  Calvin  «  la  merveilleuse  volupté  »  qu'il  éprouve  en  face  de  cette 

extension  du  rovaume  de  Dieu.  Mais  hélas,  «  il  y  a  disette  de  pasteurs  »".  lù  pour 

les  années  qui  suivent,  ces  deux  sentiments  vont  résumer  tous  les  .sentiments 

des  acteurs  et  des  spectateurs  de  la  conquête  de  la  i'^-ance  par  le  protes- tantisme. 

1 .  19  juin  1  ̂ ^4.  XV,  p.  174.  —  2.    12  oci.  I  ̂ ^^  XIV,  p.  658. 

5.  La  Popeliniére,  L'Histoire  de  France  depuis  l'an  ij)0  juscjiies  à  ce  temps  (édit.  de  1  ̂ 81). 
4.  Bèze  à  Buliinger,  XVI,  p.  ?.  —  5.  Bèze  à  Calvin,  9  fév.  1556,  Ibid.,  p.  2(,. 
6.  Bèze  à  Buliinger,  //)/./.,  p.  29. 

7.  Bèze  à  Buliinger,  XVI,  p.  452.  —  8.   :"  juin  \  <,<.-,  Ibid.,  p.   505. 
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1 .  .Maintenant  ossavons  do  nous  rendre  compte  de  ce  qLie  signiCienl  ces  mots  : 

Calvin  envoie  des  pasteurs  en  France. 

Qu't5lait-ce  qu'un  pasteur  en  l*"rance.  et,  pour  le  moment,  qu'était-ce  qu'être 

pasteur  à  Paris,  la  i^rande  l*!i^lise  de  l'"rance  ?  et  quelle  relation  (^aKin  avait-il 
avec  ces  pasteurs  ? 

:;.  D'après  sa  lettre  du  1  5  mars  1  ̂ 57,  deux  des  pasteurs  de  l'aris  rentrent  à 

Genève,  .Morel  (qui  est  trop  découvert)  ',  et  Le  .Maçon  (qui  \  ient  étudier).  Calvin 
en  envoie  deux  autres.  (  ̂ aspard  (>armel,  .Ministrede  Xeuchatel,  mari  de  la  nièce 

del''arel.  et  un  autre,  »  qui  ont  mieulx  avmé  laisser  leurs  mesnages.  que  de 
vous  faillir  au  besoinn  »  ". 

.Au  bout  de  quelques  nn)is.  Ci.  (>armel  ne  peut  plus  rester  à  Paris  sans  i^rand 

danger.  Bèze  rapporte  à  Parel  l'opinion  de(>alvin  :  «  Tous  les  obstacles  doivent 

être  surmontés  par  un  seul  mot  :  (>clui  qui  regaide  en  arriére  n'est  pas  diyne  de 
moi.  Sans  doute,  il  a  des  obligations  enxers  sa  femme,  mais  il  faut  dire  adieu 

à  tout  ce  qui  nous  détache  de  (Christ.  (>'est  très  dillicile,  je  le  sais,  mais  d  autant 
plus  glorieuse  est  la  victoire  '.  »  Bèze  parle  ensuite  de  ses  propres  sentiments  : 

«  (^)uant  à  moi,  je  l'espère,  ce  ne  sera  pas  ma  faute  si,  au  cas  où  cela  sera  néces- 

saire, je  ne  suis,  par  la  grâce  de  Dieu,  immolé  là-bas  (à  Paris)  '.  » 

3.  De  Genève,  les  pasteurs  parlent  pour  les  diverses  parties  de  la  l'rance  ; 

en  avril,  pour  Poitiers,  pour  Lvon  ;  en  juin,  pour  .\nduze,  pour  Issoudun  '. 
Kt  voici  que,  le  16  avril.  Des  Gallars  part,  «  de  son  bon  gré  »,  pour  Paris, 

avec  un  .\ncien  de  cette  Eglise,  qui  était  venu  le  chercher.  Nicolas  Rousseau. 

|-]n  chemin,  ils  sont  arrêtés.  Des  Gallars  est  relâché.  Rousseau,  dans  la 

«  mallette  »  duquel  on  trouve  des  lettres,  des  traités,  est  emprisonné.  Il  mourut 

en  prison,  et  son  cadavre  fut  brûlé,  «  aHin  dit  Dèze,  que  la  mort  sur\enuc  ne 

le  privast  de  la  couronne  des  martyrs  ' .  » 

|.  Le  I  sept,  éclate  la  grosse  aflaii-e  de  la  rue  Saint -jacquo,  qui  amène 

l'incarcération  et  puis  le  supplice  de  tant  de  martyrs.  Dès  le  7,  des  Gallars  écrit 

à  Genève  qu'il  «  se  réjouit,  et  rend  grâces  à  Dieu  d'avoir  été  là  au  milieu  de  ces 
troubles  m.  Il  a  pu  calmer  les  esprits,  mais  il  est  lro()  «  connu  <>  et  ne  peut 

«  rester  plus  longtemps  »  '. 

I.   Un  mot  que  nous  allons  souvent  retrouver.  Dès  que  les  pasteurs  étaient  connus,  ils  étaient  obligés  de 

se  retirer.  C'est  ce  qui  explique  une  grande  partie  des  fréquents  changements  de  postes. 

2.,  15  mars  1^57.  Calvin  à  l'Église  de  Paris,  XVI,  p.  42^,  Aiiuales,  p.  668. 

?.  Calvin  ajoute  qu'aussitôt  sa  mission  terminée,  il  pourra  être  remplacé. 
4.   Bèze  à  Farel,  11  nov.  1557,  XVI,  p.  691.  —  5.  Annales,  p.  666,  668. 

6.  Histoire  ecclésiastique,  I,  p.  162.  —  7.  7  sept.  15^7,  XVI,  p.  605. 
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5.  Le  i(i  sept.,  (-alvin  rôponci  immédiatement  par  tnns  lettres  de  beaucoup 

de  pa^es  chacune.  Il  s'adresse  d'abord  à  des  Gallars.  «  Au  reçu  de  la  nouvelle, 

j'ai  titii  frappé  de  terreur,  et  presque  accablé  de  chagrin.  »  .Mais  cela  ne  l'a  pas 
empêché  d  a^ir.  au  contraire.  La  veille,  miraculeusement  [Jirinilus)  poussé,  il 

avait  déjà  fait  partir  Budé  pour  provoquer  des  interventions.  Il  a  aussitôt  prié 

Bézc  de  se  joindre  à  lui.  et  il  a  envové  des  cavaliers  pour  raUiaper  Budé  et  lui 

donner  de  nouvelles  mstruclions.  Il  a  aussi  pensé  à  la  lemme  de  Des  Gallars. 

.\(in  de  «  l'épari^ner.  il  avait  pris  des  précautions  pour  qu'elle  n'apprît  rien  de 
ces  nouvelles  encore  values  ».  loul  à  coup  elle  est  venue  le  vou".  »  .Mais  elle  a 
montré  une  telle  modération,  une  telle  constance,  que  jamais  elle  ne  m  avait  plu 

davantage.  Que  cela  ne  te  soit  pas  une  petite  consolation  :  elle  est  inquiète, 

comme  il  convient,  à  ton  sujet  :  elle  met  la  qloire  du  (Christ  au-dessus  de  ta  vie.  » 
Quant  à  son  retour,  il  écrit  :  «  Tu  sais  combien  la  \  le  nous  est  chère  : 

inutile  de  le  dire.  .Mais  si  le  salut  de  tant  d'âmes  ne  nous  était  pas  plus  précieux 
encore,  nous  ne  te  serit)ns  pas  chers.  »  La  présence  du  chef  au  moment  du 

danger  est  d'importance  capitale.  Toutefois  c'est  à  lui  de  juL;er  '. 
S'adressant  ensuite  à  l'Eglise  de  Paris,  il  exprime  sa  douleur  de  voir  »  une 

tentation  si  grande  cl  rude,  un  si  horrible  trouble  et  c|ui  peull  ailirer  après  .soy 

une  désolation  extrême  ».  l'A  puis  :  «  (>'est  l'heure  de  combalre  contre  nous 
mesmes  et  noz  passions,  quant  nous  sommes  assailliz  de  noz  enemys...  .\dvisez 

seulement  de  ne  rien  attenter  qui  ne  vous  soit  licite  par  sa  parole.  \in  nous  tenans 

quoys  pour  luy  obéir,  nous  sommes  a.sseurez  qu'il  rcpoulsera  les  coups,  ou  bien 
nous  donnera  force  et  vertu  pour  les  porter...  Et  de  faict.  il  vauldrolt  mieux  Cjue 

nous  fussions  tous  abismez,  que  l'I'^angile  de  Dieu  lusl  exposé  à  ce  blasme, 

quelle  feist  armer  les  gens  à  sédition  et  tumulte  '  » 

p]nfin  il  s'adresse  aux  prisonnières,  et  son  éloquence  se  donne  libre  cours  : 

«  Quelque  hautains  et  orgueilleux  qu'ils  soyent,  ...  si  sont-ils  contraincts  d  avoir 
en  admiration  sa  vertu  et  sa  gloire  partout  où  ils  la  voyenl  reluire,  et  d  aultant 

que  le  vaisseau,  par  lequel  Dieu  be.soigne,  sera  débile,  d'aullant  seront-ils cstrainls  et  enserrez  en  eux-mesmes,  de  la  \ertu  de  Dieu,  à  lac|uelle  ils  ne 

peuvent  résister...  Considérez  quelle  a  esté  la  vertu  et  ccjnstance  des  femmes  à  la 

mort  de  nostre  Seigneur  Jésus-Christ,  et  que,  lorsque  les  apostres  l'avoient 

délaissé,  elles  ont  persisté  avec  luy  en  merveilleuse  constance  :  et  qu'une  femme 
a  esté  la  messagère  pour  annoncer  aux  apostres  sa  résurrection,  laquelle  ils  ne 

pouxoicnt  croire  ne  comprendre.  S'il  lésa  lors  tant  honorées  et  douées  de  telle 

vertu,  estimez-vous  qu'il  ait  moins  de  pouvoir  maintenant,  et  (|U  il  ait  changé  de 
volonté  '  ?  » 

l'ne  des  prisonnières  fut  particulièrement  héroïque,  Aime  de  Rentigny. 
On  lui  offrit  sa  grâce  :  elle  la  refusa  et  résista  aux  prières  de  son  mari.  (Calvin 

lui  écrit  pour  qu'elle  se  «  prépare  à  l'extrémité  »  :  «  Madame  et  honorée  s(cur, 

—  Croiez  que  vostre  vie  m'est  précieuse,  mais  ce  n'est  pas  à  vous  ny  à  moi  de 

XVI,  p.  627-628.  —  2.  XVI.  p.  629-6;i.  —  ?.  XVI,  p.  6??,  654- 
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nous  dispenser,  que  nous  ne  prùiiirions  à  une  centaine  de  \ies  l'honneur  de  cekiv 

auquel  nous  devons  tout.  »  «  Quand  tout  est  dit.  Il  n'y  a  ni  l^ince  ni  Ro\-  qui 
puisse  estre  chrétien,  sinon  à  condition  d  ofirir  sa  vie  et  sa  mort  en  sacrifice  à 

nieu  '.  » 

6.  .Mais  ce  n  titait  pas  assez  de  consolei",  m  mcine  d'envover  une  ambassade 
en  Allemai;ne  :  il  fallait  \ite  porter  secours,  lu  (>alvin  écrit  aux  diverses  enlises 
de  Suisse,  Nous  avons  une  lettre  circulaire,  adressée  à  Lausanne,  à  Moudon  et 

à  Paverne  :  on  v  sent  vibrer  toute  sa  passion  ardente  et  entraînante.  Il  faut 
aboutir,  et  tout  de  suite.  «  Geste  extrémité  ne  souffre  nul  dellav.  Car  à  Lrrand 

peine  sera-t-il  possible  qu  en  tant  de  tortures,  les  uns  ne  soient  enveloppez  et 
puis  les  aultres,   jusques  à  un  nombre  infini.  lîref,  voilà  tout  le  royaulme  en 

feu.,.  S'il  va  youtte  d  humanité  en  nostre  endroict    il  est  de  les  secourir  à  un 

tel  besoiniJ"...  Ne  faillez  de  me  mander  ce  qu'aurez  faict  en  Suisse;  car  encore 

qu'on  ne  trouvast  promptement  art^ent  par  de  là,  si  feray-je  telz  cffortz,  ̂ jiiand 

je  trie  Jerrois  engaiger  teste  et  pieds,  qu'il  se  trouvera  prest  icv  '.  » 
Ei  le  I"  janvier  i  558,  Macard  est  envové  à  Paris,  «  le  plus  propre  »  que  la 

Compagnie  de  Genève  eut  trouvé,  dit  Calvin  '.  lu  avec  lui  apparaît  le  t\  pe  du 

pasteur  en  i'Vance,  à  ce  moment,  pieux,  intelhi^enl  et  hcro'îque,  le  niissiis  Juiiii- 
niciis.  le  léi;at  j  lalcrc  du  Réformateur  de  Genève, 

3- 

Jean  .Macard,  né  vers  1520  à  Crans,  prés  de  Laon,  après  ses  études  clas- 

siques au  collège  de  i^resles.  avec  Ramus.  alla  à  Genève,  «  le  .séminaire  de  la 

Réforme  »,  en  1  5  |6  ou  1  5  p;.  Il  gagna  l'amitié  de  (>alvin,  et  épou.sa  une  de  ses nièces. 

I.  .\vec  quels  sentiments  est-il  allé  à  l-'aris?  Il  le  rappelle  dans  sa  lettre  à 

(>alvin,  du  20  juillet  :  «  Lorsqu'il  m'a  fallu  venir  ici,  quoique  ce  fût  à  regret, 
comme  un  homme  arraché  à  une  église  si  florissante,  à  une  femme  et  à  des 

enfants,  et  surtout  à  loi,  cependant  je  suis  venu  de  grand  cicur.  Va  ici, 

quelque  troublés  que  les  temps  aient  été.  je  suis  resté  avec  le  plus  grand  empres- 

sement, et  j'ai  appris,  pour  l'avenir,  à  vous  obéir  en  tout  ce  que  vous  me  pres- 
crirez '.  »  (>'est  le  soldat. 

Arrivé  dans  la  capitale,  il  piit  «  l'épée  et  la  cape  »  du  gentilhomme,  se  lit 
appeler  Racan,  et  commença  son  périlleux  ministère" 

1.  8  déc.   1 557,  XVI,  p.  727,  728.  Lettre  analogue  à  une  autre  prisonnière,  Madame  de  Longemeau, 
o  A  Ma  demoiselle  et  bien  aymée  sœur  »,  14  déc.  1 557.  Ibid.,  p.  7^4. 

2.  Sept.  1557,  XVI,  p.  647.  —  3.  5  janv.  15^8,  à  l'Église  de  Paris,  XVII,  p.  6.  —  4.  XVII,  p.  2  17. 

5.  Est.  Pasquier,  Recherches  de  la  France,  noô.  f.  ̂î^S.  Cité  par  Coquerel,  Pw/s  de  l'Histoire  de  l'Église • 
réformée  de  Paris,  1862,  p.  170. 
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2.  L;i  premiùrc  lettre  (de  celles  qui  ont  été  conservées)  porté-c  à  Calvin  par 

un  des  anciens  de  riiglise,  parle  tout  de  suite  de  prisonniers  (dans  l'affaire  de 
la  rue  Saint-Jacques)  et  des  soins  que  les  fidùles  leur  ont  donnés.  «  Outre  de 
fréquentes  visites  des  nôtres  (anciens  et  pasteurs),  des  hommes  et  des  femmes  de 

haut  rang  sont  allés  dans  les  prisons,  et  les  ont  félicités  de  ce  que...  il  leur  est 

donné  de  souffrir,  au  nom  de  (>hrisi:  et  les  ont  priés  de  ne  pas  trahir  une  si 

juste  cause.  »  Le  pi'ésidcnt  de  I  hou  a  dit  :  i«  .Moi,  je  ne  vous  condamne  pas, 
mais  c  est  1  ordre  du  roi,  que  tous  ceux  qui  persisteront  dans  leur  opinion  seront 

brûlés,  après  avoir  eu  la  langue  coupée.  »  Et  la  vie  de  l'Eglise  continue  :  «  Toiil 
ra  comme  aranl.  Ees  .Xssemblées  ne  sont  pas  fréquentes  à  cause  des  menaces 

des  ennemis,  cl  parce  que  les  espions,  dit-on,  dans  les  divers  quartiers  obser- 

vent où  Ton  .se  réunit.  Je  ne  sais  si  c'est  vrai  ou  non.  .Mais  à  cause  de  cela,  mon 
travail  est  plus  grand,  parce  que  le  peuple  est  divisé  en  beaucoup  de  quartiers, 

si  bien  qu'il  m'a  fallu  prêcher  six  fois  par  jour.  »  »  lu  à  ce  moment,  dans  cette 
l'église,  il  \'  a  Lin  voleur  parmi  les  anciens'  !  » 

Pendant  ce  temps,  (Calvin  écrit  en  tapeur  des  prisonniers,  le  même  jour.au 

duc  de  Wurtemberg,  à  lélocteur  Palatin,  à  son  chapelain  I  )lcler.  (-est  la  troi- 

sième ambassade  de  Béze.  qui  porte  les  lettres.  Il  dit  au  hucquesi  sept  prison- 

niers .seulement  ont  été  brûlés  jusciu'ici.  c  est  quOn  a  cru  plus  utile  de  ne  pas 
«  brusier  ainsi  à  la  hâte.  »  «  llzavoient  condamné  deux  jeunes  enlans,  pensans 

bien  que  1  infirmité  de  Tàge  les  feroit  fléchir,  pour  renoncer  tout,  et  mesmes 

accuser  leurs  complices,  comme  ilz  parlent.  .Mais  aiant  veu  la  force  et  constance 

que  Dieu  leur  avoit  donnée,  ont  cherché  par  astuce  aultres  moiens  de  tout  ruinei" 
petit  à  petit.  »  Ils  tiennent  <i  enserré  plus  de  trente  qu  hommes  que  femmes,  les 

tenans  desjà  pour  condamnez,  et  toutefois  difïérans  lexécution...  Tant  il  v  a 

que  les  pauvres  gens  trempent  et  languissent  en  des  fonds  de  fosses,  n  attendans 

que  l'heure  de  la  mort  ».  Pj  voici  le  procédé:  »  Devant  que  les  mener  au  feu. 

on  les  mest  à  la  torture  pour  leur  faire  révéler  toLis  ceux  qu'ilz  congnoissent... 
et  ilz  (ont  coupper  les  langues  à  tous  ceux  qu  ils  ont  aiuM  gesnez...  (torturés)'.  » 

3,  De  son  coté,  .Macard  ne  veut  rien  faire  sans  le  conseil  de  (Jalvin,  et  ses 

lettres  nombreuses  et  longues  forment  un  journal  dramatique  de  sa  vie  et  de 

celle  de  ri\glise  :  «  Je  désire,  ce  qui  est  du  plus  grand  intérêt  pour  nous  tous, 

que  notre  situation  te  soit  connue  aussi  bien  qu  à  nous,  autant  que  je  puis  le 

faire  par  lettre,  pour  que,  où  ce  sera  nécessaire,  tu  m'aides  et  me  diriges.  Car 

depuis  longtemps  j'en  ai  pris  la  résolution,  je  veux  régler  tous  mes  efforts 
d  après  ton  indication  (ad  nuium)c\.  ta  volonté;  et  je  ne  veux  rien  commencer, 

ni  pcjursuivre,  .sans  suivre  ton  autorité,  comme  mon  chef,  aussi  longtemps  qu'il 

me  sera  permis  d  avoir  pour  conseiller  le  plus  fidèle  et  le  plus  sage  de  tous'.  » 

1     Et  certes,  ce  n'était  pas  que  Macard  manquât  de  perspicacité,  ni  d  éner- 

1.  7  fév.  1558,  XVII,  p.  ;i,  52,  :;?.—  2.   21  fév.  i^^8,  XVII.  p.  49. 

5.   27  mars  1558,  XVII,  p.   114. 
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yic.  ni  d'audace.  Aprùs  IÎC;ze.  c'clail  un  tics  pliis  dislinuiics.  d.ins  lcL;niiipe  si 
distinyuii  des  disciples  particuliers,  familiers  de  (!!alvin.  là  il  le  monlrail  c|ucl- 

ques  jours  aprùs.  11  portail  au  Président  de  'Ihou  des  lellrcs  c|u'il  s'était  lait 

envoyer  par  le  roi  de  Navarre,  et  lui.  le  proscrit,  qu'un  sii^ne  du  président  pou- vait envover  à  la  fosse  et  au  bûcher,  tenait  au  représentant  de  la  loi  le  plus 

mâle  langage,  il  lui  parla  »  avec  tant  de  liberté  qu'il  n'aurait  pu  en  avoir 
davantage  à  (lenéve  même  «.  •«  Et  je  lui  dis  enfin  (|u  il  aurait  à  rendre 

compte  devant  le  Juge  suprême,  s'il  continuait  a  condainnci-  les  innocents.  » 
Le  malheureux.  <<  troublé  »,  se  borna  à  répondre:  i<  Nous  avons  une  loi  '.  » 

Grandes  scùnes,  grands  chrétiens,  grands  hommes. 

D'
 

^.  Sous  cette  héroïque  direction.  I  l^glise,  au  milieu  des  persécutions, 

fleurit.  «  Grâce  à  1  )ieu,  le  nombre  des  hoiuines  pieux  croil  d' une  nuuiere  admi- 
rable... Quant  aux  choses  publiques,  tout  est  confus,  tout  est  plein  de  sicaires... 

Quant  à  nous,  qui  avons  n^)tre  ancre  (ichée  au  ciel,  au  milieu  de  toutes  ces 

tourmentes,  nous  naviguons  comme  si  nous  étions  dans  un  port  tranquille''...  » 
Le  mois  suivant  :  «  Ceux  qui  gouNcrnent  ne  peuvent  plus  I  ignorer,  dans  toutes 

les  parties  du  royaume  est  allumé  un  incendie  tel  que  toute  I  eau  de  la  mer  ne 

pourrait  plus  1  éteindre '.  » 

6.  Alors  éclate  le  chant  des  Psaumes  au  I^-é-aux-Clercs.  «  Qu'y  pouvons- 
nous,  dit  xMacard  !  Fermerons-nous  la  bouche  à  ceux  qui  célèbrent  les  louanges 

du  Seigneur,  alors  que  la  plus  grande  partie,  venant  de  tous  côtés,  n  a  jamais 

assisté  à  nos  cultes  '  ?  » 
Puis  le  chant  des  Psaiimes  retentit  à  .Meaux.  et  la  rage  des  persécuteurs 

redoubla.  «  Le  roi  a  écrit  au  Parlement  que  nous  étions  ses  ennemis  nuirtels, 

nous  qui,  tous  les  jours,  prions  1  )ieu  pour  la  conservation  de  sa  vie  et  de  sa 

couronne.  On  a  publié  un  édit  portant  que  quiconque  aura  vu  quelqu  un  chan- 
ter au  i^ré-aux-(>lercs,  ou  bien  connaîtra  les  maisons  où  se  (ont  les  réunions, 

sera  lui-même  atteint  et  convaincu  du  même  crime,  s  il  ne  le  dénonce  pas.  Lt 
dans  les  églises  retentit  I  excommunication  .  » 

7.  Ces  nouvelles  remplissent  (>alvin  de  la  plus  pnjfonde  émotion,  jamais  sa 

parole  n'avait  été  si  tendre:  '<  .Mon  Irére.  répondit-il,  mon  Irére  très  doux... 
(Fraler  mi,  dulcissime  fraler).  inquiet  sur  votre  danger  et  tremblant  (L7«.r/H.s- 
ac  Irepidus),  je  vous  exhorte  à  la  confiance  et  à  la  constance...   (^etle  lettre  est 

I .  A  Calvin,  12- avril  1^58,  XVII.  p.  155.        2.    12  avril  15^8,  XVII.  p.  1^5. 
{.  9  mai  1558.  XVII,  p.  162. 

4.  16  mai  1558,  XVII,  p.  167.  —  Avec  de  nouveaux  détails  dans  la  lettre  du  22  mai.  Ibid.,  p.  177, 

178,  179.  —  5  ou  4000  âmes,  peut-être  6  à  7000.  On  chantait  surtout  le  psaume  Jiidkici  tua.  Domine...  — 

Il  y  eut  des  réunions  hors  des  portes  Saint-Antoine  et  Saint-Victor.  Les  scènes  se  renouvelèrent  tous  les 
jours,  du  14  au  19  mai,  avec  une  assistance  croissante.  —  L>oiiis  Roniicr,  La  origines  politiques  des  Guerres 
de  religion,  II,  p.  27?. 

5.  25  mars  1 5^8,  XVII,  p.  185. 
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la  \  1\  e  ima<;c  de  mon  C(LH1i"  (  r/rj  corJis  inei  imago),  vous  rcprtisentcra  tous  mes 
sciilimenls  inUmcs.  cl  elle  ne  vous  louchera  pas  moins  (|ue  si  j  élais  en  voirc 

présence,  compa^i^non  de  tous  vos  soucis.  \:[  cerlainemenl  si  les  choses  doivenl 

arriver  aux  derniùres  extrémitiis,  j'aimerais  mieux  Ctro  uni  à  vous  dans  la  mort 
(in  morte  potius  conjungi),  plutôt  que  de  survivre  et  de  pleurer  une  telle  cala- 

mité de  ri'^nhse...  I  )u  reste,  cpioi  (|u  il  arrive,  je  n  ai  pas  besoin  de  parler.  \(>us 

a\e/  appris  du  Mailre  céleste  cpi  il  laut  mourir  cent  lois,  pluli'it  c|U  abandonner 
timidement  le  poste  auc|iiel  vous  êtes  placé,  m  l'uis  un  en  de  déli  cl  de  victoire. 
Il  (Jue  le  père  et  larlisan  de  tous  les  mcnsoni;es,  que  le  I  )iable,  de  toute  sa 

lorce,  essaie  de  \ous  écraser  sous  la  haine  et  I  infamie,  certainement  il  n  arri- 

vera pas  à  empêcher  que  Dieu,  dans  cette  lutte  célél^re  et  mémorable,  n'illustre 
son  nom.  et  du  sein  des  ténèbres  ne  fasse  jaillir  le  plein  éclat  de  sa  gloire'.  » 

8.  La  Roche  Chandieu  est  emprisonné.  Le  roi  de  Navarre  le  délivre.  Chan- 

dieu  quitte  Paris  pour  quelque  temps".  Macard  reste,  n  Quant  à  moi,  confiant 
dans  la  divine  Providence,  je  me  promène  tranquille  au  milieu  des  loups,  et  je 

remplis  autant  que  je  le  |nii^  mon  devoir.  Et  combien  nous  serions  malheureux 

si  nous  ne  préférions  pas  à  notre  vie  le  salut  commun  de  1  H<J"lise,  et  la  i;loirede 

Notre-Seigneur  ( -hrisl  '!  » 

Cependant  (>al\iii  lui  parle  de  son  départ  de  Paris.  Alacard  répond  qu'il  n'y 

pen.se  pas  :  que  sa  «  \(»cation  »  et  sa  conscience  l'empêchent  de  quitter  .son  poste. 

«  .Mors  que  le  Seigneur  m'a  conservé  jusqu  ici,  et  tous  les  jours  me  protège 
merveilleusement  sous  ses  ailes,  csl-ce  que,  dans  ce  nouveau  danger,  je  songe- 

rais honteusement  à  la  fuite?  ».  .\u\  questions  inquiètes  de  son  troupeau  il  a 

répondu:  "  fe  ne  m'appartiens  pas,  mais  par  mon  serment  je  me  suis  .soumis 

aux  pasteurs  et  au  Conseil  de  Genève.  »  «  Puisque  le  choix  ne  m'est  p^is  offert 

par  le  Maître  et  qu'il  ne  nous  appartient  pas  de  choisir  le  lieu  où  nous  avons  à 

le  servir,  je  me  laisse  volontiers  gouverner  par  votre  aLitorité,  cpii  m'est  le  sûr 
témoin  de  la  volonté  di\ine  '.  »  Va  il  reste.  Il  raconte  à  (>alvin  le  supplice  de  Gué- 
rin.  sur  la  place  Maubert,  «  brûlé  vif,  et  de  temps  en  temps  sorti  de  la  grande 

llamme  pour  que  le  tourment  dure  plus  longtemps.  »  (  )n  ne  lui  a  pas  coupé  la 

langue,  mais  on  lui  a  mis  un  bâillon  pour  qu'il  ne  prêchât  pas  au  peuple  sa  doc- 
trine. Mais  par  ses  gestes  il  a  montré  que,  fort  du  secours  de  Christ,  il  allait 

intrépidement  au  feu  '  ». 

Il  envoie  à  Calvin  la  lettre  troublante  de  d'Andeloi.  <(  Pst-ce  que  celui  dont 

la  fermeté  était  notre  triomphe,  sombrera,  et  I  )ieu  nous  humiliera-t-ll  de  toutes 

les  manières?...  ^oiis  'ternissons,  cl  ccpcnJjiil  nous  Iraraillans  de  toutes  nos 

I 

i' 

XVII,  p.  191.  —  Les  Opéra  ne  savent  pas  quelle  date  exacte  attribuera  ce  fragment  de  lettre.  Mais 

nous  semble  que  c'est  la  réponse  adéquate  à  la  lettre  précédente  de  Macard.  Les  Opéra  disent  que  Macard 

n'avait  pas  parlé  du  crime  de  sédition,  dont  auraient  été  accusés  les  protestanf;.  Mais  au  contraire,  Macard  a 
noté  cette  accusation  dans  les  lignes  que  nous  avons  reproduites... 

2.    10  juin  iss8,  XVII,  p.  200.  —  ^  I  ̂,  iuin  1  > 58,  XV 11,  p.  209. 
4.   20  juin  I  ̂ ^8,  XVII,  p.  217.  —  •;.  ;  juillet  1  sç8,  XVII,  p.  2^0. 
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forces,  cl  nous  avons  commence  à  nous  réunii'  dans  la  sausséc.  puisc|uc  !a  ra^e 

et  la  vigilance  des  ennemis  ne  n(>u^  permeUcnl  pas  de  nous  reunir  dans  la  \  il  le  '.  » 
Il  décrit  à  Calvin  Luie  réunion  où  on  allait  célébrer  la  Samle  (^éne.  Un  grand 

bruit  retentit  au  dehors.  Les  surveillants  disent  que  le  peuple  arrive,  excité... 

Tout  à  coup,  un  des  fidèles,  qui  a  un  pistolet,  iait  partir  le  coup  sans  le  vouloir. 

Le  peuple  est  elïravé.  Les  lidéles,  dans  la  nuit,  traversent  les  remparts,  et  avant 

l'aube  rentrent  sains  et  saufs". 

lu  tout  à  coupon  découvre  que.  dans  le  (Consistoire,  il  v  a  un  U'aitre  '  :  il  a 

livré  les  noms,  décrit  la  taille,  la  (i^iire,  indiqLié  les  demeures'...  (Quelques 

mois  auparavant,  un  voleur,  maintenant  un  traître,  parmi  les  anciens  '  !  C'est 
un  fait  :  de  tous  temps  il  v  a  eu  des  judas  parmi  les  apôtres  et  des  êtres  ii;noblcs 

parmi  les  martyrs. 

9.  Cependant  le  moment  de  partir  est  \enu.  Macard  en  reçoit  avis  :  »  \'ous 

m'einnoncez  qu On  va  bienl(")t  me  donner  un  successeur,  et  cette  nouvelle  m'est 
aiJTéable.  pour  ne  rien  vous  célcr.  (Cependant,  je  voudrais  que  rien  ne  fût  décidé 

par  considérations  à  moi  personnelles    (C  est  à  vous  de  savoir  ce  qui  convient 

le  mieux...  lin  tout,  votre  autorité  dirigera....  Je  me  rappelle  ce  qu'un  jour  tu 

m'as  écrit  :  vous  ne  penseriez  pas  à  me  rappeler  avant  qu'il  apparaisse  que  c  est 

Dieu  qui  me  tend  la  main...  (C'est  votre  affaire,  à  \  ous  qui  vove/  plus  clair  que 
moi  dans  ma  situation,  de  prononcer,  sans  moi,  si,  en  ce  moment.  1  )ieu  me  tend 

la  main,  si  bien,  quoique  je  tente,  que  ma  conscience  se  repose  sur  la  décision  de 

votre  autorité,  et  que  dans  votre  jugement  je  trouve  la  certitude  de  ma  vocation, 

que  je  reste  ou  que  je  parte...  ICn  attendant,  je  resterai  ici  en  tranquillité,  avec 

la  grâce  de  1  )ieu,  et  je  pré]Darerai  mon  esprit  à  tout  ce  que  le  Seigneur  voudra  ; 

et  je  ne  craindrai  aucun  danger,  si,  par  une  science  pleine  de  loi.  j'ai  la  convic- 

tion que  je  marche  dans  la  voie  de  mon  Seigneur  ".  » 

10.  On  ne  peut  à  chaque  instant  s  arrêter  pour  admirer  tous  ces  sentiments, 

cette  piété,  cet  héroïsme,  les  émotions  sublimes  de  ces  c(€urs  si  humains,  et  de 

ces  caractères  si  surhumains.. .  (Cependant  tout  est  admirable,  et  C|uand  on  pense 

qu'il  V  a  là  l'élève  et  le  maître,  le  (Ils  et  le  pcvc.  on  se  demande  seulement  à 
qui  doit  surtout  aller  cette  admiration. 

Alacard  revint  à  Cenève,  en  nov.  issi^.  il  v  fut  deux  ans  pasteur.  (Juand  la 

peste  survint,  il  se  prodigua  dans  les  Idangers  de  la  maladie,  comme  il  s'était 
prodigué  dans  les  dangers  de  la  persécution.  ICl  il  succomba.  Le  registre  de  la 

Compagnie  des  pasteurs  résume.  a\ec  une  forte  concision,  la  carrière  de  ladmi- 

rable  pasteur,  On  peut  penser  (.|ue  (Cal\in  a  dicté  ou  inspiré  ces  lignes  '.  Et, 

1.    Il  juillet  1 558,  XVII,  p.  249.    -  2.  24  sept.  1 5  <8,  XVII,  p.  549.  ̂ ,50. 

?.  C'était  un  médecin.  En  même  temps  il  volait  l'argent  des  pauvres. 
4.   î  sept.  1^58,  XVII,  p.  517.  -  ̂ .  7  fév.  XVII,  p.  ;?.  —  6.   1^  oct.  1^8,  XVII,  p.  5^7. 
7.  Citées  par  Jules  Bonnet  dans  son  étude.  Jean  Macard,  Un  an  de  ministère  ù  Paris,  sous  Henri  II, 

dans  le  Bulletin  du  Protestantisme,  XXV,  1 876,  p.  1 5  ?  et  ss.  et  XXV 1 ,  1 877,  p.  49  et  ss. ,  97  et  ss. ,  4?  ?  et  ss. 
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dans  sa  correspondance,  il  Ocril  liii-mcmc  :  <<  La  morl  r^iccnte  de  notre  excellent 

frC;rc  .Macard  m  a  plongti  dans  une  profonde  tiisiesse.  Mlle  a  privé  l'Eglise  d'un 
très  fidtile  pasteur,  et  moi  d  un  collègue  bien  aimù  {ainicissimo).  En  mon  parti- 

culier, je  perds  un  friire  d'une  rare  intégrité,  et  comme  la  moitié  de  mon  âme. 
Toute  la  ville  pleLU'c,  et  les  meilleurs  sont  dans  une  profonde  douleur  '.  » 

1  I .  Sans  doute,  tous  les  pasteurs  de  Erancc,  ni  même  de  Paris,  ne  ressem- 

blaient pas  absokiment  à  .Macard.  et  nous  verrons  que,  dans  ce  nombre  excep- 
tionnel de  ministres  recrutés  à  la  hâte,  il  v  en  eut  d  indignes.  .Mais  en  somme  cet 

héroïsme,  cette  absolue  abnégation,  c'était  bien  ce  que  comportait,  ce  qu'exi- 

geait la  charge  pastorale  à  ce  moment.  En  tout  cas,  ce  qu'il  y  a  lieu  de  constater, 

c'est  que  ces  pasteurs,  qui  étaient  les  envoyés  et  les  représentants,  en  un  sens 
tout  spécial,  de  (>alvin,  étaient  bien  tous  coulés  dans  le  même  moule.  (^)uel 

moule  et  quel  londcLir  ! 

III 

I .  .\  .M.icard  succéda  .Morcl  de  (^ollonges,  en  anùi  i  :;;y'~!.  cl  c'est  lui  qui  devait 

présider  le  premier  Svnode  national  :  un  des  plus  grands  événements  de  l'his- 
toire du  Calvinisme,  et,  on  peut  le  dire  sans  exagération,  un  des  plus  grands 

dans  l'histoire  du  monde  et  de  la  démocratie  modernes  '".  (Juel  rôle  joua  Calvin 
dans  la  convocation  et  les  délibérations  de  ce  Svnode  ? 

I  /année  i  SiV  ■'^  ̂ ^'t>'i'l  ouverte  par  la  signature  de  la  paix  de  (^ateau-Cambrésis, 

qui  était  bien  moins  la  conclusion  de  la  L;uerre  avec  1  l'Espagne  que  la  déclaration 

de  guerre  à  l'hérésie.  La  paix  est  du  3  avril  :  le  1  2  mai  se  dressa  l'autodafé  de 
N'alladolid.  qui  inaugura  en  Espagne  l'ère  de  la  plus  effroyable  persécution. 
Philippe  IL  le  «  démon  du  midi  »,  allait  appliquer  sa  devise  :  «  Plutôt  régner 

sur  un  désert  que  sur  un  pavs  peuplé  d'hérétiques.  »  lu  Henri  11  avait  devancé 
Philippe  IL  «  Soudain  que  la  paix  lut  faite,  raconte  Pasquicr,  .M.  le  cardinal  de 

Lorraine,  qui  en  avait  été  un  des  premiers  entremetteurs,  déclara  en  plein 

parlement  que  l'opinion  du  roi  avait  été  de  la  faire  à  quelque  prix  cl  condition 

que  ce  fût  pour  déjà  en  avant  vaquer  plusà  son  aise  à  l'extermination  et  bannis- 

sement de  l'hérésie  de  (;:alvin  '.  »  lu  le  12  avril,  des  lettres  patentes  étaient 

expédiées  par  Henri  II.  d'Ecouen.  où  il  se  trouvait  alors  chez  le  connétable  de 

.Montmorcncv.  Elles  portaient  «  qu'il  estoit  bien  délibéré  d'employer  tout  le 
temps  à  exterminer  les  luthériens  ;  pourtant  qiie  de  leur  costé  les  juges  des 

Provinces  n'v  so\ent  lasches...  (Ju'ils  avertissent  souvent  quelle  diligence   ils  y 

1.  6  sept.  I  ̂ 60,  XVII I.  p.  177. 

2.  Nous  avons  dit  ailleurs  l'intluence  politique  que  la  constitution  de  l'Église  de  France  eut  sur  la  consti- 
tiilion  des  églises  et  des  États  en  Ecosse,  en  Angleterre,  en  Amérique  et  en  France. 

;.   Estienne  Pasquier,  liv.    IV,  lettre  ̂   p.   76.  Cité  par  le  C"  Jules  Delaborde,  Gaspard  de  Coligny, 
1879.  1,  p.  :î68. 
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auront  laile.  Car  s'ils  loni  aulrciiKMU,  cl  les  cspar^iicnl  (comme  il  en  a  entendu 
qu  aucuns  ont  fait  par  ci  dc\anl ),  ce  scroil  à  eux  C|U  on  s  en  prentli  1  )it.  et  sero\ ont 

un  exemple  aux  autres  '.  » 
I  .e  pasteui"  de  Paris.  Aioivl.  écrit  à  (Calvin  :  h  I  .a  lureur  de  nos  adversaires 

croit  de  jour  en  jour.  I  )es  corps  de  cavalerie  sont  dii"iL;és  contre  les  lidùles  de 
Normandie,  que  Ion  accuse  du  crime  do  IC;se  majesté.  Par  im  mensonge  impu- 

dent, on  a  fait  croire  au  roi  que  nos  frères  ne  reconnaissent  aucun  gouvernement 

établi  et  veulent  que  tout  soit  en  commun,  l'.xcité  par  ses  Iréres,  le  monarque 

ne  se  possède  plus.  Les  protestants  de  Saint  Li")  sont  menacés  de  périr  par  le  1er 
et  le  feu.  si  Dieu  ne  les  prend  sous  sa  protection...  je  ne  sais  si  vous  avez  appris 

la  fuite  des  fidèles  de  .Meaux   la  cité  dépeuplée,  par  la  terreur,  n'est  plus  qu'un 
désert  '.  »  Huit  jf)urs  après.  26  mai,  le  premier  Svnode  national  siégeait  à  Paris, 
le  Svnode  héroïque. 

2.  (JucI  esprit,  soufflant  sLir  les  âmes,  avait  emporté,  jusque  dans  la  capitale 

des  o'ibets  et  des  bûchers,  les  représentants  de  l'Pnlise  nouvelle  ?  Les  lettres  de Calvin,  écrites  à  ce  moment,  vont  nous  le  dire. 

Le  26  mai,  le  jour  même  de  I Huveilure  du  Svnode.  (^al\in  écrivait  à  la 

marquise  de  Rothelin,  belle-mère  du  Prince  de  Condé  :  «  je  vous  prie  de  ne 

)'<uis  poiiil  Ijssl'i-  au  service  de  Pieu  ;  mais  plus  lost  j'oiis  ciiJiircif  pour  les 
combats  que  vous  avez  desjà  .souslenus.  j  /clic  hcrsévcrancc,  que  I  )ieu  soit 

i^iorifîé  en  vous  juscju  en  Ij  fin  '.  »  Le  même  jour,  il  écrit  au  fils  de  la  marquise, 
au  jeune  duc  de  Lon,t^ue\ille.  comte  de  Neuchàlel  :  «  je  me  confie  que  toutes 

les  illusions  du  monde  ne  vous  banderont  jamais  les  \eux.  que  vous  ne  sovez 

prest  de  /liire  hommage  de  voslre  aine  cl  Je  l'oslrc  corps  au  fils  de  Dieu  nostre 

souverain  rov  '.  »  l'2t  enfin,  cjuelques  jours  après,  il  écrit  à  tous  les  (idèles  de 
I"  rance.  assaillis  par  la  persécution  redoublée  :  «  je  \ous  escript  en  commun 
pour  vous  exhorter  au  nfimdeDieu,  quelques  alarmes  que  Satan  vous  dresse, 

de  ne  point  défaillir,  ou  en  vous  retirant  du  combat  quitter  le  fruict  de  la  victoire. 

qui  nous  est  promise  et  asseurée.  »  «  Et  s  il  faut  que  vous  sovez  sacrifiez  pour 

signer  et  ratifier  vostre  tesmoitJna_q;c,  que  vous  preniez  aussi  courai^e  de 

surmonter  toutes  les  tentations  qm  vous  en  pourront  deslourner.  (>ar  c'est  bien 

raison  que  nous  souffrions  d  estre  nouvernez  par  la  main  d'un  si  bon  Père. 

combien  qu'elle  nous  semble  dure  et  aspre.  Si  nous  estions  exposez  à  I  abandon, 
ce  scroil  pour  nous  rendre  esbahis.  .Mais  puisque  celuv  qui  nous  a  pnns  en  sa 

^arde,  luy-mesme  nous  veut  exercer  en  tous  les  combats,  qui  nous  peuvent 

advenir,  c'est  à  nous  de  captiver  nos  aifections,  et  ne  trouver  point  estrani^e  la 
condition  à  laquelle  il  nous  appelle.  iXous  sa\ons  bien  quels  efiroits  vous  avez  à 

endurer,  n'eslans  pas  insensibles,  mais  senlans  beaucoup  de  répuLjnances  et 
contredits  en  vostre  chair  :  Mais  si  faul-il  que  bien  gagne,  d  lu  encore  :  <>  Nous 

I.  Histoire  ,lcs  M.irlyn,  Ed.  de  Touluuse,  II,  p.  001.  —   2.   17  mai,  XVII,  p.  )24.  s^\- 

;.  26  mai,  XVII,  p.  5?  I.   -  4.  /w,/.,  p.  552. 
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n  entendons  pas  de  vous  faire  exposer  à  vostre  escient,  ou  sans  discrétion  à  la 

gueule  des  loups  ;  seulement  i^ardez  de  \ous  soustraire  du  troupeau  de  nostre 

Seigneur  Jiisus,  pour  fuir  la  croix  et,  craignez  la  dissipalion  de  l'Eglise,  plus 
Ljiie  loules  les  morts  du  monde  '.  » 

Tel  (itait  1  esprit  de  (ienC;ve.  qui,  par  (>al\  in  et  ses  disciples,  les  des  Gallars, 

les  Macard,  les  More!,  animait  les  Eglises,  les  fîdùlcs  et  les  pasteurs,  rassembltis 
à  Pans,  le  26  mai  ISS9- 

^.  l 'ne  réunion  préparatoire  avait  eu  lieu  à  Poitiers,  à  la  fin  de  l'année  1  558, 

chez  Jean  Rancé.  Nous  l'avons  décrite  ailleurs  ".  Le  pasteur  (>handieu  et  quel- 
ques-uns de  ses  collègues,  après  avoir  pris  la  Sainte  Cène,  «  commencèrent  à 

appréhender  quel  bien  ce  seroit  s'il  plaisoit  à  1  )ieu  que  toutes  les  liglises  de 

France  dressassent  d'un  commun  accord  une  confession  de  lo\  et  une  discipline 

ecclésiastique  '  ».  11  fut  donc  décidé  de  se  réunir  dans  l'endroit  le  plus  dange- 
reux, pour  V  être,  grâce  à  cette  audace,  plus  en  sécurité  '. 

.|.  Les  délégués  arri\érent  le  2^  mai.  se  réunirent  le  26  '  dan^  la  rue  du  .Marais 

Saint-Germain  (aujourd'hui  rue  \'isconti),  et  nous  avons  décrit  ailleurs  ce 

quartier  de /j  A'/// 1' (/'cyu'rf  ".  Sans  doute,  la  réunion  eut  lieu  dans  la  maison 

d'un  (idéle.  appelé  le  Visconte.  Soixante-douze  églises  '  lurent  représentées,  dit 

Chandieu.  par  une  «  grande  et  notable  assemblée  »  "  de  pasteurs  et  d'anciens. 

5.  Le  président,  ou  Modérateur,  lut  h'rancois  Morel.  sieur  de  Collonges, 
que  Calvin  avait  envové  à  la  duchesse  de  hcrraic.   Renée  de  hrance.  avec  cet 

éloge  :  «  11  est  gentilhomme  d  honneste  maison    (mais)  vous  ne  trouverez  en 

l'homme  ni  vanité,  n'orgueil,  non  plus  qu'en  celuv  qui  congnoist  que  les  enfants 
de  Dieu  doibvent  estre  menez  desprit  de  modestie  et  humilité.  Au  reste,  com- 

bien   qu'il   soit   humain    et    traictable   envers   les    petitz,    humble  envers  ceux 

1.    17  juin  15)9,  XVII,  p.   571,  >7;.  —   2.  Voir  Vm;;  Cahiii,  I,  p.  449-451. 
5.  Histoire  ecclésiastique,  p.  200. 

4.  Voir  H.  Dieterien.  Le  Synode  général  île  Paris  ijj^.  Etude  historique  sur  la  naissance  et  le  dévelop- 
pement intérieur  des  Eglises  réformées  de  France.  187;  (Thèse). 

).  Les  délégués  des  Églises  arrivèrent  le  25  mai  1 559  ;  cette  date  nous  est  fournie  par  Quick,  Avmon, 

l'Histoire  manuscrite  ,/r  l'Eglise  Je  Dieppe,  l'Histoire  de  l'Église  de  Bretagne,  par  Philippe  Lenoir.  et  par 
l'article  II  des  Actes  du  Synode  national  de  La  Rochelle  (1571),  dont  Nicolas  des  Gallards,  membre  du 

Synode  de  1 559,  fut  le  secrétaire.  —  L'Histoire  ecclésiastique  indique  le  26  mai  qui  est  le  jour  de  la  première 
séance,  car  la  Discipline  ayant  été  adoptée  le  28  mai,  comme  l'atteste  la  note  qui  accompagne  le  dernier 
article,  et  la  discussion  ayant  duré  trois  jours,  la  première  séance  ne  peut  avoir  eu  lieu  que  le  26  mai.  • 
H.  Dieterien,  0.  c,  p.  61 . 

6.  Jean  Calvin,  I,  p.  226. 

7.  Conventum  egerunt  duarum  et  septuagenta  ecclesiarum  gallicarum.  Opéra,  IX.  Proleg.,  p.  lvii.  — 
Lettre  écrite  de  Wittemberg  par  Jacobus  Calonius  Portanus,  à  Mordisius,  chancelier  de  Saxe,  le  50  oct.  1 5  59 

(insérée  dans  les  Lettres  de  Hubert  Languet). 

8.  Chandieu,  La  confirmation  de  la  discipline  ecclésiastique,  observée  îs  églises  réformées  du  royaume  de  France, 
1  >66,  p.  71 . 
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ausqiiclz  il  dnit  linniicur  ',  modeste  envers  tous,  si  est-ce  que  sa  bmine  \ie,  a\ec 

l'allrempanee  qui  est  en  luv.  et  la  o^ràce  d'enseii,'-ner  kiy  donnemit  authcnté  de 

s'acquillor  do  son  devoir'.  »  (3bliyé  do  passer  de  l'errare  à  Salnle-.Marie-au\- 
.Mincs.  puis  do  se  roliror  dans  un  xillane  voisin,  il  consulte  toujours  (.alvin 

(23  mars  1556)  ''.  (>alvin  le  rappelle,  en  lui  rendant  ce  témoignage  qu'il  a 

accompli  sa  mission  «  jusqu'au  bout  {aJ  cxtrcinum)  »,  après  avoir  «  essayé, 

avec  constance,  loul  ce  qui  peut  être  demandé  d'un  serviteur  de  I  )ieu  ».  1  )ovenu 

pasteur  de  Paris,  on  ISS^-  c'est  en  cette  qualité  qu  il  présida  le  synode.  (Calvin 
no  pouvait  pas  être  mieux  représenté. 

<t  l^e  Svnodo  dura  e|uati"e  jours,  au  milieu  des  bûchers  et  des  gibets,  qui 
étoient  dressez  dans  tous  les  quartiers  de  la  ville  ;  et  on  y  i;arda  tant  de  secret 

que  l'assemblée  no  fut  ni  découverte,  ni  empêchée  '.  »  Au  moment  de  sii^ner,  on 
laissa  entrer  le  peuple.  «  Ceux  qui  s  \  trouvèrent,  dit  un  témoin  oculaire,  sçavent 

que  lorsque  notre  confession  de  fov  fut  dressée  par  une  notable  assemblée  de 

pasteurs  et  anciens,  elle  fut  lue.  proposée  et  sii^née  devant  le  peuple,  qui,  selon 

le  temps  et  le  lieu,  v  peut  assister  '.  »  Après  quoi  chacun  se  relira  pour  aller  à 
sa  ((  vocation  »,  peut  ètieà  la  prison,  peut  être  au  mart\re. 

6.  lu  nous  arrivons  à  une  question  importante,  (.omment  cet  étonnant 

monument  que  fut  l'iL'Uvredu  S\nodede  i^SV-  a-t-il  pu  être  éle\é  en  quatre 

jours  ?  H  n'a  pas  été  élevé  en  quatre  jours.  Il  a  été  élevé  en  rin'j;i-cinq  ans,  par 
le  seul  et  même  architecte,  qui,  avec  son  obstination  t>éniale.  façonnait  les 

pierres  et  les  mai;ons.  lui  1536,  parait  VInslilution  chrclicniic.  De  153H  à 

I  5.1 1 ,  est  drossée  l'I'^gliso  calviniste  do  Strasbourg",  l'in  1  5  |6,  ri\gli.so  de  Moaux 
s'orii;anise  sur  le  modèle  do  celle  de  Strasbourg.  Les  élèves  de  (Jalvin,  formés  à 
Genève,  répandent  ses  idées  et  réali-sent  ses  plans.  A  partir  de  1  SîS.  1  l%lise  des 
des  Gallars,  des  Macard.  des  .Morel.  se  livre  à  un  travail  intense  de  propagande. 

Des  essais  sont  tentés,  parmi  lesquels  le  Règlement  de  Poitiers,  en  ISS7  • 

Poitiers,  l'église  d'où,  l'année  suivante,  part  l'idée  du  Synode  national  '.  Le 

Svnode  se  réunit.  De  qui  est-il  composé  ?  De  disciples  particuliers  de  ('al  vin  :  et 

peut-être  il  n'v  avait  pas  un  seul  de  .ses  membres  qui  n'eût  lu  et  relu  l'hislilu- 
/ion '.  Tenons-nous-en  à  la  correspondance  même  de  (  ial\  in.  au  moment  de  la 

1.  E.  Muhlenbeck,  Une  Église  calvinislc  au  XVl  i.  HisloiiL'  di'  la  comnuin.iuU'  réformée  de  Sainle- 
Marie-aux-Mines,  1881,  p.  41.  —  Vo\r  Jean  Calvin,  II. 

2.  6  août  1 554,  XV,  p.  206.  —  5.  XVI,  p.  yq-So.    10  avril  1  ̂ 56,  XVI,  p.  102. 

4.  Élie  Benoisi,  Histoire  de  l'Èdit  de  Nantes,  169^,  I,  p.   18.        v  Chandieu,  0.  c,  p.   142,  I4^ 

6.  Il  s'agit  du  règlement  découvert  par  Eug.  Arnaud  dans  la  Bitiliottièque  de  Grenolile,  et  publié  sous 
le  titre  de  Synode  général  de  Poitiers,  en  1557.  Le  titre  est  inexact  pour  diverses  raisons,  et  en  particulier 

pour  celle-ci  :  Il  est  question  des  «  quartiers  de  l'Église  »,  et  on  rencontre  ces  expressions  :  «  en  cette  Eglise  », 
«  les  autres  églises  »,  les  «  églises  des  environs  »,  la  «  présente  église  ».  Deux  fois  il  y  a  le  mot  «  ici  ". 

7.  «  Sans  aucun  doute,  l'influence  de  Calvin,  dont  presque  tous  les  membres  de  l'Assemblée  étaient  les 
disciples,  présida  moralement  à  toute  l'œuvre  du  Synode,  et  les  résolutions  adoptées  par  ce  corps  ne  pouvaient 
que  refléter  les  idées  de  l'homme  qui  avait  conquis  le  titre  incontesté  de  docteur  de  la  Réforme  dans  tous  les 
pays  de  langue  française  ».  A.  Roget,  0.  c,  V,  p.  276. 
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convocation  du  Svnodc.  Le  k;  juin,  ri-'i^lisc  de  Toulouse  envoie  son  pasteur  à 

CicnCïve  pour  obtenir  un  second  pasteur.  Et  les  lettres  disent  :  «  Nous  vous  féli- 

citons de  ce  que  la  discipline,  de  ce  que  la  foi  de  votre  ville  et  de  votre  Hglise 

sont  célébrées  partout,  en  sorte  que  non  seulement  vous,  mais  toutes  les  autres 

églises  recueillent  le  profit  de  votre  salut  et  de  votre  exemple.  Car  ce  n'est  pas. 

à  notre  jui^emenl,  une  petite  preu\e  de  la  bonté  divine,  que  vous  ayez  été  cons- 

titués au  milieu  du  monde,  comme  un  modèle  de  vraie  et  sincère  religion  '  »  Et 
au  moment  où  le  Svnode  de  Paris  allait  terminer  sa  session,  le  29  mai,  Calvin 

fortifiait  et  consolait  une  église  de  i'Vance  par  ces  paroles  d'une  foi  si  forte  et 
d'une  affection  si  tendre  :  "  Dieu  nous  tient  cachez  sous  sa  protection,  voire  plus 

soigneusement  que  nul  oiseau  ne  lient  ses  petis  sous  ses  esles...  Il  aura  tous- 

jours  sa  main  estenduc  pour  nous  garentir,  mesmes  que  tous  les  anges  nous 

seront  des  mains  infinies...  l^etirez-vous  sous  l'enseigne  de  Jésus-Christ,^  qui 

est  de  fréquenter  son  escholle,...  et  priez  Dieu  en  vos  petites  cachettes,  qu'il  liiy 

plaise  avoir  pitié  de  vous  et  de  tous  nos  frères...  ''.  » 
.\insi  les  disciples  de  Calvin,  imbus  de  ses  idées,  dres.sés  par  .ses  conseils, 

avant  devant  les  yeux  des  modèles  de  constitutions  calvinistes,  n  avaient  eu  qu  à 

adapter  ces  modèles,  .selon  ces  principes,  à  la  situation  créée  par  les  événements 

pendant  vingt-cinq  ans.  lu  l'on  comprend  que  trois  jours  aient  siilli  pour  rédiger 
les  quarante  petits  articles,  qui,  en  se  développant  pendant  un  siècle,  de  1^59 

à  1659,  devaient  donner  au  monde  l'immortelle  discipline  des  églises  réformées de  France. 

7.  l'eut  être,  pensera-t-on,  est-il  plus  difficile  de  s'expliquer  la  rédaction  de 

la  confession  de  toi  en  un  jour,  un  seul  jour.  D'autant  plus  que,  si  la  Discipline 

fut  souvent  revisée  et  complétée,  la  Confession  de  loi,  depuis  le  premier  jour, 

resta  presque  immuable.  Sans  doute  les  explications  qui  valent  pour  la  Disci- 

pline valent  aussi  pour  la  Confession.  11  y  avait  des  modèles,  outre  V Institution 

Chrétienne:  il  v  avait  les  Confessions  de  foi  de  Th.  de  I3èze.  dont  nous  avons 

parlé.  Il  y  avait  surtout  la  Confession  de  toi  rédigée  par  (Calvin  pour  le  Roy.  la 

Confession  des  escholliers,  rédigée  également  par  Calvin  \  Néanmoins,  quand 

on  pense  au  simple  travail  de  transformation  et  d'adaptation,  qui  était  encore 
nécessaire,  on  se  demande  comment  ce  travail  put  être  fait,  discuté  et  voté  en 

un  jour,  un  seul  jour. 

.Mais  ici  encore  l'explication  est  facile,  et  même  plus  facile  que  tout  à  l'heure: Calvin  avait  envové  de  (  jenève  la  Confession  de  f  u  toute  rédigée. 

Le  17  mai   1559,  Calvin,  répondant  à  Morel,  regrette  d'avoir  appris  plus 

tard  qu'il  n'aurait  voulu'  la  réunion  du  Synode  (tenue  secrète,  du  reste,  le  plus 

I  .      K 

i9JuinM59,XVII,p.i6i.  —  Voir  plus  loin  la  correspondance  entre  les  Églises
  et  Calvin  à  ce  moment. 

2.   28  mai,  XVII,  p.  n8- —   ̂   IX,  p.  715,  721- 

4.  Morel  avait  demandé  lavis  et  les  conseils  de  Calvin  sur  le  synode  par  une  lettre  
à  Colladon.  La 

lettre  resta  en  route.  Le  24  avril,  Morel  écrit  de  nouveau,  et  dit  qu'au  sujet  du  Synode,  de 
 la  Confession  de 

foi,  il  n'a  pas  reçu  «  une  ligne  de  réponse  ».  24  avril  i  ̂  56,  XVII,  p.  506. 
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k)ni,''leinps  possible).  Il  ̂ -nnlinuc.  «  l'iùt  à  I 'icii  c(uc  iiniis  eussions  clé  plus  tôt 

avertis  de  votre  réunion  pi-ochaine  :  peut-être  n'aurions  nous  pas  été  asyniholi 
(qui  ne  paie  pas  son  écot),  et  nous  aurions  trouvé  quelques  conseils,  dont  il  n  v 

aurait  pas  lieu  de  se  repentir.  .Mais  puisque  le  jour  est  proche,  et  si  proche  qu'il 

y  a  à  peine  lieu  d'espérer  que  ces  lettres  pourront  arriver  à  temps,  nous  prions 

Dieu  que  .son  esprit  gouverne  vos  âmes  et  préside  à  toute  l'action.  »  Puis  vient 

cette  phrase  :  "  S'il  \-  en  a  qui  \euillent  à  tout  prix  publier  (cJciiJjl'}  une  con- 
fe.ssion.  nous  attestons  les  anyes  et  les  hommes  que  cette  ardcLU'  nous  déplaît.  » 

Et  sur  celte  phrase  une  étrange  discussion  s'est  eni^a^ée.  I  )es  historiens 

u^raves  ont  pen.sé  que  Calvin  «  désapprouvait  la  rédacticjn  d'ime  confession  olïi- 
cielle  et  nouvelle'  ».  \  raiment  ?  lui  qui  passait  son  temps  à  rédii^er  des  confes- 

sions de  foi  !  lui  qui.  en  ce  moment  même.  envovaU  à  Pans  une  confession  de 

foi'  !  On  a  tout  simplement  confondu  la  rcJjclioii  et  la  piihlicjlitm  d'une  confes- 
sion de  foi.  C'est  ce  qui  est  parfaitement  expliqué  parla  phrase  suivante  de  la 

même  lettre  :  «  La  témérité  de  ceux  de  Tours  ',  qui  ont  malheureusement  sonné 

de  la  trompette,  servira  d'avertissement  pour  ne  pas  s'avancer  si  avidement 

(cupide)'.  "  Kt,  au  surplus,  la  réponse  de  Morel  à  Calvin  lève  tout  doute,  s'il 
pouvait  y  en  avoir  :  «  .\otre  des  Callais  et  deux  autres  Iréres  .  qui  n(jus  avaient 

été  envoyés  en.semble  pai'  vous,  ont  assisté  à  une  partie  de  ce  synode.  Car  après 
que  nous  avons  eu  discuté  trois  jours  sur  la  discipline  ecclésiastique,  ils  ont  été 

présents  au  reste  des  discussions,  sauf  des  Gallars  qui,  à  la  On,  fut  empêché  par 

la  maladie,  il  a  paru  bon  d'ajouter  quelque  chose  ynonnulLi  addcrc)  à  vtjtre  con- 

fession (confessioni  veslrcic),  mais  d'en  modifier  très  peu  de  chose  (perpauca 
vero  commulcire).  Du  consentement  de  tous,  cette  confession  restera,  comme 

dans  les /IrcAà^t'.s  de  chaque  église,  et  ne  sera  montrée  aux  .Magistrats,  ou  au 

Roi,  que  dans  des  cas  extrêmes,  pour  quelque  église.  J  ai  arcrli  arec  soin  que, 

par  imprudence,  on  ne  la  répandit  pas  dans  le  public,  en  donnant  les  raisons 

de  cette  ré.serve.  (Quoique  tous  aient  approuvé,  je  me  défie  de  la  légèreté  de 

quelques-uns'',  w 
\  oici  donc  exactement  ce  qui  s'était  passé:  Les  ensovés  de  Calvin,  lai.sant 

diligence  extrême,  avaient  apporté  une  confession  de  loi  toute  rédigée,  que  le 

1.  Baum  et  Cunitz  dans  la  note  ;,  p.  200,  de  leur  édition  de  ï Histoire  ccclésunticjue. 

2.  Il  y  a  tout  un  roman  dans  les  Prolégomènes  des  Opcra,  IX,  p.  i.vui.  Il  y  est  parlé  du  Lycurgue 

genevois  «  qui  craignait  la  témérité'»  des  églises  de  France.  Il  y  est  dit  que,  dans  sa  lettre  à  Morel,  il  n'est 

«  personne  qui  ne  sente  qu'il  est  un  peu  offensé  ».  Et  on  conclut  que  la  réponse  de  Morel  «  rétablit  l'autorité 
chancelante  du  métropolitain  ». 

5.  Voici  ce  qui  s'était  passé  à  Tours.  L'Église  avait  été  dissipée  à  l'occasion  des  manifestations  publiques, 
auxquelles  les  fidèles  avaient  voulu  se  livrer  malgré  leur  pasteur.  Ils  avaient  fait  écrire  au.\  églises  voisines  : 

o  Nos  anciens  ont  pensé  que  ce  qu'il  y  avait  de  mieux,  c'était,  dans  une  assemblée  aussi  nombreuse  que 
possible,  au  milieu  de  la  place,  de  publier  noire  confession  de  foi  (si  fulei  nostrae  confessionem  eitamiis).  »  —  On 

remarquera  ce  mot  cdamus  :  c'est  le  même  que  celui  dont  se  sert  Calvin  pour  détourner  le  Synode  de  faire 
avec  sa  confession  ce  que  les  Tourangeaux  ont  fait  avec  la  leur  :  edenJae.  —  Evidemment  Calvin  avait  été 
mis  au  courant  de  ces  faits  avant  de  recevoir  la  lettre  de  Riseus,  qui  les  relate.  —  16  mai  ̂ 9,  XVII,  p.  ̂ 22. 

4.  XVI,  p.  'j26,  17  mai  1559. 

S-  Arnaud,  et  Pierre  Gilbert,  dit  de  la  Bergerie.  —  6.   s  ju'i  MS9.  XVII,  p.  ̂ 40. 
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Synode  accepta  en  \  ajoiitanl  irùs  peu,  cl  en  n'\  clian<^eant  presque  rien.  Il  s'agil 
de  la  confession  en  ]^  articles.  commen(,'anl  par  ces  mots:  »  I*our  ce  que  le 
londemenl  de  croire '...  " 

l'.ntre  cette  confession,  en  :;^  articles,  et  la  coniession  en  pi  articles,  adoptée 

par  le  Synode  de  isS7-  ̂ •"^''  toutes  les  différences.  L'article  1.  qm"  parle  de  la 
parole  de  l)ieu.  a  été  remplacé  par  cinq  autres,  traitant  de  I  'iou  et  de  sa  parole  ; 

I  article  11  a  été  un  peu  remanié,  tandis  cpie,  dans  les  autres,  cpielques  expres- 

sions, ne  concernant  pas  la  pensée,  ont  été  modifiées  :  et  l'article  XX.W  a  été 

coupé  en  deux.  Les  deux  confessions  sont  bien  identiques  :  c'est  la  même. 
lu  elles  sont  bien  de  f>alvin.  La  confession  en  5s  articles  contient  toute  la 

confession  rédigée  par  (>alvin  et  adressées  à  flenn  II  :  elle  ressemble  aussi  pour 

Tordre,  poiu'  la  pensée,  poiu'  les  termes.  c|uel(|Uclois  pendant  des  lignes  entières, 
à  la  confession  rédigée  à  peu  prés  au  même  moment  pnur  IWcadémiede  Genève. 

Lt  enfin  la  confession  en  35  articles  n  est,  le  plus  souvent,  qu  un  extrait  textuel 

de  \  Inslilulion  chrélicunc,  dont  elle  reproduit  l'ordre  et  les  idées.  Ainsi  ï Insli- 
liilion  chrétienne  dit:  «  (Combien  que  la  vertu  de  I  )ieu  ne  soit  pas  attachée  à 

nuls  mo\ens  externes,  si  nous  a-t-il  voulu  astreindre  à  ceste  façon  ordinaire, 

laquelle  si  on  rejette,  comme  font  plusieurs  fantastiques'...  »  lu  la  confession 
dit  :  «  Non  pas  que  Dieu  soit  attaché  à  tels  aides  ou  moyens  inférieurs,  mais 

parce  qu'il  lui  plaist  nous  entretenir  sous  telles  brides:  en  quni  nous  détestons 
tous  fantastiques  "...  » 

(  )n  reconnaît  le  procédé  de  travail  de  (Calvin,  qui  se  copiait  lui-même,  et  il 

n'v  a  qu  à  maintenir  la  conclusion  à  laquelle  était  arrné  A\.  I  )ieterlen.  dans  sa 

thèse  très  remarquable:  "  (Calvin  est  bien  l'auteur  de  la  confession  que  ri']<^'lise 
de  Genève  envoya  au  Synode  de  i^aris:  et  par  suite  la  confession  dite  de  la 

Rochelle  est  l'iL-iivre  personnelle  de  ("alvin.  Iéi;èremcnt  modifiée  par  le  s\node 
qui  I  adopta  le  29  mai  15S9'  au  nom  de  toutes  les  églises  réformées  de 

I*  rance  '.  » 

I  .   IX,  p.  7;  I .  —   2.  IV,  1 ,  S-  —  >■  An.  XXV.  —  4.  Dicterlen,  0.  r.,  p.  92. 



CHAPITRE   TROISIÈME 

Lu    Crise    de    hi    Persécution. 

I.  La  Mercuriale.  —  II.  Le  chant  des  Psaumes  au  Pré-aux-Clercs  tui-il  une  provocation.''  —  III.  La 

demande  au.x  princes  allemands  d'intervenir  en  faveur  des  martyrs  fut-elle  une  seconde  faute  ?  —  IV.  Le 

traité  de  Cateau-Cambrésis  et  l'abandon  de  la  politique  nationale.  —  V.  Les  lettres  patentes  d'Ecouen  et 
la  déclaration  de  guerre  aux  protestants.  —  VI.  La  persécution.  —  VIL  Les  lettres  consolatoires  de 

Calvin.  —  VIII.   Le  tournant  de  l'histoire.  —  IX.  La  mort  d'Henri  II. 

I 

Ail  mnmcnl  du  la  rLUinion  du  Svnodc.  la  pcrscculion  sévissait  Mais,  dans 

cette  persécution  continue.  11  \  cul,  si  l'on  peut  s'exprimer  ainsi,  une  crise.  Au 

sein  du  Parlement,  cpouvanlcs  par  l'hnrreur  même  de  la  persécution,  quelques conseillers  hésitaient. 

Le  2  I  avril  i^SV-  ̂ ^'""^l  raconte  à  (>alvm,  que  la  chambre  dite  de  la  I  olu'- 
nellc  a  relâché  trois  [jriSDnnicrs. 

Le  cardinal  de  Lorrame  <i  enllammé  de  rage  »,  se  présente,  et  annonce  que 

le  roi  n'a  jamais  éprouvé  de  plus  vif  mécontentement.  Le  président  Séguier  se 
déclare  prêt  à  défendre  son  jugement.  Les  prétendus  sacramentaires,  dit-il,  ont 

parlé  <(  pieusement  et  élégamment  »  du  sacrement.  Quoi,  s'écrie  le  (>ardinal, 

«  ceux  qui  rejettent  la  messe  ne  sont-ils  pas  des  sacramentaires?  »  «  C'est  une 
question  »,  réplique  Séguier.  Le(>ardinal  reste  un  moinenl  muet  de  colère,  puis 

il  s'écrie  :  «  Depuis  i  500  ans  c'est  une  question  réglée  pour  les  homines  probes 
et  savants '  ». 

Deux  jours  après,  le  26  avril,  la  Mercuriale  siège:  un  mercredi  (de  là  le 

nom  de  Mercuriale)  toute  la  (Jour  du  Parlement  se  constitue  en  tribunal  pour 

reprendre  les  juges  qui  ne  remplissent  pas  fidèlement  IcLir  charg'e  et  pour  déci- 
der en  dernier  ressort  les  questions  sur  les(|uelles  ils  ne  se  trouvent  pas  d  accord. 

1 .   24  avril  I  ̂   ̂9,  XVII,  p.  ̂ (i4. 
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La  persécution  redouble.  «  I.a  fureur  de  nos  adversaires,  ùcrit  .Morel,  le 

17  mai,  au.Ljmentede  jour  en  jour'.  >< 
l.e  parti  ■■  de  latolerance.au  Parlement,  tait  un  dernier  effort,  et  nous  arri- 

vons à  un  des  faits  qui,  au  milieu  de  tant  de  faits  titonnants,  peut  bien  passer 

pour  un  des  plus  étonnants.  N'oici  le  i-écit  de  .Morel  à  (Calvin,  le  ̂   juin  1560: 
«  l'endant  plusieurs  jour^.  ,'1  la  .^\erLuriale,  un  a  aqité  cette  seule  question;  les 

hérétiques  doi\ent  ils  être  punis  de  mort  ?  l'n  IrésLii-and  nombre  (/>(.'/-/»»///)  de 
Conseillers  nous  nul  envoyé  demander  de  leiu'  fournir  une  brève  collection  des 

passai^es  do  1  l',ciitui-e  l'interdisant.  .\  tnus  nous  avons  pareillement  répondu 
qu'on  ne  saurait  tromer  le  patrona,L;e  d'un  tel  doi>mc  (de  celte  interdiction)  ni 
dans  I  l'.cnture.  ni  chez  n(_)us.  .Xous  n'approuvons  pas  beaucoup  plus  cette 
licence  de  tout  oser  en  matière  do  rellL^iini.  que  nous  n'approuvons  la  tsrannie. 

qui  aujourd'hui  nous  opprime.  En  conséquence,  s'ils  xoulaient  venir  en  aide 
aux  (idéles  pieux  et  innocents,  ce  à  quoi  ils  devaient  tendre  de  toutes  lei.n-s 

forces,  c'est  que  un  débat  théoloyique  lut  institué  entre  hommes  compétents,  afin 
que  ceux  qui  auraient  raison  fussent  absous,  et  que  les  autres  payassent  la 

peine  de  leui"  hérésie,  ou  do  loui"  impiété".  » 
Représentons-nous  bien  la  situation.  Les  j^nitestants  sont  on  butloaux  plus 

terribles  persécutions,  .\vant  que  ces  horreurs  redoublent,  il  v  a  chez  quelques 

juges  un  moment  d'hésitation,  presque  de  résistance.  Nous  avons  vu  l'attitude 
de  la  Tournellc  et  de  ses  deux  présidents.  Le  (>ardinal  de  Lorraine,  la  Cour,  le 

Clerg'é,  veulent  briser  cotte  résistance.  La  conscience  des  quelques  hauts  mai^is- 
trats  résiste.  Ces  maifistrats  sont  soutenus  par  u  un  très  L;rand  nombre  {per- 

mtilli)  »  de  Conseillers.  Ils  s'adressent  aux  victimes  ;  ils  leur  demandent,  pour 
mieux  les  défendre,  des  textes  de  l'bxriture  Sainte  contre  cette  inlolt'rance. 

Il  V  a  encore  une  chance  de  salut  pour  les  victimes,  chance  faible,  mais  enfin 

imo  chance.  Los  \ictimes  refusent  de  la  courir  !  l)api-os  eux,  ni  l'I^criture.  ni 

leur  loi,  n'accepte,  et  ne  saurait  accepter  lo^onrede  tolérance  qu'on  leur  offre! 
(Juo  des  bourreaux  ne  veuillent  pas  ontondro  parler  de  tolérance,  c'est 

humain.  .Mais  des  victimes?  Xotre  mentalité  est  stupélailo.  Notre  reliL;ion  et 

notre  humanité  protestent. 

Il  serait  trop  long'  de  débattre  la  question.  Nous  ne  saurions  approuver  nos 

pères  :  mais  leurs  fils  n'ont  pas  à  se  féliciter  purement  et  simplement  :  nos 
pères  étaient  fanatiques.  Oui.  .Mais  de  quoi?  de  \érité.  l'our  eux  la  vérité  était 

au-dessus  de  tout,  était  tout.  (Question  de  vérité:  il  n'v  en  a  pas  d'autre.  Pour 

nous,  ne  sommes-nous  pas  tentés  de  demander:  (Ju'est-ce  que  la  vérité?  Or,  il 
faudrait  être  passionné  de  vérité,  et  cependant  être  tolérant.  Il  faudrait  être  pas- 

sionné de  tolérance,  et  cependant  maintenir  la  vérité,  l'ist-ce  dans  les  forces  de 
I  homme  ?  Qui  trouvera  la  vraie  et  juste  combinai.son  entre  la  vérité  et  la  tolé- 

rance, entre  la  liberté  et  l'autorité?  \a  cependant  les  deux  .sont  saintes  !  Mais  du 

i.  XVII.  p.  <,2<,.  —  Nous  avons  donné  un  extrait  de  cette  lettre  dans  le  chapitre  précédent. 
2.  XVII,  p.  <;4i- 
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moinsqucllc  hiiroïquc  erreur  que  l'erreur  de  nos  pures!  Nous  (|U]  en  profilons 

encore  aujourd'hui,  rendons-leur  au  moin-^  l'hommage  tpi  ils  mérllenl. 

L'nc  autre  auilude  des  proleslants  aurait-elle  amené  une  autre  suite  d  (ivô- 

nements?  Non,  certainement:  la  preuve,  c'est  que  déjà  quatre  jours  aprùs, 

reprenant  la  plume.  .Morel  annonce  à  (Calvin  la  catastrophe  finale.  La  lettre  est 

toute  frémissante,  [-"as  d'exorde  :  une  exclamation  de  stupeur  :  <.  Je  ne  sais  si 

depuis  mille  ans  il  est  arrivé  quelque  chose  d'aussi  ,L;rave  en  france.  »  I  )ans  la 

.Mercuriale,  plusieurs  Conseillers  avaient  soutenu  l'opinion  des  protestants  :  il 
fallait  réunir  un  concile.  Le  (Cardinal  est  averti  du  danger.  11  accourt,  amenant 

le  roi  «  à  huit  heures  du  matin  ».  Le  roi  ordonne  que  la  discussion  soilcontinuée, 

pensant  bien  que  sa  présence  inspirera  à  tous  une  prudente  Irayeur.  Or, 

«  personne  ne  parla  dans  le  Parlement  jamais  plus  splendidement,  jamais  plus 

librement,  jamais  plus  modestement  et  divinement,  (pie  deux  Conseillers  ».  On 

sentque  leurs  harangues,  du  lo  juin,  ont  été  rapportées  tout  de  suite  à  Morel 

11  écrit  le  1  1 .  comme  s'il  avait  été  présent.  Les  deux  Conseillers  étaient  Du  V 

et  Anne  Du  Bourn.  Ils  lurent  saisis,  incarcérés.  D'autres  suivirent,  et  ce  lu 

terreur  dans  le  Parlement  et  dans  la  N'ille  '.  Il  n'y  avait  plus  de  ju.stice  en 
France. 

Il 

Ici,  nous  devons  faire  comme  une  halte,  car  on  a  dit  :  cette  évolution  du 

"•ouvernement  et  de  sa  politicpie  a  été  provocpiée  par  la  laute.  par  certaines 

fautes  des   prolestants  eux-mêmes,   et  la  question   certes  vaut    la   peine  d  être 
élucidée. 

Lit  d'abord  il  v  a  eu  la  fuite  du  Chant  des  Psaumes  au  Pré-aux-Clercs.  Ne 

fusons  pas  remarquer  que  ce  t'ait,  (pii  se  produisit  en  mai,  donc  entre  la  .Mercu- 

riale du  26  avril  et  celle  du  10  juin,  ne  |)ut  inllencer  l'état  d'esprit  de  ceux  qui, 
dans  la  .A\ercuriale.  menaient  la  campagne  firouche  contre  les  protestants.  Lt 

examinons  le  fait  en  lui-même  (tel  que  nous  l'avons  décrit  plus  haut). 

Première  question.  Parmi  les  chanteurs  du  Pré-aux-Clercs.  y  eut-il  des 

hommesarmés?  Les  relations  calholiqties  le  disent  :  c  ...  beaucoup  d  hommes 

munis  d'arquebuses  et  d'autres  armes  couvertes...  plusieurs  troupes  d  hommes 
à  cheval...  ;  des  (groupes  de  15  à  20,  entouraient  (  les  chanleLirs)  devant,  sur  les 
côtés  et  derrière.  » 

Le  pasteur  .Macard  le  nie.  i<  Les  prêtres  répandent  fiussement  le  bruit  que 

les  Luthériens  se  réunissent  en  armes.  (  )n  a  informé  le  malheureux  roi,  qu  il  y 

avait  au  Pré-aux-Clercs  plus  de  Soo  hommes  en  armes,  alors  que  nous,  (|ui 

avons  été  présents,  pouvons  alLirmer  cjue  tous,  autant  c|ue  nous  avons  pu  xoir. 

étaient  complètement  sans  armes  (;ui(io.s-  cl  iiicnnes).   ̂ aul    les  nobles,  portant 

I.    ir  juin  1 550,  XVII,  p.  548 
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comme  d'habitude  leur  cpiio '.  »  S'il  \  a  un  jugement  marquti  au  coin  de  la 

K)yaulé.  émanant  d'un  homme  bien  informé  et  écrivant  sincèrement  à  un  ami, 

c'est  bien  celui-là.  il  y  a  beaucoup  de  raisons  de  se  défier  des  prélats  catholiques, 

politiciens  et  italiens,  écrivant  à  des  personnes  publiques  :  il  n  y  a  aucune 

raison  de  ne  pas  se  fier  au  noble  et  pieux  pasteur,  pailanl  intimement  à  (>alvin. 
\m  loLii  cas  il  \  a  contradiction  loimelle. 

.W.  Romier  essaie  de  concilier  les  deux  allinnations  contradictoires,  l'.t 

d'abord  il  pose  «  en  lait  acquis  ».  que  quelques  gentilshommes  étaient  «  à  che- 

val '  ».  Pourquoi  est-ce  un  fait  acquis?  Parce  que  «  .Wacard  ne  le  nie  pas  ».  .Mors 

tout  ce  dont  on  ne  parle  pas.  on  l'admet.  t)n  l'atteste  ?  lu  puis  vient  une  série 

de  suppositions.  On  peut  supposer  que  .Macard  <(  devait  se  tenir  au  centre  des 

fidèles  »,  et  par  conséquent  ne  »  pouvait  voir  ce  qui  se  passait  à  1  extérieur  ». 

en  bordure,  tù  «  au  surplus,  il  csl  permis  de  supposer  que  Macard,  craii^nant 

d'être  blâmé  par  Calvin,  qui  désapprouvait  les  réunions  en  armes,  a  naturelle- 

ment atténué  les  choses  dans  sa  lettre  '  ».  c'est-à-dire  n'a  pas  dit  la  vérité  ". 

Ce  n'est  pas  tout  .  «  et  à  la  gravité  du  fait,  nous  dit-on,  s'ajoute  celle  des circonstances,  du  lieu  et  du  temps.  « 

Le  lieu  :  C'était  dans  le  quartiei"  peuplé  d'écoliers,  de  moines,  de  petites 

«j-ens.  sous  les  murs  de  l'abbaye  Saint-Ctcrmain  et  de  la  Sorbonne.  .\  vrai  dire 

il  y  a  assez  loin  de  Saint-Germain-des-Prés  à  la  Sorbonne.  .V\ais  enfin  ce  heu 

n'était  pas  choisi  subtilement,  capricieusement,  il  était  désigné  par  lui-même. 

C'était  une  promenade  publique  des  étudiants,  tout  à  côté  du  <■  Petit  Cienéve  ». 

Et  où  peut-on  se  rassembler  sinon  sur  une  promenade  ̂   .Macard.  dans  son  récit, 

dit  :  «  l.a  chose  est  ainsi,  et  on  peut  me  croire,  moi  qui  suis  témoin  oculaire, 

puisque,  depuis  deux  muis.  je  jouis  de  l'agrément  de  ce  pré.  n'en  déplaise
  à  tous 

les  moines  '.  » 

Les  promeneurs  étaient  sur  la  promenade.  Cela  n'a  rien  de  très  étonn
ant  m 

de  très  perfide. 

Le  moment.  C'étaient,  dit-on  les  fêtes  des  Rogations  et  de  l'.Vscension.  qu
i 

donnaient  lieu  à  des  processions  catholiques,  lu  .M.  K'omier  estim
e  que  c'était 

une  «  coïncidence  voulue  "  d'autant  plus  que  Macard  a  écrit,  le  16  mai  : 

«  Depuis  trois  jours,  une  grande  multitude  de   personnes  de  tout  gen
re  s  est 

1.  Macard  à  Calvin,  22  mai,  XVII,  p.  177,  178.  _  . 

2.  L.  Romier,  Les  origines  poliUc,ues  des  guerres  de  religion.  VoL  II.  
La  fin  de  la  magnificence  extérieure. 

Le  roi  contre  les  protestants,  M^^i  5  59  ('9>4)-  -  Cet  ouvrage  dont 
 on  a  dit  que,  avec  un  luxe  extraordi- 

naire de  détails,  il  témoigne  des  ressources  inépuisables  des  Archives  italiennes,  en
  même  temps  que  du 

labeur  acharné  de  son  auteur,  est  très  important  à  cause  de  sa  science,  de  s
on  indépendance  et  de  son  impar- 

tialité (p.  276). 

^.   //)/,/.,  p.  275.  .       „     .,    , 

4.   «  Il  n'y  a  personne  de  ceux  qui  estoyent  lors  en  ville,  qui  ne  sache  t
out  le  contraire.  Lar  U  n  y  avait 

aucune  marque  de  sédition,  on  chantait  là  en  toute  simplicité  ;  mesmes
  les  Psaumes,  qui  estoyent  pour  la 

prospérité  du  roy  et  de  son  royaume,  estoyent  tousjours  chantez  les  
premiers  et  ne  portoyent  espees  que  les 

gentilhommes  qui  l'avoyent  accoustumé.  »  Crespin,  Histoire  des  Martyrs,  II.  p.  587. 
S.  XVII.  p.  178. 
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rtiiinic  au  l 'ic-aux-Cloivs.  aprCïs  suiipcr.  et  a  chanlc  d'une  bi >lic1ic  cl  à  haute  vdix, 

{uno  orc  et  cLti\t  voce)  cl  en  se  proincnanl,  les  psaumes  de  1  )a\id  iusc|u'aLi 
milieu  do  la  ville,  comme  si  (cjuasi)  la  pi-iùrc  des  Lulhcncns  icpdudail  aux 

Rogations  que  cé'liibrcnt  en  ce  moment  les  papistes  '.  » 
«  (À)mmo  si,  <.]uasi  ».  .Alais  cela  se  dit  prCcisément  de  quelque  chose  qui 

semble  Otre.  mais  qui  n'est  pas.  .Macard  indique  une  coïncidence  /b/Vu/Ze  et  non 
voulue.  Au  sLirplus.  .M.  IvDinier  lui  même  uidiquc  une  raison,  qui  n  a  rien,  pour 

le  choix  du  moment,  à  laire  avec  les  Rogations  el  I  Ascension,  à  savoir  1  absence 

momentanée  du  (Cardinal.  <<  Le  Cardinal  rejoii^nil  son  maître.  (|ui  était  alors  à 

.Montceaux.  le  18  mai.  En  l'jbsence  Ju  minisire  qu'ils  considéraient  comme 

leur  plus  dur  ennemi,  les  chefs  de  l'Eglise  réformée  de  Paris  avaient  cru  bon  de 
tenter  un  suprême  effort  pour  émouvoir  le  roi    Ils  pensèrent  que  le  Souverain, 

soustrait  pour  quelques  jours  à  I  inilucncedu  (.ardinal  de  Lorraine,  céderait . ..  '  » 
.Maisenfm.  nous  dit-on.  en  dehors  des  circonstances  de  lieu  et  de  temps,  le 

fait  seul  d'une  manifestation  prouverait  chez  les  prolestants  ime  incapacité 
politique  rare,  et  c  est  elle  qui  aurait  provoqué  les  événements  dont  ils  eurent  à 

pâtir.  11  V  a  lieu  de  présenter  certaines  explications. 

D'abord,  quand  on  parle  des  chefs  du  protestantisme,  au  lieu  de  conlondre, 

il  faudrait  distinguer,  et  avec  très  grand  soin.  Le  protestantisme  n'avait  pas  à  ce 

moment  de  c/ie/.s' politiques.  L'abord  les  pi'otcstanls  n  étaient  pas.  et  ne  cher- 
chaient pas  à  être,  un  parti  politique,  lu  nous  sommes  très  heureux  de  voir  cette 

nette  déclaration  sous  la  plume  de  y\.  L.  l'omier.  «  Les  origines  de  la  Réforme 

française,  dit-il,  excellemment,  furent  d'ordre  reli^ieu.w  intellectuel,  écono- 

mique, mnis  nullement  d'ordre  politique.  Il  est  très  remarquable  que  les  pro- 
testants français,  même  après  que  la  noblesse  eut  envahi  leLirs  prêches,  ne 

présentèrent  jatnais  au  L:;oiiveriienicnl  que  des  ro'oidicjlions  religieuses  ou 

cultuelles  '.  » 

Donc  ils  n'avaient  que  faire  des  chefs  politiques,  et  ni  le  roi  de  Navarre,  ni 
le  prince  de  T^ondé  ne  furent  leurs  chefs  politiques  :  Antoine  de  Bourbon,  moins 

que  tout  autre.  Fut-il  même  protestant  ?  Nous  étudierons  plus  loin  cette  question 
et  ce  personnage.  Il  reçut  des  conseils,  qu  il  ne  sunil  pas.  Il  n  en  donna  pas. 

lù  Condé  dirigea  les  armées  protestantes.  Il  les  dirigea  mal.  Mais  c|uel  conseil 

a-t-il  donné  aux  protestants  ?  Ceux-ci  auraient  nouIu  avoir  des  chels  pour  les 
représenter  en  matière  politique,  ils  ne  les  eurent  pas. 

Les  protestants,  à  ce  moment,  ne  s'occupant  que  de  «  revendicaticjns  reli- 

gieuses et  cultuelles  »,  n'eurent  qu  un  chet  autori.sé  ;  celui-là  (et  de  qLiclle 
manière)  Cahin.  'Juand  on  parle  des  chels  protestants  ou  I  on  ne  dit  rien  d  exact. 

1.  Macard  à  Calvin,  16  mai,  XVII,  p.   167. 

2.  11,  p.  272.  —  Et  même,  en  veine  de  suppositions,  à  nos  yeu.x  absolument  gratuites,  M.  Romier  sup- 

pose un  autre  motif,  qui  montrerait  également  que  le  choix  du  moment  n'avait  rien  eu  d'intentionnel.  On  se 
préparait  pour  le  siège  de  Thionville.  «  On  pi-ul  supposer  que  les  pasteurs  avaient  voulu,  entre  autres  motifs, 

offrira  ceu.\  de  leurs  fidèles,  qui  allaient  combattre,  le  réconfort  d'adieu.x  en  commun.  »  II,  p.  276. 
î-   II,  p.  292. 
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OU  l\in  parle  de  (Calvin.  Dus  lors  on  compienti  que  nous  ne  puissions 

admettre  les  diiclarations  suivantes.  «  Il  était  besoin  d'un  chef  de  ̂ linie.  ce  chet 
manqua  ».  Oui  et  non.  Oui,  s  il  saisit  d  Antoine  de  Bourbon  et  de  CondC,  inca- 

pables, le  premiei",  d  une  façon  absolue,  le  second  un  peu  moins,  mais  encore 

beaucoup  trop.  Non,  s'il  s'at;'it  de  Calvin.  «  Les  hommes,  dont  les  protestants 
français  écoutèrent  ali}rs  la  \()i\.  n  avaient  ni  cnnxictiDii,  ni  programme,  m 

habileté.  »  (^e  qui  est  vrai  d'Antoine  de  i5oLnb(in  et  de  Condé.  Mais  dû  et  cjuand 
les  ijrotestanls  (int-ils  écoulé  lein's  \()i.\  ?  «  Les  ministres  et  (>alvm  lurmème 

s'en  aperçurent  souvent.  \Sourenl  ?  C>'est  toujours,  qu  il  (aul  dire.  1  oute  la 
Correspundancc  en  fait  foi.  Quand  est-ce  que  (>alvin  ne  s  en  aperçut  pas  ?,  Mais 
empoiics  par  leur  zélé  de  Réformateur  [  (^ui  ?  les  pasteurs  ou  Calvin  ?  ou  les 

uns  et  l'aLitre  ?  c'est  également  inexact],  excités  par  l'ardeur  et  le  i;oùt  de  la 

conquête  relii^ieuse  c|u'est-ceà  dire  ?i,  arciiglés  :  enoro^iieillis.  ci  dchordcs  par  le 
succès  Je  leur  jposloljt  On  ne  trouve  absolument  rien  de  pareil  dans  la  Corres- 

pondancei,  ils  crurent  à  un  avènement  subit  et  miraculeux  de  leur  foi  et  perdi- 

rent toute  chance  d'accommodation  avec  la  royauté  '.  » 
Encore  une  fois,  rien  dans  la  Correspondance  ne  confirme  ces  lii^nes,  dans 

le  sens  où  elles  semblent  avoii- été  écrites  lu  pour  le  moins,  c'est  confondre  les 
temps. 

.Mais  si  nous  comprenons  bien.  M.  L.  Romier  estime  qu'avec  de  la  patience, 
peu  à  peu.  à  la  Ionique,  les  prolestants  auraient  pu  triompher,  comme  insensi- 

blement. Ils  i^àlérenl  tout  par  leurs  maladresses.  «  Lotir  pénétrer  dans  ce  corps 

résistant  (de  la  mcjnarchie  française),  il  n'y  avait  d'autre  moyen  que  \' iujlllralioit 
lenle,  ou  la  révolution  soudaine.  H  y  fallait  une  habileté  ou  une  force  sini^uliére, 

qui  manquèrent  l'une  et  l'autre,  aux  chefs  du  protestantisme  français.  La 

conduite  de  ces /iomme.s-/àî'6/t'.s- lut  la  plus  dani^ereuse  qu'on  put  ima£j;iner  ''.  » 

Nous  n'avons  pas  à  discuter  ici  cette  hypothèse  assez  curieuse  de  «  l'infiltra- 

tion »,  contre  laquelle  tous  les  événements  depuis  l^'rançois  L"  jusqu'à  Henri  I! 
semblent  protester.  r)uelle  patience  montrèrent  les  persécutés  depuis  le  début  ! 

Mais  enfin  ce  qui,  en  un  sens,  serait  vrai  d'Antoine  de  Lourbon  et  même  de 

(vondé,  s'ils  avaient  été  les  chefs,  —  ce  qu'ils  n'étaient  pas,  —  est-il  vrai,  à  un 

det^ré  quelconque,  de  celui  qui  était  le  chef,  et  l'était  seul.  (Jalvin  ?  Lui.  un 

homme  faible  ?  ou  bien  lui  un  homme  manquant  de  perspicacité  et  d'habileté 
pratique?  Et  ces  héroïques  pasteurs  comme  des  Cjallars.  Macard,  Morel.  des 

hommes  faibles?  Du  reste  notre  historien  justifie  Calvin,  pour  le  moment  du 

moins  qui  nous  occupe.  »  (Calvin,  dit-il,  avait  écrit  des  inslruclions  formelles 

pour  empêcher  que  ses  disciples  ne  donnassent  occasion  à  des  troubles.  Les 

cendres  des  hommes  pieux  sont  toujours  fécondes  ;  mais  les  actes  violents  sont 

inutiles  et  stériles  '.  »  C'est  Macard  lui-même  qui  rappelle  à  Calvin  ce  conseil, 

qu'il  avait  donné  '. 

Reste  que   les  conseils  et   les  ordres  de  (Calvin  n'ont   peut-être  pas  été  tou- 

I.  Il,  p.  227.   -    2.  II,  p.  242,  —  ;.  II,  p.  27?.  —  4.  XVII,  p.  178. 

JEAN    CALVIN.  ^7 
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jours  suivis.  Ce  n  esl  pas  impossible:  cl  nous  savons  a\cc  (|Ui.'llc  vchcinencc  il 

est  arrivô  à  Calvin  de  reprendre  les  coupables.  A\ais  ct)innicnl  lanc  de  ces  déso- 

btiissances  la  faute  des  «  chcj's  »  ?  Au  ImiuI.  cl  si  icnlc  que  I  on  sdil  de  croire 
que.W.  Romier  ne  distingue  pas  assez  les  époques,  et  incle  ce  (|Lii  se  passera 

plus  tard  avec  ce  qui  se  passe  au  moment  où  nous  sommes,  on  esl  obligé  de  le 

reconnaître,  c'est  en  réalité  aux  pasteurs  de  Paris  que  M.  Romier  s'en  prend,  à 
ces  pasteurs,  si  attentifs  aux  conseils  de  (^ilvin,  si  soumis  à  ses  ordres  :  «  il 

semble,  dit-il,  qu'à  ce  moment  \c<.  pjslciirs  perJirciil  loiil  j  Jjil  riiis/iiicl  Je  la 
prudence.  Abîmes  par  la  \enuc  des  courriers  allemands.  (|ui  apporlaicnl  la  sup- 

plique des  princes,  inquiclcs  d'ailIcLirs  par  le  bruil  de  nouvelles  mesures  judi- 
ciaires contre  les  «  Luthériens  »,  ̂ ^risés  enfin  par  le  succès  étonnant  de  leur  pro- 

pagande..., etc'.  »  Et  encore:  «  l'entraînés  par»/!  zèle  rrainienl  naifel  pjr  la 

s^riserie  du  succès,  les  chefs  de  l'I^glise  réformée  prirent,  à  l'enconlre  des  ins- 
tructions  de  (^alvin.  une  initiative  1res  im|)nidcntc,  qui  donnait  aux  prolestants 

l'allure  d'un  parti  politique.  J.' in'^énuilé  de  ces  hommes  invsll^jues  apparaît 

dans  l'étonnemenl  cl  la  douleur  c|u'ils  montrèrent,  après  que  des  incidents  iné- 
vitables se  furent  produits'.  "  A  noire  avis  rien,  absolument  rien,  dans  toute 

la  Correspondance,  ne  justiiie.  ni  directement  ni  indirectemeiU,  une  pareille 

«  construction    »   de  l'histoire.  Tout  la  contredit. 

Celle  c(  construction  »  seule  permet  de  rendre  les  pasteurs  de  Paris  respon- 

sablesd'une  provocation  au  gouv  crncmenl.  d'une  démonstration  politique.  Oh, 
sans  doute,  ces  pasteurs  mal  «  informés  et  mal  conseillés  »,  ces  pasteurs  qui 

avaient  le  cerveau  assez  faible  pour  commettre  une  pareille  «  bévue  »,  ne 

rêvaient  que  d'une  «  manifestation  franche  et  solennelle....  mais  pacifique^  ». 
Ils  «  n'avaient  aucune  intention  de  rébellion  ».  «  Leurs  intentions  pacifiques  ne 

paraissent  pas  douteuses'  ».  Mais  enlin  «  il  s'agissait  moins  d'une  cérémonie 

religieuse  que  d'une  manifestation  politique  »  «  Ils  voulurent  montrer  qu'ils 

représentaient  une  force  avec  laquelle  il  fallait  compter  '.  » 
Où  sont  les  preuves?  On  nous  répond  :  dans  les  lettres  de  .Macard  ?  »  La 

lettre  de  .Macard  à  Calvin,  du  9  mai,  permet  bien  de  saisir  les  sentiments  des 

chejs  de  l'i^glise  réformée''.  » 

((  La  lettre  du  minisire  réformé  précise  d'ailleurs  cl  neltenient  la  préinédi- 
/a//o«  et  la  nouveauté  du  fait '.  »  Examinons  allcntnemcnl.  1  )ans  la  lettre  du 

9  mai,  il  n'est  pasdit  un  mot  du  Chant  des  L.saumes  ;  aucune  allusion.  Il  y  est 
dit  :  «  Hier,  opportunément,  sont  arrivés  deux  envoyés  avec  les  lettres  que  les 

princes  (allemands)  vous  avaient  promises...    Il  est  heureux  {bene  habel)  que 

I.  II.  p.  272.  —  2.  Il,  p.  272.  —  T,.  il,  p.  272. 

4.  II.  p.  276.  —  5.  II,  p.  275.  —  6.  II,  p.  272. 

7.  II,  p.  276.  —  «  H  n'existe  pas  le  moindre  texte  établissant  la  prémédiiation...  Kn  lisant  les  lettres  de 

Macar,  qui  n'étaient  certes  pas  écrites  pour  la  postérité,  on  voit  très  bien  qu'il  fut  lui-même  surpris  de  ce  qui 
se  passa,  ce  qui  exclut  toute  idée  de  la  préméditation...  Macar  est  désolé  de  ne  pouvoir  empocher  ce  qui  se 

passe...  »  N.  Weiss,  Bulletin,  juillet-septembre  1916,  p.  250-251,  dans  son  intéressante  critique  du  livre  de 
M.  Romier. 
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iKitie  i^nincl  ennemi  {le  Cardinal  de  Lorraine)  soil  parti  p<jur  Pé-ronne.  ]  lu 

voilà  l'absence  dont  il  a  élé  question  [îIus  haul'.  Beaucoup  de  choses  concouronl 

à  la  lois,  par  lesc|uelles  le  roi  sera  peut-ôtre  louch(i  '.  »  list-ce  là  une  allusion  aux 
chants  des  Psaumes?  non.  mais  aux  «  cnvoytis  ».  Le  cardinal  est  absent;  le  roi 

ne  sera  pais  influencé'  par  lui  ;  peut  être  se  laissera-t-il  loucher  par  les  «  cnvoytis  ». 

.Macard  ajoute:  •<  (^eux  qui  ̂ nuvernent  ne  peuvent  ignorer  cpiun  leu  est 

allumé  dans  toutes  les  parties  du  i-o\aume.  leu  c|ui  ne  saurait  être  éteint  par 

toute  l'eau  de  la  mer.  .Mais  I  )ieu  a  endurci  le  C(L'ur  de  Pharaon,  et  surtout  de 

celui  qui  est  prés  de  lui.  "  On  va  instituer  de  nouveaux  jui-es.  On  trame 

quelque  chose  avec  la  cour  de  Pome.  «  Tu  vois  en  quel  état  sont  nos  affaires. 

Le  Seigneur  dans  le  ciel  est  seul  sat(e  :  il  fait  ce  qu'il  veut.  (.)u'il  nous  fasse  la 

Q-râcc  dédire  de  tout  notre  cit'ur  :  »  Ta  volonté  soit  laite  >■.  Si  cette  lettre  c  per- 

met de  bien  saisir  les  sentiments  des  chefs  de  l'I^i^lise  réformée  »,  où  est  «  le 

zélé  naïf  >•.  «  la  ,i4i"iserie  du  succès  »,  la  «  menace  ».  etc..  etc.  Pas  trace". 
La  lettre  du  i  ]  mai  i  ̂ ^8  rappelle  le  départ  du  Cardinal  et  parle  des  bruits 

de  paix.  «  Le  roi  extrêmement  désireux  de  sa  tranquillité  et  de  son  repos,  pour 

s'enivrer  en  sécurité  de  ses  délices,  ne  refusera  rien...  Chacun  croit  facilement 

ce  qu'il  désire.  Nous  qui  craignons  si  fort  que  la  paix  ne  soit  une  occasion  d  ime 

i^uerre  ultra-dann'ereuse  contre  les  innocents,  nous  sommes  |)lus  lents  à  croire. 

Tout  est  dans  la  main  et  le  ju^^cmenl  de  Dieu  '.  »  Va  il  passe  aux  menaces  contre 

Cienévc.  Où  est,  dans  celte  priidence.  le  zélé  naïf,  la  i^-riserie  du  succès,  la 
menace...  ?  Pas  trace. 

l'^nlin  le  16.  .^\acard  parle  de  la  procession  et  du  chant.  Va  ce  serait  cette 

lettre  qui  préciserait  qu'il  s'ai^issait  '<  moins  dune  cérémonie  reliL;-ieuse  que 

d'une  manifestation  politique  ».  Pedoublons  d'attention.  Macard  a  donné  des 

lettres  à  tous  les  messai^ers  qu'il  a  pu  trouver.  -  pour  que.  dit-il.  vous  compre- 

niez que  nous  vivons  encore,  bien  que  nos  ennemis,  poussés  par  une  certame 

rao-c,  cherchent  toutes  les  occasions  d'étouffer  l'évangile.  .\\éme  {lJuiii  eliain) 

depuis  trois  jours,  une  grande  foule  d'hommes,  de  toute  sorte,  après  le  dîner  .se 

réunit  au  Pré-aux-Clercs...  ».(lci  le  passage  déjà  cité  et  qti'il  faut  rehre)... 

«  Nous  craignons  certainement  du  tumulte,  parcecpie  lesennemissont  enflammés 

et  enragent  de  colère  {iinniliircl  lanlum  crepaiil  ira).  Mais  que  kure?  Hst-ce  que 

nous  fermerons  la  bouche  à  ceux  qui  célèbrent  les  louanges  du  Seigneur  ;  sur- 

tout lorque  la  plus  grande  partie  de  ceux  qui  accourent  n'ont  jamais  fréquenté 

nos  assemblées?  Certainement  le  bruit  en  viendra  jusqu'au  roi  parce  que  toute 

la  ville  en  parle;  injis  l'événement  est  entre  les  mains  du  Seigneur.  »  Où  y 

a-l-il  là  un  mot  qui  parle  d'une  préméditation  et  démonstration  politique?  Et  au 

contraire,  ces  lignes  ruinent  complètement  la  «  construction  »  de  notre  historien. 

Elles  prouvent  que  le  chef  (en  l'espèce,  le  pasteur)  n'est  pour  rien  dans  cette 
manifestation,  réunissant  beaucoup  de  gens,  qui  ne  sont  pas  de  ses  fldèles.  Loin 

de  l'avoir  provoquée,  il  la  redoute.  •<  Xous  craiiiiions  certainement  du  tumulte.  » 

I.   XVII,  p.   162,  9  mai.        2.  XVII.  p.   162.   -   î.  XVII.  p.   162. 
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Mais  il  est  impuissant,  et  loin  de  I  avoir  provoquée  pour  ellra\ei-  le  roi,  c  est 

avec  crainte  qu'il  prévoit  que  le  roi  en  aura  connaissance.  Il  s  en  remet  entre  les 
mains  de  Dieu  '. 

Hnfin  le  27  mai,  Macard  ajoute  les  derniers  détails,  l'n  édil  a  interdit  les 

chants.  «  Nous,  à  qui  est  confié  le  soin  de  l'I'^i^lise.  vovanl  le  danger  et  que  les 
ennemis  de  la  foi  étaient  déjà  assez  excités,  nous  avons  estimé  que  nous  de\  ions 

sérieusement  avertir  les  nôtres  de  cesser.  Parce  que  nos  ennemis  s'efforcent  de 
nous  accuser  de  sédition...  nous  estimons  qu  il  nous  \audrait  mieux  être  con- 

fondus et  périr,  plutôt  que  d  exposer  lévangile  à  être  accusé  d  armer  les 

hommes  pour  le  désordre...  Il  semble  que  nous  sommes  en  grand  danger  d  être 

traînés  immédiatement  au  supplice,  pour  cause  de  sédition,  alors  que  nous 

n'avons  pas  d  autre  idée  que  d'obéir  modestement  au  Seigneur  et  au  roi  ".  » 
\  oilà  qui  doit  «  préciser  nettement  la  piéméditation  '  !  »  lù  il  ne  reste  plus 

qu'à  déclarer  ces  chefs  d'une  naïveté  prodigieuse;  (|u  à  estimer  qu  ils  eurent 
conscience  de  leur  devoir,  mais  <*  trop  tard'  »  et  (|u  ils  lurent  débordés'.  «  On 

s'étonnerait  d'une  telle  bévue,  si  l'on  ne  savait  f|ue  les  réiormés  parisiens  /'iircnl 

fluides  j  ce  niomenl  par  le  roi  de  Navarre''  !  » 
\  notre  avis  les  textes  parfaitement  clairs,  ou  ne  disent  rien  de  tout  cela,  ou 

disent  le  contraire.  Aucune  manifestation,  préméditée,  ou  conseillée  par  le  roi 

de  Navarre  (la  supposition  seule  est-elle  vraisemblable?)  ni  par  le  chef  de 
rKglise  :  mais  une  manileslation  toute  spontanée,  accidentelle,  sans  aucune 

arriére-pensée  politique.  Du  reste  c  est  tout  simplement  ce  que  raconte  Vllis- 

loire  des  Marlyrs:  «  Quelques  escholiers  estant  au  Pré-aux-Clercs,  lieu  public. 

aux  faux  bourgs  de  Paris,  pendant  que  les  autres  s'amusovent  aux  esbats  qui 

s'y  font,  commencèrent  à  chanter  les  Psaumes  de  David,  en  petit  nombre,  ne 
pcnsans  point  inciter  les  autres  à  faire  le  semblable.  1  oulelois  il  a\int  qu  incon- 

tinent, tous  jeux  laissez,  la  plus  part  de  ceux  qui  esto\ent  au  pré  les  suivirent. 

chantans  avec  eux.  Cela  fut  continué  par  quelques  jours  en  nombre  infini  de 

personnes  de  toutes  sortes,  et  plusieurs  grands  seigneurs  français  |le  roi  de 

Navarre  mesme.  d'après  Y  Histoire  ecclésiastique]  et  d'autre  nation  estovent  en 
la  troupe,  maivhans  des  premiers,  lù  combien  (|ue  trop  grande  multitude,  en 

autres  choses,  ait  accoustumé  d'engendrer  conlusion,  toutefois  il  \- a\ait  un  tel 
accord  et  telle  révérence,  qu  un  chascun  en  estoit  ravi.  (>eux  qui  ne  pouvo\ent 

chanter,  mesmes  les  pf)vres  ignorans,  estoxent  là  montez  sur  les  lieux  les  plus 

éminens  autour  du  pré,  pour  ouïr  la  mélodie,  rendans  tesmoignage  que  c'cstoit 
à  tort  que  le  chant  de  choses  si  bonnes  estoit  défendu  '.  » 

I.   XVII,  p.   ib7.        2.  XVII,  p.  178,  179,  22  mai. 

?.   Romier,  II,  p.  276.  —  4.  Ib'uL,  i-j-j.  —  <,.  Ihid.,  278.  —  6.  //»./.,  281J. 
7.  Histoire  des  Marlyrs,  II,  p.  586,  ̂ 87.  —  A  peu  près  le  même  récit  se  trouve  dans  IHisloire  ecclésias- 

tiijiie,  I.  p.  148.  sauf  de  légères  retouches.  Le  récit  de  Bèze  sur  ces  faits  est,  comme  celui  de  Crespin,  la  repro- 
duction du  récit  de  Chandieu.  IbiJ.,  p.  587,  n.  2. 
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La  seconde  laiite  que  cominircnl  maiadroitemcnl  les  chefs  |)i"i>leslanls  lut 

de  demander  aux  princes  allemands  d'intervenir  en  laveur  des  prisduniers  et 
des  martyrs  français.  (]e  lut  une  nouvelle  provocation,  cpn  acheva  de  mettre 
Henri  II  en  fureur. 

lù  ici  le  coupable,  c'est  Calvin.  «  .\u  début  de  l'année  155S,  (Calvin,  mal 

informé  (?)  poussé  d'ailleurs  par  un  zèle  Irop  mysliciue{?)  cl  Irop  logique  (?)  avait 

commis  une  grave  erreur  de  politique.  11  avait  prié  les  princes  protestants  d'Al- 

lemagne, amis  de  la  couronne  de  France,  d'intervenir  auprès  de  Henri  11.  pour 
adoucir  sa  rii^Lieur  dans  le  procès  de  la  rue  Sainl-jacques.  Cette  demande  Aà'n 

nalurelle  devait  provoquer  une  catastrophe'.  »  "  Aussi  bien  les  protestants 
français  manquaient  de  sens  politique:  leur  conduite,  à  cette  heure  grave  de 

I  558,  le  prouve  '.  » 
.Ainsi  la  démarche  était  «  logique  »,  «  bien  naturelle  »  et  «  du  point  de  vue 

moral  s'expliquait  et  se  justifiait  naturellement  '  ».  Néanmoins  «  les  chets  mon- 

trèrent un  aveuglement  extraordinaire''  ».  Va  toLit  fut  définitivement  perdu  par leur  faute. 

Waiment  !  Henri  11,  après  François  I",  avait  été  l'allié  lervent  des  Luthé- 

riens d'.MIemagne  :  «  même  les  Guises  avaient  prôné  cette  politique  tant  elle 

était  naturelle  ■  ».  Est-ce  que  les  armées  d'Henii  11  n'étalent  pas  composées  de 
soldats  allemands?  Est-ce  que  le  roi  et  les  Guises,  après  1  ̂ ^8  comme  avant,  ne 

recherchèrent  pas  l'appui  des  Allemands?  Est-ce  que  le  cardinal  de  Guise  ne  fit 

pas  venir  des  luthériens  au  Colloque  de  Poissy  ?  h^st-cc  que  les  deux  (niises 

n'allèrent  pas  à  Saverne  mentir  aux  Allemands  et  capter  leur  faveur?  .Mors 

«  peut-on  vraiment  reprocher  aux  protestants  français  d'avoir  cherché  un  appui 

amical  cl  discrcl  auprès  de  ceux-là  même  dont  le  rcji  |-echercliail  les  services  et 

1  appui  militaire"  ?  » 

C'était  manquer  «  de  sens  politique  »,  montrer  un  aveuglement  extraordi- 

naire, que  de  demander  à  ces  princes  (dont  Henri  11  réclamait  les  soldats),  non 

pas  d'intervenir  dans  les  affaires  de  la  France,  mais  de  prier  le  roi  de  ne  pas 
brûler  leurs  coreligionnaires  ?  A  qui  fera-t-on  croire  que  la  colère  du  roi  profita 

d'autre  chose  que  d'un  très  mauvais  prétexte  '  ?  Lt  A\.  Weiss  de  conclure  avec 

raison  :  «  .M.  Romiersait  bien  qu'il  n'v  avait  pour  les  protestants  qu'un  seul 
moyen  de  se  concilier  le  roi,  celui  de  se   souniettre  sans  condition,   c  est-à-dire 

I.   Romier.  II,  p.  261.   -  2,  IhuL,  p.  262.  —  ;.  Ihid.,  p.  26;.  -4.  //'/./.,  p.  227.  —  ̂   //'/■/.,  p.  2b2. 
6.  N.  Weiss,  0.  c,  p.  249. 

7.  Aussi  bien  M.  Romier  constate-t-ii  que  la  première  inlervenlion  étrangère  en  faveur  des  prisonniers 

fut  celle  des  ambassadeurs  des  Cantons  helvétiques  (II,  p.  265,  n.  ;).  Et  il  constate  également  qu^e  les 

instructions  pour  ces  ambassadeu-s,  inspirées  par  l'Église  de  Paris  et  rédigées  par  les  amis  de  Calvin,  Farel, 

Bèze,  Budé  et  Carnol,  le  27  sept.  1 557,  étaient  «  fort  modérées  »  (Ibid.,  p.  226,  n.  i)- 
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do  renoncer  à  leurs  convicliKns.  et  à   leui'  prnpaLjande   par   la   paille  et  par  le 

livre.  »  Hst-ce  là  ce  qu'il  leur  reproche  de  ne  pas  a\()lr  lail  '  ? 

La  seule  faute  des  protestants,  aux  \eLi\  d'Henri  11.  c  litait  d'exister.  Kl  rien 
ne  pouvait  le  satisfaire  que  leur  exleimination. 

IV 

Voilà  pourquoi  Henri  II  venait  d'accomplir  un  acte  qui  marquait  une  date 
dticisive  pour  la  rovautii  française  et  pour  la  politique  française.  Il  avait  conclu  le 

traité  de  Catcau-Cvambrûsis,    ]  avril    1S59-    1  "ut  est  dôcisif  dans  celte  année 

La  guerre  entre  la  l'"rance  et  l'P^spagne,  ouerre  excitée  par  le  pape  dur, 

violent,  emporté,  fanatique  de  politique,  qu'était  Paul  IV,  avait  éclaté  en  septem- 

bre 1556.  File  avait  été  marquée  par  la  «  honteuse  défaite  »  de  Saint-Quentin, 

due  à  l'incapacité  du  duc  de  Montmorency  et  à  l'habileté  du  duc  de  Savoie. 

(Jolignv  sauva  l'honneLU-  par  sa  «  défense  admirable  »  pendant  dix-sept  jours, 

jusqu'au  27  août  1557.  Le  duc  de  Guise,  qui,  aveuglé  par  son  ambition,  s'était 

montré,  en  Italie,  «  inférieur  en  talent  au  duc  d'.llbe  »,  rentra  en  h  rance  et 

surprit  Calais  qui  n'était  pas  défendu  (18  janvier  1558). 
«  Conquête  facile  ».  Il  fut  célébré  comme  le  plus  grand  capitaine  de  son 

temps.  Et  après  la  défaite  de  Cravelines,  Henri  II  voulut  la  paix  à  tout  prix  '.  II 

n'avait  qu'une  idée  :  avoir  les  mains  libres  et  exterminer  les  protestants.  A  la 

lettre  il  était  assoiffé  de  leur  sang.  N'avait-il  pas,  au  lendemain  de  l'arrestation 

de  d'Andclot.  pmnoncé  cet  horrible  serment  :  "  je  jure  que,  si  je  peux  régler 
mes  affaires  extérieures,  je  ferai  courir  par  les  rues  le  sang  et  les  tètes  de  cette 

infâme  canaille  luthérienne  '.  »  C'est  ce  que  le  pasteur  Macard  avait  parfaitement 
prévu.  Dés  le  17  août  i  ̂ 58,  il  écrivait  à  Calvin  :  «  Si  le  roi  fait  la  paix  avec  son 

ennemi,  il  la  fera  à  n'importe  quelle  condition  ;  il  tournera  toute  sa  fureur 

contre  nous  ;  lui-même  aujourd'hui  ne  s'en  cache  pas  ».  Et  un  peu  plus  lard, 

le  24  septembre  :  «  Si  le  l'oi  obtient  la  |)aix,  il  engagera  comme  il  rallirme.  ses 

biens,  son  esprit,  son  âme,  dans  la  guerre  contre  les  Lulhcriens  poui-  détruire 

jusqu'à  la  racine  et  leur  race  et  leur  nom  '.  » 

lu  en  effet,  le  15  novembre  ISS<^.  Henri  II,  après  avoir  chassé,  après  èli-e 
resté  longtemps  avec  Diane  de  Poitiers,  réunit  le  Conseil  des  .\ffaires.  el  lui  ht 

la  déclaration  suivante  :  «  Après  avoir  mieux  considéré  ma  situation,  j  ai  résolu 

de  faire  la  paix  avec  le  roi  Philippe  par  »'//;;/'o/7t'  ̂ ]iicl  moyeu  ;  pour  cela,  je 
consens  à  restituer  toutes  mes  conquêtes  en  Luxembourg,  en  .Monllerrat.  en 

Corse,  en  Piémont,  sauf  trois,  cpialre  ou  çin(|    places,   el  en    I  oscane.   je    veux 

1.  N.  Weiss,  0.  c,  p.  249. 

2.  Ces  diverses  appréciations  sont  empruntées  à  l'histoire  très  catholique  de  Th.    I.av.illéc,  Histoire  des 
Français,  15^.  H-  P-  592.  ̂ 96. 

5.  Propos  rapporté  par  Montluc  à  Alvarotte.  Romier,  II,  p.  287,  n.  1.—  4.  XVII,  p.  292,  550. 
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2;"ardcr  Calais.  Je  VOUS  ai  convoquas  pour  VOUS  faire  savoir  ma   volonté   et  non 

pour  autre  chose  '.  »  lu  ainsi  fut  fait. 
.M.  L.  Romier  dit  :  «  Les  contemporains,  les  historiens  anciens  et  les  auteurs 

Otranyers  ont  presque  tous  reconnu  que  cotait  une  viiritable  abdication  du  l  rC;s 

chrCJlien  devant  la  monarchie  espagnole  dans  le  domaine  exliirieur.  A  ne  consi- 

dtirerque  les  événements  politiques,  cette  dernière  opinion  nous  semble  d  une 

justesse  évidente.  Les  ai"L;uments  qu  «m  lui  oppose  d  ordinaux-  ne  résistent  pas 

à  un  examen  précis  '".  » 

.Mais  ce  traité  s'ouvrait  par  cet  article  religieux  :  »  Les  deux  princes,  mus 
de  même  zélé  et  sincère  vok)nté,  ont  accordé  qu  ils  prociu^eront  et  s  emploieront 

de  tout  leur  pouvoir  à  la  convocation  et  célébration  d Dn  saint  concile  univer- 

sel, tant  nécessaire  à  la  réft)rmalion  et  rcdiiclion  de  toute  l'Eglise  chrétienne, 
en  une  vraie  union  et  concorde.  »  l'-t  tout  de  suite  après  le  traité  :  ce  que  I  on 

examina  «  plus  brutalement  »,  ce  turent  les  moyens  à  employer  contre  l'hérésie  '. 

Consummatum  crai  :  à  la  politique  française,  pour  l'intérêt  et  l'honneur  de 
la  France  était  substituée  la  politique  espagnole  pour  la  destruction  du  protes- 

tantisme. Nous  citons  une  page  de  .M.  Romier,  qui  fait  remonter  à  i  5  y^  I  i^'^'"- 

lution  achevée  en  ISS9'-  "  Ki^  'SS^-  ''•'  >'oi  a  fait  son  choix...  Levant  la  maison 

d'.VLitriche.  foncièrement  anli française  el  antipruleslanlc.  la  politique  des 

Valois  subit  une  évolution  contraire...  De  tait,  jusqu'à  l'année  i  557,  les  rois  de 

France  combattent  l'Espagne  et  soutiennent  les  protestants  à  I  extérieur,  en  les 

persécutant  à  l'intérieur'    jusqu'au  jour  où  la  Réforme,  profitant  des  condi- 
tions économiques  et  militaires,  gagna  le  tiers,  la  moitié  du  royaume.  Alors,  en 

1558,  Henri  11  \it  le  contlil,  qui  existait  depuis  longtemps,  entre  la  tradition 

religieuse  de  son  gouxernoment  et  sa  tradition  politique.  Un  dilemme  impérieux 

se  posait  :  ou  bien  la  rovauté  deviendrait  pnjtestanle  pour  continuer  une  lutte 

assurément  victorieuse  contre  la  monarchie  espagnole  et  catholique  [Richelieu 

devait  reprendre  cette  lutte,  sans  se  faire  protestant!,  ou  bien  elle  céderait  devant 

sa  r'wcûo  pour  sauver  sa  propre  orthodoxie.  [L'orthodoxie  de  François  I",  de 
Henri  IL  de  Diane  de  Poitiers  et  de  C.atherine  de  .Médicis..  !|.  Un  an  après  le 

désastre  de  Saint-Quentin,  Henri  II  était  décidé  à  sacrifier  sa  politique  jsa  poli- 

tique française,  la  politique  de  la  France]  et  ses  conquêtes,  à  sa  toi  sa  toi  ?  (".e 
sacrijice  ne  fut  ni  sans  grandeur,  ni  sans  mérite  [impo.ssible  de  vcjir  ni  1  un,  ni 

l'autre].  Mais  il  entraînait  des  suites  inévitables  :  à  l'extérieur,  la  sou7?iission  à 

1 .  L.  Romier,  II.  p.  :;  12. 

2.  Ibiii.,  p.  545.  «  Le  traité  de  Cateau-Cambrésis  fut  estimé  comme  la  victoire  définitive  de  la  maison 

d'Autriche...  D'un  coup,  le  roi  de  France  avait  abandonné  ses  conquêtes  et  celles  de  son  père,  parmi 

lesquelles  des  terres  françaises  (car  pour  bien  juger  le  traité  il  ne  faut  pas  oublier  qu'Henri  II  restituait,  en 
deçà  des  Alpes,  la  Savoie,  la  Bresse,  le  Bugey,  le  Vairomey,  la  Maurienne,  la  Tarrentaise,  la  Vicairie  de 

Barcelonnette,  le  comté  de  Nice,  et  ramenait  au  Var  la  frontière  du  royaume),  mais  encore  par  une  géné- 

rosité, à  notre  avis  beaucoup  plus  grave,  avait  renié  tous  les  droits,  prétentions,  occupations  -^ue  les  diplo- 

mates et  les  juristes  français  défendaient  depuis  70  ans.  C'était  comme  un  démenti  solennel  infligé  à  la  poli- 
tique et  aux  elïorts  de  quatre  règnes.  »  L.  Romier,  II,  p.  554. 

^  IbU.,  54^ 
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iEspai^nc  :  cl,  à  l'inlciicur.  Ij  guerre  cii'ilc...  Ivicn  que  cola  :  l'>sl-ce  cela  qui 
n'iilaitw  nisansi^randeur.  ni  sans  mé-rile  »  ?  (>athcnnecle  .MédicLs  une  élrangèrej 

cl  (^oliiJ'nv  un  l''i"an(;aisj  se  irouveronl  un  jnui-  lace  à  lace...  i"epi"ésenlanls  des 

deux  svslCîmcs.  lu  Colignv  sera  vaincu  par  un  assassinai  '.  » 

Heureusement  qu  il  v  eul  un  jour  pt)ui"  le  (ils  de  Jeanne  dAlbrel.  Heni"i  1\  , 

et  pour  la  politique  française,  avec  Richelieu,  lu  une  fois  de  plus  nous  consta- 

tons que.  par  la  force  et  la  nature  des  choses,  les  protestants  avaient  une  poli- 
tique essenliellemenl  Irançarse.  les  catholiques  une  poliiic|ue  essentiellement 

antifrançaisc  ". 

Le  Traité  de  (>ateau-f>ambrésis  trouva  tout  de  suite  son  application  dans  les 

Lettres  patentes  d'Ecouen. 
Le  17  mai  i  559,  le  nonce  du  Saint-Sièg^e  à  Bruxelles  écrit  au  pape  Paul  1\  : 

«  Le  Cardinal  de  Lorraine  a  déclaré  que  sa  Majesté  très  chrétienne  (Henri  11), 

ne  veut  plus  s'occuper  désormais  d'autre  chose  dans  son  royaume,  que  d'extir- 

per l'hérésie  \  « 
.Après  la  conclusion  de  la  paix,  le  (Conseil  des  Affaires  délibéra  presque 

chaque  jour  sur  ces  mesures  d  extirpation.  Va,  se  rendant  au  Parlement,  le 

Cardinal  de  Lorraine  v  fit  cette  déclaration,  qui  résume  tout  :  <«  L'opinion  du 
rov  a  esté  de  faire  la  paix  à  quelque  prix  et  condition  que  ce  fust,  pour  de  là  en 

avant  vacquer  plus  à  son  aise  à  l'extermination  et  bannissement  de  l'hérésie  de 
Calvin'.  »  l.t  le  2  juin  1559.  paraissaient,  à  Lcouen,  les  Lettres  patentes, 
<(  déclaration  de  i^^uerre  aux  Protestants  ».  Le  roi  déclare  que.  maluré  tout  son 
désir  «  d  estirper  I  hérésie  ».  il  a  été  détourné  de  son  but.  Les  .sectateurs  des 

hérésies  en  ont  profité  pour  se  lever  «  en  nombres  efïrénés  »,   pour  commettre 

«  tous  les  scandales    qu  ils  ont  pu  imaginer  ».  Il  laut  «  rept)ulser  et  réprimer 

ccste  violence  par  une  aultre  plus  aii^re.  »  En  conséquence,  «  nous  avons  advisé 

d'envo\er  par  les  provinces,  «jouverneinens,  baillaii^es  et  séneschaussées  de 
nostre  royaume  certains  bons  et  nf)tables  personnages,  pour  procéder  à  I  expul- 

sion, punition  et  correction  des  dits  hérétiques.  »  1  ous  les  juives  et  olliciers 

doivent  les  aider  «  avec  main  forte  et  armée,  si  besoin  est  ».  Si  c'est  nécessaire, 

on  enverra  «  quelque  bon  nombre  de  nostre  L^endarmerie  ».  l'.t  pas  de  mollesse, 

nidefaibles.se.  «  Gardés  de  n'user  d'aulcune  acception  de  personne,  dissimu- 
lation et  connivence,  ainsi  que  nous  avons  esté  adverliz  qLie  aulcuns  de  \o/. 

semblables  ont  faict  et  font  ordinairement.  »  1  )u  reste  le  roi  s  en  prendra  à  eux. 

«  Vous  estes  assurez  que  vous  seriez  des  premiers  ausqucis  nous  nous  adresse- 

rions pour  vous  fa\  re  punir  et  chaslier.  afiin  de  servir  d'exemple  aux  aultres.  » 

1.   Il,  p.  291.  —    2.  Voir  ce  que  nous  avons  déjà  dit  sur  ce  sujet,  Ji\in  Calvin,  V. 

}.   L.  Romier,  II,  p.  567.  —  4.  Ibid.,  p.  ̂ 62. 
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Va  enlin  le  roi  demande  à  être  nSjjfuliôrement  tenu  au  courant  »  sans  rien  nous 

dissiiniiier.  (Inv  tel  csl  noslre  plaisir  '.  » 

«  Cet  acte  ne  laissait  aux  protestants  d'auli-e  issue  que  la  fuite  dU  la  i-iivolte. 

Henri  II.  de  lui-même.  s'enL;aL;eait  hardiment  sm-  la  voie  .sanglante'.  » 

VI 

désordres  sont  exécutés.  »  Il  ne  se  passe  pas  de  seiname.  que  (:|uelqu'un  ne 
soit  emprisonné,  ou  li-appéou  tué  par  la  cruauté  d  ime  foule  stupide.  ou  ne  soit 
brûlé,  ou  que  quelque  maison  ne  Soit  démolie.  .\  I  exemple  de  Paris,  les  foules 

se  "  laissent  aller  à  leur  fureur  dans  presque  tout  le  reste  du  royaume  ''  ». 

A  la  cruauté  des  ennemis,  vient  se  mêler  l'infîunie  des  traîtres.  Le  29  juin, 

Morcl  raconte  la  trahison  d'un  ancien,  Russanges,  orfèvre,  qui  dénonce  les 
liclèles.  Le  29  août,  nouvelles  délations.  «  Dieu  a  lâché  les  rennes  à  Satan,  dit-il. 

l  n  enlant  était  en  apprentissaL;e  chez  un  peintre.  .Mal  reçu  par  celui  ci.  il  s'est 
rendu  chez  le  maréchal  de  Saint-.Xndré.  L'enfant  a  été  conduit  à  travers  les 
quartiers,  indiquant  les  maisons,  où  ont  été  tenues  des  réunions.  Les  arresta 

tions  se  multiplient,  les  prisons  s'emplissent.  J  ose  à  peine  mettre  le  pied 
dehors,  parce  que  le  vaurien,  non  seulement  connaît  mon  nom,  mais  au.ssi  ma 

Iii4ure  et  mon  apparence  '.  » 
Comment  ces  pasteurs  pouvaient-ils  échapper  à  tous  ces  dangers  ?  Quelle 

série  de  miracles!  .Mors  on  disait  qu'ils  étaient  «  à  découvert  ».  et  on  les  faisait 
changer  de  p(jste.  Pour  les  relever,  on  trouvait  des  remplaçants,  ilclic  fois-ci, 

c  est  Alarlorat  '  qui  est  arrivé  depuis  quatre  jours.  Mais  Morel  n'est  pas  pressé 

de  partii".  Il  a  l'espoir  qu'après  «  l'inaui^uration  »  du  nouveau  réi;ne,  il  \-  aura 
moyen  de  laire  quelque  chose.  «  .Mais  assurément,  si  I  )ieu  dans  sa  clémence  ne 

\ient  pas  bientôt  au  sec(jurs,  il  semble  qu'il  en  est  lait  de  cette  malheureuse 

église.  »  Sans  compter  qu  il  est  malade  :  il  est  obligé  «  d'écrire  rapidement, 
parce  que  toute  la  nuit  il  a  eu  la  (lèvre  :  Ton  fils  très  obéissant  ''.  » 

I  els  sont  les  pastein's.  qui  ont  londé  léglise  réformée  de  France  :  les  mains, 
la  bouche,  r<'imede  (Jalvin. 

VII 

La  lettre  de  More!  du  11  septembre  est  au  nombre  des  plus  belles  et  des  plus 

effrayantes,  il  décrit  à  Calvin  les  horribles  tortures  des  prisonniers;  promis- 

cuité, chaleur  torride,  .soif,  faim  :  «  lObliéte  »,  le  tombeau  où  l'on  est  mis  vivant, 
et.  pire  encore,  «  la  poche  d  hippocras  »,  où  Ton  ne  peut  ni  se  tenir  debout,  ni 

1 .  Ces  Lettres  sont  souvent  citées  par  les  historiens  qui  les  résument  plus  ou  moins  exactement.  Le  texte 

authentique  ne  se  trouve  pas  dans  la  plupart  des  recueils  même  spéciaux.  Nous  citons  d'après  M.  L.  Romier, 

qui  a  reproduit  les  expéditions  conservées  aux  Archives  d'Etat  de  Berne  et  de  Zurich.  Romier,  II,  p.  562,  564. 
2.  Ibid.,  p.  564.  —  5.  15  août  ISS9.  XVII,  p.  ̂ 98,  Morel  ù  Calvin. 

4.  XVII,  p.  08.  —   s-  XVII,  p.  621.  n.  2.  —  6.  29  août  1  ̂ 59,  XVII,  p.  621. 
JEAN    CALVIN.  28 
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s'asscDir.  ni  se  courber,  avec  les  puanteurs,  les  imiiiundiees. . .  n  (  )h  !  la  hrannie 
diiplorablo.  qui  ne  respecte  pas  nièine  I  apparence  du  tlroil.  »  Les  ùdits  succCi- 
denl  aux  édils  «  I  )ans  ces  calamiliis,  nous  ne  pensons  à  rien  autre  cpi  à  1  exil 

des  nôtres.  »  Mais  où  aller?  De  quel  C(")lé  nous  tourner?  »  (Jue  le  Seii;neui"  nous 

reçoive  dans  son  ciel,  puisque  la  terre  nous  rejette'  ». 
Calvin  rtipond,  et  nousavonsla  sôriedcses  lettres  consolaloires, 

Des  lettres  à  des  persiicuttis.  à  des  marlvrs  :  s'il  \  a  un  i;enre  épistolaire  par- 
ticulièrement dillicile.  c  est  celui-là.  Or  cjui  a  poussé  ces  malheureux  à  la  ré\sis- 

tance.  à  celte  conduite,  qui  leui"  \aul  ce  mart\  re  ?  (>al\in.  l'A  enlin  où  est  il,  ce 

Calvin?  non  pas  en  l'Vance  mais  à  Ceniive.  à  I  abri  de  la  persécution. 

Les  difficultés  étaient  infinies.  Calvin  les  surmonte  toutes  ;  et  I  on  est  d'axis 
que  .ses  lettres  con.solatoires  sont  merveilleu.sement  belles. 

La  reine  de  Navarre.  .Marguerite,  avait  lai.ssé  entendre  que  le  Ivélormateur 

avait  un  jour  montré  moins  de  fermeté  qu  il  n  en  demandait  aux  autres.  Voici 

la  réponse  de  (>alvm.  «  (^uanl  à  la  reprosche  d  inconstance  que  vous  me 

faictes.  d'autant  que  je  me  suis  desdict.  je  vous  adverlw  .Madame,  qu'on  vous 

a  mal  informée.  (Jar  jamais  nostre  Seis^neur  ne  ma  admené  jusques  là,  qu'on 

m'avt  demandé  confession  de  ma  fov.  Quant  il  luv  eust  plu  m'esprouver  en  cest 

endroict,  je  ne  me  \ante  pas  de  ce  que  j'eusse  faict,  mais  je  ne  doubte  pas,  que 

puisqu'il  ma  donné  cesle  constance  d'exposer  ma  \ie  en  danner  [3ou!'  aLilrux' 
au  reifard  seullement  de  sa  parolle,  qu  il  ne  m  eust  assisté  par  sa  \ertu,  quant 

il  eust  été  question  de  i>loriiier  son  nom.  lant  \  a  cpi  il  ma  préservé  de  cpste 

reproche,  que  jamais  je  me  sovs  desdict  ne  directement  ne  oblicquement.  Que 

plus  est,  j  av  tousjours  eu  en  horreur  une  telle  lâcheté,  que  de  renoncer  jésus- 

Chrisl  pour  saulver  .sa  vie.  ou  ses  biens...  .Mais  je  k/ue  le  Seiyneur  qui  n'a  tant 
permis  sur  mo\'  à  Sathan.  et  mesme  a  su|)porté  mon  mdrmité,  en  ce  qu  il  ne 

m'a  jamais  esprouvé  par  examen  ou  par  prison  '.  » 
.\prés  cet  examen  de  conscience,  clair,  modeste,  confiant  et  minutieusement 

exact,  Calvin  est  prêt.  11  peut  parler,  il  sera  écouté.  11  écrit  u  .\ux  fidèles  de 

France  »  :  «  Si  nous  estions  exposez  à  1  abandcMi,  ce  sertjit  pour  nous  rendre 

esbahis,  mais  puisque  celuv  qui  nous  a  prins  en  sa  ̂ arde,  luv- mesme  nous  veut 

exercer  en  tous  les  combats,  qui  nous  peu\enl  advenir,  c'est  à  nous  de  captiver 
nos    affections    et    ne   trouver  point   eslrani;e   la  condition    à   laquelle   il    nous 

appelle    Si  faut  il  que  Dieu  "agne...  Toutes  les  oppre.sses,  qui  adviennent  en 

1  Li^lise,  sont  pour  approbation  de  la  fo\  des  eslus,  selon  qu'il  plaist  à  Dieu  de 
les  ordonner  en  temps  opportun...  tjuand  les  malins  auroyent  exécuté  toute 

leur  cruauté,  ne  d(jutez  point  qu  il  n  v  aura  une  goutte  de  siinii  qui  ne  fructifie 

pour  auj^menter  le  nombre  des  fidèles...  (>on(iez-\()us  que  TorLiueil  de  ces  lions 

et  dra_î^ons  et  la  ra^ye  qu'ils  écumeiU  enflammera  tant  plus  l'ire  de  1  )ieii  et  lias- 

tera  l'exécution  de  sa  vengeance,  l'inalement  qu  il  ne  vous  fasse  point  mal 

d'estre   vilipendez   par  de  tels   lrénétic|ues.    puisque  vos  noms  sont  escri|)ts  au 

I.    n  sept.  I  (^i),  X\' II.  p.  6^2-6^4.    -   2.  28  avril  1  ̂ 45,  XII,  p.  67-68. 
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livre  de  vie,  el  que  I  )ieu  nous  approuve  non  seulement  pour  serviteurs,  mais 

aussi  pour  entans  el  héi'itiers  de  sa  ijlinre,  membres  de  son  l'ils  unique,  nostre 

Seigneiu-  Jôsus.  et  compagnons  des  an,qcs.  (Cependant  (|ue  ce  soit  assez  d'op- 
poser à  leur  fureur  priùres  et  larmes,  lesquelles  Dieu  ne  laissera  point  tomber 

à  terre,  mais  les  i^ardera  en  ses  phioles,  comme  il  est  dit  au  psaume  '  » 
A  la  fin   de  la  même  année,  (Calvin  licrit  encore  deux  grandes  lettres  :  le 

1  ̂   novembre,  à  un  prisf)nnier  : 

«  I.a  meilleure  exhortation  que  je  vous  puisse  faire,  est  que  si  vous  avez 

mo\en  de  lire  en  la  parolle  de  l)ieu,  que  ce  soit  vostre  exercice  continuel,  ou  si 

vous  este  privé  de  ce  bien  là,  que  vous  reduisies  en  mé'moire  ce  qu'il  a  pieu  à 

Dieu  vous  en  donner  à  cognoistre  par  cv  devant,  le  priant  qu'il  vous  face  telle- 
ment savourer  la  sustance.  que  vous  en  soyez  nourrv  et  contenté'.,,  je  consi- 

dère bien  cependant  (|ue  vous  n  estes  pas  de  ter  ni  d  assier,  et  qu  il  ne  se  peult 

fau"c  que  vous  ne  sentiez  une  grande  contrariété  de  vostre  chair,  qui  vous  fait 
.sentir  de  merveilleux  assulz...  (^omme  nous  devons  estre  toujours  prestz  de  le 

glorifier  par  la  mort,  aussi  laut-il  que  nous  soNons  dispo.sez  à  vivre,  et  languis- 

sant, tant  qu'il  luv  plaira...  Ne  doutez  pas  que  vostre  partie  j  vostre  femme]  ne 
soit  comme  prisonnière  de  coeur  avec  vous...  Mais  ce  ne  lu\'  est  pas  un  petit 
allégement,  t|uant  elle  entant  que  vous  avez  telle  constance  en  nostre  Seigneur.., 

lu  c'est  mesme  la  rcjoinssancc  de  tous  les  membres  de  jésus-C^lhrist,  quant  ils 
voyent  que  son  nom  est  magnifié  par  la  constance  invincible  de  ces  martyrs, 

maugré  la  contradiction  des  iniques.  Va  non  seulement  les  fidèles,  qui  sont  en 

ce  monde,  ont  de  quov  s  en  réjouvre.  mais  aussi  les  Anges  du  ciel...  Il  vous 

convient  vous  esjouir  de  ce  qu'il  vous  lait  cesl  honneur  que  vous  soyez  plus  tost 

affligez  pour  sa  parolle  que  chastiez  pour  vos  péchés.  N'rav  est  que  j  en  parle  à 
cesle  heure  estant  hors  ses  coups,  mais  non  pas  lorl  loing,  et  ne  sa\'  jusquesà 

quand,  car  à  ce  qu'on  peult  juger,  nostre  tour  est  bien  prochain,  l'oiirquov  tous 
ensemble  apprenons  de  regarder  au  ciel  '.  » 

»  Les  persécutions  sont  les  vrais  combats  des  chrétiens  pour  esprouver  la 

constance  et  fermeté  de  leur  lov.  Parquov  estant  assaillis,  que  doivent-ils  laire 
sinon  courir  aux  armes?  (  )r,  nos  armes  pour  bien  batailler  en  cet  endroict,  et 

pour  résister  aux  ennemis,  sont  de  nous  tortifier  en  ce  que  1  )icu  nous  monstre 

par  sa  parolle'.  » 
Et  nous  arrivons  ainsi  à  un  tournant  de  Ihistoire  du  protestantisme  en 

l'Vance, 

\lll 

Le  12  septembre,  de  Cienéve,  liéze  donne  à  liullinger  des  détails  sur  la 

r^rance.   Un  est  particulièrement  important. 

1 .  Juin  ?  I  ̂ sq,  XVII,  p.   ̂ 70-574.    -  Il  y  a  encore  une  lettre  de  Calvin  a  l'église  de  P^ris,  ̂ o  juin  1 5^9 
Ilnd.,  p.  SIS- 

2.  X'VII,  p.  670,  671.  'Voir  lettre  de  décembre.  Ihid.,  p.  682,  687.  —   ;.  XVII,  p.  682. 
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I^a  pcrséculion  scvil.  I.cs  paslcui's  espùrcnl  conli'c  tuutc  cspéranLC.  «  Nnus 
sommes  siHivcnl  consuUtis.  pour  savinr  s  il  est  permis  de  s  insurger  contre  les 

ennemis  non  seulement  de  la  i^clii^ion  mais  du  l'oNaiime. . .  Il  ne  manque  pas  de 

Sciivola  qm'.  même  au  pOril  de  leur  vie,  sont  prêts  à  sauver  la  vr.n'e  liberté,  si 

une  juste  vocation  apparaissait.  Jusqu'ici  nous  avons  nipondu  que  la  tempête 

devait  lilre  surmontée  par  les  prières  et  la  patience...  jusqu'ici  ils  ont  obéi  '.  » 
(>e.sonl  les  premiers  prodromes  de  la  conjuration  d  .\mboise.  lui  môme  temps 

les  attaques  armées  des  papistes  commencent  à  se  beurler  à  des  résistances 

armées  des  protestants.  (^al\in.  racontant  à  Ijullmi^ei"  (d  après  ses  cori"espon- 

dances  évidemment),  les  événements  de  Paris,  parle  de  l'attaque  de  la  maison 

du  Viscomte.  qu'il  appelle  une  hôtellerie  (dirersoriinu):  (probablement  celle  où 
avait  été  tenu  le  Svnode  national).  Des  commissaires  ont  parcouru  la  ville 
entrant  dans  les  maisons,  scrutant  les  chambres,  les  lits,  les  caisses,  traînant 

en  prison  ceux  chez  qui  Ion  trouve  quelque  livre  suspect...  Hes  maisons  sont 

saccagées...  (Quinze  gentilhommes  étaient  à  1  hi'itelleric.  l  n  commissaire  arrive. 
Des  gardes  font  irruption  par  les  fenêtres:  (>est  une  attaque  tumultueuse  et 

d'ennemis  (/»;?7Z<//H0,st'  el  hoslililcr  res  gerebalur),  note  soigneusement  Calvin  : 
«  c  est  poiu'quoi  les  hôtes  se  mettent  ci  repousser  la  force  par  les  armes  ».  Un 
des  hommes  du  guet  a  été  tué.  «  Ainsi,  à  moins  que  Dieu  n  intervienne  bientôt, 

il  n  v  aura  plus  de  limites  à  l'efifusion  du  sang.  »  Et  les  mêmes  faits  se  passent 
en  Provence.  »  Les  fidèles  attaqués  par  des  particuliers  {a  pi-i)'atis  hominibus 
impelili)  on[  commencé  à  se  défendre  par  la  lorce  et  les  armes.  »  Et  les  Nor- 

mands :  «  jusqu  ici  nous  les  avons  contenus;  mais  il  est  fort  à  craindre,  s'ils 

sont  immodérément  pressés,  que  eux  aussi  ne  prennent  les  armes  '"  ». 
Nous  sommes  à  une  date,  à  un  moment  historique  :  plus  de  loi  pour  le  gou- 

vernement :  la  lorce  i^our  les  irouvernés. 

I.\ 

Tout  à  coup  Henri  II   mourut. 
Guerre  et  traité  se  terminaient  par  des  mariages  et  des  (êtes.  l,e  15  juin 

i^^').  le  duc  d'Albe,  le  prince  d'Orange  et  lecomle  d'h^gmont  étaient  venus  à 
l-*aris  pour  épouser,  par  procuration,  au  nom  de  Philippe  11,  Elisabeth  de 

Valois,  fille  d'Henri  II  .  lu  il  v  eut  des  fêtes,  les  22  et  25  juin.  Le  28  juin  arriva 
le  duc  de  Savoie,  Emmanuel  Philibert,  pour  épouser  Marguerite,  sccur  du  roi.  et 

il  V  eut  des  fûtes.  «  Une  trêve,  écrit  .Morel.  semble  nous  être  accordée  juscju  au 

12  juillet,  jour  du  mariage  de  Sa\die.  Ivnsuite  le  roi  se  retournera  contre  nous 
de   toutes  ses  forces;  il    a   une   Ionique    liste  de  noms  de  diverses  classes  de  la 

1.  Bèzeà  Bullinger,  XVII,  p.  657,  6;8. 

2.  5  oct.  1559.  XVII,  p.  656.  —  Le  25  nov.  1559,  Hotman  écrit  à  Bullinger  que  si.\  honnêtes 
citoyens  français  sont  venus  à  Strasbourg  chercher  un  refuge  pour  quatre  cents  familles,  qui  veulent  fuir  la 

cruauté  du  cardinal  de  Lorraine.  —  Le  pasteur  Zanchi  fond  en  larmes  en  les  voyant  repartir.  XVII,  p.  680. 
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sociétti.  Il  ne  nous  attaquera  pas  tous  à  la  fois,  mais  prenant  lun  apr(is  l'aulre. 

il  purgera  bienl(')t  toute  la  France,  s'il  plaît  à  |)ieu,  de  la  secte  kuhiirienne '.  » 
Mais  le  vendredi  30  juin,  à  5  heures  de  I  aprùs-midi,  avant  voulu  eni^agcr 

une  nouvelle  joute  avec  le  capitaine  de  ses  i^ardes  licossaises,  Gabriel  de  Alont- 

oomery,  fils  du  sieur  de  Lori^es.  Henri  II  fut  frappé  par  un  éclat  de  la  lance  de 

Montyomery.  laquelle  s'était  brisée  en  portant  sur  la  visière  du  roi  ;  et  après  une 
longue  agonie,  il  mourut,  le  lo  juillet,  à  1  heure  de  I  après-midi. 

I  )ès  le  1"  juillet.  .Morel  avait  annoncé  à  (^al\in  la  blessui'edu  Roi.  «  Hier  le 

roi  a  été  blessé  à  I'il-iI.  Il  est  en  danger  de  mort...  Les  jugements  de  Dieu  sont 
un  profond  abîme.  (Quelquefois  cependant  ils  apparaissent  plus  clairs  que  le 

soleil',  n 
Comment  s  étonner  en  effet  que  celle  fin  de  leur  persécuteur  ail  paru  aux 

malheureux  persécutés  un  évcncmcnl  providentiel?  Ce  sentiment  est  très  vive- 

mcnl  exprimé  dans  la  célèbre  lettre  de  V'illemadon  à  Catherine  de  Alédicis,  du  26 

aoùi  15S9.  V'illemadon,  «  retiré  de  la  (>our  depuis  12  ans.  avait  gardé  un  fidèle 
souvenir  de  la  reine  très  bonne  et  \ertueuse  »,  qui  alors  invoquait  Dieu  «  de 

cœur  entier  ».  cherchant  le  Seigneur  »  par  larmes  et  prières  »,  «  honorait  la 

Sainte  liible,  qui  csloit  en  vos  coffres  oli  sur  \<>lre  table  ».  (^e  lut  I  époque  où 

la  (>our  chanlail  les  Psaumes.  Catherine  avait  le  sien,  qu'elle  demandait  "  estre 

souvent  chanté  »  :  «  \  ers  llùernel,  des  oppressez  le  Père,  je  m'en  iray,  luy 

monstrant  l'impropère.  que  l'on  me  faict...  »  Catherine,  sans  enfant,  bafouée 
par  sa  rivale.  1  )ianc  de  Poitiers,  était  menacée  du  divorce.  iMais  la  reine  s  est 

détournée  de  la  vérité,  s'est  souillée  «  en  diverses  idolâtries  ».  Et  le  roi  a  été 
perverti  par  les  (niises.  «  Ce  rov  de  qui  le  naturel  esloii  bon  à  merveilles,  et  ne 

se  fusl  jamais  ainsi  desvové  de  Dieu,  s'il  eust  eu  autour  de  lu\'  des  gens  bons  et 
doux,  comme  il  estoit  de  naissance'.  »  Et  alors  est  intervenu  le  jugement  de 

Dieu:  «  O  cas  admirable  !  Qui  l'a  tué?  N'est-ce  pas  Lorges,  qui  naguères,  par 

.son  commandement,  avoit  lié  et  emprisonné  l'innocent  et  troisième  Hélie,  lequel 

ce  povre  rov- s'y  estoil  proposé,  et  par  serment,  faire  et  voir  brûler  de  ses  \eux 

propres,  avant  que  partir  de  Paris?  Que  sont  devenus  ses  yeux.''  que  leur  a 
faicl  la  main  de  Dieu  '  ?  » 

Au  moment  où  les  événements  .se  précipitaient,  la  mort  d'Henri  11  en  retarda 

le  cours.  La  crise  qui  pjraissail  imminente  n'éclala  que  deux  ou  trois  ans  plus 
tard. 

I.   29  juillet,  XVII,  p.  569.  —  2.    I"'  juillet  1  ̂ ^9,  XVII,  p.  579. 

;.  On  peut  rapprocher  ce  jugement  de  celui  de  M.  L.  Romier  :   «  Caractère  droit,  rigide  et  entier.  ' 

Homme  qui  était  fort  religieux...  Il  n'avait  pas  dans  son  intelligence  les  moyens  de  distinguer  telle  doctrine  de 
telle  autre...  Un  homme  naïf,  mal  informé...  d'ailleurs  esprit  étroit,  caractère  raide  et  nature  routinière...  Sa 

conscience  de  roi,  cette  conscience  qu'il  écoutait  plus  que  ne  le  fit  aucun  des  Valois  >j  Les  origines  polititjues  des 
Guerres  de  religion,  II,  p.  248,  249,  55  5. 

4.  XVII,  p.  612,  617,  26  août  1 5^9. 
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CHAPITRE    QUATRIÈME 

Les  protestants  à  la  cour 

I.  Le  roi  tl  la  reine  de  Nayarre.  i.  Les  partis  et  les  chefs.  2.  Antoine  de  Bourbon.  5.  A  la  mort  de 

Henri  II.  4.  A  la  mort  de  François  II.  5.  Conversion  de  Jeanne  d'Albret.  6.  Immoralité  du  roi. 

7.  Chutes  ;  reproches  de  Calvin.  8.  L'apostasie.  —  II.  Les  grainis  Seigneurs,  i.  D'Andelot.  2.  Gaspard 
de  Coligny.  —  III.  Grandes  Dames,  i.  Renée  de  France.  2.  M""  de  Rentigny.  :;.  M"""  de  Rothelin  et 

le  duc  de  Longueville.  4.  M""'  de  Grammont  et  une  dame  inconnue. 

Calvin  cl  /t'.s-  (^iiaïuis.  —  Par  la  paix  de  Catcai_i-Cambrôsis,  cl  son  abdication 
entre  les  mains  de  la  puissance  anti-française,  Henri  il  avait  opC'ré  une  première 
révolution  dans  la  politique  de  la  France. 

Par  sa  mort,  Henri  II  opéra  une  seconde  révolution,  il  créa  les  partis  poli- 

tico-religieux. On  peut  dire  que  jusque  là,  il  n  \  avait  pas  de  partis  oiTicicllemcnt 

constitués.  Le  roi  régnait  bien  ou  mal,  [iluli'il  mal  c|ue  bien  ;  mais  enfin  il 
régnait.  En  mourant,  il  laissa  comme  successeur  un  enfant,  qui  servit  seulement 

de  préte-nom  à  une  laction,  la  faction  catholique  des  Guises. 

Le  nouveau  roi  l'rançois  IL  âgé  de  moins  de  seize  ans.  «  aussi  laiblc  d  esprit 
que  de  corps,  était  incapable  de  gouverner  »,  dit  le  cathfilique  historien  Lavallée, 

qui  ajoute  :  «  Le  catholicisme  s'empara  du  pouvoir  sous  deux  hommes...  le  duc  de 
(  mi.sc  et  le  Cardinal  de  Lorraine,  oncles  de  .Marie  Stuart...  Les  nou\eaux  maî- 

tres annoncèrent  la  marche  du  gouvernement,  en  renou\claiU  les  édils  contre 

les  hérétiques,  et  en  les  faisant  exécuter  avec  rigueur 
I 

.Vu  parti  catholique,  il  était  nécessaire,  pour  ceux  qui  étaient  ainsi  menacés, 

d'opposer  le  parti  protestant.  Celui  ci  n'était  pas  semblable  à  celui-là.  Le  duc  de 

I.  Th.  Lavalliée,  0.  c,  II,  p.  402,  404. 
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Ciuisc  et  le  (cardinal  do  I.orraine  rcprtisenlaieni  la  foivc  matiiricllo  et  l'esprit 
religieux  du  calholioisme.  C'(5taienl  les  chefs  uni(|ucs.  concentrant  tout  dans 
leurs  noms.  Les  protestants  avaient  un  chef  reliL;ieu\,  ("alvin.  Il  ne  s'a^'issait 
pour  eux  que  d'avoir  un  représentant  politique,  capable,  en  (ace  des  Guises,  de 
soutenir  leur  cause  au  sein  du  i^-ouvernement.  C'était  à  la  fois  leur  besoin  et 
leur  doctrine,  laquelle  leur  interdisait  de  résister  à  aucune  violence,  individuel- 

lement, illégalement,  et  leui-  permettait  de  résister  seulement  s'ils  étaient 
couverts  par  ime  i>  auloi-ilé  inlérieure  »,  mais  sunisamment  autorisée. 

Or,  cette  autorité  existait,  c'était  le  roi  de  Navarre,  premiei' prince  du  sani^  ; tandis  que  les  Cjuises  étaient  des  étrangers  et  de  plus  des  usurpateurs.  Donc  ce 

que  les  protestants  demandaient  au  roi  de  Navarre,  ce  n'était  pas  du  tout  de  les 
diriger  en  matière  ecclésiastique,  ni  même  au  fond  en  aucune  matière,  l^our 
toute  la  direction  Calvin  suHisail.  Ils  voulaient  seulement  que  le  roi  de  Navarre 
prît  la  place  que  la  (constitution  lui  garantissait,  et  légitimât  ainsi,  constitu- 
tionnellement,  la  résistance  à  la  faction  des  Guises,  rien  de  plus.  .Même  si  le  roi 

de  Navarre  eût  été  ce  qu'il  devait  être,  il  n'eût  pas  été  possible  d'assimiler  les 

chefs  protestants  aux  chefs  catholiques,  l'n  pareil  langage  rend  tout  confus  et 
équivoque.  Mais  surtout  il  faut  bien  observer  que,  en  face  de  ce  rôle,  grand  et 

beau,  qu  il  était  appelé  à  jouer,  le  l'ol  de  Na\arrese  montra  incapableet  indigne. 

C'est  la  tragique  histoii^e  qu'il  nous  huit  raconlei"  avec  les  documents  que  nous donne  la  Correspondance. 

L  évangile  avait  été  prêché  à  Nérac.  dés  i^Sv  dans  la  grande  salle  du 
château,  et  cela  par  un  moine,  Pierre  David,  qui  passa  sa  vie  à  flatter  et  à  trahir 

ceux  qu'il  flattait.  Il  finit  par  mourir  en  prison,  ce  qui  <<  l'exempta  du  supplice 
qu'il  avait  mérité  '  ». 

Antoine  de  Bourbon  devait  être  toute  sa  vie  le  digne  fils  spirituel  de  cet 
indigne  pasteur. 

Il  avait  épousé,  en  i  5  (S.  Jeanne  d'AIbret  et  il  succéda  à  son  beau-pôre  préci- 
sément en  1  555,  sur  le  trône  de  Béarn  et  de  Navarre.  Instruit  de  ses  velléités 

religieuses,  et  du  reste  ne  le  connaissant  pas  alors  comme  plus  tard,  (>alvin 

entra  en  relations  avec  lui,  par  une  lettre  du  i  |  décembre  i  s^y  :  «  Qui  plus  est, 

je  me  tiens  asseuré,  quand  vous  verrez  que  je  ne  désire  autre  chose  sinon  que 

DieLi  soit  glorifié  en  vous,  voire  pour  vostre  bien  et  salut,  que  vous  souffrirez 

volontiers  d'estre  exhorté  pai"  mov,  au  nom  de  celuv  qui  a  toute  authorité  envers 
vous.  Car,  selon  que  les  roys  et  princes  ont  à  soutenir  une  charge  dilïicile,  tant 

plus  ont-ils  besoing  d'estre  advertis  quel  est  leur  devoir  ".  » 

Mais  déjà  se  trahissait  le  caractère  d'Antoine.  Le  21  mars  155H,  .\lacard 

écrit  à  Calvin  :  «  Le  roi  déplore  la  corruption  présente  de  l'Eglise   mais  il  n'a 

I.   Histoire  ecclcsituticjue,  I,  p.   102  et  suivantes. —  2.    14  déc.   1(^7,  XVI,  p.  751. 



^2  1  CALVIN     Kl     I.E    CAl.VIMSMK    F.N    I-RANCK    jrsijl    A    I.A    MoK'T    1)1-:    CALVIN 

pas  encore  JcciJc  J'ounir  la  houchc  pt)ur  que  ce  qui   csl   presque   perdu  soit 
corrigti.  Dans  son  rovaume.  le  libre  accôs  est  ou \eii  aux  hommes   pieux     Il 

ne  montre  pas   celle  volonlé  que   beaucoup  espiiraienl   Absent,    il  promet 

merveille,  et  quand  il  est  loin  de  la  cour.  .Mais  quand  il  est  en  présence  du  roi, 

il  revient  à  son  naturel  '.  » 

Va  tel  il  apparaît  dC;s  les  premiers  jours,  tel  il  restera  jusqu'au  dernier; 
indticis,  pusillanime,  crédule,  avec  une  idé-e  chimé'rique  et  ilxe  dans  son  cerveau 

faible  :  recouvrer  la  Navarre  espaq^nole,  étranger  aux  choses  religieuses  dont 

il  parle  ou  qu  il  pratique.  I"'ul-il  h\pocrile?  l'as  même  sans  doute  :  loujoui's 
également  indilTérent  à  ce  qu  il  paraissait  croire  momentanément,  sans  cons- 

tance ni  consistance  aucune,  une  loque  morale,  capable  dà  peu  prés  toutes  les 

fautes  et  toutes  les  vilenies  ". 
Alors  Calvin  entreprend  une  lulle  surhumaine  :  donner  de  la  tenue,  une 

âme  à  cette  chair  flasque  et  lamentable.  (>alvin  défend  1  honnête  ministre  Fran- 
çois Boisnormand  contre  1  odieux  ministre  P.  l)avid,  »  homme  double  et  branlant 

à  tout  vent,  qui  \eut  laire  nager  entre  deux  eaux  ».  »  Je  vous  prie,  Sire,  de  ne 

le  trouver  estrang^e,  comme  de  lait  je  suis  bien  persuadé,  combien  que  vous 

soyez  roi  et  prince  de  si  haulte  maison,  que  vous  n'entendiez  pas  et  ne  voudriez 
nullement  que,  pour  vous  complaire,  on  olfensast  Dieu,   auquel  grans  et  petis 

doivent  estre  sujects    Je  scav.  Sire,  que  vous  n  avez  point  liberté  de  faire  ce 

que  vous  désireriez  bien  :  mais  si  I  infirmité  vous  empesche  de  vous  acquitter 

pleinement  de  vostre  devoir,  je  vous  prie  ne  restraindre  à  vostre  mesure  les 

bonnes  g-ens  que  Dieu  a  fortifié  davantage,  et  laisser  leurs  consciences  libres, 

quant  ils  ont  juste  raison  et  fondement  de  s'astenir  des  choses  qu'ils  pensent  ne 
leur  estre  licites   Au  reste.  Sire,  selon  que  tous  les  jours  plusieurs  assaulx 

vous  sont  dressez,  cjui  vous  pourroient  induvre  en  beauccuip  de  tentations 

mauvaises,  tant  plus  vous  iaut-il  esvertuer.  (>ar  (|uand  il  est  question  de 

l'honneur  et  service  de  Dieu,  il  n  v  a  nulle  excuse  de  timidité.  Et  pourtant 
Saint  Paul  nous  remonstre  que,  pour  conlesser  franchement  la  vérité  de  Jésus- 
Christ,  nous  n  avons  point  receu  un  esprit  de  crainte  mais  de  hardiesse.  Si  nous 

en  avons  receu  petite  portion  tellement  que  nous  .sovons  pas  trop  débiles,  prions 

ce  bon  Père  céleste,  qui  est  assez  riche  et  libéral,  qu  il  supplée  à  ce  qui  nous  lait 

défaut.  Mesme  selon  le  monde,  il  ne  vous  est  rien  plus  expédient.  Sire,  que  de 

vous  préparer  à  plus  grande  magnanimité  |)our  vous  porter  constamment, 

quand  la  néce.ssité  le  requerra  '.  » 
Est-ce  de  cette  lettre  que  Macard  parle  àCaUin.  le  26  lévrier,  lorsqu  il  lui 

écrit  :  «  Tes  lettres  ont  été  très  agréables  au  roi,  à  la  reine,  qui  les  ont  lait  lire  à 

beaucoup  dans  leur  cour  '  »?  In  mois  après,  le  roi  de  .\a\anc  est  à  Paris,  et 
Macard  achève  son  portrait.  «   lu  as  deviné  juste  au  sujet  du  roi  de  .Xavarre,  à 

1.21  mars  1 558,  XVII,  p.  108. 

2.  «  Type  extraordinaire  de  médiocrité  »,  dit  M.  L.  Roinier,  0.  c,  II,  p.  2^7. 

5.   Vers  février  (>)  1  ̂  58,  XVII,  p.  70,  71  et  n.  4.  —  4.  XVII,  p.  65,  66. 
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savoir  t|ue  I  )ieu  veut  nous  prix cr  de  Uiul  secours  humain  piuir  que  son  secours 

soU  maniteste.  »  |)onc  aucun  esjiou".  ni  chez  (-alvin,  ni  chez  .Macard  ;  ce  (|ui 

n'empêche  m  .Macard,  ni  (]al\in  de  persiivéivi\  avec  une  patience  étonnante, 
presque  incompréhensible,  dans  leurs  efforts  obstinés. 

I.e  roi,  ajoute  .Macard,  a  fait  appeler  Chandieu  à  huit  heures  du  matin,  et  l'a 
reçu  étant  encore  au  lit.  «  il  a  lait  un  magnifique  éloye  de  ta  lettre  »  (toujours 

la  même  sans  doute).  Il  se  propose  »  de  dire  au  roi  ce  qu'il  pense  de  la  religion  ». 
«  Enfin  il  a  voulu  pi'ier  avec  eux  '.  » 

Le  22  mai,  nouveaux  détails  :  «  Sa  conduite  est  si  corrompue  que  je  ne  sais 

ce  qu'il  laut  espérer,  loul  le  jour  il  danse  avec  les  femmes  »  (niuliercidis)  ce 

qui  ne  l'empêche  pas  d'aller  au  Pré-aux-Clers  «  de  marcher  avec  les  chanteurs  » 

de  Psaumes,  et  d'assister  au  sermon  «  pour  l'assemblée  ordinaire  ".  »  Apribs 
avoir  <(  promis  merveilles  »,  arrivé  en  présence  du  roi  «  il  reste  muet,  selon  sa 

coutume  '.  V) 

2t  mai.  —  Nouvelle  lettre  longue  et  belle  de  (Calvin.  «  Quand  jusque  icv, 

il  vous  eust  esté  licite  de  vous  taire,  vous  voyez  qu  à  présent  l'excuse  cesse, 
quant  Dieu  vous  tire  comme  par  la  main,  requérant  que  vous  luv  serviez  de 

tesmoin...  Le  hault  deqré  où  vous  estes,  ne  vous  exemple  pas,  comme  \dus 

sçavez,  de  la  lov  et  reii^le,  qui  est  commune  à  tous  les  fidèles,  de  mamlcnir  la 

doctrine  de  noslre  Seigneur  Jésus,  en  laquelle  gisl  toute  nostre  lélicité  et  salul. 

Mesmes   d'autant  plus,  vous  laul-il  elforcer  de  monslrer  le  chemin  à   uni;  si 

grand  peuple,  qui  a  les  veux  jetez  sur  vous  '  » 

3- 

La  mort  inattendue  d'Henri  11  créait  pour  le  roi  de  Navarre  —  et  pour  les 
protestants  —  une  situation  critique,  .\llait-il  revendiquer  sa  place,  celle 

que  la  Constitution  lui  donnait  ?  Allait-il  tout  lâcher  hontcLisement  ?  Il 

.aurait  tallu  se  hâter  ;  il  ne  se  hâta  pas.  L  l'église  de  Pai'is  délègue  (Chandieu 

auprès  de  lui  '.  Ht.  le  ̂  août.  .Morel  achète  un  che\al  pour  \oler  à  sa  rencontre  ' . 
Trois  jours  il  chevauche  et  I  avant  enfin  rencontré,  il  lait  «  tous  ses  eflorts  ».  Le 

roi  paraît  «  un  peu  mieux  disposé  ».  mais  il  est  n  tourmenté  par  une  crainte 

extrême  »  ;  et  cette  crainte  est  entretenue  par  les  allidés  des  ("luises.  »  j  ai 
employé  toutes  mes  forces  à  confirmer  sa  volonté.  »  Et  ce  lut  une  lutte  ardente, 

obstinée.  Merci  avance,  les  uns  après  les  autres,  tous  les  motils  indiqués  par 

CaKin.  Le  roi  parle  de  se  retirer  chez  lui.  .Morel  en  arrive  aux  adjurations  les 

plus  pressantes.  Il  le  presse  de  questions  solennelles.   c<  Quoi   ?  Nous  pensez  à 

retourner  chez  vous  ?    Quel  prince  sera  plus  mépri.sé  dans  le  monde  ?  »   Le 

roi  se  tait  un  moment.  Puis  il  demande  sur  quoi  se  fondent  les  promesses  de 

Calvin.  Finalement  il  ajourne  sa  décision  jusqu'à  son  arrivée   à    Paris,  où   du 

I.   27  mars,  XVII.  p.   11^.  —  2.  Macard  à  Calvin,  Ibui.,  p.  180. 

^   Macard  à  Calvin.  IlnJ.,  p.  184.  —  4.  8  juin,  XVII,  p.   196,  197. 

y  XVII,  p.   589.  —  6.  î  août  15^9.  XVIII.  p.  >9i. 
JEAN    CALVIN.  29 
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rcslc,  loul  avait  iJtO  dûcidii  et  riitjlé  en  clchnistlc  lui.  «  Nois,  pùic  excollcnl  ;  s'il 

est  assez  lâche  et  insensii  pour  nous  abandonner  et  s'abandonner  Im-mè'me, 

est-ce  qu'il  n'v  a  pas  un  auti'e  moven  de  \enir  au  secours  des  malheureuses 
éiJ^lises  ?  »  .Morel  coinpi-end  bien  t|ue  (.ahui  \oiedans  la  pi'iùre  le  «  premier 

moyen  »  :  mais  il  s  litonne  que,  à  liti'e  de  "  moveii  mlé'neui"  ".  il  n  indK|ue  (pie 

l'intervention  du  roi  de  Navarre  '. 
A  tel  point,  pour  les  protestants,  obsimémeiit  attachés  à  la  légalité,  ce  triste 

et  malheureux  personnage  était  devenu  I  homme  nécessaire. 

Quelques  jours  plus  tard,  2^  août  1559.  .Moiel  avertissait  (>al\in.  cpie 

Chandieu  avait  fait  .sa  visite  au  roi  de  Navarre  et  que  tout  était  perdu.  Le  roi 

approuvait  tout  ce  que  les  Guises  avaient  fait  en  son  absence  ;  il  approuvait  que 

le  duc  de  Ciuise  eût  en  main  l'armée,  et  le  C.ardinal,  les  finances.  «  J-'uisqu'il  en 
est  ainsi  hélas  !  quelles  tempêtes  menacent  les  és^liscs  de  France  !  "  » 

lu  (^al\in?  11  se  rend  ég'alcment  compte  de  lincapacité  et  de  I  importance 
du  roi  de  Navarre  dans  la  crise  politico-religieuse.  .\u  lieu  de  se  hâter,  écrit-il 

à  Sturm,  il  se  dirige  «  en  rampant  »  vers  la  Cour  '.  Il  kii  envoie  un  émi.ssaire, 

des  lettres  ;  il  l'objurgue  et  n'obtient  pas  de  réponse.  Il  persiste.  Pourquoi  ?  i.a 
phrase  suivante  le  dit:  »  1  )e  là,  aujourd  hui,  dépendent  en  grande  partie,  nos 

conseils.  »  La  mort  du  roi  Henri  11  «  pousse  à  cette  nécessité  nouvelle  ».  (Le  roi 

de  Navarre  est  premier  prince  du  sang.)  .\u  début  et  vu  la  légèreté  du  roi  de 

Navarre.  «  je  pen.sais  qu'on  pouvait  le  laisser  de  coté  ».  «  Mais  aujourd'hui  que  je 
veuille  ou  non.  il  est  nécessaire  de  savoir  ce  qu  il  pense  '.  »  Il  ne  le  savait  que 

trop  ;  et  la  situation  était  ang'^oissante. 

4- 

Klle  le  devint  plus  encore  à  la  mort  de  I*"rançois  H.  C-harles  IX  était  mineur. 
l:n  sa  qualité  de  premier  prince  du  sang,  le  roi  de  Navarre  était  le  chef  de  la 

Régence.  .Mais,  comme  il  avait  tout  abandonné  à  la  mort  d'Henri  11,  il  aban- 

donna tout  à  la  mort  de  François  II  et  comme  il  s'était  hijssé  mettre  de  côté  par 
les  Guises,  il  se  laissa  mettre  de  côté  par  Catherine  de  Alédicis.  .Mors  (Calvin 

ne  peut  contenir  .sa  colère  indignée.  «  Pas  besoin,  écrit-il  à  Hotman  le  ̂  novem- 
bre 1^60,  que  je  te  parle  de  la  lâche  indolence  de  la  tortue.  Puisque  nous 

n'avons  pu  le  persuader  de  songer  à  son  salut...  qu'il  périsse!  lous  sauront 

qu'il  a  été  digne  de  cette  fin  honteuse,  je  n'ai  pas  même  pitié  de  son  frère  (le 

prince  de  Condé),  que  jusqu  ici  j'avais  pensé  être  autre.  Mais  qu'est-ce  qu'il 

adviendra  à  ces  malheureuses  églises,  qu'ils  ont  trahies  par  IcLir  légèreté  ?  N'oilà 
ce  qui  me  tourmente  {excrucial)\  » 

I.  15  août  HS9,  XVII,  p.  595,  597.  —  2.  XVII,  p.  609,  610. 
5.  «  Si  lu  savais,  écrit  Hotman  à  Bullinger,  le  2  sept.  1559,  avec  quelle  vivacité  il  a  été  averti,  quelles 

offres  lui  ont  été  faites,  quels  secours  on  lui  a  apportés,  et  cependant  avec  quelle  inertie,  il  a  tout  méprisé,  tu 

serais  profondément  étonné...  Il  a  misérablement  trompé  l'espérance  de  tous  les  hommes.  »  XVII,  p.  621. 
4.  A  Sturm,   1?  août  1 5 59,  XVII,  p.  594.        5.5  nov.  1 560,  XVIII,  p.  252. 
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A  ce  moincnl  dnuldurcLix.  se  passa  un  urand  évcinemcnt  heureux,  landis 

que  le  roi  Antoine  trahissait  de  plus  en  plus  la  cause  et  ses  propres  intérêts,  sa 

femme,  Jeanne,  se  prononça  pour  l'évanyile.  <<  Son  marv.  dit  Brantôme,  se 
chani^ea  en  catholique,  et  elle  se  changea  en  huguenotte  trùs  ferme.  «  jusque- 

là  en  efïet  elle  avait  rCsist^  à  l'influence  des  idées  nouvelles.  «  Elle  estoit  pour 
lors  jeune,  belle  et  trùs  honneste  princesse,  et  avmait  bien  autant  une  danse 

qu  un  sermon'.  »  C'est  ce  que  Ih.  de  Bèze  confirme  :  l'-lle  «  se  portoit  fort 
froidement  à  la  religion  »,  tenait  à  ses  biens  et  ne  voulait  pas  de  la  nouvelle 

rèifle''. A  l'époque  où  nous  sommes,  le  roi  était  absent,  la  reine  sentait  ses  pays 
menacés.  «  Elle  eut  recours  à  l)ieu.  dit  Béze.  avec  toute  humilité,  pleurs  et 

larmes  »  :  et  elle  fit  <<  publiquement  profession  de  la  pure  doctrine...  et  veslit 

un  coeur  viril  et  magnanime'  ».  Ce  fut  à  Noël  (1560)  quelle  se  prononça 
(I  haut  el  clair  »  ;  et  elle  envova  au  roi  sa  confession,  «  bastie.  escrite  et  signée 

de  sa  main  '  ». 
.\  partir  de  ce  moment.  Calvin  écrit  des  Icllres  tantôt  au  roi.  tantôt  .à  la 

reine,  souvent  en  même  temps  à  I  un  el  à  I  autre. 

La  première  lettre  à  Jeanne  d  .\lbrel  est  un  vrai  cri  de  joie.  «  .Madame,  je 

ne  Vous  sçaurove  assés  exprimer  combien  j  av  esté  resjoui  par  la  lettre  qu'il 
Vous  a  pieu  escrire  à  mon  frère  (  Ih.  de  Béze),  vovant  comment  Dieu  avoit 

puissamment  besogné,  en  vous,  en  peu  d  heures.  »  \'A  familièrement.  «  il  se 
laisse  aller  à  célébrer  la  joie  mvstique  du  nouveau  converti  »  :  «  Quand  il  plaît 
à  Dieu  de  nous  resveiller  et  soliciter  à  bon  escient  à  la  crainte  de  son  nom,  et 

allumer  en  noz  coeurs  un  désir  ardent  de  .servir  à  sa  gloire,  c'est  une  inquiétude 
plus  heureuse  et  désirable  que  toutes  les  délices,  plaisirs  et  voluptez  ausquelles 

s'envvrcnt  les  povres  mondains  '.  » 

I.    Brantôme,  Hommes  illustra,  p.  471.  -    2.  Histoire  ecclcsijsliijuc,  I,  p.  ?2)  et  suiv. 

^  Il  faut  tenir  compte  de  ces  faits  pour  corriger  l'assertion  de  M.  L.  Romier  :  0  A.  de  Bourbon  fut  un 

triste  chef,  dans  le  camp  où  le  poussa  Jeanne  d'Albret  »  (II,  p.  257).  -  «  Il  ne  s'était  rapproché  des 

protestants  que  par  calcul  d'ambition  et  pour  obéir  a  sa  femme  •>  (Ibid.,  p.  260). 
4.  Histoire  ecclésiastique,  I,  p.  ̂ 26-527. 

5.  16  janv.  1561,  XVIIl,  p.  :;i5.  —  Bèze  poussera  un  cri  d'admiration  :  «  La  reine  de  Navarre,  sans 

se  laisser  émouvoir  par  aucune  menace  de  Philippe,  par  aucune  citation  péremptoire  du  pape,  s'efforce  de 
chasser  complètement  l'idolâtrie  de  ses  états.  Ces  derniers  jours  elle  nous  a  envoyé  un  messager  avec  une 

lettre  si  pieuse,  si  courageuse  que  l'exemple  de  cette  femme  est  digne  de  mesmoire  dans  tous  les  siècles.  En 
particulier  elle  demande  à  être  recommandée,  nominativement,  à  Dieu,  dans  les  prières  publiques,  et  elle  se 

déclare  prête  à  perdre  non  seulement  son  royaume,  mais  tous  ses  biens,  et  même  sa  vie,  pourvu  qu'elle  puisse 

soumettre  à  son  Christ  le  pavs  dont  elle  a  reçu  de  lui  l'administration.  Cette  femme  est  digne  —  s'il  y  en  a 

une  qui  en  soit  digne  aujourd'hui  dans  tout  l'univers  —  que  vous  aussi  vous  recommandiez  à  Dieu  son 

salut  »  (Bèze  à  Bullinger,  6  mars  1564,  XX,  p.  265).  —  Merlin,  le  grand  pasteur  du  Béarn,  n'était  pas 
moins  admiratif.  «  J'ay  en  admiration  sa  constance  »  ;  «  la  constance  de  la  reine  surmonte  tout  cela  »  ; 
«  c'est  merveille  que  ceste  princesse  puisse  persister  constamment  en  son  saint  vouloir  »  (Merlin  à  Calvin, 

2?  juillet  :0;,  XX,  p.  86.  94).  —  Tout  ce  qu'il  regrette  c'est  de  ne  pouvoir  obtenir  de  la  reine  «  que 
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I,;i  lellrc  du  mcmc  jiuir,  iCi  janxicr.  au  nii.  csl  naturcllcmcnl  d  un  autre 

stvic.  «  (^omlDion  que  je  sache  que  vous  n  aves  |)as  besniuL;  de  mon  conseil,  si 

ne  laisscrayo  je  à  vous  priei-  et  mesme  e\hoi-ier  au  nom  de  l'ieu,  qui!  vous 

plaise  prendre  courage  pour  batailler  vertueusement  et  de  plus  en  plus  contre 

toutes  les  difficultez.  dont  je  sçay  bien  que  vous  estes  assiùgii.  Et  de  lait  le  réla 

blissemenld'un  tel  rovaume  mérite  bien  (|ue  rien  n'y  soit  espargné,  el  par  plus 
forte  raison  le  devoir  est  encore  beaucoup  plus  L;rand  à  procuier  que  le  rùync 

du  fils  de  Dieu,  la  vra\e  relii^ion.  la  pure  doctrine  de  nostre  salut,  qui  sont 

choses  plus  p relieuses  que  tout  le  monde,  soyenl  lemises  en  leiu"  entier'.  » 6. 

.^\ais  loin  de  s  amélioi'ci'.  le  roi  de  Navarre  empire,  et  il  alllche  le  scandale 

de  ses  débauches.  (>alvin  leprcnd  la  parole:  <«  \'ous  jugeriez  que  je  vous  .seroye 
traistrc  et  déloyal  si.  en  parlant  au  nom  de  Dieu,  qui  commande  ne  point  espar- 
gner  les  Rovs.  je  ne  vous  remonstrave  franchement  ce  qui  ne  peut  et  ne  doit 

être  dissimulé...  Je  n'av  pas  esté  légèrement  émeu  à  vous  déclarer  l'angoisse  que 
je  porte,  ayant  entendu  que  vous  avez  esté  gaigné  par  un  moyen  bien  mauvais 

pour  accorder  beaucoup  de  choses  auxquelles  vous  deviez  résister  fort  et  ferme.., 

On  murmure  cpie  quelques  foies  amours  vous  empeschent  ou  refroidissent  de 

faire  voslre  debvoir  en  partie,  et  que  le  diable  a  des  suppf)sts  qui  ne  cherchent 

ni  vostre  bien  ni  vostre  honneur,  lesquels  par  tels  alléchements  taschent  de 

vous  attirer  à  leur  cordéle...  je  vous  prie  donc.  Sire,  au  nom  de  Dieu  de  vous 

éveiller  à  bon  escient,  cognoissant  que  la  plus  grande  vertu  que  vous  pui.ssies 

avoir,  est  de  batailler  contre  vos  affections...  E!t  faut  que  la  sentence  de  nostre 

Seigneur  Jésus  tienne,  que  le  conte  sera  demandé  à  chacun,  selon  qu'il  aura 

receu  '.  » 
Quelques  jours  après  (Calvin  ajtJUte  certains  détails  dans  sa  lettre  à  Bul- 

linger  (2  \  mai).  «  Le  roi  de  Navarre  n'est  pas  moins  indolent  et  fluctuant 

qu'auparavant.  Il  est  libéral  en  promesses,  mais  aucune  loi.  aucune  constance. 

Quoiqu'il  paraisse  parfois  jeter  de  x'iriles  lueurs,  et  même  une  brillante  (lamme, 

tout  s'évanouit  bient(')t...  »  .Ajoute  qu'il  est  tout  entier  impudique.  La  reine 
mérc,  exercée  dans  ces  arts,  a  trouvé  dans  son  gynécée  de  quoi  I  entortiller,  i^e 

bruit  en  court  sur  les  lèvres  des  enfants.  Je  l'ai  scrmoné  avec  non  moins  de 

liberté  et  de  sévérité  qu'un  homme  quelconque  de  notre  troupeau.  Bézc  l'a 
traité  de  même.  Il  dévore  patiemment  nos  objurgations,  ne  s  enflamme  pas  et 

pense  qu'il  en  est  c|uitle  ainsi  '.  » 

Alais  comme  ce  qui  mancpiail  le  plus  chez  le  roi.  c'était  le  fond.  1  eflondre- ment  continue  ! 

l'idolâtrie  soit  du  tout  abolie  dans  le  pays  »  {Ibul.,  2;  juilk-t  1  )6;,  p.  217).  —  Sur  la  tolérance  et  l'iniolé- 
rance  de  la  reine,  voir  N.  Weiss  :  L'intolcrancc  de  Jeanne  d'Albrct  dans  le  BiilUiin,  XL,  1891 ,  p.  261-292, 

et  encore  La  Tolérance  de  J.  d'Albrct,  XLIV,  1895,  p.  6^8-662. 
I.  XVIII,  p.  512.  —  2.  XVIII,  p.  457-459,  peu  avant  le  24  mai  1 501.       ̂   24  mai  XVIII,  p.  466. 
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Au  ("ollnqucdc  Poissv,  «  pour  phiircaux  deux  partis,  il  u  avait  trouvé  rien 
de  mieux  que  de  se  rendre  aux  deux  oiTices.  Il  iiccom palliait  habituellement  le 

roi  à  la  messe  ;  mais  il  suivait  aussi  sa  femme  au  prêche,  et  participait  à  la 

Cône,  comme  un  chrétien  des  anciens  jours  '.  »  Il  se  joint  à  Catherine,  lait  le 
jeu  des  Guises  et  vante  la  confession  d  Au^sbourg. 

f^alvin  lui  écrit  :  n  NDusavcz  possible  cuidé  gaigner  en  fléchissant;  mais  le 

mal  pululle  et  se  fortifie  par  trop.  »  Il  lui  dénonce  la  manoeuvre  soi-disant  luthé- 
rienne, H  d  un  foran  d  Italie,  et  un  affronteur  aussi  effronté  quil  v  en  eut 

jamais  (Vergerius)  ».  «  Si  nous  parlons  un  peu  asprcment,  croyez.  Sire,  quil 

en  est  temps  ou  jamais'.  » 

Le  roi  lait  «  magistcr  de  son  bastard  '  »,  Hcaudoin.  le  calomniateur  le  plus 

haineux,  le  plus  perfide  du  Réformateur,  aux  gages  des  Cuises  '.  Le  jour  même 

où  il  se  plaint  de  cette  infamie  à  Jeanne  d'Albret,  Calvin,  sans  rien  laisser 
transpirer  de  ses  sentiments  personnels,  écrit  au  roi  ;  "  Il  \ous  plaira  nous  par- 

donner, si  nous  ne  povons  pas  vous  dissimuler  que  jusques  ic\  vous  ne  vous 

estes  pas  aquité  à  beaucoup  prés  de  ce  que  I  )icu  à  bon  drocil  requiert  de  vous.  » 

Comme  «  procureur  de  Dieu  »  et  de  «  son  droict  ».  il  est  obligé  de  ne  p^is 

flatter  le  roi.  Il  s'agit  surtout  de  la  démarche  faite,  le  26  septembre,  à  Rome 
par  1  envoyé  du  roi  de  Navarre,  par  laquelle  celui-ci  avait  fait  promettre  au 
pape  ses  bons  offices  pour  maintenir  le  catholicisme  en  France,  si  le  pape  lui 

fai.sail  recouvrer  la  Navarre  espagnole.  (>alvin  :  «  (le  seroil  laichelé  à  nous  de 

couvrir  par  silence  1  acte  particulier  qui  a  engendré  en\ers  grands  et  petits  un 

si  grand  scandale  ;  c  est  de  cette  malheureuse  harangue,  qui  a  esté  faicte  (le 

26  .septembre)  à  Rome  de  vostre  part,  Sire,  laquelle  faict  rougir,  pleurer  et 

gémir,  et  quasi  crever  de  despit  tous  les  bons  zélateurs,  tant  de  la  gloire  de 

Dieu,  que  de  la  bonne  réputation  de  vostre  majesté.  »  lu  on  a  «  imprimé  une 

telle  ordure,  qui  n  cstoit  desjà  que  par  trop  divulguée  ».  (>ertes  le  langage  est 

énergique.  Va  l'on  se  demande  comment  (>alvin  arrivait  à  ne  pas  rompre,  avec 
indignation,  en  maudissant  une  telle  conduite  et  celui  qui  la  tenait.  Il  y  avait 

les  intérêts  de  l'Hglise;  et,  pour  elle,  Calvin  se  contenait.  11  écrit:  «  Vous  par- 
donnerez. Sire,  à  la  nécessité,  laquelle  nous  cf)ntraincl  de  parler  ainsi,  d  aul- 

tanl  que  nous  avons  soing  de  vostre  salut,  voire  d  une  chose  plus  digne  et  pré- 

cieu.se,  c'est  de  la  gloire  de  Dieu  et  de  l'advancemenl  du  régne  de  jésus-(>hrisl, 
où  consiste  le  salut  de  vous  et  de  tout  le  monde  '.  » 

.\insi.  espérant  contre  toute  espérance,  maîtrisant  tout  son  être,  Calvin  lut- 

tait jusqu'au  bout.  Toutefois  cette  lettre  fut  la  dernière. 

1.  De  Ruhle,  0.  c,  III.  p.  204.  —  C'est  ce  qu'écrit  P.  Martyr  à  Buliinger«  il  est  étonnamment  froid, 
et  entend  la  messe  ».  12  sept.  1 561 ,  XVIII.  p.  710. 

2.  Août  1 561,  XVIII,  p.  660.—  ;.  Calvin  à  Jeanne  d'Albret,  24  déc.  XIX,  p.  197. 

4.  \o']r  Jean  Calvin,  I,  p.  150.  —  <,.  XIX.  p.  199,  201. 
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Tout  en  cfTol  devait  cire  inutile.  Lorsqn  cul  lieu  le  massacre  de  Vassv.  le 

mi  de  Navarre,  en  présence  de  (Charles  i.\  el  de  (!iatherine  de  .Médicis,  prit  le 

parti...  des  Guises,  et  osa  les  excuser  dexant  I  h.  de  liùze!  (^est  alors  que 

celui-ci  prononça  sa  fameuse  parole  :  «  Sire,  c  est  à  la  vérité  à  lliglisc  de  Dieu, 

au  nom  do  laquelle  je  parle,  d'endurer  les  coups  et  non  pas  d'en  donner.  .Mais 

au.ssi  vous  plaira-t-il  vous  souvenir  que  c'est  une  enclume  qui  a  usé  beaucoup  de 
marteaux  '.  » 

El  finalement  arriva  1  apostasie  publique  el  définitive.  I{n  février  i  ̂ (>2,  le 

roi  de  Navarre  fil  alliance  avec  les  Guises,  qui  lui  parlaient  d Obtenir  du  roi 

d'Espaf^ne  la  restitution  de  la  Navarre.  Sa  faible  cervelle  et  son  l.àche  cœur  ne 

comprenaient  pas  quOn  se  jouait  et  se  moquait  de  lui,  comme  d'un  enfant.  Béze 
écrit  à  (>alvin  :  «  11  existe  à  peine  un  pareil  exemple  de  légèreté  si  perfide  et 

criminelle.  »  Désormais  fi  je  ne  le  désignerai  que  sous  le  nom  de  Julien  (1  apos- 

tat)' ».  Ainsi  fit-il.  (Calvin  trouva  le  mol  juste,  et  s'en  servit\  Quant  au  roi.  il 

recula  jusqu'au  fond  de  1  abime.  «  Dernièrement,  écrit  (Jalvin.  le  i6  mars  i  562, 

il  s'en  est  fallu  de  peu  que.  par  la  perfidie  et  le  crime  de  Julien  (l'apostat), 
Béze  et  beaucoup  d  autres  ne  furent  envovés  au  supplice  '.  »  «  Sache  que  la  per- 

fidie de  Julien  dépasse  tous  les  exemples  de  l'antiquité  ».  écrit  Béze  '. 
Le  22  mars  1  z,()2.  comme  pour  prendre  officiellement  possession  de  son  rôle 

de  chef  du  paili  catholique,  il  assista  à  la  procession  de  Pâques-fleuries.  11 

ramena  de  force  (Catherine  à  l'aris,  expulsa  de  la  capitale  les  habitants  qui  pro- 

fessaient la  religion  réformée;  prit,  le  1"  juin,  le  commandement  des  troupes 

catholiques,  et  entreprit,  le  2S  septembre,  le  siège  de  Rouen,  fu'i  il  fut  blessé 
mortellement,  le  1  5  octobre.  Il  mourut  le  17  novembre. 

Si  le  roi  de  Navarre  avait  eu  la  moindre  intelligence,  la  moindre  conscience, 

à  vues  humaines,  par  le  jeu  naturel  de  la  constitution,  qui  faisait  de  lui  le  pro- 

tecteur né  des  persécutés,  la  F'rance  aurait  pu  de\enir  protestante.  Jamais  plus 
mag'nifique  situation  ne  fut  perdue  par  un  plus  indigne  personnage. 

La  grande  .série  de  lettres  adressées  par  notre  Kéfonnaleur  à  une  foule  de 

princes  el  de  nobles,  hommes  et  femmes,  constitue  une  part  considérable,  et 

aussi  importante  qu'originale,  de  1  (cuvre  de  Calvin.  (>e  n'est  pas  seulement  une 
«  direction  spirituelle  ».  comme  celle  c|ui  a  fait  la  réputation  de  plus  d  un 

«  directeur  de  conscience  »  calholi(|ue.  I  oui  lmi  s  occu|)aiit  de  I  àme  el  de  la  \ie 

de  .son  correspondant.  (>al\ln  ne  perd  pas  un  inslanl  de  vue  I  b.glise  el    le  pro- 

1.  Hiitoire  ccdcfiiUlitjiii,  II,  p.  ;.  —  C'e.st  dans  celle  entrevue  que  le  roi  de  Navarre  «  se  déclara  du 

tout  »,  et  dit  «  que  qui  toucheroit  au  bout  du  doif^t  au  Duc  de  Guise,  qu'il  appelait  son  frère,  le  toucheroit  au 
corps  ».  //)/(/. 

2.  Bè/.e  à  Calvin,  26  février  1  $02,  XIX,  p.  299.—  5.   XIX,  p.  ?2S. 

4.   A  P.  Martyr,  XIX,  p.  558.   -  s-  28  mars.  Bèze  à  Calvin,  XIX,  p.  ;6i. 
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testanlismc.  Le  »  l)iiCLteur  de  conscience  »  esl  le  chel  politique,  el  ce  qui, 

précisément,  esl  si  rem;u"c|u,il)le,  c  est  que  des  deux  intéivts,  il  ne  sacrifie 

jamais  l'un  à  l'autre.  La  iemart(ue  n  est  pas  neuve.  «  il  esl  impo.ssible,  a  écrit, 

il  y  a  déjà  loniitemps.  un  proieslaul  peu  calviniste,  d'assister  sans  admiration 

à  ce  redoutable  <:;ouvernemenl  des  ;iines,  qu  exerce  à  travers  l'Iùirope  entière, 
du  lond  de  son  cabinet,  ce  religieux  et  puissant  i^énie  '.  »  là  il  \  aurait  un  bien 
beau  li\re  à  écrire  sui'  ce  su|et. 

.Mais  nous  m  lUS  borniins.  el.  l'cslanl  en    l'rance,  à    peu    prés   à   rép<jqiie  nù 
nous  sommes,  nous  ne  unions  plus  que  trois  ou  (|uatie  de  ces  correspondances. 

D'Andelot.  qu'on  appelait  <<  le  chevalier  sans  peur  ».  le  frère  de  Colignv, 
avait  été  emprisonné  (mai  1^58)  à  la  suite  dune  conversation  avec  le  roi,  à 

cau.se  de  ses  convictions  évangéliques,  d  abord  à  3leaux,  puis  à  .Welun.  lu  on 

mil  tout  en  œuvre  pour  lamener  à  une  abjuration  "". 
Alacard  tient  (Calvin  au  courant  des  péripéties  de  la  lutte.  <(  Le  25  mai  i  SS"^. 

IJ  .\ndelot  reste  invincible.  »  On  a  aL;i  sur  sa  lemme.  Mais  a\anl  hier,  avec  la 

i^oche  (  I  autre  pasteur)  (t  autant  que  nous  l'aNons  pu,  nous  l'avons  jortilié  '    ». 
(Quelques  jours  après,  Calvin  écrit  à  1  )  Andelot  :  «  XOus  avez  par  cv  devant 

souvent  exposé  vostre  vie  en  hazard  pour  vostre  prince  terrien,  et  seriez  encores 

préside  faire  le  semblable  au  iDesoinir.  d'autant  que  vous  v  estes  tenu.  Ce  n'est 
pas  raison  que  le  Souverain  ro\  du  ciel  et  de  la  terre,  auquel  le  père  a  donné 

tout  empire,  soit  moins  prisé,  etqu  il  vous  face  mal  d  acquérir  des  ennemis  pour 

maintenir  sa  t^loire  '    » 
Le  10  juin,  Macard  envoie  de  bonnes  nouvelles  :  «  Le  Seiqmeur  fortifie 

d  Andelot  et,  dans  l'avenir,  je  1  espère,  le  soutiendra  de  sa  force  invincible    .  » 

De  sa  prison,  d'Andelot,  le  22  juin,  écrit  à  des  Gallards  :  «  je  sca\-  bien 
qu  en  mov  n  v  a  que  toute  Ira^ilité  et  répugnemenl  contre  el  mon  salut  et  la 

sainte  volonté  du  SeiL;neur,  el  pour  cesle  occasion,  je  le  suppK'  me  tenir  la 

bride,  alTin  de  me  relever  en  mon  choppemenl  ".  » 

Sa  femme  était  sur  le  point  de  mettre  au  monde  un  enfant.  D'.Andelol  écrit 
aux  pasteurs  de  Paris  pour  les  prier  de  le  baptiser.  Il  disait.  1"  juillet  :  "  j  ay 
nouvelle  que  demain  doit  arriver  le  docteur,  que  Ton  me  \eult  envoler,  je  prie 

à  mon  Lieu  qu  il  me  donne  en  la  bouche  dequo\'  respondre  lousjours.  à  I  aug- 
mentation de  sa  gloire.  Christ  sera  magnifié  en  mon  corps,  soit  par  ma  vie  ou 

par  ma  mort,  car  Christ  m'est  vie  et  mourir  m'est  guain    .  » 

On  comprend  que  Calvin  fasse  l'éloge  de  ce  croyant  au  marquis  de  Vico. 

«  On  l'a  sollicité  de  toutes  pars  pour  le  séduire.  Sa  femme  lui  montrait  son  sein 

1.  Ath.  Coquerel  fils,  Précis  de  l'Histoire  de  l'Eglise  réformée  de  Paris,  1862,  p.  25. 
2.  Lettre  de  Macard  à  Calvin  du  22  mai  1  ̂ 0,  XVII,  p.  179,  et  surtout  V  Histoire  ecclésiastique,  I,p.4?  etss. 

3.  XVII,  p.  184.  —  4.  Fin  mai.  XVII,  p.  ig?. 
y  XVII,  p.  201. —  6.  //'/./.,  p.  225.  — 7.  Ibid.,  p.  229. 
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pour  rosnniuvi)ir  à  compassion  du  ti'uicl  qii  clic  porloil...  \  ous  serez  csmcr- 
veillti.  avant  icv  plus  au  long  en  quelle  \ciUi  il  a  rCsisté  à  tous  assaultz....  Il  a 

esté  bien  informé  par  les  am\s  que  c  esloit  chose  conclue  de  I  emmurer  poui^ 

toute  sa  vie  '.  » 
Cependant,  cédant  enfin  aux  instances  de  sa  femme,  d  Andelot  finit  par 

permettre  que  la  messe  lût  dite  en  sa  présence.  Rien  de  plus  '".  (le  n'en  était  pas 
moins  une  chute.  «  Hélas  !  écrit  vile  .Macard  à  Calvin,  plût  à  I  )ieu  qu  il  se  fût 

tù  pour  que,  après  nous  être  réjouis  d  une  fausse  joie,   nous  ne  soyons  tout  à 

coup  tombés  dans  la  douleur    Cependant  nous  continuons  sans  nous  relàchei" 
en  rien  \  » 

Va  quelques  jours  aprC;s  :  «  I  )'Andelol  cherche  comment  il  satisfera  le  monde, 

et  ne  déplaira  pas  à  Dieu.  .\p[)elé  hier,  je  l'ai  objur^iié.  Je  ne  sais  ce  que 
j  obtiendrai  aujourd  hui  de  nouveau.  Je  I  ai  supplié  avec  véhémence  de  ne  pas 

prùter  l'oreille  ci  son  frère  rouL;e  (le  cardinal  de  Chastillon)  et  à  son  l'ive  (sa 
femme)...  Il  na  pas  été  ofTensé  de  la  rudesse  du  langage  dont  je  me  suis  servi, 

comme  il  était  juste  '.  o 
Et  Calvin,  qui  lavait  encore  félicité  et  encouragé,  le  12  juillet,  par  les 

conseils  de  sa  psychologie  avisée  et  chrétienne,  reprend  la  plume,  quelques  jours 

après,  et  lui  adresse  une  longue  épître.  Il  tient  compte  des  excuses  ;  mais  elles 

n'iillégenl  pas  la  faute.  »  Voussçavez  combien  de  povres  âmes  débiles  ont  esté 

troublées  d  un  tel  scandalle    Ce  n'est  pas  une  offense,  petite  ni  légère,  d'avt)ir 
préféré  les  hommes  à  Dieu   Je  pense  bien  que  cecv  vous  sera  rude  de  prime 

face,  mais  je  diray  avec  Saint  Paul,  que  je  ne  me  repenlirav  pas  de  vous  avt)ir 

contristé.  moiennant  que  ce  soit  pour  vostre  salut...  (Cependant  je  n'entens  pas 
de  vous  contrister  oultre  mesure,  tellement  que  vous  en  soiez  descouragé  à 

lavenir.  Seulement  je  vous  prie  de  vous  desplaire  lellemenl  au  mal  qui  est  ja 

commis,  que,  pour  le  réparer,  vous  rentriez  au  train  que  vous  aviez  bien 

commencé...  Il  n  \'  a  rien  que  I  honneur  de  Dieu  ne  doibve  emporter  '.  » 
lit  c  est  ce  que  fil  d  ,\ndelot,  en  chrétien  admirable.  11  n  avait  pas  abjuré  ; 

il  avait  faussé  dire  une  messe  dans  sa  chaml:)re.  «  Ce  néantmoins  il  recognust 

depuis  avoir  fait  par  grande  infirmité,  qu'il  a  lousjours  condamnée  jusques  à  la 
mort,  et  amendée  par  Iolis  les  effets  qu  il  esl  possible  de  désirer  ".  » 

Colign\ 
\  oici  peut-élre  le  plus  pur  des  héros  de  la    K'éforme,   I  amiral   daspard   de 

iy   . 
1 .  19  juillet  1558,  XVII,  p.  2^9. 

2.  o  II  consentit,  pour  sortir  de  prison  ù   une  vuf^iie  abjuration  qui   tut  éphémère.   •>   L.   Romicr,  Les 

Protesldnis  français  à  la  veille  des  guerres  civiles.  E.vtrait  de  la  Rtiiu-  iiiftoriijiie,  CXXI V,  1917,  p-  77- 
^   26  juillet  1 5  58,  XVII,  p.  265.  —  4.  15  août  15^8,  XVII,  p.  291,  292. 

).  XVII,  p.  271-275.  —  6.  Histoire  ecclésiastique,  I,  p.  145. 

7.  Coligny  avait  sauvé  la  France  par  sa  résistance  ù  Saint-Quentin  :  «  Ces  di.\-sept  jours  furent  le  salut 

de  la  France.  Désormais  un  coup  de  main  contre  Paris  n'était  plus  possible  ■>  (Louis  Anquez,  l'Amiral  Je 
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Calvin  n  a  qu  à  approuver  et  à  fiilicilcr.  xMais  en  même  temps  il  ne  cesse 

d'encourager  pour  qu'aucune  défaillance  ne  se  produise, 
La  première  lettre  est  du  .|  septembre  lï^H.  —  Coli,L;n\ ,  fait  prisonnier 

à  Saint-Quentin,  aprrs  sa  "lorieuse  rtisistance  le  27  août  i  ̂ 57.  lut  beaucoup  la 

Bible  '.  et  se  convertit  dtifinitivement.  Il  avait  des  sentiments  plus  que 

bienveillants  pour  les  ôvang-éliques  puisqu'il  avait  provoqué  l'expédition  dé  Ville- 
irairnon  au  Brésil  '.  Le  ton  de  Calvin  est  toujours  noble  à  la  lois  et  naturel.  N'oici 

le  début  :•«  .Mon.seigneur.  j'espérc  qu'après  avoir  lu  la  présente,  d'autant  quelle 

vous  sera  un  témoiiinane  du  .s()in_n  que  j'ay  de  Nostre  salut,  vous  ne  trouverez 
pas  maulvaisque  je  vous  1  ai  e.scrite  ».  El  il  lui  parle  «  do  la  révérence  que  vous 

portez  à  mon  .^L-listre  ».  Il  doit  profiter  de  sa  réclusion.  «  I  )icu.  en  vous  envoyant 

ceste  affliction,  vous  a  \oulu  comme  retirer  à  l'escart  pour  eslrc  mieulx  escouté 

de  luy  »  ;  non  pas  que  les  «  dig-nitôs,  estât  et  biens  temporels  soient  incompa- 
tibles avec  la  crainte  de  Dieu  ».  mais  les  grands  sont  facilement  distraits,  et 

«  Dieu  nous  a  donné  ceste  opportunité  de  profiter  en  .son  escolle,  comme  s'il 

voulait  parler  à  vous  privément  à  l'oreille  ».  Et  Coligny  écouta  Dieu  \ 
Le  16  janvier  \^()\.  Calvin  félicite  Coligny  qui.  abandonné  par  ceux  qui 

devraient  le  soutenir,  lutte  courageusement.  Il  taut  continuel-  «  mesme  quand 

tout  le  miinde  seroit  aveugle  et  ingrat,  et  qu'il  semblercjit  que  toute  voslre  peine 
.seroit  comme  perdue.  Contentés  vous,  Monseigneur,  que  Dieu  et  les  anges 

vous  approuvent.  I{t  de  fait,  il  vous  doit  bien  suffire  que  la  corone  céleste  ne 

vous  peut  faillir,  après  avoir  vertueusement  combatu  pour  la  querele  du  fils  de 

Dieu,  en  la  quelle  consiste  noslre  salut  éternel  '.  » 
(jnq  mois  plus  lard  :  "  Je  vous  prie.  .Monsieur,  de  ne  vous  lasser  point  à 

la  poursuite  d'une  (X'uvresi  bonne  et  saincle.  et  dygne  qu  on  y  employé  trente 
vies,  si  on  les  a  voit  ".  » 

Et  Calvin  ne  se  la.sse  pas.  11  faut  que  «  tous  ceux  qui  tiennent  le  bon  parti 

prennent   le  frein  aux   dens,    pour  s'employer    constamment   et    franchement 

Coligny  dans  le  Bulletin,  1 5  oct.  1872,  p.  442-450).  —  Et  Guise  s'empara  de  Calais  «  suivant  un  plan  et  sur 
des  mémoires  que  Coligny  avait  faits  »  (Ibid.,  p.  442).  —  «  Mais  le  plus  beau  titre  de  gloire  de  Coligny 

c'est  d'avoir  revendiqué  avant  les  politiques,  avant  Henri  IV,  la  plus  sainte  des  libertés,  la  liberté  de 

conscience.  Au  début  du  règne  de  François  II,  il  sollicitait  déjà  un  édit  par  lequel  il  fût  permis  à  chacun  de 

la  religion  de  vivre  en  sûreté...  Seulement  il  avait  compris  que  ces  droits  ne  seraient  pas  suffisamment 

garantis,  si  le  roi  seul  les  avait  reconnus  :  aussi  souhaitait-il  que  les  délégués  de  la  France,  solennellement 

réunis,  fussent  appelés  à  les  sanctionner...  Il  avait  demandé  les  États  Généraux  dès  1 560.  Deux  siècles  avant 

la  Révolution  française...  Coligny  voulut  la  tolérance  religieuse  et  l'intervention  du  pays  dans  le  règlement  de 

ses  destinées  »  (Ibid.,  p.  450).  —  Et  c'est  ce  que  répète  l'historien  spécial  de  Coligny.  Il  eut  «  le  premier, 

même  avant  l'Hospital,  l'honneur  de  tenter,  au  nom  de  l'Évangile,  d'inaugurer  dans  sa  patrie  le  régime  de 

la  liberté  de  conscience  et  des  cultes  ».  —  «  Encouragés  par  sa  puissante  initiative,  le  chancelier  de  l'Hospital, 

la  noblesse  et  le  Tiers  se  prononcèrent  à  leur  tour  dans  le  même  sens  que  lui  »  (Comte  Delaborde,  dans  le 

Bulletin  du  1 5  sept.  1875,  p.  :i86-587.  Les  protestants  à  la  Cour  de  Saint-Germain  lors  du  Colloque  de  Poissy). 

1.  a  En  laquelle  prison  il  fut  aussi  gagné  au  Seigneur.  »  Histoire  ecclémftiqiie,  p.  140. 

2.  XVII,  p.  ?i8,  n.  1. 

5.  4  sept.  1 558,  XVII,  p.  519.  —  Coligny  ne  recouvra  sa  liberté  qu'au  traité  de  Cateau-Cambrés
is. 

4.  16  janv.  1 561,  XVIII,  p.  ̂ 17. 

5.  Avant  le  24  mai,  XVIII.  p.  456  et  457,  n.  s-  —  Toute  la  lettre  est  particulièrement  belle. 

JE.AN    CALVIN.  ^° 
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comme  ils  doivent,  à  l'édiliee  du  temple  de  I  )ieLi  '.  »  là  sLirtdUl  se  délief  des 
u  movenneiirs  qui  nuisent  entre  deux  eaux  «.  Pas  de  cnnlession  de  loi  d  Augs- 

bourij;  "  ! 
\inCin  la  dcrniùrc  loltro  (dans  la  Correspondance)  contient  un  blâme  net, 

sans  titre  violent,  à  l'endroit  du  frùrc  de  Coli^nv,  le  cardinal  de  Chàtillon.  «  il 

n  est  pas  en  nous  de  l'absoiidre  du  tout  »,  et  un  reiiret  de  ce  que  Colignv  a 
quittii  Paris  «  combien  il  eust  esté  profitable  que  \ous  \  lussiez  tousjours 
demeurii  \  » 

Ce  qui  achùve  de  montrer  jusqu'à  quel  point  des  hisloi'iens  distingués  se 

trompent,  lorsqu'ils  en  arrivent  à  écrire  :  «  (Calvin  écrivait  à  (^lolignx  d'Iiiunbles 
lettres  comme  au  seul  homme  dont  il  subît  la  supériorité  '.  » 

111 

Princesses  et  grandes  dames  sont  des  femmes,  et  les  femmes  ont  joué  un 

très  grand  rôle  au  moment  de  la  Réforme.  De  plus,  chacun  le  sait,  les  femmes 

ct)nstituent  l'élément  peut-être  le  plus  conservateur  d  un  peuple,  le  plus  national 
en  LUI  sens.  Oi",  du  .M.  Albert  Hautin,  historien  catholique  :  «  Laustérité  de  la 
Réforme  ne  les  a  pas  effravées.  On  les  trouve,  sinon  dans  la  même  propoinion 

que  les  hommes,  du  moins  en  très  grand  nombre,  làles  appartiennent  à  toutes 

les  classes  :  femmes  du  peuple,  religieuses,  dames  du  monde'.  »  lu  M.  L. 
Romier  :  «  Plus  on  étudie  le  commencement  de  la  Réforme  dans  les  provinces, 

plus  l'action  de  la  femme  v  apparaît  considérable.  « 

Dans  l'affaire  de  la  rue  Saint-Jacques  (  5  sept.  15^7)  ''  va  |o  femmes,  dont 
20  au  plus  sont  de  condition  noble.  Va  le  premier  martvr  du  régne  de 

François  II  est  une  femme,  Marguerite  le  Rech,  dame  de  la  (>aille.  femme  d  un 

libraire.  «  De  Icjus  cotés  on  signale  l'affluence  des  femmes  aux  prêches,  le  zélé 

de  leur  piété  et  l'activité  de  leur  propagande  ''.    » 

Les  motifs  qui  les  poussent  sont  des  plus  nobles  ;  1"  l'attrait  des  livres  saints, 
traduits  en  langue  vulgaire  :  2"  les  besoins  de  leur  piété,  tout  [Darticuliêrement 
en  face  de  I  immoralité  rêLjnanle.  <>  hJles  virent  dans  la  Réforme  la  vraie  soLirce 

d'une  rénovation  chrétienne,  associée  à  la  simplicité  du  culte  et  à  laustérité  des 
mœurs.  »  «  Les  femmes  s  attachaient  plus  que  les  hommes,  aux  apparences 

morales,  à  la  piété,  et  aux  vertus  pratiques.  »  làles  entretenaient  au  f  iver  «  un 

idéalisme  vivace  ».  «  Ce  fut  donc  par  une  intuition  très  juste  des  besoins  moraux 

de  la  société,  que  les  Réformateurs  oricnlcroil  leur  apostolat  vers  le  public 

féminin,  (^uc  celte  orientation  ail  clé  voulue,  on  n  en  peut  guère  douter,  si  l'on 
parcourt   attentivement    la    correspondance    des   pasteurs.    Les  catholiques    le 

1.  XVIII,  p.  546,  Il  juillet  101.        2.  24  sept.  i0i,  XVIIl.  p.  7^2,  7^^ 

?.  XX,  p.  127,  5  août  1 56}.  —  4.  Le  baron  de  Rubble,  IV,  p.  5$. 

<).  L'échec  de  la  Réforme  en  France  au  XVI''  siècle,  1918,  p.  269. 
6.  L.  Romier,  Extrait  ik  la  Revue  historique,  p.  65. 
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savaient  bien.  l->ancC;s  de  Alava  reprDchait  à  (^oliiiny.  en  i  S^)  |.  de  suborner  les 

CdLiUiritîres  et  autres  personnes  tenant  des  apprentis  ;  il  l'aecusait  aussi  d'attirer 

les  jeunes  gens  au  parti  huf^uenot.  en  leur  donnant  l'espoir  qu'ils  épouseraient 

les  plus  belles  héritières  de  l'aristocratie  '.  » 

Nous  n'avons  pas  su  découvrir  ces  habiletés  dans  la  (^Correspondance,  et  les 

manœuvres  prêtées  à  Colignv  sont  plus  qu'invraisemblables. 
Mais  le  fait  reste.  Il  v  avait  beaucoup  de  femmes  et  des  dames  nobles,  lu 

lim  peut,  si  l'nn  veut,  se  représenter  autour  des  «grandes  protestantes,  faisant 
pendant  aux  escadrons  volants  <<  de  (>atherine  »,  des  groupes  de  «  demoiselles 

d'honneur  »,  sans  antiphrase,  et  ces  grandes  dames  «  tenant  de  véritables  écoles 

protestantes  \  »  «  Ces  figures  féminines  projettent  sur  l'histoire  du  T^alvinisme 

un  reflet  de  jeunesse  et  de  grâce  '.  » 

Nous  laissons  de  coté  la  correspondance  de  Calvin  avec  .M""  1  Amirale  de 

Coligny,  et  nous  renvovons,  pour  Renée  de  France,  à  ce  que  nous  en  avons 

raconté  '. 
Nous  noterons  un  seul  détail.  Kn  comparant  le  ton  et  les  manières  de  Calvin 

et  le  ton  et  les  manières  de  ses  disciples,  le  pasteur  de  la  duchesse  Merlin  et 

Morel,  on  est  frappé  d'une  différence.  Sans  doute  c'est  la  même  doctrine  et  si 

l'on  veut  la  même  intransigeance,  mais,  chez  Calvin,  quelle  politesse  supé- 

rieure; noblesse  de  l'esprit  (il  trouve  les  expressions  claires,  sans  cesser  d'être 
respectueux)  et  politesse  du  cœur  (il  ne  veut  pas  taire  de  la  peme  à  une  femme). 

«  Car  je  scay  que  vous  aimés  d'cstre  enseignée  et  mesme  exhortée  à  vostrc 
devoir,  vous  rendant  docile  et  débonnaire  à  recevoir  tout  ce  que  vous  sçavez 

procéder  de  Dieu.  »  Comment  la  Duchesse  résisterait-elle  à  cette  voix  si  ferme 

et  si  insinuante?  Calvin  la  loue  de  ce  qu'elle  fait  pour  les  pauvres  évangéliqucs; 

elle  mérite  «  le  titre  si  honorable  de  coadjuteur  de  la  vérité  de  Dieu  ».  Ia  il  ter- 

mine par  un  trait,  qui  risque  de  choquer  la  politesse  du  xx"  siècle.  Calvin  parle  à 

la  duchesse  de  son  âge,  et,  bien  quelle  ait  seulement  ^2  ans,  il  lui  fait  entendre 

qu'elle  est  vieille.  «  Comme  ceus  qui  sont  par  chemins  se  hastent  tant  plus  quand 

il  voyent  la  nuit  approcher,  aussi.  Madame,  l'aage  vous  doit,  de  fait,  avertir 

de  vous  efforcer  tant  à  laisser  bon  tesmoignage  en  ce  monde,  qu'aussi  le  porter 

devant  1  )ieu  et  ses  anges  '.  » 

M™'  de  Rentignv  était  sans  doute  la  prisonnière  du  plu^  haut  rang,  parmi 

celles  qui  avaient  été  faites  à  la  réunion  de  la  rue  Saint-Jacques. 

1.   L.  Romier,  0.  c,  p.  66,  67.  -  2.  Romier,  0.  c,  p.  67.  —  ;.  Albert  Hautin,  0.  c,  p.  270. 

4.  Jean  Calvin,  II,  p.  67-94:  «  Calvin  directeur  de  conscience  de  Renée.  » 

<,.   16  janvier  1561,  XVI II,  p.  ;i  $,  5i(^-  "•  8- 
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Pour  CCS  Icmmcs,  ce  fui  une  killc  cli>iil<uircusc  cl  clranijc.  1  oiirniciilccs. 

lirailliics  entre  leur  foi  cl  leurs  afTeclions.  elles  clalenl  appelles  à  appliquer  à 

la  lellre.  le  texlc  paradoxal  cl  Irayique.  »  celui  qui  aime  son  pure,  sa  mûre,  son 

mari,  plus  que  moi.  n  esl  pas  diyne  de  moi  ».  .M ""de  Rentijjnv,  héroïque.  a\  ail 
tout  bravo,  l'aile  trouva  le  moven  de  relrou\er  sa  liberté  ;  mais  ce  fut  pour  subir 

une  longue  série  de  nouvelles  épreuves'. 

Elle  sonyeait  à  s'enfuir  à  Cienéve.  <(  Les  chevaux  étaient  achetés  ».  écrit 
iVlacard  à  Calvin,  le  12  a\iil  1  i^S.  Son  mari  tombe  i;ra\emeiil  malade,  fail  des 

promesses.  .M""'  de  RentiL;n\'.  du  consentement  de  ri\L;lise.  rentra  chez  elle.  Ses 
tourments  redoublèrent". 

Le  10  avril.  Calvin  vient  à  son  aide  et  commence  par  l'exhortera  ne  se  pas 
«  tellement  desplaire  en  vostre  infirmité,  que  vous  ne  perdiez  point  courage, 

pour  tout  quitter  ».  Ni  <<  désespoir  »,  ni  mollesse:  mais  «  tenir  mesure».  Et 

alors  vient  l'appel  i^rave  :  «  iMa  damoiselle  et  honorée  sœur,  N'ous  n'avez  pas 
rûsisté  devant  les  juives  comme  vous  deviez  :  vous  avez  trop  accordé  à  vostre 

marv  pour  luv  complaire...  De  gan^ner  vostre  marv  par  tous  moicns  licites, 

c'est  une  chose  désirable...  .\u  reste  de  luv  faire  hommage,  qui  emporte  .sacri- 
létre  et.  pour  vous  réconcilier  à  luv.  laire  divorce  avec  Dieu    et  en  faveur  du 

mariag'e  terrien  et  caduque,  rompre  le  lien  perpétuel  et  sacré,  par  lequel  nous 

sommes  conjointz  au  filz  de  Dieu,  nostrc  saubeur,  jutiez  s'il  ne  seroit  point 
meilleur  de  mourir  cent  fois  '.  » 

3- 

Quelque  temps  après  avoir  écrit  (27  lévrier  1  ̂ Y)^  "  I  Aniiiale  pour  la  con- 

soler de  la  captivité  de  son  mari  ',  Calvin  écrivait,  le  26  mai.  à  la  marquise  de 

Rnthelin  ',  Jacqueline  de  Rohan,  mère  du  duc  Léonor  dOrléans,  duc  de  Lon- 

fil'uevillc".  Va  ici  Calvin  ne  s  occupe  pas  d Une  seule  personne,  il  sOccupe  de 
tous  les  membres  de  la  famille. 

I^a  famille  était  devenue  protestante,  en  issy.  lors  d  un  séjour  à  Xeuchalel. 

l'illc  (it  alors  un  court  séjour  à  Genève.  Le  1  ̂   juin  1  ̂ ^~.  F'arel  écrit  à  (Calvin  : 

«  La  mère  du  prince  doit  aller  vous  voir'.  »  Le  2  |  juin  :  »  Je  souhaite  que  la 

princesse  ait  pris  la  route  de  (îenève".  »  Et  déjà,  le  ]  juillet,  elle  esl  de  retour: 

«  Aujourd  hui  »,  écrit  Farel'.  lu  le  11.  l'arel  ajoute:  »  ]  ai  été  non  .seulement 
réjoui,  mais  encore  très  reconnaissant,  de  ce  que,  à  Cenève,  tout  ait  plu  à  la 

princesse  '".  » Il  V  avait  litige  entre  le  (ils  de  la  marquise  et  Jacques  de  Savoie,  duc  de 

Nemours,  au  sujet  du  Comté  de  Xeuchalel.  Les  liernols  rallribuèrenl  au  duc 

de  Longueville,  en  juillet  iSS7- 

1.  XVII,  p.   155.  -  2.  Macard  a  Calvin,  22  mai,  XV 111,  p.  180. 

?.  10  avril  1 558,  XVII,  p.  1  ?  1.  \^2.  —  4.  27  février  1 559,  XVII,  p.  4^9. 

<i.  Rose  de  Perrot,  La  marquise  de  Rollielin  en  Suisse,  dans  le  Bulletin,  XXXII,  188?,  p.  ?8^,  400. 

6.  XVII,  p.  no-  —  7-  XVI,  p.  <  1  2.  —  8.  Ibid.,  p.  528.  —  9.  //»/./.,  p.  s  ?6.  —  10.  //'/■/.,  p.  s  >7- 
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Le  I  I  septembre.  Calvin  donne  à  Farel  d  inliiressanls  dtilails.  «  Si  je  ne  me 

trompe,  il  a  élc  bon  que  la  mûre  de  voire  prince  soil  venue  ici,  parce  qu  elle  en 

a  rapporté  beaucoup  de  consolation,  et  qu'elle  s'est  sentie  fortifiée  et  encouragée 

pour  les  temps  à  venir.  Ceux  de  vos  concitoyens,  qui  l'ont  accompagnée,  savent 
combien  elle  est  restée  peu  de  temps  à  Cienéve.  (cependant  ce  temps,  quelque 

court  qu'il  fût.  a  été  consacré  à  des  entretiens,  dont  le  fruit  se  montrera  en  son 
temps,  [e  ne  sais  pourquoi  ensuite  .sa  fille  ne  la  pas  suivie,  l-a  marquise 

m'avait  prié  instamment  de  l'instruire  et  de  I  amener  à  la  lui.  autant  du  moins 

que  son  âge  tendre  le  permettait  '.  » 

Et  Calvin  s  occupe  du  fils,  comme  il  s'occupe  de  la  fille  et  de  la  mère.  Le 
26  mai  1559.  à  .sa  lettre  pour  la  marquise,  il  joint  une  lettre  pour  le  duc:  «  Il 

n'y  a  si  bon  grain,  qui  ne.se  corrompe,  quant  il  sera  estouffé  sous  les  espines.  » 

((  \'ous  avez  à  considérer  vostre  aage.  lestât  auquel  vous  estes,  et  les  tentations 
infinies  qui  sont  pour  esbranler  les  plus  robustes.  »  Va  il  prend  comme 

«  exemple  particulier  »,  lesïètes  auxquelles  le  duc  assiste  en  ce  moment  à  Paris, 

«  le  triomphe  des  nopces.  qui  a  esté  ces  jours  passez,  au  possible,  dure  encoures 

à  pré.sent'  ».  Toutefois,  toujours  modéré.  Calvin  ne  prêche  pas  un  ascétisme 
maussade.  «  je  ne  suis  pas  si  austère  que  de  condamner  m  les  lestins  des 

princes,  ni  la  rcsjouissance  qu'on  deméne  en  leur  mariage.  »  \'A  il  finit  :  "  Pour 
ce  que  je  crains  de  vous  fascher  par  trop  longues  lettres,  je  vous  prieray  seule- 
lement  à  lire  journellement  les  saintes  instructions,  qui  vous  peuvent  édifier  en 

tout  bien  et  vertu  '.  » 

Deux  mois  après,  il  écrit  de  nouveau  au  Duc  et  à  sa  mère.  «  j'espère,  dit-il 
au  Duc.  que  vous  ne  trouverez  point  estrange  que  je  continue  à  vous  exhorter 

plusieurs  fois...  »  "  le  vous  prie  de  vous  exercer  soigneusement  à  lire  et  ouïr  la 

panile  de  Dieu  et  les  saintes  instructions,  qui  vous  pourront  guyder  à  1  intelli- 

gence d  icelle  '.  » 

Quant  à  sa  mère,  il  la  félicite,  mais  pour  l'encourager.  «  Nous  avons  bien  à 
louer  Dieu,  de  ce  que  nous  entendons  de  vous.  Mais,  quand  il  est  question 

d'honorer  Dieu,  vous  ne  sauriez  vous  y  porter  si  vertueusement  qu  il  n  y  ail 
occasion  de  souhaiter  encore  mieux.  "  Puis  en  lui  communiquant  la  lellrequ  il 

a  écrite  à  son  fils,  il  ajoute;  «  Pour  ce  que  je  sçay  combien  la  maison,  à 

laquelle  il  est  allié,  est  pour  la  plupart  contraire  à  l'évangile  ',  je  n'ay  point 

faict  difficulté  de  luv  remonstrer  qu'il  .se  doit  d'autant  plus  garder  d'estre  séduit 

ou  corrompu,  ou  destourné'.  » 

1 .  Elle  était  à  peine  âgée  de  9  ans.  XVI.  p.  622. 

2.  Il  s'agissait  du  double  mariage  d'Elisabeth,  fille  du  roi  avec  Philippe  II,  et  de  Marguerite  de  France avec  Emmanuel  Philibert  de  Savoie. 

?.   26  mai  15^9,  XVII.  p.  r.>-   -  4-   22  août  1559,  XVII,  p.  606. 

5.  Il  était  neveu  de  Marie  de  Lorraine,  sœur  des  Guise,  mariée  d'abord  à  Louis  II  d'Orléans,  duc  de Longueville. 
6.  XVII,  p.  608. 
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I- 

l'jilln  deux  aulrcs  lettres  (parmi  pliisicLii"s)  nié-ntenl  encore  d  être  nien- 
lionnties  ici.  I.  une  est  à  .M'"''  de  Grammonl,  dont  le  mari  était  im  dôbaiichii. 
Ltipreiive  est  de  Dieu.  «  Encore  que  vous  no  cont^noissiez  point  la  cairsc.  si 

vous  convient-il  faire  cesl  honneur  à  I  )ieti  de  tenir  ce  point  pour  résolu,  puis- 

qu'il est  tout  bon  et  tout  juste,  que  nous  devons  paisiblement  recevoir  ce  qu'il 

nous  envoyé,  et  qu'il  n'y  a  que  redire  ne  répliquer  en  tout  ce  qu'il  dispose.  » 

Toutefois  Calvin  ne  s'oppose  pas  à  ce  que  .M""  de  Clrammonl  ne  laisse  son 

mari.  «  Combien  que  je  confesse  qu'il  en  soit  digne.  «  Mais  il  faut  procéder 
«  par  voye  léi^itime  ».  et  le  convaincre  «  en  justice  de  ses  adultères'  ». 

A  peu  prùs  le  même  sujet  est  traité  dans  une  autre  lettre  à  une  autre  dame 

inconnue.  Son  mari  aussi  est  un  indigne  mari.  Calvin  lui  exprime  d'abord  toute 

sa  sympathie,  «  Nous  ne  sommes  pas  si  inhumains  que  nous  n'avons  compas- 

sion de  tous  ceux  qui  endurent  pour  l'honneur  de  1  )ieu  et  pour  la  vérité  de  l'évan- 
gile... Surtout  nous  avons  compassion  des  pauvres  femmes,  qui  sont  mal  et 

rudement  traitées  de  leurs  maris,  considérant  bien  que  c'est  ime  tvrannie  et 
captivité  bien  rude  et  cruelle.  »  Mais  les  sentiments  du  cœur  doi\ent  céder  aux 
ordres  de  la  conscience.  Va  Calvin  continue  :  «  Toutesfoys,  nous  ne  trouvons 

pas  qu'il  nous  soit  licite,  par  la  parole  de  Dieu,  de  conseiller  à  une  femme 
d  abandonner  son  mari,  sinon  par  foi  ce  de  nécessité.  C)r  nous  entendons  ceste 

force,  non  pas  quand  le  mari  usera  de  rudesse  et  de  menaces,  mesmes  quand  il 

la  battra,  mais  quand  il  \-  aura  péril  éminent  de  la  vie.  soit  que  le  mari  la 
persécute,  ou  qu  il  conspire  avec  les  ennemis  de  la  vérité,  ou  que  cela  vienne 

d'ailleurs".  » 

Va  en  voilà  assez  sans  doute  pour  donner  une  idée  très  incomplète,  mais 

enfin  à  peu  près  exacte,  de  cette  correspondance.  (Jue  de  temps  !  que  de  forces! 

que  d'intelligence!  quel  tact!  quelle  mesure!  quelle  noblesse  !  et  quelle  pieuse afifection  ! 

I.  28  oct.  1 559,  XVII,  p.  661.  —2.4  juin  i  ̂  ̂9,  XVII,  p.  ̂ 59. 



CHAPITRE    CINQUIÈME 

De  la  mort  de  Henri  II  à  la  mort  de  François  II 

I.  Les  maladies  de  Calvin  en  1560.  —  II.  La  situation  à  Genève.  —  III.  L'avènement  de  François  II  et 

le  supplice  d'Anne  du  Bourg.  —  IV.  La  conjuration  d'Amboise.  —  V.  Le  plan  politique  de  Calvin.  — 
VI.  Maligny  et  la  surprise  de  Lyon.  —  VII.  Le  roi  de  Navarre  et  Condé  à  Orléans.  VIII.  La 
mort  de  François  II. 

L'année  1559  s'étail  terminée  pour  (Calvin  par  un  L;ra\e  accidenl.  Le 
dimanche  2  \  décembre,  il  avait  dû  se  livrer  à  un  ljtos  effort  afin  de  .se  faire 

entendre  delà  foule  qtii  remplissait  le  vaste  temple.  Le  lendemain,  il  ftil  saisi 

d'un  accès  de  toux,  et  il  .se  mit  à  cracher  le  sang  '. 

Lt  l'accident  eut  les  suites  les  plus  funestes.  C'était  la  phtisie  qui  commen- 
çait à  se  manifester.  Un  mois  après,  Calvin  écrit  à  Blaurer  :  «  je  suis  réduit  à 

des  maladies  presque  continuelles....  il  semble  que  je  lais  quelqtie  chose  :  mais 

poLii-stilTireaux  leçons,  aux  sermons  et  autres  devoirs  de  ma  charge,  je  suis  obligé 

de  rester  couché  une  bonne  partie  du  temps.  .\  moins  que  le  pi-intemps  ne  me 
rende  quelques  forces,  je  dirai  adieu  à  mes  travaux.  Lénible  est  la  faiblesse  des 

jambes;  plus  fâcheux  est  le  dérangement  des  entrailles.  Récemment  un  large 

flot  de  sang,  échappé  des  poumons,  m'a  presque  étouffé.  Ainsi  la  maladie  ne 

m'excite  pas  moins  à  déloger  que  toi  la  \ieillesse.  lu  parmi  d  autres  causes 

celle-ci  rendra  poui-  moi  ce  jour  heureux,  que,  reçus  dans  notre  héiilage,  nous 

jouirons  de  notix'  amitié  mutuelle".  » 

Blaurer  était  déjà  au  courant.  »  j'avais  appris,  lui  répond  il,  que  tu  étais 

complètement  poitrinaire  {prorsum  pulmonarium)  »,  et  qu'une  rupture  de  veine 

dans  les  poumons  t'avait  donné  la  phtisie.  »  lu  il  ajoute:  »  .\h  !  combien  de 

fois  j'ai  désiré  qu'il  me  fût  permis,  par  une  prompte  mort,  de   racheter  ta  vie. 

I.   Bèze  à  Bullinger,  i"  janvier  1560,  XVIII,  p.  5.  —  2.  A  Blaurer,  fév.  1560,  XVIII,  p.  14. 



2.|o       CALVIN   KT  i.K  (:.\i.\;ms.mi-:  en   i-kanck   |rs(,n  a   i.a   akii'i    di;  cai.vin 

Ali  !  avec  C|iicllc  promplitiidc.  avLV  quelle  i;aielé  (.///j/;j  hilaiilcr)  je  donnerais 

ma  petite  âme  pour  un  si  urand  salul  des  églises  deC.hnsl'.  w 
Les  deuils  et  les  maladies  Irappenl  partout  à  côté  de  Un.  Il  écrit  à  des 

Ciallars.  «  (Combien  tant  de  deuils  me  sont  cruels.  ///  le  Jciu'iws  co)inaissanl 

mon  Icnif^crjnii'iit .  Pour  moi,  je  soulfre  des  coliques  dLi  ventre  et  du  san^'  des 
poumons      L  absence   de   Bùze,    —  outre  quelle   m  impose   lObli^ation   de 

donner  des  leçons  extraordinaires,  —  ne  m  est  pas  peu  pônible  pour  d'autres 
motifs,  je  ne  suis  pas  peu  angoissé  de  penser  que  ce  bon  Iriire  est  continuelle- 

ment en  danger,  et  je  ne  vois  pas  ce  c|ue  je  puis  attendre  de  son  voviige.  Ht  ce 

souci  me  déchire  (e.vcnic/a/)  encore  plus,  que,  poussé  par  la  nécessité,  je  n'ai  pas 

épargné  la  vie  d  un  ami  si  singulier  et  d'un  tel  homme.  Je  dévore  en  moi-même 
mes  autres  douleurs  '.  »  lu  le  i  |  oclol^re  il  commence  sa  lettre  à  I^ullinger  par 
CCS  mots  :  «  Une  très  violente  douleur  de  tète,  qui  me  tourmente  déjà  depuis 

deux  jours,  m  empêche  de  le  répondre  plus  longuement  »  ;  ce  qui  ne  I  empêche 

pas  de  rédiger  une  lettre,  qui  nous  paraît  à  nous  iort  longue  '. 

II 

Dans  Genève  la  crainte  régne,  u  (Jue  nous  so\'ons  encore  sains  et  saufs, 
voilà  ce  qui  paraît  à  tous  incrovable,  nous  qui  avons  été  condamnés  par  le 

jugement  de  toute  la  France,  de  l.Mlemagne  et  de  l'Italie.  Et  ceux,  qui  nous 

ont  voués  à  la  ruine,  s'étonnent  que  nous  n  avons  pas  péri  cent  fois  \  » 
\  Weter,  le  27  mai  :  »  (Jomme  nous  sommes  tous  les  jours  destinés  à 

l'immolation,  je  recommande  à  tes  prières  cette  \ille  et  cette  Eglise  '".  » 
lu  le  même  jour.  l5ulllnL;er  écrivait  à  (.lalvin  :  «  Nous  sommes  très  inquiets 

à  votre  sujet.  On  raconte  ici  beaucoup  de  choses  des  dangers,  dont  vous  êtes 

menacés  par  le  roi  de  l'rance  et  par  l'.Mlobroge  ''.  » 

l:n  l'rance,  le  successeur  d  Henri  11.  son  (ils,  l'rançois  11.  était  à^é  de 
16  ans,  et  marié  à  Marie  Sluart.  la  niè-ce  des  (luises.  (>elle-ci  le  u  posséda  tout 

entier,  et  tout  entier  le  livra  à  ses  oncles  '  ». 
Les  Gui.ses  devinrent  ainsi  les  maîtres  du  ro\aume\  et  la  [persécution 

continua  avec  une  violence  renforcée. 

1.   20  avril  1 560,  XVIII.  p.  yS.  —  2.  A.  dos  Gallars.  ?  oct.  1  ̂ bo,  XVIII,  p.  214. 

5.    14  oct.  1 560,  XVI II,  p.  217.  —  4.   I  ̂   mai  1  ̂ 60,  Calvin  à  Utenhove.  XVIII.  p.  89  et  90,  n.  6. 
5.  XVIII,  p.  95.  —  6.  XVIII,  p.  94. 
7.  Dargaud,  Histoire  de  la  Liberté  religieuse  en  France,  1859,  I,  p.  2^1. 

8.  Après  les  avoir  vus  au  Louvre  avec  le  roi,  un  gentilhomme  calviniste  dit  ù  ses  amis  :  «  Serrons  et 

armons  bien  nos  ceintures,  car  il  y  a  en  ce  moment  au  Louvre  trois  rois  de  France,  et  deux  sont  altérés  de 
notre  sang.  »  Dargaud,  p.  249. 
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I.o  I  septembre,  le  c^  novembre,  le  i  (  novembre,  le  17  décembre,  des  édits 

se  succiidùrenl  de  plus  en  plus  barbares  «  de  sorte  cpie.  depuis  le  mois  d'tioùt 
(1  ij^y) jusques  au  mois  de  mars  (  1  ̂ 60).  il  n  \  eut  que  prises  et  empris( mnemens, 

pillerios  de  maisons,  proclamations  à  ban.  et  meurtres  des  serviteurs  de 

Dieu  ',  » 

C'est  alors  qu  eut  lieu  la  condamnation  et  le  supplice  d'Anne  du  Hoiiri^, 

dont  H  le  dernier  comijal  et  heureuse  issLie  »  eut  lieu  le  25  décembre  '.  Apriis 

l'avoir  condamné,  un  june  s  écria  :  «  (  >h  !  que  cesi  homme  là  est  heureux  de 
mourir  pour  lévaniiile  »  !  Le  lulur  historien.  1res  lanaliquemenl  hostile  aux 

protestants,  i-|.  de  Rémond.  qui.  entant,  I  avait  vu  mourir,  devait  écrire  : 
«  Xous  tondions  en  larmes  dans  nt)S  coilCîi^es  au  retour  de  ce  supplice,  et  plaidions 

sa  cause,  maudissant  ces  juges  injustes  qui  l'avaient   justement  condamné  \  » 
Et  Calvin  écrivit  :  ><  Lorsque  la  sentence  cruelle  eut  été  prononcée,  C|U  il 

serait  brûlé  vif,  se  courbant  vers  la  terre,  il  rendit  iï-ràce  à  Dieu  de  I  a\(>ir  estimé 
diurne  d  un  tel  honneur  :  mourir  pour  la  détense  de  la  vérité  éternelle.  Pendant 

quatre  heures,  avec  un  visaye  jo\eux.  il  attendit  la  mort.  .\rrivé  au  lieu  du 

supplice,  où  quatre  cents  soldats  1  entouraient,  on  le  vil  se  dépouiller  de  son 

manteau  et  de  sa  robe,  spontanément,  comme  s'il  allait  dormir.  b,t  comme  le 
boLirreau  lui  passait  la  corde  autour  du  cou.  il  I  avertit  que  ce  n  était  pas  nécce.s- 
saire  puisqu  il  devait  être  brûlé,  selon  la  coutume,  à  petit  leu.  Le  Ijourreau  lui 

répondit  qu'il  avait  reçu  cet  ordre  de  diminuer  les  douleurs  en  1  étranu'Iant.  Il 
avait  déjà  fait  sa  dernière  prière.  Cependant,  fléchissant  les  genoux  il  rendit 

encore  o-fàce  à  Dieu  '.  » 

IV 

.\  ce  moment.  le  mouvement  sig-nalé  plus  tard  vers  une  résistance  armée, 

accéléré  par  ces  nouveaux  crimes  religieux  et  politiques,  aboutit  à  la  Conjura- 

tion d'Amboise.  Et  comme  en  exposant  les  idées  politiques  de  Calvin  nous 

avons  déjà  indiqué  ses  idées  spéciales  sur  ce  point,  nous  n'avons  qu  à  préciser 
certains  détails  ', 

Dès  le  I"  janvier  1560.  Hèze  (et  il  n'v  a  pas  lieu  de  distinguer  entre  le 

maître  et  le  disciple)  avertit  Bullingerque  les  esprits  s'excitent  :  «  Jusqu'ici  nous 

avons  retenu  tous  les  nôtres  dans  le  devoir  ;  mais  il  n'est  pas  douteux  que  la 

patience  des  chrétiens,  pous.sée  à  bout,  ne  doive  amener  quelque  efî'el  signalé  '  ». 
Des  bruits,  plus  ou  moins  inexacts,  pas  complètement  taux,  montrent  que 

l'agitation  se  répand  part(ml  '. 

I.  Histoire  des  Martyrs,  II.  p.  666.  —  2.  Ibi,i.,  II,  p.  699,  n.  4. 

5.  Histoire  de  l'hérésie,  liv.  VII,  p.  866.  —  4.  Vers  le  s  février  15^9.—  Calvin  à  Bkuirer.  XVIII,  p.  r  ̂  
S.  Voir  Jean  Calvin,  V,  p.  490-492.  —  6.  XVIII,  p.  2. 

7.  Hotman  à  Calvin,  26  fév.,  XVIII.  p.  19.  -  Sturm  à  Calvin,  26  fév.,  XVIII.  p.  20. 
JEAN    CALVIN.  ?' 
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Les  con j II r<is  avaient  Hxii  leur  rendez-vous  au  i  s  mars.  (  )n  sail  qu  ils  lurent 

trahis,  prévenus,  qLie  le  chef.  La  I^enauclie.  péril  le  lO  mars,  les  armes  à  la 
main. 

Ar.iiil  Je  coiiii.iilrc  lissiic  Je  la  Iciiljlirc.  le  J^mars,  (^ahin  rappelait  à 

Slurm  qu'il  avait  désapprouvé  «  toute  la  laçon  d'aj^ir  ».  et  encore  plus  «  la 
chose  elle-même  ».  lu  il  avait  fait  prendre  des  mesures  en  conséquence'. 

Le  9  mai.  un  Zurichois  {?),  l'Olkertzheimer.  envova  à  Zurich  le  récit  de  la 

conversation  tenue  à  Genève,  devant  lui  à  table,  par  Béze.  (>elui-ci  a  raconté 

comment  les  pasteurs  et  le  (>onseil  de  (îenéve  avaient  empêché  c|u  aucun  (gene- 
vois ne  se  mèlàl  à  la  Conjuration.  LeCon.seil  ne  permit  à  personne  daller  en 

l'rance.  à  moins  d  attester  parsernient  qu'il  ne  voulait  passe  mêler  de  I  allai  re. 
Des  conjurés,  avant  d  être  livrés  au  supplice,  ont  été  mis  à  la  question.  On 

voulait  savoir  d  eux,  s  ils  n  avaient  pas  obéi  à  quelque  con.seil  de  denéve  :  <«  Las 

du  tout,  ont-ils  répondu  :  si  iiolis  avions  écouté  leur  conseil,  aucim  de  nous  ne 

serait  tombé  dans  ce  malheur  '.  » 

1  )ans  ses  lettres  à  P.  iMartvr  et  à  lîullin^er  (ii  mai),  à  l'îlaurer  (  ̂o  mai), 
Calvin  multiplie  les  détails.  Il  avait  espéré  que  ses  conseils  auraient  ramené  les 

conjurés  (»  au  bcjn  sens  »  ;  il  les  avait  avertis  que  «  d'une  youtte  de  san^f,  des 
lleuves  entiers  se  répandraient  sur  toute  la  l-rance  »  :  il  avait  «  interpo.sé  son 
autorité  »  ;  il  avait  «  réprimé  la  jactance  du  chel.  et  lui  avait  déclaré  qu  il  avait 

«  horreur  »  de  cette  conspiration  ».  Lt  alors  les  conjurés  ont  aL;i  à  <<  son  inscu  ». 

«  Us  ont  tenté  follement  et  puérilement  une  entreprise  illégitime  '.  » 

Lt  enfin  il  \-  a  la  grande  lettreà  (^olignv,  un  vrai  mémoire  et  un  chef-d'cL^uvre. 
CaK'in  parle  de  sa  tristesse,  de  ses  L;émissemenls.  et  surtout  il  donne  ce  rensei- 

gnement décisif  :  <(  Si  est-ce  qu  en  ce  temps-là  on  a  ou\  des  sermons  plusieurs 

de  mov,  où  jav  débattu  ceste  cause  avec  aussi  grande  véhémence  qu'il  estoit 

possible.  Ce  qu  on  peut  assez  voir  d  aultant  t|u'ilz  «ml  été  recueillis  de  mot  à 
mot  avec  la  date  du  mois  et  du  jour,  dont  il  apert  tpic  je  ne  joLiois  point  double 

personnage  ".  » 

1.  2^  mars,  XVIII,  p.  59.  Haller  à  Bullinger,  (,  mai,  XVIII,  p.  77-  Il  rapporte  les  soupçons  toujours 
mal  intentionnés,  qui  circulent  autour  de  lui  au  sujet  des  Genevois. 

2.  9  mai,  XVIII,  p.  80,  81.  —  «  Malgré  mes  réclamations  dit  Calvin,  soixante  sont  partis  »  des 
Français  réfugiés  de  Genève  (Ibid.,  p.  8:),  et  à  Blaurer  :  «  Ou  à  mon  insu,  ou  bien  malgré  mes  protestations 

publiques  et  énergiques,  environ  70  ont  quitté  la  ville  »  (//>(■/.,  p.  9s).  —  Ce  que  Calvin  dit  à  Coligny 
(Ibiit.,  p.  428)  concilie  très  bien  ce  qui  peut  paraître  différent  entre  les  précédents  propos  de  Calvin  et  celui 
de  Bè/.e. 

?.  XVIII,  p.  81,  82,  84,  85,  9s. 

4.  XVIII.  p.  428-450.  -  A.  Roget  écrit  :  «  Il  est  établi  pour  nous  que  Calvin  demeura  étranger  à 

l'entreprise  d'Amboise.  »  Même  il  estime  que  Calvin  étjil  sincire  lorsqu'il  désavoua  ouvertement  la  prise 
d'armes  de  ses  coreligionnaires.  »  —  Et  on  pourrait  pardonner  cette  curieuse  façon  de  s'exprimer,  si  Roget 

s'en  tenait  là.  Mais,  selon  son  habitude,  il  ne  peut  s'empêcher  de  faire  quelque  supposition  fâcheuse  pour 

Calvin  et  son  caractère  :  «  Il  est  plus  difficile,  dit-il,  d'aftirnur  nettement  ce  que  Calvin  pensait  de  lentre- 

prise  avant  l'événement.  »  —  Or,  nous  avons  cité  la  lettre  de  Calvin,  lettre  écrite  avant  l'événement.  Alors 

il  faut  ou  croire  Calvin,  ou  croire  qu'il  a  menti.  Roget  incline  à  croire  que  Calvin  a  menti.  «  Nous  sommes 

enclins  à  croire  que  Calvin  aurait  désavoué  avec  moins  d'énergie  les  comp.ignons  de  la  Renaudie,  si  le  succès 
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V 

La  conjuiatiDn  d  Ainboisc  a\anl  cllrayé  les  tvrans,  ceux-ci  s'abandonnùrcnl 
à  toute  leur  haine.  <<  Il  en  lui  pendu.  novO,  dé-capilé.  prùs  de  12011.  Les  rues 

d'.Amboise  ruisselaient  de  sani;.  la  riviùre  était  couverte  de  corps  morts  et  les 
places  publiques  toutes  couvertes  de  gibets  »,  dit  Mézerai  '. 

Il  fut  question  d  litablir  en  France  une  inquisition  espagnole.  Le  chancelier 

l'Hospital  épargna  à  noire  pavs  cette  honte  et  ce  malheur,  par  ledit  de  Romo- 
ranlin  (mai  iSS'/>-  qi"  pi^inissait  Ihérésie  des  peines  les  plus  sévùres,  mais  laissait 

le  jugement  aux  évoques.  Puis  il  \  eut  comme  un  moment  d'accalmie  relative. 
Les  protestants  de  plus  en  plus  nombreux,  ne  pouvant  plus  enfermer  leurs 

assemblées  religieuses  dans  de  petites  salles  secrètes,  se  réunissaient  en  public, 

et  même  quelques-uns  s'emparèrent  des  églises  à  Valence,  à  Montéhmar,  à 
Romans,  à  Nîmes,  à  Alonlpellier.  .Mais  de  nouveau  effravés  et  excités,  les  (  mises, 

reprenant  la  persécution,  la  poussèrent  aux  dernières  extrémités.  Ils  en\o\èrent 

partout  la  déclaration  de  loi  rédigée  par  la  Sorbonne  en  \^\2.  a\ec  ordre  de 

condamnerai!  feu  quiconque  refuserait  de  la  signer. 

Naturellement  il  devenait  de  plus  en  plus  impossible  que  les  protestants,  de 

plus  en  plus  nombreux,  continuassent  à  se  laisser  paisiblement  \iolenler  et 

massacrer  de  plus  en  plus.  Calvin  voit  où  la  France  marche,  et  il  veut  préxemr 

la  catastrophe,  (vommenl  ?  l'ar  I  application  de  son  grand  |)riiicipe  du  droit 
qu Ont  les  autorités  inférieures  de  résister  à  la  tyrannie  .Mors,  d  un  coté,  il  retient 

les  individus,  les  églises  dans  la  patience  et  le  support  héroïque,  de  I  autre  côté, 

il  excite  les  princes  du  sang  à  prendre  en  fait  l'autorité  qui  leur  appartient  de droit. 

il  «  relient  »  I  église  de  Alonlélimar  ;  il  relient  les  protestants  de  N'alence,  de 
Lvon.  Ft  le  S  juin,  il  écrit  à  Strasbourg  :  «  Pendant  ce  tem|)s.  noll^  aurons  soin 

de  stimuler  de  toutes  façons  le  roi  de  Navarre  pour  (|iril  réclame  les  rennes  de 

riitat,qui  lui  ont  été  enlevées,  en  mettant  en  avant  le  danger  manifeste  que  court 

le  royaume,  conduit  à  sa  ruine  par  la  perfidie  ou  limpéritie  des  Ciuises  '.  » 
Il  semblait  que  Iheure  fût  favorable  à  ces  grands  cl  nobles  projets.  Le  27 

juin.   (>hantonnav.    ambassadeur  d'Espagne  en   hrance,  écrit   à   son    maître  : 

eut  mieu.x  répondu  à  leurs  espérances.  »  -  Après  quoi,  vient  une  seconde  supposition.  «  D'ailleurs  l'intérêt 

de  Genève  ./ci'.;//  porter  le  nouveau  citoyen  de  la  république  à  donner  à  l'expression  de  son  désaveu  un 
accent,  qui  dépassait  probablement  ses  impressions  réelles  »  (A.  Roget,  VI,  p.  28,  29).  Enclin  à  croire... 

probablement...  Alors  que  non  seulement  nous  avons  les  déclarations  de  Sturm,  mais  que  dans  sa  lettre  à 

Coligny  Calvin  écrit  :  «  Tant  y  a  que  mon  intention  n'a  pas  esté  de  nager  entre  deu.x  eaux,  ou  dissimuler 

par  astuce.  Car  j'ay  tousjours  librement  dict  que,  si  leur  folie  prenoit  bien,  je  seroie  l'homme  le  plus  dégradé 

du  monde,  comme  aiani  traliv  l'église,  ayant  empesché  l'œuvre  de  Dieu,  m'estant  opposé  à  la  liberté  es 
choses  semblables  »  (IbiJ..  XVIII,  p.  429,  450).  —  (^uel  parti  pris  faut-il  pour  en  arriver  à  ne  pas  tenir 

compte  de  ces  déclarations,  ou  ce  qui  est  pire  à  les  suspecter  !  Et  cela  chez  un  aussi  honnête  historien  que 

Roget  ! 
I,   A.  Crottet,  Petite  Cliwnhjuc  prole<:tJntc,  1846,  p.  222.  —   2.  XVIil.  p.  98. 
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«  Les  a lïa ires  do  la  religion  sont  en  trùs  mauvais  clat,  et  s  il  n'y  est  aviso  par 
un  concile,  le  roi  de  France  n  v  peut  rien.  »  La  reine  (Catherine,  eOraviSc  de 

lascendanl  des  C'iuises.  se  mit  à  pratiquer  sa  politique  de  bascule  '.  \\\\c  appela 

le  chancelier  de  l'Hospitai  qui.  le  ̂   juillet,  fit  d  importantes  déclarations  au 
Parlement.  Une  assembltie  de  la  noblesse  et  du  clert^é  fut  convoquée  à  Fontai- 

nebleau. A  la  premiCîre  siiance.  le  21  août,  Coli<4ny  présenta  une  requête  des 

Ei.{li.ses  de  Normandie,  prêt,  dit-il.  à  la  laire  apostiller  par  50.000  signatures  ". 
Et  finalement  les  Etats  Généraux  furent  convoqués  à  Orléans.  Les  Guises 

avaient  décidé  d  en  finir  avec  les  princes  du  sang. 

lùi  ce  moment,  ceux-ci  étaient  à  Nérac.  Béze  s'y  trouvait  appelé  par  le  roi, 
apportant  les  idées  de  Calyin  singulièrement  utiles,  au  milieu  de  ces  princes  qui 

changeaient  continuellement  de  projets,  et  en  définitive  n'en  avaient  point  '. 

Quelles  étaient  les  idées  de  (Calvin  ?  C'est  là.  à  notre  point  de  vue.  ce  qu  il  serait 

le  plus  utile  à  connaître.  Or  tout  ce  que  nous  savons,  c'est  qu  il  avait  un  plan, 
dont  il  ne  parle  qu  à  mots  couverts,  et  au  milieu  d  allusions  à  bcaLicoup  de 

détails,  que  nous  ne  connaissons  plus.  Il  semble  cependant  que  ce  plan  ait 

contenu  trois  points  :  strict  respect  de  la  légalité  par  toutes  les  églises,  et  tous 

les  individus  isolés  ;  —  action  énergique  des  princes,  mais  action  seulement 

politique,  conforme  aussi  à  la  légalité;  —  et  pas  d  effusion  de  sang.  Le  6  sep- 

tembre, parlant  pour  la  première  fois  de  la  mission  de  Bôze  '',  Calvin  écrit  à 

Bullinger  :  «  Quant  aux  troubles  de  P'rance,  je  ne  sais  ce  que  se  propose  de 
faire  la  majorité.  (]e  que  beaucoup  espèrent,  il  est  inutile  de  I  écrire,  de  peur 

d'être  impliqué  dans  leur  folie.  Béze,  à  ma  demande,  a  entrepris  une  expédition 

pénible,  dangereuse  et  remplie  de  beaucoup  d  ennuis  ;  je  ne  m'en  repens  pas, 

cependant,  si  je  ne  m'étais  pas  interposé,  beaucoup  de  régions  brûleraient  d'un 
immense  incendie.  Si  1  )ieu  bénit  nos  conseils  (voilà  le  plan),  il  v  aura  bien 

ample  matière  pour  rendre  grâces.  Quoi  qu  il  arrive,  tous  les  hnmmcs  de  l)ien. 

une  fois  au  courant,  jugeront  que  nous  n  avons  rien  lente  à  la  légère  (N'oilà  le 
plan).  I  ous  nos  efforts  tendent  à  ce  que  les  noires  ne  commettent  aucim 

tumulte.  Jusqu'ici  nous  avons  bien  réussi  ;  les  événements  de  I  avenir  sont 
entre  les  mains  de  Dieu,  l^endant  ce  temps,  une  trop  grande  confiance  emporte 
les  nôtres.  Car,  ce  que  nous  avons  toujours  interdit,  ils  prennent  possession 

des  temples,  ou  ils  prêchent  dans  les  lieux  publics.  Les  frères,  envoyés  par 

nous,  donnent  comme  excuse  cpi  ils  sont  entraînés  malgré  eux,  «ui  bien  qu  ils 

.sont  forcés  par  la  nécessité,  parce  t|U  aucune  maison  particulière  ne  |5eut 

contenir  quatre  mille  auditeurs  '.  » 

1.  Journal  des  Sdi'iVitf,  article  Mignet,  i''août  18^9. 

2.  Calvin  raconte  en  détail  cette  séance  à  Bullinger,  1"  oct.,  XVUl,  p.  206. 

5.  «  On  ne  savoit  bonnement  quelle  estoit  l'intention  du  roi  de  Navarre  -,  dit  Bèzc.  Histoire  ecclésias- 
tique, I,  p.  569. 

4.  Les  Registres  du  Consistoire  du  20  juillet  disent  que  Bèze  lut  envoyé  «  pour  enseigner  le  roi  et  la 

reine  en  la  parole  de  Dieu  ■>  {R.  du  C.  Roget,  VI,  p.  47).  Bèze  arriva  à.  Nérac  au  début  d'août  et,  dit-il, 
«  prêcha  dans  le  temple,  ce  qui  estonna  merveilleusement  les  adversaires  ».  Histoire  ecclésiastitjuc,  I,  p.  569. 

5.  6  sept.,  XVIII,  p.  176. 
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In  miiis  aprC:s,  Calvin  précise.  \''  octobre  :  «  Rùze  n'esl  pas  parti  sponta- 
nC'iiicm,  mais  appelé  par  les  lettres  du  nu  (pu,  avec  amabilité  et  beaucoup 

d'insistance,  me  priait  de  lui  rendre  ce  service  '.  J'ai  pensé  qu'il  ne  fallait  pas 
le  lui  refuser,  en  partie  pour  corriger  la  lenteur  des  uns,  en  partie  pour  résister 

aux  projets  turbulents  de  beaucoup  d'autres.  Car  il  ne  m'a  jamais  plu  cjite  la 
cause  fût  décidée  par  la  force  et  par  les  artues  ".  »  Les  trois  points  du  plan 
sont  ainsi  nettement  martpiés.  lu  il  semble  cpi  une  politi(|ue  si  prudente,  si 

fei'me.  si  stnctemeiil  conlorme  aux  i^randes  idées  conslilulionncllcs  cal\  inistes, 
a\ec  un  tel  eiforl  pour  associer  la  liberté  relii;ieuse  et  la  paix  du  pavs,  mériterait 

quelque  approbation. 

A.  Roi^et  ne  peut  la  comprendre  '  :  «  Nous  avouons  avoir  quelque  peine  à 
nous  rendre  nettement  compte  du  rôle  que  joue  Calvin  dans  celle  année  si 

critique  pour  la  caLise  de  la  Réfoi-mc  li'ancaise.  Taniot  il  co)idauinc  la  fougue 
des  protestants,  tantôt  il  leur  reproche  leur  irrésolution  et  leurs  retards.  » 

.Mais  ce  n  est  pas  des  mêmes  protestants  qu  il  saisit,  lu  loin  d  être  équivoque 

ou  contradictoire,  cette  conduite  de  Calvin  n'est  que  I  application  stricte  de  ses 
principes,  formulés  dans  ses  livres  et  dans  ses  lettres,  à  propos  des  autorités 

inférieures,  l'n  moment,  il  semble  que  Roti'et  va  presque  s'en  apercevoir:  «  Il 

est  vrai  que  c'est  en  général  |non  pas  en  général  mais  toujours]  les  subalternes 
jpas  les  subalternes,  mais  les  églises,  et  les  simples  particuliers,  ceux  qui  n  ont 

aucune  autorité  légale]  dont  il  cherche  à  contenir  le  zélé  |  pas  le  zélé,  mais  lesprit 

d'insurrection!,  tandis  qu  il  s'ellorce  de  pousser  en  avant  les  chefs  :  // 

n'approuve  point  les  protestants  qui,  de  leur  propre  nwuvenienl,  accourent  à 

un  prêche,  et  il  n'hésite  pas  à  encourager  le  projet  d'une  levée  de  boucliers 

générale,  si  un  chef  rattache  à  la  famille  royale  en  prend  l' initiative.  »  Sans 
tenir  compte  de  rien,  trousant  contradictoire  cec|ui  est  loL;ique.  I\oL;el  continue  : 

«  Ces  oscillations  (il  n'y  a  pas  la  moindre  oscillation]  apparentes  nous  paraissent 

s'expliquer  par  la  tournure  autoritaire  de  l'esprit  de  C>alvin.  >i  V.l  comme  l'auto- 
ritarisme est  un  défaut,  tout  se  ramène  à  un  défaut  mesquin  de  (Calvin,  conclu- 

sion perpétuelle  et  unique  '. 

1.  Bouchard,  chancelier  du  roi  de  Navarre,  lui  conseilla  de  faire  venir  Bèze.  Le  roi  écrivit  à  Calvin,  et 

Calvin  engagea  Bèze  à  se  rendre  à  Nérac. 

2.  XVIII,  p.  208. 

^  Il  parle  d'un  pivninnidiiunln  des  nobles,  et  d'une  «  mine  »  dont  Calvin  aurait  empêché  «  l'explosion avant  le  temps  ». 

4.  A.  Roget,  0.  c,  VI,  p.  S7i  s8-  — Et  cependant  A.  Roget  a  entrevu  la  vérité.  Il  écrit  :  «  Les  mouve- 

ments partis  d'en  bas  lui  sont  antipathiques  | parfaitement],  il  ne  lui  plaît  pas  que  des  particuliers  se  mettent 

en  avant  sous  leur  propre  responsabilité  [parfaitement],  sans  avoir  des  chefs  attitrés  et  reconnus  d'avance  [par- 

faitement], il  n'entend  pas  qu'on  agisse  par  petites  bandes  et  par  compagnies  indépendantes  [parfaitement].  La 

résistance  au  pouvoir  établi,  n'est  légitime  à  ses  yeux  ijue  si  elle  est  dirigée  par  un  chef,  ijui  tient  ses  droits  de  la  nais- 

sance et  d'une  coutume  consacrée  par  le  temps.  [Parfaitement[.  S'il  souscrit  à  une  insurrection  [mais  alors,  préci- 

sément, Calvin  prétend  que  ce  n'est  pas  une  insurrection,  que  c'est  un  acte  de  légitime  et  légale  défense],  c'est 
une  insurrection  disciplinée  [non  pas  une  insurrection],  et  qui  se  réclame  en  quelque  sorte  [directement  et 

explicitement)  du  principe  d'autorité.  >>  Et  voilà  comment  en  définitive  Calvin  a  beau  avoir  raison,  il  a  tort  : 
c'est  un  autoritaire.  Tout  se  réduit  à  un  défaut  de  son  tempérament. 
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Les  (luises  inquiets  des  coïK-iliahulcs  de  Nûrac.  avant  intercepté  les  lettres 

à  (^ondé,  avant  tait  arrêter,  le  27  août,  le  vidame  de  (lliartres.  envov Cirent,  le 

^oanùt.  au  mi  de  Navarre  l'ordre  '  de  venir  a\ec  son  Irùre  le  prince  de  (^)ndé 

se  juslilier  devant  le  roi.  Le  frùre  des  princes,  le  cardinal  de  Bourbon  '.  leur  était 

expédié  pour  veiller  à  l'exécution  des  ordres. 
\  1 

ï(>ut  à  coup,  au  moment  où  les  princes  se  mettent  en  route,  im  s^entilhomme 

de  la  maison  de  Condé.  le  sire  de  Malii^ny,  tente  un  coup  de  main  sur  Lvon '.  Il 

l'occupe  un  jour.  Le  maréchal  de  Saint-.\ndré  l'en  délo^;e. 

Quel  fut  le  rôle  de  Calvin  à  propos  de  cet  événement  ?  L'épisode  est  des  plus 
obscurs  :  voici  des  textes.  Calvin  écrit,  le  10  septembre,  à  Béze  :  «  j  avais 

averti  à  temps  notre  bouillant  de  la  modification  apportée  à  nos  plans  ;  je  lui 

avais  démontré  par  de  .solides  raisons,  qu'il  ne  fallait  rien  tenter  avant  d'avoir 
reçu  de  nous  une  indication  préci.se.  .Vinsi  il  a  eu  ,i;rand  {ori( graviter  peccavil)  \  » 

Qui  était  «o/rc  bouillanl  (ferridiis  noslcr)  ?  Rooet  traduit  nostcr  par  ce.  Par 

le  terme  familier  de  «  notre  »  (Calvin  désii^ne-t-il  Maligny  ?  On  peut  être  étonné  ; 

on  peut  hésiter.  Les  Opéra  hésitent  et  trouvent  le  cas  «  difficile  '  ». 
(>alvin  continue  :  «  Le  revers  survenu  ne  doit  point  abattre  nos  coura,i^es, 

mais  les  retremper...  <,)ue  reste-t-il  à  faire,  si  ce  n'est  que  le  chef  ra.s.semble 

promptemenl  des  forces,  qui  ne  .se  présenteront  pas.  s'il  demeure  immobile... 
ilauraitdeiafalluentreprendrequelquecho.se  :  il  aurait  expérimenté  ce  que 

peuvent  la  confiance  et  la  vigueur.  C'est  en  vain  qu'il  délibère  lorsque  la  partie 

adverse  agit  et  approche  avec  ardeur  ses  machines  pour  l'accabler.  (  )n  a  répandu 

le  bruit  que  le  prince  est  en  butte  à  des  caresses  trompeuses  pour  l'amollir,  mais 
cette  rumeiu-  ne  me  parait  pas  du  tout  probable,  parce  que  les  choses  en  sont 

venues  au  point  auquel  une  réconciliation  est  impo.ssibic...  Sache  qu'il  n'est  ni 
utile,  ni  honnête,  ni  sur,  ni  enfin  permis,  en  aucune  sorte,  de  nous  relâcher  en 

quoi  que  ce  soit  de  notre  diligence.  Mais  il  est  évident  et  très  certain,  que  vous 

serez  en  danger  d'ignominie  et  de  mort,  s'il  v  a  le  momcirc  i-alentissement...  ''  ». 
Evidemment  (Calvin  avait  bien  toutes  les  t|ualilés  du  généralissime  :  intelligence, 

possession  de  .soi-même,  plan  arrêté,  volonté  inlrangible.  cl  quelle  ardeur 
communicative  ! 

Mais  tout  cela  ne  nous  renseigne  pas  exactement  sur  la  tentative  de  surprise 

de  Lvon.  Le  i  |  octobre,  Calvin  donneà  Bullinger  quelques  détails  complément 

1.  Le  pli  royal  se  terminait  par  ces  mots  :  «  là  où  le  prince  refuserait  de  m'ohéir,  je  saurais  lui  faire connaître  quand  je  suis  roi.  a  Roi^et,  VI,  p.  49,  ̂ o. 

2.  C'est  de  ce  cardinal  que  Calvin  disait  :  «  C'est  un  tonneau  ou  une  bouteille  :  ce  n'est  pas  une  figure 
d'homme.  »  XVIII,  p.  206. 

;.  Voir  Jean  Calvin,  V,  p.  402.        .[.  XVIIl.  p.   177.  —    S-   /'''•'•.  P-   i77.  "■  '• 
6.  XVIII,  p.  75,  10  sept. 
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laircs.  »  Il  est  ccil.iln  que  c|uclqucs-uns  avaient  picparé  quelque  chose  ;  mais 

ils  élaieul  peu  numbreux.  Ils  xoulaieul  dunner  pai-  là  du  cifur  au  roi  de 

Navarre,  mais  maladroitcmonl.  (Juanl  à  moi.  qui  savais  que  ce  n'était  pas  dans 

SCS  idées,  el  qui  connaissais  son  esprit,  je  m'étais  efforcé  de  couper  court  à  ce 
dessem  '.  »  l'.ncore  une  fois,  tout  cela,  clair  sans  doute  pour  les  contemporains, 
est  obscur  pour  nous.  A  supposer  que  dans  les  deux  lettres  il  soit  question  de 

.MaliL;n\- el  de  son  coup  de  main,  peut-on  dire  cpie  (^aKin  u  s'était  concerté  » 

a\ec  Alalii^MN-.  el  qu'il  bh'imail  seulement  sa  précipitation  ?  Non.  I  )e  la  seconde 
lettre  en  particulier,  il  res.sorl  que  ce  n'est  pas  .seulement  la  «  précipitation  », 
que  c'est  le  dessein  lui-même,  auquel  (Jalvin  s'était  efforcé  de  couper  court, 
parce  qu'il  savait  que  ce  dessein,  en  lui-même,  déplaisait  au  roi.  (>alvin  a-l-il 

désiré  quelque  chose '::"  (Ju'a  t  il  désiré  ?  .\utant  qu'on  peut  le  deviner,  (Calvin 
désirait  que  le  roi  de  Navarre  fit  appel  à  tous  les  amis  de  l'évani^ile.  à  tous  les 
adversaires  des  Guises  ;  qu  il  réclamât  hautement  sa  place  au  Conseil  du  roi  ;  et 

qu'à  la  tète  d'une  ̂ rande  démonstratiim.  il  allât  rapidement  prendre  cette  place, 
lù  dans  ce  plan,  la  surprise  de  Lyon  aurait  pu  jouer  un  rôle,  si  elle  avait  été 

voulue  par  le  roi  de  Navarre.  Du  moment  que  celui-ci  ne  la  voulait  pas,  il  n  y 
avait  pas  lieu  d  y  penser.  Va  en  tout  cas.  dans  nos  h\  pothéses.  nous  ne  devons 

pas  oublier  ces  déclarations  si  lormelles  :  i"  octobre  :  »  Je  n'ai  jamais  été  d  avis 
que  la  cause  fût  décidée  par  la  lorce  et  parles  armes'  ».  et  les  autres  déclara- 

tions du  r'  novembre,  du  |  novembre,  du  i  i  décembre,  que  l'on  \a  trouver  plus 

loin,  et  dans  lesquelles  (>alvin  répète  qu  il  s'est  efforcé  d'é\iter  qu'une  seule 
goutte  de  SciWif  ne  fût  répandue  \ 

Le  plus  clair,  c  est  que  (>al\  in  n'était  pas  écoulé,  pas  plus  par  les  princes 

que  par  Maliyny.  I  )e  telle  sorte  que.  si  l'on  voit  les  trois  points  principaux  du 
plan  de  (Calvin,  on  ne  peut  jjuère  voir  au  milieu  de  cet  enchevêtrement  de 

conseils  donnés  el  non  observés,  ce  qui,  dans  les  é\énemenls.  a  été  conforme  el 

ce  qui  a  été  contraire  au  plan  même  de  (>alvin. 

VII 

Le  roi  de  Navarre  s'était  mis  en  roule  avec  son  frère,  lentement.  CaUin  le 
suit  par  la  pensée.  Le  i  (  octobre  :  «  Le  roi  de  Navarre,  mandé  à  la  cour,  est 

maintenant  en  roule,  accompagné  de  son  frère,  dont  tu  apprendras  bientôt  la 

fuite.  Mais  que  personne  ne  le  sache  a\anl  le  temps.  Des  corps  de  cavalerie  ont 

été  disposés  de  manière  à  envelopper  le  roi  de  Navarre  de  toutes  parts.  L'issue 
est  dans  la  main  de  Dieu,  qui  peut-élre  dissipera  bienUM  les  ruses  de  nos  adver- 

saires, lisse  promettent  une  victoire  facile,  si  seulement  ils  écrasent  le  chef... 

Crois-moi,  je  l'a[lir)nc,  un  soulevemenl  n'est  point  à  craindre  parce  que 
personne  ne  bouge...  »  Ainsi  Calvin,  non  seulement  ne  prévoit  pas  de  soulève- 

1.   XVIII,  p.  218.  -  2.  XVIU,  p.  208.  -  ?.  XVIII,  p.  2^0,  2i^,  268. 
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mcnl  :  mais  il  n'en  désire  pas.  cl  il  n'en  a  donc  pas  pi-cparc  un.  Il  cuntinuc  : 
«...  à  moins  qu  une  attaque  ne  soit  dirii^iic  contre  le  l'oi  de  Na\aii'e.  Jii^]iicl  cjs 

j'cspcrc  que  plusiciiis  laveront  le  bijs  pour  le  défendre.  »  l'as  désic  d Un 

soulèremenl  :  mais  espoir  d'une  résistance  en  cas  d  attaque,  c  est-à-dire  de 
lùyitime  défense.  «  Le  prince  a  décidé  de  revendiquer  son  droit  dans  le  Conseil 

du  gouvernement,  mais  sans  recourir  aux  armes.  »  I  oujouis  le  même  plan. 

Seulement  le  roi  de  Navarre  n'était  pas  I  hoiiinic  capable  de  le  suivre.  (>al\in 

s'en  doute.  «  Du  reste,  continue-l-il,  parce  que  je  connais  sa  taiblesse  et  sa 

versatilité,  j  ai  envové  quelqu  un  pour  l'afTermir  :  car  héze  est  parti,  et  on  ignore 

dans  le  public  de  quel  coté  il  s  est  dirii;é  '.  » 
.Malheureusement  les  princes  avaient  laissé  passer  lOccasion  la\cjrable.  Ils 

étaient  en  retard.  Leur  vo\  as^e  devenait  une  folie,  i"  novembre:  «  Tout  est  en 
ébullition,  dit  Calvin.  On  en  est  arrivé  à  I  heure  décisive.  Je  ne  sais  où  se  tient 

Bèze...  Hn  répand  des  bruits  divers  sur  le  roi  de  Navarre.  Moi  je  pense  qu  il 

aura  battu  en  retraite,  quand  il  aura  reconnu  qu'il  aurait  à  se  mesurer  avec  des 
forces  aussi  considérables.  Voilà  donc  la  «guerre  intestine  en  France...  Triste  et 

malheureuse  dissipation  du  rovaume'.  » 

(Notait  mal  connaître  l'incapacité  du  roi.  1  )u  reste  à  ce  moment  le  sort  en 
était  jeté,  il  était  L;ardé  à  vue.  et  (Jondé  était  en  prison.  Rensei_i;né  par  Béze, 

qui  est  rentré  à  (lenéve.  (Calvin  écrit,  le  |  décembre:  «  (>eux  que  nous  voulions 

sauver  n'ont  pas  consenti  à  ce  qu  on  leur  vint  en  aide.  Béze  a  accompli  son 
devoir,  non  pas  seulement  avec  fidélité,  mais  avec  une  constance  incroyable. 

Cent  fois,  on  a  chanifé  d  avis  h^nfin  il  est  arrivé  ce  dont  tout  le  monde  aujour- 

d'hui peut  être  témoin,  que  le  roi  de  Navarre  et  son  frère  ont  voulu  périr.  ̂ S/  on 
nous  avait  cru,  ils  auraient  réylé  leurs  adaires  sans  qu  une  l^ouIIc  de  sa)ig  fût 

répandue.  (>ela  a  toujours  été  notre  préoccupation  ' .  »  lu  quelques  |ours  après 
il  répète  cette  déclaration  à  Sulzer.  a  Nous  nous  sommes  préoccupés  de  servir 

ses  intérêts  (du  roi  de  Navarre)  autant  que  de  faire  en  sorte  que  pas  une  goutte 

de  san^  ne  fût  répandue  ;  et  nos  plans  étaient  conçus  de  façon  qu  il  soumit  ses 

adversaires  saiis  violence  ni  [rouble '.  » 

Ainsi,  quelque  obscurité  qui  puisse  envelopper  aujourd  hui  tel  ou  tel  détail, 

on  voit  clairement  que  le  plan  de  (>alvin.  conforme  à  ses  théories  politiques, 

avait  été  maintenu  par  lui  depuis  le  début  jusqu'à  la  fin  de  l'année  i^^ii.  a\ec 
une  lou:ique  et  une  fermeté  absolues. 

Mil 

lu  quand   tout  paraissait  perdu,  un  coup  de  théâtre  \inl  tout  sauxcr.    Le 

prince  de  (>ondé   devait  être  exécuté  le  m  décembre,  jour  de    lou\crture  des 

1.    14  oct.,  à  Bullinger,  XVIII,  p.  218.  219.  —  2.   A  P.ulliiif;i.r,  XVIII,  p.  250. 
;.  XVIII,  p.  255.-4.  XVIII,  p.  268. 
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lùals  (  icnC-raux.  (  >r  le  i'')  nnvcinbi'c.  le  imI  lnmba  malade,  el  le  ̂   décembre  il 
élail  mon.  «  Si  le  roi  avail  eiKure  vécu  seiilemenl  six  jdurs,  c  en  était  tait  de 

tout,  et  de  telle  sorte  qu  il  n  v  aurait  plus  eu  de  remède  à  espérer  '  »,  écrit  Bézo 
à  Bullin^er.  lu  il  était  mort  ! 

C^n  Comprend  ce  que  la  foi  de  (>alvin  dut  éprouver.  Comment  ne  se  serait-il 
pas  cru  au  temps  d  Israël  et  des  interventions  les  plus  miraculeuses  de  Dieu  en 

faveur  de  son  peuple?  Il  écrit  à  Sturm  :  «  As-tu  jamais  ouï  une  nouvelle  plus 
opportune  que  le  tré[)as  de  ce  petit  roi  ?  Nul  leméde  à  nos  maux  extrêmes;, 

quand  tout  à  coup  Dieu  s'est  montré  du  haut  du  ciel.  Celui  qui  avait  percé  l'œil 

du  père  lie  coup  de  lance  de  Montoomeryj  a  frappé  1  oreille  du  fils  [c'est  par  un 

mal  d'oreille  que  commença  la  maladie  de  l'Vancois  il'.  »  Seulement,  toujours 
maître  de  lui-même,  dans  la  bonne  comme  dans  la  mauvai.se  fortune,  (>alvin 

ne  sonye  qu'à  modérer  l'imprudence  de  ses  amis.  «  je  crains  seulement  que  la 
joie  de  quelques-uns.  en  se  manifestant  avec  excès,  ne  compromette  I  espérance 

de  jours  meilleurs '.  » 

1 .   2  2  janv.  101, XVIII.  p.  ;??.  —  2.   i6  décembre,  XVIII,  p.  270. 

JEAN    CALVIN. 
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CHAPITRE  SIXIÈME 

T  r>(")  I .  Charles  IX  et  le  Colloque  de  Poissy. 

I.  Les  maladies  de  Calvin  en  1 561.  —  II.  Genève.  1.  Genève  est  menacée.  2.  Genève  envoie  des  pasteurs. 

5.  Genève  veille  sur  les  mœurs  et  établit  l'instruction  obligatoire.  —  III.  Le  programme  politique  de 
Calvin.  —  IV.  La  lâcheté  d'Ant.  de  Bourbon.  —  V.  Le  changement  de  régime  en  France.  — 
VI.  Une  journée  de  correspondance  de  Calvin.  —  VII.  Menaces  de  Charles  IX  contre  Genève.  - 
VIII.  Magnifique  essor  des  églises.  Rentrée  des  réfugiés.  —  IX.  Calvin  exclu  du  Colloque.  —  X.  Ses 
efforts  pour  le  succès.  —  XI.  Sauf-conduit  et  envoi  de  Bè/.e  par  le  Conseil  de  Genève.  —  XII.  Le 
journal  du  Colloque.  XIII.  Bèze  à  la  Cour.  —  XIV.  Angoisses  de  Calvin  et  de  Bèze.  —  XV.  La 
grande  séance.  —  XVI.  La  suite  du  Colloque. 

I 

l'endanl  l'année  1561,  les  maladies  conlinuùrenl  à  tourmenlei"  (>al\in  et  à l'affaiblir. 

l'iiur  ne  pas  inquiéter  Bùze,  il  plaisante  sur  ses  doiileiii's  souvent  inlolé'ra- 

bles.  «  {-"endant  deux  jours  entiers,  j'ai  été  tourmenté  pai"  les  plus  vives  dou- 

leurs au  pied  droit.  La  maladie  a  commencé  à  s'apaiser,  il  v  a  trois  jours  ;  mais 
pas  sans  tenir  encore  le  pied  lié.  Et  pour  que  tu  saches  que  je  n  invente  rien,  je 

te  dirai  que  I  odeur  de  I  huile  (du  remède)  m  est  presque  auréahle.  c|Uoi- 

qu'clle  me  donne  souvent  la  nausée.  Bien  et  g'rassement  oint,  je  n  ai  donc  rien 
à  envier  aux  somptuosités  de  les  courtisans.  T^rois-moi,  en  plaisantant  ainsi  je 

ne  m'amuse  pas,  mais  je  désire  tenlever  tout  ennui,  de  peur  que  quelque  vague 

rumeur  ne  parvienne  jusqu'à  toi,  et  ne  te  fasse  concevoir  quelque  crainte,  je 
vois,  en  effet,  que  si  Dieu  ne  te  soutenait  pas  merveilleusement,  tu  n  aurais  pas 

la  force  de  supporter  la  dixième  partie  de  ta  latimie.  Tu  m  écris  après  minuit. 

et  moi  je  suis  couché,  après  sept  heiu'es,  selon  ma  commodité.  \'oilà  où  en 
Sf)nl  les  vieillards  poda_L(res '.  » 

Le  lendemain.  Calvin  fut  saisi  de  coliques,  qui  le  tourmentèrenl  sans  inter- 

I.  7  oct.  i\6r.à  Bè/.e.  XIX,  p.  ?o. 
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ruption  pendant  deux  jours  entiers,  il  raconte  à  lîùze:  ><  l:lles  se  sont  ensuite 

un  peu  calmiies  par  moment,  mais,  après  trois  nuits,  elles  me  font  encore  soul- 

trii'.  1-t  je  n'ose  pas  esptirer  ̂ rand  soulajjement  des  lavements  et  des  onctions. 
Et  les  vomissements,  les  insomnies,  la  violence  des  douleurs,  en  mC-me  temps  la 

diùtc  et  la  soif,  la  sécheresse  du  palais  et  de  la  tfori^-c,  tout  cela  m'a  tellement 

afTaibli,  que  même  maintenant  il  m'est  pénible  de  dicter  ces  quelques  li^nos. 

j'aurais  charyti  quelqu'un  d'écrire,  si  je  n'avais  crainl  cjue  tu  n'eusses  ainsi 
conçu  plus  Je  craiiile  el  de  souci'.  » 

\-Â  trois  joLu's  après,  il  prêche  :  «  Depuis  que  les  coliques  ont  cessé,  ou  du 

moins  se  sont  un  peu  calmées,  un  catarrhe  (cfrar^tio)  m'a  .saisi,  qui  me  tour- 
mente moins  cependant.  .Mon  pied  ne  va  pas  mieux.  Il  v  a  trois  jours  j  ai  prêché, 

mais  on  m  a  porté  jusqu  au  temple  sur  une  chaise...  Viens  en  aide  le  plus  tôt 

possible  A  notre  école  abandonnée.  .Moi  qui  étais  chargé  de  donner  des  leçons 

pour  loi.  je  suis  au  lit  depuis  prés  d'un  mois"'.  » 
Il  continue  à  soulTrir  et  à  travailler.  I.e  ̂   novembre  à  IJullini^er  :  »  j'ai  été 

averti  tard  du  départ  du  messag-cr,  tandis  que  je  me  traînais  à  ma  leçon.  Il  faut 
ainsi  parier  en  effet,  parce  que  la  douleur,  tantôt  du  pied,  tantôt  de  toute  la 

jambe,  me  permet  à  peine  de  ramper  {;-e/>/j/'e)  lentement,  lu  je  me  soutiens 

difficilement,  si  je  ne  m  appuie  slm-  le  bras  de  quelqu  un  '.  » 

l'.n  le  vovant  passer  amsi,  se  traui.mt.  rampant,  à  travers  la  place  de  Sainl- 

l'ierre,  pour  aller  de  chez  lui  au  temple  ou  à  l.Vudiloire,  corps  ruiné,  cerveau 
intact,  que  pensaient  les  collègues,  les  étudiants,  les  bt)urgeois  ?  A  force  de  ie 

voir  mourir,  ils  s'imaginaient  presque  qu'il  ne  mourrait  pas...  lu  lui  entrete- 
nait leiu-s  illusions,  eiccom plissant  son  travail  et.  par  des  actes  de  volonté 

héroïque,  se  mêlant  encore  aux  délassements  des  autres.  11  dine  avec  eux  à 

I  iK'ilellerie. 

«  Hier{i8  novembre),  porté  à  cheval  à  I  auberge,  j'ai  trouvé  le  poêle  chauffé. 

C'est  là.  en  entrant,  que  ta  première  lettre  du  |  novembre  m'a  été  remi.se.  i*en- 
dant  que  je  la  lisais,  la  vapeur  a  frappé  mon  cerveau.  i,es  aliments  ont  calmé  les 

étcrnumcnls:  mais  rentré  chez  moi.  j'ai  senti  que  le  mal  empirait.  Bientôt 
après  j  ai  reçu  ta  nouvelle  lettre  (du  9  novembre)'.  » 

\'A  Bèze  lui  répond  en  lui  parlant  de  ses  propres  maladies  :  «  je  suis  attristé 

par  ce  catarrhe  qui.  me  dis-tu,  t'a  saisi.  Pour  moi.  je  souffre  de  mon  rhuma- 

tisme familier.  .Mais  je  vois  que  nous  n'avons  pas  le  loisir  (non  vacal  nobis) 
d  être  malades...  Puisque  tu  m  v  exhcjrtes,  je  te  le  promets,  je  soignerai  davan- 

taije  ma  santé  '.  » 

1.  r  5  oct.  1  01,  XIX,  p.  0. 

2.  21  oct.  1561,  XIX,  p.  67-68.  —  Et  en  effet  pendant  quatre  séances  consécutives  du  Consistoire 

(g  oct.  au  2  nov.)  Calvin  est  porté  absent.  On  est  obligé  de  réduire  le  nombre  des  services  religieux.  «  Qu'on 

ne  prêche  plus  à  St.  Germain  jusqu'à  plus  grande  opportunité  »,  décide  le  Conseil,  le  14  octobre.  R.  A.  C. 
^.   s  nov.  101,  XIX,  p.  99.  —  4.  Calvin  à  Bèze,  19  nov.,  XIX,  p.  120. 
S-   De  Saint-Germain,  29  nov.,  XIX,  p.  141. 
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1.  A  Ciciiiivc.  ce  lui  cncoi-c  dans  une  grande  ci-ainlc  que  Idn  passa  de 

l'anniie  i  ̂ ^o  à  Tannée  1561.  I.e  ̂ 1  octobre  1^60,  le  (^mseil  répéta  sa  maxime 

calviniste:  «  Arrcsté  de  nous  humilier  devant  Dieu,  et  le  prier  d'avoir  pitié  de 
nous  et  nous  avoir  en  sa  qardc.  .1»  rcslc.  que  on  advise  les  baillifz  de  Gcz  et 

de  Ternier'.  «  Après  des  nouvelles  alarmantes,  le  5  décembre  :  «  On  remonstre 
(informe  le  Conseil  1  lesoccurens  des  menaces,  conspirations  et  entreprises  des 

ennemis  contre  nous:  et  après  avoir  exhorté  de  prier  Dieu,  avoir  soinjj'  de 
nous,  et  nous  tenir  en  sa  ̂ arde.  et  ne  nous  imputer  point  nous  faulter,  mais 

se  déclarer  prolecteur  de  son  l^glise,  et  de  ceste  pouvre  république,  renverser 

tous  les  complots  de  noz  ennemis  qui  ne  taschent  qu'à  renverser  son  l'évangile, 

l'on  j  commandé  que  chacun  doirbe  éslre  prcsl  cl  furni  d'armes  et  vivres  pour 
faire  le  guet  et  escharguet  en  personne".  »  La  protection  de  Dieu  d  abord,  mais, 

ensuite,  au  nom  de  Dieu,  I  efTort  de  l'homme.  L  l'.tal  calviniste. 
La  mort  de  hran^ois  11  ne  calma  pas  les  appréhensions  de  Genève.  Le  :îo, 

Calvin  «  vient  advertir  comme  il  v  a  plusieurs  bruitz  qui  courent  qu'il  y  a  des 
traîtres  en  ville  ».  Ces  bruits  «  peuvent  tendre  à  nous  mettre  en  désunion  et 

nous  melTler  les  ungs  des  autres  ».  il  faudrait  y  pourvoir  «  avant  la  Cône'  ».  Et 
le  6  janvier  \z^()\.  on  <i  arreste  de  fermer  quatre  portes  de  la  ville  et  de  ren- 

forcer la  garde  des  trois,  qui  demeureraient  ouvertes"  ». 

2.  Et  les  progrés  de  I  évangile  continuaient  merveilleusement.  Le  chapelain 

de  (>olignv,  Merlin,  prêchait  tout  prés  du  l'alais-Royal.  Calvin  écrit:  »  L  ami- 

ral est  décidé  à  tout  braver  plutôt  que  de  reculer  :  il  n'a  pas  même  hésité  à  dire 
au  roi  que  tous  les  remèdes  seraient  inutiles  si  on  ne  requérait  pas  ma  présence. 

C'est  une  chose  incrovable  que  I  enthousiasme  avec  lequel  les  nôtres  s  élancent 
de  progrès  en  progrès.  De  tous  les  côtés  les  postulants  assiègent  nos  portes, 

comme  s'il  s'agissait  de  prendre  possession  d'un  domaine  tranquille  :  on  nous 

demande  des  pasteurs,  avec  le  même  empressement  qu'on  brigue  des  bénéfices 

dans  l'église  du  pape.  Les  nôtres  procèdent  avec  une  fougue,  qui  nous  déplaît, 
mais  que  nous  ne  pouvons  ralentir  :  ils  se  saisissent  des  temples  parce  que  les 

demeures  particulières  ne  peuvent  contenir  leur  multitude'.  »  lù  quelques  jours 
après  :  «  On  ne  saurait  croire  combien  le  règne  de  (!!hrist  s  étend  au  loin.  De 

toutes  parts,  on  nous  demande  des  ministres,  et  comme  notre  provision 

est  épuisée,  l'importunité  des  réclamants  est  telle  que  nous  sommes  déjà 
contraints  à  prendre,  en  quelque  sorte,  dans  la  lie,  et  de  tirer  des  sujets  des 

boutiques  des  artisans,  pour  peu  qu  ils  aient  une  légère  teinture  de  piété  et  de 
science  \  » 

I.   R.  du  C,  volume  ̂ 6,  p.  ()5-  —  2-  Ihid.,  f.   111.  -   5.  //'(,/.,  f.  120.--  4.  //>(■/.,  f.  127. 

5.  XVIII,  p.  467.  -6.  XVIII,  p.  474. 
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A  Orléans  5  à  6000  personnes  célèbrent  la  Cène  dans  un  prù,  el  10  000  per- 

sonnes assistent  aux  ensevelissements'. 

3.  A  Cicnùve,  la  mcnaLC  du  duc  de  Siivoie  se  faisait  de  pitis  en  plus  sentir. 

Calvin  continuait  son  (l'uvic,  et  il  organisait  l'instruction  obligatoire  dans  la 
campagne.  Sui"  un  rai^port  de  Rosel.  il  veillait  ;i  I Observation  de  la  discipline. 
Le  16  juillet,  le  (>onsistnirc  demande  au  (Conseil  «  de  renouveler  les  édits  faits 

sur  les  tavernes  et  jetix...  lout  le  monde  se  desborde  après  les  jeux  de  quilles, 

courtes  billes  et  palets...  (>ar  tout  le  monde  ne  tient  plus  compte  d  aller  au 

prêche,  si  ce  n'est  qu  un  les  chastie.  »  Ht  le  Conseil  décide  de  renouveler  les 
Cries.  Et  Calvin,  tout  en  continuant  à  mourir,  et  Genève  tout  en  continuant  à 

être  menacée  par  le  duc  de  Savoie,  continuent  leuiMeuvre:  c'est  du  reste  leur manière  de  se  défendre. 

1)  ab(~)rd  la  discipline.  Le  16  juillet  1561,  le  Consistoire  .se  plaint  au  Con- 

seil que  «  tout  le  monde  ne  tient  plus  compte  d  aller  au  prêche,  si  ce  n'est  qu'on 
les  chastie  ».  Le  21  juillet  :  «  Le  (>onsistoire  a  adverti  que  les  jeux  sont 

ouvertz  et  les  tavernes  et  cabarelz  mises  au  dessus,  et  qu  il  n  \  a  êditz  anciens 

qui  y  laisent  nen,  et  que  cela  est  à  craindre  que  les  dissolutions  ne  s  en  ensui- 

vent. Va  alVin  d'v  remédier  a  esté  arreslé  de  raliréchir  les  criés,  et  qu'on 

demande  au  Seigneur  lieutenant  de  les  mettre  en  exécution''.  » 
l'msuite  \  inslruclion  obligaloirc,  «  Ministre  de  jussi  s  est  plaint  de  ce  que 

les  enfans  dessujetz  du  dit  lieu  ne  vont  au  cathéchisme  ny  mesmes  à  l'escole, 

tellement  que,  s'il  n'y  est  remédié,  il  v  aura  une  grande  barbarie,  et  Dieu  nous 
en  demandera  compte.  Et  sur  ce,  arresté  que  le  Seigneur  Roset  en  aye  advis  de 

M.  f>alvin  pour  selon  iceluv  v  poursuivre'.  »  22  septembre:  «  Suivant  ce  que 
fut  dernièrement  arreslé  d  avoir  advis  comme  on  ,se  pourra  conduire  pour 

contraindre  les  sujetz  à  faire  aprendre  leurs  enfans,  alLin  qu  ilz  soient  instruitz 

en  la  crainte  de  Dieu,  et  advancés  aux  lettres  ;  estant  iceluy  (Calvin,  sans  doute) 

ouy  par  l'organe  du  Sieur  Roset,  arresté  qu'on  luy  baille  charge  d'aller  tant  à 

Piney  qu'à  Jussi,  et  illec  assembler  les  sujetz  pour  leur  laire  les  remonstrances 

de  leur  nonchalance,  el  les  exhorter  à  mieux  faire,  et  entendre  d'eux  combien  ilz 
voudraient  bailler,  pour  la  sustentation  des  maistres...  et  que  commandement 

soit  fait  aux  dits  sujetz  de  ne  faillir  à  envoyer  leurs  dits  enfants  à  l'escole  soulz 

ledit  magister,  à  peine  de  cinq  florins,  aplicablcs  la  moitié  au  chastelain  et  l'autre 
moitié  au  magister,  sinon  qu  il  v  a  excuse,  laquelle  devra  estre  d  aller  au  dit 

chastelain  pour  cognoislre  si  elle  sera  sufTisante  ou  non  '.  » 

Cependant,  toujours  partisan  d'un  juste  milieu,  Calvin  ne  s'oppose  pas  à 
certaines  représentations  théâtrales.  5  août.  On  permet  à  Conrad  Badius  de  faire 

«  pour  demain  à  3  heures  en  la  .salle  du  (>ollège  »,  une  «  histoire  »,  la 

«  comédie  du  pape  el  de  la  preslraille.  qu'on  dit  estre  dexlrement  composée,  et 

que  plusieurs  désirent  la  voir  '  ».  lu  le  22  septembre,  le  Conseil  permet  d  im- 

I.   XVlII.p.  62.  —  2.  R.  ./.  C,  vol.  0,  p.  217.  —  ̂     19  sept.  101,  vol.  0,  f.  241. 

4.   Vol.  s6,  p.  242.  —  ).  R.  d.  C,  5  août  1561,  vol.  56,}".  224. 
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primer  la  dilc  comcdie  avec  «  pn\ilC\L;c  poui"  lrii\s  ans'  ».  .Wùmo  aulorisalion 
est  donntio  doux  mois  plus  taixl  à  une  «  cumcdio  «  composée  par  Ilircosme  Viard 

riiiJcnl,  «  si  M.  Calvin  csl  de  col  a\  is  »'.  Il  lui  de  cet  avis. 

Calvin  vivait  en  l'rance  autant  qu  à  (^rcm^ve. 
Dus  qu  il  eut  appris  la  mort  de  François  II,  il  se  hâta  de  riidiijor  un 

.Mémoire  traçant  avec  priicision  la  conduite  que  devaient  tenir  les  protestants. 

.\prC;s  avoir  parlé  de  la  captivité  et  de  la  mise  en  liberté  de  (>ondé,  il  conti- 

nuait :  »  Le  second  poinct  e>t  le  principal,  pour  ce  que  d'iceliiy  toiil  le  reste 

despend:  c'est  d'cstablir  (-onseil  pour  gouverner,  l^n  qu(>\  si  le  dicl  Seigneur 
(le  roi  de  Navarre)  ne  se  porte  vinlemcnl  du  premier  coup,  il  \'  a  danuei"  (|ue  la 

faulte  ne  soit  trop  difTicilc  à  réparer.  De  consentir  que  une  lemme,  von^e  une 
fertimc  estraniJ'ére  et  Italienne,  domine,  non  seulement  il  lu\'  tourneroit  à  i^rand 
deshonneur,  mais  à  un  tel  préjudice  de  la  couronne,  qu  il  en  seroit  blasmé  à 

jamais.  »  il  faut  donc  «  establir  Conseil...  par  les  Kstats,  en  insistant  ̂ urce  lait 

que  le  droict  ne  peull  estre  osté  à  ceulx  aux  quels  il  appartient  ».  (Juanl  aux 

Guises,  «  SI  on  les  veult  empeschcr  de  mal  faire,  il  les  tault  tenir  en  bride 

courte,  et  puis  ne  leur  donner  pas  lont^'  terme  pour  se  fortifier,  mais  les  pré- 
venir ».  En  particulier  il  faut  avertir  le  roi  de  Navarre  i<  que  ju.sques  à  ce  que 

se  soit  desveloppé  (débarrassé)  de  tant  de  vermines  qui  I  environnent,  non  seule- 
ment il  ne  suvvra  jamais  bon  conseil,  pour  ce  cpi  il  sera  divertv  d  heure  en 

heure,  mais  aussi  que  Dieu  ne  permectra  point  qu  il  prospère...  Dieu  n  habi- 

tera jamais  avec  luv  jusqiies  à  ce  qu'il  se  soit  pLirt^é  de  telles  ordures...  Pour 
conclusion  dire  que  je  le  supplie  de  me  récompenser  en  me  faisant  resjouvr 

selon    que    m'a    faict    pleurer.    »    C  était    parfait    de    clarté,    de    perspicacité. 
d'énergie '. 

1\'
 

Et  c'était  inutile:  le  lâcheté  d.Vntoine  avait  trahi  tous  et  tout. 
Dés  que  Catherine  avait  vu  que  létat  du  roi  était  désespéré,  —  au  moment 

où  le  roi  de  Navarre,  bafoué  la  veille,  paraissait  aux  courtisans  «  comme  le  soleil 

levant  d  un  nou\e;iu  réi^ne  »,  -  -  elle  avait  [mIs  une  attitude  résolue,  qui  paralvsa 
de  frayeur  le  pusillanime  monarque.  <<  Il  eut  donné  toutes  les  dignités  du 

royaume,  dit  la  Planche,  pour  être  assuré  de  sauver  sa  tète.  »  Le  2  décembre, 

f^atherine  le  fit  appeler  dans  son  cabinet.  La  il  trouve  le  cardinal  de  i,orraine, 

le  duc  de  (juise.  Au  moment  où  il  entrait,  une  dame  l'avertit  que  s  il   résistait 

I.  Ibid.,  f.  242.  —   2.  A.  Roget,  VI,  p.  195. 

5.   Dec.  1560,  XVIII,  p.  282,  2S5.  -    En  même  lemps  Calvin  réiii^eaii  un  Mcitioiresur  le  Concile  de 
Trente.  Ibi,i.,  p.  285  et  suivantes. 
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ii  la  reine,  il  CHail  mort.  Le  roi  de  Navarre  déclara  cjuil  était  prêt  à  renoncer  à 
la  régence  par  L;oùt  de  la  retraite,  et  ipiil  pardonnait  an\  (iuise.s  puisque  la 
reine  les  déclarait  innocents....  ils  s  embni.ssérent.  «  Telle  fut  celle  comédie 

d'après  le  récil  du  roi  de  Navarre,  rapporté  parla  Planche.  La  reine  y  montra sa  line.sse  italienne,  Antoine  sa  simplicité  jet  la  sottise  de  .sa  lâcheté].  I  )ans  cette 

scène  s'étaient  jouées  les  destinées  religieuses  de  la  France',  m  Celui  qui  aurait 
pu  être  le  re|M-é.sentanl  et  le  protecteur  des  protestants  une  fois  de  plus  se  déro- 

bait, et  cette  lois-ci  défmitiNement.  Toute  la  sagesse  de  (>al\in  était  tenue  en 

échec  par  cette  sottise  lamentable.  K[  l'occasion  ne  de\ait  plus  se  repré.senter  ni 
pour  les  protestants  ni  poui-  la  Fi-ance... 

\'
 

Malgré  tout,  et  pour  le  moment,  il  y  avait  quelque  cho.se  de  changé  pour 

les  protestants.  ;\  l'influence  prédominante  des  (  an'ses  succédait  l'influence  pré- dominante de  Catherine. 

Bôze  raconte  à  Bullinger.  le  22  janviei"  :  «  La  reine  mère  a  pris  les  devants 

et  a  obtenu  lacilement  ce  qu'elle  désirait  de  Na\ari-e.  qui  s'est  contenté  d'èti'ele 
second.  .Mais  les  Gui.ses  ont  été  éloignés  du  (Conseil.  Le  connétable,  l'amiral, 

d'Andelol  ont  été  réintégrés- dans  leurs  charges.  Ht  cela  nous  a  été  très  utile.  » 
Et  les  lùats,  convoqués  à  une  autre  intention,  se  sont  réunis,  le  1  ̂   décembre,  à 
Fontainebleau. 

C'est  laque  le  chancelierde  l'Hôpital  fil  entendre  ses  célèbres  paroles  :  «  Notre 
Dieu  est  un  Dieu  de  paix,  non  de  division...  .\  tous  ces  mots  diaboliques,  fac- 

tions, séditions,  luthériens,  huguenots,  papistes,  substituons  le  beau  nom  de 

chrétiens'.  »  Et  Bèze  reconnaît  que  le  chancelier,  au  début,  prononça  «  beau- 
coup de  belles  paroles  »,  mais  bientôt  il  laissa  voir  «  son  esprit  de  courti.san  (auli- 

cum  ingenium)  ».  Il  était  difficile  à  des  persécutés,  à  des  martyrs,  d'apprécier 

à  sa  juste  valeur  l'esprit  des  «  politiques  »  et  des  moyenneurs  \ 

Le  cardinal  de  Lorraine,  qui  avait  poussé  l'audace  jusqu'à  vouloir  se  faire 
nommer  le  porte-parole  des  trois  ordres,  fut  «  repoussé  avec  frémissement  ■>. 

On  parla  religion,  et  «  au  grand  profit  »  des  prolestants.  «  L'amiral  commença 
à  professer  ouvertement  la  vraie  religion,  et  à  presser  de  toute  manière  la 
reine-mère  de  nous  entendre.  »  Trois  choses  sont  demandées  :  In  concile  libre 

et  saint  ;  la  libération  des  prisonniers,  et  la  liberté  de  la  parole  et  des  sacrements. 

La  reine  a  reçu  cette  supplique  des  mains  de  lamiral,  i<  et  nous  avons  une 

grande  espérance  que  tout  cela  nous  .sera  accordé,  si  seulement   les  nôtres  se 

1.  Le  Iwron  Alphonse  de  Ruble,  Antoine  de  Bourbon  et  Jcantu  .l'Albiyt,  II,  1882,  p.  452,  456. 
2.  Picot,  Histoire  des  États  Généraux,  1S72,  II,  p.  56. 

5.  P.  Martyr  dans  sa  Relation  :  «  On  dit  que  cet  homme  tient  le  bon  parti  et  que  son  esprit  n'est  pas 

hostile  à  la  religion  (c'est-à-dire  réformée).  Mais  comme  il  est  complètement  politique  (totus  politicus)  il 
n'avance  pas  les  affaires  et  plutôt  les  gêne.  »  XVIII,  p.  762. 
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rtiunisscnl  dans  dos  maisons  privées,  et  en  pelil  nombre...  Le  SeiLjneiir  Ljarde 

de  la  perfidie  des  ennemis  et  de  la  mûchancelC  de  Navarre,  tous  ceux  auxquels  il 

a  manifesté  sa  vtiritiS  '  «. 

11  ne  faut  pas  d  un  autre  cnlù  méct)nnaître  —  et  sans  entrer  dans  aucune 

critique  des  opinions  et  des  admirations  relatives  au  L;rand  chancelier  —  que 
dans  le  discours  mCme  du  13  décembre  1560,  à  côté  des  paroles  magnifiques, 

sublimes,  il  v  en  avait  quelques-unes  d'étranges,  pour  dire  le  moins.  Par 
exemple,  celles-ci  :  «  Jusques  icv  a  esté  procédé  si  doucement  (!)  que  cela 

semble  plustost  estrc  correction  paternelle  que  punition.  »  (!)  l.a  (Chambre 

ardente  et  le  reste".  Les  éditeurs  de  ïllisluire  ccclésiaslicjiic  mettent  en  note: 
«  Il  est  presque  inconcevable  qu  un  homme,  tel  que  le  chancelier  de  I  Hôpital, 

ait  pu  parler  ainsi.  »  VA  voilà  —  il  y  avait  d'autres  paroles  analogues  —  Th.  de 
Bézc  à  peu  prés  justifié. 

Les  édits  .se  succèdent,  d  abord  lavoiables  :  (^elui  du  25  mars  i  561,  ordon- 

nant de  vivre  (*  doucement  et  catholiqucment  '  »  ;  les  lettres  patentes  du 

i^avril,  défendant  de  s'injurier '■... 
Luis,  après  le  sacre  du  roi,  il  v  a,  grâce  aux  «  ruses  »,  aux  intrigues  du 

cardinal  de  Lorraine,  une  assemblée,  le  25  juin,  qui  aboutit  au  fameux  Edil  de 

juillcl,  lequel  «  depuis  a  causé  de  grands  maux  ».  C  est  ledit  selon  le  cœur  des 

catholiques  '. 
La  prescription  essentielle  était  :  sont  «  défendus  sur  peine  de  confiscation 

de  corps  et  de  biens,  tous  conventicules  et  assemblées  publiques,  avec  armes  ou 

sans  armes,  ensemble  les  prixées.  où  se  leroient  presches  et  administrations  de 

sacrements,  en  autre  forme  que  selon  I  usage  reçu  et  obser\é  en  l'I^glise  catho- 
lique ». 

Il  est  vrai  qu'il  v  a  les  cdils.  et  puis  leur  application.  Relativement  à  I  édit 

de  juillet.  Le  Maçon  écrit  à  Léze,  le  10  août  :  «  (Juanl  à  I  édit,  encores  qu'il  soit 
bien  méchant,  si  ne  vous  peut-il  mettre  en  aucung  dangier...  .\u  reste  nous 
sçavons  au  vrav  le  dit  édict  n  avoir  esté  laict  que  pour  contenter  le  roi  Philippe 

et  le  pape,  et  pour  trouver  quelque  argent  des  ecclésiastiques'.  »  Larme 
était  fourbie,  mais  pour  le  moment  elle  ne  servait  pas. 

Jeu  odieux  et  dangereux  :  on  le  vit  bien. 

VI 

Calvin  redoublait  1  activité  de  sa  propagande  auprès  des  princes,  des  nobles. 

Le  16  janvier,  il  exhorte  encore  le  roi  de  .Navarre  à  "  batailler  verlueuseinenl  », 

pour  que  »  le  régne  dn  fils  de  I  )ieu,  la  vrave  religion,  la  pure  doctrine  de  noslre 

I.  XVIII,  p.  5î5-5î*^>  ̂ 2  i^"^'-   '561.  —  2.  Histoire  ccclésiasticjiu,  I,  p.  425. 
?.  Ibiil.,  p.  455  et  50?.  Ed.  Baune,  n.  1.  —  4.  Ibid.,  p.  4^7.  Ibid.,  p.  506,  n.  5. 

5.  Il  ne  porte  pas  de  date,  et  fut  publié  le  ?  1  juillet.  Histoire  ccclésiastiijiu,  I,  p.  468-471 . 
6.  La  Rivière  à  Bèze,  10  août  1^61,  XVIII,  p.  605. 
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salut...  soyenl  remises  en  leur  entier  '  ».  Le  même  joiu",  il  adresse  à  Jeanne 

tl  .\lbrel  sa  lettre  de  joie  et  de  fclicitation  pour  sa  franche  profession  de  la  foi  '. 

Le  même  jour  sans  dtmle.  il  éci-it  à  la  duchesse  de  l'"en-are.  à  l'occasion  de  .sa 
rentrée  en  France  :  «  Je  vous  prie  de  vous  esvertuer  à  donner  tel  exemple  que 

vous  savez  que  Dieu  le  requiert  de  vous...  tellement,  que  les  bons  v  prennent 

courage,  et  les  meschans  en  soyent  confus.  N'oire  quand  ils  devrovent  crever, 
que  vous  laciez  cest  honneur  à  Dieu  de  les  despiler,  pour  lu\  obéii-  et 

comphnre  '.  » 

N'oublions  pas  que  la  duchesse  était  belle-méi-e  du  duc  de  (luise.  là  enfin, 
encore  le  même  jour,  (>alvin  écrit  à  Colii^nv  pour  <<  louei"  l 'ieu  de  la  vertu 

singulière  qu'il  luv  a  donnée  »  '. 

.Après  quoi,  résumant  ses  impressions  et  s'en  référant  aux  letlivs  de  iiéze, 
Calvin  écrit,  le  i"  février,  à  Bullin^'er.  «  Notre  espérance  cmît  tous  les  jours, 

parce  que  le  mi  de  Navarre  a  plus  d'audace  (?)  qu'au  début,  cl  la  sauvaL;erie 

(/t'/'/'/j.s)  de  la  i"eine-mére  est  adoucie.  IJien  que  sa  dissimulalidU  soit  suspecte 
aux  gens  de  bien,  parce  que  déjà  trop  souvent  elle  a  été  tiumpeu.se  dans  ses 

flatteries,  la  i^énérosité  à  laquelle  la  nécessité  la  contraint,  parait  devoir  la 
pousser  à  quelques  actes  sérieux.  Si  elle  tient  ce  qu  elle  a  promis,  dans  peu  de 

temps  l'éiflise  s'étendra  au  loin  et  au  larue    Mais  croismoi.  seul    parmi    les 
n(_)bles.  I  amiral  se  conduit  avec  courage.  Les  autres,  ou  sont  opposés  ouxerle- 
menl.  nu  tatiL;uent  insidieusement  les  yens  de  bien  en  lez  llallanl,  ou  sont  Iroids 

et  lâches  '.  » 

VII 

l']n  attendant,  la  politique  de  ba.scule  de  Catherine  apportait  aux  protestants 

de  désagréables  secou.s.ses.  A  ce  moment,  elle  es.saie  d'intimider  le  i;ouverne- 
ment  de  Cienéve  et  d  airèter  le  recrutement  du  cnr[)s  pastoral  en  Krance.  Le 

25  janxier,  Charles  IX  écrit  eten\<)ie  d  (  *rléans  une  lettre  remise  aux  svndics, 

réunis  pour  la  recevoir,  le  27...  Le  Lrocùs-N'erbai  ciil  :  «  Le  dict  jour  après  disné, 
en  présence  des  nobles  Seii^neurs  Sindiques,  un  messager  du  R(jv  de  I"  rance  a 
présenté  lettres  en  parchemin,  signées  de  sa  main,  envoyées  à  Messieurs,  disant 

semblables  paroles  :  «  Le  rov  mon  maistre  ma  commandé  de  vous  aporter  en 

«  toute  diligence  ces  lettres  ''.  »  l'.t  il  les  lui.  Le  K'ov  déclarait  que  »  la  principale 

naissance  <>  de  I  hérésie  dans  le  ro\aume  »  \'ient  de  la  malice  d  aucuns  prédicans 
et  dogmatisans.  la  pluspart  envoyez  par  vous,  ou  les  principaux  ministres  de 

vostre  ville  ».  qui  ne  <(  se  sont  pas  contentez  d  aller  de  mai.son  en  maison  .semer 

diversités  d'oppinions  »  :  mais  n  par  infmiz  libelles  dilfamatoires,  qu  ilz  ont 
composez  et  semez  parluut.  et  par  presches  qu  ils  ont  lailtes  en  convocations  et 

as.semblées  de  grand   nombre  de   noslre    [peuple,    ont  bien    osé   publiquement 

1.    La  Rivière  à  Bèze,  p.  512.  —  2.  IbiJ.,  p.  515-^14.   —   ;.  Ihid.,  p.  515.  —  4.  IbiJ.,  p.  :;i7. 

S.  XVIII,  p.  549- —  6.  R-  du  C,  vol.  56,  f.  157. 
JEA.N    CALVIN.  Î3 
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animer  et  exciter  nostro  clicl  i)cuplc  à  une  oinerle  scclition.  cnminc  il  s'est  \eu 
en  plusieurs  endroictz  et  provinces...  »  Ivn  conséquence,  le  roi  prie  le  (^imseil 

«  que  Vous  révoquez  et  rappeliez  en  j^reiniei"  lieu  tous  les  pi-écllcans  et  dor;nia- 
lisans,  cpii  ont  eslC  par  vous  ou  voz  minislivs  en\(i\ez  en  ce  dict  ro\aLnne  ;  et 

pour  le  second,  vous  donnez  si  bon  ordre  pour  i^arder  et  cmpescher  c|U  il  n  en 

vienne  plus,  que  nous  n'avons  aucune  occasion  de  nous  en  douloir  à  l'ax  enu'  ». 
Autrement  le  roi  sera  obligé  de  penser  que  le  C]onseil  a  «  I  mlenlmn  »  de 

pou.sser  les  Français  à  désobéir  au  roi,  aux  lois,  à  prendre  les  armes,  à  rumer 

le  pa'is.  «  Auquel  cas,  si  nous  nous  ressentons  allencontre  de  vous  d  une  si 
téméraire  entreprise  et  si  périlleuse,  et  dommageable  à  nous,  noz  ro\aumes, 

pays  et  subjecls,  nous  aurons  Dieu  et  le  monde  pour  lesmomi;tz  que  ce  sera 

avec  grande,  juste  et  raisonnable  occasion  '.  » 
Aprùs  avoir  entendu  cette  lecture,  les  quatre  SNudics  décidèrent  de  commu- 

niquer la  lettre  d'abord  à  un  (>onseil  secret,  qui  se  réimil  le  lendemain,  28  janvier. 
Comme  les  Ministres  «  soiu  chargés  »  (accusés),  on  les  appelle  immédiatement, 

Calvin,  avec  Héze,  (.olladon,  Cop  cl  iJourgoing.  (Calvin  n'eut  pas  de  peine  à 
séparer  la  vérité  de  la  calomnie.  «  Hz  ne  peuvent  nier  que  quand  quelqu  un 

s'est  adressé  à  eux.  et  qu'ilz  I  ont  conijnu  si;avant  et  propre,  qu'ilz  1  ont  exhorté 
à  faire  son  debvoir  pour  avancer  la  congnoissance  de  I  évangile,  selon  que 

Notre  Seigneur  l'a  commandé  ;  mais  que,  quant  aux  troubles  qui  sont  advenus 

en  Fr^mce,  ilz  n'en  sont  aucunement  culpahles,  comme  aussi  la  parole  de  Dieu 

ne  l'enseigne  '.  »  Ils  rappellent  «  cpi  ils  ont  empesché,  tant  (pi  ils  ont  peu.  ceux 
qui  avoient  quelque  désir  d  aller  à  Aniboise  »,  cl  ils  déclarent  u  qu  ilz  sont 

encf)res  pretz  de  s'en  purger  envers  le  ro\  .  s'il  lii\  vient  à  gré,  »  lu  (>alvin 

répète  exactement  la  même  chose  dans  sa  lellic  à  Dullinger,  du  i''  février  '. 
Le  (Conseil  arrêta  de  «  coucher  promptemcnt  la  réponse  »,  mais  de  tout  tenir 

secret,  |3our  que  cela  ne  |)Uisse  «  préjudiciel"  et  laire  susciter  quelque  rage  ». 
«  Cependant  nostre  Seigneur  nous  vueille  estre  amv.  et  tenir  en  sa  garde  contre 

tous  les  assaultz  de  Satan  et  de  tous  ses  suppostz  '.  »  (Quelques  minutes  après. 
à  la  fin  de  la  même  séance,  la  réponse  commandée  était  lue  et  approuvée.  Calvin 

avait  dû  l'écrire,  séance  tenante,  l^lle  n'est  en  elfet  que  la  reproduction  de  son 

discours  ". 
Naturellement  I  effet  de  la  missixe  ro\ale  (ut  nul.  Du  reste  —  par  le  jeu  de 

la  bascule  politique  —   la  silualion   sélail    modifiée,   el    au    lieu   d  iiileidire  au 

I.  XVIII,  p.  ??8,  559.  -  2.  R.  ,/h  C,  f.  i?7. 

?.  XVIII,  p.  550.  «  Le  Conseil  a  répondu,  cequi  était  vrai,  qui-  personne  n'était  parti,  lui  le  \oul.ini  ou 
le  sachant.  »  En  1  ̂ 59  et  1 560,  un  certain  nombre  de  pasteurs  étaient  bien  allés  en  France,  mais  ils  avaient 

été  envoyés  par  la  Compagnie  des  pasteurs.  Et  désorm.iis  Calvin  ne  parla  même  plus  d'eu.x  au  Conseil.  — - 
;  juil.  r$6i  :  «  M.  Calvin  a  proposé  que  pour  éviter  qu'on  ne  charj^eàt  à  l'avenir  messieurs  d'avoir  envoyé 
des  ministres  en  France,  il  a  esparj^né  messieurs  de  leur  en  donner  peine  ;  et  que  encores  A  présent  la  dite 

Duchesse  (de  Fcrrare)  prie  et  requiert  par  lettres,  qu'elle  luy  a  escript,  qu'il  luy  en  doibve  envoyer  ung, 

priant  pourtant  Messieurs  ne  prendre  à  la  malepart,  s'il/,  (les  Ministres)  y  pourvoient  comme  il  est  e.xpédient 

pour  la  gloire  de  Dieu  et  advancement  de  l'évangile.  »  R.  du  C,  f.  21  T. 
4.   R.  du  C,  f.  n-\  -    S.  R.  du  C,  f.   i?8,  XVIII.  p.  h?  et  ss. 
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Conseil  I  envoi  de  tout  ministre.  l5C;ze  était  appelé  on  l'ranee  avec  l'assentiment 
du  gotnernement  de  la  reine. 

Vil 

Il  s'agissait  du  (]ollo(|ue  de  Poissv. 
En  attendant,  c  est  partout  un  magnifique  essor  de  ri']vangile.  Le  51  janvier, 

un  édil  interdit  les  discussions  religieuses  et  ouvre  les  prisons  aux  martvrs. 

«  Les  Eglises  de  France  se  portent  en  avant  avec  un  zélé  incroyable  »,  dit  Béze, 

le  27  février  '. 
Et  quelques  jours  api'és,  22  mars,  il  trace  de  la  situation  le  tableau  c|ue  voici. 

«  T(nit  cela  (les  changements  survenus  à  la  cour)  nous  inspire  espérance  de  voir 

en  peu  de  temps  les  I']glises  prendre  un  grand  essor.  Satan  et  tous  ses  acolytes 
se  raidissent  en  vain.  ...  Les  Eglises  de  France  se  sont  réunies  en  Synode  à 

Poitiers  et  nous  attendons  des  nouvelles...  '.  En  .\quitaine  déjà  plusieurs  villes 

professent  ouvertement  l'I^vangile.  non  seulement  le  .Magistrat  ne  s  y  oppose 
pas,  mais  il  lavorise  ouvertement...  l'ai'iiii  les  nobles.  1  amii'al  est  oin'erlemeiit 
notre.  Uuelques-uns  ont  rejeté  la  messe,  mais  c  est  autre  chose  de  ne  pas  être 

papiste  et  autre  chose  de  ne  pas  être  chrétien...  (Juoi  qu'il  arrive,  le  progrés  des 

églises  est  incro\able,  et  l'empressement  des  fidèles  est  tel  partcnil,  que  rien,  si 
ce  n'est  nos  péchés,  ne  parait  plus  pouvoir  em|K'cher  la  manifestation  éclatante 
du  Roxaume  de  1  >ieu...  Notre  t>alvin,  suivant  sa  coutume,  continue  à  prolonger 

son  existence  à  travers  des  morts  quotidiennes,  en  sorte  que  rien  n  est  plus 

vivace  que  lui  '.  » 
Il  se  produit  alors  un  fait  aussi  curieux  que  significatil.  Les  conjonctures 

parai.ssent  si  favorables  que  les  réfugiés  rentrent  de  (lenéve  en  ("'rance.  —  Ils 
veulent  profiter  de  1  éditdu  i';  a\ril.  inspiré  pai"  1  llospiial.  —  Le  Conseil  en  est 

ému.  l'^st-ce  que  les  rangs  des  défenseurs  de  la  cité  \'onl  séclaircir  dune 
manière  inquiélanle?  Le  2S  mars,  il  décide  de  remontrer,  à  ceux  qui  demandent 

ainsi  leur  congé,  «  comme  ils  ont  esté  icv  receus  humainement,  et  qu  en  les 

recepvant  en  bourgeois,  ils  ont  promis  et  juré  de  vivre  et  mourir  avec  nous  », 

et  qu'en  partant  ils  se  montrent  »  desloyaux  et  parjures  ».  (Cependant  le  l'^avril 
le  (Conseil  revient  un  peu  sur  cette  délibération,  prise  comme  j/'  irjlo,  et  ne 

veut  pas  avoir  l'air  de  »  retenir  les  gens  par  lorce  »,  car  »  ceste  \'illeest  Iranche 
et  libre  ».  lu  beaucoup  de  réfugiés,  munis  de  congés  réguliers,  peuvent  se 

retirer  pour  vivre  en  leur  pays  «  selon  l'évangile  '  ». 

Hélas  !  c'était  à  peine  une  éclaircie  entre  deux  orages. 

I.   A  Gualter,  XVIII.  p.  581.  —  2.  Ce  fut  le  Synode  national  du  10  mars  isôi.  Aymon,  I,  p.   13. 

^   22  mars,  XVIII,  p.  409-410.  —  4.  Voir  le  R.  du  C,  Roget,  VI,  p.  79,  80.   -    R.  du  C,  8  sept. 
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l'our  le  mnincnl  (-alhci'inc  ;i\ail  conçu  (nii  acccplé  de  l'Hnspilall  l'idiic 

d'Otablirun  mOi.ius  vircnJi  entre  les  deux  partis,  et  pour  cela  de  convoquer  le 
(Colloque  de  l^^issv,  où  les  thôoloqiens  riiformés  seraient  invités  à  exposer  leurs 

idiies  devant  une  assemblée  de  prélats  catholiques,  en  présence  du  roi  et  de  tout 
son  Conseil. 

Calvin  irait-il,  n  irait-il  pas  à  Poissy  ?  Dés  le  5  juillet,  il  a\ait  exposé  au 

(Conseil  que  »  le  prince  deCondé  luv  a  écript.  qu  il  se  dlicusl  tenir  pi"esl.  pour  ce 
qu  on  espéroit  que  bien  tost  il  seraoit  appelé  en  France,  pour  faire  entendre  la 

réformation  évani^élique  ;  mais  que  l'admirai  lu\  a  escript  que,  quelque  sauf 

conduit  qu'on  luv  envoie,  qu'il  ne  s'y  fie  point  ».  lu  l'on  voit  se  manilester  la 

léi^éreté  du  prince  et  la  sagesse  de  l'Amiral.  1  )u  reste  le  Conseil  ne  voulait,  à 
aucim  prix,  risquer  la  vie  de  son  pasteur.  Immédiatement  il  décida  :  «  Pour  le 

reste,  qu  on  en  laisse  faire  à  la  discrétion  des  spectables  ministres  ;  toutefois 

que  cela  soit  notamment  dit.  que  du  Spectable  Calvin  et  de  M.  Bôze,  qu'ilz  ne 
boui^ent  de  ceste  cité,  et  qu  on  advise  de  destituer  ceste  Hglise  '.  »  —  Ni  Calvin, 

ni  l^éze  !  (>'était  trop  peu. 

Pendant  ce  temps  des  lettres  de  Marloral  '  (de  Rouen),  1  1  juillet,  de  .Merlin  ' 

(de  Paris).  13  juillet,  et  de  lly^lise  de  Paris  '  (i"  juillet),  apportent  à  Calvin 
les  premières  nouvelles  sur  le  (Colloque,  qui  doit  se  tenir  à  la  fin  du  mois. 

L'Ei^lise  de  Paris  demande  «  Béze  avec  quelque  second  ».  On  n'ose  pas  espérer 
«  de  bien  pouvovr  obtenir  M.  Calvin  et  3\.  Viret  '  ». 

On  se  met  tout  de  suite  d'accord  sur  Béze,  mais  qui  sera  son  second  "? 
Pierre  Martvr.  alors  à  Zurich,  et  que  »  la  reine-mére  désire  »,  parce  qu  il  est 
florentin  comme  elle,  lui  donnant  ces  détails  au  (>onseil,  le  21.  (^ilvin  et  Béze 

ajoutent  :  «  (|u  il  laudraque  le  Spectable  Calvin  v  assiste  ».  lùait-ce  .son  senti- 

ment personnel,  que  (Calvin  exprimait  ainsi  ?  I-'eut-ètre. 

]'!n  tout  cas,  le  Conseil  persista  dans  son  refus  absolu,  et  répondit  aux  deux 

Ministres  «  d'adviser  de  ne  .se  mettre  en  dani^ier  :  et  que  quant  au  dit  Calvin, 

qu'on  ne  permettra  pas  qu'il  sorte,  sinon  qu'on  ave  des  ostages  notables  et  de 

grands  personnages'  ». 
Mais  où  aurait-on  trouvé  en  l'rance  et  dans  le  monde  un  otage  équivalent  à 

la  personne  du  Réformateur  ?  .\ussi  bien  le  ;i  juillet,  le  pasteur  de  Paris, 

Le  .Maçon,  écrivait  à  (>alvm  qu  On  allait  expédier  le  sauf-conduit  pour  Béze  et 

P.  .Martvr,  mais  il  ajoutait   :  «  tenant  à  vous,  Monsieur,  n'avons   point  veu 

1 .  R.  du  C,  vol.  0,  f.  211". 
2.  XVIII,  p.  ̂ 48.  —  5.  Ihid.,  p.  ̂ ^2.  —  4.   //)/(/.,  p.  ̂ ^4.  —  ^.  Ibid.,  p.   S'i4-5^s. 
6.  Le  Registre  porte  :  «  M.  Jean  Calvin.  Théodore  de  Bèze  ont  icy  proposé  que  le  Rov  de  Navarre, 

prince  de  Condé  et  l'admirai  leur  ont  escript  que  le  dit  Spect.  de  Bèze  doibje  se  préparer  pour  aller  à  la 
Cour...  » 

7.  R.  du  C,  vol.  0,  f.  217. 



1^6l.    CIlAkl.KS    l\    ET    I.F.    COLLOQIE    DE    FOISSY 

a^rande  aparence  do  vous  pouvoir  avovr  par  deçà,  sans  graves  pOrils,  veu  la  rage 

tiuc  tous  les  ennem\s  de  rùvangilc  ont  conccuc  cnnlrc  vous,  et  les  Iroiihlcs  L]iie 

vostre  seul  nom  cxcilerail  en  ce  pays,  si  on  vous  y  senloil.  1  )e  laict,  M.  l'Amiral 

n'est  nullement  d'advis  qu'entrepreniez  le  voyage,  et  avons  bien  cognu  que  la 

reine  ne  aurait  pas  le  cœur  Je  vous  royr,  aussi,  et  dict  franchement  qu'elle  ne 
se  voudrait  pas  asseurcr  de  vous  conserver  par  de  ça  comme  les  aultres,  et  les 

enncinvs  de  l'Elvangile  disent  (|u'ilz  entendroyent  volontiers  parler  tous  les 

autres,  mavs  quand  à  vous  c|u  ilz  ne  vous  sçauro\ent  ouyr  ne  veou'  :  \oilà. 

Monsieur,  en  quelle  estime  vous  estes  '    » 

(Certes,  c  eût  ùté  un  grand  événement  que  la  présence  de  (Jalvin  en  l'rance. 

(Juand  il  aurait  apparu  devant  la  cour,  les  grands,  les  prélats,  quand  il  aurait 

pris  la  parole,  c'eût  clé  plus  solennel,  plus  tragique  encore  que  la  comparution 

de  Luther  à  W'orms...  D'avance  ses  ennemis  déclaiciU  t|U  Ils  ne  peuvent  sup- 
j3oiter  ni  son  regard,  ni  sa  voix  î... 

A  juste  titre.  Que  seraient-il  devenus,  prêtres  et  cardinaux,  devant  cette  dia- 

lectique irrésistible,  cette  logique  unique,  cette  clarté  illuminatrice,  cette  pré- 

.sence  d'esprit  imperturbable,  cette  mémoire  prodigieuse,  cette  dialectique  qui 

enveloppait,  disséquait,  brovail.  écrasait,  anéantissait  les  objections  et  les  con- 
tradicteurs?... 

X 

Ne  pouvant  pas  se  rendre  à  l'oissy,  Calvin  avait  dépensé  toute  son  influence 

et  tous  ses  ardents  efforts  pour  y  envoyer  P.  ,Mart\T.  Far  le  (>onseil  de  (jenéve 

il  avait  fait  déléguer  Béze  auprès  du  Conseil  de  Zurich.  "  Il  ne  fault  point, 

disait  le  (>onseil,  écho  de  Calvin,  défaillir  à  ceste  occasion.  l-".n  oultre,  comme 
Dieu  en  seroit  offensé,  et  la  paovre  lîglise  en  souffriroit  dommage,  nous  aurions 

regret  tout  le  temps  de  nostre  vie  de  ne  nous  csli-e  point  emploie/  au  be.soing'.  » 

Ktdans  une  lettre  particulière,  il  écrivait  à  P.  .Martvr  lui-mémé  que  a  s'il  ne 

plait  pas  encore  à  Dieu  d'ouvrir  une  porte,  il  faut  ramper  (replandum  est)  par 
les  fenêtres,  il  faut  pénétrer  par  les  plus  étroites  (i.ssures,  plutôt  que  de  laisser 

échapper  IfKcasion  de  bien  faire'  ». 

Pendant  ce  temps,  il  veillait  à  ce  que  les  I\glises  .se  mainlin.ssent  dans  l'ordre. 

C'est  alors  qu'il  rappelle  au  calme. et  à  l'ordre  l'église  d'Aix.  «  Nous  sçavons 

bien  que  c'e^t  une  belle  couleur  et  apparente,  qu'il  est  licite  de  se  revenger  contre 

un  populaire  mutin,  pour  ce  que  ce  n'est  point  résister  à  l'ordre  de  justice, 
mcsmes  que  les  lois  arment  tant  grands  que  petis  contre  les  brigans.  .Mais 

quelques  raisons  ou  couvertures  qu'on  amène,  toute  nostre  sagesse  est  de  prati- 
quer la  leçon  que  nous  a  apprise  le  Souverain  .Maistre.  .savoir  de  posséder  nos 

vies  en  patience  ".  » 
\ 

I.  XVIII,  p.   S78.  —  2.  21  juillet,  XVIII,  p.  ̂ 67- 

î.    lyaoùt,  XVIII,  p.  615.  —  4.  I"  mai  i0i,  XVIII.  p.  4;7. 



262  CALVIN     1:1     LE    CALVLN'IS.ME    KN    KKANCK     IlSOLA     LA     Mi  )!-■  1     \)E    CALVLN 

Heaucoiip  |)liis  vil  se  mnnlrc  (lalvin  cunlrc  I  l^i^lisc  de  Sauve  el  son  «  toi 

exploit  ».  On  avait  brùlti  dos  idoles,  aballu  des  croix.  "  .\ous  .sommes  cshaliiz 
d  une  telle  tiimôrilti.  »  i.e  pasleiir  a  prôsidii  aux  événements.  «  (^esl  merveille 

qu'il  soit  si  stupide  de  ne  penser  point  à  cette  ouverture,  qu'il  a  donnée  aux 
malins  pour  tout  ruiner.  >>  lu  il  demande  à  I Mi; lise  de  »  désavouer  cest  acte... 

et  que  pi)ur  .sa  rébellion  vous  relrenchez  de  vostre  compagnie...  celu\'  qui  en  a 

esté  le  principal  aulleur  '  ».  L  l'église  de  Sauve  se  repentit  :  «  Nous  vous  remer- 
cions 1res  humblement  de  vostre  saincte  correction,  écrivit-elle.  Ia(|uelle  nous 

servira  d'une  bonne  leci'U  el  d  Une  bride  tout  le  temps  de  nostre  vie,  alln  de 
ncstre  point  si  téméraire  pour  I  advenu":  nous  et  nostre  pasteureivons  recDgnu 
nostre  faulte  devant  le  Colloque  assemblé  à  Sommiéres,  et  avons  demandé 

pardon  à  Dieu  de  nostre  témérité".  »  lu  l'on  peut  se  demander  ce  qui  mani- 

feste le  plus  le  degré  d'autorité,  auquel  CaKin  était  parvenu,  la  rage  el  la  peur 
de  ses  ennemis,  ou  le  respect  et  la  soumission  de  ses  amis. 

.\1 

Hnfin,  le  12  août  1^61.  le  roi  de  Navarre  a\ail  envo\é.  par  un  <«  chevau- 
cheur  ».  au  (Conseil  de  Cenéve.  une  dernière  lettre,  dont  voici  le  début  ;  «  .\\ant 

pieu  à  ce  bon  l*ieu,  (|ui  lient  les  couraiges  des  roys  en  sa  main,  de  disposer 
ceulx  du  rov  mon  Seigneur,  de  la  revne  sa  mère  et  de  son  Conseil...  »  (  )n  v 

li.sait  aussi  :  «  ...  Ne  pouvant  pour  cest  efTect  convocquer  n  v  appelér.personne 

de  meilleure  approbation  que  nostre  cher  el  bien  aimé  Théodore  Héze...  » 

(t  Vous  ferez  au  rov.  mon  Seigneur,  à  la  i'Jexne  sa  mère  et  à  mo\-  uni;  très  sin- 

gulier plaisir  '.  »  i^e  C^onseil  considéra  celle  lettre  comme  un  sauf  conduit  suf- 
fisant. «  Suivant  I  advis  de  .Monsieur  (>alvin.  il  fut  arreslé  en  (Conseil  secret. 

que  pour  avancer  une  si  bonne  œuvre,  il  ne  fallait  dilTérer  d  envoier  .M.  de 

Béze  :  mais  afiin  qu'il  ne  fût  descouvert  par  chemin,  el  qu'iMi  lui  fit  quelque 

desplaisir,  qu'il  falloit  le  tout  tenir  secret,  jusqu'à  ce  qu'il  fût  départi  et  esloigné 
de  la  ville.  »  On  lui  donna  des  ((  lettres  adressantes  au  Rov  de  Navarre  »  ;  après 

quoi,  «  il  ne  reste  sinon  que  nous  prions  I  )ieu  cpi  il  (ace  le  tout  prospérer  à  sa 

gloire  et  au  salut  de  son  évangile'  ». 
La  lettre,  que  portait  Bèze,  était  une  recommandation  plus  que  chaleureuse. 

1:11e  témoignait  d'une  affection,  pleine  d'une  singulière  tendresse,  pour  «  nostre 
bon  pasteur  et  ministre  ».  Ils  confessent  :  <(  (^^a  bien  esté  à  nostre  grand  regret 

qu'il  entreprit  ce  voyage.  »  Mais  enlîn  ils  sont  prêts  à  tout  pour  Icvani^ile.  Ht 
ils  concluent  :  «  Vf)us  prions.  Sire.  C|U  il  vous  plaise  prendre  en  garde  une  /Kiiiic 

1.  XVIII,  p.  580,  581. 

2.  Ce  fragment  de  lettre  est  cité  par  A.  Roget  (VI,  p.  96),  qui  date  la  lettre  :  ̂ o  août.  —  J.  Bonnet 
(Lettres  de  J.  Calvin,  II,  p.  416),  la  date  :  5 1  août.  Les  Opéra  ne  la  reproduisent  pas. 

?.   Lettre  autographe,  Archives  de  Genève  P.  H.,  n°  1704. 

4.    18  août  1 561,  Registre  du  Conseil,  vol.  56,  f.  228  et  228'. 
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Je  nos  Ihrcsois   en    la   personne  de  celin    qu  il  n  e.-^t  besoiny  de  vous  recom- 

mander'. )) 

Xll 

Les  préparatifs  élaienl  terminés.  I  )ès  le  1  1  juin,  les  dCpiité's  des  I']o|ises  du 
royaume  avaient  présenté  au  roi  la  (^ontcssion  de  foi  (vottic  au  S\  node  de 

Paris).  Leduc  de  Wnitembery  —  toujours  naïf  et  maniaque  —  avait  écrit  au 

roi  de  Navarre,  le  priant  d'introduire  dans  les  débats  la  (Jf)nfession  d'Aui;sbourg 

(C'était  I  effet  d  ime  rouei-ie  du  (Cardinal  de  f.oiraine  poui"  diviser  les  protes- 
tants'). 

Les  prélats  catlioliques,  convoqués  par  lettres  du  2^  juillet,  arrivèrent  à 

Poissv  le  50.  et  commencèrent  d'intcrmmables  conciliabules. 
Béze  lit  son  \0va14e  en  six  joui"s.  et  entra,  le  22  août,  à  Paris\ 
Le  jour  même,  22.  il  se  hâte  d  écrire  à  (>alvin.  Il  est  arrivé  «  sain  et  sauf  et 

bien  11.  un  peu  fatigué  cependant;  il  a  aussi  un  peu  de  diarrhée.  Le2j,  il  sc 

rend  à  Saint  (lermain,  où  réside  la(>our'.  l'^t  a  partir  de  ce  moment,  c'est  une 
correspondance  régulière,  qui  raconte  tout,  presque  jour  par  jour.  «  |e  vous 

écris  tout  au  lontf,  comme  je  Nnusai  promis,  et  comme  je  tera\' de  jour  en  jour, 

s  il  plaisl  à  1  )ieu.  quand  j  aura\  de  quo\'  '.  » 

Aux  lettres  de  Bèzc  s'ajoutent  les  lettres  de  L.  Alartvr.  Le  même  jour,  le  2^, 
3loi"el,  .Merlin,  écrivent  en  même  temps  que  I5è/,e.  (^et  ensemijle  de  documents 

constitue  le  journal  du  (Jolloque,  fort  curieux  et  lort  intéressant  ". 

C'est  ainsi  que  Merlin  blâme  I  inquiétude  de  quelques  collègues...  »  Je  dési- 
renns  quOn  mesprisasl  tels  bruicts,  et  que  nous  monstrissions  aLix  autres 

exemple  de  fiance,  soubs  la  sauvei;arde  de  Lieu,  sans  avoir  recours  au  bras 

humain.  Je  ne  puis  le  persuader  aux  aultres...  1  )avantage  comment  pourrons- 
nous  persuader  aux  dangers,  à  noz  brebis  de  quicler  les  armes  si  le  magistrat 

est  adversaire,  si  nous  en  avons  désir  '  ?  » 

.Mil 

Ijèze  est  très  bien  accueilli  par  le  (-hancelier,  par  le  prince  de  (>ondé,  par  le 

1.  Archives  du  Conseil,  copies  de  lettres  n"  6,  f.  216. 
2.  21  juillet  1561,  Chandieu  ù  Calvin,  XVIII,  p.  570,  571.  —  Le  curé  chroniqueur  de  Provins, 

Claude  Haiton,  parle  de  la  propagande  évangélique  au  moyen  de  petits  livres  «  imprimés  à  Genève  et  à 
Lyon,  tous  bien  reliez  en  peau  de  veau  rouge  et  noire,  les  aulcuns  bien  dore/,  desquelz  il/,  feirent  présens  aux 

princes  et  princesses  de  la  Cour.  »  Bulletin,  187^,  p.  :!9^. 

?.  XVIII,  p.  625.  —  4.  XVIII,  p.  650.  —  <j.  25  août,  p.  654. 

6.  Ces  correspondances  n'étaient  pas  très  sûres  et  beaucoup  de  lettres  ne  parvenaient  pas  à  destination. 

Calvin  raconte  à  Sulzer  (50  sept.  1 560)  qu'il  avait  écrit  ù  quelqu'un,  habitant  le  même  pays  que  Suizer.  Les 

détails  qu'il  avait  donnés  ont  été  rapportés  dans  le  Conseil  secret  du  roi  ;  et  il  a  été  obligé  de  reconnaître 

l'exactitude  des  termes  eux-mêmes.  La  lettre  avait-elle  été  interceptée  '(  Et  comment  lui,  Calvin,  savait-il  ce 
qui  se  disait  dans  le  Conseil  secret  du  roi  .''  XVIII,  p.  202. 

7.  2^  août.  Ibid.,  p.  645. 
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roi  de  Navarre  >>  «  qui  se  jcclc  sur  mov  iwcc  une  fort  grande  alfcction.  ce  me 

sembla,  par  la  princesse  de  Condé' et  Madame  I  Amirale.  qu'il  a  trouvées  »  mer- 

veilleusement disposées  '  ».  Au  roi  de  Navarre  il  dit  «  qu'il  a\dil  ̂ rand  peur  cpie 
bien  tost  il  ne  lust  pas  si  jo\eu\  de  sa  venue,  s  il  ne  se  délibéiMU  de  laire  aullre- 

ment  ».  Le  2  |,  il  prêche  dans  l'appartement  du  |)rince  de  (^ondé  et  le  son-  chez 
le  roi  de  Navarix'.  où  il  a  une  entrevue  avec  la  reine-mére  et  le  Cardinal  de  Lor- 

raine. Calvin  rend  compte  de  cette  entrevue  au  Conseil,  le  2  septembre,  en  ces 

termes.  «  La  réi^ente  dit  à  Bùze  :  «  So\  ez  le  bien\enu  »  ;  puis  demanda  com- 

ment Calvin  se  pttrtoit  ".  Le  (cardinal  lui  dit  cpi  il  estoit  bien  joyeux  de  le  voir, 
et  puis  entra  en  propos  de  la  (>C;ne.  ce  qui  tut  un  argument  au  spectable  de 

Bùze  de  déchiffrer  tous  les  points  de  nnslre  lo\  .  (Juo\'  oNant  bien  altentix  ement, 

la  réoenle  dit  :  Voilà  merveilles  ;  ce  sont  grandes  choses,  et  qu'elle  ne  les  avoit 

jamais  entendues  ainsi.  Le  Cardinal  aussi  dit  qu'il  n'avoit  jamais  creu  la  trans- 

substantiation. Alors  de  13éze  dit  que  pour  ceste  vérité,  qu'il  avait  ainsi  déclarée. 
plusieurs  avaient  souffert  cruels  tourments  au  roxaiime.  Après  quov  conclurent 

d'v  remédier  et  adviser.  allin  d'\  obvier  pour  I  acKenir.  Item  l'amiral  a  un 

perroquet  sur  sa  porte  qui  ne  cesse  de  crier:  \  le  !  \'ie  !  la  messe  est  abolie! 

N'oseroil-on  parler  de  I  )ieu  en  tout  lieu?  »  Avant  d  écrire  sa  lettre  du  25,  au 
soir,  BC;ze  a\ait  prêché  chez  I  amiral  «  qui,  dit-il,  ma  letenu  à  disner.  Après 
disner  est  survenu  Monsieur  le  (Jardinai  de  Chastillon  el  .Monsieur  de  Mont- 

morencv,  ^]uos  l'iJco  aplimc  cssc  aUeclos,  comme  de  laict  les  choses  sont 

esbranlées  d  une  merveilleuse  lorce'  ». 

XIV 

.\u  moment  uù  (^alhenne  demandait  à  iiéze  des  nouvelles  de  (^al\in. 

celui-ci  était  dans  son  lit.  accablé  parla  «  désolation  >i  cpie  lui  causait  la  mort 
«  de  .son  clier  de  I  ne  ».  "  Il  me  soutenait,  dit  il,  el  me  taisait  \  ivre  avec  moins 

dennuis".  » 

Du  reste,  h  Saint-Cermam.  jjéze  n'est  pas  moins  angoissé.  11  llécliil  sous  le 
poids  de  sa  responsabilité,  h  Je  ne  peux  dissimuler,  écrit  il,  le  ̂ o  août,  à  (Cal- 

vin, que  toutes  les  fois  que  je  jette  les  veux  sur  nos  ressources,  qui  snnl  comme 

nulles,  je  suis  presque  terrassé  pour  toujours...  .\li  !  (piede  lois,  mon  père,  je  le 

désire,  el  les  jours  et  les  nuits...  Si  tu  as  c|uek|ue  conseil  à  nous  dnniier.  je  l  en 

prie,  vile,  c'esl-à-dire  dès  que  tu  le  pourras,  lais-le.  afin  cpie  nous  ne  péchions 
par  imprudence...  l'Jnfin.  mon  père,  puisque  tu  ne  peux  pas  être  présent,  au 
moins,  ab.sent,  gouverne-nous  comme  des  enlants  par  les  conseils  el  de  toutes 

manières  '.  » 

1.  XVIIl,  p.  650.  —  2.  D'après  la  lettre  de  Bè/.e  elle  demanda  aussi  quel  âge  avait  Calvin. 

?    R.  du  C.  —  La  lettre  de  Bèze  est  complétée  par  Calvin,  sans  que  l'on  sache  où  il  a  pris  les  détails 
qu'il  ajoute. 

4.   XVIII,  p.  655.  —   ^.   27  août,  XVlll,  p.  642.  —  6.  Saint-Germain,  ^o  août,  //'/./.,  p.  64c). 
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lùilin  lc  lut  le  L;rancl  ]uuv,  le  9  septembre'.  I^'écé-dés  par  une  escorte  de 
100  cavaliers,  les  12  ministres  avec  les  20  dùputé's  des  itylises.  vont  de  Saint- 
(lermain  à  I\)issy.  Le  capitaine  de  La  Garde  et  le  I  )uc  de  (uiise  les  intro- 

duisent dans  le  grand  réiectonx'  du  couvent  des  I  )i>ininicains.  où  sont  le  roi,  la 

reine-mùre.  les  princes,  les  SeijJ'neurs,  les  magistrats.  (  )n  les  laisse  debout  der- 

rière une  barrière  '.  comme  des  accusés.  Le  chancelier  ouvrit  la  sé-ance  par  une 
harangue  ;  et  enfin  ce  tut  le  tour  des  protestants.  Alors  se  dûroula  une  scène 

incomparable.  (]elui  qui,  tout  à  Iheure.  gémissait  devant  (>alvin,  comme  un 

enlant.  comme  un  petit  enlanl.  Lèze.  avait  retrouvé  la  loive  magnifique  que 

donne  I  esprit  de  hieu.  Il  s'axanca  :  puis,  avec  tous  ses  collègues,  dans  leurs 
austères  robes  noires,  il  se  mit  à  genoux,  et  commença  par  réciter  la  confession 

des  péchés',  jusqu'aux  mots  :  n  hésirant  que  ta  grâce  subvienne  à  notre  cala 
mité'  ».  Il  continua  encore  à  prier,  et  termina  par  Notre  Père. 

Après  quoi,  il  était  prêt  à  parler,  et  il  parla  avec  élo((uence.  a\ec  noblesse, 

avec  habileté,  avec  |3iété.  (Juand  il  cLitlini.  il  n  était  plus  un  accusé,  comme  le 

voulaient  les  catholiques,  il  était,  dans  la  lutte  oratoire  d  une  conférence,  le 

triomphateur  incontestable  .  Son  implacable  ennemi,  le  (Jardinai  de  Lorraine, 

dit  :  «  .\  la  mienne  volonté,  que  celui-là  eust  esté  muet,  ou  que  nous  eussions 
esté  sourds  »  ;  et  Calvin  lui  écrivit  :  «  Nous  avons  reçu  ton  discours  :  Dieu  a 

merveilleusement  gouverné  ton  esprit  et  ta  langue''.  » 
Bôze.  disent  les  Scaligeriana.  »  avait  une  très  belle  prestance  (vciLie  praes- 

tanie  forma)  :  on  aurait  dit  de  quelque  prince  ».  Th.  de  Hèze  devint  I  homme  du 

jour.  Ce  fut  un  étonnement  et  une  admiration  universels. 

Ln  ennemi  de  la  foi  protestante,  .Marc-.Antoinc  iiarbaro,  ambassadeur  de 

Venise,  qui  dénie  à  Th.  de  Bèze  la  «  prudence  ».  le  «  jugement  <>.  la  «  science  », 

dit  cependant  de  lui  :  i<  Il  a  un  esprit  vil  et  lin    Il  |xu"ait  être  éloquent,  car    il 
parle  avec  facilité  et  drms  un  l)eau  langage  :  il  a  toujours  prête  quelque  subtilité 

pour  tromper...  Ce  méchant  homme,  protégé  par  le  prince  de  Condé,  prêche 

et  enseigne  la  fau.sse  doctrine  ;  et  il  a  tant  fait  que  non  seulement  il  a  séduit  un 

bon  nombre  de  nobles  et  de  grands  surtout,    mais   qu  il  est  comme  adoré  en 

1.  Tous  les  principaux  documents  relatifs  au  Colloque  se  trouvent  réunis  dans  V Histoire  ecclésiastique,  I, 

p.  489-644. 
2.  Qui  les  séparait  des  évèques  et  des  cardinau.^.  Relation  de  P.  Martyr,  XVlll,  p.  765. 

5.  Sur  l'origine  de  la  confession  des  péchés,  voir  Jean  Calvin,  II,  p.  594. 

4.  C'est  à  ce  mot  que  s'arrête  la  citation  dans  l'éditiofi  originale  publiée  par  Bèze  lui-même.  Histoire 
ecclésiastique,  I,  p.  505  (édit.  Baune,  p.  560,  n.  2  et  0i,  n.  1). 

S-  Le  Conseil  de  Genève,  sur  l'avis  des  Ministres,  permit  l'impression  de  la  «  harangue  »  de  Bèze  pour 

l'édification  du  peuple.  26  sept.  1^61,  R.  du  C,  vol.  ̂ 6,  f.  244.  —  On  publia  aussi  une  traduction  en 
italien,  en  anglais  et  en  allemand. 

6.  24  sept.,  XVIII,  p.  7?8. 

JEAN    CALVIN.  ?4 
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l'ranco  par  beaucoup  de  pcrsunnai;es.  qui  narclcnt  son  iinaiic  dans  leurs 

chamijres.  »  (Juanl  à  ses  prêches,  voici  ce  qu'en  dit  le  cuié  (>laude  Hatton  : 
«  hune  laniJUe  diserte  et  bien  aflilée  |)ar  un  beau  et  propre  vuli;alre  Irancais,  il 

triompha  de  cacqueter,  avant  la  mise  et  les  i^estes  altra\ans  les  ciL'urs  et  vouloirs 
de  ses  auditeurs  ».  lu  de  Ruble  continue  :  «  Les  princes  se  pressoient  à  ses 

leçons,  et  les  paires  se  battaient  aux  portes.  Jamais  la  cour  n'avait  été  possédée 
d'un  tel  enivrement  '.  » 

l"]n(ln,  voici  ce  qiie  dit  le  même  auteur  (dont  la  maUcillance  mal  Inlormée 
traite  de  paiole  impie,  lancée  avec  une  aixleur  de  sectaire,  ce  cpii  était  tout 

simplement  la  doctrine  cotuante  du  caUmismesur  la  présence  au  ciel  du  corps 

du  Christ),  à  propos  du  fameux  discours  de  Bùze  à  Poissv  :  «  Son  exorde 

dépassa  l'attente  des  auditeurs.  Il  débuta  à  genoux  par  l'oraison  dominicale,  et 
par  une  invocation  à  l)ieu  pleine  de  piété  et  de  grandeur  ;  puis,  se  relevant, 

pour  s'adresser  au  roi,  il  traça  à  grands  traits  l'histoire  de  la  doctrine  cal\  inisle. 

Point  de  récriminations  contre  l'intolérance  des  parlements  et  la  |)olitique  de 

Henri  II;  d  un  bout  à  l'autre  du  discours,  un  langage  noble,  inspiré  par  une 

philosophie  sereine  et  par  un  sentiment  éle\é  '.  » 

\VI 

Le  Cardinal  de  Lorraine  prit  une  semaine  pour  préparer  .sa  réponse,  qu'il 
prononça  le  i6.  I^ncore  se  conlenta-t-il  de  ne  traiter  que  deux  points.  P.  Martyr 

dit  «  qu'il  s'abstint  d'injures  et  parla  à  Héze  tranquillement  '  ». 
Tli.  de  liéze  écrit  à  (>al\  In  :  c  \.n  sonuiie  je  n  ai  jamais  rien  entendu  de  plus 

impudent  ni  de  plus  inepte.  »  .\ussi.  peu  embairassé  pour  répliquer,  à  peine  le 

Cardinal  eut  il  fini  c|li  il  dit  :  »  Nous  sommes  tous  prêts  de  respondre  tout 

présentement  '.  » 

.Mais  ce  n'était  pas  ainsi  que  I  entendaient  les  prélats.  Ils  déclarèrent,  par  la 
bouche  du  vieux  et  intraitable  (Cardinal  de  I  ournon.  que  les  dissidents  n  avaient 

plu>  qu'à  souscrire  aux  articles  déterminés  par  I  assemblée  du  cleigé.  sinon  le 
roi  devait  les  «  renvoxer  et  en  purger  son  ro\aume  '  ». 

Nous  n'avons  pas  à  laconter  la  suite  du  (>olloque  —  comment  l'.Kssemblée 

fut  réduite  (2  |  septembre),  le  roi  n'\-  parut  plus;  les  délégués  laïques  des  églises 
réformées  furent  exclus  ;  —  comment,  le  29,  Héze  bénit  .solennellement  et  avec 

une  publicité  exceptionnelle  le  mariage  de  Jean  de  Rohan  et  d'Isabelle  d  .\lbret, 
à  la  mode  de  (lenéve  ;  —  comment  le  même  jour  le  (>ollo(|ue  lut  réduit  à  une 

conférence  entre  une  dizaine  de  délégués  ;  — comment  on  se  mil  d'accord,  le 
i.|  octobre,  sur  une  formule  relative  à  la  Cùne,  que  les  chefs  catholiques  firent 

rejeter  le  9  octobre,  déclarant  cpie  leurs  délégués  s'étaient  conduits  en  hérétiques. 

I.   De  Ruble,  0.  c,  III.  p.  172,  17?.  —  2.  De  Ruble,  0.  c,  III,  p.   179. 

?.   P.  Martyrà  Bullinger,  19  sept.,  XVIII,  p.  724.  —  4.   17  scpi..  XVIII,  p.  721 . 
^.  Bulkliii,  187^,  p.  49?. 



\^()\.    CHARLES    IX    ET    I.E    COLLOOIE    DE    l'OlSSY  267 

lls  en  vinicnl  prcsc|ue  aux  inanis  cnlic  eux  '...  \a  puis  les  thôoli  >o  ions  partirent 
les  unsaprùs  les  autres,  et  le  19  octobre  P.  .Mart\  r  annonce  cpie  le(>(>lloque  est 

dissous  '. 
(Juel  résultat,  cul  le  (>n||oquc  ?  I*^n  apparence  aucun.  iHi  reste  BC;zc  avait  dit 

tout  de  suite  :  «  Le  plus  t^rand  fruit  que  nous  espérons  de  ce  Colloque,  c'est  de 
rendre  notre  cause  connue  et  claire  '.  » 

lu  ce  résultat  lut  atteint  en  très  i^rande  pailie.  In  annaliste  contemporain 

écrit  :  «  Tout  ce  tait  de  Poissy  acheva  de  iJaster  tout,  d  autant  (|ue  les  ministres, 

avant  libre  entrée  en  l'rance,  v  ̂ aLjnérenl  en  peu  d  heures  beaucoup  d'hommes 
curieux  des  choses  nouvelles,  comme  le  porte  le  naturel  de  la  nation.  Puis  on 

ne  veit  onc  gens  mieux  contrefaisans  les  sainctcs  personnes,  nv  parlant  plus 

attravcmcnt...  11  nv  avoit  ville,  bourg,  ni  bourgade  qui  n  eust  raison  de 

ministres,  voire  aux  hostellcries  ;  mcsmes  y  en  avoit  d  entretenus  pour  gastcr 

les  pavsans,  tant  ces  hommes  poursuivoient  furieusement  leur  pointe.  lù  qui 

pis  est,  un  tas  de  coquins,  ignoransde  toutes  lettres,  s  avançaient  impudemment 

de  monter  en  chaire,  et  corriger  magnificat.  Car,  pour  cstre  savant  entre  eux, 

c'estoit  alors  assez  de  chanter  les  psalmes  de  .Marot,  et  vomir  forces  injures 

contre  la  messe  et  le  pape  '. ..  r> 

\'A  P.  .^\art\  r  à  Bullingcr,  le  1  7  octobre  i^'')!  ;  «  (cependant  depuis  le  jour 

où  le  (>olloquc  s'est  réuni  jusqu  à  aujourd  hui  (  17  octobre  la  veille  de  sa  disso- 

lution), on  ne  peut  dire  de  combien  s'est  accru  le  nombre  des  lidùles.  » 
Mais  en  même  temps,  P.  Martvr  parle  des  troubles,  qui  agitent  une  grande 

partie  du  pavs.  Le  12  octobre,  il  y  a  eu  une  réunion  de  6  à  8000  hdéles  à  Paris, 

prés  de  Saint-Anloine-des-Champs.  11  v  eut  bataille  avec  blessés  et  morts,  l.t  il 

en  est  de  même  ailleurs.  Les  fidèles  s'emparent  des  temples  '.  à  (  )iléans,  .Mais, 
Tours,  .\ngcrs,  Poitiers,  Meaux,  Lvon,  Montpellier,  dans  toute  la  Ciascognc. 

Carcassonnc  a  chassé  son  évcque  ". 
Progrés  et  hésitation,  espérances  et  craintes.  Iliallait  ou  avancer  ou  reculer. 

Ciràce  à  Colignv  et  à  I  Hospital,  on  allait  s  avancer  jusqu'à  I  édit  de  janvier 
I  562. 

1.   P.  Martyr  à  Biillinger,  17  oct.,  XIX,  p.  57.  —  2.  XIX,  p.  du,  Histoire  ecclésiastujue,  p.  616. 
?.  A  Calvin,  27  sept.,  XVIIl,  p.  740. 

4.  Pignerre,  Histoire  de  notre  temps,  1581,  citée  par  le  baron  de  Riihbe,  0.  c.,  p.  202,  205. 

5.  17  oct.  i^6i,XIX,  p.  ̂ 7,  58.  —  6.  XIX,  p.  ̂ 8,  n.  6. 



CHAPITRE   SEPTIÈME 

Du  Colloque  de  Poissy  à  redit  de  Janvier. 

Qui  est  responsable  des  i;uerres  civiles? 

I.   Bèze,  le  chef.   -    II.   Assemblées  à  Saint-Antoine  et  à  Saint-Marcel.  —  III.   Préparation  de  l'edit  de 
janvier.  —  IV.   Ledit  de  janvier.         V.   Attitude  des  protestants  et  des  catholiques. 

I 

Les  prélats  du  Colloque  avaient  demandé  à  la  Cour  que  VEdil  de  Juillet 

fijt  déclaré  «  perpétuel  et  inviolable  ».  Ils  n'avaient  pu  l'obtenir.  .Mais  pour avoir  leurs  subsides,  la  Cour  avait  fait  une  série  de  concessii^ns  défavorables 

aux  prolestants,  dont  Béze  parle  dans  sa  lettre  du  21  octobre  à  (Calvin.  C  était 
une  situation  bizarre,  où  tout  le  monde  était  plus  ou  moins  admis  à  discuter, 
où  la  Cour  manœuvrait,  refusait,  cédait,  utilisant  selon  I  esprit  de  la  reine  les 

divisions,  les  faiblesses.  Les  protestants  nobles,  plus  ou  moins  influents,  et  plus 

ou  moins  autorisés,  avaient  cédé.  C'était  une  période  d  angoisse  pour  Béze.  «  Je 
suis  beaucoup  plus  anyi^issé  que  jamais,  écrit-il  à  Calvin  le  21  octobre,  et 
comme  suspendu  entre  la  vie  et  la  mort.  »  .Mais  cette  anijoisse  ne  paralysait 

pas  son  cou  rai;  e.  Désquil  eut  connaissance  des  nouvelles  mesures  arrêtées,  il 

protesta  et  déclara  aux  protestants  qu  il  allait  partir.  Luis,  nobles  et  fidèles,  le 

supplient  de  rester  :  même  la  reine-mére.  «  On  avoit  encore  à  faire  de  luy  '  ». 
lui  fit-elle  dire  ;  et  on  le  contraignit.  On  lui  promit  de  permettre  les  réunions  de 
^oo  fidèles,  et  de  réprimer  les  insultes  et  les  attaques.  «  Si  cela  est  obtenu,  ce 

que  tous  les  nobles  me  promettent,  j  estimerai  qu  on  a  bien   i\f!:'\  avec  nous  ".  » .\insi  Béze  était  devenu  le  vrai  chef  en  France,  chef  religieux,  ei  même  le 

chef  politique.  (^  est  lui  qui  conseillait,  négociait.  Il  était  le  légat  et  le  lieutenant 
de  Calvin,  chef  et  évéque  suprême. 

Tout  le  monde  écrit  à  Genève  afin  d  obtenir  pour  lui  un  congé  de  plusieurs 

I.  Histoire ecclésiasiiif Ut,  I,p.  66 ç.  —  2.  XIX.  p.  65. 
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mois.  L  amiral,  le  2j  novembre  :  «  C  esi  une  chose  dont  nous  avons  grand 

besoin  par  deçà,  pour  l'avancement  et  augmentation  de  noslrc  liglise,  à  sçavoir 
que  vous  nous  v  laissiez  encore  le  Sr.  de  Bôzc.  lequel  est  maintenant  en  si  bon 

train  de  servir  à  la  gloire  de  Dieu  et  tidificalion  de  l'Eglise  en  ce  royaume  '  »  ; 
le  prince  de  CondO,  24  novembre  :  «  Pour  la  conservation  d  ung  tel  et  si 

savoureux  fruict,  vous  ne  trouverez  mauvais  que  nous  l'aions  retenu  encore 
pour  environ  quatre  mois  »  "  ;  la  reine  de  Navarre,  le  25  novembre  :  <<  l'espérant 
que  les  occasions  se  présenteront  durant  le  temps  (trois  ou  quatre  mois)  que 
Dieu  se  pourra  servir  de  lui  pour  la  paix  de  son  Eglise,  et  le  bien  de  la 

république  chrétienne  \  » 

H 

Ees    décisions  se   succèdent    et   se  contredisent.    Le   29   novembre,    il   est 

question  de  rejeter  les  protestants,  non  seulement  dans  les  faubourgs,  mais  à 

deux  cents  pas  des  remparts.  Béze  s'y  oppose  de  toutes  ses  forces,  car  ce  serait 
une  chose  «  inique  et  périlleuse  ».  «  Je  ne  vois  pas  comment  on  pourrait  éviter 

la  ffuerre  civile,  si  l'on  veut  contraindre  les  nôtres  à  cette  condition  '.  )> ...  .... 

Bèze  et  Calvin  rivalisent  d'efforts  pour  calmer  l'impatience  —  bien  légitime 
—  des  fidèles.  «  Plût  au  ciel,  écrit  Béze  à  Calvin,  le  4  novembre,  que  les  nôtres 

se  contiennent  au  moins  deux  mois  encore.  Les  Parisiens  ne  peuvent  plus  arrêter 

la  foule  qui  afflue  ;  au  lieu  dç  deux  cents  personnes,  il  y  en  a  six   mille  qui  se 

réunissent.    Je   ne    cesse   d'avertir,   de   supplier  qu'on    se   contienne  de  toute 
manière. ..  Je  crains  les  nôtres  plus  que  les  adversaires  \  » 

Calvin  est  plein  d'espérance.  «  Maintenant,  dit-il,  qu'un  étal  meilleur  brille 

pour  les  enfants  de  Dieu,  de  telle  sorte  que  leur  liberté  n'est  plus  en  danger'...  » 

.Mais  il  n'en  recommande  que  plus  énergiquement  la  modération  aux  deux 

partis  :  «  Il  v  a  lieu,  donne-t-il  à  ïià/.c  comme  mot  d'ordre,  d'insister  sur  une 

seule  chose,  qu'il  v  ail  pour  les  fidèles  une  liberté  lolcrable  (lolerahilis 
liberlas).  »  Voilà  pour  la  Cour.  Voici  pour  les  protestants.  Les  Eglises  doivent 

être  «  sévèrement  objurguées,  dont  l'ardeur  transgresse  les  bornes...  Si  Dieu 

ne  calme  pas  leur  intempérance,  tout  tombera  en  ruines  '  ». 
iMais  la  poussée  augmentait.  Les  protestants  avaient  fait  de  tels  progrès 

que  ni  la  sagesse  de  leurs  chefs,  Calvin  et  Bèze,  ni  la  violence  de  leurs  ennemis, 

les  Guises,  ne  pouvaient  plus  arrêter  les  manifestations  publiques  de  leur 

nombre  et  de  leur  force,  surtout  pas  celles  qui  étaient  légitimes.  A  Pans,  ils 

I.  XIX,  p.  12;.  124.  —  2.  XIX.  p.  127. 

;.  XIX,  p.  129.  —  Le   26  déc.  le  Conseil  de  Genève  répond  favorablement  à  ces  diverses  dem
andes, 

XIX,  p.  204-206. 
4.  29  nov.,  Bèze  à  Calvin,  XIX,  p.  141. 

V  4  nov.,  XIX,  p.  97.  —  Le  mot  ••  continere  »  est  trois  fois  répété. 

6.    i9nov.  A  Salignac,  XIX,  p.   119.-  7.  Calvin  à  Bèze,  XIX,  p.  68,  21  oct.  mOi. 
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axciicnl  doux  piincipaux  lieux  de  léiininn,  1  un  au  lauboiui^  Saint  Antoine, 

devant  le  monaslùrc  de  ce  nom.  dans  un  endroit  a|)pelé  l'opincouil,  I  aulie  au 
laubouriJ^  Saint-Maivel,  dans  un  endroit  appclii  le  Patriarche.  Le  12  décembre, 

Bùze  écrit  à  Calvin  :  «  Hier,  poussé  par  l'importunité  des  ̂ ens,  j'ai  prêché  dans 
le  faubourg  Saint-Antoine,  et  la  pluie  très  lorte  n  a  pas  empêché  qu  environ 
6<H)()  hommes  et  femmes  de  toutes  classes  ne  se  soient  trouvés  réunis  sous  le 

ciel.  Je  n  ai  jamais  vu  pareille  ardeur.  Le  spectacle  était  lamentable.  Les  avant 

exhortés  à  la  constance,  j  ai  inleri"omi)u  mon  discours  '.  » 

Malheureusement  des  désordres  éclatent.  I'!n  Acjmtaine,  les  |3roleslanls  ont 
assailli  un  de  leurs  cruels  persécuteurs,  lUnt  lue  et  ont  mutilé  son  cadavre.  La 

reine  a  été  fort  émue,  «  et  rien  de  plus  intempestif  ne  pouvait  se  produire  ». 

Cependant  de  bonnes  et  vSai^es  mesures  ont  été  prises,  confiées  à  des  hommes 

sûrs.  Lui,  liéze,  écrit  aux  l\!j|ises.  «  Dieu  veuille  écarter  les  dangers  !  je  crains 

seulement  la  témérité  et  l'impatience  de  quelques-uns.  Si  du  moins  ils  ne 

devaient  nuire  qu'à  eux-mêmes".  » 
Ln  revanche,  s  il  avait  des  craintes  sur  la  patience  de  certains  protestants, 

Béze,  il  ce  moment,  avait  la  meilleure  opinion  des  jeunes  princes.  «  Sache, 

écrit-il  à  Calvin,  de  Saint-Germain,  le  25  novembre  1  561,  que  ses  trois  fils  (de 

Catherine)  sont  d'un  caractère  admirable  et  tel  que  nous  pouvons  le  souhaiter 
pour  leur  ài;e,  sans  excepter  celui  du  milieu,  auquel  réussit  admirablement  son 

efifort  '.  »  L^t  quelques  jours  plus  tard,  le  16  décembre,  il  re\ient  sur  le  même 

sujet,  «je  te  l'affirme,  la  nôtre  (Catherine)  est  mieux  intenlionncc  que  jamais 
envers  nous.  Quant  à  ses  trois  enfants,  plût  au  ciel  que  je  te  pusse  écrire  en 

détail  une  foule  de  choses,  que  j'apprends  tous  les  jours  de  témoins  certains.  Ils 

sont  tels  pour  leur  àL;e.  qu'on  ne  peut  les  désirer  mieux  \  » 
I*.l  naturellement  (Jalvin  est  rempli  de  joie  par  I  ensemble  de  ces  nouvelles. 

«  Les  commencements  sont  heureux  et  presque  selon  nos  vtcux.  Il  faLil  prier 

Dieu  que  l'issue  soit  également  heureuse  '.  » 
(Jue  devons-nous  penser  ?  Th.  de  Béze  était  intelligent,  connaissait  les 

hommes.  (>omment  a-t-il  pu  se  tromper  autant  qu'il  nous  parait  s'être  trompé  ? 
A-t-il  été  purement  et  simplement  le  jouet  du  machiavélisme  florentin  de  la 
reine  ?  Nous  sommes  portés  îi  croire  c|u  il  cul,  à  ce  moment,  certains  motifs  de 

nature  à  justifier,  au  moins  en  partie,  son  jugement.  .Mais  les  princes  étaient 

faibles,  très  faibles  ;  et  sous  I  inllLience  du  milieu  cl  des  circonstances,  ils  s'orien- 
tèrent peu  à  peu,  ou  brusquement,  en  sens  inverse.  Nous  avons,  du  reste,  des 

dc)cuments  très  authentiques,  qui  justifient  cette  h\pothèse  et  les  sentiments  de 

I.  Voir  JtiW  Calvin,  I,  «  Paris  protestant  »,  p.  264.  —  2.   12  déc.  i0i,  XIX,  p.  1^7,  M9- 

5.  XIX,  p.  [51,  152.  —  Bèze  a  reçu  le  livre  de  Baudouin  contre  Calvin.  L'indignation  lui  a  causé  un 
petit  accès  de  fièvre  (fehriciilam). 

4.  De  Saint-Germain,  XIX.  p.  178.  —  Dès  le  24  janvitT,  il  écrivait  à  Haller  :  «  Je  sais  qu  on  peut 

avoir  la  meilleure  espérance  du  roi,  et  je  te  l'aftHiie  comme  très  certain.  Mais  c'est  un  enfant,  et  il  a  une 
mère.  »  XVIII,  p.  540. 

5.  24  déc.  1 561,  XIX,  p.  19^. 
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Bùze.  A  LL'ltL' c|)iiqiie-là,  le  pclil  pi'iiiLC  d'AnidU  Nuiilait  de  liiive  convertir  aii\ 
idées  nouvelles  sa  sœur,  Alarguerile  de  Valois,  àii;ée  de  huit  ans.  H  lui  enlevait 

ses  chapelets  et  ses  heures  pour  les  jeter  au  feu.  Il  lui  disait  u  que  tous  ceux  qui 

avaient  de  l'esprit,  de  quelque  âge  et  sexe  qu'ils  lussent,  ovansprescher  la  vérité, 
s'estoient  retirez  de  l'abus  de  ceste  bigotlerie  »,  et  qu'il  la  ferait  fouetter  par  la 
leme  loui-  mère,  (l  est  .Marguerite  elle-même,  (|ui  le  raconte  dans  ses  .Mémoires. 
.\  celle  époque  encore,  Charles  1\  \(i\anlson  petil  cousin,  Henri  de  Navarre, 

ne  raccompagner  que  jusqu'à  la  porte  de  l'église,  tandis  que  le  roi  de  Navarre 
entrait  avec  lui.  demandait  des  explications  à  .sa  tante.  Jeanne  d'.AIbret.  et  lui 

disait  ;  «  Il  peut  lorl  bien  se  dispenser  d'y  a.ssisler  sans  que  cela  m'ofïense 
aucunement...  .Assurément,  tante,  lorsque  je  serai  mon  maître,  je  quitterai  la 

messe.  »(>  esl  Jeanne  d  Albrel  elle-même  qui  raconte  ces  propos.  Im  la  bonne 
reine,  pleine  d  admiration,  dit:  «  Hélas,  je  ne  pins  me  défendre  de  certaines 

appréhensions  à  la  vue  de  ce  roval  enfant,  il  me  semble  qu'il  a  de  trop  bonnes 
inclmations,  trop  de  bon  vouloir  et  de  trop  riches  qualités  pour  rester  aii  milieu 

de  nous  '.  »  Le  futur  roi  de  la  Sainl-Barlhélemv  avait  donc  vraiment  un  bon  cl 

doux  naturel.  Ne  le  montrait-il  pas  encore  quelques  jours  avant  le  massacre, 
dans  Son  filial  respect  pourColignv? 

(Juoi  qu  il  en  lût,  il  n'était  plus  possible  d'empêcher  les  prolestants  de  se 
réunir.  La  prudence  de  Calvin  gémit  :  «  Occuper  les  temples,  écrit-il  à  Farel, 

c'est  odieux  au  Conseil  du  roi,  el  cela  ne  m'a  jamais  plu,  jusqu'à  ce  que  quelque 
chose  soit  décidé  publiquement,  ce  qui  aura  lieu,  je  I  espère,  bientôt  '.  » 

l'A  voilà  que  se  produit  le  conllit  sanglant  du  faubourg  Saint  .Marcel.  l>éze 
raconte  :  »  La  permission  nous  était  donnée  de  nous  réunir  les  jours  de  lête. 

Nous  avons  eu  deux  assemblées  très  nombreuses  (le  lendemain  de  Noël),  l'une 

au  faubourg  Saint-Antoine,  l'autre  au  faubourg  Saint-.Marcel,  sans  aucun 
lumulle  ».  Uandelol  v  assistait.  Le  lendemain  matin,  nouvelle  a.sscmblée,  plus 

nombreuse  encore.  «  L'aprés-midi,  on  est  allé  au  faubourg  Saint-.Marcel. 
malgré  mm,  parce  que  nous  étions  avertis  que  les  prêtres  machinaient  qLicl(|uc 

chose.  »  lu.  en  ellel.  ils  se  mettent  à  sonner  les  cloches  de  I  église  voisine,  de 

Sainl-.Médard.  Il  v  a  lutte  ;  il  v  a  des  blessés,  des  tués.  «  (>omme  ce  n'est  pas 
de  noire  taule,  il  laut  rendre  grâce  à  Dieu  pour  celle  insigne  victoire.  »  Héze 

avait  pavé  de  sa  personne,  essavant  d  arrêter,  d'apaiser.  «  Plùl  au  ciel  que 
notre  situation  ne  fùl  pas  si  troublée,  ou  que  du  moins  je  ne  lu.s.se  pas  dans  la 

nécessité  d  entendre  el  même  de  voir  ce  dont  i  ai  horreur'.  » 

m 

.Au  point  où  en  étaient  les  choses,  la  (>(jur  devait  prendre  un  parti. 

Les  édits  succédaient  aux  édits.   On  défendait  de  porter  des   pistolets,   des 

I.  Bulletin,  1875,  p.  504.  —  2.  28  déc.  i0i,  XIX,  p.  209.  —  v  :iO  déc.  1561,  XIX,  p.  219-222. 
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amuebusos.  I.c  ]  novcinbi'o.  il  cl;iil  ordonné  aux  pioicslanls  de  rendre  les 
temples.  Sous  la  pression  de  leurs  conducteurs  spirituels,  les  lldùles  obéissent. 

.Mais  c'était  incohérent,  et.  en  définitive,  ledit  de  Juillet,  tantôt  appliqué,  tanti">t 
violé,  restait  la  loi. 

Alali^ré  les  chefs  catholiques,  la  rcine-mére  convoqua  une  réunion  des 
déléiJ:ués  des  Parlements  pour  délil^érer  sur  les  requêtes  des  Réformés  et  la 

liberté  du  culte.  Béze  espère  un  avis  favorable.  «  S  il  en  est  autrement,  un  choc 

est  inévitable  ;  car  les  troupes  sont  enrôlées  :  les  chets  et  I  ari^ent  sont  prêts.  » 

La  réunion  eut  lieu  le  ̂   janvier  156:2,  en  I  absence  des  (luises  qui,  pour 

prolester,  s'étaient  retirés  chez  eux.  Le  Chancelier  prononi;a  de  nobles  et  sages 
paroles  :  «  La  religion  protestante  est  devenue  un  arbre  si  gros  et  si  fort  qu  il 

serait  presque  en  état  de  nous  accabler  de  son  poids.  »  «  Plusieurs  peuvent 

être  citoyens,  qui  ne  sont  nullement  chrétiens,  même  un  excommunié  ne  laisse 

pas  d'être  citoyen.  Nous  pouvons  vivre  en  paix  avec  ceux  qui  n'observent  pas 
les  mêmes  cérémonies.  »  »  Ne  vous  fatiguez  pas  à  chercher  laquelle  des  deux 

religions  est  la  mcilleuix'.  nous  sommes  ici  non  pour  établir  un  dogme  de  toi, 

mais  pour  régler  l'iùat.  » 

Ledit  du  i|  juillet  1561  fut  aboli,  et  l'on  rédigea  ledit  du  17  janvier 
I  562. 

Béze  tenait  jour  par  jour  (^ahin  au  courant  des  négociations  pour  la 
rédaction  de  cet  édit. 

Malade,  menacé  d'une  opération  chirurgicale,  sur  les  instances  des  nobles, 
il  est  parti  malgré  lui  et  précipitamment  de  Saint-Germain,  le  9  janvier  (on 

avait  peur  que  sa  présence  n'excitât  les  ennemis)  pour  aller  à  F-'aris  ;  si  préci- 
pitamment qu  il  a  eu  à  peine  le  temps  de  mettre  .ses  guêtres '.  Les  négociations 

des  Conseillers  du  Parlement,  réunis  à  Saint-Germain,  ont  très  bien  marché. 

Sur  26  voix,  15  ont  été  pour  que  les  temples,  et  7  pour  que  les  lieux,  soit 

publics,  soit  privés,  soient  accordés  aux  protestants  avec  lautorisation  du  roi. 

Les  ,(  autres  .seulement  t)nt  été  opposées.  Restent  22  membres:  «  Nous  espérons 

à  juste  titre  que  la  majorité  sera  pour  nous  "    »   «  je  suivrai   le  prince  de 

(>ondé  qui  va  en  .\quitaine,  où  les  n("itres  se  laissent  aller  à  une  excitation 
{inle?fiperies}  à  peine  croyable.  Ils  semblent  vduloir  lutter  d  impatience  avec  nos 

ennemis  '.  » 

.\insi  Bôze,  le  12  janvier,  cinq  jours  avant  I  édit  :  et  le  lendemain,  iJ~!  : 

((  .Mon  attente  relative  aux  votes  ne  m'a  pas  trompé.  .Nous  asons  presque  tout 

emporté  '.  » 

1.  Deux  jours  après,  il  était  au  lit,  soulTranl  d'un  catarrhe,  «  non  seulement  familier,  mais  attaché  ;■>  sa 

personne  ».  Il  souffre  de  plus  d'une  inflammation  des  reins,  que  la  «  pudeur  »  l'empêche  de  faire  soigner.  Il 
va  être  obligé  d'appeler  un  chirurgien.  12  janv.,  XIX,  p.  247. 

2.  Une  lettre  de  Languel  (du  2^  janv.)  présent  à  la  Cour,  confirme  les  renseignements  de  Bèze  d'une 
nature  générale,  mais  ne  donne  pas  les  mêmes  chiffres  de  voix  pour  les  diverses  opinions.  XIX,  p.  25  5,  n.  2. 

î.   12  janv.  1 562,  XIX,  p.  247.  —  4.  XIX,  p.  255. 
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r)ue  décidait  exiictcmcnl  CCI  l'^dil  capital,  qui  révoquait  cl  remplaçait  ledit 

do  juillet  1561,  lequel  était  déclaré  avoir  été  simplement  <(  provisional  »  ?  N'oici 
encore  les  renseignements  fournis  par  Béze  à  Bullini;er  et  à  (>alvin  : 

«  Après  diverses  vicissitudes,  un  édil  a  été  signé  qui  nous  accorde  le  pouvoir 

de  pivcher  et  d  admmistrei"  les  sacrements  en  dehors  des  \illes.  i.'édit  est  rédiyé 
en  termes  assez  durs,  et  il  v  a  plusieurs  additions  peu  justes.  Aussi  nos  adver- 

saires espéraient-ils  que  nous  ne  l'accepterions  jamais,  et  que  nous  fournirions 
ainsi  une  juste  occasion  de  guerre  ci\ile.  .M.us  nous,  contents  de  ce  qui  nous 

était  actuellement  concédé,  et  espérant  le  reste  du  Seigneur,  nous  avons  accepté. 

lùix  sont  entrés  en  fureur,  ont  inxcnté  tous  les  retards  pour  (|uc  ledit  ne  fût 

pas  publié.  Il  a  été  cependant  publié  par  tous  les  Parlements  sauf  deux,  ceux 

de  hijon  et  de  Paris.  Aussi  il  n'\  a  pas  de  genre  d  injure,  que  cette  égli.se-ci 

n  ait  eu  à  supporter  depuis  un  mois.  »  «  La  reine  a  obtenu  l'enregistrement  de 
ledit  pour  demain  (ce  tut  pour  le  6  mars)  '.  Mais  les  duisesarrivent  et  la  tragédie 

n'est  pas  finie...  (^)uoi  qu  il  en  soit,  nous  espérons  en  Dieu,  et  si  par  hasard  la 
rage  de  nos  ennemis  nous  force  à  en  venir  sérieusement  aux  mains,  je  pense 

que  nos  forces  ne  seront  pas  beaucoup  inférieures  aux  leurs.  Dieu  veuille 

détourner  ce  malheur.  »  «  Pour  moi,  je  ne  désirerais  rien  plus  que  d'être  le  plus 
loin  possible  de  ces  troubles  ;  mais,  forcé  par  les  prières  des  frères,  je  reste  et  je 

tente  tout  pour  retenir  les  nôtres  dans  la  patience  ;  et  je  vis  non  sans  être  exposé 

aux  plus  grands  dangers.  \  ces  incommodités  s  ajoute  une  assez  mauvaise 

santé,  et  au  milieu  de  ces  soucis  assidus  et  de  ces  travaux,  qui  me  tourmentent, 

je  blanchis  et  me  consume  de  plus  en  plus  t(;ul  entier  ''.  » 
Quelques  jours  après,  à  Calvin,  il  donne  des  détails,  qui  mettent  en  une 

singulière  lumière  son  sens  politique.  «  Je  le  reconnais,  sur  plusieurs  points, 

I  édit  te  déplaira  à  juste  titre.  Cependant,  si  tu  étais  ici,  sûrement  tu  m'accorde- 

rais ce  que  les  ennemis  prévoient  clairement,  et  ce  qu'ils  s'efforcent  d'empêcher 

par  tous  les  movens.  Une  fois  que  l'autorité  (la  protection  légale)  du  magistrat 
nous  est  accordée,  de  quelque  manière  que  ce  soit,  la  tyrannie  du  pape  doit 

tomber,  et  le  reste  doit  suivre.  (>  est  pourquoi  je  crains  une  seule  chose,  c  est 

que  les  ennemis, /)jr /o/vl' o;/;'(.'/7t'.  quand  ils  n'auront  pas  pLi  autrement,  ne 
déchirent  l'édit.  Appelés  par  julien  (  l.Vpostat,  le  roi  de  Navarre),  les  Guises 
sont  attendus  dans  trois  jours.  Vu  vois  quels  combats  nous  menacent.  » 

.Mais  lièze  a  une  grande  consolation.  «  Le  nombre  et  1  esprit  des  mUres  tous 

les  jours  se  fortifient  si  merveilleusement  que,  je  I  espère,  s  il  est  permis  de 

continuer,  avant  la  (in  de  l'été  il  v  en  ruira  bien   peu  dans  le  camp  adverse  '.  » 

1.  Malgré  l'opposition  du  roi  de  Navarre  qui,  «  par  sa  perfidie  »,  a  failli  lout  perdre.  Bèze  à  Calvin, 
4  mars,  XIX,  p.  :;  19. 

2.  Bèze  à  Bullinger,  2  mars  1  ̂ 62,  XIX,  p.  515,  ?  16,  517.  —  5.  4  mars  1 562,  XIX,  p.  5 19,  520. 
JEAN    CALVIN.  5  S 



27-1  C.\1.\1.N     KT    l.K    C.Al.MMSMI-:    KN     Ih'A.NCK     |IS(,)r  A    l.A    .Mol-'T    HK    CAI.XIN 

V 

Ces  textes  sont  capitaux,   car  ce  qu'ils  tranchent  définitivement,    c'est  la 
i^rande  question  :  Qui  est  responsable  de  la  premiCire  çjuerrc  civile  ? 

Bùze  est  bien  le  chef,  le  chef  protestant  par  excellence.  Il  a  collaboré  par  ses 

conseils,  par  ses  concessions,  à  la  rédaction  de  1  édit.  Certes  cet  édil  n'est  pas 
parfait,  il  ne  contente  pas  tout  le  monde:  mais  iJéze  est  d  a\is  de  1  accepter,  et 

il  fait  tout  pour  le  faire  accepter.  (  )n  a  mis  eu  lumière  le  brouillon,  rédit^é  de  sa 

propre  main,  de  la  circulaire,  qui  lui  envoyée  aux  l^glises,  pour  commenter 

l'I'^dit,  et  pour  en  recommander  I  acceptation  et  l'observation.  Il  est  daté  de  Saint- 
Germain,  22  janvier.  Quatorze  articles  de  ledit  sont  transcrits,  et  suivis,  cha- 

cun, d'un  commentaire.  Il  faudrait  tout  citer:'  i  (N'ider  les  temples,  etc..)  «  11 

faut  obéir  sans  aulcune  dilliculté...  »  2  (défense  d'abattre  les  idoles)  «  Faut 

obéir...  »  j  (défense  de  s'assembler  dans  les  villes...).  «  (>est  article  pour  mil  sem- 
bler rude;  mais  en  v  retfardant  de  prôs  on  trouvera  que  les  prières  domesti- 

ques de  chascune  famille  n'v  sont  comprises. . .  »  (  (  1  )éfense  de  porter  des  armes) «  Fault  entièrement  obéir...  "  lu  cela  continue  sur  tous  les  articles.  «  11  fault 

obéir...  11  fault  obéir...  il  lault  obéir'...  »  \'A  en  publiant  ce  texte  si  CLU'ieux, 

C^h.  Dardier  donne,  d'après  les  Registres  du  (Jonsisloirc  de  Nimes  (1.  p.  68), 
la  preuve  de  1  effet  que  les  recommandations  cl  les  efforts  des  chefs  produisaient. 

«  Quelques-uns,  dit-il,  avaient  attendu  davantage,  et  ils  eurent  quelque  peine  à 
se  résii^ner.  Dans  le  midi  en  particulier,  à  Nimes  notamment,  il  était  dur  de 

rendre  les  éiJfli.ses  usurpées  et  de  reléguer  les  assemblées  du  culte  dans  les  (au- 

bourgs,  alors  que  presque  tous  les  habitants  avaient  embrassé  la  reliL;ion  nou- 
velle. Mais  le  Consistoire  décida,  le  12  jan\ier,  cpi  on  obéirait  c  prom|)lement 

«  et  allèi^rement  »,  et  nul  ne  lit  de  résistance  sérieuse.  Il  en  lut  ainsi  parloLit  '.  » 

Par  contre,  quelle  est  l'attitude  du  parti  catholique,  de  ses  chefs  ?  Quand  les 
négociations  pour  la  rédaction  de  1  l'^dii  commencent,  les  Cuises  se  retirent  pour 

protester.  \  peine  ledit  est-il  sii;né  qu'ils  s'opposent  avec  fureur  à  sa  publica- 
tion, et  qu  ils  obtiennent  de  nou\elles  néjjxjciations,  un  nouveau  conciliabule  '. 

Le  l'arlement  de  Paris  est  furieux,  et  <<  les  choses  en  anlscnl  au  point  qu  il  \'  a 

grand  danger    ». 
C  est  ici  que  se  place  un  document  véritablement  formidable,  le  Pacte  du 

Triumvirat. 

Sous    l'inspiration   de    la    1  )uchesse  de   \  alentiuois.    le  maréchal  de  Saint- 

1.  Le  texte  entier  est  reproduit  par  Haag,  France  protestante,  vol.  X,  p.  49  et  ss. 

2.  Texte  publié  par  Ch.  Dardier,  dans  la  Revue  Imtorique,  XIX,  1882,  447,  448. 

T,.  Ihid.,  p.  446.  -  C'est  en  e.xécution  de  ledit  que  les  prolestants  de  Paris  se  rassemblèrent,  un  après- 

midi,  au  nombre  de  2^000.  C'était  pour  attester  leur  obéissance  et  leur  force.  «  Ce  spectacle  inspira  à 

quelques-uns  de  la  rage  et  du  désespoir,  il  dompta  les  autres,  cl  il  en  rendit  d'autres  hésitants.  »  Bèze  à 
Calvin,  26  fév.,  XIX,  p.  ?oo. 

4.  Qui  n'eut  aucun  résultat.  Calvin  à  Bèze,  28  janv.,  XIX,  p.  269. —   5.  XIX,  p.  516. 
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André,  «  non  moins  alarme  que  la  diR-hessc  dans  la  possession  de  ses  biens 

considérables  ».  el  mal  act|uis,  eonclul  avec  le  cnmiétablo  de  Monlmorcncy  el 

avec  le  duc  de  (îiiise,  le  lamcLix  Triumvirat,  (|ue  l'ambassadeur  d'I'^spaj^ne 
ann()ni,-a  joyeusement  à  son  mi.  le  «;  avril  \^(}2.  Voici  les  clauses  de  cet  accord 

(inspiré-  par  une  femme  impudique  <<  au  pied  des  autels...    »). 

«  Premièrement,  afin  que  la  chose  soit  conduite  par  |)lus  yrande  aulhorilé, 

on  est  d'avis  de  bailler  la  superintendance  de  tout  raffaire,  au  roy  Philippe, 

catholitiue.  el.  a  celle  (in.  d'un  commun  consentement,  le  laiix-  chef  et  conduc- 

teui-de  toute  I  entreprise '.  » 

D'abord,  on  s'occupera  du  roi  de  Navarre,  que  Ion  chas.sera  <»  hors  son 

royaume,  et  avec  lui  sa  femme  et  ses  enfans».  On  s'entendra  ensuite  avec  le  duc 

de  Savoie.  «  Le  duc  de  Savoye,  pendant  que  la  ,^uerre  troublera  la  Prance  et  les 

Souvsses,  avec  toutes  ses  forces,  se  ruera  à  l'improvisle.  sur  la  ville  de  denéve, 

sur  le  lac  de  Pozane.  la  forcera,  el  plus  losl  ne  départira  les  gens,  qu'il  ne  soit 
maitreel  jouissant  de  la  dicte  ville,  mettant  au  lil  de  lépéc,  ou  jettant  dedams 

le  lac,  tous  les  vivants,  qui  v  seront  Inuivés,  sans  aucime  distinction  de  sexe  ou 

aage...  » 

((  Pn  Prance,  il  faut  ne  pardonner  en  façon  quelconque  à  la  vied  aucimqui, 

autrefois,  ait  fait  profession  de  ceste  secte,  et  sera  baillée  celte  commission 

d'extirper  ceux  de  la  nouvelle  religion  au  duc  de  (luise,  qui  aura  en  charge 

d'cfTacer  entièrement  le  nom  de  la  famille  et  race  des  liourbons,  de  peur  qu'en- 

fin ne  sorte  d'eux  quelqu'un  qui  poursuive  la  vengeance  de  ces  choses,  ou 
remette  sus  cette  nouvelle  religion.  » 

Après  avoir  ainsi  réglé  les  choses  en  |-'rance.  on  réglera  les  choses  en  Alle- 

mafme.  lu  rmalement  il  est  question  de  l'aide  que  donnera  le  concile  de  1  rente. 

Les  Pères  ont  décidé  de  réduire  les  traitements  des  prélats  et  exhortent  ceux-ci 

«  à  le  donner  [ce  qui  est  prélevé)  de  franche  volonté,  à  lentretcnement  de  la 

guerre,  qui  se  conduit  pour  extirper  la  secte  des  Pulliénens  et  Calvinistes
,  et 

restablir  l'Église  romaine,  ju.squ'à  ce  que  la  chose  soil  conduite  à  heureuse  (m. 

Que  si  quelque  ecclésiastique,  ou  clerc  vouloit  de  suvvre  les  armes  en  guerre  si 

saincle,  les  Pères  ont  d'un  commun  consentement  conclu  et  arresté,  qu  il  le 

peut  faire,  et  s'enrosler  en  ceste  guerre  seulement,  et  ce  .sans  aucun  scrupule  de 

conscience.  Par  ces  moyens,  Prance  et  Allemagne  ainsi  châtiées,  rabaissées  et 

conduites  à  l'obéissance  de  la  saincle  itglise  romaine,  les  Pères  ne  font  doute 

que  le  temps  ne  pourvoye  de  conseil  et  commodité  propre  à  faire  que  les  aut
res 

royaumes  prochains  soyenl  ramenez  à  un  troupeau  et  sous  un  gouvern
eur 

et  pasteur  apostolique.  .Mais  qu'il  plai.se  à  Dieu  ayder  et  favoriser  leurs  pre
sens 

desseings  saints  el  pleins  de  piété'.  » 

1.  Tout  cela  nous  est  raconté  par  l'historien  ultra-catiioiique  de  Bouille. 

2.  Mémoires  de  Coude,  tome  III,  174!.  P-  209-22;  :  «  Sommaire  des  choses  pr
emièrement  accordées 

entre  les  Ducs  de  Montmorencv.  conncstahle.  et  de  Guyse,  grand  maistre,  pairs  de  France, 
 et  le  maréchal 

Saint-André,  pour  la  conspiration  du  Triumvirat,  et  depuis  mises  en  délibération  à  l'ent
rée  du  sacré  et  sainct 

concile  de  Trente,  et  arrestées  entre  les  parties  du  prive  Conseil...  »  Ces  Mémoires-joun
mix  du  duc  de  Guise, 
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'Ici  était  le  proi;ramnic  clc  massacre  cl  d'cxlcrminatinn  que  se  pmpiisaient 

do  réaliser  les  Guise,  le  roi  d'I-lspagne  et  l'I^ylise.  Si  jamais  question  de  prcmé- 
dilalion  et  de  responsabilité  a  pu  être  sûrement  tranchée,  c  est  bien  celle  là. 

Béze.  qui  ne  connaissait  pas  ce  proi^ramme,  en  avait  le  pressentiment,  telle- 

ment les  sentiments  intimes  et  Tattilude  extérieure  des  Triumvirs  s'accor- 

daient. Le  I  mars  il  écrivait  :  <*  je  crains  vme  seule  chose,  c'est  que  les  ennemis, 
par  force  ouverte,  quand  ils  n  auront  pas  pu  autrement,  ne  déchirent  ledit.  » 

(^r  c'était  fait  depuis  trois  jours.  Le  i"  mars,  pai"  le  massacre  de  N'assy.  (juise 
avait  déchiré  l'édit.  Il  avait  compris,  le  chef  catholique,  que  si  la  moindie  liberté 
était  accordée  aux  protestants,  la  cause  catholique  était  perdue.  Le  parti  catho- 

lique ne  pouvait  triompher  que  dans  l'absence  de  toute  liberté,  par  la  fourberie 
de  Saverne,  par  le  massacre  de  Vassy.  Perfas  et  nefasl  Et  la  guerre  civile  était 

déclarée.  On  voit  qui  en  a  été  responsable. 

se  trouvent  également  dans  la  Nouvelle  Collection  ,ie  Mémoires,  éditée  par  Michaud  et  Poujoiilat,  t.  VI,  p.  464. 

Au  premier  abord,  les  clauses  de  cet  accord  du  Triumvirat  sont  d'un  cynisme  si  abominable,  et  prouvent 
si  absolument  la  responsabilité  effroyable  du  parti  catholique,  que  je  me  suis  demandé  si  vraiment  un  pareil 

document  était  authentique,  bien  qu'il  fut  cité  par  des  historiens,  dans  le  sens  critique  desquels  on  peut  avoir 
confiance.  Mais  il  est  aussi  cité  par  un  historien  aussi  catholique  que  Forneron,  Les  ducs  de  Guise  cl  leur  époque, 

1877,  t.  I,  p.  ̂ 34.  Et  surtout  il  est  reproduit  presque  en  entier  par  l'historien  ultra-catholique,  l'infatigable 
apologiste  du  duc  de  Guise,  René  de  Bouille  (Ww/o/rt' (te  ducs  de  Guise,  1849,  t.  II,  p.  151-154).  Cet 
auteur  conclut  :  «  le  plan  était  éncrgiijue,  étendu,  décisif.  Son  exécution  allait  devenir  sanglante,  et  féconde  en 

malheurs  sans  doute,  mais  l'union  des  princes  du  sang  et  des  Colignys,  déjà  mieux  cimentée,  plus  forte  alors, 

et  appuvée  aussi  sur  l'étranger,  doit-elle  donc  être  jugée  moins  coupable  et  moins  dangereuse  ?  »  —  Le  pacte 

du  Triumvirat,  d'après  l'historien  catholique,  n'est  pas  seulement  authentique,  il  était  naturel  et  légitime. 



CHAPITRE   HUITIÈME 

De  Vassv  à  la  paix  d'Amboise,  de  i  f)()*>.  à  ir^i]^. 

I.  Saverne.  —  II.  Vassy.  —  III.  Manifestes  et  premiers  faits  de  guerre.  —  IV.  Une  compagnie  de 

cavalerie  genevoise  envoyée  à  Lyon.  —  V.  Jusqu'à  la  bataille  de  Dreux.  —  VI.  Traité  d'Hampton-
 

Court  et  mort  d'Antoine  de  Bourbon.  —  VII.  L'assassinat  du  duc  de  Guise  et  la  pai.x  d'Amboise. 

Ce  n'est  pas  du  tout  une  histoire  du  protestantisme  français  que  nous  écri- 
vons. Nous  voulons  seulement  rechercher  le  rôle  que  notre  Réformateur  a  joué 

dans  cette  histoire  jusqu'à  sa  mort  (1^6  \),  et,  surtout,  à  travers  les  faits,  nous 
voulons  rechercher  les  sentiinenls  des  acteurs  de  cette  histoire.  Précisément 

pour  cela,  la  Correspondance  a^l  une  mine,  qui  a  été  peu  utilisée,  et  dont  1  im- 

portance est  unique  à  tous  les  points  de  vue.  N'est-ce  pas  Builini^er,  qui,  dési- 
rant avoir  des  nouvelles  de  France,  demandait  ces  nouvelles  à  (Calvin  même,  et 

disait  :  «  Des  amis  écrivent  certaines  choses,  mais  ce  qu'ils  di.sent  est  incertain  ; 

ce  que  tu  dis  est  toujours  certain  '.  » 

L'année  1562,  qui  s'ouvre  par  l'I'xlil  de  janvier,  vit,  peut  on  dire,  se  décider 
la  fortune  —  l'inforuine  —  de  la  hVance,  avec  le  massacre  de  Vassy,  la  pre- 

mière guerre  de  reli.i^ion,  et  le  recul,  en  attendant  presque  la  suppression,  du 

protestantisme  en  l'Vance.  Et  pour  Calvin  tout  peut  se  résumer  en  deu.x  mots: 

travail  et  maladie.  Presque  au  début  de  l'année,  le  10  mars,  il  écrit:  «  Miséra- 
blement tiré  de  tous  côtés  par  des  affaires  infinies,  avec  ma  santé  languissante, 

je  succombe  presque'.  »  lu  à  la  fin  de  l'année,  le  27  décembre  :  <-  Dieti  me  tient 

lié  par  des  entraves.  Les  douleurs  aiguës  ont  cessé,  mais,  en  rampant  avec  peine 

dans  ma  chambre,  je  passe  du  lit  à  la  table.  Aujourd'hui  j'ai  prêché  (!)  mais 

on  m'avait  porté  au  temple'.  » 

1.    iS  octobre  1562,  XIX,  p.  558.        2.  XIX,  p.  ;26.  -   ;.  27  déc.  1502,  XIX,  p.  602. 
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D'abord,  c'est  Savcrnc.  Oucsl-cc  que  Savernc?unc  petite  rCninion  de  quel- 

ques personna,!4^es.  et  qui  n'est  pas  ciiliibre  et  ne  semble  pas  avoir  joué  un  L;rand 

i-(Me.  un  incident,  et  cependant  il  n'est  i^uCîre  d'incident  c|ui  jette  autant  de 

lumière  sur  les  "[Tands  événements  qui  \(>nt  se  déi-oulci",  sur  les  guerres  de  reli- 

gion en  France,  sur  la  mentalité  et  la  responsablililé  de  ceux  c|ui  les  (int  pro- 

voquées. 
Calvin  avait  voulu  unir  le  protestantisme.  Nous  avons  dit  quels  lurent  ses 

elïorts  merveilleux,  et  quels  furent  les  hommes  qui  paralysèrent  ces  efforts.  Il 

V  avait  scission  entre  les  luthériens  et  les  réformés,  que  les  luthériens  appelaient 

volontiers  sacramentaires.  (Test  cette  scission  tpi  exploita  la  diplomatie  des 

Guises.  Ils  l'exploitent  au  co||ot|ue  de  Poissy,  où  le  machiaxélisme  du  (Cardi- 

nal s'aide  de  la  traîtrise  des  Baudoin,  des  Rascalon  et  de  la  sotte  inlalualion  de 

quelques  princes  allemands,  pour  amener  en  l"^-ance,  à  i^)issy,  une  ambassade 

de  théologiens  luthériens,  prêts  à  discuter  co/j/rt'  les  Réformés.  L  ambassade 
arriva  trop  tard. 

Mais  les  Lorrains  n'abandonnèrent  pas  leurs  espérances  mauvai.ses.  Malgré 
tout,  les  i^rands  projets  de  (Calvin,  cl  les  habiles  et  dévoués  efforts  de  I5éze 

n'avaient  pas  été  vains.  Ils  a\aicnl  obtenu  certaines  interventions  de  certains 

princes  allemands  en  faveur  de  leurs  coreligionnaires  persécutés.  Le  roi  de 

l'"rance,  le  cardinal,  avaient  passé  outre.  Mais  enfin  c'était  un  désagrément,  h.t 

ne  pouvait-il  pas  arriver  quelque  chose  de  pire  ?  Ne  pouvait  il  pas  venir  cl  .\lle- 
maene  autre  chose  ciue  des  lettres  et  des  lliéolouicns  négligeables?  (  )n  sait 

comment  se  recrutaient  alors  les  armées.  Un  capitaine  levait  ime  compagnie, 

et  la  louait  à  qui  il  voulait.  (  )r  l'Allemagne  était  par  excellence  le  pays  des 
reitres.  Si  quelque  guerre  éclatait,  le  ̂ rand  intérêt  des(iuises  était  de  recruter 

eux-mêmes  et  d'empêcher  les  protestants  de  recrutei' des  soldats  en  .MIemagne. 

L'inHuence  des  princes  était  grande  ;  donc  il  était  extrêmement  important  de  les 

persuader  que  la  guei-re  religieuse  en  h'rance  —  s'il  \  avait  nuerre  religieuse 

—  n'était  pas  dirigée  contre  des  co|-eligionnaires.  mais  contre  des  ennemis, 
contre  ces  réformés,  ces  sacramentaires  aussi  odieux  aux  luthériens  que  les 

catholiques  eux-mêmes,  lu  ce  fut  Saverne. 

La  conversation  préalable  de  Saverne  pron\e  que  lesCuiises  songeaient  à  la 

guerre. 
Dés  le  2  juillet  \^(>\.  le  duc  déduise  avait  renoué  avec  le  duc  do  \\  iirtem- 

bert!;  les  relations  «  de  notre  ancienne  nourriture  ».  ciu  ils  avaient  eues  en 

France.  Il  lui  avait  dénoncé  les  séditieux,  «  qui  se  couvraient  du  litre  de  la  reli- 

gion, dont  \o(is  estes  amateur.  .Mais  leur  hypocrisie  est  si  évidente  »,  etc.,  etc.  '... 

1.  Correspondance  de  François  de  Lorraine,  duc  de  Guise,  avec  Chrisiophe,  duc  de  Wurtemberg,  dans 
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l,c  duc  cic  \\  iiileinborL;  est  très  hmchc.  Il  entre  en  conlniverse  lliiiologiquc, 

en\(iie  des  Iraités.  la  (^onfessinn  d  Au_^sbourg  (2^  jiiillel).  Le  n^  «iclobre,  le  duc 

de  (luise  rûpond  que  l'article  de  la  (^mlcssion  d  Aunsboin'^  sui"  la  sainte  (^C;ne 
«  a  esté'  fort  bien  veu  par  les  catholiques  de  ce  roNaume  ».  mais  point  par  les 

protestants  rOiinis  à  l*oiss\  ,  au  colloque. 
Le  vieux  duc.  Ilallé  en  sa  inanie  thtioloyique,  est  de  plus  en  |)lus  séduit  ;  il 

a  ti"ou\é  un  catéchumène:  il  est  u  )(i\eu\  »  de  ce  que  l'rançois  de  (  unse  veut 
«  apaiser  sa  conscience  devant  I  >ieu  "  :  il  a  "  grande  joie,  lui  ditil.qu  en  matiùre 
de  lov  ne  désirez  aiiltie  chose  plus  que  votre  conscience  si  ut  bien  mslruicte  par 

la  parole  de  1  )ieu  ».  Le  duc  de  (iuise  réplique  qu  il  lait  "  tout  ce  (|u  il  est  pos- 

sible... pour  congnoislre  Dieu  ».  \'A  il  propose  une  entrevue  pour  le  mois  de 
janvier.  Le  duc  de  WurlemberL;  la  fixe  à  Saverne  pour  le  i^  février  1562. 

Le  conférence  eut  lieti  les  1  ̂ .  i''),  17  cl  1  S  lévrier  1  ̂ 62.  à  Saverne,  en  .M.sace. 
Le  duc  de  Wurtember,L;  avait  amené  c|Lialre  théologiens,  en  particulier  \Ucn/.. 
Le  duc  de  (  uiise  a\ait  amené  son  Irére.  le  cardinal. 

Ur  nous  avons  de  ces  entretiens  le  plus  précieux  récit,  un  \éritable  procès 

verbal  détaillé,  rédigé  par  le  duc  de  Wurtemberg  et  écrit  de  .sa  main  même.  Le 

duc    s'y    montre    ce   (pi  il    était,    honnête,    lo\al  et    créelule.    au  delà    de    toute 
expression. 

Le  duc  de  (luise  et  le  cardinal  jouèrent  le  rôle  de  chrétiens  éxangéliques  fort 

pieux,  excellents  luthériens.  Le  cardinal  dit  en  chaire  :  "  qu  on  ne  doit  recher- 

cher d'autres  médiateurs  ni  intercesseurs  que  jésu.s-(.!hi'isl.  cpii  est  notre  unique 
Sauveur,  et  la  seule  propitialion  pour  nos  péchés;  cpie  nous  ne  devons  pas 

nous  confier  non  plus  en  nos  Ixmnes  (L'uvres,  etc.  ».  Xon  moins  évangéhque.  le 

duc  de  Ciuise  dit  au  duc  (.Christophe  :  «  Je  n'adore  d'autre  I  )icu  cpie  le  \rai  I  )ieu  ", 

io  me  confie  uniquement  en  |ésus-(>hrist  ;  je  sais  bien  cpie  ni  la  mère  de  Notre- 

Scigneur.  ni  les  saints  ne  peuvent  m'ètre  en  aide,  je  .sais  bien  aussi  que  je  ne 
peux  pas  être  sauvé  par  mes  ceuNfes,  mais  par  les  mérites  de  Jésus-Christ.  » 

N'iennent  des  «  soupirs  »,  des  concessions  sur  les  erreurs  de  I  l'-^lise  romaine, 
qui  a  été  »  trop  loin  »  quant  à  la  cpiestion  de  la  messe  ;  une  criticpie  du  concile 

de  Trente  i<  qui  ne  lera  rien  de  bon  ». 

Le  cardinal  demande  à  I>renz  :  «  (Jue  dites-vous  des  zwingliens  et  des  cal- 

vinistes? Sont-ils  hérétiques  ou  non?  doit-on  punir  les  hérétiques  et  com- 

ment?  »  Brenz  lui  explique  qu'ils  .sont  d'accord  avec  les  luthériens,  sauf 

sur  l'article  de  la  (^ène;  qu'il  ne  «  faut  rien  faire  axec  précipitation  à  l'égard 

des  chrétiens  fourvoyés  »,  qu'il   faut   «  les  avertir,   les  exhorter  et    prier  pour eux...  » 

Finalement  le  Cardinal  déclare  que  «  si  de  lièze  et  .ses  collègues  avaient,  à 

Loissv,  voulu  accepter  et  signer  la  confe.ssion  d'Augsbourg,  j'aui-ais  obtenu  des 

!e  Bulletin,  XXIV,  1875,  p.  72,  74,  78,  114,  115,  116.  —  Le  29  déc.  1561,  Bullinger  parle  à  Calvin  des 

bruits  qui  courent  au  sujet  d'un  colloque  entre  les  Guises  et  le  duc  Christophe  à  Saverne  (XIX,  p.  211).— 

Et  le  5  février  1 562,  de  Strasbourg,  Zanchi  écrit  à  Bèze  que  les  Guises  et  le  duc  doivent  se  réunir  à  Saverne, 

le  I  5,  pour  traiter,  dit-on,  d'un  mariage.  XIX,  p.  277. 
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priilats  que  nous  nous  fussions  an^an^iis  avec  eux.  lu  stu"  Line  question  du  duc 
de  \\  uilemberL;.  s  il  élail  prêt  à  lavenu"  à  accepter  la  (confession  d  AuL;sbourL;' 

au  cas  où  Bùze  et  ses  collC;<Jues  l'accepteraient:  «  Vous  l'avez  entendu  ;  vous, 

Brcnz.  mon  pC;re.  vous  l'avez  de  même  entendu  hier  avec  \<is  confrères  :  de  plus 
je  prends  I  )ieu  à  témoin  que  je  pense  et  que  je  crois  comme  je  le  dis,  et  qu  avec 

la  oràce  de  1  )ieu  je  vivrai  et  mourrai  dans  ces  sentiments.  Je  le  répôte  donc  : 

j'ai  lu  la  confession  d WuLjsbourg,  j'ai  lu  aussi  Luther,  .Mélanchlhon,  Bienz  et 

d'autres;  jap[)ou\e  entièrement  leurs  doctrines,  et  je  m  accorderai  bien  vite 
avec  eux  dans  tout  ce  qui  concerne  la  hic-rarchie  ecclcsiastique.  .Mais  il  faut  que 

je  dissimule  encore  quelque  temps.  a(in  d  en  qan'ncr  plusieurs,  qui  sont  encore 
faibles  dans  la  foi  '.  » 

Oh  !  le  saint  homme  I  (Quelle  piété  évanqélique,  luthérienne,  protestante!  lù 

quelledouceur,  quelle  chanté,  quelle  tolérance  !  Axant  de  terminer  les  entretiens, 

il  ne  négligea  pas  la  question  des  persécutions,  u  l']h  bien  !  s'écria-t-il,  je  vous  le 
jure  au  nom  de  Hieu.  mon  créateur,  et  en  \'  engageant  le  salut  de  mon  âme, 
je  ne  suis  coupable  de  la  mort  d  aucun  homme  condamné  pour  cause  de  reli- 

gion. Ceux  qui  alors  étaient  dans  les  (>on,seils,  peuvent  m'en  rendre  témoi- 

gnage. .Vu  contraire,  toutes  les  fois  qu  il  s'agissait  d'affaires  criminelles  en 
matière  de  religion,  je  disais  au  roi  Henri  et  au  roi  l'Vançois  11  que  ce  n  était 

pas  de  mon  ministère,  que  cela  regardait  le  pouvoir  séculier,  et  je  m'en  allais  !  » 
Il  a  même  intercédé  pour  que  du  Bourg  fût  «  épargné  »,  etc.,  etc.  \\[  on  se 

sépara  en  se  serrant  la  main,  le  cardinal  et  le  duc  de  Guise  «  promettant,  sur 

\cur  /bi  Je  prince  cl  sur  le  saliil  de  leur  âme.  de  ne  persécuter  ni  ouvertement  ni 

en  secret  les  partisans  de  la  nouvelle  doctrine  ».  A  quoi  le  duc  de  Wurtemberg 

répondit:  «  Notre  l)ieu,  père  de  Notre-Seigneur  |ésus-(>hrist,  veuille  vous 
maintenir  dans  ces  sentiments,  et  vous  confirmer  dans  les  résolutions  que  vous 

exprimez'".  »  Les  Guises  partirent  le  18  lé\  rier,  et  le  1"  mars  le  duc  de  Guise 

perpétrait  le  massacre  de  N'assv. 
Les  détails  de  la  Conférence  ne  turent  |jas  tout  de  suite  connus.  Le  12  mars, 

Hagen  écrit  à  (-alvin  :  «  (>e  qu'on  a  lait,  je  l'ignore  complètement  '.  »  lUillinger, 
le  1  ̂   mars,  est  aussi  peu  informé.  «  (>e  que  Ton  a  lait  est  incertain  '.  »  Miiis 
peu  à  peu  les  renseignements  arrivent.  c<  Les  esprits  ont  été  assez  troublés  et 

cmbarra-ssés  de  cette  aflfaire  d'Alsace  »,  écrit  Bullinger  à  (>alvin.  encore  au 
mois  de  mars',  lù  deux  mois  plus  tard,  3  mai  1^62,  voici  qui  est  plus  grave: 
Bullinger  avait  écrit  au  noble  Hallvvl  de  chercher  des  troupes;  Hallv\  !  lui  a 

répondu,  le  30  avril  :  <i  je  constate  que  les  esprits  des  princes  ont  été  complète- 
ment détournés  (alienalos)  pnv  les  réunions  et  les  collocpies  de  Saverne.  .\\anl 

1.  Le  baron  de  Rubble,  IV,  p.  106  :  «  .lamais  l'esprit  pesant  J'iin  prince  allemand  n'avait  été  joné  avec 
plus  de  dextérité  par  le  génie  d'un  homme  d  état  français.  » 

2.  Le  texte  allemand  de  ce  récit  a  été  imprimé,  d'après  le  manuscrit  des  archives  de  Stuttgart,  par 
Slattler,  Gescliiclilc  von  Wurtcinhcrg  iiiilir  Jcii  Hcrzogen,  IV,  p.  21  5  et  ss.  Tubingue.  1771.  Nous  avons  cité 

la  traduction  française,  qui  a  paru  dans  le  Biillclin,  IV,  18^5,  p.  184  et  ss. 

?.   XIX,  p.  ̂ ?2.  —  4.  XiX,  p.  554.  —   s-  XIX,  p.   ;()(i  et  n.  6. 
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le  colloque,  on  a  fail  avec  moi  ce  que  j'ai  demandii...  mais  mainlenanl...  ils  sont 
complètement  changés  ;  ils  répondent  avec  la  plus  fj;rande  froideiu' '.  » 

.Mais  diijà  l'ùvcncincnl  décisif  s'était  passé. 

II 

Parti  de  Savernc.  le  iS  février  1^62,  le  Duc  arriva  chez  sa  mère,  Antonia 

de  Bourbon,  dans  son  château  de  joinville,  tout  prés  de  Vassy,  où  se  trouvaient 

quinze  cents  fidèles.  Le  Duc  fut  scandalisé  et  irrité  de  ce  que.  si  prés  de  ses 

terres,  les  hérétiques  osassent  se  prévaloir  de  la  loi  (de  ledit)  de  janvier  (fdicio 

frcli)  et  célébrer  lein-  culte.  Se  rendant  de  Joinville  à  Paris,  il  lit  un  détour, 

arriva  à  \ass\  juste  un  dimanche  1  1"  lévrier  1^62),  juste  à  I  heure  du  culte 

réformé.  Le  duc  envoya  des  soldats  pour  le  faire  cesser...  (Conséquence  :  60  pro- 

testants tués,  200  blessés,  pas  un  catholique  tué.  C'était  le  Massacre  de  Vassy"^. 

.Après  le  mensoni^e,  le  meurtre  ;  après  la  vilenie,  I  atrocité  :  il  n'y  a  là  rien 

d'illogique,  et.  au  contraire,  l'infamie  et  la  cruauté  s'attestent  l'une  l'autre. 
Naturellement,  conservant  son  attitude  de  lourberie.  le  duc  de  (  jiiise  se  hâta 

(  17  mars)  d'envover  au  duc  de  \Vurtembei-,i^  un  récit  à  sa  façon,  c'est-à-dire 

chef-d'ceuvre  d'astuce  et  d'hvpocrisie,  du  massacre  de  Vassy  '.  Malheureusement 
pour  lui.  il  écrivit,  le  28  février  (donc  un  jour  avant  le  massacre)  une  lettre  à 

laquelle  il  ajouta  un  post-scriptum.  quatre  jours  après  (donc  trois  jours  après  le 

massacre),  à  son  lieutenant  très  fanatique  en  Dauphiné.  Lamotte-Ciondrin  ;  et 

cette  lettre  fut  «  descouverte  par  une  singulière  providence  de  Lieu  »,  dit  Bèze. 

qui  la  publia  dans  son  Histoire  ecclésiaslicjue\ 

Un  jour  avant  le  massacre,  le  Duc  disait  :  «  je  pense  que  s'il  se  fait  par  de 

là  quelque  assemblée  notable,  et  où  il  y  ait  beaucoup  de  gens,  qu'il  sera  bon  de 
se  saisir  du  Ministre,  et  de  le  faire  tout  soudain  pendre  et  estrangler...  Vous 

me  ferés  plaisir  de  n'espargner  en  cela  chose  que  vous  puissiés...  »  j-.t  trois  jours 

après  le  massacre,  il  ajoutait:  «  \"ous  estes  homme  de  guerre;  il  vous  tant 

attraper  les  dits  prédicants,  quand  ils  sont  peu  accompagnés  hors  de  leurs  pres- 

1.  ;  mai  1 562,  XIX,  p.  40?.  —  Bullinger  à  Calvin.  Un  peu  plus  tard,  Haller  écrit  encore  à  Bèze  : 

«  Je  vois  que  la  ruse  des  Guises  a  séduit  l'esprit  de  l'un  ou  de  l'autre  des  princes  ;  ceux-là  ont  égaré  les  autres 

qui,  pour  une  raison  ou  une  autre,  sont  empêchés,  et  de  tous  je  n'attends  aucun  secours.  »  Bullinger  ajoute  : 

«  Je  fais  moi-même  l'expérience  que  l'idole  de  la  Confession  d'Augsbourg  est  tellement  enracinée  dans  le 

cœur  de  certains  que,  à  moins  que  les  églises  de  France  ne  l'adorent,  elles  n'auront  pas  de  secours.  Et  si  elles 

l'adorent,  ce  ne  sera  pas  sans  des  frais  énormes  »  (r"  juillet  1 562,  XIX,  p.  477)- 

2.  Voir  lettre  de  Budé  à  Bullinger,  du  29  mars,  XIX,  p.  563,  564?  Bulletin,  1869,  p.  456.  —  La 
lettre  de  Bèze  racontant  le  massacre  est  perdue.  —  Histoire  ecclésiastique,  I,  p.  721-728. 

;.   Bulletin,  187s,  XXIV,  p.  211. 

4.  III,  p.  250.  —  Jean  de  la  Place  écrit  de  Valence  à  Calvin,  le  22  mars  1 562  :  «  Comme  il  (Gondrin): 

faict  apparoistre  par  lettres,  que  celui,  duquel  il  dépend  entièrement  (le  Duc),  lui  a  envoyé  de  Ginville 

(Joinville),  les  quelles  moy  mesmes  ay  veues  par  subtil  moyen.  »  XIX,  p.  355.  Est-ce  parce  moyen  que  les 

lettres  sont  arrivées  jusqu'à  Bèze  ̂  
JE.AN  CALVi.N.  56 



282  CALVIN    KT    1.1-:    l'.AI.VIMS.ME    KN     FKANCK     IlSyTA    I.A    .M(iK  I     I)K    r.Al.\l.\ 

ches,  OU  en  autres  lieux,  comme  verres  à  propos,  et  soudain,  le  hillel  au  pied. 

les  faire  pendre  par  le  prévost.  comme  séditieux,  cnnlrevenans  aux  l'.dicls  du 

roy.  1  >e  mes  voisins  et  sujets  m'ont  vnulu  depuis  trois  jours(il  y  a  trois  jours) 

faire  une  braverie.  où  ils  m'ont  blessé  une  douzaine  de  s^entilhommes,  de  quoy 

ils  se  sont  trouvés  marchands  (c'est-à-dire  mal).  N'oilà  leurs  belles  évangiles'.  » 

C  est  entre  ces  deux  lettres  qu'avait  eu  lieu  le  ma.ssacre  de  Va.ssy.  Le  Duc 
avait  fait  ce  cju  il  ordonnait  de  (aire  :  voilà  lnul. 

i.'hiinnele  et  trop  crédule  duc  de  Wiu'temberg"  ajoutait  à  son  l'écil  allemand 
ce  post-scriptum  en  français  et  en  latin  :  »  Hélas  !  un  voit  maintenant  comment 
ils  ont  tenu  ces  promesses.  fJciis  sil  iiltor  Joli  cl  pcr/urii.  ciijiis  namquc  rcs 

a^iliir'.  » Le  22  mars  1^62,  Calvin  semblait  ignorer  encore  le  massacre  ;  car  il  n  en 

dit  rien  dans  une  lettre  à  la  leine  de  Navarre  ;  il  ne  lui  parle  que  de  ses 

«  ano'oisses  »  domestiques,  des  a  assaulx  rudes  et  terribles  »,  et  il  la  prépare  à 
tous  les  événements,  à  tous  les  combats,  l^c  roi,  son  mari,  s  est  laissé  abattre, 

et  «  lui-mesme  heurte  contre  Dieu  et  les  siens  ».  Mais  quand  il  y  aurait  «  cent 

fois  plus  de  diHicullez  »,  il  ne  faut  point  »  lais.ser  de  tenir  bon  ».  Ayons  un 

«  courage  invincible  ».  «  Combien  que  tout  le  monde  reiiveise,  si  nostre  ancre 

est  fichée  au  ciel,  combien  que  nous  soxons  agitez,  si  arrnei'ons  nous  à  bon 

port  ».  Soyons  con\amcus  que  si  «  le  cours  de  1  évangile  est  l'elardé  ».  la  faute 
en  est  «  à  nos  péchés  ».  Ll  quoi  qu  il  en  soit  «  au  millieu  de  toutes  noz 

destresses,  souvenons  du  dire  de  Saint  Paul  :  Lsjoyssez-vous  au  Seigneiu'i 
frères,  sans  fin.  je  vous  dictz  de  rechef,  esjoyssez-vous  voire,  pour  avoir  un 

couratre  invincible,  au  milieu  de  toutes  noz  alllictions  '  ». 
Mais  trois  jours  après,  il  est  inlormé,  et  il  expose  nettement  la  situation  à 

'  Sturm.  De  plus,  il  envoie  Budé  en  ambassadeiu'  en  Allemagne,  u  Si  la  liberté 

promi.se  par  1  édil  reste,  la  papauté  tombera  toute  seule.  C'est  pourquoi  les 
(juises  tenteront  absolument  tout  (e.vlremci)  pour  nous  enlever  cette  liberté  par 

la  violence.  Si  ces  furies  ont  essayé  de  la  tromperie  récemment  à  Saverne, 

ju.squ'à  quel  point  étaient  trompeuses  leurs  Hatlenes,    le  crime  qui  a  suivi   1  a 
bientôt  montré   \  peine  étaient-ils  sortis  du  colloque,  qu  ils  se  sont   hâtés 

d'accomplir  un  ma.ssacre  absolument  barbare  '.  » 

Les  ministres  s'étaient  tout  de  suite  réunis  pour  aviser.  Un  gentilhomme, 

au  nom  de  la  noblesse  protestante,  et  Béze.  au  nom  de  toute  l'église,  se  rendi- 
rent auprès  de  la  Cour,  alors  à  Monceaux  (entre  le   1  j  et  le   1^   mars),   pour 

1.  Histoirf  irclésiasliijuc,  III,  p.  250. 

2.  On  comprend  les  efforts  désespérés  faits  par  les  historiens  catholiques,  par  les  défenseurs  des  Guises, 

pour  laver  leurs  héros  de  toutes  ces  hontes.  Le  comte  René  de  Bouille,  dans  son  Histoire  des  ducs  de  Guise 

pousse  à  la  limite  ses  eflTorts.  Il  atténue,  invoque  des  excuses,  qui  n'existent  pas,  et,  malf^ré  tout,  il  écrit  : 

«  L'embrasement  de  la  patrie  allait  résulter  d'un  conflit  plus  ou  nwiiis  fortuit  ('(),  que  les  Guise  n'imiient  ijue 
trop  hardiment  prévu  et  préparé  (donc,  pas  fortuit),  qu'une  circonstance  quelconque  devait  produire,  et  que  les 
serviteurs  du  prince  lorrain  précipitèrent  (?)  ».  René  de  Bouille,  Histoire  des  ducs  de  Guise,  1849,  II.  p.  176, 
cité  par  le  BulUtin,  XXV,  p.  ̂ oo. 

?.   XIX,  p.  547,  ̂ 48.  —  4.  25  mars,  XIX,  p.  559,  560. 
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prolester.  La  reine  (il  '<  i^racieuse  réponse  ».  cl  promit  de  prendre  «  bonnes 

informalions  ».  (>  est  dans  celle  entrevue  que  le  roi  de  Navarre  se  décida  ouver- 

tement et  dérmitivemenl  contre  les  protestants,  el  se  rangea  du  côté  des  Guises, 

dans  une  altercation  historique  avec  l^ùze.  Le  roi  déclara  que  n  qui  loucheroit 

du  bout  du  doigt  au  duc  de  Guise,  qu'il  appeloil  son  frère,  le  louscheroil  au 

corps  »  :  et  finalement  il  s'écria  «  que  les  princes  n'estoient  pas  pour  endurer 

d  eslie  frappés  de  coups  de  pierre  ».  I"t  alors  de  Béze  :  »  Sire,  c  est  à  la  vérité  à 

l'H'jiise  de  1  )ieu,  au  nom  de  lacpielle  je  parle,  d'endurer  les  coups  et  non  pasd  eti 
donner.  Mais  aussi  vous  plairai  il  vous  souvenir,  qLie  c  est  une  enclume  cpii  a 

usé  beaucoup  de  marteaux  '.  » 

III 

Le  jour  où  le  duc  de  Guise,  revenant  de  Savernc  el  de  Vassy,  entra  à  Paris, 

les  protestants,  guidés  par  Condé,  tinrent  leur  prêche  au  lieu  dit  Jérusalem. 

Les  catholiques  furent  surpris  et  intimidés.  «  Leur  nombre  grossit,  mais  le  nôtre 

beaucoup  plus    !,e  prince  de  (!!ondé,  l'amii-al,  la  reine  de  Navarre  se  recom- 
mandent à  tes  prières,  el  tous,  par  la  grâce  de  I  )ieu,  sont  pleins  de  courage  el 

I.  Histoire  ccclésijstiijiic,  II,  p.  2,  5.  —  Cet  épisode  de  Vassy  a  toujours  été,  et  est  resté,  capital  dans 

l'histoire  des  responsabilités  de  la  guerre  religieuse  de  France.  Le  lecteur  lira  certainement  avec  intérêt  les 

deux  déclarations  —  si  typiques  —  que  voici. 

Le  fameux  Agrippa  d'Aubigné,  le  huguenot,  s'exprime  ainsi  :  «  Est  à  noter  pour  jamais  que  tant  qu'on 

a  fait  mourir  les  réformez  par  les  formes  de  la  justice,  quelque  inique  et  cruelle  qu'elle  fust,  ils  ont  tendu  les 

gorges  et  n'ont  point  eu  de  mains;  mais  quand  l'autorité  publique,  et  le  magistrat,  lassé  des  feux,  a  jeté  le 
couteau  es  mains  des  peuples,  et  par  les  tumultes  et  grands  massacres  de  France  a  oté  le  visage  vénérable  de 

la  justice  et  fait  mourir  au  son  des  trompettes  et  des  tambours  le  voisin  par  son  voisin,  qui  a  pu  défendre  aux 

misérables  d'opposer  les  bras  au  bras,  et  le  fer  au  fer,  et  prendre  d'une  fureur  sans  justice  la  contagion  d'une 

juste  fureur .?  »  («  Histoire  universelle  du  skur  d'Aubigné,  comprise  en  trois  tomes,  seconde  édition  augmentée... 

de  plusieurs  additions  et  corrections  faictes  par  le  mesme  auteur.  Amsterdam,  1626.  »  —  Les  trois  tomes 

forment  un  seul  volume  in-folio.  —  Tome  troisième,  chap.  11  :  «  Invectives  contre  les  Reformez  et  leurs 

responses  »,  p.  628). 

Et  maintenant  voici  l'opinion  du  plus  récent  et  pas  du  moins  considérable  des  historiens  catholiques  : 

«  Les  circonstances  expliquent  comment  presque  d'un  seul  coup  [rj,  la  France  flamba...  En  vain  le  Chancelier 

multipliait  les  Edits,  pcnoiine  ne  les  observait.  Les  calvinistes  ne  trouvaient  pas  qu'il  leur  donnât  assez,  et  le 

parti  catholique  trouvait  qu'il  leur  donnait  trop.  Les  uns  troublaient  la  messe,  les  autres  le  prêche,  sans  qu'on 
siit  j.wuiis  qui  avait  commence...  Dans  son  rôle  de  conciliation,  Catherine  de  Médicis  se  rendait  suspecte. 

Déjà  le  duc  de  Guise,  le  vieux  maréchal-de  Montmorency,  et  le  maréchal  de  S'  André,  avaient  formé  une 

sorte  de  triumvirat.  Un  incident,  plus  grave  que  les  autres,  où  le  duc  de  Guise  fut  personnellement  mêlé,  donna 

le  signal  de  la  guerre  civile.  Les  protestants  dont  les  coreligionnaires  avaient  eu  le  dessous,  dans  la  sanglante 

echauffouréc,  qu'on  appela  le  massacre  de  Vassy,  crièrent  à  la  persécution  et  prirent  les  armes.  Or  c'était  en  mars 

1562,  la  véritable  guerre  civile  commençait,  et  un  manifeste  du  prince  de  Condé  l'ouvrit  »  (Jacques  Bain- 

ville,  Histoire  de  France.  C'est  nous  qui  avons  souligné).  -  On  peut  certainement  admirer  l'habileté  des 

expiessions.  On  ne  sait  jamais  qui  a  commencé...  (c'est  l'égalité  des  torts)...;  un  incident...  ;  une  echauf- 

fouréc..  ;  le  duc  de  Guise  y  est  mêlé...  ;  les  protestants  ont  le  dessous.  —  Il  ne  reste  rien  de  tous  les  faits 

que  nous  avons  racontés,  rien  de  l'entrevue  de  Saverne,  de  la  marche  de  Guise  sur  Vassy,  de  sa  lettre  à 

Lamolte-Gondrin,  rien.  Si  l'on  osait,  on  penserait  au  prestidigitateur  qui  escamote  la  muscade. 

Entre  ces  deux  opinions,  nos  lecteurs  sont  assez  renseignés  pour  choisir  la  vraie. 
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consUincc  »,  ticril  BC;ze  à  Calvin,  le  22  mars.  «  ...  Mille  lois  nous  sommes  tués, 

mille  fois  nous  ressuscitons.  Nnus  attendons  I  iL'Uvre  du  Seinneiu". ..  mmsaNons 

bon  espoir...  Priez,  c'est  le  moment  plus  que  jamais  '.  » 

IVaprùs  ce  qui  se  passe  à  N'alcnce,  les  Cvùncments  se  précipitent.  Le  pasteur 
la  Place  devait  succéder  au  pasteui"  l)uval.  auquel  le  lieutenant  i^énéral, 

La  Motte-Gondrin.  avait  fait  trancher  la  lèle.  \'A  ce  n'était  pas  la  seule  victime. 
Le  lieutenant  avait  ajouté  de  sa  propre  autorité  des  restrictions  à  I  édit  de 

janvier.  Pendant  ce  temps,  les  foules  qui  veulent  entendre  la  pivdicalion  devien- 

nent énormes  '.  Le  lieutenant  s'efforce  d  intimider  tout  le  monde,  «  se  vantant 

qu'il  me  fera  pendre,  ayant  de  ce  faire  chars^c  expresse  »,  écrit  La  I*lace  à 
Calvin  '.  Il  saisit  de  la  fameuse  lettre  du  duc  de  (nn'se. 

Et  à  côté  de  cet  héroïsme  pastoral,  la  misère,  un  autre  héroïsme.  Les  protes- 

tants, sauf  trois  ou  quatre,  relusenl  de  donnei"  de  I  aident  pour  l'Hi^lise.  «  A 
bien  grand  pcvne  pouvoit-on  trouver  le  pi'cmier  denier  pour  me  bailler,  après 
avoir  esté  nourrv  de  maison  en  maison,  comme  les  prescheurs  de  carcsme,  par 

l'espace  de  deux  ou  trovs  mois.  Non  pas  toutes  fovs  qu'aucune  chose  m  ait 
défaillv  ;  mais  il  a  bien  servv  que  quelques  particuliers  se  soient  trouvés  de  bon 

cueur.  »  Quant  aux  étudiants  de  I  université,  «  la  plus  part  sont  jeunes  yens 

desbauchez  »,  qui  dépensent  leur  argent  aux  bals  et  aux  danses.  Le  reste  est 

froid  «  comme  la  glace  ».  l^t  en  P.  S.  :  «  Les  mauvaises  nouvelles  arrivent,  il  v 

a  de  grands  troubles  '.  » 

Dés  le  mois  d'avril,  \'alence  allait  être  le  théâtre  de  luttes  sanglantes,  soule- 
vées parle  lieutenant  des  Guises.  La  Motte-Gotïdrin  lui-même  fut  massacré. 

Les  éléments  perturbateurs,  la  lie  du  peuple,  commencent  à  prendre  part, 

peu  à  peu.  aux  massacres.  «  lu  as  entendu  parler  des  massacres,  écrit  \  iret, 

de  Montpellier,  à  (^lalvin  ;  eux-mêmes  (les  protestants)  n'ont  pas  été  partout 
innocents  '.  »  Et  le  pasteur  de  Milhau  à  Calvin  :  «  Quelques  gens  ramassez  ont 
rompu  et  brisé  croix,  images,  et  qui  pis  est,  robbé  par  les  temples  ce  qu  ils  ont 

pu  prendre  trop  hardiment,  je  vous  certifie  qu  il  v  a  quasi  partout  une  infinité 

de  telle  quenaille,  dont  les  adversaires  prennent  occasion  de  mal  parler.  Le 

Seigneur  par  sa  bonté  en  veuille  repurger  son  l'église  ".  » 

Les  persécutions  éclatent  à  .\arbonne.  à  ("arcassonnc.  où  Ton  ferme  les 
portes  pour  empêcher  de  rentrer  les  protestants  qui,  se  conformant  à  I  h.dit. 

étaient  sortis  de  la  ville.  A  Castelnaudarv,  c'est  un  massacre  en  régie  ;  le  pasteur, 
un  diacre,  etc.  sont  tués  '.  lù  malgré  tout,  les  églises  augmentent  et  cherchent 
des  Ministres. 

Pendant  ce  temps,  Condé  et  les  protestants  sont  sortis  de  Paris,  le  22  mars, 

au  grand  déplaisir  de  Bézc,  qui  écrit  à  (Calvin,  de  Meaux,    2S   mars,   veille   de 

I.  XIX,  p.  ;49.  —  2.  L'assemblée  a  été  «  policée  »  ;  un  consistoire  a  été  «  dressé  ». 
5.  22  mars,  XIX,  p.  5^5  et  ss.  —  4.  Ibid.,p.  5H->57- 

5.   <,  avril,  XIX,  p.  579.  —  6.  De  Vaux  à  Calvin,  <,  avril,  XIX,  p.  ;82. 
7.   Viret  à  Calvin,  25  mars,  XIX,  p.  557,  5^8.  Voir  XIX,  p.  ;79,  n.  1,  où  il  est  question  de  Vassy,  de 

Cahors,  de  Carcassonne,  de  Toulouse,  de  Sens,  de  Tours,  d'Amiens... 



DE    VASSV    A    l.\    l'AlX    I)  AMlî(  USE,     HE     I562    A     I  ̂ 6  |  jS:^ 

Pâques,  [^es  callioliqLies  aussi,  a\cc  le  n>i  de  Navarre,  se  sonl  retirôs  de  Paris, 

mais  piiiir  aller  à  la  (voui",  cequ'  <<  il  n  élait  pas  dilTicile  de  prévoir  el  d'empê- 
cher ».  lit  désormais  Bôze  va  se  révéler  homme  politique  el  presque  homme 

de  guerre  de  premier  ordre.  Il  voit  juste  :  on  ne  l'écoute  pas.  Il  «  désapprouve  »  '. 
lu,  en  elTet,  c'était  une  faute  d  abandonner  aux  Guises  le  roi  el  la  Cour.  »  Il  en 
a   paru    bon   autrement   pour  certames  causes  que  je  ne  comprends  pas,   et 

n'approLive  pas   Il  ne  manc|ue  aux  nôtres,  ni  le  coLU'a^e,  ni  les  iorces,  mais 
je  souffre  de  voir  que,  pai^  notre  hésitation,  nous  avons  perdu  de  magnifiques 

occasions,  et  c'est  là  ce  qui  me  chagrine  lort.  »  h.t  il  compare  (^ondé,  se  retirant 
de  Paris,  à  Pompée  se  retirant  de  I^ome,  si  mal  à  propos.  (,)uanl  à  lui.  il  est 
forcé  maintenant  à  être  non  seulement»  spectateur,  mais  acteur  »  \ 

I"]n  réalité,  il  y  avait  deux  hommes  de  grande  tète  et  de  grand  cccur,  fjùze  et 

Coligny.  Mais  Béze  n'était  C|ue  conseiller,  et  (>oligny  ne  commandait  qu'en 
second.  Le  prince  de  (]ondé.  moins  nul  certes,  et  moins  \il  que  son  frère, 

Antoine  de  Navarre,  n'était  pas  à  la  hauteur  de  la  l.àche  :  il  acheva  de  perdre  le 

protestantisme.  En  finissant,  \ià/.o  adjurait  Calvin  d'avoir  bon  courage.  «  Je 

t'en  supplie,  mon  père,  ne  t'abandonne  pas  au  chagrin.  Il  \il  au  ciel,  celui  cpii 
tous  les  jours  fait  sortir  des  lenipctes  le  calme,  et  sans  aucun  doiiie  il  nous 

gardera  '.  »  [c  crois  bien  que  c  est  l'unique  exemple  d  encouragement  et  de 
consolation  offert  par  qui  que  ce  soit  à  notre  Réiormateur.  Il  (allait  bien  que  ce 

fût  un  fils  pour  parler  ainsi  à  son  père. 

Le  22,  dimanche  des  Rameaux,  eut  lieu  la  ,L;rande  procession  de  Pâques 

fleuries,  dans  laquelle  le  roi  de  Navarre  parada  au  milieu  de  la  loule  et  des 

dévots,  de  l'église  de  Sainte-(  îeneviéve  à  l'I^glise  Notre-Dame  ;  et  le  lendemain 

25  mars '',  Condé  s'était  rendu  à  A\eaux.  (Test  là  (|uil  lut  rejoint  par  l'amiral 

(après  la  conversation  dramatique,  la  nuit,  entre  l'amiral  et  sa  femme,  conver- 

sation rapportée  par  d'.Vubigné).  ici  de  nouveau  il  \  eut  hésitation  et  faute. 

«  Les  Seigneurs,  dit  Bèze,  firent  une  autre  très  i^iande  laute.  Au  lieu  d'aller 
droit  à  Fontainebleau  pour  se  faire  forts  auprès  di\  Roy  et  de  la  lve\ne  (qui 

estoit  le  second  mo\en  d'empescher  cpie  le  mal  ne  passast  outre,  ou  bien  d  avoir 

un  merveilleux  avantage  sur  leurs  ennemys).  ils  se  délibérèrent  de  temporiser".  » 

Ll  (Catherine  finit  par  se  décider  pour  les  Cuises,  qui  «  tirèrent  droit  à  la  Cour  », 

et  le  roi  fut  enlevé  par  .\ntoine  de  liourbon  el  conduit  à  Melun,  puis  à  Paris, 

le  ]  avril,  et  le  chancelier  de  l'Hospital,  découragé,  se  retira  :  tout  était  rompu, 
tout  allait  à  la  guerre. 

La  veille  du  jour  {]  avril)  où  les  Guises  et  la  (^our  s'étaient  définitivement 

établis  à  l'aris,  Condé  et  ses  troupes  s'étaient  établis  à  Orléans  (2  avril).  La 

ville  avait  été  prise  sans  coup  férir,  et  Bèze  décrit  à  (>alvin  la  situation.  «  Tantôt 

on  parle  de  guerre,  tantôt  on  parle  de  colloque.   Mais   je  n  ose   rien  espérer  en 

1.  C'est  dans  cette   leiiu'  que  Bèze,  parlant  de  la  chicherie  des  protestants  parisiens,  disait:  «  Ils  se 
montrent  non  seulement  froids,  mais  complètement  sordides.  » 

2.  XIX,  p.  560.  —  ?.  //'/■/.,  p.  ?6i,  562. 

4.   Hifloircecclésiastujuc  (éd.  Baum),  II.  p.  M.n.  1.—   s-  Hisinirc  ccclésiastitjue,  p.  6. 
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dehors  de  la  guerre.  Nous  avons  nlTcil  la  paix  à  deux  conditions  :  que  l'C'ditsoit 

maintenu,  et  que  les  ennemis  déposent  les  armes.  .Mais  je  n'ose  prévoir  rien 
autre  que  la  yueri-e...  Les  choses  en  sont  au  point  (piil  laudra  pùrir,  ou  nous 

ou  nos  ennemis,  si  1  )ieu  n'intervient  pas  ex  machina.  Tout  ce  que  je  vous 

demande,  c'est  que  vous  priiez  avec  moi.  pour  qu'il  me  soit  donné  de  vivre  et  de 
mourir  dans  le  Seigneur.  »  l'^t,  en  marge,  ce  cri  de  douleur  :  «  La  négligence 

des  l-lgli.ses,  l'avarice  de  beaucoup,  me  sont  plus  cruelles  que  la  mort  elle- 
même  '.  » 

lin  attendant  les  coups  d'arquebuses  et  de  rapiC;res,  on  commen(,-a  par  se 
battre  à  coup  de  manifestes. 

Le  25  mars,  Bùzc  adressa  un  appel  aux  liglises  pour  maintenir,  sous  la 

direction  du  prince  de  Condé,  »  l'authorité  du  roy  et  la  liberté  octroyée  aux 
itgiises  par  le  dernier  édit  ».  «  Il  vous  est  aisé  de  conclure  que  si  jamais  jil  fut 

besoin  de  penser  à  sov,  de  se  munir  pour  obvier  à  tels  desseings,  c  est  mainte- 
nant, sans  user  de  tergiversation  ni  longues  consultations.  Car  il  est  question 

d'estre  du  tout  ruinez,  et  quant  à  lestât  de  la  conscience,  et  quant  aux  corps  et 

aux  biens,  ou  bien  de  s'opposer  entièrement  et  résokmicnt  à  ccliIx  qm'...  ont  S(Mf 
de  nos  vies  et  de  nos  biens  ".  » 

Le  2  avril,  Condé  lance  son  appel  aux  réformés  de  l''rance.  Le  10  avril,  il 
envoie  sa  déclaration  aux  princes  allemands.  Le  11,  il  écrit  a  Cenéve.  Le  12. 

résumant  les  événements  pour  les  pasteurs  de  Zurich,  Bèze  termine  sa  longue 

et  importante  lettre  par  ces  mots  :  a  Qu'arrivera-t-il  ?  Celui-là  le  sait,  dont  nous 
défendons  la  cause,  en  même  temps  que  la  liberté  publique  et  le  salut  du 

royaume'.  » Il  semble  que  tous  les  protestants  ne  soient  pas  encore  certains  que  la  guerre 
va  éclater.  Le  svnode  national  se  réunit  à  Orléans  :  25  avril.  11  est  présidé  par 

.Antoine  de  Chandieu.  Le  prince  et  l'amiral  y  assistent.  On  y  condamne  le  livre 
de  Morclli  *.  Bolsec  y  comparaît.  «  Les  ministres  insistent  de  tout  leur  pouvoir,  à 

faire,  s'il  estoit  possible,  qu'on  n'en  vinst  point  jusquesà  l'effect  des  armes  '  ». 
l^nfin  c'est  à  ce  moment  que  commencent  les  discu.ssions  entre  chefs  protes- 

tanta,  sur  l'appel  aux  troupes  étrangères,  lu  Béze  raconte:  «  L'amiral  leur 
rompit  ceste  délibération,  disant  cpiil  aimeroit  mieux  mourir  que  consentir 

que  ceux  de  la  religion  fussent  les  premiers  à  laire  \cnir  les  forces  étrangères  de 

France".  » 

1.  D'Orléans,  5  avril,  XIX,  p.  584.  —  Dans  VHhtoire  ccclésia!:lu]iie.  «  Par  secrète  destinée,  les  princi- 
paux et  les  plus  riches  de  l'église  de  Paris  se  montrèrent  si  froids,  encore  que  le  dit  sieur  Prince  leur  offrit 

bonne  caution  de  10000  écus  seulement...  qu'à  grand  peine,  en  cinq  ou  si.\  jours,  se  peurent  fournir 
I  600  escus,  qui  fut  le  premier  fond  des  deniers  fournis  pour  ceste  guerre.  »  I,  p.  4.  —  «  Ils  ne  pouvoientse 

persuader  qu'on  en  vînt  aux  armes.  »  I,  p-  15- 

2.  Histoire  ecclésiastique,  éd.  Baum,  p.  10,  n.  1.  —  Cet  appel  est  suivi  d'une  déclaration,  de  lettres, 
d'actes  d'association,  etc.,  etc.  Tous  ces  documents  se  trouvent  réunis  dans  V Histoire  ecclésiastique,  II,  p.  14- 
21.  Bèze  a  sans  doute  rédigé  la  plupart,  peut-être  tous. 

?.   D'Orléans,  XIX,  p.  586,  n.   1,  5 88-? 90.  —  4.  Vo\r  Jean  Calvin,  vol.  V,  p.  447. 
5.  Histoire  ecclésiastique,  II,  p.  jS.  —  6.  Ibid.,  II,  p.  35. 
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Mais  de  tous  les  documents  publitîs  à  ce  innincni,  in  ils  nous  paraissent 

mériter  une  mention  spéciale,  car  leur  rapprt)chement  nidiitre  mieux  que  tous 

les  autres  le  véritable  état  d'âme  des  deux  partis. 
1"  Le  premier  document  est  la  lettre  de  Condé  à  la  reine  sur  les  nn)vens  de 

paix  (2  mai).  Au  fond,  il  \   a.  dit-il,  un  seul  moyen  :    le  maintien  de  l'édit  de 

janvier.  C'était  la  proclamation  de  la  tolérance,  telle  qu'elle  pouvait  être  com- 
prise et  pratiquée  à  cette  époqUe.  et  telle  qu  elle  avait  été  accordée  '. 

2"  Le  second  document,  c  est  la  réponse  des  Guises.  Il  n'y  a  qu  un  seul 

moyen  de  paix  :  ft  Que  le  roy  par  édict  perpétuel  déclare  qu'il  ne  veut  et  entend 
authoriser,  approuver  ni  souffrir  en  son  royaume  aucune  diversité  de  religion, 

ni  d'l{glise,  prédication,  ixdministration  de  sacrements,  assemblées,  ministères 

ni  ministres  ecclésiastiques  w  (  |  mai).  Abolition  de  l'éditde  janvier,  c'est-à-dire 
non  seulement  refus  de  toute  tolérance,  mais  suppression  de  la  tolérance  légale 

à  ce  moment  '!  Le  22  mai,  le  cardinal  de  Lorraine  avait  l'edronterie  d  écrire  au 
duc  de  Wurtemberi^  :  «  Nul  n  a  pensé  ni  voulu  autrejcho.se  que  donner  ordre  à  la 

police  des  choses  politiques,  de  telle  façon  que  toutes  causes  de  querelles  el 

sédition  cessassent'.  » 

3"  lù  voici  le  troisième  document.  Le  30  avril.  Lxon  avait  été  piMs  pai"  le 
baron  des  .Adrets,  et  une  éylise  avait  été  .saccagée.  Le  1  ;  mai,  (>al\  in  écrivait  aux 

Ministres  de  Lnoh  :  «  Nous  ne  pouvons  ou'ir  ces  choses  sans  grande  honte  et 
amertume  de  coeur...  Par  quoy,  si  vous  ne  voulez  estre  haïs  et  détestez  de  tous 

g'cns  de  bien,  mettez  (jrdre  que  telles  offenses  se  réparent'.  »  Et  le  même  jour, 
au  baron  des  Adrets  :  «  Il  est  bien  temps  quOn  se  modère...  Il  \dus  laul  éver- 

tuer et  surtout  à  coi"i"ii4er  un  abus  qui  n  est  nullement  supportable:  c  est  que 
les  soudards  prétendent  de  butiner  les  calices,  reliquaires  et  tels  instruments  des 

temples.  »  Ce  serait  «  un  horrible  scandale,  pour  diffamer  l'évangile  ».  Il  faut 
faire  tout  rapporter  ou  châtier  n  comme  larrons  '.  » 

Et  enfin,  après  une  série  de  négociations,  de  ruses  bizarres,  la  reine  mère, 

après  Line  tentative  d'accord  qLii  laillil  mettre  le  prince  de  Condé  purement  el 
simplement  entre  les  mains  des  Guises  (0  Lieu,  dit  Bèze,  ôta  à  ceux  de  son  con- 

seil tout  le  sens  et  I  entendement  "  »)  et  d'autres  axenlures  \iaimenl  invraisem- 
blables, la  guerre  éclata. 

1.  Histoire ecclésiasiicjuc,  p.  50-42.     -    2.  Ihid.,  p.  44. 

5.  Histoire  t'cclésiusticjue,  éd.  Bauin,  p.  64,  n.   1.  —  4.  XIX,  p.  409-411. 
5.  XIX,  p.  412-41 5.  —  6.  Histoire  ecclésiastique,  II,  p.  90  et  ss. 

7.  Sur  une  de  ces  aventures,  le  9  juillet,  Calvin  donne  au  Conseil  de  Genève  des  renseignements  qu'on 
ne  trouve  nulle  part  ailleurs  :  «  Le  prince  de  Condé  estant  allé  trouver  la  Royne  pour  coucher  les  articles  de 

la  paix,  sans  grande  compagnie,  présumant  qu'il  n'y  eust  point  de  trahison  du  costé  d'elle.  La  Royne,  ayant 
intelligence  avec  les  ennemys,  se  confiant  à  leurs  forces,  dit  au  prince  :  «  Cousin,  il  ne  faut  en  ce  royaume 

<■•  qu'une  religion,  et  je  ne  veux  qu'il  n'y  en  ayt  qu'une,  asçavoir  qui  est  acoustumée.  »  A  quoy  il  luy 

respondil  que  ce  n'estoyt  pas  les  propos,  qui  luy  avoient  esté  donné/.,  et  qu'il  abandonneroye  plustost  le 

royaume  que  de  tenir  autre  religion  que  celle  qu'il  maintenoye  ;  lors  elle  respondit  qu'il  l'abandonnast  donques. 
Sur  ce  survindrent  les  Guisard/.,  pensans  avoir  tout  gagné,  pour  se  chocquer  contre  le  dit  prince,  mais  ils 

furent  frustrés  de  leur  attente.    Car  Mons.  l'Admirai,  qui  se  doutoyt  de  la  trahison,  avoit  retenu  le  héraut, 
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IV 

Voici  un  épisode  difliirent  '. 

La  guerre  étant  déclartio,  il  s'agissait  d'avdir  des  stildals  pour  la  faire.  Le 
9  juin.  (>alvin  exprime  de  nouveau  à  Bullinger  ses  idées  sur  les  troupes  étran- 

gères. «  jusqu'ici  j'ai  hésité'  pour  savoir  s'il  fallait  appeler  des  secours  de 

l'étrançj^er.  -Mi in  upinicjn  a  loujiuns  été  t|Lie  imus  ne  devions  pas  commencer, 

parce  que  je  ne  veux  pas  imiter  l'impudence  du  parti  adverse,  qui  ne  iccule 

devant  aucun  .scandale  (///i'Ki'/a/»).  Mais  maintenant,  pLiisqu'ils  ont  amené  des 

cavaliers  (c\/»//t'.s- .s-c/o/Jt'/ar//)  de  l'Allemagne,  nous  aurons  une  juste  excuse".  » 

l^n  ce  moment,  il  est  question  d'envoyer  des  secours  de  Suisse.  Le  Conseil 
de  Genève  (i8  juin)  hésite,  non  certes  par  manque  «  de  bonne  affection  »,  mais 

«  vu  la  nécessité  en  laquelle  nous  pouvons  ttmiber  »  à  cause  des  menaces  du 

duc  de  Savoie  et  de  Nemours  \ 

Mais  une  troupe  bernoise  va  passer.  ],e  population  s'émcul.  Le  (>onseil  déli- 

bère et  prend  «  l'advis  de  Monsieiu"  (>alvin  ».  (^clui-ci  appelé  répond  <«  qu'il 

n'en  veut  point  donner  d'advis,  ny  décorager  Messieurs  de  ce  faire  »  (envoyer 
une  enseigne').  Toutefois,  le  lendemain,  Calvin  reparait  devant  le(>onseil.  il  a 
«  pensé  »  à  ce  qui  a  été  dit  hier.  «  A  son  advis.  ne  seroyt  pas  b(jn  de  dégarnir 

ainsi  la  ville  de  gens,  joint  que  ceux  de  Lvon  ne  l'ont  pas  requis:  mais  luy 

sembleroyt  beaucoup  meilleur  s'il  plaisoil  à  Messieurs  qu'on  esicut  cinquante 
hommes  à  cheval  pour  faire  escorte  aux  Suisses,  qui  doyvent  passer  jusques  à 

moitié  chemin  de  Lvon,  ce  ̂ jui  sera  beaucoup  plus  prise  par  ceux  de  Lyon,  qui 

désirent  qu'e.scorte  .sovt  faite  aux  dits  Suisses...  Quant  aux  despens,  il  ne  seroyt 
pas  bon  de  les  compter  à  ceux  de  Lyon,  mais  que  ceux  (|ui  iroient  tournissent 

en  partie,  et  que.  du  reste,  le  peuple  l'cgardasl  de  le  louinir  '.  »  Le  Conseil 

approuva. Les  Suisses  arrivent.  Il  v  a  des  inécontentemenls.  I^e  Conseil  se  réunit  «  et 

arreste  qu'on  ave  1  advis  de  .Mons'  (>al\in  ».  Le  s\  ndic  Besnard  va  chercher  cet 

avis.  Et  il  «  raporte  que  Mons'  (Jah  in  lu\  a  dit  qu'il  estoyt  certain  qu'ils  vien- 

droyent  au  devant  de  l^von  ;  et  qu'il  ne  sei-oyl  pas  besoin  d'aller  jusques  là, 
mais  seulement  jusques  au  lieu  qu Un  les  rencontrera,  et  qu  on  luy  a  escript  de 

Lyon  que,  pour  certain,  ils  viendroient  au  devant  des  Suisses"  ». 

La  compagnie  est  partie  le  17  juillet,  et  voici  les  curieuses  instructions  mili- 

qui  estoyt  venu  quérir  le  prince  ;  et  dépescha  avec  lui  400  iiommes  d'armes,  et  2000  pistoiiers,  avec  lesquels 

il  fit  front  au.x  ennemys,  et  les  rembarra,  de  sorte  que  Mons'  le  prince  retourna  en  son  camp,  ;\  la  Fcrté,  où 

il  est  »  (R.  d.  C,  vol.  57,  f.  82'). 

1.  Voir  A.  Roget,  «  Histoire  d'une  compagnie  de  cavalerie  genevoise  en   1  ̂ 62  »,  dans  les  Mémoires  et 

documents  de  la  Société  d'Histoire  et  d'Archéologie  de  Genève,  XVII,  1872,  p.  ̂ iÇ-g?- 

2.  XIX,  p.  454.  —  ?.  18  juin  I  s62,  R.  d.  C,  vol.  ̂ 7,  p.  72'. 
4.   5  juillet  1 562,  R.  d.  C,  vol.  57,  f.  80.  —  5.6  fév.  1 562,  R.  d.  C,  vol.  57,  f.  80. 

6.    1^  juillet  102,  //'/./.,  f.  86. 
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taircsqu  clic  emportait  :  «  Noslrc  Sci^ncui-  Iciirdunnc  faire  vovagequi  revienne 
à  son  honneur,  «gloire,  édification  et  solancmcnt  tic  sa  |)aou\re  ôylisc.  »  «  La 
cause  ncjLis  est  commune,  à  savoir  de  maintenir  la  pure  relii^ion  par  loiU  bon 
moyen.  »  Et  il  est  enjoint  au  capitaine  «  de  tenir  en  bon  ordre  de  police  les  ̂ ens 

qu'il  aura  en  sa  charge,  suivant  le  serment  qu'ils  ont  fait,  empescher  qu'ils  ne fassent  aucune  insolence,  qui  ie\ienncau  blasmcdu  nom  de  Dieu...  «On  devine 
ejui  a  tenu  la  pliune. 

Mais  le  23  arrive  une  lettre  de  Lxon,  datée  du  20,  et  demandant  qu'on  per- 

mette à  la  troupe  de  venir  jusqu'à  la  ville.  Et  le  chasse-marée  va  repartir.  \'ite 
on  mande  .\\.  Calvin  pour  qu'il  réponde.  «  Si  sa  C>ompa,unie.  écrit-il  au  capi- 

taine, estoit  volontaire  de  s'employer  pour  le  secours  de  l'itglise  de  Eyon,  qu'il 
se  deust  joindre  avec  leuis  forces,  sans  s'esloi^ner  de  cette  \-ille,  entendant  soubs 

ce  mot  qu'ils  puissent  aller,  s'il  le  peut,  à  Màcon  ou  à  (^hàlons,  et  recouvrer  ce 
que  les  ennemis  de  Dieu  et  de  D'^-^lise  de  i''rance  usui'pent.  » 

Le  (  août,  (JaUin  apporte  au  (>onseil  une  lettre  du  prince  de  (>ondé,  deman- 

dant 60000  écus.  Le  (^inseil  lui  demande  ce  qu'il  pense.  Il  se  déclare  fort  per- 
plexe. «  D'un  côté,  il  ne  voudroit  qu'on  le  fîst,  pour  la  grandeur  de  la  somme, 

et  cependant  il  ne  sait  comment  on  |)ourroit  refuser.  »  Il  pmpose  de  demander 
«  (iance  »  (cautionnement)  aux  Lalois.  Le  (Conseil  est  en  a  Ljrande  fascherie  ». 

I  )  un  côté,  ce  serait  n  la  ruine  de  la  ville  »  :  d Un  autre  côté.  »  il  désire  pouvoir 

assistei"  les  frères  en  tout  et  partout  ».  (cependant  il  l'eluse. 

Pendant  ce  temps,  les  soldats  genevois  se  conduisent  bi-illamment  à  L\'on. 

Les  Lyonnais  désirent  les  garder.  Le  (^)nseil  prend  l'avis  de  (>alvin.  les  laisse 
encoi'cqumze  jours  ou  trois  semaines.  Ils  l'cstèrent  juscui  au  30. 

Notons  encore  que.  le  ]  septembre.  (]al\in  intervient  pour  cpie  le  Conseil 

tienne  parole  à  ceux  de  Lyon  pour  la  somme  d'argent  qu'on  avait  promis  de 

leur  prêter.  Il  s'engage  à  obtenir  des  marchandises  en  nantissement,  etc.  '. 
l'.t  cet  épisode  montre  jusqu  à  quel  point  le  Conseil  ne  faisait  rien  sans  con- 

SLilter  (Calvin,  (^alvm  s'occupait  de  tout,  des  plus  [petits  détails  en  matiCire  reli- 
gieuse, ecclésiaslic|uc.  politique,  militaire  et  commerciale. 

V 

La  guerre  est  déchaînée. 

L\'on  est  occupé  |jar  les  protestants  x  au  nom  du  ro\'  )>  (  ̂o  avril  ').  I*endant 

les  mois  d'avril  et  de  mai,  les  protestants  prennent  \  alence.  Romans,  Vienne, 

(irenoble,  Rouen.  Il  va  des  massacres  :  a  C'est  une  chose  horrible,  écrit  le  pas- 
teur Larcher.  de  considérer  lestât  auquel  est  à  pré.sent  le  rovaulmede  l'rance. 

lout  est  en  armes  et  sang'.  » 

1 .  Gautier,  IV,  p.  567. 

2.  Au  sujet  des  désordres  commis  par  les  protestants,  voir  les  deux  lettres  de  C^alvin,  que  nous  venons  de  citer, 
5.  A  Séb.  Castellion,  5  juin,  XIX,  p.  4^1  et  n.  ̂  

JEAN    CALVIN  57 
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La  dclicatc  question  des  troupes  titranyôres  avait  été  tranchée  par  les  (  uiises: 

ils  avaient  fait  appel  à  l'éli'anyer.  Il  ne  l'esiail  plus  aux  pi^oteslanls  qu  à  les suivre  dans  cette  triste  voie. 

l:}ullinqer  ôcrit  à  Calvin  (20  avril)  qu'il  laul  même  se  hâter  n  avant  qu'ils 

(les  Guises)  aient  tout  enrôlé'  ». 
BCize  était  resté  à  Orléans,  où  tout  le  monde  travaillait  avec  ardcLU"  aux  loi^- 

tifications.  «  mesmes  les  dames  et  demoiselles  qui  y  poinérent  la  hotte,  comme 

les  autres,  et  où  la  peste  ht  de  grands  ravalées.  Trois  pasteurs  mouiurenl, 

entre  autres  Badius,  le  célèbre  unpruneur  (devenu  pasleui).  <<  avec  toute  sa 

famille,  sans  en  excepter  un  seul  "  ». 
Puis  Béze  alla  seconder  les  efforts  de  1  )andelot  en  Allemagne  pour  recruter 

des  troupes. 

Le  II  août,  Dandelol.  heui-eux  du  succès  qu  il  avait  obtenu,  demanda  à 
Calvin  une  nouvelle  conle.ssion  de  foi,  qui  de\ait  être  soumise  à  la  diète  de 

rVancfort,  le  20  octobre,  pour  la  proclamation  de  Maximilien,  roi  des  Romains. 

Il  voulait  que  Calvin  lui-même  la  rédigeât,  «  en  sorte  que  (l'honneur  de  Dieu  et 

la  pureté  de  l'évangile  préférés)  les  oreilles  de  tant  de  grands  princes  et 
seigneurs  n  en  puissent  être  offensées  ̂   »  Calvin  la  rédigea  et  elle  (ut  très 

long'ue  '. Le  9  juin,  dans  une  grande  lettre,  passant  en  revue  la  situation  des  deux 

partis,  Calvin  montre  l'état  lugubre  du  pays,  «  l'horrible  dévastation  (horrida 
devasLilio)  »,  Deux  de  ses  observations  sont  k  retenir  :  1"  on  a  perdu  du  temps 

(ce  qui  a  amené  des  catastrophes)  :  2"  Il  «  .s'f.s7  toujours  opposé  à  ce  qu'on  appelai 

les  premiers  l'étranger  "  ».  Et  le  lendemain,  il  pousse  un  douloureux  soupir. 
«  Il  faut  demander  assidûment  et  instamment  à  Dieu  de  renverser  ces  projets 

sans  grand  carnage.  Déjà  11  n  a  été  répandu  que  trop  de  sang  ".  » 
Après  quatorze  mois  d  absence,  Bèze  rentra  à  Genève.  Le  i"  septembre,  il 

écrit  de  Bàle  à  Calvin  qu'il  partira  le  lendemain.  Dandelot  amène  des  troupes. 

«  Oh,  si  l'on  pouvait  conclure  un  pacte  universel...  mais  la  lenteur  des  hommes 
est  incrovable...  1-n  attendant  porte-toi  bien,  ainsi  que  tous  les  collègues,  mon 
père,  et  tiens  bon  {obdura).  Car,  quelle  que  soit  lissue  luture  de  ces  tempêtes, 

notre  rédemption  approche.  C'est  ma  seule  con.solation    .  » 
Et  le  même  jour,  «  ressuscité  »  (redirivus)\\  donne  des  détails  à  Bullinger 

et  lui  demande  pourquoi  les  Suisses  n'envoient  pas  de  troupes.  «  Il  est  tout  à  lait 

lamentable,  qu'au  milieu  de  dangers  si  grands,  si  certains,  si  peu  se  laissent 
décider  à  éteindre  1  incendie  commun,  et  qudn  ne  trouve  pas  d  argent,  même 

avec  les  meilleures  garanties.  »  Et,  »  si  les  Guises  n  avaient  été  soutenus  par  des 

,.  XIX,  p.  59?- 

2.  Hhtoire  ecclésiastique,  II,  p.  110,  149.  —  l^adius  mourut  en  octobre  i'i62,  d'après  la  lettre  de  Bèze 
à  Calvin,  27  déc,  XIX,  p.  605. 

?.  XIX,  p.  495. 

4.  Vo'w  Histoire  ecclésiastique,  II,  p.  201-221.  —  Openi,  IX,  F^roleg.,  p.  lxi  el  p.  755-772. 
<).  A  Bullinger,  XIX,  p.  451. 

6.  Calvin  à  Colonius,  XIX,  p.  456.  —  7.  Bèze  à  Calvin,  i''  sept.   1562,  XIX,  p.  511. 
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soldats  étrangers,  suisses,  allemands,  et  ilahcns,  ils  seraient  déjà  ou  morts  ou 

en  exil  ».  (Juant  à  lui  :  c  je  rentre  dans  mon  pnit,  ne  sachant  si  nous  v  serons 

assez  en  sûreté,  ne  sachant  pas  même  si  j'y  resterai  longtemps'.  » 
Va  en  effet,  rentré  le  .(  septembre,  il  reçut  presque  aussitôt  une  lettre  de 

Handelot,  le  priant  «  de  s'en  rett)urner  encores  en  France,  alïin  qu'ilz  ne demeurent  désolés.  » 

Le  21  septembre,  Cal\in  lait  part  de  cette  nouvelle  au  (Conseil,  n  Les  m  mis 

très,  dit-il,  apriis  avoir  consulté  ensemble,  se  sont  Iromcz  tellement  perplexes, 

qu'ilz  n'ont  rien  sccu  résoudre,  considérans  d'ung  costé  les  grandz  dangiers  cl 
hazardz,  où  ils  mettront  sa  vie,  en  ces  temps  que  les  chemins  sont  si  désolés,  et 

aussi  la  grand  charge  et  fardeau  qu'il  luy  faudra  porter.  »  .Mais,  d'un  autre  côté, 

«  ilz  ont  regardé  à  la  grande  désolation  qui  est  en  l'I^^giise  (de  l^'rance). ...  aussi 
les  reproches,  qui  se  pourrovenl  faire  de  les  avoir  abandonnés  en  la  nécessité  ». 

Le  (Conseil,  à  son  tour,  est  <i  troublé  »,  «  parce  qu  on  craint  d'exposer  en  dangier 

un  si  grand  personnage,  duquel  la  perle  nous  aporteroyt  à  l'advenir  grand 

playe  ».  D'autre  part,  en  le  retenant  u  on  pourroyl  d'autant  amoindrir  les 

corages  de  ceux  qui  tiennent  le  partv  de  l'évangile  ».  hinalemenl,  «  après 
plusieurs  longs  propos  »,  on  a  résolu  «  qu  il  ne  laut  pas  tant  avoir  d  esgard  à 

nostre  proHit  particulier  qu  à  radxanccment  de  la  i.^loire  de  Lieu  »  '.  Ln  consé- 

quence, «  Calvin,  dit  le  I\egistre  de  la  (compagnie  des  pasteurs,  fut  d'advis  qu'il 

y  allasl,  combien  qu'il  v  eust  du  dangier  et  qu'on  craignist  que  le  fruit  n'en 

fust  pas  grand  ;  et  tous  l'exhortèrent  de  se  remettre  entre  les  mains  de  Dieu,  ce 

qu'il  protesta  qu  il  faisoit  '  ». 
Ln  effet,  le  2  |  septembre,  l>éze  écrit  à  15ullinger  une  belle  lettre,  très  émue, 

très  émouvante  ;  elle  nous  montre  bien  tous  ses  sentiments,  a  Si  on  en  avait  cru 

quelques-uns  au  nombre  desquels  il  est)  peut-être  que  les  choses  n'en  seraient 

pas  où  elles  sont...  I-]chappô  merveilleusement  à  mille  morts,  j'espérais  pouvoir 
respirer  à  Genève,  lu  voici  que  je  suis  de  nouveau  emporté  dans  le  très  immense 

gouffre.  Je  retourne  en    Lorraine     (jue    ferai-je  là  ?  Ce  que  conseillera  le 

Seigneur  qui  m'appelle.  Telle  est  ma  condition,  mon  père,  c'est-à-dire  très 

triste  et  très  misérable.  Mais  avec  la  grâce  de  Dieu,  j'ai  décidé  même  de  mourir, 
si  cela  parait  bon  au  Seigneur.  »  Ht  puis,  quelle  triste  constatation  !  «  Nous 

avons  demandé  de  l'argent,  même  avec  des  répondants.  11  nous  est  nettement 
refusé.  (Juoi  de  plus  ?  (le  ne  sera  pas  la  faute  de  nos  bons  frères,  si  nous  ne 

périssons  pas  comme  rebelles  !  Ainsi  le  jugement  commence  par  la  maison  du 

Seigneur.  »  Seulement  Bèxe  avertit  tpie  les  ennemis,  après  avoir  détruit  les 

Églises  de  h'rance,  tourneront  leur  lureur  contre  les  autres.  <«  Lt  voilà  pourquoi, 
mon  père,  voilà  pourquoi  mon  maître  Ijullinger,  et  mon  maître  Gualter,  et 

vous  tous  frères,  je  pense  que  vous  devez  travailler  aussi  courageusement  et 

aussi  rapidement  que  possible,  si  nous  avez  à  cteur,  comme  je  n  en  doute  pas, 

1.    I"  septembre,  XIX,  p.  >,  1  1 .  s  1  2,  s  1  ;.   -  2.  /-i.  >/.  C,  vol.  ̂ 7,  p.   I2]\ 
;.   A.  Roget,  VI,  p.  27^  et  n.  1 . 
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lo  salul  tic  la  France,  cl  le  V("ttiv.  Pour  mni  |e  m  en  vais  irouxei"  dn'eelemenl 
nandclnl,  et  de  là  j  ii'ai  où  le  Seii;neur  xoiidia.  Je  me  eonlie  loni  à  lail  en  Ini. 

Je  l  ai  i>ei-it.  mon  pùro,  comme  peul-elie  je  ne  l  éeiirai  jamais  '.  »  (]cs  lii^nes  ont 
la  solcnnitii  d  un  loslamcnl. 

lu  elles  Otaienl  vraies.  l{n  Suisse,  en  l-'ranee.  les  proleslanls,  a\cui^lés.  se 

monlraicnl  d'une  odieuse  ehieherie.  (Calvin  ohjuri;ue  lesC'i;lises  du  i.aniiuedoc. 
H  il  est  question  do  inniver  argent...  il  est  certain  que  la  tardiviléet  nonchalance, 

ou  pluslol  la  chisseté  des  Oi;lises  nous  \'  a  .ippoi'lé  plus  de  tlomma^ie  cpi  on  ne 

sv;iuroil  exprime!'.  l'Iusieui's.  qui  ont  espai'^nié  une  p.ulie  de  leiu's  biens,  n Hnt 
point  cstii  ospari>nic/  au  total,  ijin  pis  est.  il  \  a  eu  uui^  nomhie  inllin  de 

provres  yens,  qui  en  ont  respoiulu  pour  leurs  vies,  combien  qu  il/  n'en  peu.ssenl 
mais.  Si  ce  mal  contmue,  il  est  bien  à  cramdre  tpie  1  *ieu  n  aui^mente  ses  verycs. 

Ivt  de  faicl.  c  est  une  i;rando  honte,  que  les  ennemxs  de  Pieu  consument  corps 

et  substance  ptuu"  une  mesch.mte  t|uerelle.  à  leur  |-)ei\lilh>n.  et  que  ceulx  qui 

doibvent  mamtenii"  la  vC'rité  soient  si  restramset  prùs  ten.ms.  (Test  une  double 
honte  ■...  »  :   [i'i   »   Jui.iiJi^ 

Le  6  novembre.  Handeloi  accompaynii  de  Rlîzcîi  amena  à  (">i'L\ms  les  troupes 
levées  en  .\llema>^ne.  là  CondO  ainsi  lortilié  se  mit  en  marche  sur  l'aris.  Alais 

la  reine  l'arrOta  à  (^M'beil  '  par  des  proposition^!  de  paix  [\()  novembre).  «  I.a 

reme.  écrit  ('alvin,  est  re\enueà  ses  anciens  artifices  de  pacification.  Les  nôtres 
.seraient  \raiment  ti"op  stupides  [Iwhclcs)  si.  une  lois  de  plus,  trompés  pai"  ces 

ruses  si  souvent  trompeuses,  ils  se  jetaient  de  nouveau  dans  ses  filets  '.  » 

(^'est  ce  que  n  avait  pas  manqué  de  faire  Londé  :  il  se  laissa  berner  pendant 
plusieurs  jours.  l>é/.e  écrit  à  (Calvin  :  »  .Mors  que  Paris  piuivait  être  facilement 

emporté,  par  une  attaque  soudaine   nos  chefs  ont  commencé  à    rêver  de  la 

paix  et  de  la  dii^nité  de  notre  Prince',  obtenue  peut  être  par  je  ne  sais  quels 
movens.  I,es  .soldats  frémissaient  ;  nous,  nous  léclamions  en  \ain.  Ainsi  se  sont 

écoulés  quatre  jours  et  une  excellente  occasion  a  été  perdue  ".  »  Le  reste  du 
temps  lut  donné  à  des  trêves  et  à  de  vaines  conférences,  «  pour  ma  plus  i^rande  et 

inutile  douleur  ».  lu  les  troupes  protestantes  se  dirigèrent  \crs  la  Normandie. 

«  Rien  n'est  plus  malheureux  que  moi.  je  ne  puis  ni  être  utile,  ni  m  en  aller. 
.Mais  1  lieu  est  avec  moi  '.  " 

(Test    quatre    jours    après   cette    lettre    qu  eut    heu    la    bataille    Je    Preux 

I.   24  sopieinliri'.  XIX,  p.  S4S-S47.  —  2.  XIX,  p.  sso,  <si. 

;.  Cl  11  fut  délibéré  quel  chemin  on  tiendrail.  de  qiioy  plusieurs,  s'esinerveiilèrent.  esl.uii  chose  toute 

claire,  que  si  on  l'ust  allé  droit  à  Paris,  distant  seulement  de  14  petites  lieues  par  un  chemin  tout  uni,  et  plein 
de  bour(;.u1es  et  de  vivres,  le  Prince  pour  le  moins  pouvoit  surprendre  tous  les  faubourt;s  de  dei,"a...  donnant 

un  tel  etîrov  aux  Parisiens  qu'ils  eussent  apporté  la  carte  blanche,  ou  bien  eussent  souli'ert  une  perte  inesti- 
mable. Mais  il  pleut  ;\  Dieu  de  bander  les  yeux  A  tant  de  capitaines  et  gens  d'esprit.  »  Histoire  ccclcsiastiiiiie, II,  p. 

4.  Calvin  A  Sulzer.  0  décembre,  XIX,  p.  so^ 

s.  Qui  pouvait  être  admis  à  remplacer  dans  le  Conseil  royal  son  frère  défunt. 

b.   Un  moment  le  duc  de  Guise  écrit  que  la  victoire  était  entre  les  mains  de  ses  adversaires. 

7.   Bézeà  Calvin,  i4déc.,  p.  S98-S09. 
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(iS  dticcmbrc).  ïiù/.c  on  rond  compte  dans  une  lettre  à  (>al\in,  datée  du 

2~  décembre  '. 

Du  côté  des  pnitcsianls  :  le  Prince  est  prisonnier,  el  une  série  de  «jonlils- 

hommes,  et  150  cavaliers  ont  été  tués.  11  ne  parle  pas  de  I  inlantorie  :  elle  avait 

lâché  pied.  Du  côté  des  catholiques  :  «  les  blessés  et  les  morts  .sont  de  beaucoup 

plus  nombreux  ».  Le  maréchal  de  Saint-André  fait  prisonnier  a  été  tué  par  un 

gentilhomme  :  le  quatrième  (ils  du  connétable,  et  d'autres,  ont  été  tués.  Le 
cnnnét.'ible  bles.sé  est  prisonnier.  Béze  juge  le  l'iince  de  (-nndé  a\ec  beaucoup 
de  mndératiiin.  <<  Il  est  digne,  de  toutes  laçons,  que  son  salut  soit  vivement 

recommandé  aux  Lglises.  Car  certainement  il  n'est  pas  respon.sable  de  l'hési- 
tation des  nôtres,  et  il  a  dépassé  par  .son  courage  toutes  les  espérances.  Notre 

victoire  aurait  été  complète,  si  le  Seigneur  nous  lavait  conservé '.  » 
Plus  imporlanle  est  la  lettre  que  Calvin  adressa,  le  lô  janvier,  à  Pullinger, 

lettre  qui  est  le  résumé,  sans  doute  souvent  textuel .  cl  une  lettre  (perdue)  qu  il 

avait  reçue  de  lamiral  de(^>liL;nv  lui  même.  <i  Si  I  inlantei-ie  s'était  acquittée  de 
son  devoir,  .sans  aucun  doute  la  victoire  était  acquise  immédiatement,  sans 

difficulté,  et  presque  .sans  perte.  La  lâcheté  des  fantassins  —  d'autres  soupçon- 
nent une  perfidie  —  a  arrêté  le  succès. 

«  Lorsque  le  Prince  (Condé)  vit  c|U  ils  cédaient  honteusement,  je  dis  les  Alle- 
manclset  les  Français,  il  s  élança,  pour  au  moins  les  lorcer  à  combattre  en  leur 

faisant  honte.  Alors  son  clie\al  lut  blessé  à  1  épaule.  (>  est  ainsi  c|ue  les  ennemis 

n  étant    pas   loin    s'en  sont  emparé,    parce  qu  il    ne  put  assez  vite  avoir  un 
cheval    Les  cavaliers  allemands  .se  sont  valeureusement  comportés,  comme 
il  convient  à  des  soldats  :  de  mémo  les  cavaliers  français...  (>hez  I  ennemi  il  \  a 

un  grand  effroi  {trcpidatio).  Les  nôtres  ont  tellement  de  confiance  t|ue  le  lende- 

main ils  n'ont  pas  hésité  à  attaquer  I  ennemi.  »  Il  \a  \'  avoir  des  conférences 
I»  On  ne  sait  quelle  en  sera  1  issue  ;  .seulement  il  laut  craindre  la  trop  grande 

propension  du  Prince  à  croire  à  une  vaine  pacification,  ce  qui  jusqu  ici  a  été  la 

cau.se  de  beaucoup  de  nos  malheurs.  Indignement  trahi,  trois  el  t|uatie  lois,  on 

n'a  pu  l'amener  à  se  mettre  en  garde.  «  Comme  presque  toujours,  le  jugement 
de  (>alvin  n  était  c|ue  trop  juste.  La  veiile  du  combat,  (]ondé  avait  désigné 

1  amiral  comme  son  successeur.  Lt  toutes  les  troupes  lui  ont  prêté  serment. 

(Juant  à  Béze  il  est  sain  et  sauf  à  (  )rléans,  «  après  avoir  courageusement  exhorté 

les  soldats  au  combat,  et  s  être  tenu  aux  premiers  rangs,  comme  s'il  était  un 

des  porte-drapeaux  »  '.  «  Je  t'ai  fidèlement  raconté  l'histoire  '.  » 

I.    Une  première  lettre  s'était  perdue.  —  2.  27  déc,  XIX,  p.  604,  6o(. 
5.  Plus  tard,  dans  son  apologie  contre  Saintes  (Tractutuf,  II,  p.  ?62),  Bèze  lui-même  devait  écrire  ; 

«  J'ai  assisté  au  combat  depuis  le  commencement  jusqu'à  la  tin,  et  ce  qui  t'étonnera  davantage,  j'étais  en 
manteau  et  sans  armes.  Personne  ne  m  accusera  ni  de  meurtre  ni  de  fuite    »  XIX,  p.  640,  n.  16. 

4.    16  janv.  I  05,  XIX,  p.  658,  659. 
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VI 

l.cs  éviincmcnls  impiirianls  se  préci[)itaiont. 

Le  20  septembre  est  signô,  par  les  cnvoviis  de  (^ondé,  le  Irailé  Je  Ilamplon- 

(^oiirt  qui  accordait  à  I  Anqleterro  I  occupation  du  Havre.  Les  Anglais  y  débar- 

quèrent le  ̂   octobre. 

Le  traite  de  Hamplon-(  ̂ nurl  est  un  des  actes  que  les  historiens  calhnliques 

se  plaisent  le  plus  à  reprocher  aux  protestants.  Nous  poiu'rions  répuiidre  : 

quand  on  a  défendu  la  conduite  des  chefs  catholiques  avec  ll'lspagne.  il  serait 
prudent  de  ne  pas  attaquer  la  conduite  des  chefs  protestants,  quelle  quelle  ait 

ùXù.  .Mais  laissons  le  fanatisme  sectaire  et  tenons-nous-en  à  I  impartiale  histoire. 

i"  Le  traité  de  Hampton-C^oiut  livi'ail  le  Havre  à  l'occupation  des  Anglais 
comme  gage  du  Irailé  de  Caleau-Cambrésis.  —  2"  Le  traité  de  (>ateau-Cam- 

brésis  était  liL'uvre  non  pas  des  protestants'  mais  du  roi  Henri  11.  —  5"  La 

clause  regrettable  du  tiaité  de  Hampton-Court  avait  été  arrachée  par  l'habileté 
d'I'^lisabeth.  non  point  aux  chefs  protestants,  maisà  leur  plénipotentiaire,  auquel 
ils  avaient  eu  le  tort  de  donner  un  blanc  seing.  —  .("  Et  enfin  la  clause  incriminée 

fut  rédigée  de  telle  façon  que  l'intègre  Coligny  (et  c'est  là  un  pomt  capital) 
protesta  toujours.  «  (Juant  à  avoir  pmmis  à  sa  Majesté  par  lettre  ou  autrement 

qu  elle  pourrait  retenir  le  Havre,  jusqu  à  ce  qui  m  lui  eut  rendu  (>alais,  je  ne  crois 

pas  l'avoir  fait,  et  si  sa  Majesté  a  quelque  lettre  pareille  de  moi  à  montrer,  je 
serais  bien  aise  de  la  voir.  Quant  au  contrat  dont  vous  parlez,  je  proteste  que  je 

ne  l'ai  jamais  vu  jusqu  à  mon  voyage  en  Normandie,  où  M.  Trockmortron  me 

le  montra  ;  mais  je  l'avais  déjà  ratifié,  et  si  j'avais  pensé  auparavant  c|u  il  y  eut 
autre  chose  dedans  que  la  seule  assurance  donnée  à  la  I^eine  du  rembuursement 

de  1  argent  qu  elle  nous  avait  prêté  ou  nnus  prêterait,  et  t|ue  I  aide  et  le  secours 

qu'elle  nous  avait  donné  et  nous  donnerait  dans  cette  cause  ne  tournerait  pas 
au  détriment  de  son  droit  et  intérêt  sur  (>alais,  que  Oieu  ne  me  bénisse 

jamais.  »  (Dépèche  de  .Myddiemore,  agent  spécialement  accrédité  auprès  du 

quartier  général  à  Lord  Cecil,  de  Saint-Cicrmain.  17  mai  i  ̂ f>]  '). 

il  n'v  a  pas  lieu  d'oublier  que  (>ondé  lui  à  la   tête  des  troupes,  qui  empor- 

1.  Le  traité  dont  la  honte  faisait  rougir  Bossuet  et  qui  donna  environ  200  places,  pour  trois.  Henri  II 

s'était  même  engagé  à  rendre  Calais,  au  bout  de  huit  ans,  sous  peine  de  payer  ̂ 00000  écus  à  l'Angleterre.  Et 
c'est  cette  promesse  qu'avait  rappelée  l'Ambassadeur  anglais  Smith,  qui  dit  dans  sa  dépêche  de  Biois 
(50  avril  1565)  à  la  reine  Elisabeth  :  «  Ensuite  je  lus  le  premier  et  le  second  chapitre  du  traité,  où  est  la 

restitution  de  Calais  après  huit  ans;  puis  le  treizième,  ou  il  est  dit  que  cette  ville  doit  être  rendue  immédiate- 
ment après  toute  tentative  contre  votre  Altesse,  votre  couronne  ou  votre  royaume  »  {Histoire  des  Princes  de 

Condé,  par  le  duc  d'Aumale,  Pièces  justificatives,  I,  p.  42?). 
2.  Histoire  des  princes  de  Conde,  I,  p.  473,  476. 
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tùivnl  le  Havre  :  el  cjue  lorsque  (Catherine  de  .Mécliels  (jsa  raajnter  à  I  ambassa- 

deur aniJ:lais  que  Colit(ny  lui  avait  conseillé  de  <«  tenir  bas  »  Klisabeth.  l'Am- 
bassadeur lui  répondit  avec  mépris:  «  Il  est  vrai,  il  était  mauvais  anglais,  mais 

fort  bon  français'.  » 

Blessé  devant  Rouen,  le  i  |  octobre  1:^62.  Antoine  de  Bourbon,  le  roi  de 
Navarre,  mourut  à  Andelys,  le  17  novembre,  l.e  20  janvier  1^63,  Calvin  écrit 

à  Jeanne  d'Albret.  devenue  souveraine  d'après  le  droit  de  Navarre,  une  Ionique 
et  importante  letli'e.  Le  style  est  à  la  hauteur  de  la  pensée.  «  Ht  de  faict,  .Madame, 

voilà  comment  \ostre  régne  sera  establi  devant  hieu,  c'est  en  luv  assubjestis- 
sant  vostre  majesté.  Vous  sçavez  que  tous  gentjulx  doivent  plover  sous  l'em- 

pire de  nostre  Seigneur  Jésus-Christ  ;  mais  notamment  il  est  commandé  aux 

Rois  de  les  bais.ser  en  signe  d'hommage,  pour  mieux  spécifier  qu'ils  sont  tenus 
plus  que  les  autres  à  humilier  la  hautesse  qui  leur  est  donnée,  pour  exalter 

celui  qui  est  chef  des  anges  de  paradis,  et  par  conséquent  des  plus  grands  de  ce 
monde".  » 

lu  la  grande  préoccupation  d'un  roi  doit  être  la  religion.  «  Devant  que 
parler  des  vertus  civiles,  saint  Paul  met  la  crainte  de  Dieu,  en  quoy  il  signifie 

que  1  odice  des  princes  est  de  procurer  que  Dieu  soit  adoré  purement.  » 

Il  y  a  des  objections.  «  Je  scay  les  disputes  que  plusieurs  esmeuvent  pour 

monstrer  que  les  princes  ne  doilsvent  pas  contraindre  leurs  subjects  à  vivre 

chrestiennement,  mais  c  est  une  objection  trop  profane.  »  Calvin  se  borne  à 

ajouter  deux  conseils  :  l'un  de  prudence  ;  «  Je  ne  dis  pas  que  tout  se  puis.se  faire 
en  un  jour.  Dieu  vous  a  donné  prudence  pour  juger  de  la  procédure  que  vous 

aurez  à  tenir  ;  les  circonstances  aussi  vous  enseigneront  quels  moyens  seront  les 

plus  propres  »  ;  et  un  esprit  de  hardiesse:  «  Je  dirai  ce  mot,  que  vostre  plus 

aisé  sera  de  commencer  aux  lieux  qui  semblent  les  plus  diHiciles,  pour  eslre  les 

plus  apparens  \  n 

Vil 

Le  6  mars  \^()},  Béze  écrit  à  Calvin  :  «  Voici  que  le  Seigneur  en  a  suscité 

1.  Voir  E.  Doumergue,  La  Réforme  française  d'aprh  les  historiens  et  d'après  l'histoire,  discours  du 
16  nov.  1880  à  l'ouverture  des  cours  de  la  Faculté  de  Montauban. 

2.  XIX,  p.  644. 

5.  XIX,  p.  644-646,  20  janv.  1565.  —  On  a  discuté  la  question  de  la  tolérance  de  Jeanne  d'Albret. 
Nicol.  de  Bordenave,  auteur  contemporain  {Histoire  de  Béarn  et  de  Navarre),  écrit:  «  Elle  fit  abattre  les  images 

des  Eglises  des  principales  villes,  laissant  toutesfois  la  messe,  et  tout  l'office  romain  aux  autres  lieux,  où  tous 
ceux  qui  voulaient,  pouvoient  aller  en  toute  liberté,  et  nul  estoit  contraint  de  faire  rien  contre  sa  religion  » 
(cité  XIX,  p.  645,  n.  5). 
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un  Ljiii  a  [jcrcé'  ncilrc  l\  ran  '.  »  là  c'csl  loiil  sur  l'assassinai  du  duc  de  ("luisc 

par  l'ulliMldc  Mûre,  le  iS  t'éxrier  1565. 
Mais  six  jours  aprùs.  le  12  mars,  il  eoiilresinnait,  avec  la  RoclieldULault, 

une  longue  rùfulalion,  rôdii^tic  par  ColiiJny,  des  accusations  portées  contre  lui 

par  Poltrot.  On  v  lisait:  «  Bref,  il  (l'amiral  Coligny)  n'eust  cspargné  un  seul 

moyen  de  ceux  i.]uc  le  droit  des  armes  permet  en  temps  d'hostilité,  pour  se  desfaire 

d'un  si  jjrand  ennemv  que  cesluy-là  luy  estoit,  et  à  tant  d'autres  bons  sujets  du 

roy...  Il  confesse  que  depuis  ce  temps-là  (le  massacre  de  X'assy)  quand  il  a  ouy 

dire  à  quelqu'un,  que  s'il  pou\nit  il  tuerait  ledit  Seigneur  deCiuise.  jusquesen 
son  camp,  il  ne  1  en  a  destourné,  mais  sur  sa  vie  et  sur  son  honneur,  il  ne  se 

trouvera  que  jamais  il  eut  recherché,  induit,  ni  solicité  quelqu'un  à  ce  laire,  ni 

de  paroles,  ni  d'ari^cnt.  ni  de  promesses  par  .soy  ni  par  autruy,  directement  ou 
indirectement.  »  Et  dans  sa  Déclaration  quant  à  son  Jaict  particulier,  Coli,nny 

ajoute:  «  S'il  avait  fait  ou  commandé  davantai^e,  il  ne  craindrait  non  [)lus  de 

["avouer,  que  ce  qu  il  a  fait'.  » 
Le  19  juillet  1563,  Calvin  envova  les  deux  apoloi^ies  à  Bullinger,  souhai- 

tant qu'on  les  traduise  en  allemand.  Ht  le  2  |  janvier  is''>l.  1^^  Réformateur  écri- 

vait une  lettre  Ionique  et  étonnante  à  la  bclle-mére  di.i  I  hic,  à  Renée  de  l'^errare, 

qui  s'était  plainte  du  juL;ement  porté  par  le  Réformateur  sur  le  grand  ennemi 
de  la  Rélorme. 

«  Sur  ce  que  je  vous  allègue  que  I  )a\id  nous  instruit  par  son  exemple  de 

haïr  les  ennemis  de  Uieu,  vous  respondez  que  c  estoit  pour  ce  temps-là.  duquel 
sous  la  loi  de  rigueur  il  était  permis  de  haïr  les  ennnemis.  Or,  Madame,  ceste 

glose  seroit  pour  renverser  toute  l'Ivscriture.  »  lAlais  la  haine  permise  est  d'une 

nature  particulière,  et  elle  doit  remplir  trois  conditions:  »  (J'est  que  nous 

n'a\'ons  point  esgard  à  nous  nv  à  noslre  particulier:  et  puis  que  imus  a\ons 
prudence  et  discrétion,  pour  ne  point  juger  à  la  volée;  (inalemcnt  c|ue  nous 

tenions  bonne  mesure  sans  oultrepasser  les  bornes  de  noslre  vocation.  » 

Cette  haine  —  d'une  nature  particulière  —  exclut  la  vengeance.  Si  le  mal 
faschoit  à  toutes  gens  de  bien,  .Monsieur  de  Guise,  qui  axoyt  allumé  le  teu  !par 

le  massacre  de  Vassy]  ne  pouvoit  pas  être  épargné,  lu  de  moy  combien  que 

j'av  touj(Jurs  prié  1  )ieu  de  lui  laire  merc\  si  est  ce  que  j'av  souvent  désiré  que 
1  )ieu  mit  la  main  sur  luv.  pour  en  délivrer  son  l'iglise,  s  il  ne  le  vouloil  con- 

vertir. Tant  y  a  que  je  puis  prcjtester  qu'il  n  a  tenu  qu  à  moi,  que,  devant  la 

guerre,  gens  de  faict  et  d'exécution  ne  se  soyent  efforcez  de  I  exterminer  du 
monde,  le.squelz  ont  esté  retenus  par  ma  seule  exhcjrtation.  »  lù(Jal\in  ne  \eut 

1.  Response  à  l'interrogat  qu'on  dit  avoir  esté  fait  à  un  nommé  Jean  de  Poltrot,  soy  disant  Seigneur  de 
Merey,  sur  la  mort  du  feu  Duc  de  Guise,  par  Monsieur  de  Chastillon,  admirai  de  France,  et  autres  nommés 

audit  interrogatoire.  Histoire  ecclésiastique,  II,  p.  579  et  suivantes.  —  Voir  aussi  Mémoires  de  Coudé,  IV, 

p.  285-593.  —  Autre  déclaration  du  dit  Seigneur  admirai  quant  à  son  faict  particulier  sur  certains  points 

desquels  aucuns  ont  voulu  tirer  ces  conjectures  mal  fondées.  <,  mai  156?.  -  Mémoires  de  Condé,  Ibid., 

p.  342-346. 
2.  XX,  p.  65  et  n.  4,  5. 
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pas  davantage  qu On  le  déclare  damne  :  «  Cependant  de  le  damner,  c'est  aller 
tiMp  a\ant,  sinnn  (|ii  (m  eiist  certaine  marcjue  et  inlailllhie  de  sa  réprcjbalion. 

\:n  (juii\  il  se  laiit  bien  L;arder  de  présomplinn  et  témérité,  car  il  n'\  a  qu  un 
jui^e,  devant  le  siéye  duquel  nous  avons  tous  à  rendre  compte  .  ■■  l'inalement  il 
trouve  le  duc  deCiuise  moins  coupable  que  le  roi  de  Navarre.  «  (>ar  si  on  faict 

comparaison  de  liin  à  I  autre,  le  premier  a  esté  apostat,  le  second  a  lousjours 

esté  ennem\'  ouvert  de  la  vérité  de  I  évanL;ile.  Je  requerrais  donc  en  cest  endroit 

plus  grande  modératnm  et  sobriété '.  » 

Après  l)reu\.  Héze  est  plein  d  espoir.  «  1  )ieii  me  parait  avoir  décidé  d  ache- 

ver I  ennemi  de  ses  propres  mains".  »  Quanta  lui.  il  va  passer  en  .\ngleterre 
(ce  projet  ne  se  réalisa  pas).  «  La  raye  de  nos  ennemis  nous  force  à  descendre 

jusqu'à  ces  projets,  j'espère  qu  ils  ne  sont  nuisibles  ni  à  la  patrie,  ni  au  roi'.  » 
Ce  sont  les  nouvelles  que  Calvin  donne,  «  avec  la  plus  grande  exactitude  ((.ïl/ 

i(ngue?n)  c  est-<'i-dire  selon  sa  très  abondante  brièveté'  ».  ht  |oin\illers,  qui  les 
écrit  sous  sa  dictée,  en  est  ravi  d  admiration.  «  Sache  qu  il  n  \  a  rien  déplus 

agréable  pour  moi  que  d'avoir  à  écrire  les  lettres  que  (Jalvin  t  envoie:  et  je 
sens  toute  I  utilité  cpie  j  ai  à  écrire  les  nou\ellesde  I' rance  avec  une  telle  conci- 

sion que  souvent  je  suis  saisi  d  admiration  en  écrivant  ce  que  sa  parole  dicte 

avec  une  telle  brièveté  et  une  si  singulière  éloquence  .  » 

13ans  sa  lettre  du  5  mars,  Bèze  estimait  que  tous  les  chefs  catholiques  étant 

morts,  la  reine  devrait  se  tourner  du  côté  des  protestants.  Avec  prudence  cepen- 

dant il  ajoutait:  «  (le  c|Ui  armera,  je  ne  le  devine  pas,  mais  je  n  ose  espérer  la 

paix''.  »  El  trois  semaines  après  (29  mars).  Bèze  annonçait  à  (>al\in  qu  il  se 
mettait  en  route  le  lendemain  pour  la  Bourgogne  et  pour  (ienè\e.  La  paix 

dWmboise  avait  été  conclue  '. 
(Catherine  de  .Médicis.  «  infiniment  joxeuse  de  la  mort  du  duc  de  (uiise  », 

s'empressa  de  faire  «  mille  caresses  »  à  la  princesse  de(>ondé.  Il  v  eut  une  con- 

férence à  I  lie  des  Bœufs,  près  d'Orléans,  entre  le  l 'rince  et  le  (>onnétable.  Le 

Prince  prit  l'avis  des  .Ministres  qui.  au  nombre  de  72,  le  prièrent  de  ne  pas 
céder.  .Mais  il  fut  une  fois  de  plus  gagné  par  les  promesses,  qui  lui  lurent  laites 
avec  la  libéralité  et  la  lovauté  habituelles,  il  refusa  de  consulter  davantage  les 

Ministres,  ne  voulut  avoir  que  l'avis  des  nobles.  La  reine  «  employa  le  verd  et 
le  sec  »  ;  le  12  mars,  le  projet  de  ledit  lut  rédigé;  le  19.  il  fut  résolu  au  Con.seil 
du  Roi,  à  .Amboisc,  et  il  fut  vérifié  au  Parlement,  à  Paris,  le  27.  La  hâte  était 

grande.  L  exercice  de  la  religion  était  restreint:  le  culte  ne  pouvait  se  célébrer 

I.   XX,  p.  246.  —   2.  A  Calvin,  ;i  janv.  —   ?.   )  mars  1^65,  XIX,  p.  664. 

4.  .loinvillers  à  Builinger.  10  mars  i^O^  XIX,  p.  667.  —  1!  y  a  iieu  de  se  rappeler  l'éloge  analogue 
(Voir  quelques  pages  plus  haut)  donné  par  Builinger  à  la  rare  exactitude  des  renseignements  donnés  par 
Calvin. 

<,.    10  mars,  XIX,  p.  667.   -  6.  5  mars  1  ̂ ^  XIX.  p.  665,  664.  —  7.  Bèze,  29  mars,  XIX,  p.  680. 
JEAN    CALVIN.  ?^ 
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que  chez  les  ncnlilshommcs.  dans  certaines  villes,  et  du  reste  le  texte  du  liailé 

était  confus '.  Or  à  quel  mument  ces  énormes  concessions  étaient  elles  cimsen- 
ties  ?  BCze  le  dit  dans  sa  lettre  du  2<;  mars:  «  Au  moment  où  toute  la  Nor- 

mandie au  delà  de  la  Seine  était  soumise,  où  la  Bretai;ne,  et  les  reliions  de  Poi- 

tiers, do  Tours  et  les  réi^ions  voisines  étaient  prêtes  à  se  rendre  plutôt  qu  à 

résister,  où  de  L^randes  troupes  amies  étaient  en  route,  où  nous  axions  une  très 

grande  armée,  surtout  en  cavalerie,  comme  jamais  auparavant,  qui  s  avançait 

pour  délivrer  Orléans,  où  les  ennemis  étaient  privés  de  chel  et  prescpiede  tout  le 

reste,  il  s'en  est  trou\équl,  en  imire  absence  et  sans  consulter,  ont  rédigé  et  sous- 

crit les  conditions  d'une  paix  dont  je  préfère  t'entretenir  de  vive  voix,  plutôt  que 

de  t  on  écrire.  »  «  .\ous  aurons  cinq  cents  éi^iises  :  c'est  beaucoup  plus  qu'il  ne 

nous  reste  de  pasteurs'.  »  —  2  250  églises  en  i^ôi.  et  500  en  janvier  1563! 
Comment  faut-il  définir  le  mot  I^L;lise  en  1561  et  1^6^?  l£tait-ce  la  perte  des 

deux  tiers  ?  il  n  V  a\ait  |)lus  qu  une  église  par  bailliage,  ce  que  l'amiral  leprocha 
à  Condé  on  ces  termes:  «  On  avait  plus  ruiné  d  églises  par  ce  trait  de  plume 

que  toutes  les  forces  ennemies  n  en  eussent  peu  abattre  en  dix  ans  '.  » 

(Juant  à  l'opinion  de  (>al\in,  nous  la  tnnivons  dans  sa  lettre  vraiment 
mém(jrablo  à  Soubise.  le  gouverneur  de  L\H)n,  qui  I  a\ait  consulté  sur  la 

conduite  à  tenir.  C'est  un  cri  d  indignation  et  de  grande  colère  contre  le  prince 

de  Condé,  mais  de  soumission  ;"i  la  loi  cl  à  la  Nuionté  de  I  )ieii,  c|Lielles  qu  elles 
soient.  «  Monsieur.  Noici  le  temps  t|uc  1 'leu  nous  veull  aldiger.  .Vinsy  nous 

avons  à  nous  fortitlier  en  une  tentation  quelque  dure  qu  elle  puisse  estre.  \  ous 

m  avez  adressé  ce  pasteur  pour  savoir  mon  advis.  comment  vous  avez  à  vous 

résoudre,  quand  viendra  à  exécLitei"  ce  (pli  a  été  Conclu  sans  nous.  (  )r.  il  n  est 
pas  question  do  dire  vostre  opmmn  en  ung  conseil  où  vous  auriez  voix,  car  c  est 
une  chose  Conclue  et  laicte.  Si  \ous  eussiez  esté  sur  le  lieu,  il  ne  lalioil  pomi 

espargner  vostre  vie  pour  résister  en  telle  liberté  que  \ous  delnez.  au  mal 

qu'on  eut  voulu  faire...  Maintenant  la  question  est  comment  il  vous  lault  porteren 

l'exécution  d'un  arrest  qui  n'est  pas  en  vostre  puissance   Or  est-il  ainsy  que 
vous  avez  esté  là  convoie  (envo\é  à  l.\on)  de  la  part  de  ce  misérable  (le  prince 

de  Condé).  qui,  en  Irahi.ssant  I  )ieu  en  sa  vanité,  nous  a  mis  en  toute  conlusion. 

\()us  avez  donc  à  pratiquer  la  doctrine  de  la  saincte  escriptiire,  que  si  I  )icu  oste 

le  glaive  à  ceulx  lesquolz  il  en  avoit  ceintz.  cpie  ce  changement  de  sa  main  nous 

doibt  faire   plier  et  régler      l'ar  quoy  je  ne  voy    point    qu'ayez    raist)n    et 
pui.s.sance.  approuvée  de  l)ieu,  de  résister  à  ce  qui  a  esté  ordonné  par  ung 

Conseil,  contre  lequel  on  ne  peult  répliquer  aujourd  hu\  qu  il  ne  soit    légitime. 

1.  XIX,  p.  6S1,  n.  2.  Histoire  ecdé$iastiijtu\  II,  p.  279. 

2.  A  Calvin,  29  mars  1565,  XIX,  p.  681,  682.  —  Bèze  rentre  à  Genève  accompagné  par  les  remer- 
ciements les  plus  flatteurs  de  Condé  et  de  Coligny.  Le  Prince  parie  de  ses  «  offices  vertueux  et  loualiies... 

si  notoires  et  cogneuz,  que  ce  ne  seroit  que  supertluité  de  les  déduire  ou  publier  davantage  »,  et  «  de  son  bon 

conseil  à  moi,  nécessaire  à  la  conduite  et  maniement  d'une  cause  si  importante  »  (28  mars,  au  Conseil  de 
Genève,  XIX,  p.  680).  Voir  la  lettre  de  Coligny,  ?o  mars.  XIX.  p.  08^ 

%.  Histoire  ecclésiastique.  H,  5^^. 



DE    VASSV    A    l.\    l'AI.X     DA.MBOISE,     DE     I  ̂ 62    A     \  ̂ ^^  \  299 

S  il  dôlcrminc  mal,  puisque  I^icii  nous  vcult  <'iffli_i(or,  Icnons-nous  quois...  » 
Sans  ddulc  cette  soumission  sera  <»  dilFicilc  à  di^tircr  »  au  peuple.  .Mais  le  peuple 

doit  reL;arder  «  à  ce  que  I  'iou  pei'mel  »,  et  lui,  le  i>ouvernemcnt,  à  ce  qui  lui 
est  i<  licite  ».  El  enfin  :  »  Je  volis  ai  desja  déclarô  que  Dieu  nous  ostant  imy 

homme  de  rien,  nous  a  donné  uni;  tel  coup  de  massue  qu'il  nous  faull  demeurer 

abatus  jusques  à  ce  qu'il  nous  relève  '.  » 
In  peu  moins  vil  dans  les  termes,  il  n  est  pas  moins  franc  dans  ses  senti- 

menls,  en  écrivant  à  .M""  de  Ivove,  la  belle-mére  de  (>ondé.  «  Les  conditions 
de  la  paix  sont  tant  à  nosire  desadvantai^e  que  nous  avons  bien  matière 

dinvocquer  1  )ieu  plus  que  jamais.  »  «  Il  nous  laull  baisser  les  testes  et  nous 

humilier  devant  Dieu.  »  Toutefois  il  ne  peut  «  dissimuler  »  ses  blâmes. 

«  Chacun  trouve  mauvais  que  Monsieur  le  Prince  se  soit  monstre  si  facile,  et 

davanlaL;e  C|U  il  ail  esté  si  hatifà  conciurre  ;  il  semble  bien  auss\  qu'il  ait  prf)veu 

mieulx  à  sa  sécurité  qu  au  repos  commun  des  po\res  (idoles.  »  (Juoi  qu'il  en 
soit,  Calvin  déclare  qu  il  est  contre  la  reprise  de  la  guerre.  «  je  conseillerav 

tousjours  qu'on  se  départe  des  armes,  et  plustostque  nous  périssions  tous  que 
de  rentrer  aux  confusions  qu  On  a  veu.  »  Ht  il  soudre  :  «  je  ne  laisse  pas  de 

languir  pour  les  anguoisses  c|Ui  m  ont  saisy  depuis  les  nouvelles'".  » 
A  Bullinger,  (Calvin  donne  ses  impressions  d  après  les  aveux  que  lui  a  faits 

la  bclle-mére  du  prince  de  (>ondé.  «  Nous  avons  été  indignement  trahis  par  l'un 

et  l'autre  frère.  Le  prince,  par  un  serment  qu'il  avait  voulu  être  écrit,  avait  juré 

de  ne  rien  faire  sans  le  consentement  de  ses  compagnons.  Tandis  qu'il  négocie 

en  secret  avec  la  reine-mère,  il  écrit  au  gouverneur  de  Lyon  qu'il  tient  la  chose 

en  suspens  jusqu'à  l'arrivée  de  l'amiral.  Pendant  ce  temps,  il  avertit  sa  belle- 

mère  qu'elle  renvoie  toutes  les  troupes,  et  affirme  que  la  transaction  flrcinsaclum 

esse)  est  faite,  (^est  ce  que  cette  femme  trop  peu  rusée  {artisla)  m'a  avoué  dans 

ses  lettres,  où  elle  cherche  àm'apaiser  par  ses  flatteries.  L'ambition  a  complè- 

tement aveuglé  cet  homme  '.  »  l^t  après  avoir  résumé  les  onze  articles  du  traité, 

(>alvin  conclut  :  "  lu  vois,  excellent  frère,  à  quoi,  par  la  légèreté  d'un  homme, 
nous  sommes  réduits.  1!  aurait  pu  sans  peine  obtenir  de  la  reine  toutes  les 

conditions  qu'il  aurait  voulues.  Il  s'est  servilement  offert  à  toutes  les  concessions. 
Maintenant  nous  attendons  avec  anxiété  les  événements.  Il  va  fort  à  craindre 

des  soulèvements  :  je  ne  cesserai  de  travailler  à  les  apaiser  autant  que  je  le 

pourrai  '.  » 

IJifin  il  écrit  au  prince  de  (>ondé.  Le  baron  de  C^'ussol,  duc  d  Pzès,  sans 

professer  ouvertement  le  protestantisme,  s'y  montrait  favorable  et  faisait  preuve 
de  beaucoup  de  tolérance  envers  tous.    11  aurait   voulu  que  Calvin  écri\it  au 

r.    s  avril  1^6;,  XIX,  p.  686,  687.—  2.  Avril  156;,  XIX,  p.  688. 

;.  Catherine  lui  faisait  accroire  qu'il  serait  élevé  à  la  place  et  dignité  du  feu  roi,  Antoine  de  Bourbon, 

son  frère.  C'est  Condé  lui-même  qui  l'avait  dit  à  Coligny.  Aux  reproches  de  celui-ci,  il  «  opposa  les  pro- 

messes qu'on  lui  avait  faites,  qu'en  bref  il  seroit  en  Testât  du  feu  roy  son  frère,  et  que  lors,  avec  la  Royne,  ils 

obtiendroient  tout  ce  qu'ils  voudroyent  ».  Histoire  ecclàidsticjuc,  II,  p.  535. 
4.   8  avril  1  ̂ 65,  XIX,  p.  690  695. 
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prince  cl  lui  exprimai  sa  satisfaclmn  au  siijel  de  sa  condiiile.  (-al\ m  lui  lépnncl  : 

«  Pardonnoz-mn\  si  je  n  a\  pas  su\v\  le  slile  que  xous  eussiez  \nulu.  (>ai"  de 
luv  faire  accroire  que  le  blanc  csl  mur,  c  esl  trop  conlre  mon  naliuvl  cl  il  ne  me 

serroit  pas  possible.  Si  est-ce  que  je  me  suis  lellemenl  modérii  que  je  cvn\  que 

vous  en  seriez  satisfaict,  quand  vous  verriez  de  quo\  ».  --a  (,)uant  à  I  estai  de  la 

l'rance,  je  le  vois  si  ct)nfus  de  lous  coslés.  que  je  crains  bien  que  ce  ne  soil  à 
recommencer  plus  que  jamais.  Il  ne  reste  sinon  de  nous  humilier  en  patience, 

attendant  que  l>ieu  v  pourvoie,  comme  |)our  certain  je  ne  double  pasquenous 

n'en  voions  en  i)rierquelques  bonnes  enseiL;nes  '.  » 
H!t  comme  il  a  profité  de  lOcciision  pour  prier  le  duc  «  de  prendre  courage 

pour  le  service  de  Dieu  ».  il  encourai^c  (îgalement  sa  femme,  la  duches.se.  «  Je 

scav  que  Dieu  a  tiré  par  c\  devant  de  bons  services  de  vous,  mais  vous  ne 

sçauricz  en  toute  vostre  vie  faire  la  centiCime  partie  de  ce  que  vous  lui  debvez  en 

ung  jour.  Parquow  .Madame.  ad\isez  de  paier  \os  arrérages  poiu"  monslrer  par 

eflfecl  que  c'est  .sans  feintise  que  nous  protestons  de  n<ius  vouloir  séparer  de 
toutes  ordures  et  polutions,  pour  nous  desdier  purement  à  nostre  Seigneur 

Jésus-(^hrist.  »  Et  comme  il  sait  qu'elle  est  sollicitée  .de  <>  nager  entre  deux 
eaux  ».  il  la  prie  «  de  se  tenir  sur  ses  gardes  '  ». 

\iiici  la  lettre  de  (Calvin  à  Condé  \  «  Touchant  les  conditions  de  la  paix,  je 

sçav  bien.  Monseigneur,  qii  il  ne  vous  estoil  pas  lacile  de  les  obtenir  telles  que 

vous  eussiés  voulu.  \^iiix\U()\  si  bcaiicoiify  Je  ̂ eiis  les  soiihcllcnl  iiicilliircs.  je 
vous  prie  ne  le  trouver  eslrange,  veu  qu  en  cela  ilz  s  accordent  avec  vous. 

Cependant,  si  Dieu  nous  a  reculé  plus  que  nous  ne  pensions,  c  est  à  nous  de 

plier  soubz  sa  main.  »  (alertes.  (Calvin  est  un  ̂ rand  diplomate,  mais  sa  diplo- 
matie ne  cache  pas  au  pnnce  le  tait  :  beaucouj)  de  gens  sont  méconlenls  cl  celle 

paix  <<  recule  »  les  |)roleslants  plus  qu  ils  ne  le  pensaient.  (Juant  à  sa  responsa- 

bilité. (!]ondé  sait  à  quoi  s  en  tenir.  lu  «  je  suis  persuadé,  ajouie-l-il.  qu  à 
I  avenir  vous  continuerez  pour  amener  le  tout  en  meilleur  estât  ». 

Il  laul  agir.  »  \'ln  premier  heu,  si  vous  ne  faictes  valoir  par  vostre  aulhonté 
ce  qui  a  esté  conclud  à  I  avantage  des  fidelles,  la  paix  seroil  comme  ung  corps 

sans  àme,  et  I  expérience  a  montré  par  c\-devant  combien  les  ennem\s  de  I  >ieu 
sont  hardis  entrepreneurs  à  mal  faire,  si  on  ne  leur  résiste  \ivemenl.  \  ous 

sçavés  leurs  practiques,  et  si  vous  leur  donnez  loisir  de  vous  surprendre,  ils  n'v 

faudront  pas,  et  s'ils  ont  mis  le  pied  en  I  estrier.  il  ne  sera  plus  temps  de  les 

vouloir  empcscher.  C'est  à  ceste  heure  qu  il  faut  travailler  plus  que  jamais  pour 

eslargir  le  cours  de  l'évangile,  et,  comme  Dieu  vous  a  fait  ung  honneur  inesti- 

mable de  maintenir  sa  querelle  à  l'espée,  il  semble  aussi  qu  il  \(ius  ail  réservé 

les  autres  moiens  d'amener  à  perfection  ce  qu  il  lui  a  pieu  d'accomencer.  Puis 
donc  qu  il  luy  plaisl  vous  esprouver  et  exercer  en  diverses  sortes  pour  vous 

approuver  tant  mieulx.  tant  plus  avez-vous  de  maliére  de  vous  évertuer  sans  v 

I.  7  mai  156?,  XX,  p.  8.  —  2.   Ibid.,  p.  9-10. 
X.  Qui  doit  cependant  avoir  été  écrite  avant  celle  au  duc  de  Crussol. 
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rien  cspai"i;ncr '.  »  Lani^an'e  bien  noble,  bien  saye  :  mais  le  prince  lilait-il  capable 

de  le  bien  comprendre  ?  Ce  fui  le  malheur  de  la  Réforme  d'avoir  d'abord  un  mi 
de  Navarre,  qui  la  trahit  vilement,  et  puis  un  prince  de  C^ondô,  dont  les  qualités 

étaient  paraKsées  pai'  tant  de  délauls.  lu  c'étaient  les  époux  de  ces  deux  admi- 

rables femmes  qui  s'appelaient  :  Jeanne  d  Albret  et  I-lléonore  de  Roye. 

Le  I  I  août,  (>al\in  pai'lc  à  I  Uillin^er  d  une  lettrequ'il  a  reçue  de  (-oliijin,  et 
dans  laquelle  I  amual  I  asertit  (|U  il  n  \  a  rien  à  espérer  du  prince,  c|U  il  est 

nonchalant,  elléminé,  adonné  à  de  honteuses  voluptés.  (Cependant,  épuisé  et 

inlassable,  (>alvin  lutte  jusqu  au  boLit,  et,  le  1  ]  septembre,  avec  liéze,  il  fait  au 

prince  de  grandes  représentations.  «  Nous  ne  pouvons  omettre.  .Monseigneur, 

de  vous  prier  de  monstrer  en  toute  No^tre  \  le  que  vousa\ez  prolité  en  la  doctrine 

du  salut,  et  que  voslre  exemple  soit  tant  d  édilier  les  bons  que  de  clorre  la 

bouche  à  t( uis  mesdisans.  I  t'aultant  plus  que  vous  estes  regardé  de  lomi;.  l'.stant 
cslevé  en  si  haullde^ré,  tant  plus  devez-vous  eslre  sur  vos  gardes,  qu  on  ne 

trouve  redire  en  vous.  Vous  ne  doubtcz  pas,  MonseiL;neur,  que  nous  n'aimions 
vostre  honneur,  comme  nous  désirons  vostre  salut.  Dr  nous  serions  traîtres  en 

vous  dissimulant  les  bruits  c|ui  cmirent.  (Juand  on  orra  dire  que  vous  laites 

l'amour  aux  dames,  cela  est  pour  déroger  beaucoup  à  vosire  authurité  et  répu- 
tation. Les  bonnes  liens  en  seront  olfensés,   les  malins  en  leroiit  leur  risée   

Nous  espérons,  Monsieur,  que  cest  advertissement  vous  sera  agréable,  quand 

vous  considérerez  combien  il  vous  est  utile  '.  » 

Et  nous  ne  notons  plus  qu'une  dernière  lettre  à  Soubise  pour  lui  conseiller 
la  soumission.  Ras  de  résistance:  «  Encores  laulclmit  il  estre  londé  en  droicl  ; 

car  d'attenter  rien,  sans  c:|Lie  noLis  serons  api^ellez  et  admenez,  jamais  il  n  en 
adviendra  bien,  n  n  Je  ne  dictz  pas  que  vous  quictiez  du  premier  coup  la  place 

pour  vous  mectre  en  la  gueule  des  loups,  mais  de  contrevenir  directement  au 

commandement  du  Rov,  je  ne  vois  pas  que  Dieu  vous  le  permette.  »  «  Je  consi- 
dère les  inconvénients  que  vous  alléguez.  Mais  je  me  tiens  pour  toute  responso 

au  dire  d  .\braham  :  l)ieii  \'  pourvoira  '.  » 

\'oilà  bien  toute  la  doctrine  caUinIste,  hardie  et  cependant  aussi  anti-révolu- 
tiônnaire  que  possible.  Le  droit,  oui  ;  le  droit,  même  par  les  armes,  s  il  le  laut, 

et  cependant,  avant  tout,  la  crainte  de  I  )ieu  et  l'observation  de  la  loi. 

I .   XX,  p.   I  ;.  —   2.  XX,  p,  159.  —   i.  2<,  mai  1)6t,,  XX,  p.  ?  1 . 
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CHAPITRE   PREMIER 

La  création  des   Églises,    i  .Vxj- 1  r)()4. 

I.  En  is^9.  —  II.  En  1560.  —  III.  En  i0i.  1.  Janvier.  2.  Février.  5.  Mars.  4.  Avril,  s-  Mai. 

6.  Juin.  7.  Juillet.  8.  Août.  9.  Septembre.  10.  Octobre.  11.  Novembre.  12.  Décembre.—  IV.  En 

102.  I.  Janvier.  2.  Février.  5.  Mars.  4.  Avril.  5.  Mai.  6.  Juin.  7.  Septembre.  -  V.  En  1565 
et   1S64. 

Aprùs  avoir  raconte  la  pari  que  (>alvin  prit,  dircclcmcnl.  ou  inclircclcmcnl 

par  SOS  disciples  immédiats,  par  ses  lieutenants  spirituels,  en  particulier  par 

Bùze,  dans  les  grands  événements  reliiJ-ieux  de  P'i-ance,  depuis  le  Synode  national 

de  ISSV-  jusqu'à  la  première  guerre  de  l'cligion.  et  jusqu'au  premier  traité  de 
paix  (Amboise,  \2  mars  i  563),  nous  arrivons  à  un  chapitre  capital  :  la  pari  que 

Calvin  prit  dans  la  fondation  des  Ivgliscs  protestantes  françaises.  C'est  l'histoire même  de  nos  oriarincs. 

(>ette  page,  presque  inconnue,  de  nos  annales,  nous  allons  I  écrwe  a  une 

façon  qui.  au  premier  abord,  paraîtra  sans  doute  bien  sèche  et  bien  monotone. 

San^  prétendre  à  une  énumération  absolument  complète,  nous  voudrions,  — 

toujours  en  nous  aidant  de  la  Correspondance  surtout,  —  noter  pre.squc  toutes 

les  égli.ses  (connues  ;  il  doit  v  en  avoir  beaucoup  d'inconnues),  qui  durent  leur 

premier  pasteur  à  Genève,  entre  1  S5V  ̂ "^  '^^^1  (moment  de  la  mort  du  Réfor- 

mateur). Comment  ce  pasteur  iul-il  demandé  et  envo\é  ^  (,)uels  étaient  ses 

rapports  avec  Calvin  ? 

V.n  apparence,  il  s'agit  d'une  sorte  de  litanie.  Mais,  à  mesure  que  cette  litanie 

se  prolonge,  elle  provoque,  nous  semble-t-il.  une  impression  singulière  et  vrai- 

ment profonde.  De  cette  litanie,  dans  le  style  si  naïf  du  temps,  tous  les  mots 

apparaissent  pi-écis.  variés  ou  identiques,  pittoresques,  vivants.  Il  semble  que 

nous  vivons  à  ces  heures  incomparablement  émouvantes  et  importantes  de  la 

naissance  de  notre  protestantisme  actuel,  sous  l'action  incomparable  aussi  et 
presque  insoupçonnée  de  Calvin. 
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Le  12  avril  i  5^9,  quelques  jours  avant  le  Svnode.  ri'!L;lise  de  Dieppe  écrivait 

à  Calvin  que  le  troupeau  était  k  lort  petit  >■,  mais  qu  «  il  s'était  augmenté 

tellement  »  qu'un  seul  pasteur  n'y  pouvait  suffire,  et  qu  il  avait  besoin  d  un 
«  adjoint  et  compaig-non  '  ». 

Le  28  mai.  jt)ur  même  du  Svnode,  (>al\in  écrit  à  une  l^gliscdu  SudOuesl, 

où  Dieu  «  a  multiplié  le  nombre  de  ses  fidèles  »,  et  qui  veut  «  establir  quelque 

bon  ordre  ».  il  lui  envt)iedeux  pasteurs.  «  Retirez-vous,  lui  dit-il,  sous  l'enseigne 
de  jésus-Christ.  qui  est  de  fréquenter  son  escholle,  pour  v  estre  journellement 

tant  mieux  instruits,  et  priez  Dieu  en  vos  petites  cachettes  '".  » 
Le  5  juin  isS'j.  le  pastcui- .Morel  donne  à  (.alvin  des  détails  sur  Orléans,  et 

l'activité  de  1  ligiise  de  Paris,  a  Nous  avons  envo\é  à  Orléans  Arnaud,  parce 
que  la  moisson  est  si  grande  que,  .sans  notre  .secours,  ils  ne  peuvent  moisson- 

ner... I  )e  tous  côtés  les  cités  et  les  villes  fortes  implorent  notre  aide.  Si  chez  vous 

il  y  en  a  qui  puissent  aider,  pres.sez-les  de  venir  vers  nous  en  hâte  '.  » 

Le  I  I  juin,  nouvelle  lettre  de  .Moi^el  avec  de  nouxeaux  détails.  f]n  Nor- 

mandie, le  lieutenant  général  de  \'illebon,  e(ïra\é  des  pi'ogrés  de  l'évani^ile.  a 
écrit  :  «  Les  Luthériens  sont  ici  si  nombreux  que,  à  mon  a\is,  pour  guérir 

cette  province,  il  laut  enlever  la  population  et  la  remplacer  par  une  nou\elle.  » 

.Mêmes  renseignements  sur  I  .Aquitaine '. 

Le  M;  juin,  les  fidèles  de  loulouse  écrivent  à  ("iené\e  que  le  .Ministre  du 
\  ignaux,  après  avoir /'/a/i/c' des  églises  en  Oiascoi;ne.  vint  à  loulouse,  où  il  lut 
revu  [)ai"  «  trois  »  habitants.  .Mais  son  travail  a  liuctidé  tellement  t|u  il  faut  Lin 
second  pasteur.  (  )n  leur  en  envoie  deux,  cl  il  v  en  a  trois,  qui  <<  estendcnt  la 

grâce  de  Dieu  au  loin  cl  au  large  es  villes  circonv(jisines  '  ».  Cette  lettre  était  en 
français,  signée  de  sept  noms,  fine  seconde  en  latin,  signée  de  quatorze  noms, 

disait  en  termes  dithvrambiques  l'ieuvre  et  1  inlUience  de  Cenéve  «  pour  le  salut 

et  I  exemple  de  toutes  les  autres  f.glises  ».  «  lu  ce  n'est  pas,  selon  nous,  une 
petite  preu\edc  la  bonté  divine,  c|ue  Dieu  vous  ail  placé  au  iiilllcii  du  monde, 

comme  un  exemple  de  la  vraie  et  sincère  religion...  (^est  vous  qui  avez  1  habi- 

tude, par  vos  livres  et  vos  lettres,  d  enseigner  les  autres''.  » 
.\  peu  près  à  la  même  date,  le  Ministre  de  la  Vigne,  sans  doute  en  Nor- 

mandie, remercie  (>alvin  de  «  ses  lettres  consolatrices,  venues  si  promptement  ». 

Après  s'être  cachés  pendant  la  Icmpète  déchaînée  par  les  édits  du  roi.  les  lldèles 
ont  repris  leurs  cultes  publics  depuis  la  mort  du  mi,  et  ils  se  préparent  aux  nou- 

velles tempêtes  '. 
Le    Kl  juillet.    I  église  de  (  nen    raconte  à  (]al\in   ses  débuts  et  son    rapide 

1.   XVII,  p.  497.  -  2.  XVII,  p.  )]>i.    -   ?.  XVII,  p.  ̂ 40.  -    4.  More!  ù  Calvin,  XVII,  p.  <i48. 

^.  XVII,  p.  557.  Histoire  ecclésusiujue,  I,  p.  156.   -   6.  XVII,  p.  559-^61.  —  7.  XVII,  p.  ̂ 88-^89. 
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accroissement.  A  Pâques,  quatre  Ijouryeois  s'étaient  réimis  clans  un  jardin  pnur 

prier  hieu.  i!icnl(")l  il  a  lallu  se  réunir  aux  champs,  lu  maintenant  l'I^nlise 
demande  un  pasteur:  car  il  \  a  un  «  petit  lioppcau.  letjuel  di\isé  en  deux 

parties,  paist  et  pii.scaige  en  deux  pustureaux.  quelque  peu  esl()i<4ne/,  l'un  de 
l'autre,  le  lonij  des  rivaiycs  celtiques,  non  seulement  exposés  à  1  injuredes  loups, 
mais  aus.si  aux  abbois,  ayiietz,  risées,  mocqueries,  et  contemnement  des  chiens, 

des  rey'nardz,  des  trop  libres,  des  saii^es  cramtilz,  lempoiisetu-s  et  subtiliseurs 

et  question nau'cs  de  ce  monde  '  ». 

Le  2()  novembre,  six  anciens  de  Valence  écrivent  et  supplient  :  «  nous  vou- 

loir encore  assister  de  quelque  personnage  qui  soit  pour  salisiaire  à  ung  trou- 

peau, tel  qu'est  ceslui-cv,  croissant  de  joiu"  en  jour,  et  en  peuple  et  en  nombre 

de  gens  sçavens,  tous  affamés  de  la  parole  de  Dieu'.  »  Lancelot  fut  envo}é  le 
22  avril. 

A  la  lin  de  i  SSV^  ''-^-'^  "  anciens  des  l\glises  du  dict  .Woiubrun  ».  (|ui  écrit  de 

Cédai-n,  de  iJarret.  su|_:ipllent  "  cpiil  \iuis  plaise  leur  ]3iuii-v'iir  d'im  ministi-e  suf- 

fisant pour  prescher  dans  les  églises  la  panille  de  I  )ieu  '.  » 

hés  le  I  s  janvier  i  ̂ 6(1.  mais  tnuiviins  une  pièce  ciu'ieusc.  C  est  plus  qu  une 

lettre,  c'est  un  a  commun  furmuiaire  de  lettres,  peur  envnver  des  ministres  en 

termes  couvertz  à  cause  de  la  persécution*.  » 

Le  22  février,  Paris  demande  im  pasteur  '. 
Le  2()  février,  Hotman  et  Sturm  écrivent  à  (Calvin,  à  peu  prés  dans  les 

mêmes  termes,  que  l'.Xquitaine.  la  Provence,  le  I  )auphiné.  ont  rejeté  les  idoles 

et  réclamé  la  liberté  de  la  religion  ". 

Le  22  avril,  Calvin  écrit  des  lettres  aux  Lglises  de  X'alence  et  de  .Monté- 
limar.  A  Valence,  il  envoie  im  pasteur  «  que  vous  avez  requis  ».  Lancelot,  et 

exhorte  sévèrement  à  la  patience:  «  Vous  avez  à  vinis  fortifier  non  pas  potir 

résistera  la  rage  des  ennemis  par  l'avde  du  bras  charnel:  mais  pour  maintenir 

constamment  la  xérilé  de  l'évangile,  en  laquelle  nostre  salut  consiste  et  le 

service  et  honneur  de  Dieu,  que  nous  devons  plus  priser  que  noz  corps  et  noz 

âmes  '.  »  .\  .Montélimar.  il  envoie  un  pasteur,  mais  pour  un  temps,  et  il  expose 

la  situation  de  famille  de  l'envoyé.  C'est  vraiment  le  père  qui  veille  avec  affec- 

tion sur  ses  enfants,  sur  tous  les  détails  de  leur  vie.  "  Il  ne  peut  pas  estre  long- 

I.  XVII,  p.  s8i.  —  2.  Bibliothèque  de  Genève,  manuscrit,  f.   197:1,11.  lo-ii. 

^  Ibhi.,\^.  II,  12.  Romar\  {Documents  sur  la  Reforme  cl  les  guerres  Je  religion  ai  Daiiphiiic,  1890)3  publié 

tout  ce  qu'il  a  pu  trouver  se  rapportant  à  cette  province.  Du  20  nov.  1559  au  4  juin  1564,  il  a  réuni 

Î7  lettres  de  protestants  de  la  province  à  rp:glise  de  Genève.  De  ces  ;9  lettres,  5  sont  antérieures  à  i0i, 

17  postérieures,  et  19  sont  de  is6i.  —  C'est  Roman  que  nous  citerons  pour  les  lettres  qu'il  a  publiées  le 
premier. 

4.   XVIII,  p.  7.   —   V   •''"''••  P-  'S-   —  ̂-   "''''■'  P-   '9-2'-   —  7-   ̂'"'''•'  P-  ''5- 
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temps  absent  d'avec  sa  icmme,  et  siirluiil  cl  aillant  c|U  il  la  laissée  loni^lemps 

malade  pour  le  service  de  l'I'lyiise  :  et  s  il  contiiumit  encore,  on  I  eslimeroit 
inhumain...  (chacun  de  vous  peut  jui.;er  quel  reL;i'et  c  est  à  un  homme  chreslien 

d'abandonner  sa  lamille  el  la  laisser  en  disette  et  nécessité...  tellement  qu  il 
faudroil  que  sa  femme  et  ses  enfans  endurassent  laim  el  soi!  en  son  absence, 

s'ils  n'cstovent  secourus  par  vous.  »  ]']n  même  temps,  il  recommande  le  calme  : 
tt  Faire  prescher  en  public,  nous  vous  prions  de  vous  retenir,  et  n  \  penser 

point,  ju.squ  à  ce  que  Dieu  donne  meilleure  opportunité'.  » 

l^e  27  juillet,  i^lanche  (qui  sans  doute  n'était  pas  un  pasteur)  écrit  àf^alvin 
«  du  Mas  d  .Vgenais  sur  Ciaronne.  en  Albret  "  que  Ton  lait  à  Nérac  des  ser- 

mons en  public  et  que.  dans  toutes  les  rues,  on  chante  ouvertement  les 

Psaumes  ". 
l.e  ̂ o  septembre,  (>alvin  note,  avec  détails,  les  modidcations  dans  la  situa- 

lion  des  Ivglises.  Les  idées  de  résistance  font  des  proi^rés.  Le  despotisme  et  la 

barbarie  des  Guises  deviennent  «  intolérables  ».  Il  v  a  eu  cependant  un  moment 

d'arrêt  dans  la  persécution,  parce  que.  |)oiir  lexercer.  il  laudrait  «  une  aimée 
puissante  ».  Et  puis  I  amiral  a  osé  remettre  la  "  supplication  au  nom  des  50000 

(Idelles  de  Normandie''  » 

Le  lendemain,  1"  octobre,  il  montre  quel  »  essor  prend  la  vérité  de  lévan- 

frilc.  En  Normandie  nos  frères  prêchent  en  public,  parce  qu  il  n  \-  a  pas  d'édi- 
(icesqui  contiennent  trois  et  quatre  mille  fidèles,  l'^n  l'oitou  el  dans  la  Saln- 

tonge,  dans  toute  l'Aquitaine,  il  \  a  plus  de  liberté.  En  pavs  de  lani^iie  d'Oc, 
en  Provence,  dims  le  1  )auphmé.  le  (Jhrist  a  beaucoup  de  disciples  intrépides  '  ». 

Le  25  octobre,  Oudet  Nort,  qui  signe  par  anagramme  Dothcus,  écrit  à  Cal- 

vin. Oudet  était  un  très  jeune  étudiant,  qui  s'était  enfui  à  (icnéve,  v  avail  étu- 
dié, el  avait  été  envoyé  comme  pasteur  à  Castelmoron.  Il  raconte  à  f^alvin  ses 

impressions.  Il  a  été  reçu  par  des  «  brebis  allamées  0.  Ses  parents  le  tourmen- 

tent. Va  comme  un  enlant  all'ectueux.  il  continue;  n  Voilà,  mon  père,  ce  que 
mon  devoir  et  le  besoin  de  mon  amour  me  poussent  à  écrire...  la  clémence  et 

ton  humanité  excuseront  mon  langage  grossier...  \'A  si  cela  ne  t  est  pas  à 

charge,  salue  mon  hôte  et  mon  hôtesse,  ou  plutôt  mon  père  el  ma  mère  bien- 

aimés.  Ton  fils  très  affectionné  et  très  obéissant  '.  » 

Le  I  décembre,  c'est  encore  un  fils  c|ui  écrit  de  lîordeaux.  à  (!!al\ln.  "  son 
père  vénéré  ».  Il  vient  lui  aussi  deCicnève,  cl  il  raconte  ce  qu  il  a  vu.  «  (^ar  je 

sais  que  tu  te  réjouis  avec  ceux  qui  se  réjouissent,  el  que  lu  soiillres  avec  ceux 

qui  souffrent".  » 
Le  6  décembre,  deux  jours  après,  .Mari,  l'arganus  écrit  de  Bourges.  Il  attend, 

pour  célébrer  la  Cène,  que(>alvm  lui  dise  comment  il  doit  se  comporter  vis-à- 

1.  XVIII,  p.  65,  66. 

2.  Ibid.,  p.  155.  —  C'est  l'époque  où  le  roi  de  Navarre,  paraissant  très  alfeclioiiné  a  la  religion,  déclarait 
qu  il  ne  voulait  plus  de  messe.  Il  avait  appelé  Th.  de  Bè/.e. 

5.  A  Sul/.er,  Ibul.,  p.  204. —  4.  IhiJ.,  p.  207.  A  Biillinger. 
(.    XVIII.  p.   22S-226.  -    6.    Ihiii.,  p.   20. 
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vis  de  paiciils  prolostanls.  qui  fonl  l:)apliser  par  le  prclrc  leurs  enlanls.  Il  n  ose 

ni  les  repousser,  ni  les  adinellre.  (Jue  (Calvin  veuille  donc  lui  répondre  «  le  plus 

vile  possible  ».  »  pùiv  lrC;s  cher  ;  el  souviens-loi  sou\enl  de  nous'  ». 

\-^()\  .  Cesl  la  -rande  année.  La  l\  rannic  de  Henri  11,  des  (  aiiscs  sous  Fran 

(,-ois    11.    avail    arrèlé     le   développemenl   des    l^i^ii.ses.    Dus    que    s'ouvre    une 

période  de  liberlé  relalive.  il  v  a  une  pous.sée,  un  essor  exlraordmau-es.  Chaque 

mois  offre  plus  de  documenls  que  ne  nous  en  avait  offert  chaque  année  précé- 
dente. 

I . 

Le  lo  janvier,  le  pasleur  Jean  Boutciller  écrit  à  Calvin  (|u'il  v  a  un  seul 

ministre  «  au  pavs  d'Angoumois  ».  Or  il  est  de  grande  étendue,  el  il  supplie 

f^alvin  «  de  regarder  en  pitié  ce  pauvre  pays  ».  et  de  le  «pourvoir  de  quelques 

ministres"  ». 

C'est  alors  que  (Charles  L\  demande  au  (Conseil  de  Cenéve  d'arrêter  I  envoi 

de  pasteurs',  et  que  CLalvin  fait  une  réponse  héroïque.  «  Si  le  roi  veut  nous 

écouter,  nous  sommes  prêts  à  lui  rendre  satisfaction  ;  peut-être  il  sera  inique  de 

rejeter  et  de  condamner  sans  les  entendre  ceux  qui  s'offrent  à  purger  leur 

innocence.  Nous  attendons  avec  anxiété  ce  qui  sera  décidé  ".  » 

Le  2\,  Bèze  écrit  à  Haller:  «  L'Lglise  de  Lyon  croit  chacjue  jour  d'une 
manière  admirable '.  » 

Le  1-  février,  des  "  porteurs  »  sont  envoyés  de  Dijon.  Faute  de  Ministres, 

l'itglise  est  «  tumbée  en  totale  ruyne  ».  Que  Calvin  obtienne  l'envoi  d  un 
Ministre  «  pour  deux  ou  trois  movs  ».  en  attendant  que  u  le  bon  Dieu,  par 

vostre  avde,  nous  en  ayt  suscité  ung  aLiltre,  et  tel  que  cognoistrez  nous  estre 

propice  et  nécessaire''  ». 

Le  2(k  Calvin  explicpieà  I  l'glise  de  Paris  qui!  ne  peut  envoyer  le  pasteur 

démandé  (.A\orel).  Lui  même  est  malade,  «  et  combien  (|iic  je  ne  lasse  que  me 

traîner,  si  faut-il  que  je  soie  le  plus  robuste  par  force  ».  .Morel  aussi  est^  malade; 

«  tellement  que  quand  nous  vouldrions  esclatcr  comme  la  foudre,  il  luy  est 

impossible  de  marcher  ».  Quant  aux  temples,  il  ne  faut  pas  s'en  emparer:  «  Ce 

n'a  jamais  esté  nostre  advis...  Quand  on  la  laict,  c'a  esté  en  nous  mesprisant, 

etc..  »  Nous  avons  déjà  cité  cette  lettre'. 

I.   //'/,/.,  p.  264.    -  2.   De  Lyon,  XVIII,  p.  ?io-^ri.  —   ;.   2^  janv.,  XVIII,  p.  5?7- 

4.   A  Builinger,  i-fév.,  XVIII,  p.  ̂ o.  —  s-  XVIII,  p.  ̂ 40. 

6.    17  fév.,  Depréle  à  Calvin,  XVIII,  p.  ?68.   —  7-  XVIII.  p.  ̂ b,  578. 
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Le  27,  Bè/.e  écrit  à  Guallcr  :  «  Les  l'^ylises  de  l'"raiKe  a\;inccnt  avec  un  zèle 
incroyable'  ».  C^e  qui  est  conlirmé,  le  lendemain,  par  la  lettre  du  pasteur  de 

Dieppe.  «  Par  de(;a,  l'é-vani^ile  v  prend  un  merveilleux  accroissement.  »  l'.l  voici un  détail  bien  intéressant  :  <<  .Wesmes  nous  avons  dressé  quelque  petit  e.\ercice 

pour  fai,-onner  les  jeunes  ̂ ens  à  (in  de  sei\  ii-  à  l'advenir  à  TLi^lisc  du  Seigneur  »  : 

essai  d'une  école  préparatoire  de  théoloi^ie".  Il  laiidrait  un  pasleui' poui"  .\  miens'. 

3- 

Le  I"  mars.  ri\i;lise  de  Saint. Xmbroix  écrit  à  (>al\in  c|u  elle  reconnaît  ses 

torts,  qu'elle  désire  avoir  de  nouveau  son  pasteur,  qui  est  à  Mérindol  '. 
Le  6.  ce  sont  des  nouvelles  de  Saintoni^e.  «  I  )ieLi  a  tellement  augmenté  son 

itglise  que,  en  cesle  province,  nous  v  sommes  plus  de  l renie  hiticl  pasteurs, 

ayans  tous  charge  de  tant  de  bourgs  et  parroisses,  que  quant  nous  en  aurions 

encore  cinquante,  à  peine  pourrions-nous  satisfaire  à  la  moitié  des  charges,  qui 

s'y  présentent.  .Vu  moyen  de  quoy,  suivant  vostre  conseil,  ayons  envoyé  quel- 

ques jeunes  gens  à  Genève  pour  se  préparer  au  mmistére'.  » 
Le  10,  le  pasteur  de  Bergerac  demande  du  secours,  k  (>ar  s  il  y  a  égli.se 

dans  ces  quartiers  qui  ait  besoin  de  deux  pasteurs,  c'est  la  n(')tre,  grâces  à  I  Meu, 

tant  à  cause  de  la  multitude  et  grandeur  d'icelle,  que  les  paroisses  des  lieux 

qui  en  dépendent  ".  » 

Le  12,  un  grand  vaniteux,  I''rancois  (uiilletat,  de  C^hàlons.  chante  son 
propre  éloge  à  (>alvin,  et  les  merveilles  de  sa  prédication,  en  cinq  énormes 

pages'.  Lt  cependant,  malgré  rinsuHisance  et  la  suffisance  de  ce  personnage, 

les  fidèles  dexinrent  si  noml^reux  qu'il  fallut, en  i  561  ,  leur  donner  deux  pasteurs. 
Le  16,  les  fidèles  de  Fécamp,  dans  le  «  pays  maritime  de  Normandie  », 

s'adressent  à  «  l'itglisc  du  Seigneui'  jésus-Christ  esleyéc  par  le  Cfmseil  admi- 
rable de  Dieu  et  .Vssemblée  en  la  très  illustre  cité  de  Genève  ».  I  )ieu,  disent-ils, 

a  rt  fait  fuir  son  adversaire  d'un  de  ses  plus  forts  propugnacles  »,  et  I  église 
('  plantée  »  et  »  dressée  »  est  c  unie  en  esprit  a\ec  \  ous  par  loy  et  chanté  »  \ 

Le  20,  le  pasteur  de  \'als  écrit  à  (Calvin  que  I  )ieu  "  a  augmenté  et  augmente 
tous  les  jours  les  siens  en  grand  nombre  ».  Il  ne  peut  plus  desservir  Nais  et 

Mcyras,  «  lieu  de  passage,  clef  de  \'ivaroys  ».  H  faudrait  un  pasteui"  pour  cette 

lociilité  ". 

I.  XVIII,  p.  :;8i.  -   2.  Saint-Paul  à  Calvin,  XVIII,  p.  584. 

3.  Dans  les  archives  de  la  Compagnie,  on  trouve  des  demandes  de  pasteurs  adressées  pendant  le  mois  de 

janvier  et  de  février  par  douze  autres  éf^lises  :  Rocquecourbe,  Màcon,  Mallerat,  Beaune,  Amiens,  Dijon, 

Bourges,  Coulches,  Saint-Pourçain,  le  Mas-d'Agen,  Angouléme,  La  Rochelle.  —  A.  Roget,  Histoire  du 
peuple  lie  Genève,  VI,  p.  145-146. 

4.  XVill,  p.  585.  —  s-   Boissière  à  Calvin,  de  Saintes,  XVIIl.p.  ;c)2,  ;c);. 

6.  P.  22.  Bordât  à  N.  Colladon,  de  Bragerac.  Manuscrit  lat.  121.  Lettres  diverses  (Bibliothèque  de 
Genève). 

7.  Ex  Cabilone,  1 2  mars,  XVIII,  p.  ;97-40i.   —   8.  A.  Roget,  VI,  p.   146. 
9.   Béret  à  Calvin,  20  mars,  XVIII,  p.  408. 
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A  Genève,  les  plus  grands  espoirs  sont  conçus.  «  Noire  (^lalvin,  «icril  Btize, 

continue  à  vivre  comme  de  coutume,  dans  une  mort  quotidienne,  mais  de  telle 

sorte  cependant  qu'il  n'v  a  rien  de  plus  vaillant    l'^n  Aquitaine,  déjà  beaucoup 
de  villes  prêchent  [publiquement  révangile  ;  et  le  A\ai^istral  non  seulement  ne 

s'y  oppose  pas,  mais  le  favorise,  de  telle  sorte  que  nos  adhiirents  ne  sont  pas 

inférieurs  en  nombre,  et  dans  plusieurs  lieux  sont  estimC-s  plus  nombreux   que 

les  adversaires    (Juels  que  soient  les  événements  ultérieurs,   le  [^roi^rés  des 

églises  est  incro\  al:)le.  et  partout  l'entrain  des  fidèles  est  tel  que,  semble  t-il, 
rien  ne  saurait  empêcher  roiixerle  promulgation  du  rovaume  de  Hieu,  si  ce 

n  est  nos  péchés  '.  » 
Le  30,  le  pasteur  de  (>lairac  écrit  ;  «  Le  grand  deffaut  de  bons  pasteurs  et 

de  la  liberté  de  pouvoir  visiter  les  églises,  font  qu'aujoiu-d'hui  s'engendrent  de 

grandes  corruptions  et  sectes  en  l'I^glise,  lescjuelles  ne  se  pourront  qu  avec 

grande  dilTiculté  con-igei" '".   » 

Le  2  a\ril,  l'Lu'i^^  de  .Warsillargues.  «  po\re  troupeau  sans  [jastem-.  en 

danger  de  s'esgarer  par  le  désert  mondain  ».  demande  l'envoi  d'un  c  dispensier 

fidèle,  pour  distribuer  la  viande  sacrée  »  '. 

.Même  demande,  le  3  avril,  de  l'Eglise  de  Graymirel. 

Le  ̂ .  ri^giise  de  I^agnols  réclame  de  Genève  le  pasteur  qui  lui  avait  été 

envoyé,  et  qui  a  dû  momentanément  partir  par  mesure  de  sécurité  \ 

Le  H.  le  pasteur  de  L\(in  (précédemment  à  Lagnols)  écrit  à  (ienève  qu  1I  ne 

peut  (i  seul  satisfaire  à  la  besogne,  qui  est  taillée  icy,  et  qui  se  taille  à  toute 

heure  ».  Il  demande  donc  un  pasteur  de  plus.  Du  reste  Genève  doit  tout  décider. 

«  Nous  remettons  le  tout  entre  voz  mains,  pour  en  disposer  comme  congnois- 

trez  estre  expédient,  pour  l'avancement  de  la  gloire  de  Dieu  et  pour  I  utilité  de 

son  l']g-lise  '.  »  Lt  une  quinzaine  de  jours  après,  le  21,  il  demande  si  luiméme, 

étant  connu,  doit  rester  ou  partir  :  »  Ce  sera  à  voslre  prudence  et  discrétion  d  en 

disposer,  ainsi  que  congnoistrez  estre  expédient  pour  la  gloire  de  Dieu  et  pour 

l'utilité  de  l'Eglise  :  et  ce  faisant,  vous  me  trouverez  prest  et  appareillé  à  suivre 

vostre  advis  ".  » 

Le  1  3.  les  anciens  de  la  Vallée  du  Grésivaudan  écrivent  :  «  qu'il  y  a  grande 
compagnie  de  gentilshommes  et  aullres.  qui  désire  de  servira  I  )icu  purement  », 

et  «  supplient  très  humblement  que  vostre  bon  plaisir  soyt  nous  prouvoirde  tel 

personnage  que  cognoistrés  estre  propre  »  '. 

1.  Bèze  à  Wolph,  XVIII,  p.  410-411. 

2.  Ms.  lat.  :  21,  0.  f.,  p.  2?.  —  Les  Archives  de  la  Compagnie  ont  encore,  pour  le  mois  de  mars,  des 

demandes  des  Eglises  de  Saint-Ambroix,  Libourne,  Gitan,   Rouen,  Vals-en-Vivarais.  —  A.  Roget,  VI, 

5.   A.  Roget,  VI,  p.  146.   -  4.  XVIII,  p.  415-  -  S-  XVIII,  p.  416.  -  6.  XVIII,  p.  4^2- 

7.  J.  Roman,  Documents  nir  Li  Réforme  et  les  Guerres  de  Religion  en  Dauphinè,   1890,  p.  26. 
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Le  1  (,  I  l'iulise  de  PoCil  Laval,  en  XaL-nlinois.  pnc  <i  de  mander  iini^  lidinme 

de  bien,  et  eraii*nanl  |)ieu.  [joiii"  administrer  sa  paroHe  de  \\e  et  iinuiiitui'e 

spirituelle  »  '. 

5- 

Le  i"  mai.  Calvin  Ocrit  à  1  l{L;lise  d'Aix,  la  lettre  dcjà  citôe.  pour  ic-primer 
tout  désordre,  sous  prétexte  «  de  se  re\eni;er  contre  un  populaire  mutin  ».  \:n 

ce  moment  il  \  a  »  que  nous  travaillions  dun  costô,  et  souffrions  de  laulre  »... 

et  que,  «  estant  menez  d  un  esprit  débonnaire,  nous  lompions.  en  ne  bougeant 

pas,  les  impétuosité/  de  nos  ennemis  »  ". 

Le  2.  ri^i^lise  de  Saint-Lierre-le-.Moustier  remercie  C^alvin  de  l'envoi  d'un 
pasteur,  et  signe  <<  voz  humbles  enlans,  am\s  et  serviteurs  »  '. 

Le  5,  ri\i4lisede  Sainl-Germain-de-Calberte  demande  un  pasteur. 

Le  5,  I  l^^glise  de  Saint-Léonard,  «  retirée  de  ceste  grande  fosse  et  abîme  de 
ténèbres  ",  demande  un  pasteur  «  pour  distribuer  ce  vra\  pain  de  \ie,  après 

lequel  nos  pauvres  âmes  altérées  courent  »  '. 
Le  6,  ri']glise  du  \  igan  expose  que  Pieu  a  «  édiRié  en  ceste  ville,  ville 

principale  et  chef  de  ce  pavs,  une  église  jusques  au  nombre  de  mil  cinq  cens 

personnes,  entres  les  quelz  il  \  a  de  gens  littérez  mesmes  aux  samctes  escrip- 

tures».  I"!lle  demande  d  être  pourvue  «  dun  tel  pasteur,  que  cognijislrez  nous 
estre  nécessaire  »  \ 

Le  7,  ri\L;lise  d'Uzés  «  vous  supplve  par  ces  présentes,  comme  du  meilleur 
de  noslre  cœur,  et,  le  plus  humblement  qu  il  nous  est  possible,  suppl\dns  et 

requérons  de  nous  bailler  pour  pasteur  et  ministre  le  sieur  Mutonis  »  ". 
Le  12.  .Mauget,  pasteur  à  Ximes,  expt)se  à  Genève  la  pénurie  où  se  troine 

la  région.  .\u  Svnode  provincial  de  Sauve,  pour  ̂ .\  églises,  il  n'y  a  cli  que 

2  pasteurs.  .\  cette  pénurie  s'ajoutent  les  menaces  du  peuple,  et  des  magistrats, 
«  et  auss\-  (qui  est  la  plus  grande  fascherie  que  nous  aions)  nos  propres 
entrailles,  c  est-à-dire  quelque  partie  de  ceulx  de  nostre  consistoire,  s  élève  à 

rencontre  de  nous,  pour  nous  contraindre  de  recevoir  M.  .Vlutonis  ».  En  consé- 

quence Mauget  prie  que  Genève  «  mande  son  avis  et  Noiunlé   ».   Ll,    «   je   vous 

prie  m'escrire  comment  il  me  faudra  gouverner   et  ce  le  plus  tost  que  vous 

pourrez,  car  je  suis  dans  une  merveilleuse  détresse  »  '. 
Calvin  répondra  quelques  jours  après,  en  prêchant  la  paix  et  I  unité.  «  Nous 

voyons  à  nostre  grand  regret  que  voslrc  l'église  est  bandée  et  que  chasqu'un 
tient  .son  parti  par  trop  roide.  NOus.sçavez  comme  le  fondement  de  I  T-glise  est 

1.  A  Pierre  Viret,   ms.  lat.    121,   0.  c,   p.  26.  —   1^  avril,  lettre  de  Scelas  à  Colladon,  26  avril,  de 
Véran  à  Colladon.  Ihid.,  p.  26,  27,  28,  29. 

2.  I-'  mai,  XVIIl,  p.  4^7.  —   ̂   XVIII,  p.  458. 
4.  A.  Roget,  VI,  p.  146.  —  5.  XVIII,  p.  440,  441. 

6.  XVIII,  p.  442.  —  Demande  de  pasteur  des  Eglises  de  Ganj^es,  Cliinon,  Ligneul.  —  A.  Roget, 
VI,  p.  147- 

7.  22  mai,  XVIII,  p.  447. 
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unité,  .iiissi  qu'elle  s'cnlivlicnt  en  son  estai  par  iVaternilé  et  concorde...  Nous 
\(iu>  |)i"ions...  de  n  entrei'  point  en  aiL!i"eui- poui^  maintenir  c|uek|ue  cjuerelle  que 
ce  soit,  sinon  celle  qui  doit  cnHamber  et  roni^er  nos  cœurs,  quand  il  est  question 

de  batailler  d  un  commun  accord  contre  les  ennemis  de  la  vé-rité'  de  Dieu  '.  » 

.MauL;et  avait  conHé  sa  lettre  du  12  mai  à  un  «  porteur  »,  char_nii  en  même 

temps  de  »  recou\  rer  deux  mmisti'es  de  la  parollede  Dieu  »,  1  un  pour  Ganses, 

l'autre  pour  le  \  igan. 
I.e  I  T.  le  pasteui"  de  Loudun  écrit  à  (^ahin  (pi  un  moine,  «  c|ui  a\'o\  t  esté 

chassé  d  icv  est  arrivé,  estant  appelle  d  aucuns,  qui  ne  se  sont  jamais  voulu 

ranger  ».  l'.t  «  je  vous  suppKe  très  humblement  me  mander  comment  je  me 

dovs  "gouverner  en  cela  '  ». 
Le  16,  ri{;^lise  de  I  )ie  raconte  :  «  fout  (lorit  et  prospère  L;randement.  veu 

que  I  l^ijhse  auymenle  de  |our  en  jour  ;  et  sommes  en  nombre  de  |oo,  et 

daventaii^e,  tellement  que  nous  ne  |)ou\dns  plus  trouver  de  lieu  pour  nous 

assembler  i;énérallement  '.  » 

Le  23,  I  l^u'lise  de  (>habeuil  :  «   La  semence  jectée  en  bonne  terre  en  ce  lieu 
cv  ne  demande  que  d  estre  arrousée  par  la  prédication  de  la   parole.  »  Lt  elle 

charL;e  un  «  porteur  »  de  supplier  quOn  enxoie  un  pasteur  '. 
.\  ce  moment  la  demande  de  pasteurs  de\  lent  impressionnante,  et  il  v  a  des 

paroles  dignes  d'une  singulière  mémoire.  Bèze  écrit  à  I  Uillinger,  2\  mai  : 

Malgré  ('  l'audace  et  la  l'age  incrovable  »  des  ennemis,  f<  liL'uvre  de  Dieu  croit 
de  telle  iaçon  que  tu  ne  me  croirais  pas  si  je  te  racontais  tous  les  détails.  Rien  ne 

nous  gène  comme  la  pénurie  des  ouvriers.  Si  nous  en  avions  davantage,  dans 

quelques  mois  nos  adversaires  oseraient  diflicilemenl  ad'ronter  la  lutte  '  ».  lu 
le  même  jour,  (Jalvin  en  arrive  à  ces  déclarations  laineuses  :  n  1!  est  incrovable 

de  voir  avec  quel  élan  impétueux  les  nôtres  se  hâtent  de  progrès  en  progrès. 

On  nous  demande  des  pasteurs  avec  un  désir  aussi  grand  que,  dans  la  papauté, 

les  sacerdoces  sont  ambitionnés.  Ceux  qui  veulent  en  ramener  jssicocnl  ma 

porte,  comme  s'il  fallait  me  supplier  à  la  manieie  Jls  coiirlisaiis.  et  ils  se 
disputent  entre  eux,  dans  une  émulation  pieuse,  comme  si  toLit  était  tranqi.iille- 
ment  possédé  dans  le  rovaume  de  (Christ,  Nous  nous  elforçons.  autant  que 

possible,  de  les  contenter  ;  mais  nous  sommes  absolument  épuisés  [e.vhaiisti). 

Nous  avons  été  obligés  d'exprimer  jusqu  au  résidu  (J(L'ccm)  tout  ce  qui  restait 

dans  les  boutiques  d'ouvriers,  et  de  prendre  ceux  qui  étaient  légèrement  teintés 

de  lettres  et  de  piété  ''.  » 

Le  26,  le  pasteur  de  Montauban,  du  N'ignault.  remercie  (^al\in  pour  le 
collègue  «  qu  il  a  pieu  à  Dieu  nous  envover  par  voslre  moven...  et  vous  remer- 

cions humblement  '  ». 

1.  r'juin  i^6i,XVIII,p.  496. 

2.  Cherpont  à  Calvin,  XVIH,  p.  451,4^2.  Calvin  répondit  le  1'-'  juillet. 
^   Bernier  à  Colladon.  121,  p.  52.  —  4.   Roman,  p.  51.         <,.  XVlII,p,  464. 
6.  XVIII,  p.  467.  Calvin  répète  les  mêmes  termes,  en  particulier  ceux  de  exliausii  et  de  ex  faece,  dans 

sa  lettre  à  Blaurer,  XVIII,  p.  474.   —  7.  XVIII,  p.  468. 
JEAN    CALVIN.  40 
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Le  m<imc  jour,  les  (iclùlos  de  Lii^niùres,  près  d  Issmidiin,  déslicnt  "  d  avoir 

homme  qui  leur  parle  ».  Plusieurs  aullres  auss\  de  ces  ([uarliei's  l'ont  la  même 
demande,  l'.l  la  lettre  explique  comment  se  formait  mamt  pasteur.  <(  In  (de 
Paris)  s  est  retirti,  où  vous  estes  :  et  y  aiant  travaillé  I  espace  de  5  à  6  mois,  tant 

à  escrire  presches,  à  porter  la  terre  sur  les  rampars,  qu'à  tommer  un  molin  à 
sove,  veovant  qu  il  vivoit  bien  povi'emenl,  ensemble  qu  il  perdoit  le  temps  que 

aultrefois  il  avt)it  employé  à  l'estude...  se  transporta  jusques  à  Lausanne,  où 

il  a  esté  entretenu  l'espace  de  8  ou  9  movs,  et  en  lin  envo\é  à  Modon  p(»in"  estre 

dvacre      Il  aiine  mieux  ser\ir  à  ceux  de  sa  nation  avec  <4rande  peine  qu'à 
ceux  de  ce  pavs  montueux  en  grande  ai.se,  joini^t  que  sa  conscience  ne  le 

pouvoit  porter.  »  Il  ajoute  qu  il  donne  ces  renseif^nements  «  afin  que,  .selon 
vostread\is,  rien  ou  le  tout  en  .soit  laict  ».  Et  en  P.  S.  il  signale  à  Calvin  le 

pasteur  de  Bourses,  lequel  piétend  «  que  .sa  vocation  est  de  prescher,  et  non  de 

réformer  et  corriger  »  :  qu  il  plaise  à(>alvin  «  de  I  en  admonester'  ». 

Le  28,  l'Eglise  de  Bergerac,  sachant  bien  que  «  (icnùve  ne  peut  fournir  et 
satisfaire  à  tous  les  demandeurs  »,  réclame  cependant  pour  deux  paroisses 

voisines.  «  Il  v  a  grâces  à  Dieu  si  grand  mouvement  dans  le  pà'is,  que  le  diable 
en  est  desja  pour  la  plus  grand  part  chassé,  tellement  que  nous  ne  pouvons 

fournir,  lu  de  jour  en  joui"  nous  croi.s.sons,  et  Dieu  a  tellement  lait  Iructifier  .son 

œuvre  que  les  dvmanjhes  aux  sermons,  il  se  trouve  envu^on.  quatre  ou  cinq 

mille  personnes  '.  » 

Le  29,  le  pasteur  Seelac,  de  Sainte-P'oy,  demande  à  Calvin  trois  pasteurs 
pour  trois  localités  :  a  A  qui  nous  pourrions  nous  addres.ser,  sinon  à  vous,  qui, 

par  les  grâces  que  le  Seigneur  vous  a  laittes,  nous  avez  façonnés  poiu"  servir  à 
Dieu  et  à  .son  l'église  \  » 

Le  même  jour,  TLijIi.se  d  .\ix  demande  un  pasteur  :  "  Dieu  nous  lace  la 

grâce  de  bien  retenir  et  observer  vos  samctes  admonitions.  A  quo\  nous  avons 

bonne  vollonté  d  entendre  les  apprendre,  et  v  se  ranger,  chacun  tant  c|ue 

pourront  '.  » 

Le  2  juin,  l'I'^gli.se  dérange  demande  à  CL'ilvin  d'envo\er  un  paslcurà  Puv 

Michel-. Le  même  jour,  des  nou\elles  d  (Jrléans  sont  euNovées  à  Ciené\e.  «  .Xous 
sommes  retournez  à  faire  nos  assemblées  libres,  portes  ouvertes  à  chacun. 

Hier,  nous  fîmes  nostre  Cône  en  un  pré.  où  on  presmne  qu'il  \  axoit  de  cinc|  à 

1.  26  mai,  Tartier  à  Calvin,  XVIII,  p.  472,  47;,  474. 

2.  A  Colladon.  Manuscrit  latin  121,  p.  56.  —  27  mai,  Brunuii,  ministre  ù  Bourges  ù  Coiiadon,  IhiJ., 

p.  ?^  ;  29  mai,  Seelac  ù  Colladon,  Ibul.,  p.   58  ;  29  mai,  Reynès  des  Hameaux  à  Colladon,  //</./.,  p.  ?9 
5.  XVIII,  p.  476.   —  4.  29  mai,  XVIII,  p.  477. 

<,.  XVIII,  p.  500.  —  D'après  \' Histoire  ecclésiastique,  I,  p.  171,  dès  le  mois  de  mars  1560,  il  y  avait 
déjà  en  Provence  60  églises. 
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six  mille  personnes.. .  Il  v  eut  jeucK'  liiut  jours,  que  eommençasmes  à  enterrer 

nos  mors  de  jour,  et  là  se  trouva  noinbi'ecle  plus  de  dix  mille  personnes'.  » 

l.e  mC'me  join^  un  autre  pasteur,  H.  Morel  écrit:  <*  J  ai  presché  quelque 
fovs  à  deux  paroisses  voisines  de  nous,  et  tisrand  nombre  de  f>ens  d  icelles 

ont  Liousté  la  parolle  de  Dieu,  et  ont  rrrand  désir  d'avoir  ministre  demeurant 
a\ec  eulx  '.  » 

Le  1  1.  I  l^^lise  d  Issoudun,  «  en  lUijenle  nécessité,  »  demande  «  un  ministre 

docte  et  suHisant  '  ». 
Le  \2.  rL^lise  de  Saintes.  ((  cpii  est  belle  et  florissante  »,  lait  «  proposer 

(c  est-à-dire  prêcher  à  titre  d  exercice)  dans  les  troupeaux  les  plus  avancés; 

mais  nous  ne  pouvons  satisfaire  à  tous,  et  mesmes  de  tels  personnages  qu'on 
désire  aujourd  huv  avoir,  et  pour  servir  aux  doctes  et  aux  indoctes  ».  Cette 

question  des  «  doctes  »  va  apparaître  de  plus  en  plus  dans  la  (correspondance. 

«  Au  reste,  i^L'uvre  de  I  )ieu  s'opère  admirablement  par  deçà'.  »  F.t  le  pasteur 
de  Saintes  réclame  un  pasteur  pour(>ognac.  De  même,  dans  la  région  de  .Mont- 

pellier: «  les  l^giises  de  ce  pays  se  fortifient  de  jour  en  jour,  et  s'en  dressent  de 

nouvelles  »,  malgré  les  supplices  de  Toulouse,  où  l'on  devient  «  de  plus  en  plus 

enragé  '.  » 
L"H,glise  de  .Montpellier  envoie  un  jeune  homme  pour  cpi  on  en  lasse  un 

pasteur.  \  oici  comment  les  choses  se  passaient:  «  Le  présent  porteur  s  en  \a 

vers  vous  pour  estudier  aux  letres  saintes  ;  lequel,  après  avoir  demeuré  en  cestc 

ville  un  an  et  dimv,  ou  environ,  cstudianl  en  médecine,  et  depuis  quelque  temps 

de  ça  en  saintes  escritures,  où  il  a  si  bien  profité...  qu'après  avoir  proposé 

quelques  fovs  l'eussions  volontiers  emplo\é,  s  il  lu\-  eut  pieu  prendre  la  charge... 
1!  sçait  très  bien  le  besoin  que  nous  avons  dOuvriers,  et  combien  est  grand  le 

nombre  de  ceux  qui  crient".  » 
Le  1  V  le  pasteur  de  Sainle-Foy,  Seclac,  qui  avait  déjà  écrit,  le  K)  mai.  pour 

demander  trois  pasteurs,  écrit  de  nouveau  que  «  le  Seigneur  croist  et  muliplie 

sa  moisson  »,  et  qu'il  faudrait  encore  deux  autres  pasteurs,  l'un  pour  .Miremont 

en  .Agenais,  et  l'autre  pour  Saint-Antoine  en  l^érigord.  Ces  églises  ont  apporté 

de  l'argent  pour  le  vo\age  des  pasteurs  demandés.  En  même  temps,  on  envoie 
avec  le  «  porteur  »  de  la  lettre  «  deux  jeunes  enfans  pour  estudier  ».  et  il  y  a 

peu  de  temps,  on  en  a  déjà  envoyé  un  '. 

Le  !('),  le  pasteur  \'incent  Meyiier  de  Saint-Paul  demande  un  pasteur  ayant 

de  l'autorité,  pour  l'I^glise  de  Montélimar.  «  Entre  autres  résons,  c'est  pour  ce 
que  audict  Montellimar  v  a  forces  gens  qui  ount  les  orcigles  asscs  chatolleuses, 

que  s'il  avoint  queLnm  qui  n'eust  jamais  exercé  le  ministère  il  [M'endroint  occa- 

1.  Desmcrenges  à  Morel,  XVIII,  p.  s02. 

2.  Henri  Moret  à  Raymond  Cliauvei,  Manuscrit  iat.,  121,  p.  42. 

î.   A  M.  Henec,  Manuscrit  Iat.  1  2  1 ,  0.  c,  p.  4^  —  4.   1  2  juin  1^61,  XVIII.  p.  s  12. 

S.    14  juin,  La  Chasse  à  Calvin,  XVIII,  p.  <,  14.  —  6.  Formy  ù  Calvin,  1  ̂   juin,  XVIII,  p.  515. 

7.    is  juin,  XVIII,  p.  ̂ 16,  S17.  —   16  juin.  Lettre  de  Meyler  à  M.  d'Andu/.e,  Ms.  Iat.  m,  0.  c, 
p.  49.    -  17  juin,  Bèze  a  M.  de  Colonges,  Ihid.,  p.  50. 
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sion  du  peu  de  i;ràcc  à  dire,  de  lejeler  Jésus  (^hilsi.  Il  \  a  .lussi  ti'ice  ,L;ens  C|ui 

se  sont  fort  mal  porlôs  en  ses  persécutnuis.  les  quelz  faudra  c|ue  (aeenl  péni- 

tence publique,  ce  qu'il/  ne  feront  volontiers  devant  ung  qu'ils  n'aïu-onl  en  rep- 

putation  de  home  sçavanl  '.  » 

Le  iH,  d'Aubusson,  on  envoie  im  frère  au  nom  «  de  la  plus  part  desCi^liscs 

de  la  province  de  Lvmoisin  pour  recouvrer  ouvriers"  ».  Le  inème  jour,  le  (con- 

sistoire de  Blois  prie  d'envoyer  un  ministre  «  homme  sulTisant  et  capable  '  ». 
Le  20,  des  nouvelles  mai^nifiques  sont  envovûes  à  (^alvm  de  Xoi'mandie.  A 

Aloustier-V'illier.  il  v  a  des  assemblées  de  ̂ 000,  de  ̂   000  fidèles,  avec  H50  com- 
muniants. I)ans  le  voisinage,  les  pix'ches  attu'ent  1  5  000  auditeurs.  «  je  ne  me 

puis  tenir  de  vous  dire  que  j  av  veu  tel  advancement  du  rovaulme  de  Lieu  au 

pais  de  Caux  que  je  ne  pense  estre  la  pareille  en  carlier  du  monde,  (^ar  si  y 

avoit  ministres,  l'antéchnst  en  sériait  baslyé  en  un  mois'.  »  Il  demande  du 
secours,  et  il  demande  en  même  temps  pardon  pour  toutes  les  questions  qu  il 

pose.  «  Selon  d  aulcuns  il  laultroit  pour   un  rien   envover  tous  les   jours   vers 

vous  '.  » 

/  • 

Plus  d'une  fois  la  réponse  qui  arrivait  ne  devait  pas  être  du  ,i;i>iit  de  ceux 

qui  l'avaient  provoquée.  (>alvin  tenait  d  une  main  ferme  le  gouvernail.  Le 
i"  juillet,  il  réprimande  en  ces  termes  ll^glise  de  Loudun  :  «  Nous  vous  avons 
déjià  cognus  de  longtemps  estre  trop  adonnez  à  voz  sens  et  fantaisies,  ardens  à 

suivre  voz  appétitz  et  obstinez  à  les  poursuivre    sans  docilité   et   modestie, 

nous  ne  savonsque  c  est  d  estre  chrestiens. ..  (^uand  vous  seriez  les  plus  aigus 

du  monde,  en  quelle  eschole  avez  vous  apprins  que  gens  privez  puissent  eslire 

ung  homme  à  leur  poste?  Telle  licence  sera  toujours  maudicte,  veu  qu  elle  ne 

tend  qu  à  rompre  1  union  de  li^glise.  .Mais  pour  vous  dire  le  vray  jusqu  à  ce  que 

yostre  moyne  nous  ait  convaincus  du  contraire,  nous  le  tiendrons  pour  une  beste 

aussi  sotte  que  fiôre '.  » 
I^e  5.  bizarres  nouvelles  de  I  (  )rléanais.  »  In  nommé  janvier,  non  content 

d  avoir  ru\né  l'église  de  \  larron,  s'est  venu  fourrer...  à  (>osne.  »  A  peine  arrivé. 
et  «  .sans  autre  élection  ».  il  s  est  <(  ingéré  de  prescher,  après  avoir,  par  une 

grande  parade  et  babil  ébloux  les  veulx  ».  Il  \-  a  trouble,  scandale.  Janvier  veut 

en  appeler,.,  à  I^erne  !  Il  crie:  «  L  on  vouidra  faire  de  Genève  un  Romme.  »  l'.t 

c'est  un  pauvre  hère  entetté,  de  triste  réputation.  »  Parquoy  je  vous  prye,  au  nom 

1.  A  M' d'Anduze  (Pierre  d'Arreboudouze).  Roman,  0.  c,  p.  ;2,  ;;. 
2.  Barrabaut  à  M.  Guy  de  Moranges,  Ms.  lat.   121,  0.  r.,  p.  ̂ i. 

5.  A  M.  Dufour,  avocat  à  Genève,  Ms.  lat.,  p.  ̂ ^ 

4.  20  juin,  Goddart  à  Calvin  de  Languervilie,  XVIII,  p.  ̂ 22,  S2^  —  Pendant  le  mois  de  juin  les 
Eglises  de  Florac,  Annonay,  La  Roche,  Pouzay,  Aubusson,  Blois,  dciiKindent  des  pasteurs.  A.  Roget,  VI, 
p.   149. 

$.   1"  juillet,  XVIII,  p.  ̂ 29.  C'est  la  réponse  à  la  lettre  du  pasteur  Clierpont  du  1  ̂   mai. 
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de  Dieu,  de  nous  secourir  en  si  ur^enle  nôcesssiici,  par  lel  remC;de  que  coi^inois- 

Irez  plus  expédient  el  nécessaire'.  » 

Le  12,  l'éoiise  de  Bai^^nols  envoie  à  Genùve  un  étudiant  c  poiu"  estre  façonnez 

de  par  vous  '  ». 
Le  16,  l'église  d  Aubenas  se  félicite  de  pouvoir  se  réimir  à  la  «  .Mayson  de 

ville  sans  aulcung  empeschement  ».  Tout  ce  qui  lui  manque  c'est  un  local 

«  assez  grant,  veu  l'abondance  du  peuple  qui  se  trouve  aux  assemblées  ».  .Mais 

il  faudrait  pour  .Montélimai-  un  pasteur  «  homme  docte  :  a\ant  esgard  à  la  ville. 

et  aux  gens  sçavantsqm'  y  sont  '  ». 

Le  17.  l'église  du  Poet  Laval  écrit  à  (>alvin  que  <«  Lieu  a  tellement  multiplié 

les  fidèles  »,  qu'il  lui  faut  im  pasteur'. 
Le  même  jour,  le  pasteur  Bize,  de  la  Côte  Saint  .\ndré,  éciit  :  '<  (>eux  de 

Sainct-.\nloine  sont  venus  à  moy...  ils  cherchent  un  pasteur,  et  veulent  envoyer 

«  lettres  supplicatoires  à  vous,  mes  Seigneurs,  pères  et  Iréres...  Je  cognoy  un 

nommé  Pierre  Bisson.  jadis  apoticaire  à  Iverdun,  et  dés  quelques  moyscn  case 

tenant  vers  vous  pour  estudier,  homme  de  grande  piété,  grandement  mfirtifié, 

amateur  des  notables  serviteurs  de  Dieu,  et  ennemv  de  tous  frippons,  et  qui 

n'est  pas  ignare.  Je  vous  prie  de  l'esprouver  et  l'avancer  aux  sainctes  lettres... 

S'il  est  trouvé  par  vous  propre,  et  nous  le  pouvons  sa\-oir.  nous  ne  lauldrons 

l'envover  querre  en  brief,  movennant  vostre  approbation  et  consentement.  Au 

reste  nos  églises  s'avancent  fort  et  accroissent  tellement,  que,  nostrc  Dieu  besni- 

gnant  par  nostre  ministère,  il  me  convient  passer  et  m'estendre  jusques  de  là  le 

Rosne  :  et  si  je  me  pouvove  partir  en  dix.  encores  ne  sufHroys-jc  à  moitié'  ». 

Le   lendemain    l'église    de    l'Albenc   (Isère)  supplie   qu'on    lui    envoie     un 

ministre'. 
Ll  évidemment  le  marchand  de  Scharfhf)use  ne  mentait  pas,  qui,  à  son  retour 

de  Paris,  émerveillé  de  l'augmentation  si  subite  du  nombre  des  fidèles,  racon- 

tait que  de  «   là  où,  un  an  avant,  il   y  en  avoit  ion.   maintenant  il  y   en  avoil 
mule     ». 

Le  25,  le  pasteur  de  Bagnols  recommande  un  ̂ gentilhomme  c|ui  vient  cher- 

cher à  Genève  im  pasteur". 

Le  27,  le  Seigneur  de  .Montjaux.  qui  avilit  établi  le  protestantisme  sur  ses 

terres,  écrit  pour  demander  un  pasteur.  <-  J'ey  ung  peuple  à  ,Montjaux  fort  affec- 

tionné de  la  parolle  de  Dieu...  .\  grandz  frès.  j'ey  feit  venir  pour  bapti.ser  et 
aultres  choses,  des  ministres,  qu\  mal  aisément  se  povoient  recovrer.  lu  vous 

puysadseurer  que  le  feu  est  telement  en  nostre  quartier  que  mal  eiséement  se 

1.   ̂   juillet,  de  Rouvière  à  Calvin,  XVIII,  p.  sr>>  sSs-  —  2- XVIII,  p.  551. 

^    16  juillet,  XVIII,  p.    s6?.  —  L'Eglise  de  Montélimar  écrit  elle-même  A  Calvin  le  iS  juillet
,  //'(./., 

p.  s66. 
4.  XVIII,  p.  0^ 

5.  Bise,  écrit  de  la  Robinière  (localité  qui  n'est  pas  indiquée  par  le  Dictionnaire  des  Postes)  a
  M.  de 

Colonges.  Roman,  0.  c,  p.  ;?-H- 

6.  18  juillet,  XVIII,  p.  565.  -  7.  RugerusàBuUinger.  24  juillet,  XVIII,  p.  ̂ 5-  -8.  XVIII, 
 p.  574- 



:5lH  I.1-:    PIviilKSIANTiS.MK    EN    FHANCE 

poiill  C(inip;ircr  le  ddmm.ii^c.  Je  ciiidùs  monter  à  présent  à  Cienùve.  vers  vous 

soi  i^ncu  ries,  pour  ses  lins-là:  mais  m  est  survenu  empescliement  urinent  et  li^ùs 

nécessaire  '.  » 

Le  50  juillet,  liii^lise  de  .Monlrical  (Gers)  demande  à  Calvin  un  ]:)asteur''. 
I*-n  juillet  {>alvin  adresse  à  I  éi;liscde  Sauve  sa  vive  réprimande  (déjà  citée) 

au  sujet  des  iconoclastes  et  de  la  conduite  du  pasteur  Tai'tas  '.  I  artas  cnvova 
un  diacre  à  CienCîve  pour  se  disculper  disant  :  «  je  vous  supplie,  très  honorés 

pères,  de  me  mander  si  je  dois  continuer  de  prescher.  ou  bien  désister'.  »  l'ina- 

Icment  'lartas  lut  renx'ové  à  (icnéve  poui^  être  cmplo\é  ailleLU-s". 

8. 

Le  l"  août,  le  pasleiu"  de  Samt  Lo  écrit  ;  »  Il  \'  a  bon  nombre  de  lidéles  qui 

ont  bon  courage  et  espérence,  et  s'il  vient  quelque  bon  moissonneur  de  vostre 
part  qu  il  sera  bien  receu  et  trouvera  belle  moisson,  je  dis  bon  moissonneur, 

parce  qu'il  v  a  gens  sçavant  et  qu'il  faudra  tenir  bon,  estant  un  peu  rude.  Il 

sera  bon  d'en  choisir  un  qui  ait  bonnes  cspaules  tant  en  doctrine  qu  en  ma_L;na- 
nimilé  de  courage  \  » 

Le  mémo  jour  I  église  de  .Montpellier  demande  à  (Calvin  un  pasteur  pour 

Frontignan.  qui  «  est  comme  un  poil  de  nostre  mer;  aussi  est-elle  comme  la 

mer  de  toutes  les  autres  petites  villes  '  ».  \'.\\c  demande  un  autre  pasteur  pour 
Poussan,  Baleruc  et  \'illcmagne. 

Quant  à  I  église  de  .Montpellier  elle  même,  elle  prospère  merveilleusement. 

«  Nostre  Eglise...  est  tellement  accreue  et  croist  chascun  jour,  que  nous  désire- 

rions ou  d'avoir  encore  deux  frères  et  coadjuteurs  en  l'cL'UNre  du  Seigneur,  en 
un  lieu  plus  spatieux  que  ne  sont  deux  maisons  dans  lesquelles  par  grand  - 
force  reçoivent  (les  dimanches  mesmement)  de  cint|  à  six  mille  personnes;  et 

sommes  constraints  fére  trov  prêches  chacun,  le  jour  du  dimanche  à  mesme 

heure.  Le  peuple  par  requêtes  ordinaires  nous  presse  de  nous  jelter  dans  un 

temple  ;  mais  nous  n'osons.  \i[  ce  désirerions  avoir  vostre  advis  ".  » 
(^)uelques  jours  après,  la  même  église  écrit  à  (>al\in  une  1res  longue  lettre 

pour  avoir  son  avis  sur  unec|uestion  de  discipline'"'. 

Le  6,  Seelac,  le  pasteur  de  Sainte-l''ov,  après  ses  lettres  du  \"'  août  et  du 
5  août,  et  ses  précédentes  demandes,  en  ajoute  une  nouvelle  pour  l'azas,  «  où 

il  y  a  gens  doctes  et  sçavans  »  "',  et  un  autre  pour  Puschaux. 
Le  7,  Grency,  pasteur  à  Bordeaux,  recommande  le  c  porteur  »  de  la  lettre. 

qui  vient  chercher  deux  pasteurs.  Va  le  même  jour,  une  autre  lettre  de  iSordeaux 

1.  <■  A  IVIons.  Chevalier,  mon  Seigneur  et  Maistre  ».  —  Roman,  0.  c,  p.  40. 

2.  XVIII,  p.   577.    -    5.   XVIII,  p.  ̂ So,  581.  —  4.    I?  août,  XVIIl,  p.  6oy.    -    y   IhiJ  ,  p.  (ys\  ■ 
6.  De  la  Vigne  a  Colladon.  Ms.  lat.  121,  p.  66. 

7.  1"  août,   lettres  du  pasteur  Perissin,  de  Lignières,  à  Colladon.  Ms.  lai.  121,  p.  62.  —  l.etiris  du 
pasteur  Buyssault  de  Duras  à  Colladon.  IhU.,  p.  6?  ;  de  Seelal  de  Sainte-Foy  ;\  Colladon.  //»/./.,  p.  64. 

8.  1'^  août,  XVIII,  p.  585.  -  9.  5  août.  XVIII,  p.  591,  594.  -  10.  XVIII,  ̂ 86,  595,  596. 
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cxpliqLie  à  (>;ilvin.  »  pùrc  IrCîs  honoré  »,  que  le  paslcui' onvo\  c  ne  peut  remplir 

sa  lâche  :  il  n'ose  ou  ne  peul  prêcher.  Que  (aire  ?  Ik  sonl  «■  pvcsl/.  et  appareillez 

desu\\re  le  conseil  qu'il  vous  plaiera  nous  donner  '  ». 

Le  S.  ri^i^lise  de  Pujols  <*  craignant  de  tomber  en  friche,  faille  d'cstrc  arrosée 

de  la  liqueiu- célesle  de  la  parollede  Dieu  ».  demande  «  un  jardinier  qui  l'ai^rose 
(idélement  »  :  el  le  même  jour,  l'Mnlise  de  Bazas,  en  Guvenne,  demande  ini 
pasteui",  el  aussi  Ih^qlisede  Lunel.  «  vovanl.  dil  celle  ci,  cpie  nous  ne  saurions 
jeler  haulle>  racines,  ne  poser  bon  londemenl.  parce  cpie  nous  sommes  comme 
les  méchanles  herbes.  » 

I  .e  lo,  un  dicicre  et  qualre  fidèles  de  .Monlélimar  a  derechef  sup|:)lient  eslre 

ménioralifz  d'eux  «.  On  leur  a  dil  «  qu'on  leur  avoil  dressé  deux  .Ministres  des 
terres  de  Messieurs  de  Berne  ».  Mais  leur  orthodoxie  est  elTarouchée  de  ce  choix 

lait  parli^nlise  deCicnéve.  «  Toullelois,  nous  les  avons  lousjours  suspect/  pour 

n'avoir  reçu  la  discipline  ecclésiastic|ue  el  pour  estre  [auteurs  de  certaines 

erreurs,  que  nous  abominons,  si  que  nous  n'attendons    rien   de  bon   d  eux  '.  » 

Le  11.  les  Ministres  de  Genève  écrivent  à  l'I'^glise  de  .Montauban  pour 

rappeler  le  .Ministre  dont  elle  n'est  pas  contente,  à  tort  selon  eux  :  ils  se  décla- 
rent «  c|uicles  »  ;  que  1  )ieu  les  pourvoie  «  de  ,i;ens  propres  el  idoines  à  vostre 

souhait  I)   puisqu  ils  sont  i<  si  délicate  el  si  dilLiciles  à  contenter  »  '. 

Le  \2.  nouvel  appel  de  l'I^nlise  de  Montpellier.  »  La  bénédiction  de  Dieu 

est  si  grande  que  n'avons  besoin  que  d  Ouvriers.  »  Lt  elle  demande  un  pasteur 
pour  Lunel.  Il  v  a  bien  à  .Montpellier  '<  quelques  escoliers,  mais  ils  s  advancenl 

si  laschemenl  que  c'est  pitié.  lù  même  y  en  a  qui  pourroyenl  servir,  qui  toutes- 

fois  recullent  à  noslre  L;rand  reL;Tel  ''  ». 
Le  1  |,  1.  henise  écrit  de  La|xirade,  au  nom  de  «  certains  frères,  qui  ont  ung 

souverain  désir  el  affection  de  trouver  ung  ministre  '  ». 

Le  It.  l'Lglisede  Puvmichel  est  inquiète  au  sujet  de  son  pasteur,  auquel 

on  reproche  «  qu'il  est  \enu  en  ce  pays  sans  advis  ne  conseil  d'aulcuns  ministres 

de  Genève  ».  h^lle  «  supplie  humblement  qu'on  lui  écrive  un  mot  »  el  signe  : 

u  \'os  humbles  serviteurs  et  am\s,  prêts  à  vous  obéir  ".  » 

Le  25,  l'Lulise  de -Mai/e  rappelle  «  qu'elle  a    besoin    d'un  pasteur   pour  le 
soulagement  de  celuy  que  .Messieurs  nos  pères  ont  envoy  ».  «   Il   v  a  trop  de 

paroisses,  que  ne  seroit  possible  à  ung  seul  d'y  satisfaire.  »  On  en  a  bien  envoyé 
un  autre,  mais  sa  voix  était   trop  «  débile  ».  (^ar  il  y  a  7  à  8000  auditeurs  »  \ 

Le  29,  le  baron  de  l'"onl  demande  un  pasteui-  \ 

Le  50,  l'I^glise  de  Ximes  demande  à  (Calvin  un  pasteur»  cpii  puisse  satisfaire 

à  grand  UMmbre  de  doctes  [jcrsonneset  de  bon  espril,  qu'il  y  a  en  ceste  ville  », 

un  pasteur  qui  soit  un  peu,  selon  le  mol  de  saint  Jérôme,  «  un  fleuve  d  élo- 

quence »,  et  selon  le  mot  d'Lusèbe  «  forl  bien  parlant  el  haucl  en  sanlances'  ». 

1.   XVllI,  p.  599.  —  2.  Aux  Ministres  de  Genève.  —  Roman,  0.  c,  p.  41-42. 

^  XVIII,  p.  604,  Ooû.  —  4.  XVIII,  p.  607.  —  s-  Ms.  lat.  121,  p.  -<>■  —  (>■   /'"•/■.  P-  76- 

7.   A  M.  Ravmond  Chauvet,  /W.,p.  79.  -8.  A  M.d'Andu/.e,  IhU.,  p.  81.    -9.  XVIII,  p.  656-657. 
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Une  longue  lettre  dticrit  une  véritable  IdUincctl  cvan^clisalion.  à  la  Inircdc 

Ciuibrav,  «  fuirc  la  non  pareille,  je  ne  dis  pas  seulement  de  la  Xorinandie,  mais 

de  toute  la  France  ».  Le  récit.  Iurt  pittoresque,  est  rempli  de  détails  cuiieux.  Le 

pasteur  est  a  demandé  de  tous  les  costés  ».  «  Descendu  dung  cheval,  il  monte 

sur  l'autre.  »  Il  est  mouillé,  a  la  fièvre,  reste  au  lit.  prêche  en  plein  air.  pendant 
que  les  enfants  crient  les  livres,  les  placards...  '. 

Le  5  septembre,  l'i^nlise  d  .Ainiiemortes  demande  à  Calvin  un  pasleiu-  '. 
Le  6,  c  est  ri^glise  du  Samt-l'^sprit,  qui  se  présente  «  à  voz,  comme  pauvres 

brebis  sans  pasteur  ».  l'>t  comme  on  lui  a  assuré  que  ce  serait  n  peine  perdue  ». 

elle  envoie  quelqu  im  «  poiu"  l'entretenu'  avec  voz,  jusques  à  ce  que  il  ,sovt 
trouvé  propre  au  ministère  '  ». 

Iincore,  le  6,  Saint-Mai.xent  envoie  une  lettre  montrant  que,  dans  la  région, 
la  qualité  ne  croit  pas  avec  la  quantité,  o  Pleust  à  Dieu  que  les  églises  de  par 

de  là  augmentassent  en  fov  et  repentance  comme  en  nombre. . .  (Jue  si  le  Seigneur 

nousenvoyoil  une  espreuve.  combien  il  \  en  a  qui  terovent  comme  les  limas 

(limaces),  lesquels  relirerovent  les  corni^s...  (Juant  à  la  jeunesse,  tant  s'en  fault 
qu  elle  se  veuille  consacrer  au  ministère...  que  la  plus  part  est  lellcmenl  desbau- 

chéc  que  nous  avons  occasion  d'en  gémir  '.  » 
Le  i],  le  gentilhomme  Saussure  écrit  de  \  ervins  —  en  Champagne  —  à 

l'arel  :  «  J  estime  qu'en  brief  vous  vairez  la  papauté  abattue  en  I^rance  '.  » 
Le  1^.  une  lettre  demande  à  (>alvm  un  j^asleur  poui"  (^hàteau-du-Loir.  vu, 

est-il  dit.  ((  le  désir  que  nous  avons  de  vivi"e  ainsi  que  les  autres  églises  réfor- 

mées, et  le  zèle  que  avez  comme  na\'  (inné)  pour  l'avancement  du  régne  de 

Dieu  '■  ». 
Le  même  jour,  le  pasteur  de  la  (^ôte-Samt-André  (Iséiv)  envoie  quelqu  un, 

qui  a  été  diacre  à  Valence,  et  qin  veut  »  étudier  et  se  préparer  ».  «  Qu'il  s'avance 

au  nom  de  Dieu,  et  se  hasle  d  esludier.  car  une  multitude  grrmde  all'amée  le 
désire,  et  d  autres  avec  lu\  .  »  I  )éjà  «  une  belle  église  a  esté  dressée  à  Heaure- 

paire  »  (Isère)  et  bientôt  elle  demandera  un  pasteur    . 

Le  i6,  le  pasteur  de  Hagnols  écrit  :  «  Les  affaires  vont  tous  les  jours  de  bien 
en  mieux  \  » 

De  même  en  (luxenne  »  ceste  grande  région,  ja  blanchissante  ».  .\u  .Mas 

d'Agcn  «  les  chanoines  ont  laissé  leurs  messes  et  matines...  Nous  preschons 

dedans  leurs  temples  :  cela  c'est  lait  sans  violence  aucune  ».  A  Tonneins.  on 
demande  deux  pasteurs.  «  De  longtemps  les  idoles  sont  rompues  ;  nulles  messes 

ne  si  disent,  presque  tous  les  prestres  du  pape  si  sont  mariés.  »  Et  quelques 

jours  après,   une  nouvelle  lettre  à  Calvin  précise  les  renseignements.   Idoles, 

I.  XVIII.  p.  662,  670.  -  2.  Ibid.,  p.  678.  —  5.  Ibid.,  p.  680. 

4.  6  sept.,  XVIII,  p.  681.  —  5.   //)/</.,  p.  715  et  ss.   —  6.   //;/./.,  p.  71  ̂. 

7.  XVIII,  p.  717.   --8.   Ibui.,  p.  718. 
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aiilL-ls,  (<  lout  cela  scsloit  cvanduv  par  dos  mcivcns  cki  tout  aux  hommes 
ineouniiz...  S  il  y  avdilclissipalion  en  ce  pavs,  la  pla\  sainneroil  par  luule  la 

l-'rance,  d'aulanl  que  c'est  un  pavs  déjà  bien  avancé  «  '. 
Débordé  par  les  demandes,  Calvin  est  obliiJé,  le  2\  septembre,  de  répondre 

à  M""'  de  Roye,  sœur  de  Colii^ny  et  mère  de  la  princesse  de  (>ondé.  qu'il  ne  peut 
lui  en\o\er  les  pasteurs  réclamés.  «  je  vous  asseure  que  nous  sommes  si  fort 

dénué/,  que  j  a\  mieux  aimé,  ne  trninanl  pas  L;ens  propres,  m'en  déporter. 
c(iie  de  vous  envover  ce  qui  ne  \ous  eust  pas  contenté  ".  » 

Le  27.  demande  cl  un  pasteur  pnurAlàcim  '. 

Le  1''  octobre,  de  Bcrt^erac  :  «  Le  Seie;-neur  m'a  fait  tant  de  grâces   cju'en 

nostre  ville,  et  deux  lieux  tout  à  l'entourl,  la  parole  v  est  tellement,  que  toutes 
idolâtries  et  superstitions  en  sont  chassées.  »  C  est  adressé  :  «  A\onsieur  et  très 

honoré  père  »,  et  signé  «  le  tiait  vostre  très  obéissant  lilz  et  serviteur  '  ». 

Le  ].  c  est  de  (lenéve,  et  d  après  les  renseignements  qu  il  \'  recueille,  que 

Jean  de  Heaulieu  décrit  à  Farel  les  progrès  de  l'évangile,  «  nommément  à  Lyon, 
Nîmes,  (n'ip.  Grasse,  Orléans,  l-'oitiers.  Tournon-en  .\genais  et  plusieurs  autres 
endroit/.».  De  toutes  ces  villes  et  régions,  il  \  a  gens  venus  à  Genève  pour 

«  demander  ouvriers  ».  {>ar  «  en  ces  pais  là.  il  v  a  encores  plus  de  tmvs  cens 

parroisscs,  qui  ont  mis  bas  la  messe  et  n  ont  point  encore  de  pasteurs.  Le  pauvre 

peuple  crie  de  tous  costez  à  la  faim,  et  ne  se  trouve  point  qui  leur  couppe  le 

pain  céleste  ».  «  j'av  entendu  de  gens  dignes  de  fov,  que  si  pour  le  jourd'huy 
se  trouvoyent  quatre,  vuire  six  mille  minisires  du  Sei'^neur,  ils  seroyeni 

employez.  »  Et  c'est  le  même  Beaulieu  qui  ajoute  ce  renseignement  :  «  C'est 

merveilles  des  auditeurs  des  leçons  de  Monsieur  (>al\in  ;  j'estime  qu'il:  sonl 
journellemenl  plus  de  mille  \  »  Sans  doute  tous  ces  audilcLirs  n  étaient  pas  de 

futurs  pasteurs  de  l'^rance.  mais  les  progrès  de  l'Académie  et  les  progrès  de 

l'évangélisation  allaient  de  pair. 

Le6.de  Chàlons,  en  Champagne,  le  ministre  l'"ornelet  donne  soit  à  Calvin, 
soit  aux  ministres  de  Neuchatel,  des  détails  non  moins  remarquables.  Il 

s'appelle  lui-même  un  "  pnvre  \er  de  terre  tant  mal  propre,  tant  laibleel  débile 
comme  xous  scave/  ».  Il  demande  deux  du  trois  pasteurs  de  plus  :  parce  <<  qu  il 

v  a  bien  quinze  villages  par  deçà  qui  désirent  le  saincl  ministère  de  1  évangile  ;... 

et  il  \'  a  espérance  de  gaigner  à  nostre  Seigneur  mm  seulement  tout  le  peuple 
de  ces  quinze  villages,  mais  aussi  les  circonvoisins  ».  Il  a  «  veii  \enir  les  povres 

gens  de  7  à  8  lieues  tant  hommes  que  femmes  ayant  seulement  ouy  dire  qu  on 

1.  Angevin  à  Calvin,  20  sept,  du  Mas  d'Agen,  XVllI,  p.  726-72S.  —  Des  demandes  semblables  sont 
adressées  par  les  Eglises  de  Vitry-le-François,  Chateaubriant,  Aiilas,  Moniigni,  Tournon,  Nort  (près  de 

Nantes),  Chabeuii,  dont  les  fidèles  .se  disent  «  si  froids  qu'il  n'y  a  pierre  de  marbre  si  froide  que  nous  ->. 
A.  Roget,  VI,  p.  I  >;  1 . 

2.  24  sept.,  XVI II.  p.  7?6.   —    ̂     Chaumergy  a  CaKin.  XN'Ill.  p.  748. 
4.   Bordât  à  Colladon.  XIX,  p.   ̂   , .   X  I  X.  p.   10,  1  1 . 
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prcschoil  révaniillc  ».  A  (^hàKms  mcmc.  les  assembltics  onl  lieu  imis  les  jouis  cl 
do    niiil.    là    leur    suceC;s   csl   énorme.    <(   Ndz    assemblées   sonl    acereues   de 

12  personnes  à  ̂ o.  do  30  ci  100,  do  looà  200.  à   ̂ 00...  Nous  estions  près  do 

1000  personnes...  je  teinsl  bien  doux  heures  et  davanlaqo  :  mais  personne  ne 

bt)uyeoit.  n  11  ne  manque  que  des  «  bons  pasteurs  ».  pas  seulemenl  2  ou   5,  ni 

10  à  I  2.  «  l'Ioust  au  Seigneur  que  le  Val  de  l\u\  lusl  rempli  de  tels  porsonnayes 

que  .Mailre  |éré-mie  \  alé'O,  pour  nous  en  lournirjusqu  au  ut)m])vc  Je  ciiu]  cens. 

Car  on   les  u-arderoit  bien  d'estre  oisifz.  allendu   la   grande  moisson,  qui   est 

preste  à  cueillir.  »  Et  il  raconte  ce  qui  s'est  passé  au   Synode  de  Paris,    le    16 
septembre  1  ̂ 61 .  LMylise  do  Paris  avoit  reçu  requêtes  «  pour  avoir  des  pasleurs 

jusqu'au  nombre  Je  .jujlre-ru'ngl  ».  «  je  puis  dire   hardiment  qLie  s'il  y  avoit 

aujourd'huv  ?72/'//<'  hommes  dédiés  et  disposez  au  sainct   ministère,  qu'à  _L;rand 
peine  sulTiraienl-ils  poui"  lornu"  les  lieux  du  royaume  de  i'rance  qui  désirent  des 

pasteurs  '.  » Le  8,  de  Saint-Germain-en-Laye,  Nicolas  Folion  (ancien  carme)  expose  à 

Calvin  qu'il  souffre  de  l'insufTisance  de  ses  études.  «  je  n'ay  demouré  que 
quattro  movs  avec  vous,  lesquels  j  ai  emploie  plus  tost  à  la  chose  domestique 

|ceux  qui  n'avaient  pas  de  ressources  étaient  oblii?és  tout  en  éludianl  de  yag'ner 

leur  vie  qu'aux  bonnes  lellres.  Peu  après  vous  m  onvoyastes  à  Marseille,  de  là 
à  Tholose,  où  j  a\  demeuré  quasi  deux  ans  ;  mais  ça  esté  avec  si  peu  de  loisir 

qu  on  iroiz  ans  passez  que  j  av  exercé  le  ministère  (sans  note  d  infamie,  Dieu 

merci),  il  no  m'a  esté  possible  d'estudier  une  seule  heure  en  la  connaissance  des 
langues.  Tellement  que  quant  je  me  trouve  en  compaignio  do  cents  do  bien, 

accompagnés  d'icelles,  je  me  trouve  si  grosse  beste  que  jamais  tusl  homme,  et 

n'ay  besoing  que  de  m  en  aller  cacher.  »  Il  demande  donc  la  permission  de  se 

retirer  un  an  à  Orléans  pour  \-  étudier  le  grec  et  l'hébreu  '. 

|)u  mémo  jour,  8,  deux  demandes  de  pasteurs,  l'une  de  l'I'lglise  d'Is-sur- 

Ihil  ((>ôto  d'Or)  pour  les  frères  i<  sitibundes  et  affamez'  »  ;  lautro  do  l'Mglise 

de  I"'orcalquier.  Il  faut  quoiqu  un  pour  <(  rassasier  les  paovres  âmes  laméliquos 
et  languissantes  »,  quelqu  un  "  avec  saine  doctrine,  vie  saincle  et  bon  exemple  », 

avant  «  véhémence  et  aLilhorilé  pour  adoulcir  les  mœurs  dos  ignorants  »,  car 

il  s'agit  d'un  «  peuple  rude  et  mal  iraictablo  '  ». 

Le  M,  l'église  d  Issoudun,  «  voyant  l'accroissement  d'hommes  fidelles,  qui 
ordinairement  .se  dédient  et  adjoignent  à  icelle  »,  demande  un  second  pasteur, 

«  tel  que  congnoistrez  nécessaire  à  réduire  et  mestriser  un  peuple  assez  entier  et 

didicile  '  ». 

Le  même  jour  l'église  de  .Màcon  rappelle  à  Calvin  coque  celui  ci  lui  a  écrit  : 

«  Ceux  sont  bien  dignes  de  mourir  de  faim  qui  n'aiant  que  du  pain  bis  laissent 
pour  cela  de  manger.  »  Cependant,  et  bien  que  le  pasteur  envoyé  soit  «  une 

bien  bonne  personne  »,  elle  voudrait  un  pasteur  plus  instruit,  plus  capable'. 

I.  XIX,  p.  2^,  21,  26,  24.  —  2.  XIX,  p.  51.  —   5.   IhicL,  p.  54. 

4.   XIX,  p.  n.  —  S-   //''"/■,  p.  46.  —  6.   Ihiil.,  p.  47. 
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l.e  lendemain  \2.  .Mercurius  écrit  à  (Calvin,  qu'il  api^elle  <<  .Monsieur  et 

l'ùre  ».  Il  n'a  pu  s  établir  à  i.durmarin,  nù  il  avait  été  envoyé;  il  voulait 
«  retourner  vers  eux  pour  estre  employé  où  Dieu  eut  volu  »  ;  mais  il  a  été 

appelé  à  Marseille,  «  niovennant  que  vostre  conseil  approve  ma  vocation  ». 

Qu'on  veuille  bien  lui  lépondre.  Le  porteur  de  la  lettre  désire  «  des'advancer 

aux  lettres  sainctes.  pour  avecq  le  tem[)s,  de  servir  à  1  >ieu  en  son  église  '  ». 

Le  même  jour,  le  Seii^neur  du  N'icil-I  )ampierre,  et  les  habitants  «  supplient 

qu'on  ail  'i  pitié  d'eux  :  et  c|u'on  envoie  des  ministres,  «  protestants  tous 
ensemble  et  chacun  de  nous  de  nous  reiïormer  suyvant  la  saincte  doctrine'  ». 

Le  lendemain  i  5,  le  pasteur  de  Troyes  demande  à  (>alvin  de  lui  accorder  le 

pasteur  envové  à  Dijon,  qui  n'a  pu  y  rester:  c  lirions  d  adviser  sur  cecy.  et 

nous  en  déclarer  vostre  bon  vouloii''.  »  Car  l'I^ti^lise  croit  et  prospère  «  de  jour 

en  jour  ».  «  Les  preslres  qui  sont  en  urand  nombi-c  et  les  papistes  ne  savent 

quasi  où  ilz  en  sont.  Nous  faisons  assemblées  et  de  jour  et  de  nu\ct  et  n  y  vient 

moins  de  4  à  ̂   centz  personnes.  Il  v  en  a  de  plus  de  mille  personnes,  et  si  il  n  y 

a  cloches  pour  les  v  appeler.  »  Les  trois  pastein-s  ne  sullisenl  plus,  et  il  y  a  |  ou 

5  villes  à  l'entour  qui  en  désirent  lort'. 

\\n  octobre,  l'éi^lisede  Ximes  raconte  à  (>alvin  la  sanL;lanle  échauflourée  de 

3\onlpellier  et  le  massaci'c  de  lîéziers  '. 

Le  1;,  l'éylise  de  Marseille  reconnaît  qu'elle  eût  dû  «  avoir  i-ardé  les 

hommes,  que  de  vostre  i^ràce  nous  avôs  envoyés  ».  (.e  qu  elle  n  a  pas  lait.  VA 

elle  invoque  comme  excuse  «  le  naturel  de  ce  peuple  lurieux  »,  sans  «  vouloir 

en  tout  excuser  ses  fautes  "  ». 

("urieuse  est  la  lettre  du  22.  adressée  par  cinq  (idéles  à  Anthoinc  Richon, 

corJonnicr.  natif  de  lAlbcn  en  Dauphiné.  demeurant  à  Genève.  Ils  invoquent 

sa  protection  pour  avoii-  un  pasteur,  et  docte.  «  Vous  sçavez  que  nostre  ville  de 

Saint-Marcellin.  combien  qu'elle  soit  petite,  si  est-elle,  grâces  à  Dieu,  ̂ arnie  de 

gens  de  lettres,  et  on  bien  bon  nombre,  et  la  plupart  versés  en  la  saincte  escrip- 

ture,  qui  vacquent  j(Kirnellement  à  y  estudiei-  et  y  a  assez  bon  nombre  de 

(idéles...  Le  nombre  seroit  augmenté  si  le  Seigneur  nous  heusl  laict  tant  de 

bien  cpie  d'avoir  envové  ung  ouvrier  à  sa  moisson,  qu'est  le  plus  grand  désir 
que  nous  avons...  (Ils  le  prient)  de  supplier  de  nostre  part  les  Seigneurs  que 

S(;avez,  qui  ont  moven  de  nous  faire  avoir  ung  ministre...  (et  ils  I  enverront) 

quérir  par  ung  des  principaux  de  nous  '.  » 

Le  2^  l'église  de  Valence  expose  à  Calvin,  ([ue  »  les  al'féres  sont,  ou  peu 

s'en  faut,  en  tel  estât  que  les  avez  laissez  »  ;  et,  comme  il  connaît  ((  assez  la 

nature  du  lieu  et  des  gens  »,  elle  lui  demande  un  pasteur  capable  «  de  faire 

quelque  leçon  de  latin,  et  qui  peult  servir  quasi  comme  ung  chef"  ». 

I.   IbiJ.,  p.  49.   —  2.   Bulletin,  XLVI,  1897,  p.  4W.  458,  //"■'/•,  P-  459-  —   ?■  ̂ ^X,  p.  49-^0. 

4.  IbU.,  p.  ̂o,  il.  Ces  détails  se  trouvent  dans  la  lettre  de  Sorel  au.\  Ministres  de  Neufc
hatel.  Il  parle 

aussi  de  la  police  de  l'Église,  du  Conseil  et  du  Consistoire,  des  surveillans  et  des  adveriisseurs... 

5.  IbuL,  p.  70,  71.  -   6.  Bulletin,  Xl.VI.p.  460.  -  7.  Roman,  0.  c,  p.  48.  —  8.  XIX.  p.  75,  76 
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l.c  ::  |.  le  Cimsisloirc  de  Alouze.en  clemandanl  un  pasleiir,  donne  c|iielques 

dtilails  sur  les  pmciidiis  que  I  <in  ein|)lnie:  »  Il  \'  en  a  aucun  c|ui  pioposenl  en 
chambre  »,  mais  «  quand  il  v  en  auroit  dix  lois  aulanl.  il  ne  MillirnU  pour  les 

lieux  qui  on  ont  besoin^',  et  requùrenl  en  avoir...  i,e  pauvi^e  peuple  est  allamé 

et  soupire  tous  les  jours  estrc  repeu  de  la  parolle  de  nosire  Dieu  '  ». 

Le  25,  le  Consistoire  de  Pont-l'Abbô  exprime  toute  la  joie  c|u  il  a  à  I  idiie 
qu On  sOccupe  de  lui  envo\ei"  un  pasteur.  Il  est  «  i^randenient  lesjiiui...  non 
sans  cause  ».  Car  il  est  «  détenu  en  telle  perplexité  et  malade  ».  et  il  »  espùre 

que  ce  sera  le  médecin  '  ». 
Le  26,  les  (idùles  de  lé^lise  de  Mézin  (Lot-et-Garonne).  «  povres  ovclles 

esganies  sans  pasteur  »,  écrivent  à  (Jalvin,  «  Pore  de  tous  les  chrestiens  »  : 

«  Monsieur  nostre  pure  ;  père,  disons  à  bon  droit  (et  c  est  par  régénération  d'es- 
prit); et  eiuquel  nous  sommes  plus  ateniis  t|u  à  nous  propres  pères  naturels  ». 

lù  elle  lui  demande  <t  cpiesovt  vostre  bon  plaisir  nous  voulo\  r  envo\  er  iiul;  bon 

pasteur'  ». 
Le  28,  l'éiJi'lise  de  Roquefort  (prés  de  .Mont-de-.Marsan)  expose  à  Calvin  qu'il 

V  a  autour  d'elle  i^  ou  16  localités,  avec  des  protestants.  Elle  a  trouvé  quel- 

qu'un «  qui  est  jeune,  et  veut  aller  étudier  »  à  Genève,  l'allé  est  prête  à  lui 
"  bailler  argent  et  cheval,  pour  s  en  aller  estudier  six  mois  entiers  et  ung  mois 

pour  aller  et  venir,  et  un  mo\s  pour  aller  mariera  Poitiers  ».  lù  bien  «  que  ce 

pais  soit  rude,  parce  qu  il  n  v  a  que  landes  et  buissons,  cv  est-ce  que  espérons 

bailler  au  .Ministre  telle  pension  que  lui.  sa  femme  et  famille  s'il  en  a.  espérons, 
auront  inoven  de  s  en  entretenir'  ». 

Le  même  jour,  des  renseignements  analogues  sont  donnés  par  N.  de  Het- 

tcrville,  baron  de  la  l'erté-l"  resnel.  Il  a  lait  k  recerché  par  toutes  les  églises  de 
Normandie,  afin  de  trouver  homme  propre...  >i  il  ne  lui  a  pas  été  «  possible  de 

le  rencontrer  ».  Il  envoie  donc  un  «  porteur  »  pour  «  vous  supplier  de  toute 

vostre  affection  d'eslargir  les  entrailles  de  vostre  miséricorde  à  leur  endroict  », 
cl  de  leur  envoyer  un  «  fidèle  ministre  ».  Il  sait  bien  que  (icnève  a  averti  les 

Lgliscs,  «  d'envoyer  hommes,  des  quelz  Ton  rendit  bon  tesmoignage,  afin  de 

s'exercer  en  1  estude  saincte  pour  après  ser\lr  au  ministère  ».  .Mais  il  n  en  a 
point  encore  trouvé...  Lt  le  besoin  est  grand  :  on  pourrait  «  s  eslendre  plus  de 

1  s  'iii  20  lieues  à  1  environ  ».  Le  pasteur  de  (^aen  appuie  cette  demande.  .\  la 

l'crté.  il  y  a  ((  8  paroisses  es  environ  du  chasleau  ».  Tout  le  bailliage  s'en  res- 
sentira, «  comme  desjèt  les  gentils  hommes  se  resveillcnt.  .\lesme  la  Bt.)urgade- 

dc-Laylc,  qui  est  à  3  lieues  de  la  Ferté,  supplie  la  mesme  chose  '  ». 

I  1 . 

Le  1"  novembre,  le  jeune,  trop  jeune,  pasteur  de  iJa/.as.  lait  le  récit  de  ses 

didiciles  expériences.  Il  aétéenvové.  Il  \  a  un  an.  de  Genève  en  ("iu\enne  pour 

I.    Ms  lat.   121,  n.  c,  p.  91,  à  Raymond  Chaiivet.   —   2.   A  M.  Chevalier,  iiis.  lai.  121,  p.  9? 

].  XIX,  p.  79.    -   4.   //>;,/.,  p.  82,  85.  —    5.  Btilklin,  XLVI,  p.  462,  464. 
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exeivci"  le  ministLjrc.  mais  «  à  Icllc  condition  »  que.  au  Ixiiildun  an,  il  revien- 
drait achever  ses  études.  «  Or  je  suis  fort  mal  receu  au  lieu  où  je  suis,  en  partie 

à  cause  de  mon  insufïisancc  lil  est  tr{;s  mf)destc],  partye  à  cause,  disent-ils,  que 

je  suis  trop  jeune  et  qu'il  est  impossible  que  je  puisse  estre  savent...  C^hacun  se 
mesle  de  me  contreroller  en  mes  prédications,  jusques  à  me  dire  que  j  avoys 

tenu  un  pmpos  d  anal)apliste.  »  Il  csl  tout  malheureux.  «  Leurs  laçons  de  fére 

me  sont  insupportables.  »  Il  n  a  point  d  auloi-ilé:  n  S  il  est  C|uestion  de  les  cen 

surer.  ils  n'en  tiennent  compte,  parce  que  je  suis  trop  jeune.  »  (>e  n  est  pas  tout, 

et  voici  que  sa  modestie  n'a  d'ég-ale  que  sa  sincérité:  il  a  im  petit  défaut  :  il 

parle  trop  vite  :  «  je  reco,L;nois  un  vice  en  mov  d'une  trop  grande  promptitude 
de  lanfTue.  laquelle  est  cause,  que.  outre  ce  que  je  suis  en  un  païs  où  dillicilement 

ils  entendent  le  françois  (ils  parlaient  leur  patois,  la  langue  d  oc;,  ils  ne  peuvent 

pas  grandement  profiler.  »  F]n  conséquence,  il  ne  pcLit  plus  y  tenir.  «  A  reste, 

si  je  ne  suis  si  patient  comme  il  seroit  bien  requis,  je  vous  su|)plie  qu'il  vous 
plaise  me  supporter  en  mon  infirmité.  Considérez  que  je  suis  encore  apprenty, 

et  que  je  suis  encore  bien  jeune  ;  et  que  j'ai  besoin  de  retourner  à  mes  estudes.  » 
itvidemmenl  ces  gens  de  Bazas  étaient  bien  peu  convenables  et  peu  intelli- 

gents, de  ne  pas  être  séduits  par  tant  dingénuité.  de  candeui-.  de  bonne 

volonté  '. 
Le  6,   P.   .Marl\r.   revenant  du  (^illoquede  Poissy.  envoie  de  Tro\es  des 

nouvelles  sur  l'Lglise  qui  est  «  nombreuse  et  augmente  de  |our  en  jour  ».  L  évé- 

quc  .\nt.  Carraccioli  s'est  rallié  au  protestantisme.  Peut-on  l'élire  pasteur'?  lu 
quelques  joursaprés.  répétant  la  qiieslion.  Béze  fait  savoir  à  (Calvin  «  que  quel 

qucs  auli'cs  évèques  sont  prêts  à  suivre  cet  exemple  '  ». 

Le  6  encore,  l'église  de  Castres  demande  Lm  second  pastcui" '. 
Le  même  jour,  Beaulieu  demande  à  Calvin  un  pasteur  pour  Sens  .  et  dans 

sa  lettre  aux  Ministres  de  Neufchàtel,  donne  de  plus  amples  détails.  «  L'œuvre 

de  Dieu  s'advance  merveilleusement...  principalement  à  Troyes.  »  (Quelques 

joLM-s  plus  lard,  on  écrira  de  Tro\es  même  à  (>alvin  :  i<  Nous  avons  de  quoi,  1  )ieu 

mercv,  pour  employer  une  douzaine  d'ouvriers  el  davantage,  si  tant  nous  en 

pouvions  avoir''.  »  I^eaulieu  continue  :  «  Nostre  petite  l'église  (Othe)  croist  à  vue 

d'iL'il.  De  plusieurs  lieux  circonvoisins,  les  povres  gens  de  tous  sortes,  signam- 

ment  des  gens  d'oeuvre,  accourent  vers  nous  comme  affamés  de  la  paslure  de 

vie.  »  Lui  est  logé  «  chez  le  receveur  de  la  Seigneurie,  jadis  preslre,  mainte- 

nant chreslicn,  que  nous  marierons  en  bref  »,  el  il  «  escarmouche  la  papaulté 

d'ung  costé  etd'aullre  ».  .\  Sens,  il  l'orme  «  un  commencement  d  l'.glise  ».  Il  la 

«  console  »  un  soir  dans  la  mai.son  d'un  avocat.  Il  v  a  30  personnes.  Le  lende- 

main, on  se  réunit  dans  la  maison  d'un  procureur,  il  \  a  100  personnes.  .\  \  il- 

lemor.  «  les  chanoines  ont  peur....  quittent  la  place  ».  11  pi-èche  dans  un 

temple  '... 

I.   />'»//i/;h,  XLVI,  p.  4()()-468.    —  2.    P.   Mniiyr  à  Bèze,  XIX.  p.   100. 

^    19  nov.   I  ̂ 61.  //>;,/.,  p.   :  10.  Calvin  répond  à  la  question.  Opcni,  X\  p.   1S4. 

4.   XIX,  p.  102.  —    5.   IhU.,  p.  10;.  —  6.    lydéc,  IhiJ.,  p.   18;.  —  7.   XIX,  p.  104,  105. 
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Le  S.  lui;  lise  de  Alilliau  tall  sindlr  que  »  la  pamlede  I  >ieii  pn  is|)C;i"e  el  avance 

)t>iii"nellemenl  ».  «»  Il  \'  a  beaucdup  de  \illes  et  villages,  auxciiiels  une  bdnne 

partie  du  peuple  csl  alTamé  de  la  pasture  eélesle.  »  Mais  les  ministix's  l^nt  délaut. 
heux  villes  seulement  sont  pourvues  <<  et  pas  enoorcs  à  soulTîsanee  'i.  Il  tant 

un  autre  pasteur  '. 

Le  I  |.  ri'^Lilise  de  .Mi  mtlrein,  entre  Ximes  et  .\\iL;n(in,  «  ville  d'assez  , ̂ fande 

conséquence,  dû  il  \'  a  des  personnes  encore  endurcies  ;'i  Satan  »,  demande  un 

pasteur,  et  assure  ipi  il  lui  sera  recommandé  comme  l.i  prunelle  de  I  ilmI". 

Le  I  V  TLi^lisede  A\oulins  demande  un  pasteur  '. 
Le  même  jour.  Le  .Ma^on  lait  savoir  à  Calvin  que  Laris  a  <<  encore  à  pour- 

vo\  r  vint  églises  pour  le  mo\ns  de  la  pi'ovince,  devant  de  [)ouvou"  envoyer  hors 

la  dite  province  ».  Impossible  donc  d'envo\er  un  pasteur  à  .Moulins.  Lt  cepen- 
dant <<  la  multitude  de  ceux  qui  désirent  la  prédication  de  I  é\ani.;ile  \  est  mer- 

veilleusement grande  :  et  semble  s'\-  présenter  unq  li"és  ̂ rand  moyen  d  avancer 
la  i^-lovre  de  Dieu  ».  Il  faudrait  que  Genève  envoyât  un  pasteur'. 

Le  17.  (-olomier  fait  dire  à  Calvin  «  que  devant  toutes  choses  il  \eut  et 

entend  suivre  le  bon  conseil  et  advis  d  icelkn  »  :  que  s  il  n  a  pas  été  à  Razas,  ce 

n'est  pas  «  faute  de  bon  xouloir  ».  mais  parce  qu  il  ne  se  sentait  pas  encore 
assez  «  façonné  à  prescher  »  et  avait  besoin  «  d  estre  supporté  et  redressé, 

voire  mesmes  enseigné  »,  elqu  il  aimerait  retourner  à  Genève  pour»  continuer 

ses  études  ■  ». 

Le  i!^,  N.  écrit  àCaKin  qu'on  ne  peut  plus  se  passer  d  Lin  nouveau  pasteur 
à  Valence  «  pour  ra\son  du  grand  nombre  des  fidelles  qui,  de  jour  à  aultre, 

s'augmente  »  ". 
lu  le  même  jour.  Il^glise  de  (>ondom  lait  la  même  demande,  vu  "  les 

gràcesquele  Seigneur  Lieu  nous  communique  journellement  en  abondance 

grande  '  ». Lc2.(.  rLgIise  de  LiboLirne  demande  un  pasteur  capable  de  combattre  un 

cnrdelicr,  <<  maudit  suppôt  de  Satan,  qui  a  tant  fardé  son  langage.  t|u  il  a  mis 

beaucoup  de  gens  dans  ses  rets  "  ». 
Le  26,  une  lettre  d.\ngouléme  demande  un  pasteur  «  non  seulement  pour 

prescher.  mais  aussi  pour  laire  lecture  »,  c  est-à-dire  des  levons,  dans  imc  sorte 

d'école  de  théologie,  "  et  ferez  un  bien  inestimable  pourceste  pouvre  province, 

en  laquelle  n'y  a  point  de  pasteur.  (>ar  bon  nombre  de  jeunes  gens  par  ce  moien 

prendront  la  charge  du  ministère,  les  quels  demem-ent  à  laulted'avoir  quelcpi  un 
pour  faire  lecture  ».  Et  comme  on  a  entendu  parler  de  la  maladie  de  \  iret.  on 

ajoute  que  le  lieu  «  est  d  un  lort  bon  aer.  s'il  v  en  a  en  I*"rance  ».  et  qu  il  i<  ne 
saurf)it  estre  mieulx  pour  sa  santé  '  ». 

I.   XIX,  p.  107.    -    2.  A.  Roget,  VI.  p.  IS4.  -   ?.   //"./.        4.   /'''./.,  XX,  p.  m. 

5.  «   Mémoire  à   Mr.   Sarrazier  l'aisné.  pour  reiiionslrer  à   M.  d'Kspcvilie;   de   S.inil-.Iusiin,  prè.s  Bor- 
deaux. »  Ihid.,  p.   112,  II?. 

6.  IbiJ.,  p.  116.  —  7.   Ihid.,p.  117.  —  8.  A.  Roget,  VI,  p.   1^4-    -   9-   XIX.  p.  i;8,  159. 



LA    CRÉATION    DES    ÉGLISES,     15^9-1:^61  5  2^ 

Le  2S,  de  Tours.  Nourrisson  écrit  à  Calvin  :  «  Nous  n'avons  que  Mons. 
Poleral,  où  quatre  seroienl  bien  nécessaires'.  » 

\.c  2i).  une  lettre  de  la  Rochelle  fait  savoir  quil  faudrait  deux  pasteurs  de 

plus,  <i  \  u  la  prospérité  de  notre  Lylise,  et  le  yrand  nombre  qui  v  est,  et  s'v 
rend  journellement  ».  Faute  de  quoi  il  v  a  danger  que  c<  mercenaires  el  apostats 

ne  s'introduisent  "  ». 

Le  Jt;.  le  paslcLU'  de  la  Rochelle  recommande  le  «  porteur  »  d'une  lettre, 

c'est  i<  un  des  honorables  sei^-neurs  »  de  la  ville.  Il  va  demander  deux  pasteurs 
pour  le  moms.  car  les  deux,  qui  \'  sont,  sont  malades.  Il  en  laut  deux.  \  u  ((  la 
prospérité  de  notre  église  el  le  Ljrand  nombre  qui  y  est  et  s  \  rend  journel- 

lement '  ». 
Le  ̂ o.  dcCondom,  »  ville  capitale  du  pa\s.  abondante  de  gens  doctes  en 

tous  estalz  »,  (]osla  fait  savoir  à  (.al\in  qu  il  faudrait  un  pasteur,  «  qui  so\t 

munv  de  bonnes  lettres,  spécialement  versé  aux  langues  ».  D'un  côté,  «  accrois- 

sement de  la  moisson  »,  de  l'autre  «  la  indigence  des  ministres  »  ;  «  ne  avons 
faulte  que  de  messoniers  ».  «  Rar  évidents  miracles  de  Uieu,  Sathan  perd 

chacun  jour  son  crédit  \  » 

12. 

Le  7  décembre,  le  pasteur  Dugué  écrit  à  Cahin  cju  il  \eul  aller  dans  le 

Limousin.  .Mais  «  la  première  chose  qu  Un  lui  a  demandée,  estant  arri\é  par 

deçà  »,  a  été  une  permission...  de  Calvin.  «  .Me  leut  enjoint  mectre  peine  de 

recouvrer  quelque  mot  d'escrit  de  vous   .  n 

Le  1^.  une  lettre  d'Orléans  sollicite  un  pasleui  ixuir  Chàleaudun  ' . 

Le  16.  une  lettre  de  Rézenas  informe  (>al\in  que  le  »  Seigneur  monstre  qu'il 
a  dans  la  ville  des  siens,  entre  les  quelz  il  habile»  '  ;  et  une  lettre  de  l^omans 
lui  parle  dune  «  mois.son  copieuse  »,  de  «  la  clameur  d  un  grand  peuple  »  ; 

«  ceux  de  Beaurepaire.  .Moras.  Saint-Nalier  et  autres  églises,  désirent  d  avoir 

ministres  "  ». 

Le  même  jour.  ri-!L;lise  de  Troves  écrit  :  «  Nous  avons  de  quoy.  I  )ieu  mercy. 

pour  emplover  une  douzaine  d'ouvriers  el  davantage,  si  tant  nous  en  puissions 
avoir.  »  L  évèque  s  est  joint  aux  fidèles  \ 

Le  17,  de  Nîmes,  N'iret  envoie  à  (>alvin  un  messager  et  une  lettre  pour  savoir 
si  Ton  peut  obtenir  quelques  pasteurs  '". 

Le  lendemain,  18,  ce  sont  des  nouvelles  envoyées  d  Orléans.  «  J^  l'.glise  est 
née  sous  les  plus  heureux  auspices  et  elle  a  augmenté  au  point  que  la  grandeur 

1.  XIX,  p.  140.  —  2.   IbiJ.,  p.  \4^. 

5.  Anibroise  Faget  à  Colladon.  Bibliothèque  de  Genève,  ins.  f.   197,  p.   15.  —  4.   //'/./.,  p.  I4ri47. 
5.  XIX,  p.  1^2.   —  6.   Fr.  de  Moniyard  à  Colladon.  Ms.  f.  197,  p.  19,  Bibliothèque  de  Genève. 

7.  XIX,  p.  179.  —  8.   Ibui.,  p.  180-181. 

9.  //'/i/.,  p.  18^.  —  A.  Roget,  VI,  p.   15^.  —  Les  Églises  de  Melun,  Mirabèle,  Durfort.  demandent 
des  pasteurs. 

10.  XIX.  p.   184. 
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do  l'œuvre  réclame  de  nomcaux  oiivi^icrs.  lu  ce  n  est  du  reste  pas  sculeineiil 
cotte  cité",  mais  c  est  toute  la  I'  rance  t|Ui  crie  qu  elle  a  besoin  de  pai'oils  lu  un  mes.  » 

l'our  Urliians,  il  laut  des  pasteurs,  (|ui  «  assaisonnent  d'érudition  leurs 
discours  »  ;  car,  comme  Cahin  lui-même  le  sait,  on  a  affaire  à  des  «  esprits  non 

pas  thébains,  mcais  attiquos  »  '.  lu  Cjuelquos  jours  plus  lard  :  <i  11  \  a  parmi 

nous  beaucoup  do  jeunes  gons  qui  s  exercent  dans  l'explication  des  écritures  ; 
mais  il  y  a  autour  de  nous  tant  de  villes  auxquelles  il  sera  nécessaire  de  les 

envovor,  dosqu  ils  sortiront  de  notre  école,  que  pour  notre  propre  troupeau,  il 

nous  laut  laire  venir  des  ministres  d'ailleurs.  l)'autant  plus  (pie  nous  .nons 
beaucoup  d  auditeurs  et  instruits  '.  » 

1.0  22.  la  lollrodu  pasteur  de  (Jhàlon  montre  qu'un  des  éléments  de  succès 

do  celte  merveilleuse  propaj^ando,  c'était  la  discipline.  A  Arné-le-Duc,  un 
ancien,  mals^ré  toutes  les  prières,  restait  brouillé  avec  son  gendre.  Le  pasteur 

déclare  «  tout  hault  »  dans  l'assemblée,  «  qu'il  ne  lairo\t  point  la  prière  en  sa 

présence,  s  il  demeuro\t  ains\-  endurcw  Dieu  lui  toucha  le  ciL'ur.  tellement  qu'à 

l'instant  il  demanda  pardon  ci  Dieu  devant  rassemblée,  les  larmes  à  l'œil,  et  se 
réconcilia  ».  Ht  ceux  d'.\rné  dom.andent  un  Ministre,  comme  ceux  do  Hoaulne, 
où  il  y  a  un  grand  peuple.  Son  collègue  Dupré  est  très  jeune  et  pourrait  être 

soupçonné  de  quelque»  arrogance  ».  Il  est  allé  au-devant  des  avertissements, 
et  lui  a  raconté  «  qu  il  remerciait  humblement  (>al\in  do  la  remonstrance  que 

celui  ci  lui  avoit  laicte.  et  que  depuis...  il  avo\l  prié  l)ieu  ardemment  tous  les 

jours  do  le  préserver  d  un  tel  vice  et  si  détestable,  et  le  contenir  en  modestie  et 

humilité  ».  Lui-même,  le  pasteur  qui  écrit,  a  traversé  une  crise  morale.  «  Le 

Seigneur  l'a  grandement  abattu  ».  et  il  a  mal  soutenu  «■  de  si  durs  assaulx,  par 

l'infirmité  et  petite  foy  qui  est  en  lu\'  ».  Si  ce  trouble  devait  re\enir,  il  demande 
à  Calvin  la  permission  do  se  retirer  vers  lui  o  pour  cercher  consolation,  et 

respirer  des  grandes  ang-oisses  et  destresses  qu'il  a  souri'ertes,  et  ce  par  son  vice 

et  par  sa  faulte  »  \  Du  reste,  Dupré  écrit  tout  spécialement  :  «  J'av  occasion  de 
louer  Dieu,  quantes  fois  il  me  souvient  de  la  saincte  exhortation  que  me  (iles  à 

mon  départ  '.  » 

Le  23,  rLg;lise  de  Sommières  demande  un  pasteur  '. 
Le  25,  le  pasteur  de  (  irenoble  recommande  deux  avocats  do  Saint-.Marcelm  : 

ils  viennent  demander  un  pasteur.  «  Vous  cognoissez  le  lieu,  dit-il  à  (>alvin, 
auquel  il  y  a  gens  de  sçavoir,  et  cpii  est  de  grande  conséquence  pour  le  baillage 

qui  est  là  ''.  » 1^026.  rLgIisede  \  illoiranclie  en-lvouorguo,  «  à  laquelle  presque  tous  les 

magistrats  et  la  noblesse  se  sont  joints  et  incorporés  »,  prie  la  (>ompagnio  do 

lui  envovor  un  .Ministre  <<  digne  d  un  tel  auditoire  et  d'une  ville  cl  un  pa\s  qui 
est  la  première  ville,  et  le  premier  pavs  de  Guvenne  '  ». 

I.  XIX,  p.  186.  Sureau  do  Ro/ier  ù  Calvin.         2.  29  déc,  Ibiii.,  p.  215. 

5.  Pichon  à  Calvin,  XIX,  p.  205.  —   4.  IbiJ.,  p.   15^.  —  5.  XIX,  p.  190,  191.  Popillon  à  C;il\in. 

6.  2?  déc,  IhiJ.,  p.  195.  —  7.  A.  Roget,  VI,  p.  1^5. 
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Le  29,  l'Éiilisc  de  Màcon  demande  un  nouveau  pasteur. 

Le  511.  l'Lo-lise  de  i'oitiers  demande  un  pastein".  el  ILnlise  de  Lyon  prie 

c|u'(in  lui  laisse.  |)()ur  le  reste  de  I  hiver.  Lierre  d'.Vireboudouze.  qui  a  fait  un 

fruit  merveilleux,  pour  que  l'I'lylise  «  encore  tendre  soit  mieux  confirmé'e  '  ». 

Le  même  jour.  N'iret  informe  (>alvin  que  le  pasteur,  envoyé  à  .Aii^uemortes. 

est  demandé  par  Lézenas  '". 

Le  51.  l'Lijlise  de  l 'niiiei's  envoie  des  nouvelles  sur  son  dé'veloppement  el 

ses  cffoi'ls.  Les  persécutions  a\anl  «  cessé  »,  l'Lg'lise  s'est  »  multipliée  de  i^rand 
nombre  de  personnes  ».  l'>lle  «  llorit  plus  que  jamais  ».  .\utour  d  elle,  beaucoup 

d'éi^lises  voisines,  «  affamées  de  pasture  céleste,  l'importunent  d'heure  en  heure 
pour  leur  départir  »  du  peu  qu  elle  a.  Heureu.sement  «  un  bon  nombre  desco- 

liers,  avans  laissé  l'estude  des  loix  et  jurisprudence,  .se  .sont  franchement  addonez 
à  l'estude  des  saincles  lettres  et  mesme  voué/,  au  service  de  !  )ieu  et  de  son 

itglise.  par  l'ordre  qui  v  est  establi  »  '.  Et,  «  outre  la  proposition  ordinayre  du 
jeudi,  tous  les  jours  v  a  proposition  extraordinayre  à  neuf  heures  du  matin, 

d'une  douzaine  qui  se  façonnent,  le  mveux  qu'il  ncjus  est  possible  ». 
Deux  lettres  de  (Jalvin  indiquent  les  difficultés  auxquelles  on  se  hcLute  avec 

les  anciens  prêtres.  La  lettre  à  l'I^^lisede  Paris  parle  du  moine  détroqué  l)a\id, 

qui  a\ail  passé  et  repassé  du  prêche  à  la  Messe,  et  du  |-oi  de  .\a\arre  au  cardi- 
nal de  Lorraine.  Il  avait  osé  aller  à  tjenève  demander  son  ab.solution.  Calvin  le 

renvoie  à  l'I^ulisc  de  Laris  <<  pour  se  puri-er  des  crimes  dont  il  est  accusé  '  ». 
Dans  sa  lettre  à  l'i^oiise  de  L\(>n.  (>alvin  refuse  «  témoxnaue  »  à  Lovs  (^orbeil, 

qui  a  bien  avoué  ses  torts,  etc.  mais  qui  «  a  nié  quelques  choses  qui  nous 

estovent  cop^nues  '  ». 

lu  l'année  se  termine  par  un  nouvel  appel.  Le  51.  le  pastein-  d  Alais, 

Chevallier,  a  appris  qu'il  v  a  à  Genève,  chez  Colladon,  un  écolier.  Il  le  prie  donc 
«  Tadvertirsi  Dieu  luv  a  doné  de  quoy  pour  avancer  .son   régne,  et,   pourtant 

qu'il  est  du  pavs  et  que  sa  langue  conviendra  mieux    prier  les  pères,  s'ils  le 

trouvent  suffisant,  de  nous  l'envover  ».  Sinon,  el  s'ils  \eulent  le  garder  jusqu  à 

Laques,  on  l'enverra  »  quérir  ».  Car  «  nous  sommes  en  telle  nécessité  que  nous 

ne  sçavons  de  quelle  part  nous  nous  debvons  tourner  ».  La  situation  est  magni- 

fique. «  L'idollatrie  est  abbatue  »  :  on  a  rendu  les  temples  «  sans  bruit  »  ;  tout 

est  «  en  paix  ».  Lt  «  c'est  cho.se  admirable  à  nos  yeux,  car  je  ne  sache  lieu  en 

tout  ce  pavs  où  il  v  ayl  plus  meschant  peuple  qu'il  y  a  ici  ».  Le  résultat  est  que 
((  le  nombre  des  croyans  croist  el  multiplie  de  jour  en  jour  »  ei  que  il  faudrait 

«  trois  ou  quatre  mmistres  là  où  il  est  tcjut  seul  ''  ». 

I.  XIX,  p.  155.  —  2.  Ibid.,  p.  214. 

5.  //';./.,  p.  21^-216.  —  Le  pasteur  est  Launoy  de  l'Estangà  Calvin,  p.  218. 
4.  XIX,  p.  228.  -  s.  XIX,  p.  229. 

6.  Chevallier  à  Colladon  d'Allez  (Mais).  Bibliothèque  de  Genève,  ms  f.   197,  p.  22. 
JEAN    CALVIN.  4^ 
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IV 1 . 

Le  6  janvier  i  ̂ 6^,  le  paslciir  de  I  )ic  cent  :  les  innipeaux  w  siml  si  lamclit|iics 

de  laparollcdc  hieu,  que  rien  plus  ».  lu  ils  se  pmeiii-enl  des  paslcms  euminc 
ils  peuvent.  L  l^ylisedc  Vaidrome,  et  celle  de  Chaslilldii.  en\iiient  deux  hommes 

«  à  leurs  despens,  estudieràGenC;vc.  »  L  un,  iVlalsuni^,  ancien  jacobm.  a  «  pro- 
posti  rt  huit  jours  en  pré.sence  de  trois  ou  quatre  pasteurs,  il  va  étudier  «  encores 

deux  ou  trois  movs  ».  L'autre,  Gaspar  de  la  .Mer.  est  un  maître  d  école  de  Die  ; 

«  bien  modeste  d'origine,  et  de  très  modeste  sça\-oii',  tant  en  lettres  divines  que 

humaines  ».  11  a  été  élu  pasteur  par  l'L^lise  de  (  >hastillon.  Le  |)asteur  de  l 'le 
prie  qu dn  les  instruise,  les  examine  el  les  renvoie,  n  chacun  respeclivemenl  en 

son  église  el  non  ailleurs  '  ». 

(Test  alors  qu'eut  lieu  un  gros  événement,  le  dénombrement  des  éqli.ses 
réformées.  Le  6  janvier,  Béze  écrit  à  C>al\in  que  1  amiral  a  lait  demander  ouver- 

tement aux  l\Lrlises  quels  appuis  elles  pourraient  fournir  au  gouvernement  si, 

pour  cau.se  de  religion,  celui  ci  était  attaqué  par  l'Espagne  "".  Et  dans  son 
Histoire  Iù-clcsiasli^]iie.  complétant  ces  renseignement,  Béze  dit  :  «  Suivant  le 

commandement  que  la  reine  bailla  .sous  main  à  l'amiral,  il  lut  escrit  incontinent 
à  toutes  les  provinces  par  les  ministres  et  députés  des  Lgli.ses  restans  à  Poissx , 

les  exhortant  d'envover,  par  escrit  signé,  les  noms  de  toutes  les  églises  fai.sans 
profession  de  la  religion  réformée,  pour  puis  après  adviser  là-dessus  ce  qui  seroit 
de  faire.  Suivant  celle  délibération,  exécutée  avec  extrême  diUijence,  il  se  trouva 

2  1  50  églises  signées,  el  [jliis    '.  » 

En  1535.  il  n'v  avait  que  Paris;  en  1562,  il  y  en  avait  21^0.  A  tous  les 
points  de  vue,  le  protestantisme  était  à  son  apogée  en  I' rance. 

Calvin  continue  son  labeur.  Le  10,  avec  sa  concision,  et  sa  clarté  habituelles, 

avec  son  bon  sens  t|ue  rien  n  altère,  d  une  main  que  la  maladie  ne  peut  rendre 

défaillante,  il  maintient  les  principes  de  la  distinction  entre  le  poinoir  temporel 

et  le  pouvoir  spirituel.  Pour  le  serment,  le  consistoire  peut  «  sommer  el  ad|Lii"er 
les  gens,  leur  mettant  I  )ieu  de\  anl  les  veux  »  ;  mais  il  taul  se  garder  «  prudem- 

ment »,  «  .soigneusement  »  "  de  toute  lormalilé,  qui  ait  espèce  de  juridiction 

(temporelle,  légale,  civile),  ou  qui  en  approche  ».   Il  n  \'  a  aucune  raison  pour 

I.  A  Colladon,  XIX,  p.  2?6,  257.  De  Dye.  —  2.  Bèze  à  Calvin,  6  janv.  1^62,  XIX,  p.  2;8. 

5.  Histoire  cccUsiastiquf ,  I,  p.  669.  —  La  reine  lit  plus,  «  soit  qu'appréhendant  le  nombre  des  Eglises, 
elle  fust  en  volonté  de  se  mettre  de  leur  costé,  soit  que  pour  autre  raison  elle  voulus  sonder  leurs  forces  plus 

avant  »,  elle  voulut  que  «  sous  un  adveu  secret  »,  chaque  ministre,  à  l'heure  du  sermon,  kit  un  avis,  lequel 
demandait  au.\  fidèles  de  dire  combien  «  de  gens  de  pied  et  de  cheval  »  ils  pourraient  réunir,  entretenir  et 

fournir  au  roi.  Cet  étrange  avis  fut  tenu  pour  suspect  par  plusieurs,  et  ce  second  dénombrement  fut  très  mal 

exécuté.  Bèze  le  regrette.  «  Ne  faut  douter,  dit-il,  que  si  l'atfaire  eust  esté  poursuivie  comme  il  dexoit,  que  le 

roy  n'eust  trouvé  forces  volontaires  assez  grandes  pour  empescher  toutes  séditions  par  dedans,  et  tous  les 

efforts  de  l'Espagnol  et  de  tous  autres  par  dehors.  »  //'/./.,  p.  669-670. 
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ne  pas  admcUrc  en  consisUiirc  «  L;cns  de  justice  et  chefs  de  puliee  »,  mais  pas 

«  en  (|iialiléde  ma:;islnit  ».  (-aril  laut  que<>  toujours  la  discrClion  (distinction) 

soit  observCe  entre  les  deux  charités  et  estats  »  ;  et  qu'on  ne  <<  niesle  point  avec 

la  puissance  du  glaive  ce  qui  en  doit  estrc  distinguo'  ». 

Le  II,  le  vieux  Farci,  qui  est  à  Gap,  n'ôcrit  pas  autrement  que  les  jeunes 
pasteiM"s  ;  il  se  soumet  complètement  à  la  direction  de  (>alvm.  i<  Je  le  j^rie  de  ne 

pas  hésiter  à  me  laii^e  connaili'c  Ion  opinion.  (Jue  [)enses-tu  cpi  il  taille  faire'?» 
Le  1  s.  un  messaLier  apporte  des  lettres  de  la  part  des  (Consuls  et  du  (^msis 

toirede  .Montpellier,  sollicitant  un  pasteur.  <<  Il  a  pieu  à  nostre  hieu.  disent  les 

Consuls,   d'eslire  de   longtemps  vostre  cité   pour  source  de  laquelle  debvront 
sortir  personniiges  vdoines  et  sulïisans  pour  publier  la  rôformation  de  son  pur 
service  \  » 

Même  jour,  une  députalion  de  l'I^glise  d'Issoire ', 

Le  17,  réi^lise  de  X'auvert  '  demande  à  Calvin  im  pasteur;  «  Dieu  nous 
avant  fait  la  t^ràce  de  nous  rendre  de  membres  ]3ouiris.  membres  vifs  de  son 

corps".  » Le  20,  Mermel  de  .^\oras.  ministre  à  (>astelmoron.  écrit  de  C^assanel,  près 

de  X'illeneuve  d'.\i;enais,  et  demande  un  pasteur,  h  homme  de  scavoir  et  versé 
aux  escriptures,  a\anl  l; race  de  cnseiL;ner.  car  ce  lieu  le  requiert,  pour  ce  que 

c'est  une  ville  '  ». 

Le  22.  l'éqlise  de  Privas  demande  un  pasteur  pour  les  fidèles  qui,  n'ûtant 
pas  instruits,  sont  en  dant>er  «  de  tomber  en  athéisme  ou  aultres  erreurs  perni- 

cieuses* », 

Lne  lutte  curieuse  s'enyai-e  au  sujet  de  \'iret.  Le  kj,  le  (-onseil  et  les  asses- 
■.-.".■^ 

seurs  de  Nimcs  se  présentent  en  personne  et  demandent  (|u  on  leur  laisse 

Virct.  Mais  le  2\  janvier,  les  échevins  conseillei-s  de  l>ynn  le  réclament  éf^ale- 

menl  ". 
Le  2|.  (>alvin  »  prie,  exhorte,  somme  et  adjure  »  Spilame  (Seigneur  de 

Passv,  et  ancien  évèque  de  Nevers),  alors  pasteur  à  Issoudun,  de  venir  exer- 

cer son  ministère  à  Nevers,  On  le  remplacera  à  Issoudun  '", 
Le  pasteur  Richard,  de  Libourne  (?)  en  Ciironde,  «  ville  grande  et  bien 

peuplée,  avec  quatre  églises  catholiques  »,  donne  des  nouvelles  sur  la  Cuiennc: 

((  Nous  avons  ^(S  paroisses  aux  champs...  et  depuis  deux  mois  en  ça,  la  me.sse 

est  houstée  de  toutes  les  terres  du  roi  de  Navarre.  »  il  envoie  un  jeune  homme 

—  le  quatrième  —  pour  que  Calvin  le  «  forme  »  et  le  «  polisse"  ». 

Le  50,  Calvin  envoie  un  pasteur  à  l'église  de  Blois,  mais  «  pour  l'advenir, 

pensez  de  faire  provision,  et  n'attendez  pas  d'estre  huirnv  d  ailleurs...  Car.  de 

nostre  part,  nous  n  en  pouvons  plus''  ». 

1.  XIX,  p.  246.  —  2.  XIX,  p.  249.    -  ?.  A.  Roget.  VI,  p.  ̂ 6.  -  4.  Ibid. 

5.  D'après  la  lecture  de  A.  Roget.  Les  Editeurs  lisent  Vaulroy,  nom  inconnu  ?  XIX,  p.  25;,  n.  1. 

6.  XIX,  p.  2^4.     -  7.  A  Raymond  Cliauvet,  Bibliothèque  de  Genève,  127,  p.  28. 

8.  A.  Roget.  VI,  p,  10.  -  9.  Ibiil.,  VI,  p.   1^7.  —  10.  XIX,  p.  26?.  —  11.  XIX,  p.  265-266. 
2.  XIX,  p.  272. 
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I.Oditdu  I  7  janvier  avait  été  pi"()mLili;ué  à  Iv'oiil'ii.  Le  l 'arlemL'nl  de  I 'ai"is 
résistait.  Le  roi  de  Navarre  «  est  complètement  perdu,  et  a  décidé  de  imil  perdre 

avec  lui...  ».  l'endant  ce  temps.  Bôze  discutait  avec  tous  les  théologiens  de  la 
Scirbonne  dans  des  conférences  interminables,  «  .sans  èlre  malade,  ni  bien  por- 

tant, entre  les  deux  ».  Les  discours  durent  deux  heiu-es...  lu  lévannile  con- 

tinue .sa  marche.  (>  est  ce  dont  il  informe  (Jalvin,  le  i"  du  mois'. 

Le  2  février,  l'é^rlise  de  (irenoble  demande  un  pasteur:  «  recoqnoissans 
qu  en  vostre  cité  est  une  source  et  fontaine  abondante  d  eau  vive,  de  laquelle 

sont  venus  inlinis  ruisseaux,  qui  aujourd  hui  arrosent  presque  toutes  les  nations 

chrestiennes".  » 

Le  m.  A.  C>asaubon  écrit  de  Crest  :  «  Nostre  assemblée  s'est  augmentée  en 

si  grand  nombre  qu  il  ne  m'est  possible  de  pouvoir  satisfaire,  en  partie  daul- 

tant  qu'il  fauldroit  prescher  tous  les  jours,  et  en  partie  pour  ce  qu  il  iaut 
secourir  et  aider  aux  églises  des  villages  voisins,  qui  n  ont  de  ministres  ni 

moyens  d  en  avoir'.  » 
Le  même  jour,  le  pasteur  Du  Xort  écrit  à  C>alvm  :  «  Monsieur  et  père  ».  et  lui 

décrit  l'état  «  merveilleux  »  de  loulouse.  Il  \'  a  8  à  9000  fidèles.  «  sans 
mentir...  ».  Ils  jouissent  pleinement  de  la  liberté  de  prêcher  publiquement  hors 

la  ville.  «  Samedi  passé,  qui  estoit  le  7  du  présent  mois  (de  février),  fus  appelle 

devant  Messieurs  de  la  X'ille  (les  Capitouls).  qui  m'avouèrent  et  receurenl  |5our 
ministre,  prométents  que  d  Ores  et  desjà  ils  me  mettoient  en  leur  samei^arde  ; 

puis,  me  firent  jurer  de  prescher  purement  et  svncèremenl  la  parolle  de  l)ieu, 

comme  elle  est  contenue  au  viel  et  nouveu  Testament.  l'.t  de  là,  avec  sept  à 

huit  cens  hommes  armés,  m'amenèrent  au  lieu  où  faloit  prêcher,  et  m'en  rame- 
nèrent de  mesme,  et  continuent  et  continueront  touts  les  jours,  jusques  à  ce  que 

tout  soit  en  bonne  paix.  »  Or  dans  une  telle  ville  «  qu  est  des  premières  de 

F'rancc  »,  où  les  esprits  «  sont  aultant  curieux  C|u'en  lieu  que  je  scache  point  », 
et  où  le  monde  est  si  desbordé  en  mondanité  qu  est  possible  »,  qu  est-ce  qu  un 
seul  pasteur?  Il  en  demande  au  moins  deux  ou  trois  autres;  et  il  en  faudrait 

«  pour  le  moins  une  demi-douzaine,  qui  fussent  gens  fort  graves,  expérimentés 

aux  afaires,  et  puissens  pour  rembarrer  touts  curieux  et  ennemis  de  vertu  '  ». 

I.  XIX,  p.  274,  275.  —  2.  A.  Roget,  VI,  p.  1^8. 
5.  A  Colladon.  Bibliothèque  de  Genève,  ms.  f.  127,  p.  29. 

4.  XIX,  p.  282-28?.  Quelques  mois  après,  eurent  lieu  les  massacres  de  mai  1 562,  inaugurés  par  un  vol 
de  cadavre,  achevés  par  la  violation  de  la  foi  jurée  aur  protestants,  réfugiés  pour  se  défendre  dans  le  Capitole. 

4000  furent  massacrés,  et  environ  autant  périrent  encore  dans  la  suite.  Le  féroce  Montluc  put  dire  «  qu'il 
ne  vit  jamais  tant  de  têtes  voler  que  lu  ».  —  Les  centenaires  de  ces  massacres  ont  été  religieusement  célébrés 

en  1662,  en  1762  et  même  en  1802,  en  plein  xix"  siècle,  celui-ci  seulement  dans  l'imérieur  des  Eglises.  — 
Voir  Camille  Rabaut,  Toulouse  et  les  étcnements  du  mois  tk  mai  1J62,  dans  le  Bulletin,  XL  1862,  p.  2^8- 

266,  et  Histoire  ecclésiastiijue,  IH,  p.  10  et  ss.  —  Voir  la  lettre  de  Calvin  à  Builinger,  du  9  juin  1562, 
XIX,  p.  454. 
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Le  12,  I  éylisc  de  Sistcnm  «  qui  est  des  premnires  de  ce  pavs  de  Provence  », 

demande  un  pasteur  '. 

D'aprùs  une  lettre  du  16,  à  hiJDn,  l'avCïnement  de  l'é-vangile  avait  ùiù 
retarda  par  les  persiicutions.  I  hostilité  du  nouverneur.  du  maire".  (Cependant, 

mali^rti  «  les  feux,  tormenls.  prisons,  perdition  de  biens  el  d  honneur  »,  il  s'é-lail 
formii  «  une  con^Tô^alion  et  compai^nie  de  fidùles  suHisante  pour  londer  une 

belle  et  honorable  église  ».  In  pasteur  était  venu  préchei- :  mais  il  avait  dû  se 

retirer.  La  «  Compa,<;nie  ».  par  des  délégués,  prie  (Calvin  d'envo\ei-  un  ou  deux 
pasteurs  «  en  ceste  ville,  laqtielle.  pour  estre  capilalle.  est  de  plus  grande 

importance  que  nulle  autre  ».  et  dont  la  détresse  spirituelle  va  ci-oissant,  dange- 

rcu.sement  '. 

Le  25.  le  pasteiu- de  Troves.  Sorel.  rappelé  à  Xeuchatel  par  sa  Souveraine, 

attend  n  Lm  mot  (de  (^aUini  pour  se  résouidre  du  tout  '  ». 

Le  24,  l'église  de  Luw,  en  iiourgogne,  demande  un  pasteur  '. 

3- 

Le  1"'  mars,  une  lettre  de  Suraeus,  pasteiu"  à  Orléans,  à  Calvin,  donne  d  in- 

téressants détails  sur  les  «  petites  écoles  »  de  théologie,  ces  écoles  préparatoires 

et  embryonnaires  que  plusieurs  églises  essayaient  de  fonder.  Celle  d  Orléans 

devint  le  plus  tôt  la  plus  complète. 

Déjà  le  I  décembre  1560.  Suraeus  avait  expliqué  à  (Calvin  que  »  beaucoup 

de  jeimes  gens  s'exerçaient  à  (\)i-léans  avec  soin  dans  l'explication  des  b.critures; 
mais  il  V  avait  tant  de  villes  auxquelles  il  fallait  les  envoyer,  à  peine  sortis  de 

leur  école  {dialrihj).  que  les  Orléanais  devaient  faire  venir  d'ailleurs  des  pas- 

teurs pour  leur  propre  troupeau,  où  il  y  avait  beaucoup  d'atiditeurs  instruits  ». 

En  particulier  il  désirait  qu'on  Iciu- envoyât  de  Genève  Ribelti.  ancien  prolesseur à  Lausanne,  et  chassé  avec  toute  I  .\cadémie\ 

La  lettre  du  1"  mai's  1  ̂ 62  raconte  que  Ribetti  est  arrivé,  et  cpTil  «  explique 

les  récritures  avec  un  grand  concours,  et  un  fruit  immense.  Beaucoup  de  con- 

.seillersde  la  ville  et  des  Consuls  ont  décidé  d'y  assister,  et  d'autres  personnes 
érudites  dont  le  nombre  est  grand  dans  la  ville.  Si  liéraud  vient  ajouter  ses 

leçons  de  grec,  «  Orléans  paraîtra  une  rivale  de  Paris  '  » 
A  côté  de  François  liéraud,  Mathieu  lieroald  commença  un  cours  d  hébreu 

en  novembre  1562,  et  Nicolas  des  Ciallars  prit  la  direction  de  I  école  en  156^. 

A  ce  moment  (  1  562).  un  étudiant,  (Claude  de  la  Crange,  écrit  :  <<  Les  évangé- 

liqucs  installent  à  Orléans  des  professeurs  des  langues  et  des  arts  libéraux.  Des 

hommes  érudits  organisent  une  sorte  de  laboratoire  de  sapicncc.  d  où  un 

grand  nombre  déjeunes  gens  diligemment  inslriiits  pcu\enl  ivpandre  la  vraie 

I.   A.  Roget,  VI,  p.   I  s^^-  —  2.  Hisloirc  cccicsiastiijiic,  I,  p.  77S.         î.  XIX.  p.  287. 

4.   XIX.  p.  296.  -  s-  XIX,  p.  296.  -   0.  XIX,  p.  215.  —  7.  XIX,  p.  ̂ 15. 
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religion  en  boauctuip  do  lieux'  ».  Le  eardinal  de  (.hi'uillon  londa  cent  Ijxaiises, 
et  la  FacullO  fui  au  complet  de  novembre  i  563  à  mais  1  568. 

Le  même  |oui",  le  1"  mars  1  ̂ 62,  le  pasteur  Desprtiz  de  Chiré,  accusé  d  avoir 
béni  un  mariai^c  interdit  par  la  discipime.  s  adresse  au  liibLiiial  Miprème.  au 

jut^e  souverain,  à  (Calvin  :  «  Je  vous  prie,  Monsieur  et  père,  me  laire  tant  de  bien 

et  de  faveur,  de  mescrire  si  j'av  failli  en  ces  choses,  alïin  que  pour  l'advenir  j  en 

sovs  résolu,  et  n'v  faille  plus...  »  Ht  il  sii^ne  :  <<  \  ostrc  plus  obéissant  filz.à  vous 
faire  humble  service".  »  Le  29  mars,  Calvin  profitera  de  ces  assurances  de  res- 

pect pour  lui  parler  avec  la  sévérUé,  la  li'anchise  et  laflection  du  parlait  dnec- 
teur  chrétien  des  consciences  et  des  pasteurs.  »  On  dit  (pie  \ous  estes  par  trop 

enclin  à  i^ratifier,  caller  souvent  la  voile...  je  vous  assure  que  ce  n  est  pas  sans 

tristesse  que  je  vous  mande  des  matières  si  odieuses.  Mais  depuis  que  vous 

m'avés  donné  accusa  cscrire,  je  xous  scrovs  traistre,  si  je  ne  parlovs  ainsi  fran 
chemcnt.  (^)uoi  qu  il  en  soit,  je  vous  prie  de  ne  vous  point  la.schcr  de  ceste  liberté 

et  rondeur'...  » 

Le  2  mars,  Larran.  de  Lé/.enas,  écrit  une  lettre  analogue,  il  n'est  pas  moins 
respectueux:  «  en  ce  que  pourrav  avoir  lalv,  me  suis  sobmls  et  me  sobmés  de 

en  faire  telle  réparation  que  sera  nécessaire'...  » 
Le  5,  le  pasteur  de  Montéllmar,  Lacombe.  envole  à  (>al\ln  un  ancien  moine 

«  pour  apprendre  la  saincte  réformalion  et  estudier  ».  Il  a  commencé  «  à 

détfroussir  »  ;  il  espère  qu  à  Cienéve  «  il  sera  polll    ». 
Le  10,  (>alvin  tressaille  de  joie  et  de  colère:  «  Partout  augmente  le  nombre 

des  gens  pieux:  il  v  a  une  ardeur,  une  lerveur  merveilleuses.  »  «  Mais  parla 

légèreté,  ou  plutôt  la  perfidie  d  un  seul  (le  roi  de  Navarre)  il  a  été  fait  que  le 

Parlement  de  I*arls  s'oppose  avec  une  lureLir  obstinée  à  (Christ'.  » 
Le  II  ,  au  milieu  de  ses  maladies  et  de  ses  df)uleurs  de  lamllle  (  les  scandales  de 

la  (ille  de  sa  femme),  (>alvin  décrit  létat  général  des  églises.  «  il  v  a  eu  des 

troublesà  .Aix  en  Provence  et  à  .Marseille.  .\  Toulouse,  les  (  !!apitouls  ont  main- 

tenu l'ordre,  et  dans  les  faubourgs,  il  v  a  des  assemblées  de  looon  fidèles.  (Juinze 
mille  ont  donné  leurs  noms  à  I  évangile.  En  .Vuvergne.  la  nobles.se  est  en 

fureur.  Dans  l'.Vrmorique  britannique  et  Irancaise.  les  nobles,  presque  d  un 
commun  accord,  ont  accepté  I  évangile,  comme  en  Picardie,  .^\als  le  peuple 

résiste.  Dans  la  Champagne  et  en  la  région  de  Sens,  les  coiuages  .sont  médio- 

cres. Les  Bourguignons  commencent  à  avoir  plus  d  audace...  (>erlalnemcnl 

rien  n'arrête  davanltige  I  essor  de  l'évangile  que  la  pénurie  de  pasteurs.  »  La 

reine,  sûre  d'avoir  du  secours,  sera  lortKiée.  «  Pour  moi,  j'insisterai  comme  je 
I  ai  fait  jusqu  ici  pour  que  les  nôtres  ne  laissent  pas  échapper  une  telle  occa- 

sion '...  » 

1 .  l.ihri  m  de  secundo  bcllo  civili  ah  anno  1  )f>f,  1  )6c).  Cilc  par  N.  Weiss  :  Une  des  preiiiiéies  écoles  de 

ihéolo{;ie  protestante  en  P'rance,  Orléans,  1  ̂ 61-1 568.  Dans  le  Bi///<7(//,  LX,  191:.  p.  21S-224. 
2.  XIX,  p.  510-511.  "    5.  XIX,  p.  370.  —  4.  XIX,  p.  514.  —  S-  XIX,  p.  525. 

6.  Calvin  à  Tammer,  XIX,  p.  526.  —  7.  Mars.  Calvin  à  Bullinger,  XIX,  p.  527-528. 
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Le  12,  un  nolablc  de  Grenoble  écrit  à  (Calvin.  (|u  il  appelle  «  .Monseigneur  », 

el  lui  demande  deux  pasteurs  pour  les  églises  de  (^la\ans  et  de  .Wisoèns,  dans 

la  vallée  d'Oisans.  ci  Puisque  Jésu.s-Christ  se  prenl  aux  plus  haultz  rochers  et 
creux  des  montaignes  de  ce  pays,  je  ne  me  puis  de  moings  assurer  que  du 

déllinement  prochain  de  I  antéchrist  et  de  sa  paliarde  '.   » 

Le  I  |,  Calvin  écrit  à  I  oussaint  Ciiboul,  chanoine ^"i  Toulouse,  qui  avait 

einbiassé  la  réforme,  et  cependant  ne  se  décidait  pas  ouverlemenl.  Il  l'exhorte. 

il  le  presse.  «  Pardonne,  Un  dit  il,  ma  véhémence  :  c'est  mon  véritable  ammir 

pour  toi  qui  me  l'inspire,  j'apprécie  tellement  les  dons  avec  lesquels  Pieu  t'a 

orné,  que  je  ne  peux  pas  ne  pas  être  ton  ami  '.  » 
Pc  i6,  mal^i^ré  tous  les  dangers.  Calvin  exprime  à  Pullliii^er  son  espérance. 

Il  .\otre  Bèze  doit  livrer  de  durs  Combats.  Récemment  il  s'en  est  fallu  de  peu 
que,  par  la  perfidie  el  le  crime  de  Julien  (I  Apostat,  c.  à.  d.  le  roi  de  Navarre), 

il  n  ail  été  envové  au  supplice  a\ec  beaucoup  d  autres.  »  lu  cependant  I  Séze 

espère  que  «  les  églises  auroni  tellement  augmenté,  c|u  ensuite  on  ne  pourra 

rien  oser  contre  elles  ».  Kl  lui.  malgré  les  menaces,  il  »  augure  quelque  chose 

de  prospère  »  \ 

Le  même  )our,  I  église  de  \  ars,  dans  le  Prianconnais,  redemande  à  Calvin 

un  jeune  homme  qu  elle  avait  enxové  pour  étudier,  »  si  cognoissez  (|U  il  soit 

sullisant  ».  Car  u  nosli-e  église  s'en  va  esbranlée  par  delfault  de  .Ministre  »  '. 
Pe  ii^,  Sturm  parle  à  (^alvin  des  troupes  que  les  Cuises  demandent  aux 

princes  catholiques  allemands  :  preuve  «  qu'ils  se  .sentent  abandonnés  par  la 

noble.s.se  française,  et  ont  besoin  de  .secours  étrangers  »  '. 
Pe  Kj.  le  pasteur  de  Pimoges,  du  Parc,  inlorme  (>al\ln  des  bruits  conlus 

qui  courent  au  sujet  d  un  massacre  (éxidemmenl  celui  de  \  ass\  |.  (le  .serait  à 

Paris  (!)  qu  aurait  eu  lieu  l'attaque  des  catholiques.  Pe  cha(|ue  côté  (!)  il  v 
aurait  eu  300  tués,  et  le  di.ic  de  Cuise  aurait  été  blessé  d  un  coup  de  pierre  au 

bras  et  d  un  coup  de  pistolet  au  genou  (!).  »  Mais  quoi  qu  il  en  soit  des  bizarres 

erreurs  de  détail,  la  conviction  juste  est  partout  la  même  :  <•  Si  cela  est  vrav, 

ce  sera  commencemenl  de  grands  maux  ».  On  lail  pendre  C|uek|ues  prolestants, 

(cependant  le>  adhésions  commuent.  i<  Pe  Pvmousin  ne  seschaule  pas  du 

premier  trait...  P  l'église  de  Toulouse  se  porte  foin  bien...  Pe  svnode  général  se 

doit  tenir  à  (Jrléans  '.   » 
Pe  22.  la  lettre  de  Jean  de  la  Place  donne  à  (-al\ln  une  loule  de  renseigne 

meiils  précis  et  importants  sur  \  alence  et  les  environs.  Il  déclare  «  ha'lr  I  impor- 

tunilé  de  plusieurs  ijui  n'onl  pas  égard  aux  grandes  occupations  »  du  Rélorma- 
teur.  (cependant  les  événements  sont  trop  graves  pour  qu  il  ne  le  ren.seigne  pas. 

il  indique  comment  on  essavait  de  fau.sser,  dans  l'application,  ledit  de  janvier. 

Pe  gouverneur  l'a  fait  appeler  et  l'a  «  sommé  sur  le  champ  de  prester  le 
serment  ».  Ur  «  il  particularisait  certains  points  et  le  vouloit  astreindre  à  cho.ses 

1.   XIX,  p.  529-?^o.  Rimian,  p.  122,  125,0.  c,  date  celte  lettre  de  i  ̂ 6^         2.  XIX,  p.  557. 
^   XIX,  p.  ,57,  5^8.  —  4.  XIX,  p.  ;4;.  —   s-  XIX,  p.  u-i-  -  6.  XIX,  p.  ̂ b. 
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impossibles,  inlerprclanl  l'cclil  à  son  plaisir.   »  La   l 'lace  a  h  demandé  lerme  an 
lendemain  ».  el  il  a  rédigé  par  éei'il  son  sermenl.  «  el  vous  en  en\o\e  unu  double 

à  ce  que  vosirc  plaisir  soil  m'ad\ei"lii",  si  en  t|ue'c|uc  endroiet   )  a\    bronché  par 
imprudence  ».  —  Mais  voici  «  la  chose  que  je  sça\  vous  esjouirphis  que  loules 
les  autres  de  ce  monde,  as(;av()ir  la  bénédiclion  que  Dieu  a  desployée  sur  cesle 

éi^lisc  ».  .Mùme  si  l'édi-l  ne  les  formait  pas  à  se  réunir  dans  les  faubourns.   ils 
n  auraient  pas  pu  continuer  à  se  réunir  dans  leur  temple  :   «    Les  dimanches, 

une    infinité   de    peuple,    abordant   de    tous    costés.    estoit    contrainte   de   s'en 
retourner,  n  avant  les  moyens  d  approcher  pour  entendre  les  prédications,  la 

rue   estant   plevne  de   yens.    »  —    Le   lieulenant-i;énéral    La   Motte    Ciondrin 
menace  de  les  «  faire  pendre  »,  et  montre  des  lettres  du  duc  de  (îuise  que  lui. 

La  Place,  a  «  veues  par  subtil  moyen  ».   lu  le  peuple  est  effrayé,  car  ce  sont 

«  ̂ ens  faciles  à  estonner,  pmmptz  en  parollcs.  et  dilTiciles  à  des^ainer  argent 

pour  les  affaires  de  l'KiJ^lise.  excepté  trois  ou  quatre  sur  lesc|uelz  tout    le  résidu 
.se  repose  ».  Il  supplie  donc  (>alvin  de  leur  écrire  «  un  mol  d  exhortation    ».  — 

Ll'niversité  nest  pas  ce  qu'elle  devrait  être.  «  l^a  plus  part  des  escoliers  (com- 
bien que  le  nombre  .soit  petit)  sont  jeunes  ̂ ens  desbauchez.  qui  ont  beaucoup 

de  pevne  à  despendre  l'argent  de  leurs  parens  aux  basles  (bals)  et  danses.   Le 
reste  est  froid  comme  la  ylace.  et  ne  peuvent  estre  esmeuz  à  se  dédier  à   une 

(cuvre  si  sainctc  [servir  au  ministère],  quelque  remonstrance  que  je  leur  face  de 

la  nécessité  des  Églises.  Bref  il  \'  a  peu  de  morlilication  par  deçà.    Le  bon    1  )ieu 
nousvueule  réformer.  »  —  Kt  il  «  découvre  »  à  (>al\in  d  sa  faiblesse,  comme  à 

celuv  que  plusieurs  comme  mov  reco^noissent  leur  père  ».  Sa  charge  est  trop 

grande  ;  il  ne  peut  y  sulïire.  et   c   xous  supply  au   nom  de    Lieu   nous  vouloir 

aider  de  quelque  bon  personnage  pour  me  .soulager  ».  Il   est    vrai  que  I  l'.glise 

(I  devroit  nourrir  aux  estudes  cinq  ou  sept  escoliers  pour  ces   fins   ».  .^\ais  c'est 
impossible.  <<  .\  bien  grand  peine  |3ourrail  on  en  trouver  le  premier  denier  pour 

me  bailler,  après  avoir  esté  nouri\  de  maison  en  maison,  comme  les  prescheurs 

de  carême  par  l'espace  de  deux  ou  trois  mois.  Non   pas  toutes  lo\s  qu'aucune 

cho.se  m'ayt  défailli,    mais   il   a  bien  servi  que   quelques  particuliers   se  soient 
trouvés  de  bon  cœur  '.  »  —  .Vdmirables  pasteurs.    Ils  avaient  à  peine  de   quoi 
vivre,  mais  comme  ils  savaient  être  prêts  à  moLinr  ! 

Le  29,  ri'^glise  de  .Montélimai^  demande  à  (>al\in  un  pasteur,  \u  que  le 

troupeau  «  est  journellement  augmenté  par  I  )ieu  miraculeusement  »  "'. 
Le  30.  le  pasteur  Prévost,  donné  comme  chapelain  au  comte  de  la  l^oche- 

foucaut,  beau-frére  de  (>ondé,  demande  à  (.lalvin  la  permission  d'accepter  cette 

charire  '. 

Le  5  avril,  \irel  envoie  de  .Montpellier  à  (>al\in  un  jeune  homme  qui  voulait 

1.   XIX,  p.  nVU7-   -  2.  XIX,  p.  ?62.  —  ;.  XIX,  p.  571. 
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devenir  médecin.  Il  veut  laire  de   la  théologie.    «  avant  préléré  une  médecine 

plus  excellente  '.  » 

Le  même  jour,  le  pasteur  de  l'énIise  de  .Milhau.  de  \  aux,  écrit  à  Calvin  que 
ri"^ij;lise  <(  croist  et  augmente  de  jour  en  j(nir  »,  et  «  les  \ices  qui  reunovenl  en 

ce  pavs,  comme  entr'autres  ceste  maudite  usure,  s  esleiynenl  de  jour  en  jour  ». 
«  La  messe  est  bannie  de  la  ville  pour  le  présent.  »  lu  de  \  aux  prie  (Calvin 

d  envover  un  pasteui"  »  capable  »  :  (>ar  il  v  a  <<  une  infinité  d  iîi^li.ses  à  l'entour 

de  ceste  ville  »,  qui  auraient  «  i^'rand  prollct  »  '. 
Le  S,  ri-^çjlise  de  rinieretz  (on  ne  trouve  plus  de  nom  pareil  dans  le  I  )iction- 

naire  des  Communes)  redemande  un  «  homme  de  bon  .sçavoir  et  ht)nnesle 

conversation  »,  qu  elle  a  envové  à  (jenéve,  «  avec  arg-ent  selon  sa  petite  laculté  », 

pour  «  illec  demeurer  deux  ou  trois  mois,  esludiant  et  proposant  aux  proposi- 

tions ordinaires  ».  l'allé  en  a  le  plus  i^rand  besom,  car  les  «  vdoles  des  temples 

ont  esté  abbatues  »  et  «  mesme  les  papistes  requièrent  d'avoir  ministres  pour 
eslre  instruicts  '  ». 

Le  29.  le  pasteur  d  Annona\  ,  l'aletus,  écrit  à  Calvin  que  «  tout  va  bien  ». 

«  La  prédication  de  la  parole,  l'administration  des  sacrements,  les  prières  publi- 
ques, tous  les  exercices  divers,   comme  toujours,   se  font  très  librement.    Les 

idoles  ont  été  abattues  ;  le  monsti'c  de  la  messe  a  été  chassé     i'.n  somme,    le 

nombre  des  chrétiens  est  si  i4rand,  —  le  troupeau  grandissant  tous  les  jours,  — 

que  l'on  rencontre  peu  de  papistes,  et  encore  n'osent-ils  professer  leur  religion... 
Alalheureusement,  de  nombreux  vauriens  se  mêlent  à  notre  troupeau,  dont  les 

hontes  déshonorent  I  )ieu,  sa  doctrine...  C'est  la  faute  du  Magistrat  qui  nous 

est  opposé...  Donne-moi  ton  avis  ■.  »  là  l'I^glise  elle-même,  joignant  sa  lettre  à 

celle  du  pasteur,  raconte  que  <<  les  habllans  des  inontaignes  de  \'élan  descendent 
en  grand  nombre  pour  o\  r  la  parole  ».  Il  v  a  des  villes  importantes  dépourvues 

de  ministres.  l{lle  demande  Lm  pasteur  et  envoie  un  étudiant    . 

Le  1  5  mai.  (>al\in  écrit  sa  longue  lettre  à  l'I^glise  de  Lyon,  pour  lui  repro- 

cher les  excès  ccjmmis  par  les  protestants,  et  sa  lettre  au  baron  des  Adrets  ". 

Le  1  5,  le  pasteur  de  la  Vigne  écrit  à  Calvin  que  l'évangile  prospère  et  s'étend 

à  Saint-Lô  et  aux  environs.  «  (>'est  merveilles  de  veoir  l'accroissement  du 

rovaume  de  Christ  en  ce  pais.  'l'out  le  peuple  s'assujettit  à  sa  parole  et  se  renge 
en  son  obéissance.  »  Le  comte  de  .Wontgomery.  «  celuy  qui  mi^l  bas  le  feu  roy 

Henrv  »,  a  pris  la  (>ène  «  en  la  présence  de  plus  de  8  à  9000  personnes  ».  .\ 

Duce,  près  d'Avranches.  il  v  a  une  communauté  qui  demande  un  pasteur... 

«  D'estudier,  il  n'en  est  point  de  nouvelles.  Il  nous  faull  tousjours  estre  à  cheval 
et  aucune  fois  nous  sommes  contrains  de  renvoyer  hommes  et  chevaux,  que  on 

1.  XIX,  p.  ?79.    -  2.  XIX,  p.  585.  —  ;.  XIX,  p.  585. 

4.  XIX,  p.  508-599.  —  s-   ?o  avril,  XIX,  p.  400.  -    6.  XIX,  p.  409-41 1 ,  41  1-41  ?. 
lEAN    CALVIN.  4? 
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nous  avilit  amenez  de  divers  enclmictz.  parce  c|iie  nous  ne  pniisons  sursenii'  à 

tous.  »  Il  faudrait  «  encore  un  homme  ».  <'  Le  pape  cpiasi  pailoul  est  atteri'é, 

voire  qu'en  beaucoup  de  lieux  on  ne  dil  |)lus  de  messes;  les  messes,  les  presii'cs 
st»nton  piteux  estât,  bret  il  \  a  une  tort  grande  liberté.  La  ville  de  I  )ucé  (  I  )uce\  ), 

de  laquelle  j'av  fait  mention,  est  de  grande  importance,  parce  qu'elle  lait  la 
borne  de  ceste  pro\  ince,  et  comme  la  clef  de  la  Bretagne  et  du  .Maine  '.  » 

Le  2t;.  le  pasteur  Gravelle  écrit  de  I  roves  :  «  Le  nombre  de  ceulx  (|ui  iino- 

quenl  le  nom  du  Seigneur  est  si  grand  C|ue  je  n'\-  puis  aucunement  lournir.  » 
Il  prie  donc  qu  on  lui  envoie  un  «  compagnon  »,  d  autant  plus  (|U  il  a  une  liè\re 

tierce,  «  laquelle  .sera  tant  et  si  peu  longue  que  plaira  à  I  )ieu  ».  Lcro\aumede 

Dieu  «  llorit  »,  et  il  voudrait  continuer  à  prêcher  dans  k  qtiel(|iies  villages 

ci rcon voisins  "  ». 

Le  8  juin,  le  ministre  de  \'alence,  Jean  de  la  Place,  après  un  svnode  pnjvin- 
cial  tenu  à  \  alence  le  même  jour,  le  8,  (les  réformés  étaient  les  maîtres  de 

presque  toutes  les  villes  du  Dauphiné,  Lmbrun  et  Briançon  exceptées),  écrit  à 

Cienéve  que  «  mille  ministres  ne  sulTiroient  point  dans  la  province  ».  Or,  il  v  en 

a  «  à  peine  quarante  ».  On  trouve  le  mcnen  de  pourvoira  quelques  petits  lieux  », 

mais  pas  les  villes.  On  ne  peut  poiirsoir  Oap,  <•  ville  certes  de  regard,  tant  pour 

ce  quelle  est  grande,  que  pour  ce  cju  elle  est  environnée  de  beaucoup  de 

villages  ».  Et  La  Place  dcmaiule  à  (îenéve  «  d  a\dir  pitié  de  ceste  po\re  ville 

tant  désolée  '  ». 

Le  lo,  Calvin  dit  à  Tun  de  ses  correspondants  dans  quelle  pénurie  d'étu- 
diants et  de  pasteurs  il  se  trou\e  :  «  Tu  aurais  |)eine  à  croire  juscpi  à  (|uel  point 

nous  en  sommes  dépoiir\iis,  de|niis  cpie  le  régne  de  (^lirist  a  commencé  à  se 

répandre  plus  largement  en  I*"rance.  (certainement  on  nous  en  extorcpie  beaucoup 

dont  j  ai  grand  honte,  lu  ce  n'est  pas  seulement  notre  école  cpii  est  épuisée, 
mais  on  a  enlevé  des  ouvriers  aux  ateliers,  jjeaucoup  de  jeunes  gens,  qui 

donnent  bon  espoir,  se  forment  ;  mais  il  n'\-  a  point  d  ai"rivé  à  maturité.  «Quel- 
ques hommes  faits  aussi  se  présentent,  mais  pas  suHisamment  instruits  et  très 

peu  exercés  *.  » Et  cependant,  à  ce  moment  même,  la  demande  commençait  à  baisser.  Les 

massacres  et  la  guerre  sévissaient,   et    la  parole  était  aux  armées  plus  qu  aux 

r.gli.ses. 
Il  n  \  a,  dans  la  (^orrcsjxnuLiiicc.  pas  trace  de  demande  de  pasteur  pendant 

les  mois  de  juillet  ni  d'acjùt. 

1.  XIX,  p.  417.  —  De  la  Vigne  parle  encore  de  certains  tlamands  qui  sont  venus,  et  qui  ont  soulevé  la 

question  du  formulaire  (du  «  bobulaire  »)  de  prières  d'Edoiuiitl.  Il  y  a  ou  des  discussions  à  un  synode 
provincial  de  Poitiers. 

2.  XIX,  p.  425,  426.  —  5.  XIX,  p.  452.  —  4.  A  Colonius,  XIX,  p.  456. 
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Le  2  septembre.  Semidde,  momentanément  pasteur  à  Bagnols,  recnmmande 

à  Calvin  im  envoyé  qui  vient  chercher  un  pasteur  pour  Bernis  '. 

Avant  le  lo,  ri'l.yHse  de  Gien  écrit  îi  Calvin  cette  lettre  vraiment  typique  : 
„     l'ére  excellent,  nous  estimons  de  notre  devoir  de  te  saluer  deux  ou  trois 

fois  par  an  par  nos  lettres,  puisque  nous  ne  pouvons  pas  le  laire  de  vive  voix. 

Car  nous  ne  nous  souvenons  avec  plus  de  plaisir  et  de  joie  de  personne  que  de 

toi  ;  de  personne  nous  n'estimons  le  jugement,  les  conseils  comme  de  loi  ;  ou  de 
personne  nous  ne  désirons  autant  être  aimés  que  de  toi.  Nous  te  prions  de 

toutes  nos  forces,  ardemment,  que  lu  nous  tiennes  pour  tes  enfants,  père 

excellent  :  de  notre  coté,  nous  te  tenons  pour  notre  père  de  tout  notre  cccur  '.  » 

Le  20.  six  pasteurs  et  six  anclL-ns  de  Provence  dénoncent  à  (  lenéve  quatre 

étranges  pasteurs,  «  cpialre  garnement/,  qui  conspirent  à  s  entre  bailler  la  main 

pour  maintenir  et  couvrir  les  meschancetés  l'unj^  à  l'autre  ».  et  à  induire  le 
pays  en  «  corruption  ».  Ils  ne  tiennent  aucun  compte  de  la  discipline,  favorisent 

les  mauvaises  nueurs  de  tels  ou  tels,  mettent  saint  Anloine  sur  la  même  ligne 

que  les  apôtres...  Outre  ses  autres  méfaits,  l'un  d'eux,  "  Issaulier.  beau-Irérc 
du  vénérable  Castalis  ».  a  dit  <i  que  les  chrestiens  ne  doibvent  recourir  au 

Magistrat  pour  la  punition  des  séditieux  :  propos  qui  a  semblé  yssu  de  la  bot- 

tique  castalienne.  »  Les  six  pasteurs  et  les  six  anciens  demandent  queCienévc 

intervienne  par  lettre,  faute  de  quoi  ils  donneraient  leur  démission  \ 

Quelques  jours  après,  averti  de  cette  démarche,  1  un  des  c|uatre  «  garne- 

ments ».  Cornille,  pasteur  à  (3range,  se  hâte  d'écriie  à  (^alvni  :  "  Je  vous  prie 

de  Communiquer  mon  let  aulx  frères  de  l'église  de  Cenève,  au  jLigement  des- 

quels je  me  raporterev  tant  que  \ivrav.  voir  au  vostre  seul,  quant  il  vous  pler- 

rait  me  commender,  quar  je  me  veulx  du  tout  conduire  par  vostre  conseil  et 

celui  de  l'itglise...  N'otre  humble  disciple,  presl  à  vous  obéir'.  )) 

C'est  sans  doiue  au  mois  de  septembre  que  (Calvin  écrit  aux  églises  du  Lan- 

guedoc pour  les  exhorter  à  se  cotiser,  et  à  subvenir  aux  Irais  de  la  guerre'. 

là  nous  ne  trouvons  plus  de  docimient  jusqu'à  la  (in  de  1  année;  en  octobre, 
novembre  et  décembre,  rien  qu  une  lettre  de  Calvin  à  une  église,  sans  date,  ni 

nom,  et  qui  dénonce  avec  une  sainte  indignation  les  vices  des  fidèles.  Il  est 

obligé  de  la  »  contrister  pour  ung  peu  de  temps  »,  a(in  de  la  «  faire  rcsjouircn 

Dieu  ».  La  vie  ne  correspond  pas  a  à  la  cognoissance  que  Dieu  lui  a  donnée  de 

son  l'évangile  ».  «  Le  train  que  vous  menez  est  un  grand  scandale  à  beaucoup 

de  gens,  et  ouvre  la  bouche  aux  iniques  pour  blasphémer  contre  Dieu  et  sa 

parole!  Il  v  a  des  blasphèmes,  des  dis.solutions,  des  paillardises,  des  hames. 

desdélractions.  des  envies...  »  La  lettre  remplit  cinq  énormes  pages". 

I.  XIX.  p.  si6.  —  2.  XIX,  p.  509.  —  ̂   XIX,  p.  ̂ ^rSî6- 

4.  XIX,  p.  557  61  n.  I  (pas  de  date).  —   S-  ̂ I^.  P-  )'>o-S'>^-  —  6-   MX.  p.  609-614. 
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A  aucune  épnuuc  la  licrsccution  cllc-mCMnc  n  a  i;aranli  les  l*,i4lisosdc  la  cor 

.-i'
 

ruplion  dos  idOos  et  des  nuL'urs  ! 

V 

Nous  n  avons  plus  besoin  de  melli'e  à  pari  les  mois  ni  même  les  années. 

(Miette  simple  différence  Ivpoi^raphique  (poLU-  ainsi  dire)  montre  clairement  jus- 

qu  à  quoi  point  Tannée  1561  a  été  exceptionnelle.  L'jniU'c  /^Oi  a  clc  l'aiincc 
du  développemenl  prodigieux'  du  proleslantisme  en  France. 

Le  6  janvier  156^,  une  lettre  du  pasteur  de  Die  nous  montre  comment  im 

curé  était  presque  subitement  métamorphosé  en  pasteur,  n  (>e  porteui".  nommé 
Michel  .Malsani^,  jadis  jacobin,  prcschanl  en  habit  de  moine  à  Vaidromc, 

vilaige  proche  de  la  présente  cité  de  1  >\e,  d  environ  six  lieues,  inspiré  du  Saint- 
h]sprit.  délibéra  laisser  I  habit  de  mo\  nerie,  comme  despuvs  a  faict  :  à  tant  que 

je  me  transportés  au  dict  V'aidrome  pour  illec  fonder  ime  éylise  chrcsticnne, 

cognoissant  qu'il  v  avoit  i^ents  craignants  Dieu,  lesquels  despuvs  esleurent  pour 
ministre  le  dict  Malsang',  comme  leur  estant  agréable,  et  estant  fameliez  de  la 

parole  de  Dieu.  »  Il  semble  donc  que  l'I^glise  l'a  d'abord  élu  pasteur,  avant 

qu'il  ne  le  lut!  Et,  en  effet,  le  pasteur  de  l)ie  continue  son  récit,  n  1  )e  sorte  que 
le  dict  .Malsang  pendant  huit  jours,  en  présence  de  trois  ministres,  nos  tréres  et 

de  mov,  proposa  aux  Hns  d  estre  receu  au  .Ministère  de  la  parolle  de  1  )ieu.  après 

que  fort  bon  rapport  fust  faict  par  l'assemblée  de  ses  bonne  \  ies  et  conversa- 

tion. >i  II  est  élu  par  l'h^glise,  puis  admis  au  ministère  par  une  sorte  de  colloque. 

Il  ne  lui  reste  plus  qu'à  faire  quelques  éludes  pour  le  pastoral!  «  Laquelle  pro- 
position laide,  lust  résolu  qu  il  allast  esludier  encore  deux  ou  tro\s  moys. 

.\u  moven  de  quov,  il  s  en  va  à  ses  fins  la  hault,  avec  ung  sien  compagnon, 

nomé  Gaspar  de  la  Mer.  natif  de  Sisteron,  demeurant  pour  pédagogue  au  dit 

Dvc,  bien  modeste,  morigène,  el  de  médiocre  .sçavoir,  tant  en  lettres  divines  que 

■humaines,  que  pareilhemeiil  csi  esleu  por  minisire  en  I  église  de  (^hastillon, 

vilaige  proschc  du  dit  Dvc  de  deux  lieues  ;  lesquelles  deux  églises  de  Vaidromc 

et  de  Chaslillon  envoient  à  leurs  despens  esludier  les  dicls  Malsang  el  de  la  .Mer: 

lesquels  (à  ce  que  je  cognois,  et  que  m  ont  promis)  diligenteronl  grandement  à 

leur  étude...  Puys  quand  leur  sçavoir  pou rtera  d  estre  receuz  au  dict  ministère, 

vous  plaira  les  f ère  présenter  devant  .Messieurs,  et  estre  qu  ils  seront  receux  au 

dict  .Ministère,  les  envoyer  de  par  deçà,  le  clucun  rcspcclivemenl  en  son  église 

el  non  alhieurs,  attendu  la  dicte  élection,  et  qu  elles  (les)  entretiennent  comme 

sus  est  dict.  la  hauit  à  leurs  despens  ;  joincl  une  autre  raison  qu  elles  sont  lamé- 

liques  de  la  parole  de  1  )ieu,  que  rien  plus  '.  » 

lu  ce  document  précise  une  .série  de  ijninis  curieux.  Les  égli.ses.  pour  s'as- 

I.  Guillaume  Bernier,  Ministre  de  la  parole  de  Dieu  à  Die,  à  Mr.  Colladon,  ou  A  son  ab.<;ence  à  Mons. 

Calvin.  —  Roman,  0.  c,  p.  109,  110.  Bulletin,  1869,  p.  550. 
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surcr  des  pasteurs,  élisaient  pasteurs  des  hommes  qui  ne  1  étaient  pas.  .\prC;s  les 

avoir  élus,  elles  les  envoyaient,  à  leurs  Irais  à  elles,  pendant  deux  ou  trois  mois 

à  Cienéve  ;  après  quoi,  elles  exii;eaient  qu'ils  leui"  lussent  renvovés.  sans  erreur 

ni  délai,  lùrange  recrutement  d'un  étrani^e  cleri^é,  S(Hivent  admirable,  quel- 

quefois plus  qu'insudisant. 
Le  27  janvier.  I  église  de  la  \  allée  de  (-hampsaur  <<  ralraichil  la  mémoire  » 

des  «  très  chers  .seii^neurs  et  pères  en  (!lhrist  »  (à  Genève),  dont  elle  se  déclare 

les  <<  très  humbles  et  très  obéissants  serviteurs  et  enfans  engendrés  en  Christ  ». 

I^lle  «  déclare  la  clameur  du  pouvre  peuple  de  la  dicte  I\ylise,  apprès  ceste  pas- 

ture  céleste,  et  la  grandeur  de  la  moi.sson  '  ». 

A  la  fin  de  janvier,  des  anciens  de  l'ég'lise  de  (n'enoble.  «  avocats  au  Parle- 
ment, juives,  »  écrivent  aux  s\ndics  et  conseillers  de  Cjenève  qu  ilz  ont  estez 

arrousez  de  I  eau  vive  de  la  parolle  de  l)ieu  par  uni;  homme  de  bien,  qui  leur 

fut  envoyé  par  voz  ministres  »,  et  qu  ils  «  sont  tellement  par  la  vertu  du  Saint- 

l^sprit,  augmentez  en  nombre,  qu'il  est  impossible  qu'un  seul  ministre  pLus.se 
porter  le  laix  ».  Or  Genève  «  est  une  source  et  fontcvne  abondante  de  la  dicte 

eau  vive,  de  laquelle  sont  vssus  inliniz  ruvsseaulx.  qui  aujourd'huv  arrosent 
presque  toutes  les  nations  chrestiennes  ».  \\n  conséquence,  ils  supplient  qu Dn 

leur  vienne  en  aide  «  de  lun  de  voz  ministres'  ». 

Le  2  lévrier,  l'église  du  Buis  signe  une  procuration  devant  notaire  pour 
demander  un  ministre  à  Genève'. 

Le  17  mars,  les  anciens  de  Pontaix  écrivent  à  Genève  «  I  urgente  nécessité  » 

qu    c(  ils  ont  d  un  pasteur'.  » 

Le  22  avril,  l'église  de  Romans  demande  quelqu'un  |)our  remplacer  un  de 
SCS  trois  pasteurs  malade". 

Le  6  mai,  d Wireboudouse,  au  nom  du  Consistoire  de  Nimes,  demande  à 

(>alvin  «  encores  deux  ministres  ».  Il  l'appelle  «  .Monsieur  et  père  »  :  I  assure 

qu'il  sera  »  lousjours  bien  prest  à  obéir  de  tout  son  pouvoir  en  ce  qu'il  lui 

plaira  lui  commander  »,  et  signe  <<  vostre  très  humble  et  très  obéissant  (ilz  '  ». 

Le  m;  mai.  la  demande  du  baron  de  ,Sassenage  attire  l'altenlion  sur  un  cas 
a.ssez  différent  des  demandes  habituelles.  Le  baron  avait  été  fait  prisonnier  par 

les  protestants  dans  son  château,  le  7  janvier  1565,  et  conduit  à  Valence.  Là  il 

adopta  les  idées  de  ses  vainqueurs,  »  fit  diligente  réformation  par  toutes  ses 

terres  »,  et  le  19  mai,  il  fit  prier  Calvin  par  Noël,  pasteur  de  Grenoble,  de  lui 

envo\er  un  ministre.  "  Il  est  L;rand  terrier,  disait  Noël,  et  faut,  comme  il  dit. 

quatorze  ministres  par  ses  terres.  »  (Calvin  répondit  au  baron,  le  S  juillet,  lui 

promettant  de  <(  l'aNder  le  mieulx  possible  ».  Lt  il  l'exhorta  :  «  Puis  donc  que 

Dieu  vous  a  retiré  d'un  si  pnifond  abime  où  vous  estiez  plongé,  il  reste,  non 
seulement  que  vous  lu\  lassiez  honneur  et  hommage  d  un  tel  bien,  mais  aussi 

que  vous  mectiez  paine  à  vous  acquicter  de  voz  arrérages,  vous  emploiant  d  un 

1 .    Roman,  o.  c,  p.  i  lo,  i  i  i .  —  2.  Roman,  n.  c,  p.  11^-114.  —  ;.  Roman,  p.  122. 

4.    Roman,  p.   124.  A  Colladon.  —  5.  Ibid.,  p.   126.  —  6.  XX,  p.  <,. 
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zC;lc  tant  plus  ardent  à  poursux  vrc  la  couisc,  laquelle  volis  avez  commencée  bien 

lard".  » 

Le  i"  juin.  ("al\in  écrit  à  la  reine  de  Navaire  qu'un  lui  a  tr<iuvé  «  une  dou- 
zaine d  hommes  ».  «  S  ilz  ne  sont  exquis  à  souhaisl,  je  vous  prie.  .Madame, 

d'avoir  patience,  car  c'est  une  marchandise  qu'on  ne  recouvre  pas  comme  il 
scroit  à  désirer".  » 

Le  16  novembre,  .^\arl^l  I  achard.  banni  de  .Montauban.  envoie  un  niessaL;er 

à  (>alvin  pour  obtenir  i<  home  de  S(,'avou"  et  bonne  vie.  allin  c|ue  ceste  po\  re 
petite  égalise  de  .Vlontauban  soyt  consolée  ».  Les  deux  ministres  »  forains  » 
(étrangers)  sont  morts  ;  les  deux  ministres  «  natifz  »  ont  dû  vider  la  ville  en 

trois  jours,  et  lui-même  doit  sortir  du  rovaumc  en  trois  mois.  Reste  un  pasteur 

de  passage,  et  qui  ne  doit  séjourner  que  deux  mois.  Et  voici  ses  malheurs  parti- 
culiers, à  lui  Tachard  :  «  Sa  (ille  a  esté  pestiférée,  et  est  morte,  voire  toute  sa 

famille,  sauf  son  (il/  et  luv  '.  » 
Le  8  décembre.  (>alvin  envoie  a  Chambérx  un  pasteur.  auc|uel  »  I  )ieu  a 

donné  grâce  et  facilité  d  enseigner  »,  et  qui  du  reste  a  déjà  «  exercé  »  Il  recom- 
mande aux  fidèles  de  se  porter  le  plus  «  covement  »  qu  il  sera  possible,  en  se 

séparant  de  «  toutes  idolâtries  et  pointions  ».  (^)uant  au  cordelier.  «  qui  n'est  pas 

contraire  au  bon  part\'  ».  qu  ils  s'efforcent  «  s'il  \-  a  quelque  bonne  racine  en 
luv.  de  la  gaingner  plus  tost  que  destre  attirez  à  nager  entre  deux  eaux  »  :  car 

'<  il  ne  nous  est  point  licite  de  clocher  des  deux  costez  '  ». 
Lntin,  le  17  décembre,  le  pasteur  (À)urtoys  donne  à  C^alvin,  dont  il  se  dit  le 

fils  très  humble  (Iniiuillimiis),  d'intéressants  détails  sur  la  Savoie.  I)ien  que  le 
peuple  .soit  «  dur  »,  et  «  pour  ainsi  dire,  de  pierre  (lapideus)  »,  le  nombre  des 

fidèles  «  croit  de  jour  en  jour  »  ;  même  le  zélé  du  petit  (injitni)  peupleest  si  ardent 

quOn  peut  à  peine  le  retenir,  lu  déjà  il  v  a  «  des  diacres  et  des  anciens  ».  Mais 

l'hérésie  menace  les  troupeaux.  «  (>e  vaurien  ((  u'ibaldi)  ne  cesse  de  répandre 
ses  ordures  et  la  bave  de  .sa  rage,  de  façon  à  miccter  non  .seulement  les  hommes, 

mais  l'air  lui-même.  »  Il  v  a  au,ssi  un  livre  de  Gentilis.  «  .A  ce  sujet,  j'attendrai 
ton  conseil   .  » 

.Après  t|Uoi.  |)our  1  année  1  S*^' |  (avant  la  mort  de  (>alvin,  en  mai),  nous 
n  avons  pour  cette  année  que  trois  documents. 

Le  2  févrir  156.4,  l'église  de  (>aen  remercie  très  longuement  l'église  de 
(jenèvc  de  lui  avoir  accordé,  après  un  très  long  «i  pourchas  ».  le  ministre  Le 

fJhevalier' . 
Le  1  ]  avril,  de  «  l>retagne-.\rm(iriqiie  ».  \u  «  c|ue  la  moisson  est  urande, 

et  qu  on  ne  peut  trouver  moissonneurs  ».  on  s'occupe  de  recruter  di-s  étudiants. 
«  Il  est  expédient  et  nécessaire  cpie  les  I']L;lises,  à  leurs  propres  despens.  lacent 

cstudier  quelques  hommes '.  » 

1.   XX.  p.  ̂ 8,  n.  I.  -    Roman,  o.  c,  p.  128.  —  2.  XX,  p.  ̂ 9. 

;.  XX,  p.  ;^.  —  4.  XX,  p.  186,  187.  —  5.  XX,  p.  210,  211.  —  6.  XX.  p.  2^0. 
7.  Genève,  ms  197,  p.  68.  Ph.  Biegaii  à  Colladon. 
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\'a  le  16  mai.  mC'mc  prcdcciipalmn  du  (^(insistoirc  de  BCvicrs.  In  pasteur 
est  muit.  un  aiiti'ea  été  exilé.  Ils  sont  «  despourviis  ».    l'.n   con.stiquoncc,    «  les 

irùrcs  de  nuslre  compagnie  ont  advisé  de  i^etirer  deux  escoliers  nommés    si 

vous  cognoi.ssez  qu'ils  sovent  propres  '  ». 
(Quelle    foule  de  réflexions  soulève  cette  longue  énumération. 

lu  d  aboi'd  le  cliilIVe  même  (sur  lequel  nous  aurons  à  revenir)  des  2  \  ̂ o 
ligiises.  ()n  comprend  les  mots  qui  reviennent  si  sou\enl  sous  la  plume  des 
témoins  ;  extraordinaire,  admirable,  merveilleux. 

.Mais  aucune  merveille,  aucune  intervention  de  Dieu  dans  le  monde  n'est 
magique.  I  ̂ieu  agit  dans  un  milieu  de  nature  à  recevoir  son  action.  La  prépa- 

ration au  merveilleux  essor  du  protestantisme  avait  été  triple,  a-ton  dit  :  1"  les 
cli-jUL^crs  qui  lournissaient  au  roi  des  soldats  et  des  marchands,  allemands, 

suisses,  et  lui  assuraient  les  ressources  de  la  guerre,  avaient  le  privilège  '  de 

vivre  selon  leurs  crtn'ances  religieuses,  et  de  ne  pas  être  soumis  à  l'inquisition. 
Cela  facilitait  leur  propagande.  Des  ministres  prêchaient,  des  l'Vançais  assis- 

taient aux  réunions  '.  2"  La  misère  accablait  le  [)ays.  Macard  écrit  à  (Calvin, 

22  février  1  ̂ ^8,  «  Le  ro\  retire  tout  le  revenu  d'une  année  de  son  domaine 
aliéné  par  tout  le  ro\aume,  et  toutes  les  rentes  constituées,  assignées  sur  les 

hostels  de  ville,  excepté  Paris,  ensemble  tous  les  gages  des  olliciers  de  son 

royaume '".  »  .\u  mois  d'avril  15.57,  on  vit  des  malheureux  mourir  de  laim  le 
long  des  routes.  5'  I^es  désordres  de  ri'>glise  achevaient  la  désorganisation  de  la 

.société.  Le  pape  Paul  IV  «  s'enivre  de  politique  »...,  fournit  un  pontificat  dont 

l'histoire  est  «  fameuse  par  les  abus  et  les  désordres  temporels  '  ». 
Ce  qui  est  curieux,  c  est  que  ces  causes  négatives  sont  complètement  passées 

sous  silence  (sauf  la  dernière)  dans  les  Innombrables  documents  que  nous  avons 

cités.  Naturellement,  elles  ne  doivent  pas  faire  oublier  les  causes  positives,  la 

puissance  de  l'év-angilc  et  l'héroïsme  saint  de  .ses  principaux  confesseurs. 
lu  comme  il  nous  est  impossible  de  passer  en  revue,  même  rapidement,  les 

principaux  renseignements  que  nous  donnent  tous  ces  documents,  nous  allons 
nous  bornera  en  noter  deux  ou  trois. 

l'ne  foule  d'églises,  qui  aujourd'hui  sont  de  très  modestes  villages,  ou  dont 
le  nom  même  a  presque  complètement  disparu  des  dictionnaires  et  des  cartes, 

demandent  comme  pasteurs  des  gens  doctes,  l'allés  se  déclarent  importantes, 

influentes,  avec  un  nombre  respectable  de  nobles  et  d'intellectuels.  C  était 

encore  l'époque  de  la  décentralisation,  et  des  caru pagnes  peuplées,  ce  qui  certai- 
nement fut  très  favorable  à  la  propagande  protestante. 

Lt  au  milieu  de  tant  de  prodigieuses  vertus,  quels  vices  lamentables  !  Les 

ressources  fournies  par  les  églises  sont  <à  peine  sufTisantes  pour  vivre.  Le  danger 

I.   /;>;■/.,   197,  p.  70.  —  2.  Ce  privilège  leur  fut  accordé  en  15^8.  —  5.  L.  Romier,  0.  c,  II,  p.  25?. 

4.  XVII,  p.  S9.  —  Ces  lignes  sont  écrites  en  français  au  milieu  delà  lettre  latine.  Elles  sont  confirmées 

par  les  auteurs  du  temps  et  les  historiens.  L.  Romier,  0.  c,  II,  p.  234,  251. 
5.  Ibiii.,  II.  p.  241 . 
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de  iiKul  est  pci'manent,  cl  il  v  a  des  vocations  pastorales  en  i;rand  nombre. 

Cependanl  certaines  brebis  g'aleuses  se  glissent  paimi  le  troupeau.  (Jn'est-ce 
donc  qui  pouvait  solliciter  ces  malheureux,  vantaixis,  quelquefois  pires?C  étaient 

le  plus  souvent  dos  moines  défroqués,  à  I  esprit  délormé.  (  )n  sait  tout  ce  que 
Calvin  eut  à  ensoulTrir.  à  Genève  même. 

(Juant  aux  bons,  leur  recrutement  est  curieux,  et  leurs  études  sont  éton- 

nantes, l'our  quelques-uns,  deux  ou  trois  mois,  quelques  semaines,  et  c'est 
tout.  Le  /éle.  la  toi.  le  caractère  tenaient  lieu  de  tout,  (cependant  les  petites 

l'^acultés  se  forment,  lu  surtout  I  on  \dil  clans  quelle  étroite  connexion  se  ti'oiivent 

la  création  de  l'Académie  de  Genève  et  I  essor  du  protestantisme.  (Jue  serait 
devenu  celui-ci  sans  celle-là  ? 

.Mais  ce  qui  ressort  le  plus  et  domine  tout,  c  est  le  rôle  de  (Calvin.  .\\ec  une 

exactitude  mliniment  plus  grande  qu'on  ne  peut  se  I  imai;iner,  il  tant  dire  que 

Calvin  a  été  l'organisateur  de  la  Réiorme  en  France  à  tous  les  points  de  vue.  et 
dans  tous  les  détails,  même  les  plus  divers  et  les  plus  infimes.  Personne  ne  fait 

rien  sans  le  consulter,  .\ucun  pasteur  n'est  placé,  déplacé,  replacé  sans  son  avis. 
Va  rien  n'égale  son  autorité  souveraine  et  constante,  si  ce  n'est  la  déférence,  la 

piété  filiale,  l'humilité  extraordinaire  avec  laquelle  elle  est  acceptée. 

l.e  s  lévrier  i  562,  N'ergerius,  fort  mal  intentionné  et  intrigant,  écrit  au  duc 
(>hristophe  :  «  (Jela  est  certain  :  c  est  à  peine  si  on  admet  en  France  un  pasteur 

qui  n  ait  pas  été  examiné  par  (>alvin,  et  si  quelqu  un  veut  prêcher  sans  avoir 

été  approuvé  par  lui,  ou  il  est  re)elé,  ou  il  n  est  pas  écouté  vc)lontiers.  »  11 

ajoutait:  «  Voilà  ce  qu'on  m  écrit,  et  je  crains  que  ce  ne  soit  vrai  '.  »  (>  était vrai. 

I.   De  Tubingiie,  ̂   fév.  i02,  XIX,  p.  277. 



CHAPITRE  SECOND 

Le  nombre. 

I.  Les  2  1^0  églises  de  1562.  —  Il    Que  sont-elles  devenues?  1.  Les  Guerres  de  Religion.  2.  La  Révoca 

lion  de  l'Édil  de  Nantes.  ̂   La  Révolution.  4.  Après  la  Révolution.  —  Conclusions. 

On  peut  dire  que  tout  cet  accroissement  merveilleux  est  rC'Sumé  dans  le 

chiffre,  — aujourd'hui  si  fantastique  pour  nous,  — de  Jcii.v  mille  cent  cinquante 

Eglises  '. Précisons  :  Ce  chiffre  se  trouve  dans  une  requête  que.  aprùs  une  enquête 

provoquée  par  Colignv,  «  les  députés  des  l^glises  réformées  ».  l'éunis  ii  Poissy, 
envoNérent  au  roi.  disant  :  «  Les  députés  des  églises  réiormées  de  vostre 

royaume,  en  nombre  de  deux  mille  cent  cinquante  et  plus,  .selon  que  vous 

pourres  veoir  parleurs  requestes  particulières  et  Sindicatz,  ,si.7//,s  v  comprendre 

plusieurs  aultres,  les  quelles  pour  l'incertitude  de  I  A.ssemblée  '  n'ont  encore 
envoyé  leurs  requestes  '.  »  Il  \'  a  donc  plus  de  2  1  50  églises,  qui  ont  envoyé  leurs 
pétitions  et  délibérations,  mais  d  autres  églises  ne  les  ont  pas  encore  envoyées. 

Combien  de  protestants  indiquent  ou  supposent  ces  2  i  ̂ o  églises  el  plus  ?  Il 

est  aussi  impossible  de  le  dire  qu'il  serait  intéressant  de  le  .savoir.  A  cette  époque 
la  statistique  était  une  science  peu  connue. 

\  oici  une  série  de  déclarations  values.  Lors  du  chant  des  Psaumes  au  Pré- 

aux-Clercs,  la  Cour  et  les  Guises  furent  informés,  d'après  une  dépêche  (mai- 

juin  155H)  d'Alvarolli.  .\mbassadeur  de  Ferrare  à  la  Cour  de  F'rance,  que  la 

1.  On  a  essayé  de  reconstituer  cette  liste  des  2  150  églises  (Voir  Haag.  France  protestante,  X,  p.  52. 

Pièces  justificatives,  n"  18).  On  n'y  est  pas  parvenu,  bien  qu'on  ait  trouvé  des  indices  confirmant  le  nombre. 
Bulletin,  I,  1852,  p.  211. 

2.  Il  s'agit  sans  doute  du  Conseil  royal  extraordinaire  tenu  à  Saini-Germain-en-Laye,  17  janvier  1^61, 

et  dans  lequel  fut  résolu  l'Édit  de  janvier. 
5.  Mémoires  de  Condé,  II,  p.  575,  576. 
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mo/'/jV  des  Français  titaienl  lulhci-icns.  Iùt  mai  i^S'^  ''-'  ''arclinal  de  I.nirainc 

dticlara  môme  aux  (conseillers  de  Philippe  11.  que  l'hérésie  avait  i^ai^né  les  deux 
tiers  du  roxaume'.  Le  7  janvier  1^62,  le  (>ardinal  de  Sainle-C^lroix  écrit  de 

l'oissv  au  (Cardinal  Borromée.  ne\eu  du  pape  Paul  1\'  ;  »  (-e  rovaume  est  sur 
le  point  de  sa  dernière  ruine  ;  il  ne  lui  reste  aucun  moxen  de  I  éviter...  il  est 

entièrement  infecté  dans  son  chef  et  dans  ses  membres.  »  lu  le  16  septembre  1  56^, 

rentrant  en  Italie,  le  même  nonce  termine  sa  dernière  lettre  par  cette  lii^ne  : 

«  lu  je  n  écrirai  plus  à  votre  éminence  touchant  la  i"eliL;ion  et  les  autres  aHaires 
de  ce  rovaume  demi-huguenot.  » 

Mais  voici  une  déclaration  précise.  Pans  la  lettre  déjà  citée  du  7  janxier  1  ̂ 62, 

le  Cardinal  de  Sainle-(>roi\.  après  avoir  tout  poussé  au  noir,  di)nne  une  indi- 

cation moins  sombre,  lu  il  ajoute  que,  d'après  des  «  personnes  bien  informées 
(les  optimistes)  il  n  \  a  cpie  la  htiilicinc  pjiiic  des  siijcls.  cl  pciil-clrc  iiicnic  ^jitc 

la  dixième  doni  les  sentiments  ne  se  trouvent  pas  conlormes  à  ceux  des  catho- 

liques ■  ». 
Si  les  catholiques  optimistes  disent  i  'H  on  doit  admettre  que  ce  chiffre  est 

un  minimum  .sensiblement  au  des.sous  de  la  vérité.  Puisque  la  population  de  la 

l'Vance  était  alors  de  20  millions,  le  huitième  était  2  ̂ oo  mille  .Mettons  3  mil- 

lions, c'est-à  dire  1   7  de  la  population  ttitale,  au  minimum  '. 

Est-ce  à  dire  qu'il  \-  ait  contradiction  absolue  entre  le  huitième  précis  dont 
parle  le  Cardinal,  et  les  autres  expressions  plus  ou  moins  vagues  que  nous 

avons  notées,  et  que  .M.  Pomier  ramène  à  celle-ci  :  «  Il  y  a  lieu  de  penser  qu  un 

tiers  des  habitants  du  ro\aume  s'élail  délachc  de  l'I^gli.se  romaine  '  ?  » 
Peut-être  que  non.  Peut-être  v  a-t-il  seulement  deux  sens  donnés  au  mol 

protestant.  Pai'le-t-oii  des  protestants  inscrits  sur  les  registres  des  églises  ̂   .Alors 

il  faut  sans  doute  s'en  tenir  aux  trois  millions.  Parle-t(in  des  h  rançais  i/t'/jc/;t'',s' 

de  cœui"  de  I  l'église  romaine,  atteints  par  I  hérésie,  gagnés  à  I  hérésie,  pa.s.sanl 
pour  luthériens,  prêts  à  entrer  dans  les  églises  protestantes  ̂   .Alors  on  peut 

grossir  ce  chiffre  et  parler  de  six  ou  .sept  millions  ou  du  tiers  de  la  population, 

ce  n'est  peut-être  pas  exagéré.  Voici  du  reste  un  fait  instructif.  Le  féroce  .Mon tluc, 
dans  un  rapport  au  nn  de  .\avarre  et  à  la  reine  mère  (2^  mars  1  ̂ ()\  ).  vcliI  leur 

démontrer  quOn  pourrait  très  bien  exterminer  tous  les  protestants  de  la 

(uivenne,  i>ù  il  se  trouve.   <i    Les  réformés,  dit  il,  ne  forinoi/  que  la    dixième 

1.  Romier,  Les.  Origines  politiijucs  tics  guerres  de  religion,  II,  1914,  p.  250. 

2.  Aymon,  Tous  les  Synodes  nationaux,  a  reproduit  en  tête  de  son  premier  volume  (en  italien  ei  en 

français)  la  correspondance  du  Cardinal  de  Sainte-Croix,  nonce  du  pape  Pie  IV  aupri^s  de  Catherine  de 

Médicis,  de  1561  à  1  ̂ 65,  p.  22,  24,  28;.  Ce  qui  est  bien  étonnant,  c'est  que  tous  les  auteurs  donneni  les 

indications  vagues  que  nous  avons  reproduites  et  aucun,  à  notre  connaissance,  ne  donne  l'indication  précise 
autrement  digne  d'être  prise  en  sérieuse  considération. 

?.   Dans  V  Encyclopédie  des  Sciences  religieuses,  article  France  praltsianle,    V  (187S),  p.   108,   109.   Un 

historien  moderne,  de  Schickler,  dit  qu'il  semble  difficile  d'admettre  plus  de  ]  millions,  ou  même  ce  chitTre. 
4.   Romier.  Les  Origines  politiques  des  Guerres  de  Religion,  1914,  II,  p.  2^1. 
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partie  do  la  popiilalinn.   N/  on  /j  l'oiiloil  cxienuiuer.   on  le  pourrail   cncorcs 

maintenanl  aisément  faire  '.  » 
Il  réduit  cette  population  à  exterminer  au  di\i(bme.  Mais  lorsque,  avec  sa 

vantardise  coutumiùre.  il  se  demande  »  si  c  est  à  tort  que  le  roy  m  ail  honoré  de 

ce  beau  nom  de  Conservateur  de  la  (  aivenne  »,  "  il  dépeint  cette  province  comme 
entièrement  protestante.  »  | Ovois  que  la  plus  part  de  tous  ceux  qui  se  mesloient 

des  finances,  estoicnt  de  ceste  ré^;if)n  »  ;  et  le  pis  :  <<  que  les  ̂ ens  de  justice  aux 

parlements,  séneschaussécs  et  autres  juo;cs,  abandonnoienl  la  rcliL;ion  ancienne 

cl  du  rov  '.  »  «  Il  n'estoit  pas  fils  de  bonne  mère  qui  n  en  vouloii  yousler  '.  »  «  Si 

l'on  touchoit  un  d  entic  eux.  toutes  leurs  églises  incontinent  estoient  mandées, 
et  dans  quatre  ou  cinq  heures,  vous  estiez  mort,  ou  bien  falloit  fuyr,  vous  cacher 

dans  quelque  maison  de  ceux-là  t(ui  avoienl  pactisé  avec  eux,  ou  dans  1  hou- 
louse,  caren  autre  lieu  ne  pouviez  estre  asseuré —  lù  si  la  royne  eust  encore 

plus  lardé  à  m  envoyer  avec  ceste  patente  seulement  trois  mois,  tout  le  peuple 

cstnit  contraint  de  se  mettre  de  ceste  religion  là,  où  ils  estoient  morts  ".  » 
là  voilà  les  mC-mes  chiffres  qui  reparaissent  et  qui  sont  singulièrement 

confirmés:  un  dixième  de  protestants  extrêmement  décidés,  presque  toute  la 

population  prête  à  devenir  protestante. 

La  France  traverse  une  crise  d  où  elle  pouvait  sortir  protestante  ". 

(Jue  sont  devenues  ces  2  i  50  églises  (et  plus)  et  ces  trois  millions  de  proles- 
tants (au  moins)? 

D'une  manière  générale  et  préalable,  disons:  nous  n  avons  pas  assez  de 
documents,  et  surtout  les  documents  que  nous  avons  ne  sont  pas  de  nature  à 

fournir  des  renseignements  toujours  exacts  et  certains.  1  mp  souvent  il  huit  se 

Contenter  de  probabilités  plus  ou  moins  justifiées. 

Distinguons  trois  éla|:)es  principales:  1 .  les  guerres  de  relii^ion  :  2.  la  Révo- 

cation de  ri-'.ditde  Nantes:   ̂ .  la  Révolution. 

Les  guerres  Je  reh^ion  furent  fatales  au  protestantisme  .  Déjà  la  première 

1.  Cité  parTholin,  Revue  de  l'Agenais,  XIV,  1887,  446. 
2.  Commentaires,  p.  2^5.  —  5.  [bid.,  p.  226.  —  4.  Ihid.,  p.  2;o. 

5.  Ibid.,  p.  255.  —  Le  pasteur  Hardi  escrivait  à  Calvin,  d'Agen,  le  24  sept.  1  ̂ 6i  :  «  S'il  y  avoit  dissi- 

pation en  ce  pavs,  la  playe  en  saigneroit  par  toute  la  France,  d'autant  que  c'est  un  pays  déjà  bien  avancé.  -> XVIII,  p.  75'- 

6.  «  Sauf  peut-être,  certaine  région  du  Nord  et  la  pointe  de  la  Bretagne,  il  n  était  aucun  pays  de  France 

qui  ne  connût  et  n'accueillit  plus  ou  moins  favorablement  la  doctrine  des  Réformateurs...  Coligny  fit  mention 

de  2150  églises  ou  communautés  protestantes.  Ce  chiflfre  après  enquête  nous  parait  admissible.  »  Romier, 

Revue  historique,  CXXIV,  1Q17,  tirage  à  part,  p.  22. 

7.  Sous  Henri  II.    1  400  familles  protestantes  allèrent  se  fixer  à  Genève  (soit  près  de  6000  personnes). 
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paix  (promulninio  à  Amboisc  le  19  mars  1^6^),  oràcc  à  la  hnnleiisc  lcL;C;rctc  de 

CondC".  lut  dtisastrcuso.  Coli^nv  diiclara  au  prince  («  cpiil  a\ait  plu^  ruiné 

d'tii,d'ï^^^  P'i'"  ̂ 'c  trait  de  plume  que  toutes  les  iorces  ennemies  n  en  eussent  pu 
abattre  en  dix  ans'  ».  Ce  malheureux  édit  «  faisait  du  droit  à  l'exercice  du  culte 
rôfi^rmii.  le  monopole  de  la  noblesse,  au  détriment  de  la  bourijcoisic  et  du  peuple, 

qui  ne  pouvaient  désormais  le  pi-atiquer  que  dans  une  seule  ville,  par  baillaye 
et  séncchéussée,  et  le  continuel"  que  sous  certames  restrictions,  dans  les  villes  où 

il  avait  été  exercé  jusqu'au  7  mars  1563'')).  Le  coup  était  presqiic  mortel,  lu 

le  plus  "Tave  était  qu  a  partir  de  ce  moment  le  courant  qui  portail  la  l'rance 
vers  le  protestantisme  fit  place  à  un  courant  contraire  qui  l'en  éloigna.  1  ous  les 
flottants,  les  hésitants,  toute  cette  masse,  qui  entourait  le  no\au  central,  se 

dissipa,  s'évanouit,  il  ne  resta  que  le  novau  central  diminué  par  la  Saint- 
Barthélemv,  parce  qui  la  précéda  et  ce  qui  la  suivit. 

On  peut  s'arrêter  un  peu  embarrassé  en  face  de  la  déclaration  de  Bézc  ' 

(confirmant  la  déclaration  de  (>oliynv  à  Condé),  d'après  laquelle  le  nombre  des 
ICgliscs  était  réduit  par  la  paix  d Wmboise  de  2150  à  500!  Que  faut-il  exacte- 

ment comprendre  par  le  mot  l*]u;lise  ?  Il  s'agissait  sans  doute  des  églises  o(ïi- 

ciellcs,  si  l'on  ose  s'exprimer  ainsi.  Ht  les  annexes? —  Et  puis,  du  jour  au  len- 
demain, les  protestants  des  égiises  supprimées  (?)  ne  cessaient  pas  d  être 

protestants,  il  s'agit  donc  surtout  de  menaces  graves,  de  dangers  terribles. 
(,)u'allait-il  advenir? 

In  document  nous  renseigne  sur  la  situation,  en  1 59H,  c  est-à-dire  au 
moment  où  Henri  i\  clôt  cette  période  sanglante  par  THdit  de  Nantes.  Le  nu 

fit  taire  un  dénombrement  des  Réformés  de  son  ro\aumc.  «  (  )n  trouva  qu'ils 
avaient  69.}  églises  publiques.  257  églises  de  (ief.  Hoo  ministres,  |oo  propo- 

sants, 27.1  c)oo  familles,  qui  fai.soient  12^0000  âmes,  entre  lesquelles  il  v  avoit 

2  |6H  familles  nobles'.  »  .\insi  le  nombre  des  églises  (et  annexes)  avait  diminué 
de  plus  de  moitié,  l^st-cc  trop  de  penser  que  la  population  protestante,  vraiment 

protestante,  avait  diminué  d  autant?  lu  cela  confirme  notre  précédente  indica- 
tion .  Les  guerres  de  religion  ont  réduit  les  5  millions  de  1562  aux  i25()oo() 

de  I  59S. 

—  De  1 569  à  1^7),  plus  de  1 5  000  réformés  passèrent  en  Alsace  et  en  Allemagne.  —  Après  la  Saint-Bar- 

thélémy. 6000  protestants  quittèrent  la  Normandie.  —  Levasseur,  La  Population  française.  Histoire  de  la 
population  avant  1789.  Tome  I,  1889,  p.   191,  192,  n.  2. 

I.  Histoire  ecclésiastique,  II,  p.  555.  —  2.   Delaborde,  Gaspard  de  Coligny,  II,  1S81,  p.  246. 
?.   29  mars  1 565,  XIX,  p.  681,  682. 

4.  Cette  indication  se  trouve  dans  une  note,  mi.sc  en  1729  sur  la  copie  d'un  Synode  de  Poitiers.  On  en 

ignore  la  provenance,  dit  le  Bulletin  (XXXVIII,  1889,  p.  551),  qui  la  reproduit.  Or  elle  n'est  pas  autre 
chose  que  l'indication  déjà  reproduite  par  l'historien  italien  Letti,  dans  sa  Vie  d'Elisabeth,  en  169^,  II, 
p.  548.  Cet  auteur  raconte  qu'un  double  dénombrement,  officiel  et  officieux,  fut  opéré  en  mars  1  ̂ 98,  à 

l'époque  de  l'Edit  de  Nantes.  Les  deux  dénombrements  donnèrent  des  résultats  à  peu  près  semblables.  Et 

Letti  indique  précisément  les  chiffres  donnés  plus  haut.  Ce  qui  prouve  qu'il  v  a  bien  ici  original  et  copie, 

c'est  que,  dans  les  deux  cas,  par  une  même  faute,  il  est  parlé  de  2  800  pasteurs  pour  800  (Bulletin,  I,  i  ̂  ̂2, 
p.   12?,  124). 

).   Il  n'y  a  pas  lieu,  semble-l-il,  de  prêter  la  moindre  attention  au  propos  tenu  en  chaire  (1610)  par  un 
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f.j  Révocalioli  Je  l' J\dil  de  Nanles  fui  promuli^uôc  par  ledit  du  mois 

d'octobre  168:;.  .\\ais  les  édits  préparatoires  se  succédLjrent  sans  interruption 
dC;s  1 662  '. 

IÙt  quel  étal  cette  l\é\ocalion  trou\aU  elle  le  protestantisme? 

L'itdit  de  Nantes  avait  été  réparateur;  et  tous  les  auteurs  s'accordent  à 
reconnaître  que  sous  sa  protection  le  chiHre  de  la  population  |)roteslante 

remonta  sensiblement.  «  Aprùs  la  publication  de  ll'^dit  de  Nantes,  dit  la  note 

manuscrite  citée  plus  haute,  ce  nombre  de  1  j^oooo  aui;mcnta  de  plus  d'un 

tiers  jusqu'au  ministère  du  (Jardinai  de  Richelieu  n  {  i(->2.\-\()}^)  '.  Il  y  aurait 
donc  eu  i  2tO()(H)  -f-  |  16  ̂ 33  =  i  666533. 

Voici  deux  documents. 

l'.n  1660.  un  rôle  des  l\!4'lises.  découvert  à  la  bibliothèque  de  (lenéve,  et 

dressé  au  Synode  de  Loudun.  «  présente  un  tableau  complet  des  li^lises,  immé 

diatcment  avant  l'époque  où  la  persécution  commença  à  diminuer  leur 

nombre  et  à  exiler  leurs  pasteurs  ».  «  D'après  ce  résumé  slalislique.  le  nombre 
des  pasteurs  était  en  1  ̂ 60  de  712,  et  celui  des  postes  vacants  de  22.  Le  nombre 

des  éi^lises  s'élevait  à  651.  et  celui  des  annexes  à  2^1,  ce  cpii  donnei-ail  un  total 

de  862  lieux  de  culte;  nuis  l'indicaliuii  des  annexes.  Jbiiruic  par  noire  lisle. 

étant  très  incomplète,  le  clii/Jre  réel  des  lieux-  du  culte  élail  cerljinenienl  hcju- 

coup  plus  considérable".  » 

Nous  ne  pouvons  donc  pas  nous  contenter  de  ce  i-r>le  '.  qui.  du  reste,  ne  nous 

dit  rien  de  la  population.  Heureusement  voici  un  autre  document  de  i(>'J<)- 

(>'est  le  rapport  oHiciel  d'un  procureur  et  commissaire  au  (^hàtelel  de  Paris, 

nommé  de  l.a  Mare.  \in  16S0,  charité  d'une  enquête,  il  écrivit  dans  son  compte 

rendu  :  »  L'année  dernière  (1679),  il  v  avait  un  million  sept  cent  mille  protes- 

tants en  àye  de  participera  laCJène     »,  c'est-à-diie  sans  les  enfants  ;  ce  qui  porte 

père  jésuite,  Gautier.  D'après  lui  les  huguenots  se  seraient  vantés  d'être  900000  âmes  de  leur  religion  en 

France.  «  C'est  beaucoup,  ajouta-t-il,  mes  amis,  mais  quand  ainsi  serait  et  que  le  compte  en  lût  bon, 

qu'est-ce  auprès  de  celui  de  nous  autres  bons  catholiques  r  »  10  juillet  1610.  Mémoires,  journau.x  de  l'Estoile. Edition  Jouaust,  X,  p-   537. 

I.   Edits,  déclarations  et  arresis  concernant  la  religion  prétendue   réformée,   1062,    1751    (Edition  188s). 

2.  a///(7/H,  XXX VIII,  1889,  p.  5^1. 

].  Th.  Claparède,  Liste  des  Églises  et  des  pasteurs  réformés  de  France  en  iMo.  Dans  Bulletin,  XV,  1806, 

p.  su,   526,  577,  582.  ■       ,   ,     r 

4.  Ce  rôle  n'est  pas  le  seul  que  nous  possédions.  Nous  avons  celui  du  Synode  national  de  Uergeau 

(^iboi),  indiquant  75?  églises;  celui  de  Gap  (160?)  indiquant  499  ou  515  églises  avec  5^9  pasteurs;  celui 

de  la  Rochelle  (1607)  indiquant  714  églises;  celui  d'Orléans  (1690)  indiquant  681  ou  750  églises  avec 

7?o  pasteurs  (Voir  Haag,  France  protestante,  X.  Pièces  annexes).  Mais  on  ne  sait  selon  quels  procédés  c
es 

listes  sont  dressées.  Les  annexes  sont-elles  ou  ne  sont-elles  pas  indiquées  '  Quand  plusieurs  noms  sont  donnés, 

s'agit-il  de  plusieurs  églises  réunies  ?  Et  voici  un  fait  curieux.  Le  rôle  de  1598,  pour  le  Synode  de  Mont- 

pellier, indique  77;  églises,  alors  que  le  dénombrement  de  Henri  IV,  fait  au  même  moment,  indique 

694  éiilises  publiques  et  2^7  églises  de  fief,  soit  9^  1  églises  {Bulletin,  l,  p.  ̂ 25,  n.  1). 

s'.  Bulletin,  XXXVII,  1888,  p.  29. 
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environ  le  eliiUrcde  l;i  population  pi-oleslanle  à  deux  millions.  lu  ce  oliidre 

osl  altostii  par  un  autre  document  calholique',  donc,  |)ar  des  autorités,  (|iii 

avaient  intiirC^t  à  ne  ijas  le  grossir,  (^e  chilTre.  d'accord  avec  celui  de  la  note  pro- 

testante citée  plus  haut,  parait  devoir  être  définitivement  accepté'. 

Quel  fut  l'effet  delà  Révocation? 

Dans  la  généralité  de  Paris  (la  capitale  exceptée),  sui'  K)^^  lamilles  hugue- 
notes «  il  en  est  sorti  depuis  (la  Révocatinn  )  I  202,  et  il  en  est  resté  7  5  1  »,  dit  un 

document  olliciel  '. 
lurieii  estime  que  le  nombre  des  protestants,  sortis  de  France,  est  de 

2()()(ie)()  en  1687  ;  —  N'auban,  seulement  de  100000  en  1688  ;  —  Weiss  (Ilisloirc 
des  Réfui^ics)  pour  1685-1700,  de  250  à  300000;  —  I.evasseur,  "  de  2^0  à 

500000,  peut-être  même  davanlag-e  «  ;  —  Paul  de  Félice,  pour  1680  à  la  lin  du 

xvii'' siècle,  (00  000  '  :  A\.  IV    Puaux  poiu'  1660-1725,  500000'. 
11  V  eut  aussi  les  abjurations. 

La  population  protestante  qui,  après  TJ-xlit  de  Nantes,  remonta  à  environ 

2   millions,  fut  réduite  par  la  Révocation   de  l'h'dit  de  Nantes  à  environ   1800 
ou  I  700  mille  âmes. 

Nous  voici  à  Ij  Rcvohilion. 

Sur  la  population  avant  la  l^évolulion  les  renseignements  ne  manquent  pas. 

Ce  que  nous  avons  dit  montre  que  la  population  protestante  à  la  (in  du 

xvii'siùcle  était  de  1700000  à  2000000  d  âmes. 

\\n  1787,  Rabaul  Saint-lùienne"  parle  de  deux  millions.  (  )n  a  estimé  que, 
dans  son  /éle  pour  défendre  les  droits  des  protestants,  il  avait  été  amené  à 

exagérer,  de  bonne  foi,  leur  nombre.  Il  n'a  peut-être  pas  exagéré  autant  qu'on 
ledit.  Peut  être  n'a-t-il  exagéré  que  de  3  à  |ooooo  âmes. 

L'n  factum  des  chefs  catholiques  pour  empêcher  le  loi  de  promulnuer  I  édit 
de  tolérance  déclare:    <<   Le   nombre  des   prolestants  dans  tout  le  ro\;umie  se 

trouve  réduit  à  un  million  au  plus,  c  esl-à-dire  à  un  25'  à   |)eu  prés  des  habi 
tants.  »  —  Si  le  fanatisme  catholique,  voulant  réduire  au  minimuni  le  nombre 

des  protestants,  est  obligé  de  confesser  (pi  il  \-  en  a  un  million,  combien  devait-il 

1.  L'ambassadeur  Brisbana  écrit  à  son  gouverncnienl,  le  1"  mai  1679:  «  Les  proicsiaiUs  iic  sont  pas 
encore  moins  de  1600000.  »  De  Schickler,  Encyclopédie  des  Sciences  religieuses,  V,  p.  108,  109. 

2.  «  On  estime  d'une  façon  générale  que  le  nombre  des  protestants  existants  en  F'rance,  à  cette  sombre 

époque  (au  moment  de  la  Révocation),  s'élevait  à  1  800000  au  minimum,  et  à  2000000  au  maximum.  Je 
croisée  dernier  chilTre  fort  près  de  la  vérité.  »  Osmond  de  Courtisigny,  Bulletin,  XXXVII,  1888,  p.  ̂ 57. 

;.   Bulletin,  XXXVllI,  1889,  p.  552.   -  4.   L  Chmthummv  mi  XIX'  siècle,  1"  nov.  1SS8. 
5.  Le  Vasseur,  0.  c,  I,  p.  198,  199  et  198,  n.  2. 

6.  o  Quel  serait  l'Etat  assez  peu  sage  pour  sentir  sans  effroi  dans  son  sein  deux  millions  d'hommes  sans 
piété?  »  Mcmoi'c  de  Rabaut  Sdint-Étienne  en  faveur  des  protestants  du  Bas-I.angucdoc  en  lyji  (Bulletin, 

oci.  1888).  -  «  Il  existe  une  nation  française,  et  c'est  à  elle  que  j'en  appelle,  en  faveur  de  deux  millions  de 

citoyens  utiles.  »  Discours  à  l'Assemblée  nationale,  28  août  1789. 
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V  en  ;i\(Mr  en  réalitC?  Pciil-illrc  laul-il  rccimnailrc  qu'un  auirc  catholique, 
Ruborl  de  Saint  \  incent,  impartial  celui-là,  a  dit  lexacle  viirité,  lorsque  le 

(.)  février  ly^^y,  il  s  est  exprimé  comme  suit  devant  le  Parlement  de  T'aris. 

M  .Ml",  de  Breti£(ntircs  anonçait,  il  \  a  peu  d  années,  que  depuis  17  |o  il  v  avait 

plus  de  (ooooo  mariat^cs  contractés  au  Désert.  Jamais  il  n'a  été  contredit.  Ces 
|(K)()()(i  mariat^es  ont  produit  en  |^  ans,  1600000  sujets  capables  de  se  repro- 

duire el  de  multiplier  '.  » 
.M.  A.  Lods  trouve  que  ce  chiffre  est  pcul-étre  la  vérité  «  statistique.  »  — 

l'aul  de  bel ice  propose  le  chillre  de  1200000".  lu  c  est,  semble-t-il,  le  chilTre 
donné  par  Court  de  Gébelin.  en  lyHj.  d  après  ime  statistique  dressée  par  lui, 

après  une  sérieuse  étude  de  la  question.  «  Je  doute,  dit-il.  qu  il  \  en  ait  davan- 

tai^e.  .lAr/.s  je  suis  pcrsii.iJc.  ̂ ju'cii  coDipljiil  Jinsi.  il  n  x  j  pjs  plus  de 
lôooooix)  d  habitants  dans  le  ro\aiime  '.  » 

(  )r  la  population  du  royaume  était  alors  de  26  millions  el  non  de  16. 

Le  chillre  de  1200000  est  donc  trop  faible  et  doit  être  rapproché  de  celui 

de  I  6( )o( K )( ) '. 

là  après  la  Révolution  ?  —  Voici  quelques  chillres.  iSoj.  —  l'ortalis,  dans 
un  rapport  olliciel,  donne  le  résultat  de  la  statistique  dressée  par  les  prélets,  en 

vertu  de  la  circulaire  du  5  Messidor  an  .\.  Il  s'exprime  ainsi  :  <i  La  population 
ijénérale  des  protestants  est  loin  des  calculs  exagérés  des  chefs  de  ce  culte. 

|{|le  ne  s'élève  qu  à  15  1 001  >  âmes,  et  ne  peut  excéder  500000  âmes,  d  après  le 
recen.scment  le  plus  exact  .  »  —  Lerrenoud,  après  avoir  étudié  la  correspon- 

dance manuscrite  de  Rabaul  Lupuis  arrive  seulement  au  chillre  de  128000 

ou    168370''. 
iSo,.  In  .Mémoire  des  protestants,  sollicitant  l'auLimentation  du  nombre 

de  leurs  pasteurs,  indique  |8o 000  protestants,  habitant  le  territoire  de  I  ancienne 

l-'rance.  tel  qu'il  était  à  la  Ivé\dcatlon  de  l'I'xlit  de  Nantes  . 

iSoO.    1  )ans  un  nou\eau  ra|3 port  adressé  à  l'I^mpereur.  le  20  janvier  i8o6, 

1.  A.  Lods,  Cliristijiv.fiih'  iiii  X!X''  sucle,  20  déc.  1888. 
2.  IbiJ.,   r'nov.   1888.  —   ^   Ibid.,   i"nov.  1886. 

4.  On  peut  consulter  à  ce  sujet,  dans  le  Christianisme  au  XIX'  siècle,  des  articles  parus,  les  11  oct., 
25  oct.,  1"  nov.,  8  nov.,  20  déc.  1888  et  les  24  janv.,  ̂ ijanv.   1889. 

\.  Bulletin,  XXXVIII,  1889,  p.  47,  42  et  Ibid.,  109,  1  lo.  L'Histoire  du  protestai  tisme  français  pendant 

la  Révolution  et  l'Empire,  de  Ch.  Durand,  1902,  contient  un  chapitre  intitulé  :  L'effondrement  du  protestan- 
tisme. La  chose  correspond  au  mot.  «  Avant  même  la  persécution  déclarée,  abandon  forcé  de  toute  relation, 

de  tout  colloque  ou  Synode...  Livrée  à  ses  propres  forces,  chaque  église  locale  se  trouve  privée  de  ses 

meilleurs  éléments,  les  uns  absents  parce  qu'ils  s'occupent  de  politique,  les  autres  proscrits  parce  qu'ils  sont 

suspects,  parce  qu'ils  sont  bourgeois  »  (p.  26).  «  La  vieille  église  réformée  est  bien  ruinée.  Du  Nord  au 
Midi,  sur  tout  le  territoire  de  la  France,  le  culte  huguenot  a  disparu  »  (p.  52). 

6.  H.-C.  Perrenoud,  Etude  historique  sur  les  progrès  du  protestantisme  en  France  au  point  de  vue  statistique, 

de  iSi<2  a  1,'iSS. 

7.  Lods,  Christianisme  au  XIX'  siècle,  24  janv.  1889. 



.i:     l'I.dlKSIANriSMK    K.N     lliANCE 

sur  la  riicifiJcanisaliDn  des  l']i>lises  protestantes.    I '(Utalis  emnpte    171^312   Aines 

(sur  le  territoire  de  1  ancienne  l-'ranee),  plus  :^  1  72^  luthéiiens '. 
iSjj.  Le  dernier  des  recensements  oHiciels.  tenant  compte  de  la  religion 

des  citoyens,  donne  580000  protestants,  dont  [67  551  Rétormiis  (plus  Hn  1  17 

lulhùriens.  dus  en  assez  grande  partie  à  limmigration).  M.  N'aucher  pense  qu  un 
chilTre  maximum  total  pourrait  être  600000  protestants,  ce  qui  ferait  environ 

^00  00(1  réformés". 
Nous  arrêtons  ici  nos  renseignements  et  nous  concluons. 

I"  l']n  18H5.  d  après  les   renseignements  lournis   par  Hepp.   sr)US"directeur 

des  cultes  non  catholiques,  il  v  aurait  en   l'rance.    ̂ ^0066   réformés:   d'après 

Perrenoud  (1^2  \22.  d'après  I'"r.  Puaux  650000  '. 
Le  Prof.  \  aucher.  en  187!^.  parle  de  600000;  |)upm  de  Sainl-.André.  en 

1908.  évalue  la  «  population  protestante  >)  à  650000  environ';  de  Schickler 

parle,  en  i(S7S.  de  "  1  ̂ 00000  protestants  a\ant  la  guerre  de  1H70"  ».  lù  M.  |é- 

zéquel.  en  K^ij.dans  le  Svnode  des  Lglises  réiormécs  (libérales)  estime  qu'on 

est  «  plus  prés  de  la  réalité  »  si  l'on  s'en  tient  à  |ooooo  protestants,  dont 

300000  réformés''. 
Le  désaccord  de  ces  chiffres  montre  l'incertitude  des  données  de  la  statistique. 

Cette  incertitude  s'est  encore  accrue,  et  aujoui'd  hiii  bien  osé  serait  celui  qui 
avancerait  un  chidre  précis  quelconque. 

.Mais,  en  dépit  des  incertitudes  et  des  erreurs,  il  est  certain  que  le  protestan- 
tisme a  beaucoup  diminué  . 

Kn  1561,  2  1  50  églises  et  plus,  avec  2  millions  et  demi  ou  j  millions  de 

(idéles;  et  aujourd'hui,  environ  700  églises,  ou  postes  d'évangélisation,  avec  un 

demi-millicjn  de  iidéles.  lu  la  population  de  la  l''rance  a  doublé". 

I.   Bulktin,  XXXIX,  1890,  p.  1^9-160.   —  2.   Fricyclopédie  des  Sciences  religieuses,  Y .  p.  249-250. 
5.  Annuaire  du  Protestantisme  français,  par  Ed.  Davaine,  1895,  p.   149,  150. 

4.  Synode  national  des  Eglises  réformées  évangéliqiies,  Mazamet,  1908.  Actes  et  décisions,  p.  ̂ u. 

5.  Encyclopédie  des  Sciences  religieuses,  V,  p.   108. 

6.  Synode  général  des  Eglises  réformées.  Paris,  1912,  p.  170.  —  Il  faut  tenir  compte  de  la  date  où  les 

territoires  de  l'Alsace  et  de  la  Lorraine  furent  ajoutés  à  la  France,  où  (en  1871)  ils  en  furent  séparés,  et  où 
(en  1919)  ils  y  furent  de  nouveau  rattachés. 

7.  Nous  n'avons  pas  à  indiquer  ici  les  causes  :  dénatalité,  ab.inJon  des  campagnes,  dissémination  de  plus 
en  plus  dangereuse  de  la  minorité  protestante  au  sein  des  grandes  masses  catholiques  ou  libres  penseuses. 

8.  L'ouvrage  le  plus  autorisé  sur  la  matière  est  celui  de  Levasseur.  La  Population  française.  Hisloin  de  la 
population  ayant  lySif  (1889-1892). 



CHAPITRK  TROISIÈME 

L'origan isation  politique. 

1.  Une  interprétation  des  faits.  II.  Condé  et  les  idées  de  Calvin  sur  le  droit  divin  des  autorités  inférieures. 

—  III.  L'organisation  militaire.  Catherine  et  Coligny.  -  IV.  Les  commencements  de  l'organisation. 
I.  Synode  de  Clairac,  1^60.  2.  Synode  de  Sainte-Foy,  1561.  5.  Assemblée  de  Nimes,  1562.  4.  Les 

«  protecteurs  ».  Le  comte  de  Crussol.  -  V.  Organisation  militaire  et  organisation  ecclésiastique.  — 
VI.  Une  autre  interprétation  des  faits.   —   VII.  Excès  des  vilains.         VIII.  K.\cés  des  gentilshommes. 

\.c  iKiDihrc  amunri  une  crise,  l'kis  les  protcstant.s  aiii^meiUcnl  cl  plu.s  aiiy'- 

mcnlcnl  la  colùi'c  cl  la  \i<ilcncc  de  leurs  persé'ctitcurs.  La  crise  décroissance  lui 

compliquée  par  la  crise  de  résistance.  Il  lalliil  (|ue  le  |M-ntestanlisme  s'oriii'anisàl. 
Nous  avons  très  longuement  exposé  les  idées  de  (]al\  in  siu"  le  droit  de  résis- 

tance. Le  moment  est  venu  d'examiner  avec  .soin  comment  le  protestantisme 
pa.s.sa  de  la  théorie  à  la  praticjLie. 

I 

Pour  abré^-er,  à  la  fois,  et  pour  préciser,  nous  commencerons  par  exposer 

comment  un  historien,  dont  l'érudition  et  l'impartialité  méritent  un  girand  res- 
pect, M.  Lucien  Romier,  a  interprété  les  laits  qui,  de  1560  à  1^62,  constituent 

la  ci"ise. 

I  )'aprés  lui,  enti'e   1  ̂ 60  et  1  562.  de  la  main  des  hommes  religieux  la  direc- 
tion  de    la  l'^étorme  passa  dans  la   mam   des  hommes  politit|ues,   des  i;entils 

hommes.    «    (^e  fut  vers   1557.   à   I  époque  précisément  où    les  (>hàlill(jn  et  les 

Bourbon  commencèrent  d'adhérer  à    la   Réforme,  que  les  idées    nouvelles  se 

répandirent  dans  la  noblesse,  grâce,  en  particulier,  à  la  propagande  féminine'.  » 

I .   Lucien   Romier,  [.es  protestants  français  à  la  veille  des  guerres  civiles.  Tirage  à  part  de  la  Revue  histo- 
JF..\N  Cai.vin.  45 
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SanscldUlo,  il  nu  iaiicirait  pas  «  discrcdilcr  hms  les  i^cnliIsliDinincs  c|ui  soutin- 

ronl  la  Rclm-mc  ».  A\ais.  d'un  autre  cnic.  «  on  ne  saui'ail  nier  (|ueilcs  passions 

liijoïstes  et  parfois  une  i^Tossiùi'e  cupidité  aient  poussé  beaucoup  de  nobles  ou  de 

capitaines  à  se  joindre  aux  protestants'  ».  1!  y  eut  Coli^ny  ;  et  il  y  eut  (>ondé. 

«  1  )e  1SS9  ''  1  S'^'2,  le  Prince,  par  un  effort  continu,  essaya  d  entraîner  les 

]\ylises  protestantes  dans  im  mouvement  féodal  et  populaire  contie  I  auto- 

rité monarchique,  tout  en  évitant  avec  som  de  se  découvru"  lui  même  et  de 
déclarer  ses  intentions,  puis  axant  jeté  ces  ég:lises  dans  la  i;uerre  civile,  il  les 

abandonna  pour  sauvegarder  exclusivement  son  intérêt  avec  celui  des  nobles. 

Or  les  protestants,  pasteurs  et  ouailles,  lui  restèrent  fidèles  jusqu'à  sa  mort, 
comme  des  aveui^les'".  »  «  Le  massacre  de  Vassv  lournit  au  l 'rince  I  occa- 

sion, qu'il  cherchait,  de  ressaisir  la  direction  du  parti  huguenot,  et  d  im- 

po.ser  son  autorité  à  l'amiral.  (>e  petit  coup  d'Iùat  constitue  l'un  des  épisodes 
principaux  de  la  crise  qui  |M-écéda  la  guerre  civile  '.  »  l'A  à  la  mainmise  par  le 
prince  de  Condé  sur  la  direction  "énérale.  correspond  la  mainmise  par  les  nobles 

de  province  sur  la  direction  des  ̂ ^roupes  particuliers.  «  Les  humbles  cherchè- 
rent une  défense  auprès  des  nobles  qui,  eux,  résidaient  pre.sque  toujours  sur 

leurs  terres'.  »  Ht  ainsi  se  développa  rapidement  le  svstème  des  «  protecteurs  ». 
«  .\u  Cours  des  années  1^60  et  1^61,  la  plupart  des  ét^lises  protestantes  se 

mirent  sous  la  i^^arde  d'un  »  protecteur  »,  urand  seigneur  ou  simple  gentil- 
homme rural...  Les  consistoires  et  les  svnodes  encouragèrent  ce  mouvement, 

qui  se  développa  très  vile,  dans  le  midi,  avec  un  caractère  régional  ou  même 

provincial  '.  »  «  L'organisation  des  protecteurs  était  partout  au  moins  ébauchée 

lorsque  éclata  la  guerre  de  i  562.  La  noblesse  dissidente  s'appuxail  dé.sormais... 
sur  les  forces  vives  des  communautés,  enserrées  consciemment  ou  inconsciem- 

ment dans  un  (ilel,  dont  elles  ne  pouvaient  plus  se  dégager.  »  (>ondé  prit  alors 

le  titre  de  «  protecteur  général  des  Lglises  de  h'rance  ».  titre  qui  avait  ce  une 
signification  très  précise  ».  «  Les  communautés  abandonnèrent  ainsi  peu  à  peu 

leur  sort  au  gré  de  la  noblesse.  Le  protecteur  devint  le  patron,  et  le  patron 

devint  le  maître'.  »  «  La  tutelle  pratique  et  tangible  des  gentilshommes  restrei- 

gnit de  plus  en  plus  l'influence  spirituelle  et  morale  des  pasteurs  sur  leurs 

ouailles.  La  direction  du  mouvement  échappa  en  fait  au  conlr('ile  de  denève,  cpii 

ne  fut  dès  lorsqu'un  centre  théologic|ue  et  un  séminaire.  Le  mot  d  ordre  partit 
de  Condé  et  non  plus  de  Calvin   .  » 

Voilà,  certes,  une  savante  et  spécieuse  généralisation.  Mais  I  éminenl  érudit 

a-t-il  bien  interprété  tous  les  faits  qui  se  sont  passés  de  1560  a  1562?  Nous 
demandons  la  permission  d  exposer  nos  doutes. 

ricfiie,  CXXIV,  1917,  p.  80.  —  V.-L.  Boureily,  /«s  pirliminaires  des  i>utries  Je  religion  en  /•"nince.  Bulletin, 
XLV.  1896,  p.  ?o;,  584,  617. 

I.   L.  Romier,  p.  85.   —   2.   Ihid.,  p.  79.     -    5.   //'(,/.,  p.  74.   —   4.   H'id.,  p.  84. 

y  Ibid.,  p.  85.  —  6.  Ihid.,  p.  87.  —  7.  Ibid.,  p.  86. 
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II 

lù  cl  abord  le  rôle  de(>ondé. 

Nous  sommes  d'accord  sur  les  criUC|ues  faites  au  caractùi'e  du  Prince  et  sur 
les  ôlo^es  accordés  au  caractère  de  1  amiral  '. 

Nous  sommes  tout  prêt  à  adinctlie,  sur  1  autorité  de  .M.  Ivomier,  que  «  tous 

les  adoucissements  apportés  à  la  condition  des  protestants  depuis  I  été  de  1559 

jusqu'au  printemps  de  1^62.  le  furent  grâce  à  l'intervention  personnelle  de 
Coliyny  auprès  du  pouvoir  ro\al  '  »  :  que,  «  en  1  561,  C>oligny  appelé  auprès  de 
la  Ré^yente,  conduisit  avec  elle,  en  dehors  de  Condé,  suspect,  la  lente  et  minu- 

tieuse manccuvre  c|ui  aboutit  d'abord  au  r,(ill(ic|ue  de  l'oissy.  puis  à  ledit  de 

tolérance:  ce  lui.  de  l'avis  de  tous  les  observateurs,  l'cuuxi'e  réelle  do  1  Amiral  '.  » 
Mais  nous  avons  toutes  les  peines  du  monde  à  croire  que  (>olii^ny  lut  «  un  peu 

passif  ».  d'un  «  caractère  parfois  timoré  et  faible  ».  Nos  impressions  sont  con- 

traires. De  même  nous  hésitons  à  admettre  —  sans  autre  explication  —  qu'après 

avoir  aux  lùats  de  l'ontoise.  «  par  la  [)ression  qu'il  exerça  slu"  les  députés  proles- 

tants, sauvé  le  pouMiir  jhsolii  el  la  i-éL;ence  de  (^alhei-ine  de  .Wédicis'  ».  C^olio-ny 

((  commil  la  faute  de  se  séparer  de  (Catherine  de  Alédicis  '  »,  ce  qui  (it  passer  la 
prépcjndérance  aux  mains  de  (>ondé. 

Il  nous  est  éç^alement  diHicile  d'admettre  le  rcMe.  l'importance  de  ce  qui  est 

appelé  la  «  propagande  condéenne  ».  D'abord,  sur  ce  point,  la  documentation, 

en  général  magnifique,  de  M.  K'omier  nous  parait  insuHisante.  \a  siunout  cette 

propagande  était  inutile.  A  noire  avis,  il  y  a  ici  une  erreur  sui"  les  idées  politi- 
ques des  calvmistes. 

Sans  doute  on  peut  dire  que  «  la  doctrine  politique  des  protestants  français 

poussait  le  respect  de  l'autorité  jusqu  à  un  degré  étonnant  :  «  omnis  polestas  a 

Deo  »  :  que  «  la  thèse  de  la  monarchie  de  droit  divin  se  tiouve  dans  /  Inslilit- 

Itdii  L/ircliciiiw  de  (/,i\y'\n.  aussi  si ilidcmcnt  fondée  «  slu-  les  propivs  paroles  de 

«  n'icrilure  Sainte  »  qu'elle  le  sera  dans  l'ccuvre  de  lîossuet"  ».  .Mais  à  une  con- 

dition ;  c'est  qu'on  ajoute  :  loiis  les  pouvoirs,  et  p^is  seulement  le  pouvoir  du  roi, 

sont  aussi  de  droit  divin  :  Oiniiis  polestas  a  Deo,  omnis  veut  dire/oi<.s-,  absolu- 

ment tous,  et  pas  seulement  le  pouvoir  royal.  C'est  la  orande  doctrine  des  pou- 
voirs inférieurs  qui  renverse  absolument  la  doctrine  du  droit  divin  royal,  telle 

qu'elle  sera  préchée  par  Bossuet.  Les  pouvoirs  inférieurs  sonl  de  droit  dixin. 

tout  comme  le  pouvoir  supérieur:  et.  pour  être  de  droit  divin,  il  sulïit.  mais  il 

faut,  qu'un  pouvoir  soit  légitime.  Or.  après  le  pouvoir  du  roi.  en  lait  de  pou- 

voirs légitimes,   vient  le  pouvoir  des  princes  du    sang.  Si  donc  il  y  a  lieu  de 

1.  M.  Roniier  tait  justice  de  lu  supposition  malveillante  de  Brantôme,  d'après  lequel,  avant  les  troubles, 

il  y  aurait  eu  brouille  de  vanité  entre  Coligny  et  le  duc  de  Guise.  //>(</.,  p.  6q. 

2.  Ilnd.,  p.  75.  -  5.  IbU.,  p.  74.  -  4.  //'/./.,  p.  72-  —  5-  ̂'"■'/•.  P-  7^,  76-  -  6.  Ihul.,  p.  H-  5  5- 
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riisistcr  au  pouM'ir  siipcricur  du  rdi,  il  csl  csscnllcl  de  i-csislcrau  nom  du  pou- 

voir d'un  prince  du  sang".  l'oui'  celle  raisun,  les  proleslanls  onl  pris  comme 

représentant  d'abord  Antoine  de  Bourbon,  cl  puis,  à  son  délaul.  son  Irùre 

Louis  de  Condii.  11  en  était  ainsi  parce  qu'il  ne  pouvait  pas  en  être  aulremenl. 

l*our  cette  raison,  nous  l'avons  vu.  (>alvin.  pensant  ce  qu'il  pensait  cl  ce  cpiil 
disait  d'.\ntoine  de  I5ourbnn  et  de  Louis  de  Condé,  enlrelinl  avec  eux  celle 

étonnante  cori'espondance  où.  les  bh'miant.  les  corru^eanl  avec  une  sévéïilé 

croissante.il  ne  songeait  pas  à  se  séparer  d'eux  '.  Les  nobles,  les  L;enlilsliommes, 

etc.,  etc.  n'v  étaient  pour  rien  :  c'était  la  théorie  calviniste  pure. 
Lu  reste  est-il  bien  exact  que  1  influence  de  Condé  sur  les  pasteurs  ail  été 

exactement  telle  (pi'on  nous  la  présente  ?  Il  nous  est  dit  :  «  Condé  s'entoura  de 

ministres  à  sa  dévotion,  uens  peu  mslruUs,  lémérau'es,  enclins  aux  solutions 

violentes  et  qui  exer^aienl  une  qi-ande  mlluence  sur  le  petit  peuple  des  prêches. 
i*armi  ces  favoris  de  (^mdé,  on  nommait  Antoine  de  la  Roche  (>handieLi, 

pasteur  de  ri">glise  parisienne,  qui  avait  participé  a  la  conjuration  de  la  Ivenau- 

die,  et  que  Coli<jnv  fit  écarter  du  colloque  de  Poissy  '.  » 

.M.  Romier  nous  pardonnera  :  mais  le  seul  exemple  qu'il  cite  nous  parait 
sulLire  à  le  réfuter.  11  est  dillicile  de  ranger  parmi  les  gens  peu  instruits  un 

auteur  aussi  fécond,  orateur  de  premier  ordre,  qui  avait  étudié  le  droit  et  linil 

par  être  professeur  de  théologie,  il  est  dillicile  de  ranger  parmi  les  téméraires, 
enclins  aux  solutions  violentes,  exerçant  leur  influence  sur  le  petit  peuple  des 

prêches,  l'héro'i'que  et  admirable  pasteur  qui  fut  l'organisateur  du  premier 
s\node  national,  peut-être  le  rédacteur  de  la  première  discipline,  le  modérateur 
du  .second  svnode  national,  et  dont  de  Tliou  parle  en  ces  termes  :  «  L)us  les 

suffraLTCS  de  l'.Xssemblée  se  réunirent  en  faveur  de  Chandieu,  .Winistie  de 
ntglisc  de  Paris,  jeune  homme  distingué  par  sa  naissance,  en  qui  la  noblesse, 

les  grâces,  la  bonne  mine,  la  science  et  l'éloquence  disputoient  avec  sa  rare 

modestie  à  qui  le  rendroit  plus  recommandable  '.  » 

Son  historien,  d'une  exactitude  et  d'une  sagesse  incontestées,  Ikrnus,  parle 
de  «  la  noble  nature  de  cet  homme  de  Dieu  '  ».  l'A  un  autre  historien,  L'aoul  de 

Cazcnove,  écrit  :  «  Les  mérites  et  la  valeur  morale  d'Ant.  de  (>handieu  lurent 

reconnus  par  ses  adversaires,  et  sa  personnalité  demeure  parmi   les   plus  alla- 

1.  M.. Romier  a  vu  le  fait  :  il  ne  me  semble  pas  avoir  lenu  compte  de  la  théorie  qui  a  dominé  le  fait,  et 

qui  lui  donne  une  signification  différente.  Ibid.,  p.  79-80. 
2.  Romier,  Revue  bistoritjue,  p.  51. 

}.  Haag,  France  protestante.  —  De  Thou,  Histoire  universelle,  éd.  1740,  III,  p.  158.  —  Et  de  Tliou  fait 

suivre  cet  éloge  d'un  document  qui  montre  le  véritable  esprit  de  Chandieu.  Ce  synode  d'Orléans,  dont 
Chandieu  fut  le  modérateur,  s'occupa  beaucoup  de  discipline.  Et  il  adressa  aux  Eglises  une  lettre  (rédigée 
sans  doute  par  le  modérateur,  par  Chandieu),  où  on  lisait  ;  «  Les  armes  les  plu«  propres  pour  combattre  et 

pour  vaincre  les  ennemis  de  Dieu  sont  l'amendement  de  notre  vie  et  les  prières  faites  avec  piété  ;  si  nous  ne 
sommes  pas  revêtus  de  ces  armes,  en  vain  préparons-nous  nos  dards  et  nos  épées  ;  nous  les  tirerons  contre 

l'ennemi,  et  Dieu  sçaura  les  détourner  et  les  faire  revenir  sur  nous  pour  nous  percer  et  nous  perdre.  »  — 

Trop  heurcu.x  Condé  s'il  avait  eu  de  pareils  favoris. 
4.  A.  Bernus,  Le  Ministre  Ani.  de  Chandieu.  Bulletin,  XXXVII,  1888,  p.  4  et  XXXVIII,  1889. 



L  ORGANISATION     I'(  jLniniK  i-- 

chantcs  et  les  plus  élcxcos  de  colles  que  peut  revendiquer  le  proteslantisme 

français  '. 

Il  est  enfin  dillicilede  ran;^er  parmi  les  «  favoris  >),  dont  s'entoure  un  prince, 
et  surtout  dont  le  prince  de  Cond<i  s'est  entourti,  l'homme  qui  a  si  ôner^iquc- 
ment,  si  violemment  nisistC  au  prince  de  Condô.  Comme  sa  supé-riorilO  intellec- 

tuelle et  moiale  kn  assurait  im  i^rand  ascendant  sur  les  72  .Ministres  ré'fut^iiis  à 

Orléans,  «  ce  lut  à  lui  principalement  qu'incninba  la  lâche  épineuse  de  s'opposer 
au  nom  des  l\<4lises  à  (^mdé  »,  lorsque  celui-ci  né<^ocia  la  première  et  funeste 

paix.  (  ihandieu  le  ht  avec  une  noble  énergie,  et  voici  ce  qu'il  écrivit  dans  son 

journal  :  «  On  ne  peut  dire  en  quelle  douleur  l'Ii^iJ-lise  est  plon_^ée  ;  elle  se  voit 

abandonnée,  et  privée  de  tout  espoir  de  secours  humains.  On  n'entend  que 

lamentations,  oémissements,  reproches.  I.es  fidèles  y-émisscnt  de  ce  qu'ils  sont 

abandonnés  par  ceux  qui  s'étaient  eng-agés  si  saintement  cl  par  serment,  à  les 

protéger  ''.  » 
Quant  cl  dire  que  (^handieu  a  «  participé  »  à  la  conjuration  d'.\mboise,  c  est 

dépasser  le  témoignage  des  textes.  Il  y  a  lieu  de  penser  qu  il  fut  mis  au  courant, 

voilà  tout,  et  s'il  fut  exclu  du  colloque  de  Poissy,  ce  ne  l'ut  pas  à  la  demande  de 
(>oligny.  mais  à  la  demande  de  Oalherine  de  .Médicis,  d  après  lîernus  ',  (du 
reste,  comme  I  autre  pasteur  de  Paris,  la  Rivière.) 

III 

\  ienl  une  seconde  série  de  faits,  ceux  qui  nous  montrent  les  protestants 

rganisant  militairement  leurs  forces,  et  mettant  à  la  tête  de  cette  organisation 

militaire,  des  gentilshommes.  De  ces  faits,  incontestés,  quelle  est  l'interprétation 
exacte  ̂   Revenons  ci  la  liste  signée  des  2  i  50  églises  et  plus. 

.Après  le  colloque  de  Poissy,  au  mois  d'octobre  \'-^()\.  les  ('Iui^es  ont  quitté 
la  Cour  pour  témoigner  leur  mécontentement  '.  Le  1  liumviral  commence.  La 

reine  est  inquiète  des  menées  guisardes  et  des  menaces  espagnoles.  C'est  son 

heure  d'indécision.  De  quel  côté  se  tourner  ?  (Jui,  en  cas  de  danger,  sera  capable 
de  la  mieux  soutenir  ?  Ici  laissons  parler  Y  Histoire  ecclésiasliquc  (de  Bèze). 

<<  Ces  entreprises  (des  (luises)  jointes  avec  un  bruit,  qu'on  faisait  courir, 

que  le  roy  d'Espagne,  le  Pape  et  les  catholiques  d'.Mlemagne  avoicnt  grandes 
intelligences  en   France,    et  se  préparoient   pour   empescher  en  toutes   sortes 

o 

1.  Raoul  de  Cazenove,   Cliandieu  et  les  Seigneurs.  Antoine  de  Laroche-Chandieu,  Bullclui,  XXXIX 

1890,  p.  276. 

2.  Bernus,  Bulletin,  XXXVI 1,  1S88,  p.  129,  150.  —  Et  Condé,  ne  pouvant  vaincre  cette  résistance,  en 
fut  réduit,  «  pour  faire  sa  volonté,  d  interdire  aux  pasteurs  de  donner  leur  avis  •>.  Histoire  ecclésiastique,  II > 

p.  279,  280,  282.  —  Les  pasteurs  contre  Condé  :  ils  n'étaient  donc  pas  à  «  sa  dévotion  ». 
5.   //>(■/.,  p.  127. 

4.  D'après  P.  Martvr  à  Lavater,  XIX,  p.  60,  et  Bèze  à  Calvin,  //'(./.,  p.  64  (qui  écrivent  de  Saint- 

Germain,  le  jour  même  et  le  surlendemain)  et  non  fin  novembre,  comme  le  dit  par  erreur  l'Histoire  ecclésias- 

tique (éd'w.  Baum,  p.  745,  n.   1). 
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I  ;i\anccmcnl  de  la  rolii^ion,  esmeiii'cnt  la  Ivovnc  (coin  inc  clic  diMni  aux  piiiici- 

paiix  de  la  i-clii;i()n  )  de  s'cnquôrir  quelles  pnurinienl  estie  les  lorccs  des  j'ii^lises 
rtilormôcs,  et  de  quel  secours  ils  pourroicnl  assister  sa  MajestC.  si  tel  cas 

advenoit  ;  et  de  laict,  suivant  son  commandement,  quelle  bailla  sous  main  à 

I  Amiral,  il  fut  oscrit  incontinent  à  toutes  les  provinces  par  les  .Ministres  et 

dé'puliis  des  (iijlises  restans  à  Poissv,  les  exhortans  d'envoyer  par  cscrit  sii^nô  les 
noms  de  toutes  les  l^ylises  faisans  pi^olession  de  la  rclinion  réfonncc,  poin^  puis 

après adviser  là-dessus  ce  qui  seroil  de  fau'c  '.  »  .\insi.  (in  <ictol)rc  1^61.  axant 

que  tous  les  ministi^es  et  déléi^ués  des  l"]glises  eussent  (|uUlé  Poissv,  la  reine 
intervient  auprùs  deColi^nv,  veut  connaître  les  «  forces  »  des  i\nli,ses,  cl  il  est 

licril  (<  incoiilincnl  »  aux  I:ij|iscs  pour  quelles  fournissent  une  liste  aullienlic|ue 

siuniie  du  nom  des  j-lqlises. 

«  Suivant  cesle  délibération,  (.M'c'C///cr  JJV'C  t'.i7/r/;/t'  L////;,'t'»C(.',  il  se  trouva 
deux  mil  cent  cinquante  enlises  signées  et  plus,  au  nom  des  quelles  les  susdits 

députés  présentèrent  au  mv  une  requesle  faisant  grandes  instances  d'avoir  des 
temples,  et  o/frans  loiis  scD'iccs  ciit  rov  Je  leurs  hicus  cl  personnes  j  leurs 

propres  dcspens,  s'il  en  avoit  besoin  '.  » 
La  Requèle  était  rédiyée  non  par  les  l^^lises,  mais  par  les  «  très  humbles  et 

très  obéissants  subjectz  et  serviteuYs,  les  dépulés  des  I{glises  iclormées  de  vostre 

rovaumc  »  '.  d  après  les  renseignements  fournis,  pai"  «  leurs  requestes  parti- 

culières et  sindicales  ».  (>ette  requête  fait  d  abord  l'éloge  du  roi,  de  sa  «  volunté 
vravement  rovalle  dOuïr  en  toute  douceur  et  patience  les  plainctes  et  doléances 

communes  de  vos  membres  adliyez  »,  laquelle  volonté  «  vous  faict  reluire  en  tel 

splendeur,  etc    »  Suivait  la  phrase  sur  n  les  deux  mil  cens  cincquanle  et  plus 

ét^liscs  réformées  ».  Kt   enfin   :    i<       déclairants  et  reconnoissans  c|ue  soubz 

lautorité  de  vostre  sceptre  et  dignité  de  voslre  couronne,  voulons  \i\ic,  mourir 

c!  obéir  aux  magistrat/,  de  vous  ordonnez  et  envoiez.  su\\aiit  la  coiilession  de 

|o\ ,  présentée  à  vostre  majesté  par  les  dits  députés  le  1  1'  |our  de  |uin  cl  le  </ 

jour  de  septembre  dernier  '.  » 

l'^videmment  les  l\ylises,  —  t|uelt|ucs-unes  l'avaicnl  elles  lait  ?  .\ous  I  igno- 
rons—  n  avaient  pas  eu  le  Icmps  de  s  occu|)ei"  exactement  de  la  quesimn  des 

«  forces  ».  la  question  c|iii  intéressait  le  plus  (>atherine.  I''t  les  rédacteurs  de  la 
A*t\/Me7(?  s'étaient  bornés  à  assurer  la  Reine  de  la  bonne  volonté  générale  des 
églises  pour  la  soutenir  «  de  leurs  biens  et  personnes  j  leurs  Jespens.  le  cas 
échéant  ». 

l,a  Reine  ne  lut  pas  satisfaite.  I'!lle  répondit  c|ue.  pour  la  question  des 
temples,    une  prochaine  assemblée,    déjà  convoquée,   s  en  occuperait.  '<    Mais 

1.   Hifloire  ccclhiasliijue,  p.  668,  669.  —  2.  Histoire  ecclésiasli<jut,  p.  74 (. 

^  Les  Edilcun  ùçsOpera  pensent  (XIX,  p.  259,  n.  6)  que  cetif  Rcquîti-  esi  le  <■  libelle  •>  arri\c  .1  Paris 

le  2  janv.  1  02.  Or  la  Reifuêk  de  une  ou  deux  pages  n'est  pas  un  »  libelle  ».  l^a  requête  n'a  pas  été  envoyée 
par  les  Eglises,  elle  a  été  rédigée  sur  place.  Il  n'y  a  aucune  raison  pour  que  Bèzc  estime  la  Rojuîtv  u  ver- 

beuse »  et  «  mal  rédigée  ■>,  sans  compter  une  série  d'autres  difficultés,  et.  seinble-t-il,  impossibilités  matérielles. 
4.  Mémoires  de  Condé,  II,  p.  575,  576. 
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outre  cela,  la  lv*i)vne,  soil  ciuappréhendanl  le  nombre  des  Miflises,  elle  lust  en 
volonté  de  se  mellrede  leureoslé,  soil  que  pour  autre  raison  elle  voulut  sonder 

leuis  toivcs  plus  avant,  voulul  que  sous  son  jdrcn  sccni ,  chacun  ministre 

publiasl  en  son  [{giise,  à  l'heure  du  sermon,  I  escrit  qui  s'ensuit,  pour  en  axoii" 
response  le  plustost  que  laire  se  pourroit.  » 

\'oici  cette  extraordinaire  communication  i"t;diné'e  par  les  protestant^  réunis 

à  Saint  (  "lermain,  l)éze  v  compris.  »  (^esl  bien  raison  que  devant  tous  autres, 
nous  lacions  mamieste  démonstrance.  que  nous  ne  voulons  espar^ner  corps  et 

biens  à  maintenir  lestât  et  _i4randeur  de  nostre  roy  :  tant  s'en  laut  que  nous 
enseignons  doctrine  de  rébellion  contre  nos  supérieurs,  comme  nous  sommes 

chargez  contre  vérité,  lu  pour  laire  apparoir  de  ceste  démonstrance,  autrement 

que  par  parole,  il  est  nécessaire  qu'en  efTect  ceste  I^L^Iise,  avec  la  plus  tfrande 

promptitude  qu'il  sera  possible  regarde  quel  offre  clic  pourra  faire  au  roy.  de 

i^cns  de  pied  et  de  cheval.  (|u'elle  entretiendra  à  ses  despens,  et  pour  combien 
de  temps,  et  en  quel  équippai^e,  pour  maintenir  lestât  du  royaume  contre  ceux 

qui  le  voudroient  envahir  .sous  ombre  de  la  religion.  Mais  il  y  faut  procéder  en 

crainte  de  Dieu,  sans  aucun  desbauchement —  '.  » 

L'IIisloire  ecclésiaslique  raconte  que  celte  lettre  tut  tenue  pour  «  suspecte  » 

par  plusieurs  églises  ;  ce  qui  se  comprend  facilement,  tellement  elle  est  éton- 
nante, (^es  églises  décidèrent  d  attendre  une  «  recharge  »,  un  rappel.  I)  autres 

églises  firent  des  difllcultés,  et  quelques-unes  seulement  se  résolurent  à  laTre  ce 

qui  leur  était  demandé.  «  lu  ne  faut  douter,  conclut  le  narrateur,  que  si  l'alfaire 

eust  esté  poursuivi,  comme  il  devoit.  que  le  roy  n'eust  trouvé  forces  volontaires 
assez  grandes  pour  empesclier  toutes  séditions  par  dedans,  et  tous  les  ellorts  de 

ri^spagnol  et  de  tous  autres  par  dehors".   « 

Une  lettre  de  Héze  à  (>alvin,  écrite  antérieurement  au  récit  de  l'Histoire, 
écrite  au  milieu  même  des  événements,  à  Saint-Germain,  le  6  janvier  1562, 

nous  fournit  les  plus  précieuses  précisions.  «  Comme  l'iispagnol  ne  cesse  de 

nous  menacer,  et  que  rien  n'arrête  davantage  notre  Régente  et  ne  l'empêche 

d'incliner  ouvertement  de  notre  coté  (|ue  la  crainte  qu'elle  a  que  nous  ne  soyons 

pas  assez  fermes,  //  a  paru  hou  à  /'.  \niiial  d'avertir  ouvertement  les  l'-glises  et 
de  leur  demander  avec  .soin  combien  de  gens  à  pied  et  de  gens  à  cheval  elles 

peuvent  lever  pour  défendre  le  royaume  contre  les  étrangers,  si,  à  cause  de  la 

religion,  ils  venaient  à  nous  déclarer  la  guerre.  »  Il  ajoute  qu'il  a  eu  plusieurs 

doutes:  «  Mais  l'avis  de  l'Amiral  a  triomphe  ;  et  il  n'y  a  pas  lieu  de  craindre 
les  calomnies,  puiscjue  rien  ne  se  fait  secrètement  et  sans  bons  auspices,  quoique 

elle  (la  reine)  ne  semble  pas  être  nommée  ».  Ht  il  envoie  à  (.alvin  un  exem- 

plaire de  la  communication,  telle  qu'elle  est  sortie  de  leurs  délibérations  {ex 

nosirorum  consensu  scripla)\  regrettant  de  n'avoir  pu  le  consulter  faute  de 

temps.  11  espère  bien  qu'il  lui  écrira  son  avis  '. 

I .   La  lettre  a  donc  été  rédigée  et  envoyée  avant  le  6  janvier.  —  2.  Histoire  ecclésiastique,  I,  p.  669-670. 

^   Ne  serait-ce  pas  Bèze  qui  aurait  tenu  la  plume  r  —  4.  XIX,  p.  2^8,  259. 
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(.elle  opiniiin  de  (>alvin  serait  sinyuliùremenl  Lilile  à  cnnnaili'e.  Ndus  ne 
I  avons  pas.  .Mais  enfin  ee  c)iie  nous  avons,  par  les  clociimenls  cl  une  aulhenlicité 

incontestable  cl  de  premiC;ro  main,  rédii^é  pai-  un  des  témoins  oculaiies  et  par 
un  dos  acteurs  principaux,  suffit  pour  préciser  d  une  manière  nette  le  sens  de 

tous  les  faits  de  la  crise  que  nous  éludions. 

La  mi.sc  on  demeure  d  avoir  à  compter  leurs  lorces  matérielles  et  militaires, 

d'avoir  à  s'organiser  et  à  so  mettre  en  défense,  a  été  adressée  aux  l'>fj;^lises  sur 

I  invitation  de  la  l\eine-méro  par  lAmiral  de  Colii^ny.  Condé  n'v  est  pour  rien, 
ni  Condé.  ni  les  L;entilshommes,  ni  la  propagande  condéenne.  Le  r(Mede(Joli_n'nv 
est  prépondérant.  Héze  se  range  complètement  à  son  avis,  de  toile  lai;on  que  cet 

appel  il  la  démonstration  et  à  l'organisation  dos  forces  militaires  apparaît  cf)mmo 

l'acte  do  celui  qui  est  «  resté,  nous  dit-on,  jusqu  à  une  époque  avancée, 

l'homme  dos  pasteurs.  Iinslrument  de  I  héodore  de  Bèze  »".  comme  un  des 
facteui's  de  ce  qu On  a  appelé  «  la  lente  et  minutieuse  mano-'uvre  ».  conduite  par 

«  l'amiral,  avec  la  reine  ».  «  en  dehors  de  (^ondé  ".  pour  aboutir  «  à  I  édit  de 
tolérance  "  ». 

Devant  ces  documents  — que  Al.  Ivomier  ne  cite  pas,  —  il  nous  semble  que 
son  interprétation  des  autres  laits  tombe. 

IV 

.Maintenant  il  serait  très  intéressant  de  savoir,  avec  quelques  détails,  com- 
ment les  quelques  églises  spécialement  dociles  à  I  ap|)el  de  (^olignw  mirent  son 

idée  à  exécution.  .Malheureusement  les  documents  nous  maiu|uenl,  et  sur  les 

deux  seuls  qui  sont  cités,  I  un.  le   |)rcmier.  semble  devoir  être  écarté,  car  il  ne 

dit  pas  ce  qu  «m  lin  lait  diie. 

I. 

1!  s'agit  du  S\node  provincial  de(>lairac.  tenu  le  k;  no\embre  1  ̂ ^o. 
Léze  venait  de  t|Uitter  le  pavs.  après  un  long  et  técond  sé]our.  l'Iem  de 

l'esprit  de  Bèze,  le  .synode  se  réunit,  présidé  par  Boisnormand.  Les  actes  du 
synode  nous  apprennent  que  la  Basse  (  nivenne  fut  diviséeen  sept  collo{|ues.  etc. 

Pas  un  mot  de  la  question  militaire,  m  des  forces  à  organiser '. 
.M.  Komier  renvoie  «  surtout  »  à  .M.  (>ourteault.  ALais  .M.  (^ourteault  ne 

donne  aucune  autre  réiérence  cpie  .M.  lîourgeois,  cpii  ne  dit  rien  surce  sujet,  et 

.M.  I  holm  qui  n  en  dit  pas  davantage,  sinon  (pie  les  actes  ne  sont  |)eut-élre  pas 

complots.  Le  Synode  constitua  .sept  colloques.  Le  lait,  —  le  seul  que  nous  con- 

nai.ssions  —  peut  être  «  très  important  ».  .Mais  de  la  façon  dont  les  documents 

I.   Romier,  p.  78.  —  2.  IbiJ.,  p.  71. 

].   Le  texte  a  été  publié  par  G.  Bourgeois,  La  Réforme  à  Ncrac,  1880,  p.  85,  S4.  Voir  lhi,i.,  p.  66-68. 
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connus  en  parlent,  il  n  v  a  absolument  rien  à  en  tirer  au  point  de  \  ue  militaire, 

et  c  est  pure  hypothèse  fantaisiste,  qtie  d'ajotiter:  «  Boisnormand,  qui  avait 

ùiù  le  promoteur  et  l'âme  du  S\node,  avait  véritablement  tentii  de  crtier  en 

(aivenne,  à  la  faveur  de  l'anarchie  qui  v  r(ionait,  un  lùat  à  l'imaye  de  l'Iùat 
module  constitué  à  Genève  par  son  maître,  Calvin  '.  » 

Y  eut-il  autre  chose  que  ce  que  nous  disent  les  Actes?  I^'historien  de  la  ville 
d  Ai^en  pendant  les  ijuerres  de  religion  du  xvi'  siècle,  M.  (i.  I  holin,  écrit:  »  l  n 
acte  de  cinquante  liL;nes  ne  saurait  résumer  toutes  les  délibérations  d  un  s\  node 

c|ui  dura  longtemps,  et  lui  pcul-elrc  convoqué  deux  fois.  »  Kvidemmeni.  toutes 

les  suppositions  sont  possibles,  mais  sur  quoi  peut-on  s'appuver  pour  dire  ; 
«  Dés  le  mois  de  novembre  1  560,  le  svnode  de  Clairac.  dirigé  par  Boisnormand, 

ami  des  Bourbons,  donnait  aux  communautés  de  Guvcnnedcs  cadres  religieux 

el  militaires:  la  proxince  fut  divisée  en  sept  colloques,  et  les  capitaines,  sous  la 

dépendance  nominale  des  Eglises,  pui^ent  considérer  les  fidèles  armés  comme 

leurs  soldats  ''   »? 

|{n  réalité  nos  renseignements  ne  remontent  pas  au  delà  du  svnode  de 

Sainte-Fov,  tenu  en  novembre  1561  '.  un  an  après  celui  de  (Jlairac.  .Mais  nous 
n  avons  pas  les  .Actes  mêmes  de  ce  svnode,  et  totit  ce  que  nous  en  savons  est  ce 

que  nous  dit  \  Histoire  ecclésiastique.  .Après  avoir  raconté  les  troubles  du  pa\s, 

les  dangers  que  couraient  les  protestants,  l' Histoire  continue:  i<  A  ces  occasions, 
et  pour  ce  aussi  [les  deux  motifs  sont  bien  indiqués]  que  par  un  secix'l  inande- 

mciil  de  la  royne,  dont  il  a  été  parlé,  on  avoit  écrit  aux' provinces cm'cWcs  regar- 
dassent de  quelles  forces  elles  pourroient,  à  leurs  dépens,  avder  le  roy,  s  il  en 

avait  besoin.  —  Le  Svnode  de  toute  la  Haute-Guvenne,  v  comprenant  aussi  le 

Lvmousin,  fut  tenu  en  ce  temps  (novembre  1^61)  à  Sainte-Foy  en  Agenois, 

sur  la  hordogne:  ui'i  il  lut  ordonné,  entre  autres  choses,  par  les  i^cnlilshonimes 

1.  Paul  Cûurteault,  BLiise  Je  Montluc  historien,   1908,  p.  4:0  (Étude  du  reste  tout  à  lait    remarquable). 

-   il  V  aurait,  en  tout  cas,  lieu  de  remarquer  que  Boisnormand  est  un  pasteur  et  que  ce  pasteur  aurait  cher- 
ché à  imiter  Calvin.  De  Condé  pas  un  mot. 
2.  Romier.  p.  86. 

^.  Et  cette  date  s'explique  très  naturellement.  Le  premier  appel  de  Colij.;nY  au  dénombrement,  et  par 

conséquent  à  l'organisation  des  forces  militaires,  étant  d'octobre  1561,  il  est  naturel  que  ce  dénombrement 
et  cette  organisation  n'aient  pas  eu  lieu  avant  nov.  1^61.  Par  où  nous  ne  voulons  pas  cependant  déclarer 

absolument  impossible  toute  tentative  isolée,  spontanée,  et  antérieure.  Seulement  il  faut  qu'elle  soit  prouvée. 

—  Voir,  par  exemple,  ce  qui  s'est  passé  en  1  0i  (le  mois  et  le  jour  ne  sont  pas  spécifiés)  à  Castres.  Un  jour, 
une  Assemblée  est  avertie  «  que  les  catholiques  leur  venoient  courre  sus  pour  leur  couper  la  gorge  ».  Chacun 

se  sauve  comme  il  peut.  Après  quoi,  «  ceux  de  la  religion  pensèrent  mieux  ;■>  leurs  affaires  »,  et  délibérèrent 
«  de  créer  un  chef  et  de  faire  un  ordre  pour  leur  subsi.stance  ».  Le  Sr.  Boutfard,  le  procureur  du  roi,  un 

avocat,  la  jeunesse  de  la  ville,  composée  de  gens  courageux  et  «  de  main  »,  d'un  commun  accord  élirent 
«  François  Bouffard,  pour  chef  et  pour  conseil,  les  Srs.  lieutenant  Melon,  procureur  du  roy,  et  Thomas, 

pour  penser  aux  affaires  et  pouvoir,  selon  qu'il  se  présenteroit,  et  recevoir  les  avis  des  voisins  pour  leur  con- 
servation »  (Mémoires  de  Jacques  Gâches,  éd.  Ch.  Pradel,  1879,  p.  10,  1  1). 

JEAN    CALVIN.  4'' 
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.]ui  SX  lioiii'crcnl .  qii  on  csliroil  deux  chcls  i^cncraiix.  nnnimcs  pi'olcclciirs 
sur  les  doux  provinces  des  parlements  de  Bordeaux  el  de  roiilouse,  à  Lhacnn 

desquels  respondroienl  les  colloc|ues  d  leelles,  a\anl  aussi  chacun  de  ces  collo 

ques  son  chef  ou  colonel,  avant  sous  so\  les  capitauies  parliculieis  des  éi;lises 

de  chaque  colloque,  ne  pouvant  rien  laire  ni  dresseï"  ces  capitaines  sans  l'ordon- 
nance du  colonel  de  colloque,  ni  les  colonels  du  colloque  sans  I  adveu  el  man- 

dement du  chel  de  la  province,  le  tout  pour  conduire  vers  sa  Majesté  les  forces 

des  éiflises.  si  besoin  estoil.  et  cependant  aussi  pour  estre  sur  leurs  gardes  et 

pour  se  défendre  si  leurs  adversaires  persévé-roient  en  leurs  massacres,  et  entre- 

prenoient  de  leur  courir  sus,  comme  les  bruits  en  eslt)ient  tous  communs'.  » 

Ainsi,  1"  menacés  par  les  catholiques,  et,  2"  provoqués  à  ce  faire  par  la 

Reine  el  (>oliL;n\,  les  protestants,  à  Sainte  h'ov,  décident  :  i"  de  conduire  des 
troupes  au  roi.  comme  il  les  demande:  et  2"  de  se  mettre  sur  leurs  «  gardes  » 
et  de  se  défendre.  (  )n  nomme  des  capitaines,  par  l'inlises,  des  colonels  par 

synodes,  et  un  «  protecteur»  par  province,  le  supérieur  des  colonels '.  (>ommenl 
aurait-il  lallu  le  nommer?  et  quelle  raison  )•  a-t-il  pour  soir  derrière  ce  chet 
militaire  des  lidéles,  un  «  protecteur  »  dans  un  sens  tout  autre,  un  protecteur 

ecclésiastique,  maître  des  Li^lises'? 

3- 

Maisil  V  a  un  troisième  document,  dont  on  ne  nous  parle  pas,  et  qui  pourrait 

bien  être  le  seul  document  olliciel,  —  un  texte  (jUiciehoiliciellement  daté —  puis- 
que les  Actes  du  synode  de  (>lairac  sont  muets,  puisque  les  .\ctesdu  synode  de 

Sainte- l*"ov  ont  disparu,  et  que  les  indications  de  \  llisloirc  hxclcsijsliqiic. 
quelque  confiance  qu  elles  ménleiil.  peuvent  èti'e  un  résumé,  à  [)eu  prés,  de  la 
situation  à  ce  moment,  mais  ne  nous  garantissent  pas  les  expressions,  dont  on 

s'est  servi  à  Sainte-i''ov,  el  ne  nous  disent  pas  explicitement  qui  s'en  est  ser\  i. 
l^e  document  olliciel,  dont  nous  parlons,  est  le  texte  des  délibérations  de  la 

première  .Assemblée  politique  (de  nous  connue),  celle  qui  lut  tenue  à  .Nîmes  du 

2  au   1  ̂   novembre  1^62.  Va  ce  document  est  entouré  d'autres  documents   non 

1.  Histoire  ecclésiastique,  I,  p.  So^.  —  D;insune  lettre  à  C;ilvin,  le  pasteur  Hardi,  d'Af;en,  où  siège  en  ce 
moment  le  colloque,  dit  les  inquiétudes  des  protestants.  Le  lieutenant  du  roi,  Burie,  va  visiter  les  Flglises 

«  pour  punir  les  séditieux  ».  «  Mais,  sous  couleur  de  punir  les  opiniâtres  et  séditieu.x,  il  a  délibéré  saisir  les 

armes  des  fidèles,  laquelle  chose  nous  tient  en  {grande  perplexité  »  (XVIII,  p.  7^1,  24  sept.  1^61). 

2.  Les  décisions  prises  ù  Sainte-Foy  semblent  être  restées  inconnues  des  catholiques.  Le  Parlement  de 
Bordeaux,  écrivant  quelques  semaines  après  au  roi,  pour  lui  dénoncer  les  agissements  du  synode  «  qui  estung 
souverain  conseil,  qui  se  tient  e/  villes  qui  sont  esleues  par  les  Ministres,  lA  où  se  traitent  toutes  grandes 

choses  »,  se  borne  à  dire  qu'ils  ont  décidé  de  célébrer,  le  dimanche  après  Noël,  la  Sainte  Cène  à  Bordeaux. 
Mais  c'est  une  «  couverture  »  pour  tenir  une  «  congrégation,  laquelle  nous  ne  pouvons  appeler  autrement 
une  recognoissance  de  leurs  forces.  »  Cette  ignorance,  ce  silence  sont  un  peu  bizarres.  Lettre  du  2  janvier 

101.  Mémoires  de  Condé,  II,  p.   5  58-5  59. 

T,.  Et  encore  une  fois,  tout  cela  se  fait  sous  l'influence  de  Coligny  (et  de  Théodore  de  Bè/.e)  ;  tout  cela 
est  provoqué  par  la  lettre  demandant  le  recensement  des  forces.  Pas  question  de  Condé  et  de  la  propagande 
condéenne. 
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moins  aulhcntiqucs.  Nous  irouvonscnfin  tous  les  renseignements  désirables  sur 

le  choix  ci  im  protecteur. 

Nous  voici  donc  à  Nîmes  im  an  avant  la  grande  Assemblée.  L'historien 
catholique  Ménard,  très  bien  informé,  appuvant  ses  informations  sur  les  délibé- 

ration consistoriales.  nous  raconte:  «  Les  Assemblées  du  (consistoire,  s'occu- 
pèrent, dans  la  suite,  de  ce  qui  regardait  la  défense  et  la  sûreté  du  parti,  et 

d  autres  alfaii'cs  majeures.  Le  samedi  18  du  mC-me  mois  d'octobre  (  1  ̂ 61  ).  il  tut 

délibéré  que  poiu"  se  mettre  en  état  de  résister  aux  ennemis,  — c'est  le  imni 

qu'on  donnait  aux  catholiques  —  lorsqu  ils  viendroient  les  attaquer  contre  le 
mandement  du  roi,  chaque  surveillant  (ancien)  avertiroit  les  dixainiers  (I  église 

réformée  de  Nîmes  venait  d  être  divisée  en  dix  sections,  comme  à  ("lenéve)  de 
faire  pourvoir  d  armes  tous  ceux  de  leurs  dixaines,  et  quOn  enverroit  quérir  des 

arquebuses  à  Saint-jean.  Le2T,on  élut  8  capitaines  pour  veillera  la  délensede 

la  ville.  (|ui  lurent  (suixent  les  noms)  ;  on  letu'  donna  pour  chel  Samt  \'"éran. 
Celui-ci  fut  de  plus  chargé,  avec  Sainl-Cômc  et  Rozel,  de  faire  placer  un  homme 

cl  chaque  porte  de  la  ville,  qui  en  auroit  les  clefs,  avec  des  forces.  On  chargea 

Saint  (><")me.  en  particulier,  de  .solliciter  les  olliciers  rovaux,  pour  que  le  château 

lût  tenu  en  sûreté  soug  l'obéi.ssance  due  au  roi.  Le  samedi  1"  de  noveml^re 
suixant.  on  résolut  de  se  laire  des  londs  pour  subvenu"  aux  allaires  commîmes, 
et  Ton  délibéra  de  lau'c  ime  levée  de  looécus  '.  » 

Tout  cela  est  caractéristique.  Il  s'agit  d'ime  communauté  religieuse  qui  est 
en  même  temps  une  communauté  civile.  11  ne  faut  pas  I  oublier.  Les  protestants 

sont  groupés  et  sont  souvent  la  très  grande  majorité.  Ils  sont  les  chefs  de  la 

commune  menacée,  ils  s  organisent.  Ils  ne  pouvaient  ])as  hvrer  la  commime, 

pas  plus  que  leurs  personnes,  aux  ennemis.  .Mais  ils  s  organisent  potir  main- 

tenir laiilorilé  du  mi:  s'entendent  avec  les  olliciers  du  roi.  —  Ces Jails  sont 
conlciuporains  de  la  première  lettre  enroxée  par  Co//g»v  et  lieze  pour  engager 

les  Lglises  à  envover  leur  nom  et  à  dire  quelles  forces  elles  pouvaient  réunir. 

Est-ce  la  veille  ou  le  lendemain  du  jour  où  la  lettre  arriva?  Il  est  plus  que 

probable  que.  d  Une  façon  ou  de  1  autre.  ]'iret  elail  au  CDiiranl.  car  \  iret 
était  à  .\imes.  et  c  est  sous  son  inlluence,  .sous  son  autorité  i|ue  ces  laits  se 

produisent'. 
L^n  an  se  passe,  les  événements  .se  précipitent:  alors,  alors  seulement,  on 

procède  à  l'organisation  complète. 
Du  \2  au  I  ̂   novembre  1^62,  se  réunit  à  Nimes  une  assemblée  politique 

qui  représente  la  région,  l^lle  est  composée,  en  majorité,  de  délégués  des  villes, 

de  consuls  :  on  v  voit  deux  nobles  et  un  pasteur. 

lu  la  cause  et  le  biU  cle  l'assemblée  et  de  ses  décisions  sont  indiqués  avec 
une  netteté  parfaite.  La  cause,  c  est  la  menace  des  ennemis.  «  Us  ont  entrepris 

d'appeller  et  introduire  au  pavs  et  à  leur  faction  les  estrangers      ont  forcé 

1.  Ménard,  Histoire  de  Ni  ma:,  IV,  p.  ;  10. 

2.  Coligny,  Bèze,  Viret  ;  pas  question  de  Condé  et  de  la  propagande  condéenne. 
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et  saccagti  cl    biuslc    villes   cl    \illaiL;cs,  avec  massacres,   ravissement    conlre 

hommes,  femmes  cl  petils  enlanls;     liiii-i'il)les  carnaines,  laicls  en  plein  jiuir 
ùs  villes,  etc.  » 

Ivn  constiqucnce,  les  protestants  sont  obligés  de  s'org^aniser  pour  se 
dôfendrc.  '<  Pour  celle  cause  ont  ils  esté  conlraincts  cl  forcés  de  prendre  les 

armes.  »  «  La  ru\ne  calamileusc  et  pmchame  ».  pomia.  en  effet,  être  évitée 

«  avec  ung  bon  ordre  cl  conduiclc  des  lorces...  .\vec  un  tel  chef  qui  puisse  cslre 

obev  et  su\\i  par  l(Uil  m'i  il  sera  recpiis  pour  le  scri'ice  Jii  rox  cl  Jc/'ensc  Jii 
Jil  pays.  » 

Le  but,  en  efifet,  n'est  pas  la  révolution  :  c  est  la  gloire  de  Dieu  et  le  service 
du  roi.  «  Que  le  roy,  venu  à  sa  majorité,  puisse  par  sa  prudence  cognoistre  que 

SCS  bons  subjects  des  dits  villes  et  diocèses,  n Ont  prins  les  armes  pour  passion, 

ne  affection  maulvaix.  qu'ils  ne  sont  rebelles  ne  séditieux,  et  n'ont  leurs  cueurs 
aucunement  des\-o\és  de  lamour  et  (idélilé  de  vrave  subjeclion,  lat|uelle  ils 
doivent  à  leur  prince —  l)éclarent  et  protestent  devant  hieu...  cjue  leurs  f)rces 

et  armes  ne  tendent  à  aultrc  (in  que  à  la  gloire  de  l)ieu,  et  service  du  rov,  soubz 

le  gouvernement  de  la  ro\  ne  sa  mère  :  laquelle  fidélité  avec  très  humble  servi- 

tude et  hobéissance.  ils  veullent  et  entendent  conserver  à  sa  Majesté,  cl  \-  exposer 
)usqu  à  la  dernière  goule  de  leur  sang.  » 

Puis  1  assemblée  »  sainte  »  nomme  le  comte  de  (Jrussol  ̂   chef  »,  d  défen- 

seur »,  «  conservateur  ».  h^lle  lui  adjoint  un  «  conseil  v  ;  elle  supplie  le  «  chef» 

et  «  défenseur  »  de  n'accepter  aucun  gouverneur  ou  capitaine  qui  n  ail  «  attes- 

tation de  vie  et  de  mœurs  de  l'I'lgiisc  dont  il  sera  »;  de  faire  «  au  plus  tost 

publier  son  ordonnance  militaire  »  contre  ceux  qui  pillent  :  d'user  de  tous 
«  moyens  amiables  pour  réconcillier  toutes  les  parties  »  par  des  «  arbitres  »  '. 

On  aura  remarqué  que  le  mot  de  Pinlecleur  n'est  pas  emplo\é.  .Mai-^  il 

s'agit  bien  de  protection.  Seulement  de  tjuel  genre?  Il  v  a  lieu  de  préciser  autant 
que  possible. 

Voici  d'abord  la  délinilion  que  donnera  plus  IjiJ  \i\\c  lîenoil:  "  Les 

Réformez  ayant  été  contraints,  après  plus  de  trente  ans  de  cruauté/  et  d'injus- 
tices, de  s  unir  ensemble  pour  leur  commune  délense.  se  mirent  première- 

ment sous  la  protection  du  l'rince  de  (>ondé...  Le  dessein  naturel  de  cette  pro- 
tection était  de  procurer  le  repos  et  la  sûreté  aux  consciences  des  peuples  qui 

avoient  embrassé  la  réformation,  de  porter  au  ro\',  par  un  intercesseur  auto- 
ri.sé,  les  plaintes  et  les  requêtes  du  parti  persécuté,  de  réprimer,  par  le  respect 

du  protecteur,  les  entreprises  que  la  cabale  des  bigots  ou  les  inliigues  des  ambi- 

tieux pouvoient  former  pour  la  ruine  des  réformés,  et  d  a\olr  un  dépositaire  et 

I.  Bulletin,  XXII,  187^  p.  511-5^8  et  ss. 
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un  garant  de  la  to\-  dos  iralics  cl  dos  ôdils.  qu'on  poui'i'oit  oblonir  pour  la  liborlô 
do  oonsoionco  '.  » 

l'Iic  Benoit  fait  observer  que  tous  les  protecteurs  ne  furent  pas  protestants  ! 

Tel  le  duc  d'Alonçon  «  qui  n'avoil  jamais  rononcC  à  la  religion  romaine  ».  I"]n 
15S1.  le  titre  de  Protecteur  des  l'^^^lises  fut  donnù  au  roi  de  Navarre.  »  Les 

.Assemblées  de  Saint-Jean  dWnqôly,  1^82,  et  de  La  Rochelle  (  1  ySS),  pour  se 
mettre  en  yarde  contre  la  tyrannie  protectorale.  lui  donneiii  im  (Conseil,  dont 

la    plupart   de>    membres   étaient,    non    à    sa    nominaiion.    mai.s   à    celle    des 

l^u'lises '.  » 

Ln  l'rotecteur  catholique  !  Ln  autre  cas  n'est  pas  moins  inslructil.  Les  ])i-o- 
tcstants  demandent  un  l^rotecteur.. .  au  pouvoir  royal!  Le  lait  se  passe  en 

Roueriiuo.  Les  protestants  exposent  au  Lieutenant  royal  c|ue  des  bandes  ont 

«  ...  délibc-ré  de  massacrer  tous  cou\  t|Ui  lont  profession  de  se  trouver  aux 

assemblées.  »  Fù  ils  continuent:  «  Il  vous  plaira,  Monseii^neur,  léro  en  sorte 

c|u'il  soit  commis  quoiqu'un  des  seigneurs  du  dit  pays  avec  pouvoii'de  doCfendro 

le  port  d'armes,  etc.  »  Ils  proposent  le  seii^ncur  d'.Vrpajon  '. 
.Mais  plus  instructif  encore  est  le  cas  du  comte  de  (>russol.  Ici  nous  avons 

Lmo  documentation  abondante:  elle  va  nous  dire  exactomenl  comment  lui  do 

chefs  était  choisi,  a\ec  quels  sentiments  et  à  quelles  conditions. 

.\nloine  (^russol  était  (ils  (1^28)  d'une  mère,  Jeanne  de  ("ienouillac,  qui 

avait  été  élevée  au  château  d'.\mboiso  avec  Marguerite  de  N'alois,  dont  elle  resta 

l'amie,  et  dont  naturellement  elle  partageait  les  idées  roh'gieuses  ;  il  était  le 

mari  (  1  556)  d'une  femme.  Louise  de  Clermont-Tallarl,  qui  était  la  favorite  de 

Catherine  de  Médicis.  Il  fut  nommé,  10  décembre  1  561  ',  par  la  reine  mère.  Lieu- 

tenant général  des  pi-ovinces  du  Lanquedoc,  de  Provence  et  du  Lauphiné,  pour 

la  pacification  du  pa\s. 

Ses  sentiments  étaient  cependant  évangéliques.  si  l'on  en  juge  d  après  ce 

qui  nous  reste  de  la  correspondance  échangée  entre  lui  otLalvin' .  Le  7  mai  1  563, 
(>alvin  lui  écrit:  «  il  nous  fault  emploier  plus  vertueusement  que  jamais...  Je 

Vous  pi-io  de  prendre  courage...  »  là  le  H,  à  la  comtesse  :  «  Je  S(,'ay  cpie  Dieu  a 
tiré  do  vous  de  bons  services  :  mais  \(ius  ne  scaurioz  en  toute  voslre  vie  laire  la 

centiesme  partie  de  ce  que  vous  lui  debvez  on  ung  jour.  Larquoy,  Madame, 

advi.sez  de  paier  vos  arréraiges...  Sur  tout  pour  que  je  ne  doubto  p^is  que  vous 

ne  soiez  sollicitée  de  nager  entre  deux  eaues,  je  vous  prie  do  vous  tenir  sur  voz 

gardes  ;  car,  quant  il  est  question  de  glorifier  1  )ieu,  il  no  peull  soullnr  aucune 

neutralité  '.  n 

1.  Elie  Benoit,  Histoire  dr  l'Kdil  de  NMles,   169?,  I,  p.  65. 

2.  Commencement  de  1  ̂62.  On  a  dit  que  le  Seigneur  d'Arpajon  était  un  calviniste  militant.  Quand  cela 

serait,  il  resterait  qu'il  s'agit  louiours  d'une  désignation  par  le  lieutenant.  Mais  cela  n'est  pas.  Il  était  modéré. 

Et  les  protestants  le  proposent  parce  que,  disent-ils,  «  il  est  nécessaire  qu'un  tel  Seigneur  soit  aymé  et  
crainct 

de  toutes  les  deux  p.uties  ».  Biillilin,  XI,.   1900,  p.  ̂ ^5,  s;6,  559. 

5.   Histoire  ecclcsiastiijuc,  III,  p.   1  H'  "•  5-  Ed.  Baum. 

4.   XX,  p.  8.   -   Calvin,  dans  sa  première  lettre  conservée,  dit  qu'il  lui  a  écrit  «  quant  il  semblo
it  qu'il 

estoit  requis  ».  —   <, .   XX,  p.  8-10. 



^()()  I.K    l'KoTKSTANTISMi:    K.N'     l'KANCE 

l'nc  autre  lettre  de  f>alvin.  du  ̂ i  juillet  \^(>].  nous  renseigne  un  peu  plus. 

Le  ecimle  lui  avait  lait  demander  s'il  ne  pouxalt  pas,  en  bonne  CDUscience. 
accompaLjnor  la  reine  aux  processions.  (>al\in  lui  répond  :  "  Je  sca\  que  vous 

n  entendez  pas  do  vous  déguiser  comme  na<^eant  entre  deux  eaux.  »  après 
«  avoir  fait  protestation  toute  notoire  de  vostre  chrétienté  ».  .Mais  le  comte  risque 

de  «  contristor  les  enfants  de  l)ieu,  ou  leur  esti'e  un  scandale,  et  de  donner 
occasion  aux  ennemis  de  vérité  de  lever  leurs  crcstes  et  de  laire  leurs 

triomphes  ». 

\a  voici  quelques  li^jnes  rei"naiT|uables  :  «  Il  reste  de  voir  si  pour  cela  vous 

debvez  pluslosl'quitter  Testât  que  de  ne  point  complaire  à  la  ro\  ne.  lui  quoy  il 
nous  fault  tenir  la  rciqie  de  saint  Paul,  de  ne  point  faire  mal.  alin  c|u  il  en 

advienne  du  bien,  je  vois  bien  quel  prou(ïil  peut  re\enir  à  I  l^^li^e,  cpie  vous 

tcniùs  ce  lieu  là,  et  cpiel  dommage  il  laudroii  ci'amdre.  si  vous  en  estiez  hors. 
.Mais  en  telles  perplexités,  si  nous  laul  il  laire  cesl  honneur  à  l)icu.  de  nous 

repo.ser  sur  luv.  cpi  il  scaura  bien  pourxoir  à  tout,  (cependant  il  me  semble, 

iVlonsieur,  que  vostre  excuse  sera  assez  favorable,  veu  que  la  Royne  n  ignore 

pas  que,  selon  la  religion  que  iwiis  /cncz.  vous  ne  pouvez  vous  mesler  parmv 

leurs  cérémonies  sans  offenser  Dieu,  pour  ce  que  votre  conscience  v  répuL;ne  '.  » 

(.alvin  )uii;'e  donc  que  le  comte  est  protestant,  qu On  le  sait,  qu  il  a  lait  «  pro- 

testation toute  notoire  »  qu'il  tient  la  relinion.  \-a  certainement  (-alvin  sa\ail 

ce  c|U  il  disait.  (>ela  s'accorde  mal  avec  les  ( }pci\i  disant  qu  11  <>  n'avait  ])as 
embrassé  ouvertement  »,  le  «  protestantisme'  »,  et  avec  Haaif  disant  «  au  lond 

du  cœur,  il  était  catholique,  comme  il  1  avoua  à  Prosper  de  Sainte-Croix  '  ». 

Tout  ce  qui  est  certain,  c'est  que  le  comte  de  (>avlus,  après  avoir  reçu  de  lui 

la  reddition  de  toutes  les  places  qu'il  tenait,  dans  sa  lettre  au  roi.  du  29  août 
1^63,  reconnut  la  droiture  des  intentions  de  (^russol.  «  I  )ans  toute  cette 

i^ucrre,  il  donna  les  preuves  les  plus  manifestes  de  sa  [larlaile  lovaLité '.  » 
I.e  25  avril  1  ̂ 561 ,  (Jrussol  écrit  de  Montpellier  à  la  reine-mére  et  lui  envoie 

une  requête"  de  la  partdeceulx  qui  se  disent...  vouloir,  soubs  I  obéissance  du 

rov,  vivre  en  la  pureté  de  l'évangile  ».  Il  n  a  aperçu  dans  cette  requête  n  qu  une 
iilTande  f)béissance  et  révérence  »;  et  il  a  <>  conneu  le  dicl  peuple  xous  porter 
très  humble  affection  ».  Il  accuse  au  contraire  le  Parlement  de  I  oiilouse.  «  en 

publiant  l'édicl  et  pardon  »  du  ro\',  d  \  avoir  aj<iuléii  tant  de  modilications  et 

déclarations,  qu'au  lieu  de  sLi\vre  la    Nolunlé  du   ro\'  et  contenir  le   peuple  en 

I.  XX,  p.  115.  —  2.  Ibid.,  p.  I  12,  n.   I . 

î.  Haaj;,  h'ranci  piolcflanlc,  IV,  p.  150.  -  «  Aussi,  pour  ne  p;is  se  reluire  coupable  d'une  honteuse 
hypocrisie,  ne  voulut-il  jamais  assister  au.\  prêches  des  Réformés,  et  tiien  moins  encore  participer  avec  eux  à 
la  Cène.   » 

4.  Haag,  //)/./.  —  L'auteur  très  catholique,  Léonce  d' A\h\ousse  (Hhloire  Jcs  dues  it'Uzif,  1S87,  p.  ̂ -84.)' 
dit  :  «  Comme  chef  des  protestants,  il  ne  mécontenta  pas  les  catholiques.  Et  en  mai  1 56^,  le  roi  le  créa  duc 

d'Uzès  pour  le  récompenser  de  son  dévouement  et  du  rôle  qu'il  avait  joué  dans  les  atîaires  publiques.  Et, 
en  I  ̂ 66,  il  rétablit  l'e.xercice  de  la  religion  catholique  ;  il  réinstalla  l'évéque.  <■  Entièrement  rallié  A  la  Cour, 
il  ne  se  mit  plus  à  la  tétc  des  protestants  contre  les  catholiques.  » 
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reppos,  il   semble  qu  ils  aienl  vdlii  currincr  I  éclicl,  ou  bien  le  faire  loiil  nmi- 

\eau  11.  I  )e  là  les  »  é-meiiles  ».  Il  pne  la  Reine  cl  \'  <c  poiirv oir  '  ». 

I  11  an  aprùs  environ,  nouvelle  lettre,  15  janvier  1^62.  de  X'illeneuve-ies- 

AviL;non.  à  la  Reine.'  Il  est  ferme  vis-à-vis  des  protestants.  («  |e  leur  lis  une 
longue  reiiionstrancc  des  cxeùs.  rebellions  et  désobéissances  par  eux  commises.. . 

qu  ils  heussent  incontinent  à  \  u\der  des  temples  pris,  v  remettre  dedans  les 

évescpies.  chanoines,  etc"...   » 
lel  est  I  homme  t|ue  les  protestants  veLilentà  tout  pi^ixaNnir  pour  chef  mili- 

taire. .\  (|Ui  le  choix  lait  il  le  plus  d'honneur  ? 

I  ne  i^remiére  lois  (>russol  relusa.  Mais  le  2  novembre  1562.  dans  l'assem- 
blée de  Nîmes  (dont  nous  parlons),  les  protestants  renouvelèrent  leur  demande. 

l'"t  ici  tout  est  curieux,  siL;ni(icatil.  \  oici  les  termes  tie  la  requête  (  1  1  novembre 
1  ̂ 62)  :  (c  Les  manans  et  habitans  du  pavs  de  LanL;Liedoc,  vous  remonstrent  très 

humblement...  pour  vous  supplier  et  requérir,  tant  au  nom  de  l)ieu.  que 

Comme  lidéle  mmistre,  conseillei"  et  sei'xiteiir  domestique  du  row..  vous  plaise 
de  prendre  leur  protection  et  narde.   » 

lu  alors  avec  une  éloquence  étrange,  la  requête  met  le  comte  en  lace  de  ses 

devoirs...  envers  le  ro\'  et  le  ro\aume!  i'Jle  en  arrive  à  des  repi'oches  pathé- 

ti<|ues.  «  (^ihacun  \t)it  le  peu  de  compte  tpie  volis  tenez  d  une  si  grande  oppres- 

sion de  ce  pauvre  peuple  de  Languedoc,  l'un  Jcs  plus  J/dclIcs.  cnlicrs  cl  cijjec- 
lioiincs  à  soiipriiicc.  que  nul  autre  de  tout  le  rovaume...  ]][  vous,  .Monseiqneur. 

qui  avez  une  obligation  spéciale  au  rov,  duquel  vous  tenez  tant  de  bienlaits  et 

d'honneurs,  que  n'est  pas  besoin  de  le  particulariser  plus  avant,  outre  la  bonne 
alleclioii  en  laquelle  la  reine  sa  mère  vous  a  toujours,  serez-vous  maintenant  si 

peu  soigneux  ou  bien    tant   contraire  à  .son  bien   et  à  son  pi'olit.  de   permettre 

qu  en  xotre  \isai4e  et  par  votre  délaut    l'une  des  meilleures  parties  de  .son 
ro\aume  soit  détruite  et  perdue,  et  tant  es  bons  sujets  occis  et  massacrés.  »  Ils 

invoquent  »  la  i^rando  fiance  que  le  r<»\  et  la  revne  ont  de  vous  et  de  votre  inté- 

grité, témoin  la  commission  qu'avez  eu  naguéres,  d'appaiser  les  premiers troubles...  ». 

Le  Comte  doit  donc  c  les  vouloir  prendre  entre  ses  bras,  les  garder  et  les 
conserver  eux,  leurs  villes  et  leur>  biens,  à  la  main,  subjection  et  obéissance  du 
rov  ». 

.Après  quoi,  l'.Vssemblée  décide  de  se  transporter  en  corps  à  llzés.  Ce  qui 
eut  heu,  le  1  1  novembre  1  ̂ ()2. 

\  L'zés,  au  château.  nou\eaux  discours.  L'orateur  de  l'assemblée'  menace 

le  comte,  en  cas  de  refus,  d'être  »  tenu  comme  desloyal  subject,  mauvais  servi- 
teur, sans  amour,  sans  fidélité  à  .son  prince,  oublieux  des  biens,  laveurs  et  béné- 

fices innombrables  qu'il  en  a  receu  ».  Le  comte  est  ébranlé  par  ces  adjurations. 
Il  répond  «  qui!  est  si  bon,  si  lidelle  et  si  alfectionné  au  service  du  my,  et  tout 

I.  Hisioin- du  Languedoc,  dom  Vaissette,  XII,  p.  57S.  —  2.   Ihid.,  p.  ̂ 91. 

5.  Charles  de  Bargues,  qui  avait  présidé  l'Assemblée  de  Nimes. 



568 
l.i;    l'hMilKSIANTIS.MK    i:.N     FRANCK 

cnlicr  amalcui"  de  sa  palnc.  qu  il  ne  xniitlroit  se  méconnaili'e  en  si  bon  ollice  ». 

Il  annonce  c|ii'il  lera  savoir  s;i  ré'ponse  par  lellie. 
I  .a  lellre,  remise  le  jour  même,  éniimère  les  clésoi-clres,  les  attentais  dont 

les  protestants  sont  victimes,  et  conclut:  «  Nous  oit'rons,  avec  1  avdo  de  l)ieu, 

cl  sous  le  bon  plaisir  du  ro\,  les  Jc/fcnJ/c.  injinlcnir  cl  couscrrcr  sous  l'ohcis- 
sjncc  cl  julorilc  de  sa  majcslc.  »  Suit  un  contrat  en  six  aiticles. 

«  ...  jurerons  et  jurons  que  la  cause  qui  nous  a  esmeu  à  accepter  ceste  déf- 

lence,  n'est  que  pour  la  conserxation  et  entretenement  de  ses  bons  et  lo\au\ 
sul)jects  en  la  dévotion  et  lobéissance  de  Sa  .Majesté...  <j;arderont  et  observeront 

inviolablcmenl  les  lois  politiques  du  rovaume    sans  v  rien  innover,  muer  ni 

chaniier  directement  ou  indirectement,  en  façon  que  ce  soit...  Ixs  ministres  ne 

feront  aucun  svnode...  sans  le  conijé,  présence  ou  assistance  des  officiers  du  dit 

seijj'neur  rov.  lesquels  \  présideront...  Les  (>onsistoires  des  villes  es  lieux  de  la 

juridiction  du  ro\'  ne  se  lei'ont  sembial^lement  sans  la  présence  des  officiers  du 
rov...  Les  dits  Ministres  ne  pourront  laire  réL;ieinenl  pour  lait  de  la  relinion 

sans  lautorité  des  officiers  royaux  '.  » 

lu  cela  fut  (I  juré  de  part  et  d'autre  ».  Va  le  i  |  novembre,  le  comte  écrivit  à 
la  Reine  pour  lui  envoyer  la  copie  des  articles  et  lui  expliquer  sa  conduite  ". 

Tels  étaient  les  sentiments  des  protestants;  telle  était,  en  lait  de  soumi.ssion 

aLi  roi,  ce  qui  pouvait  être  obtenu  d'eux  en  cette  année  i  ̂ 62. 
Or.  à  ce  même  moment,  quels  étaient  les  sentiments  des  catholiques?  Des 

négociations  avaient  été  entamées  avec  llispa^ne  dés  le  ̂   mars  i  562.  Le  roi 

d'lispaij;ne  promettait  au  roi  de  l'^rance  un  secours  de  10000  hommes  de  pied  et 
de  3000  cavaliers.  Au  début  de  juillet,  les  premiers  détachements  franchirent  la 

frontière  et  se  siç^nalérent  par  leur  térocité.  lui  août  1  ̂ 62,  ils  crucifièrent  des 

huguenots  sur  la  place  publique  de  l>azas '. 
.\u  commencement  de  juin,  les  protestants  avaient  lait  une  démarche  auprès 

du  lieutenant  du  rov  de  Lurie.  Ali  nom  de  tous  les  pnjlestants  de  la  province, 

50  ou  |o  députés  sont  venus,  dit  le  Lieutenant  lui-même,  «  poui"  présenter  au 
Vi)\.  entre  mes  mains,  toute  subjection,  obéissance  et  service  ».  I^a  province  de 

(nnenne  manileste  les  mêmes  sentiments  que  la  |M"o\ince  du  Languedoc,  .\ulle 

part  le  roi  n'a  de  sujets  qui  veuillent  lui  être  plus  (idéles. 
.Mais  le  lieutenant  n  en  écrit  pas  moins  à  I  ambassadeur  en  Lspagne,  de 

hâter  I  envoi  des  troupes  espagnoles  «  pour  avder  à  ch.astier  les  séditieux  et 

rebelles,  de  quo\  il  ne  fut  jamais  plus  grand  besoin.    » 

l']n  même  temps  (  19  juin  1^62),  il  envoie  à  lambassadeur  copie  de  Tordre 
qu  il  a  intimé  aux  protestants  :  «  Lremièrer.ient  remectront  louics  leurs  armes; 
secondement  remectront  les  \illes    le  tout  dans  huitaine.  » 

1.  Histoire  du  Languedoc,  p.  655,  645. 

2.  //'!./.,  p.  646.    —   Il  y  a  encore  une  lettre  du  comte  de  Crussol  à  Catherine  de  Médicis,  de  Valence, 
I  I  avril  156^  thid.,  p.  647,  648. 

%.   Une  lettre  du  duc  de  Guise,  du  17  janv.   1  02,  constate  la  férocité  et  la  licence  de  ces  bandes. 
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Ainsi  <i  il  leur  demandait  de  se  souniellie  sans  condition  à  son  pouvoir  discrO- 

lii  miian'e,  et  leui"  enle\";nl  tout  nio\en  de  se  délendre  contre  lein's  adversaires, 

tandis  t|Li  il  appelait  les  Kspasj'nols  pour  |)lus  lacileinent  les  écraser  »  '. 
On  ignt)re  trop  ces  documents  qui,  seuls,  sont  de  nature  à  nous  permettre 

de  juL;er  de  la  mentalité  des  protestants,  à  ce  moment.  Le  lecteur  peiU  mainte- 

nant I  ap|iiécier  comme  nous.  Il  voit  ce  cpi  étaient  exactement  les  «  protec- 
teurs ». 

V 

Il  semble  bien  que  nous  a\ons  ainsi  assisté  à  la   naissance  des   laineuses 

,  1n.s'(.'/»/'/c'V.s' /'(>///;\/;/t'N  des  protestants,  celle  de    Ximes   en    1562,  précédée  par 

celle  (?)  de  Sainte-l''o\'  en  \^()\  .  .Malheureusement,  laute  des  Actes  de  ce  S\node. 

il  est  impossible  de  précise;-.   i.'IIisloire  ecclésiasliqiic  s'exprime  avec  ambi 

HLiïté.  «  Lesvnode,  dit-elle,  où  il  fut  ordonné  par  les  ̂ cnlils/ioinmcs  ̂ ]iii  s'y 
Irourcrcnl    »  Les  gentilshommes  tout  seuls  ne  peuvent  pas  avoir  décidé  pour 

le  s\node,  et  surtout  dans  le  synode.  Sans  doute  la  phrase  siL;nilie  :  les  gentils- 
hommes (|iil  se  trouvaient  membres  du  sxiiode.  lui   proposèrent  de  décider   

et  sur  leui-  proposition  lesvnode  décida.  (>e  serait  assez  naturel.  Les  gentils- 
hommes seuls  connai.ssaient  les  choses  militaires  cl  pouvaient  seuls  réaliser  une 

organisation  militaire.  .Mais  cette  idée  ne  leur  vint  pas  tout  à  coup,  dans  une 

.séance.  Il  \-  eut  des  pourparlers,  lu  quelle  part,  dans  le  projet,  revient  aux 

gentilshommes,  ou  au  sNuode  ?  (>'est  ce  qu'on  ne  peut  savoir. 

(]e  qui  est  certain  et  frappant,  c'est  que  l'organisation  militaire  lut  ab.solu- 

ment  calquée  sur  l'ory-'uiisation  ecclésiastique,  en  quoi  I  on  peut  \-oir  I  influence 
du  s\node  '. 

L'historien,  qui  a  spécialement  étudié  la  vie  et  les  institutions  mil.taires  des 

prolestants  d'autrefois,  a  écrit  sur  le  point  particulier,  qui  nous  occupe,  des 

paf^cs  tout  à  fait  curieuses,  dont  je  me  borne  à  citer  l'idée  principale  :  «  Lorsque 
les  hu^nuenots.  menacés  de  toutes  parts,  en  dépil  des  plus  solennelles 

promesses,  sont  contraints  de  pour\iiir  à  leur  sécurité,  ils  ne  suivent  d  abord 

que  leur  initiative  individuelle....  (^ette  situation  ne  pouvait  se  prolonger  ;  dés 

1562,  on  se  trouve  en  présence  d  une  organisation  générale  et  permanente... 

On  constitue  la  milice  comme  était  constituée  l'L^glise  '.    »   n   Les  conceptions 

1.  H.  Patry,  «  Les  préliminaires  de  la  première  guerre  de  religion  en  Guyenne  »,  Bulletin,  XI, IX, 

1900,  p.  ̂ 37  et  ̂ ^9-H2- 

2.  «  La  constitution  des  églises  était  admirablement  disposée  pour  faciliter  l'exécution  des  projets,  la 

récolte  de  l'argent,  le  soulèvement  des  masses  sans  que  le  gouvernement  en  pût  concevoir  le  moindre  soupçon. 

C'est  ce  qui  explique,  entre  autres  causes,  l'influence  sans  bornes  que  les  ministres  exercèrent  sur  le  peuple,  et 

l'attachement  des  fidèles  pour  leurs  pasteurs.  De  là  aussi  l'empreinte  purement  religieuse  de  ces  premières 

guerres  civiles  {bella  sacra).  Cette  influence  exercée  par  les  Ministres  fut  des  plus  salutaires  »  (Loutchitzi, 

L'aristocratie  féodale  et  les  calvinistes  en  France,  dans  le  Bulletin,  XXI,  1872,  p.  578). 

5.   Henri  Lehr,  Les  protestants  d'autrefois,  vie  et  institutions  militaires,  1901,  p.  2,  ̂  
JEAN    CALVIN.  47 
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mililaircs  dos  hiiLjucnols.  d Une  cxlradrclinalix- ni-lL;in;ilitc.  nnl  un  caracliirc  li-C;s 
précis  :  elles  suivent  pas  à  pas  leurs  nolions  ecclésiasn(|ues.  »  l.l  cniin.  apiùs 

avoir  parlii  de  la  nation  armée,  du  recrulenient  l'éi^ionai.  de  la  pei'manence  des 

formations  de  guerre,  et  aprùs  a\oir  nionli'é  le  lole  de  ces  idées  en  l'.uropc. 
notre  auteur  conclut  :  «  Quelles  que  puissent  être  les  apparences,  el  en  lenanl  le 

plus  larue  compte  des  causes  secondes  cl  des  circonstances  de  toute  nature,  on 

peut  laire  remonter  jusqu'aux  huyiienols  français  l'origine  des  institutions 
militaires  de  la  l 'russe  ',  c'est-à  dire,  en  somme,  la  science  mililaiie  moderne".  » 

VI 

.Aprùs  la  (lUNcnne.  d  autres  prosinces  adoptèrent  la  même  ori;anisalion. 

.Mais,  on  le  voit,  il  n  \'  a  pas  eu  deux  mou\emenls.  l'un  relii^icux  dirii^é  par  les 

pasteurs  et  Calvin,  l'autre  militaire,  dirigé  par  les  gentilshommes  et  (>ondé. 
Nous  ne  pouvons  pas  dire  :  k  Le  mouvement  par  lequel  la  noblesse  dissidente 

superposa  une  ori^anisatiop,  militaire  à  Toruanisalion  relitjieu.sc  des  l^^lises, 

constitue  un  des  faits  essentiels  de  la  période  de  i  ̂ (h)  à  i  ̂ 62  \  »  Une  oroanisa- 

tion  ncsi  pas  superposée  îi  l'autre,  elle  cs[  placée  j  côlé,  el  cela  |3ar  (>oliL;n\'  et 

les  l!!sj;lises  elles-mêmes.  Nous  ne  pouxdns  pas  dire  :  «  (>'esl  contre  cela  que 
lullùrent  sans  cesse,  au  cours  des  années  1  ̂ (n  >  el  1  ̂ 6  1  les  rélormaleurs  genevois, 

a;M"/'c'«A"  de  l'activité  des  nobles,  el  impuissants  le  plus  souvent  à  en  conjurer 
les  effets.  LuLLe  émuuvanle,  dans  laquelle  le  pouxoir  ro\al,  en  persécutant  les 

Hf(li.ses,  donna  l'avantai^e  à  ses  pires  ennemis,  les  féodaux.  Les  publicisles  du 
rùg'ne  de  François  II,  si  favorables  aux  Lourbons,  et  si  sobres  de  détails  sur  les 
déchirements  profonds  du  parti  hui.;iienol,  laissent  passer  pourtant  quelques 

aveux  si^-nificalifs,  que  soulii^nent  les  plaintes  cl  les  remontrances  de  (Calvin.  » 

C'est  toujours  la  même  interprétation  de  certains  faits  qui  ne  nous  parait  pas 
léi^ilime,  qui  nous  paraît  même  contraire  à  beaucoup  de  tails  authentiques. 

I'"aut-il  que  nous  rappelions  une  autre  mlerprélation,  donnée  par  un  autre 
spécialiste  ?  \ln  historien  russe,  cpii  a  spécialement  éUidié  celle  époc|ue.  Loul- 

chilzi,  raco_nte  (|ue  le  mouvemenl  éclata  d  abord  |:)ai"mi  les  nens  des  communes, 
puis  se  manifesta  parmi  les  seigneurs.  Mais  le  peuple  el  la  noblesse  manquaient 

autant  l'un  que  l'autre  des  capacités  propres  à  la  direction  des  affaires.  «  (^e  fut 
donc  au  troisième  élément,  aux  .Ministres,  à  se  poser  en  chefs  du  mouvement.  » 

Un  peu  plus  tard,  le  parti  politique  des  nobles  acquit  de  plus  en  plus  de 

I  influence  au  dépens  du  parti  consislorial.  La  lutte  s'accentua,  mais  tout  cela  se 
manifesta  au  début  de  la  troisième  guerre  de  relinion.  »>  (^esl  donc  postérieur 

1 .  Où  elles  furent   introduites  en  grande  partie  par  les  huguenots  proscrits  et  réfugiés,  sous  le  Grand 
Electeur. 

2.  H.  Lehr,  p.  ̂ 04,  509.  —   ;.  Romier,  0.  c,  p.  89. 
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à  notre  ôpoque.  rVnir  rmlro  époque.  Loutchitzi  conlirme  à  pou  près  noire  inter- 

prétation des  faits  '. 

Vil 

Il  est  certain  toutefois  qu  à  l'époque  où  nous  sommes.  les  églises  finent 
envahies  par  des  foules  appartenant  les  unes  aux  plus  hautes,  el  les  autres  aux 

plus  basses  classes  de  la  société,  lu  dans  celles-là  comme  dans  celles-ci,  bien 

des  éléments  indii^nes  se  glissèrent.  (Juels  furent  les  plus  turbulents  et  les  plus 

dangereux  ?  Il  v  eut  de  la  lie  au  fond  et  de  l'écume  en  haut.  ̂ Mais  c'était  un 
fait  naturel,  inévitable,  dont  les  adversaires  divers  du  protestantisme  ont  abusé, 

et  qu'il  faut  apprécier  avec  une  prudente  ciitique  '. 
.\insi  l'^-onton  de  Hérault,  le  fanatique  président  du  fanatique  parlement  de 

Bordeaux.  «  constate  »,  nous  dit-on.  dans  une  lettre  au  (plus  fanatique  encore) 

cardinal  de  Lorraine,  l'influence  détestable  qu'exerçait  l'enscii^nement  nouveau 

sur  le  peuple.  La  parole  du  président  Fronton  de  Hérault  est  pour  nous  irrece- 

vable. Au  surplus,  nous  avons  sa  lettre,  et.  à  sa  manière,  elle  rend  au  loyalisme, 

et  à  la  sagesse,  et  à  l'héroïsme  de  nos  huguenots,  un  tcmoii^nai^e  admirable  : 
il  vaut  la  peine  de  le  recueillir. 

Le  président  rend  compte  du  séjour  qu'il  vient  de  faire  en  .\genais.  «  La 
plus  grande  partie  du  peuple,  mesmes  des  rustiques  el  i^ens  de  labeur  »  est 

irrévocablement  «■  séduite  ».  «  Us  avment  mieulx  mourir  que  de  laisser  la  parolle 

et  prédications  »  :  el  à  ses  répliques,  el  à  sa  menace  que  «  le  roy  les  fera  tous 

rLi\ncr  »,  ils  ont  répondu  «  qu'ils  sont  ses  obeyssants,  el  prestz  luy  payer  ses 

tribut/,  et  peut  fére  ce  qu'il  lu\  pléra  de  leurs  corps  et  biens,  mais  que  1  .àme 

sera  à  Dieu,  et  en  adviendra  ce  qu'il  luy  pléra  ».  C'est  toute  la  lettre  '. 

De  même  nous  n'admettons  pas  l'autorité  de  la  parole  de  .Montluc.  le  léroce 

soudart.  «  intri^gant  et  souple  ».  «  affamé  d'honneur,  de  bruit  et  aussi  d'aryent  ». 
dont  les  C^ommcnljircs  sont  une  (uuvre  de  passion  brûlante  et  de  rancune 

personnelle  (au  dire  du  plus  récent  historien,  favorable  à  .Montluc  quand  il  le 

peut  '),  absolument  irréligieux,  pour  dire  le  moins,  sinon  «  athéisle  »,  qui  avant 

de  jouer   le  rôle  de  catholique  fanatique,   s'était  essayé  au  rolc  de  protestant 

1.  L'arhtocrulic  féodale,  etc.  Btillclin,  XXI,  1872,  p.  577,  578. 

2.  Nous  ne  voyons  pas  qu'il  y  ait  lieu  de  mettre  au  nombre  des  accusations  contre  les  protestants  des 

textes  comme  ceux-ci  :  "  J'ai  toujours  craint  les  sentiments  soudains  {rifcntinae)  des  Gascons.  S'ils  ne  son 

pas  apaisés  par  les  pasteurs,  d'après  ce  que  j'entends,  ils  sont  plus  prêts  à  la  lutte  qu'à  la  patience  »  (Morel  à 

Calvin,  24  avril  1 559,  p.  <oO-  «  0"  "^^ne  des  troupes  à  cheval  contre  les  Normands,  parce  qu'ils  ont
  été 

faussement  accusés  de  lèse-majesté.  Ils  ont  osé  mentir  au  roi  et  lui  soutenir  que  les  nôtres  sont  ennemis  de 

toutes  les  autorités,  et  sont  pour  la  communauté  de  tout  »  (Morel  à  Calvin.  17  mai  1^59,  p.  524)  —  Il  ne 

suffit  pas  d'être  accusé  pour  être  coupable. 

?.   Lettre  reproduite  dans   la  Revue  de   l'Agenah,   XIV,    188-,   p.    141-    -    On    peut   s'étonner   que 
M.  Courteault  croie  devoir  appeler  le  président  un  «  bon  observateur  •■,  p.  407. 

4.  Courteault,  p.  613,  616. 
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presque  /.ùlù,  en  tout  cas  assez  pour  mcn'ler  l'épilhùle  (lélrissanle  de  Pxi/.e  : 

«  apostat  ».  «  apostat  luricux  '  «  ;  se  plaisant  avec  délices  à  se  dcpenidre  conti- 

nuellement comme  jurant  et  sautant  à  la  gori^e  de  ses  interlocuteurs  protestants. 

comme  plein  de  a  rage  »,  «  d'encore  plus  de  rage  «,  comme  avant  ses  deux 
bourreaux  à  côtii  de  lui.  faisant  couper  la  tète,  faisant  pendre,  luisant  loucttcr 

un  jeune  diacre  de  dix-huit  ans  et  «  lui  bailler  tant  de  coups  qu  il  enestoil  niorl 

au  bout  de  dix  ou  douze  jours  ».  «  Ce  fut,  dit-il,  sa  prcinicre  exécution,  et. 

ajoute~t-il.  renforçant  de  degré  en  degré  sa  hideuse  vantardise,  sans  sentence 

nv  cscripture.  car  en  ces  choses  j'ay  ouy  dire  qu'il  laul  commencer  par  1  exé- 
cution '.  » 

()u'imporle  que  cette  bête  féroce  et   cynique  accuse  les  protestants  d  avoir 

tenu  «   partout  »  des  propos  comme   ceux-ci  :  «  (Jucl  roy  ?  Nous  sommes  les 

rovs!...  Nous  luy  donrons  des  verges,  et  luv   donrons  mestier  pour   hiv  laire 

apprendre  à  gaigner  sa  vie  comme  les  autres  '.  »   lu   encore:   «    Les   ministres 

preschoienl  publiquement  que  s'ils  se  mettoient  de  leur  religion,  ils  nepayeroient 
aucun  devoir  aux  gentilshommes,  ny  au  rov   aucunes   tailles,  que  ce  qui  luy 

seroit  ordonné  par  eux  ;   iiutres  prcschoient  que  les  roys  ne  pouvoient  avoir 

aucune  puissance  que  celle  qui  plairoit  au  peuple;   autres   prcschoient  que   la 

noblesse  n'estoit  rien  plus  qu'eux  ;  et  de  fait,  quand  les  procureurs  des  gentils- 
hommes demandoient  les  rentes  à  leurs  tenanciers,  ils  leurs  répondoicnt  (|ii  ils 

leur  montrassent  en   la   bible  s'ils  le  dévoient  payer  ou  non.   et  que  si    leurs 

prédécesseurs  avaient  esté  sots  et  bestes,  ils  n'en  vouloienl  point  eslre  '.  »  .Mais 

n'est-ce  pas  ce  même  Montluc  qui,  dans  les  mêmes  pages,  raconte  :  <<  j  oyois  dire 

que  les  surveillans  (les  anciens  des  i'^glises)  avoient  des  nerfs  de   btcul,  qu  ils 
appelloient  joanots,  desquels  ils  maltraitloienl  cl  baltoient  rudement  les  pauvres 

paysans,  s'ils  n'alloient  à  la  presche  '  ?  »    .M.    Romier   qui  ne  nous  parait    pas 

mépriser  à  sa  valeur  un  pareil  témoin,   dit  cependant   :  «  (Juel   pasteur,   par 

exemple,  Montluc  a-t-il  entendu  prêcher  l'égalité  sociale"  ?  »  lu  il   déclare  que 

ces  théories  «  ne  s'accordaient  pas  du  tout  avec  l'en.seignement  du  Réformateur, 

et  s'étaient  répandues  en  Guienne  bien  avant  que  la  Réiorme  y  eut  progressé  '.  » 

1.  Bèze  à  Bullinger,  6  mars  1564,  XX,  p.  261. 

2.  Commentaires  de  Montluc,  édit.  Buchon,  p.  252.  Moiilluc  a-t-il  opéré  de  ses  propres  mains  ? 

L'Histoire  ecclésiastique  dit  oui  :  «  Il  coupa  luy  mesme  la  teste  du  troisiesme  sur  une  pierre  »  (Histoire  ecclé- 

siastique, I,  p.  812).  —  M.  Courteault  estime  que  l'auteur  de  VHistoirc  «  exagère  évidemment  pour  rendre 

Monluc  plus  odieux  »  (0.  f.,  p.  4iO-  —  Montluc  lui-même  raconte  :  «  Je  sautay  de  rage  au  collet  de  ce 

verdei...  la  rage  me  print  plus  que  devant...  Je  le  poussay  rudement  en  terre,  et  son  col  alla  justement  surce 

morceau  de  croix,  et  dis  au  bourreau  :  «  Frappe,  vilain  ».  Ma  parole  et  son  coup  fut  aussi  tost  l'un  que 

l'autre,  et  encore  emporta  plus  de  demy  pied  de  la  terre  de  la  croix  »  {Commentaires,  p.  2^2).  Passage  qu'il 

faut  rapprocher  de  ceux-ci,  qui  précèdent,  et  dans  lesquels  il  dit  à  un  autre  protestant  :  «  J'en  ai  estranglé  de 
mes  mains  une  vingtaine  de  plus  de  gens  de  bien  que  loy.  »  Je  ne  sais  ce  qui  me  retient  «  que  je  mette  la 

main  sur  toy  ».  «  Il  savait  bien  que  je  savois  jouer  des  mains.  »  IIhlI.,  p.  228,  229. 

;.   IbU.,  p.  2^2.-4.  Ihid.,  p.  2;?.  —  5.  Ibid.,  p.  226.  —  6.  L.  Romier,  0.  c.,  p.  lo^. 

7.  Ibid.,  0.  c,  p.  106.  —  On  trouvera  plus  loin  des  textes  montrant  que  Montluc  a  tout  simplement 

prêté  aux  Réformés  les  opinions  de  quelques  «  fantastiques  et  mutins  »  (selon  re.\pression  de  Calvm), 

opinions  que  les  Réformés  repoussaient  avec  énergie,  avec  violence. 
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Nous  ajuLilerons  une  aiilro  rcflcxinn  :  outre  les  calo?7inies.  il  \  cul  les  mjleu- 

leiiJiis,  cl  des  malenlenchis  c|ui  s'exjiliqucnl  IrCis  facilomonl.  Les  linmines  du 
movcn  ài^e.  de  la  thcncralic,  du  despotisme  fiiodal,  ne  pouvaient  compi-endre 
les  hommes  du  monde  moderne,  de  la  démocratie,  ils  étaient  ahuris,  et  leurs 

imaginations  inventaient  des  chimères  et  des  monstres.  Ainsi  les  consistoires 

s  cl  forçaient  de  concilier  les  différends  cl  d'éviter  les  procès,  lu  alors,  parmi  les 

«  choses  fausses  ».  que  les  catholiques  d'.\gcn  reprochent  aux  protestants,  il  y 
a  celle  ci  :  «  quOn  avoil  fait  un  consistoire  auquel  on  évocpiou  loul  procès, 

Icllemeiil  qu  il  n'estoil  plus  c|ueslioii  d'aller  aux  magistrats  '.  »  lu  la  composition 
même  de  ces  consistoires  où  siégeaient,  à  la  stupéfaction  de  Florimond  de 
Raemond,  «  un  ministre,  un  avocat,  un  marchand,  un  solliciteur,  un  tailleur, 

un  chaudronnier  et  un  jardinier  !  »  Tous  ces  gens  «  donnaient  des  arrests... 
excommuniaient  leurs  frères,  les  chassaient  et  bannissaient  de  leurs  assemblées, 

les  privaient  des  sacrements  !  »  Ne  vit-on  pas  un  avocat  bordelais,  coupable 

d  impudicilé.  jugé  par  «  Maistre  Amanilla.  son  cordonnier,  cpii  l'avoii  chaussé 
le  malin  '  ?  »  N  était-ce  pas  le  scandale  des  scandales,  la  folie,  et  en  tout  cas  le 

renversement  de  tout  ordre  social,  l'anarchie  hideuse,  elc.  elc.  ?'  Kst-ce  que  de 

loul  temps  on  n'a  pas  dit  :  Les  hérétiques  tiennent  des  assemblées  nocturnes. 

Jonc  ce  sont  des  impLidiques,  des  incestueux  ?'lellc  esl  la  logicpic  séculaire  de ceux  dont  les  réformes  menacenl  les  inlérèls  et  les  habitudes. 

Mais  enfin,  calomnies  et  malentendus  à  part,  les  excès  des  foules  brutales  et 

aveugles  ne  furent  que  trop  réels.  Seulement  les  autfirilés  protestantes  s'en 
plaignirent  toujours.  »  Ne  voulons  nier,  dit  la  Complainle  apoloo^icjue  des 

/:"g//.st'.s  de  France,  de  1^61,  que  se  trouvent  des  meschans  hommes  parmi 
nous.  Ici  meslange  a  esté  dès  le  commencement  du  monde  :  Abel  et  Caïn... 

1  )e  nostre  cndroict,  nous  \-  faisons  ce  qu'il  nous  est  loisible;  car  nous  les  repre- 

nons  et  quand  nous  voyons  qu'ils  ne  se  veulent  amender,  nous  les  chassons 

de  nos  compagnies,  et  le  surplus,  concernant  punition,  voudrions  qu'il  fust 
fait  par  les  magistrats  cl  par  vous,  Sire,  à  qui  appartient  la  vindicte  cl  punition 

des  mal  vivants  '  ». 

Un  an  plus  iard,  la  première  assemblée  politique,  celle  de  Nîmes,  1562. 

prend  l'énergique  résolution  que  \oici:  «  Selon  que  le  rapport,  plaincte  a  esté 
faite  en  plaine  assemblée  par  les  délégués  de  Mes.sieurs  de  la  noblesse,  il  s  est 

engendré  en  quelques  lieulx  imc  |.s-/cl  de  gens  ou  de  tout  pervcrces,  ou  bien 

superficiellement  instruicls  en  la  religion,  qu'ils  pencent  cpic  l'évangille  ils  sont admenés  à  ime  liberté  terrienne  et  affranchissement  :  le  vassal  et  soubject  de  son 

seigneur,  et  les  feudataii-cs  de  la  preslatalion  censuclle.  pour  ne  paicr  aucuns 

debvoirs  de  (Icf  et  scigneui-ie  ;  ce  (juc  pourroit  bien  venii'  plus  avant,  si  on  ne 

pi-é\ienl  telle  peste  de  libertins  par  bons  remèdes  de  justice  :  cl  pour  ceste  cause, 

1.  Hisloire  ccclésidslicjuc,  I.  p.  792. 

2.  Flor.  de   Raemond,   Histoire  de  la  naissance,  progrès  et  décadence  de  l'hércsic  de  ce  siècle.   Ed.    1625, 

p.  994,  906. 
5.   Voir  Coiirteault,  0.  c,  p.  410,  411.  —  4.  Mémoires  de  Coude,  II,  p.  :i09 
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1  assombk'c  cxhdi'lc  sini^ulnirLMiicnl  les  jiii^cs,  ollicicrs  cl  niaLjislrats  cnqLicnr 
contre  telles  i^ens  diliyemmenl  cl  les  punir  comme  séditieux  perturbateurs  de 

Testât  public,  sdIi  pour  Icui"  propos  escandalcux.  cl  poui-  le  reffus  de  paver 
sur  ceste  occasion,  et  au  surplus,  sur  la  conlramtc  judiciùre,  de  pa\er  les 

droicts  cl  pouvoirs  seigneuriaulx,  feudataires,  ou  ccnsives,  ensemble  décimes 
aulx  fermiers  ou  rentiers  des  bénéfices,  faire  cl  administrer  l)onnc  et  briéve 

justice'.   » 
.M.  Ivoiniei"  se  plail  à  mentionner  1res  lovalemenl  ces  textes.  Nous  nous 

étonnons  seulement  qu  il  ait  cru  dc\(iir  ajouter  :  <•  (  )n  doit  observer  d  ailleurs 

que  les  .Minisires  calvinistes,  sui\ant  lexemplc  des  docteurs  catholiques,  .se 

montrèrent  en  général  plus  empressés  à  .sévir  contre  les  fautes  de  doctrine  que 

contre  les  écarts  de  conduite  ".  »  .\h  !  non!  Hux.  les  hommes  de  Genève,  les 
hommes  du  Consistoire  et  de  la  discipline,  du  si  fameux  tribunal  des  mieurs  ! 

C'est  évidemment  un  lapsus  ioNolontaire... 

\lll 

Va  comme  il  \'  avait  de  mauvais  \ilams.  il  \  eut  de  mauvais  nentilshommcs. 
(>  est  certain.  Mais  on  .sait  qu  un  des  mérites  incontestables  de  la  discipline 

calviniste  lut  de  soumettre  à  la  même  régie  gentilshommes  et  vilains,  il  sullit 

de  lire  les  lettres  de  Morel,  exerçant  la  di.scipline  chez  la  princesse  de  Ferrare, 

ou  celles  de  .Merlin.  Elles  sont  d  une  rigidité  qui  touche  presque  à  la  dureté.  Et 

il  suffit  surtout  de  lire  les  lettres  de  (Calvin  à  Antoine  de  Bourbon  et  au  prince 
de  Condé. 

Ici  enc(jre,  certains  faits  cl  certains  textes  noLis  paraissent  avoii-  été  mal 
interprétés. 

On  nous  dit  que  les  troubles  ont  commencé  à  Valence,  à  .Montélimar,  et  que 

ce  sont  les  gentilshommes  qui  \-  ont  enlrainc  le  peuple.  C  est  donc  un  point  sur 
lequel  il  est  important  d  être  bien  lixé.  (  )r  nous  le  pouvons,  ayant  heureuse- 

ment un  Ion"  récit  de  la  Planche '. o 

1.  Bulletin,  XXII,  187;,  p.  )f,.  —  L^e  pasteur  Hardi  écrit  d'Agen,  le  24  sept.  1561,  à  Calvin  : 

«  Toutes  foys,  ne  puys  nier  qu'il  n'y  ait  eu  de  l'insolence  et  témérité  en  beaucoup  de  gens,  abusans  des 
grâces  que  Dieu  nous  eslargissoit  »  (XVIII,  p.  730).  —  Le  6  février  1 562,  les  députés  des  Eglises,  encore 

réunis  à  la  Cour,  font  connaître  à  Bordeaux  «  le  mécontentement  qu'on  avoit  de  certains  turbulens,  abateurs 

d'autels  et  images,  contre  lesquels  finalement  les  églises  mesmes  seroient  contraintes  de  se  dresser  ».  Et  ceux 
de  Bordeaux  déclarèrent  «  ne  vouloir  avoir  aucune  communication  avec  telles  gens,  et  l'envoyèrent  notifier 

aux  églises  du  haut  pays  »  (Histoire  ccclésuistitjue,  I,  p.  789).  —  Le  5  avril  1^62,  le  pasteur  Gilbert  de  'Vaux 
écrit  de  Milhau  a  Calvin  (il  signe  :  «  Très  humble  enfant  et  meilleur  serviteur  »)  :  «  Nous  attendons  d'heure 
en  heure  M.  de  Burie  (le  lieutenant  du  roi).  Il  punit  quelques  gens  ramassé/.,  qui  ont  rompu  et  brisé  croix, 

images,  et  qui  pis  est,  robbé  par  les  temples  ce  qu'ils  ont  pu  prendre  trop  hardiment.  Je  vous  certifie  qu'il  y  a 
quasi  partout  une  infinité  de  telle  quenaille,  dont  les  adversaires  prennent  occasion  de  mal  parler  »  (XIX, 

p.    ?82). 
2.  Romier,  o.  c,  p.  1 10. 

5.  Histoirede  l'Eslat  de  France,  tant  de  la  république  que  de  la  religion,  sous  le  règne  de  F"rançois  II,  1 576- 
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w  S A  \  aL'nce.  I  l',L;iiso  lui  loncicc  |jai"  le  paslcur  l 'Icrrc  liiiislc.  Puis  lui  succii- 
clùiciil  (  iilk-  Saulac  et  Lancclol,  que  (^ilvin  cnv<)\a  et  accompajjna  cl  une 

Icllrc  du  22  a\iil  i^''"'.  I.c  truupcau  grandissait.  I  )cs  maisons  privOcs,  il 
«  eslar^il  »  les  assemblées  dans  les  (irandes  l'xoles  (l'universiié),  et  on  entreprit 
«  de  plusi^randes  choses  ».  u  (^ar.  quelques  esprils  pcluLvils.  qui  ne  se  con- 

tentoyent  d'un  estât  médii)cre  et  paisible,  voulovent  ,se  maintenir  en  public, autres  non  ».  Ainsi  le  mouxement  suit  S(in  cours  l(iL;ic|ue:  avec  la  foule  arrivent 

les  «  pétulans  »,  et  les  saines  ne  sont  plus  é'coutés.  (Jui  étaient  ces  «  pélulans  »? 
On  adit  ies^entiUhommcs.  Mais  est-ce  bien  là  ce  que  dit  le  texte  que  I  on  inv(j- 
que  ?  «  Avec  ceux  de  la  ville,  et  les  e.scoliers.  qui  allovent  aux  prédications, 

s'ajoiiini'rcnl  plu'^.icurs  jeunes  ociil ils  hommes,  les  uns  curieux  de  n(juveauléz 
et  peu  instruits,  les  autres  meus  d'im  zélé,  qui  loulelois  avoit  besoin  de  discré- 

tion ».  Ainsi  il  y  a  des  citoyens,  il  \-  a  des  écoliers,  —  ceux  dont  le  pasteur 
Jean  de  la  l 'lace  parle  si  peu  favorablement  à  (Calvin  ',  —  toujours  amis  de  bruil 

et  de  tumulte,  et  il  v  a  de  jeunes  fj^entilslioinmcs  cpii  »  s'adjoii;nenl  »  aux 
autres,  l.ncore  ces  nentilshommes  agissent  non  pointcomme  hommes  politiques, 

eomme  chefs  de  l'armée,  mais  par  jeunesse,  est-il  spécifié,  et  même  par  zélé 
mal  éclairé.  L'auteur  continue,  montrant  qu'il  s'agit  bien  de  la  confusion  d'une 

église  en\  allie  par  la  loule.  «  C/av  n'a\ans  peu  si  tosl  estre  rannez  à  quelque 
bonne  discipline,  pour  la  mullilude  et  diversité  des  esprils.  chacLin  s'eslimoii 
assez  sa^e  pour  commander  el  non  pour  obéir.  I{n  ce  dé.sordre.  les  nouveaux 

venus  et  plus  hardis  entrepreneurs,  ne  se  voulant  assujetir  au  consisttjire  déjà 

dresse,  et  mesprisans  ceux  qui  avo\ent  mis  les  londemens  de  leiu- église  ",  sans 

regarder  à  la  conséquence  de  ce  qu'ils  enlreprenovent.  ne  poiser  l'inconvénient 
survenu  à  ceux  d  Amboyse.  jUL;èrenl  le  temple  des  ( -ordeliers  eslre  |)ropre  pour 

faire  leurs  prédications,  duquel  ils  se  saisirent  '.  » 

Après  \alence.  Alontelimar.  Les  protestants  l'ont  prêcher  au  parvis  des 
Cordeiiers  :  el  en  cela  ils  sont  non  pas  poussés  mais  sui\is.  est  il  spécifié,  par 
les  lientilshommes.  «  En  quov.  dit  la  Planche,  ils  h\rcn{  suivis  et  sousleuus  de 

plusieurs  seii^neurs  et  «jentilshommes '.  » 
l'.t  enfin  \iennent  ceux  de  l'oinans.  «  ils  firent  aussi  le  semblable,  estans 

conduicis  et  aidez  des  seigneurs  de  (>hanL;\  el  autres  uenlilshommes  '.  » 

On  ne  voit  donc  pas,  d'une  manière  générale,  qu  il  \  ail  excitation  particu- 

lière, plan  des  ij;entilshommes.  Ils  participent  ruix  tumultes  qui  n'ont  rien  de 
politique,  l'.lilsne  pouvaient  pas  ne  pas  v  participer,  (^ar  eux  seuls  avaient  des 
armes,    et  on  avait  besoin  d  eux  pour  être  défendu.    (Test  ce  que  la  Planche 

1.  «  Quant  à  nostre  université,  je  n'y  voy  ordre,  car  la  plus  part  (combien  que  le  nombre  soit  petit),  sont 

jeunes  gens  désbauchez,  qui  ont  beaucoup  de  peyne  à  despendre  l'arj^ent  de  leurs  parens  au.x  basles  et  aux 
danses.  Le  reste  est  froid  comme  la  glace...  »  Jean  de  la  Place  à  Calvin,  de  Valence,  le  22  mars  1562, 
XIX,  p.  ;^^. 

2.  Il  est  bien  évident  que  les  «  écoliers  »  sont  non  pas  au  nombre  de  ceu.x  qui  ont  organisé  l'église,  mais 
au  nombre  de  ceux  qui  méprisent  la  discipline. 

5.   La  Planche,  0.  c,  p.  288.    —   4.  //'/./.,  p.  289.  —   <,.  Ihi.L,  p.  289. 



^•j6  I.K    PROTESTANTIS.MK    EN    1"HANCE 

explique  parlailcmcnl  :  «  l:ii  loiis  lieux,  duianl  les  assemblées,  v  axdil  bon 

nomljre  de  yens  armez  pour  les  «'[■arder  de  surprises  el  d'estre  saccagez  par  les 

adversaires  qui  les  menassoyenl '.  » 

I  Hi  reste,  dés  qu'anivenl  <<  les  lellres  de  |iai"di)n  et  d'abolition  ».  tout  se 
calme,  sans  qu  il  soit  lait  de  distinction  entre  les  gentilshommes  el  les  autres 

fidùies.  Le  séMiéchal  de  Valenlinois,  Ijourjon,  convoqua  une  a.ssembiée  à  l'Ilritel 

de  X'ille  de  N'alence.  Il  commença  rassemblée  par  l'invocation  de  Dieu,  lut  les 

lettres,  et  lit  1  éloge  du  roi.  .Après  cjuoi,  il  demanda  à  ceux  de  la  religion  s'ils 
voulaient  bénéficier  de  ledit.  Le  seigneur  de  .Miiabel  prenant  la  parole  "  dit 

que  la  coutume  des  églises  rélormées  estoit  de  prier  I  )ieu  axant  t|uc  rien  entre- 
prendre ne  taire  ».  Le  sénéchal  avant  répondu  que  tout  le  monde  devait  «  trouver 

cesle  requesle  équitable  ».  un  ciloven,  diacre  de  I  église  réformée,  prononça  une 

prière  avec  une  «  ardente  adection  »,  suppliant  Dieu  pour  la  prospérité  du  roi 

el  de  son  rovaume;  et  ensuite  un  membre  de  l'assemblée  déclara:  n  pour  le 
rcg'ard  des  armes  par  eux  prises,  ce  n  avait  esté  pour  oflenser,  ou  endommager 
aucun:  mais  seulement  pour  se  défendre  contre  les  personnes  privées,   estans 

prêts  loulesfois  à  les  mettre  bas,  silost  qu  il  plairoit  au  id\  le  leur  commander: 

voire  de  s'aller  eux-mesmes  rendre  pn.sonniers  au  simple  conimandemenl  que 

luv  ou  autre  magistrat  légitime  leur  voudroit  faire".  » 
ïln  conséquence,  nous  ne  songeons  pus  à  contester  les  excès  commis  parles 

proteslants  à  celle  époque:  tout  ce  que  nous  contestons,  c  est.  à  ce  moment,  la 

main  mise  d  une  noblesse  condéenne  sur  la  direction  de  I  i'.glise.  et  la  substitu- 

tion de  I  autorité  de  Condé  à  l'autorité  de  (Jalvin.  —  Nous  ne  contestons  |)as 
davantage  le  rôle  militaire  que  les  gentilshommes  commencèrent  à  jouer  à  cette 

époque.  Mais  ou  l)ien  il  lallait  ne  jouer  aucun  rôle  militaire,  ou  bien  ce  rôle  ne 

pomaitèlre  jouéque|3ar  les  gentilshommes  ;  et  ce  lurent,  non  pas(>ondé.  mais 

la  reine  elle  même.  (>olignv  et  Hèze.  qui  demandèrent  aux  églises  de  |oiier  ce 

rôle  el  dOrgamser  cette  action. 

Aussi  nous  voyons  bien  (Calvin  être  malheureux  des  excès,  blâmer  énergi- 
quemenl  les  fautes;  mais  il  blâme  les  excès  du  peuple  comme  les  excès  des 

gentilshommes:  il  écrit  une  \iolente  lettre  à  l'église  de  Sauve  et  à  son  pastetir. 
Comme  il  écrit  une  violente  lettre  à  li^glise  de  Lvon  el  au  baron  des  .\drets.  Il 

morigène  .\ntoine  de  Loiirbon  trop  indigne,  (^ondétrop  peu  digne.  .Mais  d  un 

conflit  pour  la  domination  ou  la  direction,  nous  ne  savtjns  pas  discerner  les 
moindres  traces. 

Nous  ne  les  voxons  pas  dans  les  documents  qu  on  nous  cite.  La  lettre  à 

ri'^gli.se  de  V'alence  potir  lui  recommander  le  pasteur  Lancelol.  dit:  i<  (Juoy 
qui!  on  soit  vous  avez  à  vous  lortilier,  non  pas  pour  résister  à  la  rage  des 

ennemis  par  I  avde  du  bras  charnel,  mais  pour  maintenir  constamment  la 

vérilé  de  1  évangile '.  »  l^ien  de  plus,  (^'est  l'opposition  laile  partout  aux  moyens 
violents,  en  dehors  des  autorités  légitimes.  —  Lt  la  lettre  à  .Montélim.ar,  sans 

I.  IbiJ.,  p.  280.   —  2.   //'/./.,  p.  291-294.     -   5.   22  .ivril  100,  XVIII,  p.  6?. 
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doLilcclii  môme  jour,  confirme  la  mC'me  doctrine:  (^ialvin  a  appris  qu'au  lieu  de 
se  conlenlei"  des  assemblées  dans  les  maisons,  ils  sciaient  u  en  délibtiralion  de 

faire  pi"eschei-  en  public  »;  «  Nous  vous  prions,  dit-il.  de  vous  retenir  quant  à 
cola,  cl  n  V  penser  point,  jusqu  à  ce  que  l 'icu  donne  meilleure  opportunité  »   

et  «  cependant  vous  tenir  quovs,  sans  rien  changer  pour  les  temples'.  » 

Il  est  très  vrai,  —  car  il  ne  peut  pas  ne  pas  l'être,  — que  (>alvin  ne  fut  pas 
toujours  obéi  comme  il  I  aurait  désiré.  Létait-il  à  (lenéve?  Ne  se  lamentait-il 

pas  de  voir  son  autorité  impuissante.''  lu  cependant  c|ui  oserait  contester  son 
autorité  et  sa  souveraineté  à  (ienéve.-'  il  rencontra  des  t)bstacles  en  i'rance.  .Mais 

nous  ne  pouvons  souscrire  à  la  conclusion  de  M.  Romier  :  «  l*]n  parcourant 
riiistoire  des  deux  années  qui  précédent  la  jjuerre  civile,  on  voit  combien  (Jalvin 

fut,  en  t>énéral,  mal  obéi  ou  mal  compris  de  ses  disciples'".  L'attitude  des  pro- 
testants dans  la  conjuration  de  la  Renaudie.  qui  aboutit  au  tLiiniilte  d  .Vmboise, 

monli-e  un  exemple  frappant  de  celte  discordance.  (>e  lut  d  ailleurs  yràce  au 
défaut  d  énergie  et  d  Unanimité  chez  les  pasteurs  que  (Jondé  et  les  nobles  purent 

s'emparer  si  facilement  de  la  direction  des  Eglises  '.  » 

1.  XVIll,  p.  66. 

2.  l,a  lettre  de  Fermes  à  Calvin,  de  Bourges,  est  si  obscure  qu'on  ne  sait  ce  qu'elle  veut  dire  ;  tout  ce 

que  l'on  comprend,  c'est  qu'il  s'agit  d'hérésie  et  de  désaccord  avec  l'Eglise.  Mais  elle  est  pleine  de  soumis- 

sion (X'VIII,  p.  295-298.  Fin  1 560).  —  La  lettre  de  Mauget  parle  seulement  des  divisions  de  l'Eglise  de 

Nimes,  partagée  en  deu.\  partis,  celui  de  Mauget  et  celui  de  Mutoni  ;  Mauget  demande  l'intervention  de 

Genève  (12  mai  1561,  XVII,  p.  446).  —  Le  synode  de  Nimes  renvoie  l'atTaire  à  Genève  (15  mai  1561, 

XVIII,  p.  450).  —  Le  pasteur  Cherpont,  de  Loudun,  écrit  ù  Calvin  qu'un  moine  chassé  est  revenu, 
«  appelle  d'aucuns  qui  ne  se  sont  voulu  ranger  ».  Ils  veulent  le  demander  comme  coadjuteur  au  synode.  Et 
Cherpont  «  supplie  très  humblement  >>  Calvin  de  luy  mander  comment  il  se  doit  gouverner  ».  En  même 

temps,  il  lui  envoie  «  les  humbles  recommandations  »  de  Mons.  de  Boyboussard,  qui  «  se  recommande  aux 

prières  et  à  la  bonne  grâce  du  réformateur  >.  —  Si  quelques  vilains  font  de  l'opposition,  le  gentilhomme  est 
plein  de  soumission  (1 5  mars  1561.  XVllI,  p.  451-452).  —  Gilles  Tartier  écrit  à  Calvin  pour  lui  signaler 

un  pasteur  de  Bourges,  «  qui  ne  veut  endurer  compagnon  ».  qui  prêche  mais  ne  veut  reprendre  les  vices 

«  ny  en  particulier,  ny  en  public,  et  dit  que  sa  vocation  est  de  prescher  et  non  de  réformer  et  corriger  ».  Il 

prie  (Calvin  de  «  l'admonester  ».  Quant  ù  son  troupeau,  voici  ce  qu'il  en  dit  :  «  La  plus  part  sont  gendarmes 

et  nobles,  selon  la  chair,  mais  beaucoup  plus  nobles  et  paisibles  selon  l'espiritz...  Hz  ont  tous  bon  courage  et 

s'apprestent  de  servir  à  Dieu  en  tous  temps  et  en  toute  chose.  »  Il  y  a  eu  une  émeute  d'un  grand  nombre 
«  d'hommes  malings  »,  pour  s'emparer  de  son  hôte.  Il  espère  que  malgré  «  cette  émeute  et  grande  rage  des 
adversaires  »,  Satan  ne  triomphera  pas  (XVIII,  p.  472,  47;,  26  mai  1561).—  Le  pasteur  Rouvière signale 

à  Calvin  les  agissements  d'un  nommé  Janvier,  qui  a  ruiné  l'Eglise  de  Vierzon  et  s'efforce  de  ruiner  l'église  de 

Cosnes.  Il  a,  «  par  une  grande  parade  et  babil  »,  ébloui  les  yeux  «  d'aulcuns  des  plus  apparents  et  par  con- 

séquent de  tout  le  reste  ».  Il  veut  en  appeler  à  Berne  !  Il  dit  que  le  peuple  doit  élire  ses  pasteurs  ;  qu'on 

veut  faire  de  Genève  une  Rome.  On  a  beau  montrer  que  Janvier  est  un  mauvais  payeur,  qu'il  a  commis  des 

actes  dissolus,  les  «  pauvres  ensorcelez  »  ne  veulent  rien  croire.  C'est  une  «  idole  ».  On  demande  ù  l'amiral 

la  permission  de  le  prendre  comme  pasteur  malgré  toute  discipline.  Il  demande  donc  ù  Calvin  d'intervenir 
(De  Cosne,  •>  juillet  1 561 ,  XVIII,  p.  555,  555).  —  Les  ministres  de  Provence  (une  douzaine)  dénoncent 

à  Genève  l'indignité  de  quatre  pasteurs,  «  quatre  garnemeniz  »,  qui  ne  tiennent  compte  ni  de  la  discipline, 

ni  de  la  morale.  Ils  demandent  à  Genève  d'écrire  au  Synode  prochain  (29  sept.  5562,  XIX,  p.  554-556). 

—  Et  c'est  tout  ce  qui  est  signalé  :  des  désordres  pastoraux  et  autres.  Mais  qu'y  a-t-il  là  contre  l'autorité  de 
Calvin  i  Les  appels  à  l'autorité  de  Calvin  sont  constants. 

5.  Romier,  p.  46.  —  Nous  notons  avec  plaisir  l'hommage  rendu  à  Calvin.  Mais  cet  hommage  ne  suffit 

pas  pour  nous  faire  accepter  la  critique  (inexacte  à  notre  sens)  des  Églises,  c'est-à-dire  du  irai  protestantisme 
français  à  ce  moment. 

JE.SN    CALVIN.  4° 
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l.c  seul  fait  ainsi  indique.  rcnlrc|)risc  de  la  Rcnaudic.  nmis  amùnc  à  une 

dcrniùrc  reflexion.  Il  est  ineonleslablc  c|ue  riiri^anisaliiiii  inililaire  ne  poiixait 

pas  ne  pas  donner  aux  t^enlilshommes  une  uilUience  parlieullc-i-e.  .Wais  si  les 
doux  domaines  —  domaine  militaire  et  domame  ecclésiastique  —  ont  été'  quel- 

que pari  séparés,  c  est  bien  dans  l'esprit  de  la  l'étorme  protestante,  (-alvin  n  a 
jamais  ou  la  prétention  de  diriger  les  opérations  de  L;uerre.  (Ju  il  ail  donné  des 

conseils,  qu'on  ne  les  ait  pas  toujours  suivis,  que  les  erreurs  militaires  aient  eu 

de  fâcheux  ellels  pour  les  églises,  tout  cela  est  certain.  La  l'enaudie  ai^it  de  son 

propre  mouvement,  et  c  est  sans  doute  lui  qui  entraîna  (>ondé.  (>ondé  était  Lin 

pauvre  capitaine.  11  n'avait  pas  de  plan  général.  Il  se  lais.sa  souvent  entraîner 
par  ses  vilaines  passions  du  moment.  Va  I  h.  de  l>éze  en  fjémil.  .Mais  tout  cela 

ne  représente  en  aucune  fai,'on  une  direction  des  communautés  et  des  éfj:lises. 

11  nous  semble  qu'il  v  a  dans  cette  discussion  plusieurs  questions  impor- 
tantes en  jeu.  et  leur  solution  ne  saurait  être  sans  inlluence  sur  la  manière  dont 

il  faut  apprécier  les  responsabilités  dii  protestantisme  et  du  catholicisme  dans  les 
commencements  des  guerres  de  reliL;ion. 



CHAPITRE   QUATRIÈME 

Le  nom  de  hiiauenot. 

L'étymologie  historique  du  mot.  i.  La  Place.  2.  Henri  Estienne.  ;.  La  Planclie.  4.  I-a  Popeiinière. 
<,.  Pasquier,  h.  Objections.  —  IL  L'étymologie  politique  (protestante).  1.  Chandieu.  2.  Elie  Benoit.  — 

IIL  L'étymologie  politique  (catholique).  1.  Le  libelle  guisard.  2.  Mémoires  de  Tavannes.  5.  Les 
«  Eidgenossen  »  anti-ducaux  de  Genève.  4.  Dcu.\  objections  préalables.  5.  Le  sobriquet  injurieux  pour 

les  protestants  a-t-il  été  introduit  par  les  protestants  ?  6.  Le  sobriquet  révolutionnaire  a-t-il  été  introduit 

par  les  protestants.'  7.  Un  hiatus  historique.  cS.  Un  hiatus  linguistique.  —  IV.  Conclusion.  1.  La  déroute 

des  défenseurs  de  l'étymologie  «  eidgenossen  ».  2.  L'e.xplication  finale. 

î\nmb|-cux,  Dr^anisés,  les  protestants  formaient  un  parti.  Il  ne  letir  man- 
quait plus  qn  lin  nom  ;  ce  fut  celui  de  Ilugiieiiol. 

(le  nom  fait  son  apparition  dans  la  correspondance  calvinienne  avec  la  lettre 

de  Th.  de  Bùze  à  IUillinL;er,  du  16  juin  i  ̂ 6o.  Il  raconte  les  troubles  de  Lyon: 

«  ...  (  *n  avait,  dit-il,  entendu  parler  de  Luthérien,  on,  comme  on  dit  mainte- 

nant {niiiic)  de  huLjtienol  {iKniicn  hic^iictioli)  '  n  ;  el  a\'ec  la  lellre  de  I'.  .Mart\r 
à  1  Uillin^er,  datée  de  Saint  (îermainen-La\-e,  le  20  octobre  1561  :  «  (  )nt  été 

interdits  les  noms  de  papistes,  de  huguenots  {/inj^i^cnollu)  ;  c'est  ainsi  qu'ils 
appellent  les  évani^éliques"!  »  Voilà  donc  bien  précisé  le  moment  exact,  où  ce 
nom  s'est  introduit  Jjiis  le  lanoaoe  courant. 

1!  \  a  un  docinnent,  j^lus  ancien  de  quelques  jours,  (pie  la  leUre  même  de 

Béze.  (^'est  ime  lettre  du  cardinal  de  Lorraine,  daté  du  10  juin  \--^(n\.  ((  (  )n  dit 

icv  que  les  huguenos  veullent  laiie  pis  que  ce  mars:  je  n'en  crois  rien'.  »  CV 

mars,  c'est  la  conjuration  d'Amboise.  Détail  caractéristique:  le  nom  et  le  fait 

sont  unis  lorsqu'ils  apparaissent  potu"  la  premiiire  lois,  l'.nlin  le  comte  de  \  iL 

I.   De  Genève,  XVIII,  p.   114.  —  2.  XIX,  p.  62. 

;.   Cité  par  E.  Castel,  Lei  Huguenots,  18^9,  p.  ?o,  n.  p.  57,  avec  celle  indication  :   Lettre  manuscrite, 

Bibl.  imp.  anc.  fonds  n"  865^,  f.  89. 
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lars.  liculcnanl  ycniiral  du  I.ai\L;iiccltic '.  a\anl  cn\n\c  lu  sieur  de  (^a\lus 
«  truiiNcrdans  les  montat;ncs  L;rand  noiiibrc  de  eesle  (|uanailk'  »,  le  sieur  de 
Caviiis  ticrivit  de  .Montpellier  au  due  de  (aiise.  le  iS  mixembre  1  ̂ 60  ;  k  (  )n  a 

advis  des  Stivennes,  qu'il  nv  a  plus  de  ces  séditieux  hiii^iu'iuiil.r  rassemblés.  » 

lu  Dom  N'aissette,  qui  cite  ees  documents,  ajoute:  «  On  voit  ici  pour  la  pre- 
mière fois  le  nom  de  huL;uenots  employé  dans  les  monuments  de  la  province, 

pour  désii^ner  les  calvmisles  ou  prétendus  rétormés  de  l'Vance;  el  il  est  certain 
que  ce  terme  ne  commença  à  être  en  usa^e  que  cette  année,  sans  t|u On  sache 

ce  (|ui  lui  a  donné  origine,  et  c|uellc  en  est  la  véritable  étvmolo^ie  ".  » 
.\insi  ce  nom  date  de  1  ̂ 60,  et  a  été  donné  à  nos  pércs  par  mépris.  l'ourquoi 

et  comment? 

Ijéjà,  au  wi'  siècle.  Henri  Hstienne  écrivait  :  «  (^e  mot  liui^iiciiol  trotte  tant 

aujourd"hu\'  par  la  bouche  de  plusieurs  :  et  à  i^rand  peine  de  cinq  cens,  qui  en 
usent,  les  cinq  s^auroient  ils  dire  dont  il  est  venu'.  »  (n  siècle  plus  tard,  i^lie 
Benoit  répétait  :  <<  Jamais  peut-être  chose  n  a  été  plus  inconnue  que  lOrit^ine  du 

nom  de  huL;uenot.  ("eux  même  qui  ont  vu  naître  ce  mot  en  rapportent  diverse- 

ment la  naissance,  et  on  pourrait  peut-être  conclure  de  là  cpie  c'est  un  de  ces 
noms  que  la  populace  invente  sans  savoir  pourquov,  el  qui  demeurent  en 

usage  sans  qu  on  sache  comment  ils  \- entrent  '.  »  l)epuis,  on  ne  saurait  compter 
le  nombre  d  études  el  d  articles  que  cette  question  a  provoqués.  <(  I  )e  tous  les 

mots  français,  il  n'\  en  a  pas  un,  c(ue  je  sache,  qui  ait  lait  couler  autant  de 

flots  d'encre  que  celui-là  »,  a  dit  un  de  ceux  qui  Font  le  plus  étudié.  Et  enfin  le 
Diclionnaire  Larousse,  résumanl  une  étude  de  \  Encxclopcdic  moderne,  peut 

conclure  :  «  il  est  peu  de  mois  sur  l'oriiiine  desquels  on  ait  plus  disputé,  et  Ion 
se  soit  moins  accordé.  Il  lorme  certainement  un  des  chapitres  les  plus  curieux 

de  la  philoloL;ie  ]jendanl  les  deux  derniers  siècles.  »  La  dispute  continue. 

Au  fond,  il  \' a  trois  étxmoloi^ies  principales '. 

1.  Voir  la  lettre  au  roi  du  11  nov.  1560,  d'Aigues-Mories. 
2.  Dom  Walssene,  Histoire  générale  du  Languedoc,  éd.  1889,  livre  XXXVII I,  tome  XI,  p.  542.  tome  XII. 

Preuves,  p.  574,  575. 

^.  Adrerlissement  de  Henri  Esticnnc  pour  son  livre  intitulé  l'Introduction  au  traité  de  la  conformité  des 
merveilles  anciennes  avec  les  modernes,  ou  traité  préparatif  à  l'.Vpologie  pour  Hérodote,  dans  le  volume 
Apologie  pour  Hérodote,  éd.  de  Liseux,  1879,  p.  .wii. 

4.   Elic  Benoit,  Histoire  de  l'Edit  de  Nantes,  1695,  I,  p.  2^ 
<i.  Notons  seulement,  pour  les  écarter,  quelques  étvmologies  bizarres.  Huguenot  vient  de  «  guenons  de 

Hus  »,  le  Réformateur  de  la  Bohême  ;  —  Huguenot  vient  des  deux  premiers  mots  latins  prononcés  par  les 
ambassadeurs  allemands,  qui  disent  à  Henri  II  :  Hue  nos  venimus,  etc..  Puis  le  pasteur  Ma/el  fit  venir 

Huguenot,  —  en  langue  d'oc  Duganaou,  de  dugou,  qui  signifie  grand-duc,  une  espèce  de  hibou,  et  dont  le 
diminutif  </i;gjne/,  signifie  petit  Grand-duc,  soit  grand  niais,  grand  imbécile (S»//r//»,  XLVII,  1898,  p.  660, 

661).  —  Puis  M.  Tollin,  reprenant  une  hypothèse  émise  par  Charles  Villers,  a  fait  venir  huguenot  de 
Hausgenossen,  vieil  allemand  Husgenoz,  en  hollandais  Hiiv/^ewo/fn,  en  Idùn,  familiares,  socii{Bultitin,  XLIX, 
1900,  p.  5^7). 
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La   [)remiC;re  litymoloi^ic   peut  être  appel^ic  hisl()n\]iic  :   clic  csl  lircc  d'un fait. 

l'.n  I  56:;.  parurent  les  Commcnlaires  de  ï EsIjI  de  la  religion  el  république 
soubs  les  ro\s  Ilenrv  el  François  seconds,  et  Charles  neu/vième.  Us  étaient  dus 

à  Pierre  de  la  Place,  président  de  la  Cour  des  aides.  «  magistrat  intégre,  pro- 

testant convaincu  '  »,  qui  avait  appris  à  connaître  Calvin  à  Poitiers  ",  et  qui  périt 

assassiné  à  la  Saint-Barthélemv.  La  Place  s'exprime  ainsi  :  «  F^ntrc  ceux  de 

cette  entreprise  (d'Amboise).  v  en  avoit  plusieurs  retenant  la  doLli-liic  appelée 
nouvelle,  lesquels  on  appeloit  huiiueiiaulls.  ce  nom  éyant  premièrement  com- 

mencé peu  de  jours  auparai\Titl  (le  tumulte  même  dAmboise),  en  la  ville  de 

Tours,  à  cause  de  la  porte  du  ro\  I/u^uon.  qui  est  une  des  portes  de  la  dicte 

ville,  auprès  de  laquelle  ceux  de  la  dicte  religion  avoyent  accoustumé  se  retirer 

pour  faire  leurs  prières  à  Iclu-  manière  accoustumée  ;  à  l'occasion  de  quoi  le 
peuple  les  appela  J/uL(uenaulls.  qui  tut  incontinent  receu  |)ar  ceux  qui  suyvoyent 

la  Cour  el  depuis  publié  partout '.  »  ■  « 
Dans  son  édition  de  1^7^',  Crespin  remplaça  les  lignes  empruntées  à  un 

Adi'erlissement  de  1^60  (dont  nous  parlerons  plus  loin),  par  les  lignes  de  la 

Place,  de  1  S''>t  '• 

En  I  ̂ 567,  à  Genève.  Henri  Lslienne  écrivit  :  «  Une  opinion,  qui  est  la  moins 

divulguée,  toutesfois,  est  la  vraye  :  c'est  que  ce  mol  huguenot  est  pris  du  roi 

Hugon,  qui  vaut  autant  à  dire  à  'l'ours,  qu'à  Paris  le  moine  bourré.  Ht  celui  qui 
de  Huguon  dériva  Huguenot,  tut  un  moinequi,  en  un  prcsche  qu  il  iaisoit  là, 

reprochant  aux  Luthériens  (ainsi  qu'on  les  appeloit  lors)  qu'ils  ne  faisoycnt 

l'exercice  de  leur  religion  cjuc  de  nuicl.  dit  qu'il  les  falloit  doresnavant  appeler 

Huguenots,  comme  parensdu  roy  Hugon,  en  ce  qu'ils  n'alloycnl  que  de  nuicl 

non  plus  que  luv  ',  » 

1.  Histoire  ecclésiasti<]ue  (éd.  Baum).  III,  p.  lxvii.  -  La  Place  (Pierre),  1520-1572,  «  historien 

impartial  et  pénétrant  ».  dont  l'ouvrage  «  est  un  monument  véridique,  »  «  L'Hospital  des  Calvinistes».  Voir 

Christian   Bartholmess,  Discours  sur  la  vie  et  le  caractère  du  président  P.   de  la  Place.  Bulletin,   I,  p.   511- 

521. 
2.  Von  Jean  Calvin,  I.  -   ;.  La  Place,  Commentaires,  p.  45\  —  4.  Histoire  des  Martyrs,  III,  p.  67. 

S.  Adrertisfcment,  etc.,  dans  Apologie  pour  Hérodote,  éd.  de  Liseux,  1879,  p.  xvii,  xviii. 
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Kn  I  57(),  lui  publiée,  sans  nom  cl  auteur  ni  d'imprimeur,  ni  de  lieu.  Vl/is- 

loirc  Je  I'/'^sIjI  Je  J-^i\iiicc  lanl  de  la  I^épublique  que  de  la  reliLiion  sans  le  rc'i^ne 
de  François  I.  (]c  livre,  attribué  à  Louis  Régnier,  sieur  de  la  |-*lanche  (qui  était 

déjà  mort  quand  le  livre  parut)  k  est  lort  i)ien  écrit,  d'un  st\  le  sobre  et  nerveux, 
et  l'auteur,  protestant  modéré  mais  convaincu,  connaît  admirablement  les 

hommes  de  Ja  cour  et  les  chefs  de  parti  '.  » 
Dans  un  entretien  secret,  qu  il  eut  avec  Cathcrme,  la  Planche  lui  expliqua 

qu  il  fallait  distinijuer  parmi  les  huguenots  deux  k  sortes  »,  ceux  «  qui  rei^ar- 

dent  qu'à  leur  conscience  »,  et  ceux  qui  «  regardent  à  lestât  public  "  ». 

lu  voici  son  étvmoloi^ie  du  mot  luiL;uenot:  «  Pour  ce  qu'il  a  été  fait  men- 
tion de  ce  mot  de  Hugiienol.  donné  à  ceux  de  la  religion,  diu'ant  I  entreprise 

d'Amboisc,  et  qui  leur  est  demeuré  depuis,  j  en  dirav  un  mot  en  passant  pour 

mellre  hors  de  doute  ceux  qui  cherchent  la  cause  assez  à  l'égarée,  La  supersti- 
tion de  nos  devanciers  jusques  à  vingt  ou  trente  ans  en  ça  estoit  telle,  que 

presque  par  toutes  les  villes  du  royaume,  ils  avoyent  opinion  que  certains  esprits 

faisoN'ent  leur  purgatou'e  en  ce  monde  après  IcLir  mnrt,  et  qu'ils  allii\ent  de 
nuict  par  la  \ille,  battans  et  outrageans  beaucoup  de  personnes,  les  trouvans 

par  les  rues.  Mais  la  lumière  de  l'évangile  les  a  fais  évanouir  et  nous  a  apris 

que  c'estovcnt  coureurs  de  pavé  et  rufTians.  A  Paris,  ils  avovent  le  moine  bourré  ; 
à  Orléans  le  mulet  odet  :  à  Blows,  le  lougarou  ;  à  lours,  le  rov  Huguet,  et  ainsi 

des  autres  villes.  Or  est-il  ainsi,  que  ceux  qu'on  appeloit  Luthériens,  esto\ent 
en  ce  temps-là  regardez  de  jour  de  si  prés,  c|u  il  leur  lalloit  nécessairement 

attendre  la  nuict  à  .s'assembler  pour  prier  l)ieu,  tellement  qu  encnres  qu  ils  ne 
fissent  peur,  ne  tort  à  personne,  si  est-ce  que  les  prestres  par  dérision  les  (irent 
succéder  à  ces  esprits,  qui  rodoyent  la  nuict  ;  en  sorte  que  ce  nom  estant  tout 

commun  en  la  bouche  du  menu  peuple  d'appeler  les  évangéliques  hu^ueucls. 
au  pays  de  Touraine  [d  Amboise,  ce  nom  cummença  d  avoir  la  vogue,  quand 

surceste  entreprise,  la  première  descouverte  en  armes  se  ht  à  I  mirs,  et  les  pre- 
mières nouvelles  en  furent  mandées  à  Ambovse  par  le  comte  de  Sancerre, 

comme  cy -dessus  a  esté  dit]  '.  » 
\J Ilisloire  ecclésiastique,  publiée  en  i  ySo,  s  appropria  le  récit  de  la  Planche; 

seulement  elle  remplaça  les  mots  que  nous  avons  mis  entre  crochets,  par  ceux-ci  : 

«   et  premièrement  à    lOurs,  que  ceux  de  la  religion    s'assemblant  de  nuict 

1.  Histoire  ecclésiastitfue  (éd.  B;ium.  III,  p.  i..x).  —  «  Cctu-  hisioire  est  la  meilleure  que  nous  ]iosscdions 

sur  ce  régne  »,  dit  Haai:,(f''i\viCf  pwlcstiuile).  —  «  Homme  jeune  et  d'esprit  libre,  contidcnt  (rcr/WH/cc)  des 

Montmorency  »,  dit  W.G.  Soldan,  Gachichk  des  Pwtcildntii.mus  in  Frankicich,  bis  ziim  Todc  Karl's  IX, 
1855,  I,  p.  609.  Appendice  II.  Ubcr den  namen  dcr  H ugiienotlcn . 

2.  La  Planche,  p.  397,  598.  —  Cette  conversation  est  aussi  donnée  tout  au  long  par  la  Place,  qui  dit  : 

«  ...  de  deux  sortes,  les  uns  huguenaux  de  religion,  les  autres  iiuguenaux  d'Estat  ».  La  Place,  p.  5  j". 
5.   La  Planche,  p.  211,  212. 
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liirenl  surnommiis  hm^iienols.  comme  s'ils  eussent  été  la  tmupe  de  leur  mi 

Husj'uet.  et  pour  ce  que  la  piemiéi'e  descnuvcite  de  lenlreprise  d'Amboise  se  lit 
à  loLM-s,  qui  en  baillèrent  le  premier  ad\erlissemenl  sous  ce  nom  de  llunuo- 

nots  :  ce  sobriquet  leiu"  est  demeuré  '.  » 

4- 

\\n  ly'^i.  lut  imj)riniée  à  La  Ivochelle  ï/lisloirc  Je  J-'iwicc  Jcf'iiis  l'an 
I  )  yi,  de  la  Po|:)ehniC;re. 

Api'és  avoir  énuméré  les  étvmcjloyies  données  par  divers  auteurs,  il  dit  : 

«  Aucun  n'a  touché  le  but...  Ce  terme  Huguenot  est  venu  de  la  porte  lluL;uon. 
de  Tours,  pour  ce  que...  »  lu  il  donne  la  raison  déjà  donnée.  Il  ajoiue  :  «  l'uis 

ce  nom...  courut  assez  lorl  pai'  toute  la  France,  [jour  im  sii^nalé  litre  de 

Ltillicricns  cl  /•^rih(iiir<^'s'.  comme  aucuns  les  appeloient  de  la  ville  prochaine  des 
Suisses,  dont  ils  tenoicnt  la  doctrine'.  « 

.Mais  peut-être  I  opinion  la  plus  importante,  soit  par  son  contenu,  soit  par 

la  situation  de  celui  qui  la  émise,  est  celle  de  l^st.  l 'ascpncr  (  i  S^9-i<'>i  ï). 
Il  énumère  plusieurs  étvmoloi4ies,  dont  la  première  est  celle  de  Huguenot 

venant  de  I/iigues  Capcl.  et  la  dernière  celle  de  hu<.;uenot  venant  du  mot  suis.se 

liens  qiicnau.w  étvmolog^ies  qu  il  rejette,  et  il  continue:  «  Je  cro\  qu  il  n'v  a 
celuv  de  nous,  qui  no  reco^^noisse  franchement  que  la  première  fois  que  ce  mot 

commença  d'esire  co'gncu  far  loiile  la  France,  ce  fut  après  la  faction  d'.Vmboise 
de  I  an  i=)59.  »  D  abord  les  partisans  de  la  nouvelle  doctrine  avaient  été  appelés 

Luthériens,  sacramentaires,  (Jhristaudins.  et  «  au  pa\sde  l'oitou,  LriboLirs,  où 

l'on  avoit  forgé  des  doubles  faux  (fausse  monnaie),  rpii  lurent  décriez,  et  par 
hasard  avans  esté  appelez  Friboitrs,  aussi  appelle-t-on  les  (>alvinisles /^r/Aoî/r.s, 

commes  estans  entre  nous,  par  métaphore,  une  monnoye  de  mauvais  alloy'.  » 
«  Tout  de  ceste  mesme  façon  lurentlls  nommés  Ihif^uenols  au  pays  de  Fou- 

raine.  lù  \'oicv  pourqo\  .  I  )edans  la  ville  de  1  ours  estoit  dès  pièça  cette  vaine 
opinion  qu  il  v  avoit   tin  Rabat,  qui  toutes  les  nuits  rodoit  par  les  rues,  qu  ils 

1.  Histoire  ecclésiasticjue,  L  P-  249,  269,  270. 

2.  Nous  allons  retrouver  un  peu  plus  loin  ce  nom  de  Fnboiirgf.  Remarquons  pour  le  moment  que  la  ville 

de  Fribourg  n'était  pas  «  prochaine  »,  et  surtout  qu'elle  était  parfaitement  catholique. 

5.  «  Histoire  d'un  style  très  négligé,  mais  précieuse  parla  quantité  de  renseignements  puisés  au.x  meil- 
leures sources,  et  de  pièces  officielles  qu'elle  fournit,  et  remarquable  par  la  modération  des  jugements  et  leur 

impartialité  »  (Grande  Encyclopédie,  XXI,  p.  950,  951).  —  «  Le  Seigneur  de  la  Popelinière,  gentil  person- 
nage, et  lequel  à  mon  gré  a  mieu.x  descrit  les  troubles  et  guerres  civiles  de  nostre  France  pour  la  religion, 

mourust  en  ce  temps  à  Paris...  de  misère  et  nécessité  •>  {Journal  de  l'Esioik,  cité  par  Bulletin,  III,  i8n4, 
p.  450). 

4.   On  voit  que  le  mot  Fribourg  n'a  rien  à  faire  avec  la  ville  de  Fribourg  en  Suisse.  Voir  plus  loin. 
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appoldicnl  le  n>v  1  Iii^^on.  .///  nom  Jiujiicl  une  porte  de  la  riUc J'nl  /vcniifrcmciil 
jppclcc  l'V)iio:(m.  comme  le  teii  llii^i^nn  ',  el  depuis  pai"  eon-uplinn  de  langaiife  la 

porlo  l'^ouryon  :  par<.|Uii\-  le  peuple  entendanl  qu'il  y  a\iiir  ipieUpies-uns  qui 
faisoicnt  dos  asscmbliios  de  nuicl  à  leur  mode,  les  appela  Ini^^iiciiols.  comme 

disciples  de  Hu^on.  qui  ne  se  iaisoil  ouir  que  de  nuict.  Chose  donl  je  me  croy  : 

car  je  roiis  puis  dire  ̂ ]ue  huicl  ou  neuf  jiis  jupjravanl  l'entreprise  d\  \mboise. 
je  les  avois  ainsi  oitx  appeler  par  ̂ jueLjues  miens  amis  touren^eaux.  »  lu  enfin 

parlant  de  la  conjuration:  «  Dieu  voulut  t|u'un  advocal  de  Pai'is  nommé  1  )es 
Avenelles. ..  descou\i"ii  au  (Cardinal  de  Loi-i"aine  cette  entreprise...  (  )n  receut 

advis  que  plusieurs  gentilshommes  esloient  arrivez  dedans  Fours.  Le  l\o\  com- 

mande au  duc  de  Nemours  d'v  aller  pour  s  en  inlormer  et  se  saisu"  de  ceux  qu  il 
rencontreroit.  ce  qu  il  (h.  (^ar  il  luv  amena  les  sieui"s  de  i-^annô,  Noisô.  Mazùres, 

Castclnau.  Dès  lors  toute  la  troupe  s'escarte.  les  uns  se  sauvans  par  la  luile.  les 
autres  |)ris,  qui  novez  à  tas,  cpii  pendus  aux  créneaux  du  chasteau,  ces  quatre 

gentilshommes  décapitez  au  carro\'  d  .\mborse...  (  )r  parce  que  la  l'ille  de  J  ours 
fui  celle  oii  les  principau.v  c/ie/s  aroienl  esté  pris,  et  que  tous  les  courtisans  se 

persuadoient  que  la  nouvelle  religion  les  avoit  induits  à  cette  entreprise,  ils  les 

appelèrent  Huguenots  ainsi  cjue  les  autres.  Mot  qui  peu  à  peu  s'espandit  par 
toute  la  France'.  » 

Va  Pasquier  «  était  arrixe  à  Amboise  au  milieu  des  supplices  qui  suivirent 

la  célèbre  conjuration  '  ».  Personne  ne  pouvait  donc  être  mieux  informé  que 

lui.  C'est  du  reste  d.Vmboise  même  qu'il  dut  écrire  sa  lettre  (sans  lieu,  ni  date) 

à  M.  de  I*"onsomme,  où  il  relate  ce  qu  il  voit,  exécution  de  Casteinau,  etc.  (  )r 

cette  lettre  contient  mot  à  mot  iiuii  l'es.sentiel  du  passage  des  Recherches.  Il 
écrivait  donc  en   1  ̂ ^o  même,  et  d Wmboise. 

In  des  auteurs  (jui  scjnl  le  plusopposésà  celte  ét\mologie,  .M.  I'".  Baudrv, 
a  pu  écrire  avec  vérité  :  «  Si  la  justesse  des  ét\  moloijies  se  jugeait  à  la  majorité 

des  voix,  celle-ci  serait  assurémenl  la  meilleure,  a\ant  pour  elle  le  plus  grand 

nombre  d'écrivains  du  teni|)s,  tels  que  La  Llace,  la  l'Ianche,  de  I  hou,  l'ist.  Pas- 

quier,  dAubigné,  l)avila,  la  Popeliniére  '.  »  (^est  bien,  en  edet,  la  «  très  grande 
majorité  »  des  historiens   protestants  et  catholiques,    -      les  plus  sérieux,    les 

1.  Dam  \e  Journal  de  l'Église  réformée  de  Tours,  publié  p;ir  M .  Dupin  de  Saint-André,  1894,  p.  ̂ 4,  on 

lit  :  «  La  rue  du  Forl-Fcu-Hugon,  ouverte  sur  l'emplacement  qu'occupait  au  xvi'  s.  un  ouvrage  fortifié, 
dominé  par  une  tour  massive,  la  tour  Feu-Hugon,  cette  rue  va  du  quai  Sainl-Pierre-des-Corps  à  la  rue  du 
même  nom.  » 

2.  Estienne  Pasquier,  Ias  Reclurchn  de  la  France,  éd.  1655.  —  l.e  premier  livre  des  Recherches  parut 

en  1 560.  —  Et  l'ouvrage  finit  par  former  six  livres  en  161 1,  et  puis,  grossi  des  papiers  que  Pasquier  avait 
laissés,  neuf  livres  dans  les  éditions  de  1621,  16?^,  1665. 

? .  Grande  Fncyclnpcdie. 

4.  De  Thou  admet  sans  discussion  le  roi  Hugon,  comme  la  seule  étymologie  du  mot  Huguenot.  — 
Histoire  universelle,  éd.  1740,  II,  p.  766. 
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mioLix  inlormés  — du  i6'  et  du  17'  siùcic.  l^llc  n  lmi  a  pas  moins  provoqué  unc 

série  d  objections  '. 

On  a  dit  :  II  n"v  a  pas  là  une  seule  explication  :  il  v  en  a  plusieurs  qui  ne 

concordent  pas,  ce  qui  prouve  qu'aucune  n'est  sûre.  On  peut  répondre  :  Ces 
explications  concordent  sur  plus  d  un  point  et  en  particulier  sur  ces  deux  points 

essentiels  :  que  le  nom  de  huguenot  date  de  la  conjuration  d  Amboise.  et  qu'il  est 

le  diminulit  d'un  mC-me  nom  propre  :  Hugues,  dont  liugon  et  Muguet  ne 
sont  que  des  variantes  '.  lîn  particulier,  la  porte  du  roi  Hugon  et  le  lutin  Hugon 
ou  Huguet  ne  constituent  pas  deux  explications  différentes.  (>omme  la  très  bien 

montré'  Pasquier,  I  un  peut  très  bien  avoir  donné  son  nom  à  lautre. 

On  a  dit  :  C  est  là  «  une  combinaison  que  rien  ne  jusli/ie  »,  On  peut  répon- 

dre :  Rien  absolument  ne  justifie  celte  accusation  de  légèreté  contre  des  histo- 
riens du  caractère  de  La  Place,  de  la  Planche,  et  de  Pasquier,  etc.  etc.  lesquels 

étaient  très  bien  placés  pour  savoii'ce  qu  ils  allirmaient  et  ne  parlaient  pas  à  la 
légère. 

On  a  dit  au  sujet  de  I  explication  de  la  l'Ianche,  reproduite  par  \  llisloire 
ecclésiastique  :  Elle  a  aperçu  la  faiblesse  principale  des  explications  précédentes, 

àsavoirdese  rapportera  un  lait  tout  local,  tout  particulier,  ne  pouvant  logi- 

quement a\'on"  aucune  inlluence  générale  :  mais  le  lien,  établi  par  cette  e\|)li- 
cation  nouvelle,  entre  le  sobriquet  et  les  événements  de  la  conjuration,  est  une 

erreur  contredite  par  les  faits  et  par  le  récit  même  de  la  Planche  et  de  Bèze\ 

On  peut  répondre  que  ce  sont  là  beaucoup  d'accusations.  L  intention,  en  .somme 

dolosive,  d  avoir  inventé  un  lien  t|ui  n'existait  pas,  est  une  hypothèse  absolument 
gratuite.  1  )e  plus,  est-il  admissible  que  les  deux  autours  ne  se  soient  pas  aperçus 

de  leur  contradiction,  ou  n'en  aient  eu  cure  ?.\u  surplus,  Pasquier,  ici  encore, 
explique  très  bien  et  justifie  la  Planche  et  \  Ilisluire  ecclésiasliLjiic.  Il  sait. 

Comme  eux,  que  la  Conjuration  fut  découverte  d  abord  par  d'Avenelles,  à  Paris. 

Il  n  en  montre  pas  moins  qu'avertis  par  cette  trahison,  les  (niises  s'occupèrent 
tout  d  abord  de  1  ours,  et  cjue  c  est  à  Tours  que  se  passèrent  les  premiers  événe- 

ments, et  pas  les  moins  décisifs,  n  La  pi-cinicrc  /orliinc.  dil-il,  est  tombée  sur 
le  .seigneur  de  Casteinau,  qui  venoit,  accompagné  du  capitaine  Mazères.  et 

quelques  autres  gentilshommes,  lesquels  passans  par /a  rillc  Je  1  ours  ont  été 

chevalés  par  .Mr.  de  Santerre,  auquel  avoit  esté  commise  la  garde  de  la  \ille. 

l£t  depuis  furent  pris  au  château  de  Noisé,   appartenant  à   un   gentilhomme 

1.  Sur  l'étymologie  du  mot  Huguenot,  dans  Tortoret  et  J.  Perissin.  Les  grandes  scènes  historiques  du 
XVI  siècle  (éd.  Alf.  Franklin),  1886,  ch.  xxi.  La  première  charge  de  la  bataille  de  Dreux,  là  où  M.  le 
Connétable  fut  pris,  le  19  déc.  1^62,  p.  2. 

2.  W.-G.  Soldan,  Gesclii dite  des  Protestantismus  in  Frankreich  bis  zum  Todc  Karl's  IX,  I,  18^5.  Beilage  II 
Uber  den  Namen  der  Hugenotten  (p.  608-625),  P-  ̂'5- 

^  Soldan,  0.  c,  p.  614.  —  M.  Tappolet  a  repris  la  première  objection,  qu'il  trouve  la  plus  forte  : 
«  Dans  la  ville  de  Tours,  il  ne  s'est  passé  au  milieu  des  luttes  religieuses  de  l'époque  aucun  événement  de 
quelque  importance,  de  nature  à  transporter  hors  des  murs  de  la  ville  une  expression  locale.  »  —  Tappolet, 
p.  142.  —  Zur  Etymologie  von  Huguenot  (Séparât  Abdruek  aus  dem  Anzeiger  fiir  schweizeriche  Geschichte, 
47  Jahrgang,  1916). 

JEAN    CALVIN.  49 
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tôuranffcois  nommé  Ivannc.  où  csloil  leur  rendez-vous,  en  attendant  leiu's 

compatfnons.  Ceux-ci  furent  décapitez  dedans  la  \ille  d  Amboise  '.  >■  !  )e  plus, 
c  est  à  Tdurs  que  se  passèrent  immédiatement  une  série  d  événements  aussi 

curieux  que  caractéristiques.  I^a  l'Ianche  leur  consacre  sept  payes  de  son 
histoire.  11  dit  comment  les  Guises  persuadèrent  «  au  rov  qu  entre  toutes  les 

villes  du  rovaiune,  la  ville  de  Tours  luv  portoit  très  mauvaise  affection  ».  Il  lut 

décidé  que  pour  la  châtier,  le  roi  \'  terait  une  entrée  solennelle  ;  on  v  envoxa  des 

ai>onls  provocateurs,  et  ce  lut  une  série  extraordinaire  de  laits  tout  spéciaux  '. 
.Nous  ne  prétendons  certes  pas  avoir  réfuté  toutes  les  objections.  H  reste  des 

dillicultés.  «  Vouloir  rendre  compte  de  tous  les  faits  dans  une  question  de  cette 

nature,  nous  paraît  être  une  entreprise  un  peu  hasardée  »,  a-t-on  dit  sayement  '. 
.Mais,  à  notre  avis,  il  n  est  pas  possible  de  ne  pas  prendre  en  très  sérieuse  consi- 

dération (n'en  disons  pas  plus  pom-  le  moment)  les  allirmations  précises  d'his- 
toriens très  graves,  très  bien  informés  et  qui  ne  se  sont  pas  copiés  les  uns  les 

autres  :  les  petites  variantes  de  leurs  récits  le  prouvent  '. 

II 

La  seconde  étvmoloi^ie  et  la  troisième,  qui  diffèrent  essentiellement  de  la 

première,  se  ressemblent  entre  elles  par  un  caractère  principal.  Tandis  que 

celle-là  est  une  étvmologie  hisloriquc.  celles-ci  sont  des  étvmoloiîies  poliliques. 
La  seconde  est  une  étvmolotcie  politique,  selon  les  protestants,  la  troisième  une 

étvmologie  politique  selon  les  catholiques. 

L'explication  politujue  protestante  apparaît  pour  la  première  fois  dans  un 

ouvrage  publié  par  (Jhandieu  '.  Va  (>handieu  avait  été  mis  dans  le  secret  de  la 

Conjuration  ''  d'Amboise  par  le  clicl  lui  même,  la  Henaudie.  s  il   laut   en  croire 

1.  Les  lettres  d'Estienne  Pasquier,  I,  1619.  Seulement  tandis  que,  dans  les  lettres  imprimées  en  1619, 
il  est  dit  Hugucnaux,  dans  les  Raluniics  imprimées  en  1655,  il  est  dit  Huguenots. 

2.  La  Planche,  p.  529-5  ?^.  Un  peu  plus  loin,  le  même  auteur  raconte  que  la  Rcmonstrance  de  ceux  Je  la 
religion,  comprenant  en  premier  lieu  leur  protestation,  aurait  été  rédigée  "  par  un  gentilhomme  gascon  nommé 
Théophile,  autrefois  Bordenave,  en  la  ville  de  Tours.  »  Ihiii.,  p.  549. 

5.  Bulletin,  VI,  1858.  Albaric,  p.  ?o8. 

4.  L'évêque  François  de  Beaucaire,  homme  des  Guises  (il  avait  été  précepteur  du  cardinal)  écrivit  entre 
1 568  et  1 586,  ses  Commentaires  des  choses  de  France.  Il  dit  que  les  Huguenots  liront  leur  nom  de  la  porte  de 

Tours,  dite  du  roi  Hugon,  etc.  (Bulletin,  LXII,  1918,  p.  211  et  n.  1).  —  En  1660,  le  margrave  de 
Bayreuth,  Christian  Ernesl,  visita  la  ville  de  Tours.  Dans  son  récit  de  voyage,  imprimé  en  1669,  il  écrivit  : 

<i  C  est  dans  cette  ville  de  Tours  que  les  Réformés  français  »  prirent  leur  nom.  Et  il  parle  du  «  mauvais 

esprit...  la  nuit,  du  roi  Hugues  »,  etc.  (Bulletin,  L,  1901,  p.  276). 

5.  Voir  sur  Chandieu  et  ses  idées  politiques  ce  que  nous  disons  plus  haut. 

6.  La  Renaudie  semble  avoir  communiqué  à  Chandieu  les  décisions  prises,  après  qu'elles  avaient  été 

prises. 
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d  Aubiyné  '  Cl  de  IIkhi  '.  I.  un  de  ses  Irùres,  le  eapilaine  la  Roche  C^handicu, 

était  pai'ini  lc^  c(>n|urés,  et  tenta  une  attac|ue  ̂ uc  Aniboise,  qui  faillit  réussir. 

I  )ans  son  récit.  (>handieu  s'en  rélùre  à  «  un  petit  discours  qui  en  a  esté  lait, 
c  est-à-dire  à  un  récit  apoloijétique.  pulîlié  Tannée  même  de  la  conjuration,  en 

plusieurs  éditions,  et  qui  est  peut-être  aussi  son  couvre  '.  » 
\  (nci  ce  que  Ion  lit  dans  un  Ji.i}'cr(isse?)ienl  joint  à  cette  l/islnirc  :  «  Sachez 

donc  c|ue  ceux  de  la  maison  de  (uiise  prétendent  quereller  la  couronne  de 

I' rance.  sur  un  droit  qu  ils  veulent  débattre  à  raison  de  I  luL;ues-(>apel.  lequel 
ils  disent  avoir  occupé  ce  royaume  I  an  (.)SH^  après  le  trépas  du  roi  Lo\s.  qui 

décéda  sans  enfans  masles  ;  au  lieu  que  la  succession  en  appartenoil  à  (.harles, 

duc  de  Lorrcine,    leur  prédécesseur,    prétendans  eslrc  descendus  de  la   droite 

ligne  de  Charlemai^ne  '   Et  lonl  en  plusieurs  endroits  disputer,   que   les 

enfans  et  successeurs  d  un  voleur  et  usurpateur  du  roxaume.  tel  qu'ils  préten- 
dent avoir  esté  le  dict  Ilit^iics  (^apet.  v  ont  beaucoup  moins  de  droict  que  les 

enfans  et  successeurs  d'une  (ille  léi^itime.  Vm  manière  qu'ils  ont  dés  longlcmps 

composé  par  ensemble  un  sobriquet  et  mot  à  plaisir,  par  dérision  de  ce  qu'ils 
disent  estre  descendus  de  la  race  du  dict  I/uiiiies  (>apet.  les  iippcluns  Jluguenotz, 

enveloppans  en  une  telle  conlumélie,  mm  seulemenl  ceux  (pu  s  efforcent  de 

maintenir  le  florissant  estai  de  ce  ro\aume,  mais  aussi  la  personne  du  it)V  nostre 

maistre,  etc.  '.  » 

1.  La  Renaudie  logeait  chez  d'Avenelles,  et  celui-ci  eut  des  soupçons  «  en  voyant  la  Renaudie,  son 

hoste,  tous  les  jours  enfermé  avec  la  Roche-Cliandieu,  etc.  »  Agrippa  d'Aubigné,  Histoire  unircrsdk,  liv.  II, 
ch.  XVII. 

2.  «  La  Renaudie  prit  le  chemin  de  Paris,  pour  aller  trouver  Chandieu,  à  qui  il  lit  part  de  ce  qui  s'était 
passé  à  Nantes  »,  où  les  conjurés  étaient  rassemblés,  le  1"'  février  i  0o,  pour  arrêter  leurs  plans.  De  Thou, 
Histoire  universelle,  éd.  de  1740,  II,  p-  762. 

5.  Histoire  lies  Martyrs,  édit.  de  Toulouse,  III,  p.  64,  n.  4  de  l'éditeur  Mathieu  Leiièvre.  —  Le  «  petit 
discours  »  en  question  est  intitulé  Histoire  du  tumulte  d'Amboyse,  advenu  au  moys  de  mars  l'an  M.D.L.X., 

Strasbourg,  rj6n.  Il  y  eut  deux  autres  éditions  la  même  année,  celles-ci  accompagnées  d'un  Advertissement  au 
peuple  de  France.  L'Histoire,  etc.,  a  été  publiée  dans  les  Mémoires  de  Condé,  I,  p.  ;2o,  et  ï Advertissement, 
Ib'd.,  p.  402. 

4.  Michel  de  Castelnau  (né  en  Touraine  vers  1 520  et  mort  en  1 592)  dans  ses  Mémoires,  très  précieux 

pour  l'histoire  du  xvi"  siècle,  indique  les  diverses  étymologies,  et  aussi  celles  de  V Advertissement.  Quant  à  lui, 

il  semble  se  rattacher  indirectement,  et  toute  politique  à  part,  à  ce  nom  de  Hugues  Capet  :  <■  L'étymologie, 
dit-il,  fut  prise  à  la  conjuration  d'Amboise,  lorsque  ceux  qui  dévoient  présenter  la  requête,  comme  éperdus  de 

crainte,  fuyoient  de  tous  costez.  Quelques  femmes  des  villages  dirent  que  c'estoient  pauvres  gens,  qui  ne 
valloient  pas  des  Huguenots,  qui  estoient  une  fort  petite  monnoye,  encore  pire  que  mailles,  du  temps  de 

Hugues  Capet,  d'où  vint  en  usage  que,  par  mocquerie,  l'on  les  appeloit  huguenots.  »  Les  Mémoires  de  Messire 

Michel  de  Castelnau,  éd.  I.  Le  Laboureur,  1659,  I,  p.  45,  44.  'Voir  p.  559,  560. 
5.  Cette  accusation  de  V Advertissement  contre  Hugues  Capet,  et  cette  prétention  des  Guises,  sont  déjà 

mentionnées  dans  Y  Histoire,  et  une  longue  note  des  Mémoires  de  Condé,  p.  550  et  ss.,  commence  ainsi  : 

«  Les  reproches  que  l'on  fait  de  cet  écrit  aux  Guises,  par  rapport  à  leur  ambition  et  à  leurs  prétentions  chi- 

mériques sur  le  royaume  de  France  en  général,  et  en  particulier  sur  l'Anjou,  le  Maine  et  la  Provence,  ont 
été  répétés  dans  plusieurs  ouvrages,  qui  seront  imprimés  dans  ce  recueil,  et  ont  été  souvent  renouvelez  depuis 

pendant  la  Ligue.  C'est  ce  qui  engage  à  donner  ici  en  peu  de  mots  quelques  éclaircissements.  »  —  Dans  la  Com- 

plainte au  peuple  français,  qui  a  même  précédé  ï  Histoire,  on  lit  .■«...  que  la  couronne  soit  transférée  de  ceux 

que  la  maison  de  Guise  appelle  Huguenots,  comme  estant  descendus  de  la  race  de  Hugues  Capet...  » 
{Mémoires  de  Condé,  I,  p.  405). 
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(]rcspin.  dans  son  I/isloire  Jes  Mjrlyrs  (éd.  \^(>\)  repnidiilsil  les  lii^ncs 

ciltics  do  VdJi'Ciiisscnicnl .  en  les  laisant  pi^cccdc!'  clos  lii^iics  siiixaiilcs  :  a  lui  ce 

mcsmc  lomps,  le  nom  de  Iluiiiienol  commence  à  Irollei-  pai-  la  hmiLhe  des 
hommes,  cl  siiccOdor  au  nom  de  lailliérieiis.  (^eiix  cpii  nui  recherché  de  piés  la 

dtiduile  do  ce  mot  ont  dit  que,  elc.  '.  » 
Toutolois  l.a  Flanche  dit,  à  pmpos  de  celle  éhmoliiLjie  :  «  (-e  néanlmoins 

j'estime  que  ce  point  est  plustost  procédé  de  passion  que  de  raison  '.  » 

h^lie  Ijenoil  éiunnére  les  Inns  él\moloL;ies  :  celle  du  roi  HuLjon,  celle  d  lud  ■ 

genosscn  (dont  nous  allons  parler)  et  qu  il  trouve  «  bien  plus  vraisemblahle  », 

et  enfin  celle  de  Hugues  (]apet.  qu  il  adopte,  u  11  \'  a  plusieurs  choses  certaines, 
dil-il,  qui  donnent  à  ce  sentiment  (que   les  Ciuises   lormaient  des  desseins  sur 
la  couronne)  une  grande  vraisemblance     (^ola   est  confirmé  par  ce    qu  on 

trouve  dans  les  Mémoires  du  temps  (?),  qu'au  commencement  les  réformés  se 
faisaient  honneur  de  ce  nom  '.  » 

On  a  dit  de  cette  étvmologie  :  «  \\\\c  est  si  lorcée,  si  peu  naturelle,  que  je 

n'hésite  pas  à  v  voir  un  simple  coup  de  pamphlétaires  protestants,  escomptant 

l'cITet  produit,  et  assez  makidroit  '.  »  Bornons-nous  à  répondre  que  personne  ne 
doute  des  prétentions  des  Guises  à  descendre  de  (>harlemagne,  et  encore  moins 
de  leurs  ambitions. 

m 

La  troisième  étymologie  est  I  étymologie  politique  selon  les  catholiques. 

I*]lle  lait  son  apparition  dans  un  pamphlet  Cuiisard.  Le  prince  de  (^)ndé 
ayant  publié  sa  «  Déclaration  pous  monstrer  les  raisons  c|ui  Tont  contraint 

d'entreprendre  la  défense  de  l'authorité  du  rov.  du  gouvernement  de  la  lvo\ne. 

et  du  repos  de  ce  rovaume  »,  8  avril  1  ̂ 62  '.  les  Guises  v  répondirent  par  un  long 
contre-manifeste  ". 

On  y  lit  :  «  Le  rov  de  Navarre  se  laissoit-il  circonvenir  par  paroles,    comme 

les  Aii^nos  s'efforcent  de  circonvenir  le  prince  de  f>ondé     ?   je  veux  dire  ic\ 
ce  que  le  dict  seigneur  de  (niise  sceut  par  advertissement  d Un  de  ses  h-éres 

Aignos    qu'un    prédicanl    (il    s'agit   d  Un    personnaL;e   suppo.sé)    avant    en 

r.  Histoire  des  Martyrs,  éd.  de  Toulouse,  III,  p.  67,  n.  2.  —  2.   La  Planclie,  0.  c,  p.  209. 

;.   Elic  Benoit,  Histoire  de  l'Édit  de  Nantes,  éd.   169^,  I,  p.  2^.  —  On  ne  sait  pas  trop  à  quels  textes 
E.  Benoit  peut  faire  allusion,  outre  celui  de  Tavannes.  Pauvre  autorité! 

4.   Soldan,  0.  c,  p.  61  1,  612. —  5.  Mémoires  de  Coudé,  III,  p.  222-24 

6.  Ibid.,  p.  255-254.  —  7.  Ibid.,  p.  251. 
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opinion  que  les  .l/'if/io.s'  suvvisscnl  la  vOrilc  de  l'Flvanyilc,  ainsi  qu  ilz  se 

vanliivcnl.  aLii-oil  cslc  plus  de  sepl  ans  à  leur  Ivscole  ;  mais  qu'enfin  il  aumil 

coi^neu  c|ue  leur  relii^iim  lend  à  s'exempter  de  la  subjection  des  hommes,  pour 
vivre  en  la  liberté  des  Suisses,  et  se  faire  Cantons  '   \utres,   à  ce  prfipos, 

remonstrCircnt  au  dicl  seii^neur  i.]uc  le  nom  d'Aignos.  que  les  I-y^lises  di[]'ormées  ' 

civoycnl  usurpe,  donnoienl  grande  odeur  à  l'avertissement  :  car  ceux  de 

Cjenefve.  dont  les  séditieux  d'Amboise  sont  vssuz.  se  voulant  rebeller  du  Duc 

de  Savoye,  intromircnl  en  leur  ville  bon  nombre  âWygnos  ;  et.  se  voyant  par 

ainsi  fortifiez  contre  les  lidéles.  les  chassèrent,  et  occupCîrent  leurs  biens  et 

maisons,  les  nommant  mammelus,  dont  fut  la  chanson  :  «  7V.s'  Aio;nos  soiil  au- 

«  dessus,  tes  Mamellus  soûl  rue:,  jus.  »...  Quant  au  fait  de  la  religion,  l'on  voit 

bien  qu'icclle  leur  relii,non  est  et  a  esté  la  couleur  de  l'Aignos.sen,  et  qifelle  en 
a  esté  le  commencement....  Y  a  t-il  homme  qui  ii^nore  que  quand  ceux  de 

Genève  (iienl  l'ai^nossen  contre  leur  l'|-ince.  chassantz  les  (idoles  et  loyaux 

subjectz  du  duc  de  Savoie,  qu'ilz  nommèrent  .Mammelus.  le  firent  soubz  couleur 

de  religion  '  ?...  La  conjuration,  faicte  dernièrement  à  Orléans  ',  bapli.séc  Asso- 

ciation en  François,  et  en  Genevois  Aignossen.  a  découvert  le  faict  '   Maistre 

Aii^uos,  de  quel  con.seiller  attendra-t-on  bien,  sinon  de  celuy  cpii  par  .son 

conseil  a  faict  florir  le  royaume  ".  » 

Tavannes',  l'ennemi  implacable  des  Huguenots,  marcha  plus  tard  dans  la 

voie  qui  lui  avait  été  antérieurement  tracée  par  le  libelle  guisard  \  il  écrivit: 

«  La  véritable  .source  de  ce  nom  (de  huguenot)  vient  de  Suisse,  de  l'e.stat  popu- 

laire et  rébellion  contre  la  maison  d'.Xustriche.  dont  les  premiers  associez 

usèrent  de  ce  mot  allemand  aidgeno.^en....  Tels  se  sont  nommez;  et  ayant  tou.s- 

jours  désiré  les  premiers  ministres,  venus  en  France,  d'yestabhr  I  f.stal  popu- 

laire,  usèrent  de  ce  terme  {d'cid  genosscn)  parmy  les   huguenots,   qu  ils   ne 

I.   //>;,/.,  p.  241,  242.  -   2.  C'est  .linsi  que  le  pamphlet  désigne  toujours  les  églises  réjormèc^. 

5.   //'(■/.,  p.  248.  —  C'est  absolument  Unix.  Les  Eidgnossen,  Philibert  Berihelier  et  Besançon  Hugues 
étaient  bons  catholiques. 

4.   D'où  était  signée  la  Déclaration  du  prince  de  Condé.  —  s-  ̂'"''■'  P-  ̂ ^o-  —  ̂-  ̂'"''•'  P-  ̂ ^'• 

7.  Le  maréchal  de  Tavannes  est,  avec  le  pamphlétaire  guisard,  la  grande  autorité,  le  grand  promoteur  de 

l'étymologie  politique  catholique.  —  Voici  qui  fut  le  maréchal  de  Tavannes  :  ..  Tavannes  fut  un  des  conseillers 

de  la  Saint-Barthélémy,  et  au  Conseil  il  joignit  l'action.  A-t-il  prononcé  le  fameux  mot,  rapporté  par  Bran- 

tôme :  «  Saignez  !  Saignez  !  Les  médecins  disent  que  la  saignée  est  aussi  bonne  en  août  qu'en  may  ?  »  Ce 
mot,  si  conforme  à  la  fougue  de  son  tempérament,  ne  semble  pas  démenti  par  cet  autre  mot  de  Henri  IV 

visitant  la  tombe  du  maréchal,  à  Dijon  :  «  Qiioi  !  c'est  là  ce  mauvais  garçon.  Il  est  là  maintenant  bien  doux  et 

bien  coi.  Il  n'était  pas  tel  le  jour  de  la  Saint-Barthélémy.  »  —  Il  fut  un  des  principaux  à  conseiller  et  à 

décider  le  meurtre  de  Coligny,  essayé  par  Maurevel  {Bulletin,  XXVIII,  1879,  p.  271).  -  Les  Mémoim 

ont  été  écrits  par  son  fils.  Mais  «  nous  croyons  que  les  idées  exposées  dans  les  Memoim  appartiennent  au 

père  »  (Le  comte  Lionel  de  Laubespin).  Ibid.,  p.  275. 
8.  Soldan,  0.  c. 
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vniili uenl  ciuc  tout  le  motulc  cnlcnclist.  cl  lus  premiers  de  ceslc  rcliLin m  Icnnicnl 

à  hiinneur  ce  que  leurs  successeurs  (^nl  estimé  à  houle 

)) 

\  (.MCI  les  é\énemenls  auxquels  le  libelle  i^uisaixl  de   I  avanues  lail  allusion. 

—  Lorsc|ue  les  Cienevois  se  révol lurent  contre  la  Ixrannie  du  duc  de  Savoie, 

yuidés  par  les  grands  patriotes,  l'hiliherl  I5erlliclier,  et  l>esancon  Iluyues.  ils 
conclurent  des  Alliances  avec  le  canton  de  l'rihoLirn.  puis  a\ec  le  canton  de 

Berne;  et  le  parti  anti-ducal  lut  le  parti  des  Eidiinots.  ou  des  I^iiidenots. 

Bonivard  explique  parfaitement  pourquoi.  A  propos  de  I  année  i  ̂ iH,  il  écrit": 

«  lu  alloienl  criant  les  cnlans  :  N'ivent  les /:Vi'7U'?2o/::,  voulans  dire  les /s"A'i.yi''7!0.s-.s-, 
qucsigriifie  en  .\llemanl  les  lii^ués  ou  alliez,  duquel  nom  s  a|)pellenl  les  Suisses 

en  général,  car  t^'û^  signifie  serment,  et  o^cnoss  participant.  Part|uo\'  ces  deulx 

motz  joinctz,  as(,'avoir  cvt/t;c'»os.s  signilienl  les  lii^ués,  ensemble  assermentez ''.  » 
—  Ces  premiers  défen.seurs  de  la  liberté  genevoise  étaient  catholiques.  Mais 

la  Réforme  s'établissant  à  denève.  absorba  le  parti  des  cidi^cnossen  qui  l'avait 

préparée. 
I  els  sont  les  laits  —  parlailemenl  incontestables  —  sur  lesc|uelson  s'appuie 

pour  trouxer  dans  les  cùVi^'no/.s' genevois  l'étvmologie  et  1  origine  des  humicnols 
français. 

On  peut  dire  que  cette  étvmologie  a  été  acceptée  à  peu  prés  par  tout  le 

monde.  «  il  pourra  sembler  téméraire,  dit  en  1902  M.  de  Grandmaison,  d  oser 

combattre  une  tendance  si  marquée'  ».  lu  plus  récemment,  M.  R.  Tappolct  a 

écrit:  «  .\ujourd  hui.  loursn  a  plus  de  délenseur  sérieux  '.  »  Quand  j  ai  com- 

mencé 1  étude  actuelle,  j  acce[3tais  moi  même  cette  étvmologie  et  pensais  n'avoir 

qu  à  l'exposer.  .Mais  il  m  est  arrivé  la  même  a\enture  qu  au  traducteur  de 
1  étude  de  Soldan,  I']rn.  Albaric.  Il  la  traduisit  «  parce  qu  il  la  jugeait  de  tous 

points  irréfutable  ».  «  Tne  étude  plus  approlondie,  ajoule-t  il,  nous  a  insensible- 
ment conduits,  si  ce  n  est  à  une  conviction  entièrement  opposée,  tout  au  moins 

cl  des  doutes".  » 

1.  Mémoires  de  Gaspard  de  Saulx,  maréchal  de  France.  Ed.  des  Mémoires  Michaud  et  Poujoiiiat,  VIII, 

p.  292.  --  «  Les  huguenots  révoltez  conlrc  leurs  souverains,  les  subjects  d'Allema^jne,  de  France,  d'F.scosse 
et  de  Flandres,  entreprennent  contre  la  justice  et  contre  la  vie  de  leurs  supérieurs,  et  sont  sources  de  toutes 

les  guerres  civiles  et  troubles,  qui  ont  suivi  tand  d'iceu.x  que  depuis  la  Ligue,  lesquels  n'eussent  eu  aucun 

prétexte,  s'il  n'y  eust  point  eu  d'hérétiques.  Impudente  entreprise  !  (d'Amboise)  a  IhU.,  p.  2?o.  Les  A/i-moiVi-.'; 
ont  été  écrits  par  son  fils  Jean,  passionné  Ligueur. 

2.  Le  mot  prit  naissance,  le  1 1  nov.  1518,  à  la  suite  d'une  séance  mémorable  du  Conseil  de  Genève,  où 
les  ambassadeurs  de  Fribourg  avaient  ofticiellemenl  pris  le  parti  de  Genève.  —  Le  6  février  1510,  le  Conseil 
confirma  le  traité  de  combourgeoisie  avec  Fribourg  et  la  division  des  partis  fut  consacrée  par  les  termes  de 

Mamelouk  et  d'Eyguenot,  qui  demeurent  des  termes  d'injures.  A.  Constantin,  Etymologic  du  mol  huguenot 

dans  la  Rciiic  sawisicnne,  publication  mensuelle  de  la  Société  tlorimontaise,  26''  année,  1885,  sept.-oct., 
270-27?,  et  nov.  ?i5-?25,  p.  515. 

5.  Dans  ses  chroniques  lie  Cfnnr  (écrites  de  1542  à  1550),  1867,  II,  p.   i;i.  -    4.  Bulhitn,  II,  p.  q. 
S.  Tappolet,  p.  142.  —  6.  Bulletin,  VI,  1858,  p.  502. 
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Sans  vouloir  atlachci"  une  li'op  i;i"ancic  nnpoitani.'ij  à  une  rcllcxion  prcalabli;. 

commcnl  ne  pas  obsci"\cr  t|uc  la  première  étvmoloL;ic  a  pour  pai-rains  tous  les 
historiens  |)roteslants,  les  uns  résidant  en  France,  les  autres  résidant  à  Cienùve. 

et  deux  ou  trois  autres  non  protestants,  qui  constituent  I  élite  de  la  science  histo- 

rique du  wi"  siècle:  tandis  que  la  troisième  étymoloyie  a  pour  parrains,  au 

xvr'  siècle,  un  «  libelle  puisard  »  anon\me.  et  un  soldat  plus  oli  moins  diplo- 

mate. Tavannes,  deux  ulli-a  catlioli(|ues.  parlailement  fanatiques'.'—  Nous 

n  insistons  pas.  l.es  |)i-oteslants  [jeuvent  se  tromper,  et  les  catholiques  peuvent 

dii'e  la  vérité,  l'ne  seconde  observation,  préalable  aussi,  pourrait  avoir  un  peu 
plus  de  valeur.  Fe  nom  de  hui;iienol  est  un  «  sobriquet  »,  un  terme  de  mépris, 

une  injuie.  L  édil  roval  du  19  avril  1  ̂ 61  menace  «  de  la  peine  de  la  hart  »  tous 

ceux  II  tiui.  par  ces  mots  de  pjpislcs  cl  de  liiiiiiienols.  ou  aultres  semblables, 

s'entre  irritent  l'unL;  l'aullre'  ».  Huguenot  est  le  contre-pied  de  papistes:  ce 

sont  les  deux  termes  populaires,  que  les  foules  se  lancent  à  l'envie  et  réciproque- 

ment à  la  tète.  —  Or  le  libelle  puisard  fait  apparaître,  dans  toute  sa  l'éalité.  le 

caractère  anti-populaire,  érudit,  de  l'élymolooie  qu'il  présente.  H  sa.nildun 

mot  allemand:  et  le  libelle  demande  qu'on  le  prononce  à  l'allemande:  a-'ii^nos 

(c'est  bien  ainsi  que  sonne  le  mot  allemand  ciJgnol).  .Mais  est-ce  ainsi  cpie 

nai.ssenl  les  sobriquets,  par  un  ellorl  d'éiHidilion  à  l'usage  exclusil  de  (|uelc|ue 

avocat  lettré,  pour  ne  pas  dire  pédant"  ? 

Passons  à  des  objections  moins  subjectives. 

S'il  est  un  fait  attesté  par  les  documents,  et  reconnu  presque  par  tout  le 

monde,  c'est  que  le  mot  Hui^uenol  est  un  sobrujucl  donné  par  les  catholiques 

aux  prolestants.  Ainsi  di.sent  la  Place,  d'Aubi^-né,  la  Planche,  Pst.  Pasquier, 

de  Thou '.  V/Iisloirc  Iicclésiasli.iuc.  \' Ilisloirc  des  Mjr/yrs.  etc.,  etc.  (^est 

authentiquemenl.  onicicllemenl,  attesté  par  l'édit  royal  interdisant  l'usage  des 

1.  Mniioim  de  Coihlé,  II,  p.  -^-i^.  Le  21,  la  reine  Lommunique  l'édit  à  l'ambassadeur  d'Espagne,  qui 

répond  à  la  reine  le  22,  et  lui  explique  que  tous  les  édits  du  monde  seront  inutiles,  tant  qu'il  y  aura  deux- 

partis.  Il  faut  en  supprimer  un  :  «  Q^uand  chascung  vivroyt  d'une  sorte,  il  n'y  auroit  reproche  de  papiste  ne 

de  huguenot.  »  Les  peuples  s'injurieront  s'ils  «  ne  sont  touts  papistes  ou  huguenots  ».  //'('./.,  p.  S  et  P-  9-io- 

—  Le  Parlement  de  Paris  protesta  contre  l'interdiction  de  ces  mots,  estimant,  dit-il,  que  ce  «  seroit  chose 

pernicieuse  et  de  mauvais  exemple,  si  ceux  qui  ont  esté  baptisez  en  la  foy  de  leurs  prédécesseurs...  voyant 

aucuns  se  fourvoyer  et  se  séparer  de  la  religion  vraye  et  ancienne,  ne  leur  pouvoient  ce  improférer  pour 

blasme.  »  —  Du  reste  les  papistes  ne  ̂ ont  pas  une  «  secte  »,  et  le  mot  huguenot  «  est  un  mot  nouvellement 

inventé  ».  11  mai  1561,  Mémoires  de  Coudé,  II,  p.  ?  ̂4,  ̂ 55. 

2.  C'est  ce  qu'avait  déjà  observé  Albaric.  «  C'était  un  sobriquet  éminemment  populaire,  et  c'est  des 

entrailles  mêmes  de  la  vie  du  peuple  qu'il  a  dû  tirer  son  origine...  Nous  doutons  fort  que  la  glose  savante  de
s 

Guises,  si  elle  avait  jamais  tenté  en  France  la  naturalisation  des  eidgnots,  eut  été  cnmpri.se  de  la  foule  et
  eut 

rapidement  joui  de  semblable  fortune.  »  Bulletin,  VI,  1858,  p.  ̂ o8-?09. 

s,.   «  Ce  nom  ridicule  et  odieux  de  huguenot.  »  Histoire  universelle,  éd.   1740,  II,  p.  702. 
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deux  termes  injurieux  :  papistes  et  huguenots,  là  un  des  principaux  détenseurs 

de  l'élvinoldi^ie  eiJiicnosscn.  Soldan,  d(5clai-e  cpie  l'insinuation  contraire. 

i^iissCe  dans  le  pamphlet  L;uisai-d.  n'est  «  qu'un  rusé  tour  de  linesse  ».  (,)uant  à 

la  diiciaration  de  lavannes.  il  dit  simplement  :  <-  (  ̂eci  n'a  pas  besom  d  autre 

riifulation.  »  —  Or  le  pamphlet  i^uisard,  et  'l'avannes.  étaient  K),^iques.  Si  les 

prolestants  ont  ùiù  appelés  hu,yuenots  par  allusion  aux  patriotes  suisses  du 

début  du  xvi^  siCîcle,  ce  nom  n'a  pu  être  introduit  en  j-'rance  cpie  par  les  protestants 

eux  mémos,  et  par  des  protestants  qui  voulaient  s'en  nloriller.  l'Iusieurs  des 

récents  défensoursde  celte  étvmolo,L;ie  s'en  sont  bien  aperçus,  et  l'ont  dit.  ( ,  est  ce 

qu'avaient  déjà  dit  deux  des  principaux  auteurs,  invoqués  |xu-  les  partisans 
actuels  de  réhinolo^ie  cidgcnussen...  Jean  Diodati  et  .Mezeia\  . 

|ean  Diodati  {i  ̂ 'j()](^  {')),  dans  ,sa  traduction  '  de  l'ouvrage  de  l'ra  i'aolo 
Sarpi.  son  ami,  a  inlrodiiit  ces  lionnes:  u  llui^uenots,  nom  corrompu  du  Suisse, 

eidiienossen,  .]ui  sioni/ic  jllie:..  Kt  depuis  ce  nom  fut  parlé  de  Genève  en 

France  par  la  doctrine  et  fréquens  voyages  et  envoys  de  pastetu-s  ''.  »  —  Mézeray 

(  1610-1 6iS3) semble  avoir  copié  mot  à  mot  Diodati'.  —  «  Doiu"  moy,  je  croy 

avoir  quelques  preuves  qu'il  est  venu  du  mol  suisse  eidgenossen.  qui  siiinijîe 

lii^ué.  mais  qui  a  été  corrompu  par  ceux  de  (ienei'c.  et  que  de  là  il  a  été  apporté 

en  h'rance'  pai-  les  reliL;i<innaires  mesmes.cpii  vo\'oienl  tpi  on  les  ai)peloit  ainsi 

en  ce  pays-là  '.  » 
l']n(in  Sismondi  :  «  Da  communication  journaliéi-e  des  protestants  avec 

(îenéve,  (|ui  étoit  en  quelque  sorte  leur  métropole,  leur  lit  adopter  dés  cette 

époque  le  nom  de  liwguenols" .  » 
Or  il  \  a  là  unedilliculté  très  sérieuse. 

6. 

Un  voici  une  autre  non  moins  grave. 

La  pen.sée  d'une  résistance  (politique)  quelconque  a  été  (nous  I  avons  assez 

montré)  tout  à  fait  étrangère  aux  cerveaux  prolestants,  juscpi  en  ISS9-  1  S''>^'. 

après  la  mercuriale,  après  L'abi>lilion  de  toute  justice  et  de  toute  loi  en  hrance. 

par  la  royauté  elle-même.  (>'est  alors  seulement  que  se  prépare  la  conjuration 

d'Amboise.  Mais  dès  lors  les  protestants  distinguent  avec  persistance,  avec 

éloquence,  entre  les  Gui.ses  usurpateurs  et  la  royauté  elle-même.  —  (Jue  I  on 

remonte   à   1557',  au  Mémoire  juslijicalifdcsùnù  à  être  transmis  au    roi  de 

1.  La  iraduction  de  Jean  Diodati  parut  en  1620.  E.  de  Biidé,  Vie  Je  Jean  DioJjli,  1809.  p.  18?. 

2.  Cité  par  Ménage,  Dictionnanc  étymologique...,  éd.  1694,  qui  dit  :  «  Ce  lieu  n'est  pas  de  Fra  Paoio.  Il a  esté  ajouté,  comme  plusieurs  autres,  par  le  traducteur  Diodati.   » 

5.   Le  second  volume  de  Mézeray,  qui  contient  le  morceau,  parut  en  1646. 

4.  Même  idée,  et  mêmes  mots:  Voir  ceux  qui  sont  soulignés.  Un  auteur  a  eu  sous  les  veux  le  texte  de 
l'autre  auteur. 

5.  Ménage,  Ihid.  —  6.  Histoire  ,1cs  Françim. 

7.  M.  Romier  écrit  :  «  Pour  connaître  la  véritable  doctrine  et  l'esprit  des  pasteurs,  au  cours  des  années 

qui  précédèrent  la  guerre  civile,  il  faut  s'attacher  exclusivemeiii  :\u\  preuves  directes  :  la  correspondance  des 



LE    NOM    DE    lirc.UEN'OT  ^93 

l'Vance  ;  que  Ton  lise  les  explications  mêmes  de  Chandicu  (celui  que  Idn 

priitend  èlre  un  ayenl  de  la  propagande  dite  »  condiienne  »),  que  I  on  examine 

les  papiers  IrouviSs  sur  les  eonjurôs,  que  I  on  se  rappelle  tous  les  documents  que 

nous  avons  cittis  plus  haut,  et  en  particulier  la  protestation  de  l'AssemblOe  de 
Ximes(i^62).  on  ne  doutera  pas  im  instant  que  lefTort  —  et  il  était  sincère  — 

des  protestants  nait  é'té-  d'attester,  de  prouver  leiu-  loyalisme. \(iici  encore  deux  documents. 

I  )cs  protestants  demandent  à  rollicier  ro\al  de  leur  nommer  leur  pasteur. 

(1  Ivemonstrent  plusieurs  habitants  de  la  ville  de  .Moulins,  à  Mgr  le  SOneschal 

de  liourbounovs,  comme  ilz  sont  encore  et  seront  trC;s  obC'issantz  au  rov,  à  ses 

é'dictset  ordonnances,  à  tous  magistras  préposez  parle  dit  seigneur...  »  Seule- 
ment ils  désirent  Otrc  «  nourris  et  instruiclz  en  la  loy  de  Dieu,  et,  parlaydedela 

prédication  de  son  sainct  é\angille.  l'clormer  leurs  vies.  »  Or  ils  n'ont  pas  de 

prédicateur.  Ils  ne  veulent  pas  s'en  choisir  un  »  de  leur  auctorité  privée  ».  Ils 
supplient  donc  «  sa  majesté  et  celle  de  la  royne,  leur  donner  personnage  tel 

qu'ils  verroicnt  leur  estre  néce.ssaire,  pour  recepvoir  de  luy,  chacun  jour,  prédi- 
cation et  enseignement  ».  Ce  faisant,  «  ils  estiment  ne  debvoii-  estre  plus 

blasmés  que  les  enifans,  qui  requerrenl  que  leur  pérc  leur  donne  et  administre 

du  pain  '.  n 

Dira-t-on:  11  s'agit  d'un  état  d'.àme  local?  N'oici  qui  nous  renseignera  sur 

un  état  d'âme  général.  C'est  un  fragment  de  la  cumplainlc  npologélicjne  Jes 

Eoiises  de  France,  en  1561.  »  Les  dits  adversaires  nous  surchargent  d'estre 
rebelles...  Ce  qui  est  faux  :  car  nous  qui  sommes  François  et  nez  souz  vostre 

domination,  no  dégénérons  en  rien  de  l'antique  amour  et  obéissance,  qu  ont  à 

tout  jamais  porté  nos  prédécesseurs  à  leur  l'iince:  et  n'eusmes  jamais  en 

pensée  de  faire  chose  contre  vostre  royale  .Majesté,  et  n'avons,  l)ieu  merci,  si 

mal  profité  en  la  l^arolc  de  Dieu,  que  ne  sçachions  qu'aux  princes  (que  sont 
son    ima^e  en  terre)  est  deiie  toute  obéissance,   \oire  mesme,  quand   il  seroit 

Eglises  avec  Calvin,  Th.  de  Bèze  et  les  pasteurs  de  Genève,  les  interrogations  des  procès  d'hérésie,  les 

enquêtes  sur  la  prédication  et  les  paroles  des  personnages  qualifiés.  Or,  si  l'on  exclut  certaines  tendances 

locales,  qui  résultaient  de  circonstances  étrangères  à  la  religion,  cette  doctrine  et  cet  esprit  s'accordaient  avec 

les  principes  essentiels  de  la  monarchie  française  au  xvi''  siècle.  »  -  M.  Roinier  ajoute  que,  «  même  dans 

le  domaine  religieu.x,  les  réformés  se  défendaient  d'être  des  révolutionnaires  ».  Témoin  le  Mcmohc  justificatif 

(Ce  document  a  été  publié  tout  au  long  par  M.  Romier,  Les  origines,  etc.,  II,  p.  226,  n.  1.  Il  est  extrait 

des  Archives  de  l'Etat  de  Berne,  p-rankreich,  V.  P.,  n°  54).  du  27  sept.  1 5^7,  destiné  au  roi,  et  rédigé  par 

Farel,  Bèze,  Budé  et  Carmel.  Le  Mémoire  déclare  qu'ils  ne  veulent  pas  «  changer  la  religion  et  manière  de 

faire  de  tout  le  royaume  »,  mais  «  seulement  pourveoir  tout  doulcement  aux  consciences  d'une  grande  partie  de 

ses  sujets  ».  Ils  demandent  au  roi  de  juger  lui-même  l'enseignement  qu'ils  donnent  au  peuple,  et  réclament  la 

convocation  d'un  concile  «  libéré  et  chrétien  »,  pour  décider.  «  La  demande  fut  sans  cesse  répétée  à  Henri  II, 

à  François  II,  ù  Charles  IX,  à  Catherine  de  Médicis,  jusqu'à  la  réunion  du  Colloque  de  Poissy.  »  Revue his- 
torique,  0.  c.,  p.  52,  5;. 

I.  Requête  des  protestants  de  Moulins,  vers  avril  1^62.  Bulletin,  LIX,  1910,  p.  518,  525.  —  Ces  pro- 

testants, qui  demandent  au  pouvoir  royal  de  leur  désigner  un  pasteur,  quelques  mois  avant  avaient  fait  faire 

la  demande  à  Calvin.  Voir  la  lettre  de  Jean  le  Maçon,  dit  la  Rivière,  à  Calvin,  le  9  nov.  1 561  {Opéra,  XIX, 

p.  115)-  —  Voir  l'étude  de  M.  Paul  Baer  sur  Les  protestants  de  Moulins,  en  1^61-1562.  Bulletin,  LIX, 
1910,  p.  297-555. 

JEAN    CALVIN.  5° 
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l\ran.  A  plus  loilc  raison  chine,  vous  devons-nous  anncr.  cl  obéir  à  vous  qui 

nous  estes  comme  pùrc  et  viav  nourricier'.  » 
\:n  vérité,  par  c|uelle  folie,  à  la  lois  impossible  et  stupide,  ces  hommes-là.  au 

même  moment,  auraient-ils  choisi,  pour  se  désigner  euxmèmes,  un  nom  de 

rébellion,  de  révolte,  un  nom  qui,  à  lui  seul,  démentant  tous  leurs  programmes, 

toutes  leurs  déclarations,  aurait  sufli  pour  les  consamcre  de  mensonge,  de  per- 

fidie? Les  (luises,  soit  !    .Mais  eux"? 
On  dirait  que  .Moiilluc  lui-méme.  le  lémce  .Monlliic.  ait  reculé  devant  cet 

ari>Limenl,  qui  cependant  aurait  été  si  lavorable  à  sa  thùse.  1  ont  son  ellort  est 

de  prouver  que  les  //iigiieiuils  sont  des  révoltés  et  des  séditieux,  lu  quand  il 

introduit  ce  mot  de  hunuenots  dans  ses  (^'ouinu'ii/aircs.  lui  le  catholique, 
1  ami  des  Guises,  etc.,  dit  :  "  Les  huLjuenots  (car  ainsi  les  appela-on.  je  ne  sçay 

pourquoy)  '.  » 

.Mais  nous  n  .avons  pas  é]3Uisé  la  série  des  diHicultés.  l^e  terme  de  cnii^iiol  a 

.servi  à  désigner  les  premiers  adversaires  du  duc  de  Savoie,  mais  on  ne  \()it  |xis 

que  le  terme  ait  ser\ià  désii;"nei"  les  protestants  genevois,  il  aurait  d<inc  sauté. 
pour  ainsi  dire,  des  catholiques  libéraux  de  (lenève.  avant  i  ̂   50.  aux  protes- 

tants libéraux  de  hrance.  en  1  ̂ Cio.  l'^l  c'est  un  saut  \raiment  périlleux  pour 
Ihvpothése. 

Soldan  l'avait  bien  compris,  .\ussi,  dans  son  .\ppendice,  il  a\ait  écrit:  «  .\ 
coté  de  la  forme  un  peu  mutilée  (cii^iiols  pour  ciJi^cnosscit),  il  en  existait  une 

autre,  comme  m  lUs  le  témoigne  le  chroniqueur  de  (  icnéve.  plus  dénaturée  cnc^  ire 

et  indiiféremment  usitée  avec  lautre.  .savoir  huguciwls.  »  lu  un  |:ieu  plus  loin, 

avec  insistance:  «  Ainsi  donc,  le  nom  que  nous  avons  à  expli(|uer  se  trouve 

déjà  dans  GenCive  sous  ses  deux  lormes,  cigiiuls  et  huguenols  \  »  .Malheureuse- 
ment à  I  appui  de  cette  aHlrmation,  Soldan  ne  citait  que  Spon,  Hisloirc  Je  Ij 

l'ille  cl  Je  l'h'sLil  Je  (icno'e.  ùà'ii.  à'IhvccUl.   1685  ".  La  date  dii  document  était 

1.  Mémoires  Je  Condé,  II,  p.  502. 

2.  Citons  un  bel  exemple  des  fantastiques  déclarations  auxquelles  peut  alioutir  la  critique.  Nous  avons  vu 

plus  haut  que,  en  Poitou,  les  Fribours  étaient  de  fausses  monnaies,  tout  simplement,  et  par  conséquent  les 

protestants  de  faux  monnayeurs.  Or  voici  ce  qu'écrit  Soldan  :  «  Cette  dénomination  de  Fribours,  en  Poitou, 

nous  ramène  de  nouveau  à  Genève  et  à  ses  eidgcnosscii,  qui,  comme  on  sait,  entrèrent  d'abord  avec  Fribourg 
en  confédération  politique.  Le  fait  que  Fribourg  ne  tarda  pas  ù  représenter  dans  le  domaine  religieux  le  con- 

traire exact  de  Genève  et  du  Calvinisme  n'empêcha  point  (!)  qu'en  France,  soit  par  ignorance,  soit  par  inten- 

tion, on  ne  sait,  on  ne  se  servit  d'un  nom,  qui  emportait  dans  tous  les  cas  une  flétrissure  politique  pour  les 

réformés  »  (Soldan,  I,  p.  624).  —  Et  à  son  tour,  Tappolet  estime  «  qu'on  n'a  pas  accordé  assez  d'attention 
ù  ce  fait  »  (0.  e.,  p.  1 59  et  n.  2).  —  A  qui  fera-t-on  jamais  croire  que,  pour  expliquer  un  sobriquet  populaire, 
il  faut  rejeter  une  explication  très  naturelle,  et  inventer  une  explication,  mélange  étonnant  de  subtile  érudition 

et  d'invraisemblance  i: 

5.  Commenliiires,  p.  226.  — 4.   Soldan,  p.  619-620. 

<,.  Spon,  p.  los  et  p.  188  :  «  F.idgnots  ou  Huguenots,  comme  on  prononçoit  indittéremment,  signifioit 
les  alliés  ». 
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bien  lardive.  et  I  aulcur  un  peu  sujet  à  caution  pour  rexaclitude.  C'est  ce  que 
Albaric  lait  observer.  Soldan,  pour  fortifier  son  aulorilii  unique  et  chancelante, 

cita  alors,  quoi  ?  deux  copies  du  manuscrit  des  Chroniques  de  Roset,  l'une,  dit-il, 

de  la  tin  du  xvi''  siùcle,  et  l'autre  «  à  peu  prCis  contemporaine,  à  en  juger  d'aprC;s 

l'ôcrilure'.  »  C'était  soutenir  un  édifice  branlant  par  une  poutre  plus  que  ver- 

moulue. Ces  deux  copies  n'ont  aucune  autorité,  et,  du  reste,  sont  parfaitement 
fautives  comme  on  verra  plus  loin. 

Or,  dans  sa  récente  et  savante  élude,  .M.  Tappolet  n'est  pas  plus  avancé  que 
S(ildan.  Il  ne  cite  pas  un  seul  texte  écrit  avant  1^60.  et  se  rapportant  aux  pro- 

testants i^cnevois''. 

8. 

I-^nfin  dernière  dillicullé,  plus  matérielle,  mais  non  moins  yrave.  l'illenous 

est  indiquée  avec  une  parfaite  loyauté  par  M.  Tappolet  lui-même.  Il  ne  s'agit 
pas  seulement  de  savoir  comment  le  mot  eiJonol  a  sauté  de  la  Cenéve  savoyarde 

aux  protestants  français  de  1^60,  mais  comment  ciJonol  est  devenu  huguenot. 

Sans  doute  il  v  a  les  iorvac^  eignol,  lleuguenot.  Mais  notre  savant  lin<^uiste  ne 

se  fait  aucune  illusion.  Il  déclare  qu'il  ne  suffit  pas  de  parler  d'altération,  de 
corruption.  Le  simple  laïque  ne  se  rend  pas  compte  de  la  vraie  difficulté  ;  et  lui, 

le  linguiste,  le  spécialiste,  il  ajoute  :  «  Aussi  longtemps  que  nous  ne  connaî- 

trons pas  la  cause,  le  sens  et  la  diffusion  de  celle  prétendue  corruption,  l'étymo- 

logie  ne  pourra  pas  passer  pour  certaine  '.  » 

Aussi  l'on  comprend  la  joie  que  dut  éprouver  notre  linguiste  lorsqu'il  crut 
avoir  découvert  la  transition  cherchée  entre  eigenol  ci  huguenot.  Roset,  dans 

son  manuscrit,  se  serait  servi  du  mot  Huguenot.  Si  l'on  peut  supposer  que 
Huguenot  est  pour  uguenot.  ce  serait  la  même  chose  que  pour  lùigène,  qui 

devient  parfois  Ugène.  Malheureusement  .^\.  Tappfjlet  s'était  (lé  à  1  édition  de 

W.  H.  I'"azv.  (Juand<ina  vérifié  le  texte  du  manuscrit  lui  incme,  on  s'est  trouvé 

en  face  d'une  erreur  de  lectiu-e.  Roset  a  écrit  enguenot.  el  non  euguenot! 

1.  Bulletin,  IX,  1860,  p.  1 5. 

2.  Nous  nous  abstenons  de  suivre  plus  loin  les  efforts  d'une  érudition  ultra-savante.  A.  Constantin 

(L'Étymologie  du  mot  huguenot  dans  la  Revue  Sdvoisicnne,  26'  année,  1885,  sept.-oct.,  p.  270  à  275,  et  nov.- 

déc,  p.  5 1  s-525)  a  groupé  neuf  textes.  Mais  dans  les  sept  premiers,  le  mot  eidgnot  n'est  appliqué  qu'à  une 

période  antérieure  à  la  Réformation,  et  c'est  seulement  dans  le  neuvième  qu'on  trouve  un  .sens  se  rapprochant 

de  celui  du  mot  hérétique.  Et  Constantin  de  conclure  :  «  On  le  voit,  il  y  a  peu  de  mots  qui  aient  un  histo- 

rique aussi  complet  et  aussi  satisfaisant  Q)  que  celui-là.  »  Mais  M.  Ritter,  le  sage  et  érudit  Genevois,  ne  se 

montre  pas  très  k  affirmatif  ».  —  Tout  ce  que  l'on  invoque,  c'est  l'ombre  d'une  apparence.  -  Tappolet 

(0,  c,  148-149)  n'ajoute  rien  au.\  neuf  textes  de  Constantin,  si  ce  n'est  un  texte  de  1  ̂ 28,  fourni  par  Gaberel. 
Le  secrétaire  du  duc  de  Savoie  parle  des  «  Heuguenots  »  cest-à-dire  séparés.  Mais  on  se  demande  si  ce  texte 

est  e.xact.  Eidgnot  signifie  «  ligué  »,  et  l'homme  le  mieux  au  courant  des  choses  lui  ferait  signifier  «  séparé  »  t 

Qu'est-ce  que  cette  énigme.^  N'est-elle  pas  du  genre  de  celle  qu'avait  imaginée  le  supplément  de  Littré 

(article  Huguenot)  ?  Le  mot  huguenot  aurait  eu  pour  origine,  le  titre  d'une  danse  macabre,  imprimée  à  Sion, 

en  1 50^  (!),  sous  ce  titre  :  Mort  de  la  ungenottc.  C'était  une  simple  faute  de  typographie  pour  Mort  de  la 
mignote. 

5.  Tappolet,  p.  145. 
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Constantin  rcconnail  la  didiciiltc.  (^nnimcnl  hcns.jucnjii.v.  mu  I  iL-ni^Licnos, 

ou  anii^ucnol,  sonl  ils  devenus  htiLiuciwl  ?  «  l'.sl-ce  par  assmiilalion  avec  le  innn 

propre  huguenot,  conime  le  pense  Al.  Ivitlei".  ou  sous  i\nc  mllueiice  |)ureinenl 

dialectale,  ou  endn  sous  Tmlluence  de  tous  ces  mots  commentant  pai'  /;//. 

huii.  dont  j'ai  parlé  et  qui  sentent  un  peu  le  fai^ot?  C'est  ce  que  je  m'abstiendrai 

de  dire.  D'ailleurs  Li  question  phoncliquc  n  a  plus  qu'à  baltrc  en  relraile.  quand 
elle  vient  se  heurter  contre  des  laits  bien  élablis  '.  » 

'C'est  viledil.  .Maisnù  sunt  ces  laits  bien  établis?  (  ]e  qui  est  le  plus  ét.abli, 
ce  sont  les  dillicultés.  lu  .M.  l>audr\'  a  beau  conclure  son  élude  par  ces  mots: 

«  Aprùstanl  d'exemples,  l'histoire  du  mot  hui;uenot  nous  semble  hxcn  établie,  et 
la  provenance  nen  peut  laisser  de  Joute  '.  »  .\prC:s  ce  que  nous  venons  de  dire, 
ime  pareille  allirmation  parait  une  gtigeuie  bien  hasardée. 

IV 

Mais  voici  le  plus  piquant  de  laventure.  Les  partisans  de  l'élvinoloMic  eiJ^e- 

nosseti  reconnaissent  qu'elle  ne  sullit  pas,  et  qu  il  v  a  lieu  de  la  compléter, 
c'est-à-dire  de  la  combiner  —  en  doses  \ariables  —  avec  l'étvmoloirie  flui^on  ! 

Littré  et  son  Dictionnaire  forment  la  transition  entre  ceux  qui  repoussent 

l'étymolofrie  eidgefiossen  et  ceux  qui  la  complètent.  Diins  son  Dictionnaire 
{1863),  invoquant  I  existence  du  mol  hw^uenot.  comme  nom  propre,  deux 

siècles  avant  la  {Réforme,  il  déclare  que  ce  lail  »  ruine  »  Ihvpothùse  de  hugue- 

not venant  de  eidgenossen.  et  <«  donne  la  certitude  à  la  conjecture  de  Malin  qui, 

sans  Connaître  ce  fait,  a  dit  que  hui^uenot  est  un  diminutif  de  flui^ues.  et  que  le 

nom,  en  tant  que  terme  d'injure,  .-^e  rattache  à  quelque  hérétique  de  ce  nom  ». 
Dans  le  Supplément  (  i8-(;)  du  Dictionnaire,  Littré  semble  un  peu  moins 

allinnatit,  et  déclare  qu  il  laudrait.  pour  trancher  la  question,  sa\oir  où  le  mot 

hu'Juenot  a  d  abord  été  usité.  «  S'il  l'a  été  sur  les  frontières  suisses,  ou  parmi 
des  ̂ ens  en  relation  avec  la  Suisse,  la  provenance  par  eidgnoss  est  confirmée  ; 

s'il  l'a  été  dans  le  centre  de  la  I''rance,  c'est  la  provenance  par  Huguenot,  »  La 
1  ouraine  est  bien  le  centre  de  la  l'rance. 

f  )r  SI  l'on  a  pu  contester  laulhenlicité  du  texte  (en  date  du  7  octobre  1  587), 
cité  par  Littré.  depuis  lors,  on  en  a  découxerl  une  série  d  analogues.  l'Ji  (Cham- 

pagne, on  tri  luve  «  la  fille  à  la  huguem  ite  '  »  en  1  |o  |    1  |o::,  :  un  l 'iiilippe  1 1  UL;ue 
not,  i^rcflier,  18  octobre  1509;   un  Jean  Huguenot,  substitut  du  procureur  du 

roi,  en  iSS'/'-  Dans  le  pa\s  de  .Montbéliard.  un  Jehan    Huguenot  en   1  i:;^  ̂ ""' 

I.  Constanlin,  0.  c,  p.  ̂ 25.  —  2.  Baudry,  0.  c. 

5.  Archives  tk  l'Aiihe,  citées  par  Danreuther.  Bulletin,  L,   1901,  p.  614. 
4.  Ch.   de   Grandmaison,  Origine  et  clymologie  française  du  mot  huguenot,  dans  le  Bulhiin.    1,1,   1002, 

p.  I?. 
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lean  Hui^ucnot  en  i^i^:  Lin  Huiiucnni  Claude,  en  i^yi  '.  Ivl  enfin,  dans  la 
bibliothèque  de  Tours,  le  registre  des  membres  de  la  conlrérie  de  saint  Catien 

indique,  en  157^,  HuL;iicni)l  de  Saint -.Maivel,  ehamiine  de  Inurs,  et  en  1  |(ii, 

HuLfuenote  Marave". 

Une  grande  autorité,  plus  spéciale  et  plus  rCcente.  que  Litlrù.  est  Caston 

Paris,  un  des  deux  directeurs  de  la  revue  Romjiu\i  (l'autre  est  P.  Meyer).  l'^n 

1882,  la  riidaclion  delà  revue  estimait  que  M.  Haudrv  avait  <<  mis  Ic-tymologic 

(eidffenossen)  hors  de  doute,  dans  sa  milice'  ».  Onze  ans  aprùs,  en  1905, 

Cl.  Paris,  au  lieu  de  certitude,  parle  de  prohahilitc,  et  s'e\plic|ue  sur  l'impor- 
tance de  la  découverte  de  ce  nom  propre,  si  friiquent.  Huguenot.  Il  dit  :  <«  Des 

textes  authentiques  antiirieurs  à  la  Réforme  ne  peuvent  naturellement  rien 

prouver  pour  l'application  du  moi  hui^iienol  aux  protestants.  Aussi  .M.  de 
Grandmaison  prouve-l-il  seulement  que  /lir^iiciiol.  diminulit  de  Hu<Jon.  était 

employé  à  Tours,  comme  prénom  cl  nom  de  famille,  dés  la  lin  du  xiV  siècle  au 

moins.  Cela  ne  laisse  pas  tout  de  même  d'avoir  un  certain  inlércH,  puisque  le 
nom  de  huguenots,  donné  aux  réformes,  parail  bien  être  né  à  Tours,  et  que 

s'il  est.  comme  c'est  probable,  une  adaptation  de  l'allemand  eidgenoss,  il  a  pu 
se  modeler  sur  le  norn  de  quelque  réformé  tourangeau  \  » 

Ainsi  le  nom  de  eidgenossen  serait  devenu  liugucnnl  à  'jours,  par  adapta- 
tion à  un  nom  propre,  français,  qui  existait  en  France  el  spécialement  à  1  (jurs. 

Alors  les  historiens  du  xvi'  siècle  n'avaient  pas  tort  de  parler  de  'fours  cl  du  nom 
propre  de   fours. 

Déjà  autrefois  Sismondi.  Soldan.  les  grands  propagateurs'  de  l'étymo- 

logie  eidgenossen  avaient  l'ail  cette  part  a  l'étymologie  Hugues. 
Désormais  la  combinaison  eidgenossen  avec  un  nom  propre  de  lours  est 

presque  unanimement  acceptée.  I.e  Dictionnaire  de  Hat/.feld  et  Darmeslcter 

(commencé  en  1  87  1  )  dit  :  «  Huguenot  :  altératif)n  par  étymologie  populaire,  sous 

l'influence  du  nom  propre  de  f fugues,  de  l'allemand  eidgenossen.  confédérés  ». 

Cette  fois-ci,  ce  n'est  pas  seulement  un  hérétique  inconnu  du  nom  de  huguenot 

que  l'on  invoque,  c'est  Hugues:  et  un  défenseur  savant  et  convaincu  de  1  éty- 

mologie eidgenossen.  comme  .M.  lùig.  Ritler.  approuve  chaleureusement  en 

1896^  Les  termes  dont  se  servent  .M.M.  Hatzfeld  et  I  )armesteter.  lui  «  paraissent 

excellents  ».  «  On  sait,  ajoute-t-il,  avec  quelle  faveur  ce  Dictionnaire,  qui  est  en 

cours  de  publication,  a  été  accueilli  par  les  savants  les  plus  autorisés".  » 

1.  Ch.  Thierry  Mieg,  Bulletin,  XLVIII,  1899,  p.  277. 

2.  Grandmaison,  0.  c,  10,  .1.  Voir  encore  :  Bullelin,  LI,  1902.  p.  671  ;  Petremand  Huguenot,  en 

1 541  a  Neuchatel  ;  De  Thou,  Histoire  universelle,  éd.  1740,  If  P-  766.  "•  2.  Huguenot,  nom  dune
  famille 

de  Chaumont  en  Bassigny,  en   1  <,  ̂9. 

?.  Romjnia,  XI,   1882,  p.  415,  n.   1.  —4.  Ronuuua,  XXXII,   190;,  p.  549- 

5.  Seulement  pour  eux,  il  s'agit  non  de  Hugues  Capet,  mais  de  Besançon  Hugues  !  «  L'altéra
tion  du 

nom  Eignots  en  Huguenots,  comme  Sismondi  le  remarque,  à  bon  droit,  était  d'autant  plus  indiq
uée  que 

Hugues  était  le  nom  du  chef  des  Eignots...  Et  huguenot  est  le  diminutif  de  Hugues.  »  Soldan,  I,  p.  619.  — 

Si  absolument  invraisemblable  que  soit  cette  intluencc  de  Besançon  Hugues,  il  reste  l'appel  au  nom  Hugue
s. 

6.  Eug.  Ritter,  Rciuc  Savoisicnne,  57"^  année,  1896,  p.  24. 
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Voilà  chmc.  sembic-l-il,  loiil  le  inniulc  d'accord  poiii- admctli-e  une  in/hience 
do  1  Ours  cl  de  son  roi  Hut^ues.  Hu_i4'on,  sur  la  formalidu  du  nidl  luiniiendl.  (  )n 
discute  seulemenl  sur  le  dogrii  de  celle  iiiHuence  (.est  ce  que  dil,  en  loul  aulanl 

do  termes,  l'hislorion  qui  a  défendu  a\oc  une  science  el  une  énergie  spéciale 
riitvmoloi^ie  ciJ<j;enossen.  (yonslantin  :  <<  Si  les  mois /nui.  hui^iicl  (ou  HuLjon), 

nom  d  un  fantôme  qui  paraissait  dans  les  rues  de  lours  à  cette  époque...  ont 

été  pour  quelque  chose  dans  l'origine  de  lui^uciiol.  leur  fyjrl  J  in/hicDCc  doil 
tire  limilcc  au  changement  de  la  prcmicrc  syllabe  de  an  Ljuenni  en  Ini-Liuenol 

(ùi le  part  d  influence,  on  peut  l'admettre  sans  aucune  dif/icullé.  d  autant  plus 
qu  il  est  très  possible  que  ce  changement  ait  eu  lieu  dans  la  Tourauic,  c|ui  a  jnué 

un  grand  rôle  à  cette  époque  dans  l'histoire  du  protestantisme,  et  oii  mius  avons 
vu  Pasquier  entendre  le  mot  Hcusguenaux,  pour  la  première  fois,  vers  i  550  '.  » 

h'n  justifiant,  à  moitié.  1  étvmologie  Hugon,  qu  ils  ont  combattue,  les  défen- 
.seursde  l'élvuiolooio  eidiUenosseii  ont-ils  lait  une  concession  sulîisante?  (^e  n  est 

pas  sûr. 
Henri  .Martin  est  rangé  parmi  les  défenseurs  importants  de  1  étvmologie  eid- 

genossen.  Il  s'exprime  ainsi:  «  On  nomma  eignols  les  réformés'  genevf)is, 

lorsqu'ils  se  furent  alliés  à  une  partie  des  Suisses  allemands  pour  s'affranchir 

du  duc  de  Savoie.  Ce  nom  passa  en  hranco,  mais  asses.  ohscuréinenl  (?)  jusqu'à 
co  que  le  peuple  de  Tours  en  eut  fait  la  fortune,  par  une  circonstance  assez  sin- 

gulière... Probablement  quelques  Tourangeaux  entendirent  parler  des  cignots, 

sans  savoir  le  sens  de  ce  mot  étranger'  :  ils  on  firent  des  huguenots,  et  préten- 

dirent que  c'étaient  les  gens  du  roi  Flugon  parce  qu  ils  rôdaient  dans  lOmbre  '.  » 

C'est  de  plus  en  plus  embrouillé  et  insoutenable.  C'est  la  déroute  complète.  En 
rapportant  ce  passage,  un  auteur  ajoute;  «  L  appellation  e/cf:,'t';;o,s-,sc'/i.  eignots, 
qui  est  la  vraie,  élail  trop  sai'aule  pour  être  admise  si  rapidoiieiil  par  le  peuple. 

si  elle  n  avait  pas  été  aidée  pai"  cjucl(|Uo  légende  populaire.  » 

Voici  notre  conclusion  :  c'est  celle  de  trois  autorités  incontestées. 

Les  deux  .savants spécialistes  qui  s'appollont  Haum  et  (Ainitz,  dans  leur  belle 
édition  de  \  IlisLoire  ecclésiastique  (1882),  disent:  »  La  connexité  entre  les 

deux  {c\:\'r\Qs{eidgenosse)i  et  //»o7/c'/;o/.s)  t|uels  que  soient  losolforis  qu  on  lasse 
pour  la  rendre  vraisemblable,  n  est  gLière  admissible.  (>ommont  croire  que 

l'auteur  de  \  Histoire  ecclésiastique,  qui  écrivait  à  Cenève,  ait  ignoré  cette  ori- 
gine du  mot,  f)U  en  ait  préféré  une  autre,  si  celle-ci  était  historic|uement  \raie  el 

établie?))  <i  La  question  reste  douteuse  et  controversée  .  » 

1 .  Constantin,  0.  c,  p.  522. 

2.  Ceci  est  une  erreur.  On  nomme  cif^nots  non  pus  les  réformés,  mais  ks  ;iiiiithicau\  !;enev(iis,  lesquels 
étaient  catholiques. 

5.   Voilà  qui  est  vrai,  el  vrai  non  seulement  pour  les  Tourangeaux,  mais  |iour  tous  les  Français. 

4.    Henri  Martin,  Histoire  tic  France,  IX,   18^7,  p.  28,  n.  2. 

^.  Histoire  ccclésimticjue,  éd.  Baum,  I,  p.  307,  n.  2.  —  Les  auteurs  protestants  ne  sont  pas  seuls  à  ne  pas 
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(^cltc  objcclion  a  ûlé  rcprodiiilc  avec  insistance  par  .M.  .Malhicu  l,cliCïvro, 

éditeur  du  tmisiùnio  vulumc  de  l7//,s7(*/Vf  c/fs  .Uj/Vv/'n.  11  demande  à  son  Imir 

«  comnienl  expliquer  surtout  (|uc  (a'esi)iii  el  Ih.  de  lîùze.  (jui  écrivaient  à 

("icnC-xe,  l'aient  iynorée  '  ?  » 

L'objectidu  paraît  décisive,  car  si  deux  hommes  étaient  bien  placés  pour 

savoir  à  qut>i  s'en  tenir,  c'étaient  assurément  Jean  (à'espin  et  I  h.  de  liéze  (avec 
SCS  secrétaires),  habitant  (lenéve  depuis  des  années,  mêlés,  suitoul  liéze.  à  tous 

les  détails  de  la  vie  protestante  en  Suisse  et  à  denéve.  au  centre  de  tous  les 

ronscii^nemonts  et  documents. 

(  j'tons  enfin  le  Biillclin  Jii  /'rolesLvilisme.  L'n  article  de  sa  direction  (publié 

on  1^559,  et  maintenu  en  1901)  '.  est  surtout  à  lire.  l'>n   voici  les  lignes  princi- 

pales :  «  Le  sens  tiré  de  l'histoire  locale  de   Tours  fut  piesque  aussitôt  détourné 

de  son   orit^ine,    soit    pai-   les  pi'otestants   qui   se    firent    de   ce    nom    populaii'e 
tt  hui^uenols  »  ime  arme  de  circonstance,  en  le  dérivant  de  Hugues  Capel,  et  se 

déclarant  ainsi  les  défenseurs  de  la  royauté  contre  les  Guises,   soit  par  ceux-ci 

qui  en  profitèrent  pour  identifier  les  Huguenots  de  France  avec  les  l'Jdgnols  ou 

Ai'mos  de  GenCïve,  et   les   rendre   d'autant   plus  odieux  à  titre  d'associés  de 

conjurés  séditieux.  »  «  Il   faut  donc  conclure  :    i"   d'une    pari,  que  le  nom  de 
huguenots  a  été   usité    au    sens  exclusivement    reliL;ieux.    c  est  à-dire    jusqu  à 

l'entrepi-ise  d'Amboise  ;  il  ne  l'a  été  qu'en  Touraine,  comme  sobriquet  injurieux, 

appliqué  par  les  catholiques,  et  par  allusion  à  la  porte  du  roi  Hugues  ;  2"  d  au- 

tre part,  que  dés  que  ce  non:î  se  produit  au  sens  politique  et  s  étend  à   tous  les 

réformés  de  France,  c'est-à-dire  à  dater  de  mars  1  S^o,  il  est  appliqué  par  les 

Guises  qui  le  dérivent  d'iMdgnots,    aux   réformés  qui   iacceplent,   mais  qm   le 

dérivent  de  Hugues  Capet.  Le  changement  d'étymologie  s'est  ellectué  lorsque 

le  sobriquet  a  passé  du  parti  religieux  au  parti  politique.  (>'est  dans  cette  distmc- 

tion  que  nous  paraît  être  le  dernier  mot  de  ce  petit  problème  historique,  moms 

obscur,  ce  nous  semble,  que  l'ont  cru  les  auteurs  '.  0 

A  condition  de  bien  distinguer  entre  un  fait,  à  nos  yeux  désormais  incontes- 

table (l'origine  tourangeoisedu  mot  huguenot)  et  l'explication  très  plausible, 

la  plus  |)lausible.  des  sens  qui  ont  été  donnés  à  ce  mot.  telle  pourrait  bien  être 

la  vraie  vérité  historique  et  la  vraie  explication  de  \  inlcrprélalion  proleslante 

et  de  Yinlcrprclalion  cjllioliquc. 

accepter  Féiymologie  A'adgcnosscn.  Voici  ce  que  dit  Aug.  Schcler,  Dictionnaire  d'étymologi
e  française,  d'après 

les  résultats  de  la  Science  moderne,  nouvelle  édition  1875.  «  1.  L'aW.  ciJgcnossen,  confédér
é.  Non  seulement 

la  forme  s'y  refuse  (à  ce  que  huguenot  vienne  d' eidgenossen),  mais  le  sens.  Le  mot  ne  constit
uerait  pas  un 

terme  d'injure,  comme  les  calvinistes  l'envisageaient  eux-mêmes,  el  de  plus  il  ne  pourrait  s
'appliquer  qu'aux 

Suisses  protestants,  qui  cependant  n'ont  jamais  été  nommés  ainsi.  » 
1.  Histoire  des  Martyrs,  éd.  de  Toulouse,  1889,  III,  p.  67,  n.  2. 

2.  Bulletin,  LUI,  1904,  p.  87,  n.  1.  —  ?.  Bulletin,  VIII,  18^9,  p.  266,  269. 



CHAPITRE   CINQUIÈME 

La  part  de   Virct,    i  .')()  i  - 1  r)()4. 

I.  Viret.  -  II.  Départ  de  Viict  pour  la  F"rance.  —  III.  Pastoral  à  Nîmes,  i.  L'Église  de  Nimes, 
«  premier  enfant  de  Calvin  ».  2.  Pastorat  de  Viret.  —  IV.  Pastorat  à  Montpellier.  —  V.  Pastoral  à 
Lyon.  —  VI.  Virel  et  la  vie  intérieure  des  Eglises.  1.  Théologie  et  Écoles.  2.  Discipline  et  Consistoire. 

^.  Diaconat.  --  VII.  Viret  et  l'organisation  générale  des  Églises  de  France.  1.  Le  premier  te.xte  de 
notre  Discipline  ecclésiastique.  1''  Le  texte  Aymon  ;  2"  Le  texte  Bèze  ;  y  Première  objection; 

4"  Seconde  objection.  2.  De  Poitiers  à  Lyon  :  les  revisions  de  la  Discipline,  i"  Texte  de  Poitiers,  1 560; 

2"  Texte  de  Lyon,  1^6:;.  v  L'œuvre  et  l'influence  de  Viret.  i"  Le  Synode  provincial  de  Nimes,  1^61; 
2°  L'influence  de  Viret. 

Il  est  juste  et  nécessaire  de  ivtri  )IivlM"  ici  \  iret  avec  son  activité  en  France, 
de  1560  à  1561  (elle  devait  se  proloni^er  jusqu  en  iS7').  activité  aussi  peu 

connue  qu'elle  fut  importante  '. 

1 

l'.]n  réalité,  il  n  v  a  «.«uére  parmi  les  Réformateurs,  parmi  les  intimes  de 
Calvin,  de  physionomie  plus  originale,  plus  attirante  t|ue  celle  du  fils  pieux  et 

naïf  de  ce  pays  de  Vaud,  où  Ion  ne  craint  pas  plus  le  mot  pour  rire  que  le 

verre  pour  boire  (\  iret  le  dit  dans  ses  Dialogues),  dont  la  pensée  et  le  style 

exhalent  un  tel  parlum  de  terroir,  même  de  patois  savoureux,  à  la  lois  pleins 

de  bonhomie  et  d  humour,  si  rustiques  et  si    (1ns  !  —  que  celle  de  ce  modeste, 

I.  Jean  Barnaud,  Pierre  Virel,  sa  vie  et  son  œuvre,  ijii-ij~i  (1911)-  --  H.  Vuillemer,  Notre  Pierre 

Viret  (1911).  —  Pierre  Viret,  d'après  lui-même  (\c)\\).  —  Eug.  Bridel,  Pierre  Viret  le  Réformateur,  ijir- 
')?'  ('9'  ')•  —  Armand  de  Mestral,  Viret,  précurseur  de  Vinet  (191  1).  —  Gust.  Fabre,  Pierre  Viret,  pasteur 
à  Nimes  (191  1).  —  Le  Jubilé  de  Pierre  Viret,  Lausanne  et  Orbe,  2^-26  oct.  1911  (191  1).  —  René  Morax, 

Pierre  Viret,  isii-i^ji,  dans  la  Semaine  littéraire,  p.  495-496  (de  Genève),  29  oct.  1911.  —  Paul  Besson, 

Pierre  Viret  et  le  Jésuite  Aubier,  dans  V  Étendard  Évangélique,  1^  oct.  1911,  p.  205-212. 
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qui  siono  toutes  ses  IcUros  de  Knuicc  au  (Conseil  de  {ienC;\e  :  «  Notre  petit  et 
humble  serviteur  à  jamais  :  voUe  trùs  humble  el  obéissant  serviteur  à  jamais  ; 

votre  trCïs  humble  el  alTectueux  serviteur.  »  —  que  celle  de  ce  doux  (doux 

comme  une  brebis,  ce  qui  ne  l'empêche  pas  d  être  obstiné  comme  un  mouton, 
ainsi  que  le  furent,  du  reste,  son  prédécesseur  saint  Anselme,  et  son  successeur, 

Alexandre  \  inet).  dnnl  la  \  ie  se  trouve  encadrée  dans  un  héroïsme  exception- 

nellement violent  el  traLjique  :  dés  le  début,  victime  d'une  tentative  d  assassinat 
el  d  Une  lenlalive  d  empoiscjnneinenl  (qui  ruinèrent  poui"  toujours  sa  santé), 
banni  de  Lausanne,  banni  de  Lnou,  banni  du  \  iennois.  banni  de  Montpellier, 

jusqu  à  ce  qu  il  soit  jeté  en  prison  à  Pau,  condamné  à  voir  ses  compai^nons  de 

captivité  pendus,  leurs  femmes  outragées,  sauvé  miraculeusement  et  continuel- 

lement des  dangers  suprêmes,  jusqu  à  ce  qu  il  reçoive,  dit  la  \ieille  tradition, 

une  sépulture  rovale. 

(J'esl  au  moment  où  nous  sommes,  que  commencent  les  années  de  l'activilé 
de  \'irel  en  France,  années  dont  nous  avons  à  étudier  les  trois  premières,  pen- 

dant lesquelles  il  resta  le  collaborateur  de  Calvin. 

Il 

Destitué  le  20  janvier  1559.  frappé  d'une  proscription  perpétuelle  par  le 

gouvernement  bernois.  N'iret  s'était  réfugié  à  Genève,  oij,  dés  le  2  mars,  il  lut 
nommé  pasteur. 

Mais  il  était  épuisé.  l:n  vain  le  Conseil  eut  pour  lui  tous  les  soins,  —  il  le 

logea  à  Saint-Aspre,  à  côté  de  .Alathurin  C^ordier  ;  il  interdit  le  bruit  devant  ses 

fenêtres,  sur  la  promenade  de  la  Treille  :  il  prit  à  sa  charge  la  «  chambrière  w, 

qui  le  soignait  ;  il  lui  fit  des  cadeaux.  —  Les  accès  de  lièvre  quarle  cessèrent, 

mais  la  lièvre  persista.  <>  .Mon  corps  fut  tant  débilité,  dit-il,  el  fut  mis  si  bas  que 

je  ne  pouvais  attendre  autre  chnse  (jue  d'être  porté  en  terre.  »  Le  1  1  avril  1  ̂60, 

il  (il  si>n  testament.  Après  quoi,  sa  maladie  et  sa  \ie  continuant.  "  comme  arra- 

ché par  les  cheveux  ».  comme  si  Dieu  <>  lavoil  empoigné  par  la  main  pour  le 

mener  tout  tremblant  de  faiblesse  el  à  demi-mort  »,  il  fut  envoyé  par  les  méde- 

cins dans  le  .Midi  de  la  France.  Le  11  septembre  1561,  Calvin  se  présenta 

devant  le  Conseil,  et  le  procès-verbal  s'exprime  ainsi  :  «  .M.  Calvin  a  proposé, 

comme  ledilN'iret  est  toujours  détenu  en  maladie,  cl  (pie  les  médecins  diseni 

qu'il  n'a  pas  moien  de  recouvrer  samé,  sinon  qu'il  change  ung  peu  d  air.  el 

qu'ilz  ont  advisé  qu'il  seroit  bon  qu'on  le  tr^rnsportast  en  Languedoc,  là  où  1  on 

dit  qu'il  fait  plus  chault  ;  toutesfois  qu'on  ne  l'a  pas  voulu  entreprendre  sans 

congé  de  .Messieurs  ;  el  que  les  .Ministres  n'heussent  pas  esté  d'advis  qu'il  deust 

.sortir  de  ceste  ville,  mais  que  voianl  qu'il  est  comme  inutile,  ascavoir  qu  à  cause 

de  sa  grande  faiblesse  el  maladie  il  ne  peut  prescher,  aussi  que  si  à  cause  de  la 

froidure,  qui  luv  est  fort  contrai re.  le  mal  s'aug-mcntoit,  et  que  quelque  chose 

advint  de  luy,  on  le  pourroil  imputer,   ilz   ont  été   contraint/  de  le  proposer  à 
JKAN    CALVIN.  ^  ' 
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Messieurs  :  ttnites  fois  qu  il  \  a  à  ci'ainclre  deux  choses,  que  par  les  Llicmms 

il  ne  s'éliive  quelque  miilinerie  contre  lu\,  à  quoy  noslre  Sijr  pouri'a  ob\  ier  ;  ou 
Ijien  que  estant  là,  que  le  peuple  ne  le  veulent  laue  presclier  et  mettre  en  plus 

yrand  peine,  quil  ne  pourra  supporter  ;  touttelois  cju  il  pourra  se  retenu"  selon 

sa  faiblesse,  et  puis  revenir,  quand  l'hiver  sera  passé,  et  se  portera  mieux.  Sur 

quoy  arrestii  qu'on  commet  les  Srs  Botellier,  Miqerand,  K'osel  et  moy  (sic)  '. 
pour  remontrer  à  .M.  (>alvin  les  incon\énients  que  iu\  peuvent  sui\enir.  des- 

quels nous  serions  bien  contristés,  aussi  que  desjà  plusieurs  sça\ans  nous  ont 

laissé,  tellement  que  si  on  baille  ainsi  C()nL;é  tanlosl  à  Ilhil;  et  puis  à  1  aultre, 

nous  pourrions  demeurer  dépourveu,  et  que  s'il  est  possible,  de  lùre  tellement 

que  spéct.  N'iret  demeure,  au  quel  on  subviendra  de  tout  ce  qui  sera  possible  '.  » 
Le  lendemain,  12  septembre,  Libertet  (Fabri)  écrivait  de  Neuch.Uel  au 

malade  :  «  (Juand  j  a\'  entendu  c|U On  nhus  conseilloil  d'aller  à  .Montpellier  pour 
changer  d  air  et  vous  v  fane  penser,  jav  eu  crainte,  et  av  encores,  que  le  dit  air 

ne  vous  soit  trop  violent,  et  le  vent  marin,  qui  v  ron^e  les  murailles  des  villes  ; 

dont  av  délibéré  vous  en  advertir.  afin  que  choisissiez  un  air  plus  tempéré,  avec 

ce  que  je  coi^nov  vostre  complexion.  que  ne  pouvez  porter  ne  i^rand  chaud  ne 
orant  froit  \  »  Libertet  a\ail  été  médecin  et  a\ait  lait  des  études  à  la  l'acuité  de 

.Montpellier. 

Sans  se  laisser  arrêter,  N'irct  (il  faire  ses  adieux  à  la  Seig-neurie,  en  s'excusant 
de  ne  pas  venir  en  personne,  «  par  cequ  il  a  craint  que  son  département  ne  fût 

trop  conL;neu  »  '  ;  et  il  partit.  Le  lendemain,  i"  octobre,  Calvin  écrivait  à  Béze  : 

«  .Maintenant  il  est  parti  pour  .Montpellier...  A  la  fin  de  l'hiver,  il  ira  en  (jasco- 
i(ne,  et,  a\ant  parcouru  toute  la  région  de  la  (  lai'oiine.  il  descendra  \ers  la  Loire, 

d'où  il  pénétrera  en  Normandie  '.   »  Projets  qui  ne  devaient  pas  se  réaliser. 

III 

Après  avoir  traversé   L\«)n,    où   11   laillit  mourir,  \  iret   arriva  à  Nîmes,   le 

6  octobre  I  56]  '. 

l'\uU-il  croire  que,  selon  lui  mot  répété  dans  le  pa\s,  0  .\  inies  J'iil  le  prenncr 
cn/'anl  Je  (^jln'ii,  rzcs/iil  le  scaniJ ''  ?  »  Nîmes  '  en  tout  cas.  est  une  des  pre- 

mières villes  où  une  congréL;ation  protestante  se  soit  groupée,  d'après  la  corres- 
pondance échangée  entre  elle  et  (Calvin.  Le  1  I  juillet  iy|7,  les  Nîmois  évangé- 

I.  Le  secrétaire.  —  2.  R.  d.  C,  vol.  56,  f.  258.  —  ?.  XVIIl,  p.   711. 

4.  29  sept.  1561,  Annales,  p.  762.  —  5.  XIX,  p.  ?. 
6.  Voir  Ch   Dardier,  Origina  de  la  Reforme  à  Nîmes,  dans  le  Bulletin,  XXIX,  1880,  p.  481-409- 

7.  D'Albioiise,  Histoire  de  la  Ville  d'Uzès,  1905,  p.  106.  —  Auteur  Uzétien  très  catholique. 
8.  C'était  alors  une  petite  ville  de  6000  âmes.  Bulletin,  XLIV,  189^,  p.  1  ̂ 8. 
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liqiics,  riipondanl  à  une  lellrc  (  malhcurcusomenl  perdue)  de  (^-ilvin,  dalOe  du 

1(1  juin,  lui  disent  :  «  Nous  l'avons  lue  avec  un  tel  soin  et  une  telle  révC-i-ence, 

(]al\in.  notre  pure,  que  rien  ne  pourrait  nous  être  plus  agré-able  et  plus  utile 

que  si  nous  en  recevions  plus  souvent  de  pareilles....  Nous  1  avons  commu- 

niqutie,  selon  ton  désir,  à  l'éf^lise  dTzCïs,  à  qui  elle  a  paru  plus  douce  que  le 
miel,  que  le  ravon  de  miel...  Le  Seii,meur  P.  Viret  a  bien  voulu  ajouter  son 

sentiment  à  ta  lettre.  (Juoique  celle-ci  sullise  en  elle-mC-me  pour  nous,  nous 

pensons  cependant  qu'il  ne  faut  pas  accorder  peu  de  conliance  au  nom  cl  à 
l'autorité  d'tm  tel  homme,  (^est  un  homme,  autant  que  nous  en  jui^eons. 

d'après  ce  que  nous  disent  ceux  qui  viennent  nous  voir,  et  d'après  les  opuscules 

publiés  par  lui.  exercé  dans  toutes  les  disciplines  et  toutes  les  lan-^ues.  » 

lu  c'est  daté  :  «  Ex  ncmaiisensi  ccclesia  {de  l' Eglise  de  Nîmes)  1517  '.  »  La 
date  de  cette  lettre.  1  s  17-  doit  attirer  notre  attention. 

L'I^ylise  de  Nimes  ne  fut  Jrcsscc  t|uen  1^61.  La  première  réunion  du 

Consistoire  eut  lieu  le  2?  mars,  chez  un  serrurier  de  la  cité.  .Mais  quand  cette 

église  fut-elle  plantée  '/ 

l'n  journal  anonxnie  (la  plu-^  ancienne  source  contemporaine)  dit  :  «  l>n 

1556  et  ISS7'  plusieurs  prédicans  vinrent  de  (lenéve  et  preschérenl  à  .\ndu.se. 

Saint- lean.  Sauve,  le  Vigan  et  autres  lieux  du  diocèse  de  Nîmes-.  »  '\  nu\  le 
Midi  était  dans  la  plus  grande  fermentation  religieuse.  Il  y  avait  dans  les 

Cévcnnes  des  assemblées  «  fort  nombreuses  »  de  «  2  à  5  000  personnes  en  armes, 

tenans  les  champs...  favorisant  certains  preschcurs,  qu'ils  ont  faict  venir  de 

Genefve  ».  Le  mal  parut  si  grand  que.  par  lettre  du  ̂   juillet  15:57,  Henri  11 

ordonna  au  «  seneschal  de  Nismes  »,  »  d'assembler  le  ban  et  arriére  ban  de  vostre 

séneschaussée,  gens  de  guerre,  tant  de  [)ied  que  de  cheval  »,  pour  «  donner 

main  forte  »  aux  commissaires  envoyés  par  le  Parlement  de  '1  oulouse,  et  char- 

gés de  «  faire  et  parfaire  le  procez  aux  délinquans  '  ».  Kl  comme  une  pareille 

fermentation,  de  pareils  événements  sont  des  résultats  et  non  des  commence- 

ments, nous  ne  sommes  pas  étonnés  d'apprendre  qu'il  y  a  des  assemblées  à 

.Montpellier  dés  ISSJ  "•  à  Lzés.  dés  \^-^2.  et  à  Nismes,  dés  1551.  «  Dés  le  mois 

de  mars  15^'  avaient  commencé  certaines  assemblées  en  un  lieu  qui  est  au 

derrière  de  la  Tourmagne  '.  »  C'est  en  1551  que  fut  brûlé  à  Nimes  le  martyr 

Sécenat  ".  lu  ce  supplice  ne  fut  que  le  prélude  de  plusieurs  autres. 

Des  documents  authentiques  nous  permettent  de  remonter  tout  particulière-
 

ment jusqu'en  iSH-  '^^^  '  ̂ i  =^'^'"''-  '^  Parlement  de  Toulouse  porta  un  arrêt 

contre   neuf  religionnaires  de  la  sénéchaussée  de  Beaucaire  (oiJ    se    tenait    la 

1.  XII,  p.  5^0. 

2.  Mén-ârd,  Histoire  civile,  fccUsuiiiKitn  d  liltcruire  de  la  ville  de  Nismes,  17
5;,   IV.   F^n-iives,  p.   1. 

5.  Dom  Vaissette,  Histoire  générale  du  Languedoc,  éd.  de  1889,  XII,  p.  5^9. 

4    Corbière,  Histoire  de  l'Église  réformée  de  Montpellier,  1861,  p.  10.  —  5.   Ménard,  
o.  c. 

6.  Histoire  ecclésiastique,  I,  p.  85.  -  En  .  548-  "n  arrêt  des  Grands  Jours,  du  Puy
,  fait  «  inhibition  et 

desfance  aux  principal,  régents  pédagogues  et  aultrcs,  de  ne  tenir  auicuns  livres  d
e  la  Sainte  Escripture,  trans- 

latés en  vulgaire,  etc.  »  Bulletin,  XLIV.  1895,  p.  1^7- 
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fameuse  foire,  tout  prC;s  de  Nîmes).  Ils  sont  dCclarôs  allcinls  el  ci invaincus  «  des 

dicls  excC;/.  crimes  J  hércsic.  blasphèmes,  cum'cii/iciilcs  cl  aulix's  crmics  et 
délictz  à  eux  imposez  ».  Heux.  Sabatier  el  Armaudcs,  sont  condamn(5s  à  être 

brûlés  vifs  '. 

I''t  voici  que.  presque  dus  son  oriyine.  leC>ollèi;c  des  Arts  devient  un  lover, 
plus  ou  moins  latent,  de  luthéranisme.  Nîmes  voulait  avoir  son  université.  Et 

en  1  v)7  (  I  T  avril)  Imbert  Pécfilct  fut  confirmé  dans  sa  place  de  recteur  |)ai-  le 

conseil  de  la  ville.  Le  précenteur  de  la  cathédrale  s'opposa  à  sa  nomination  :  il 
était  .soupçonné  de  luthéranisme.  Le  conseil  présenta  Gaspard  Cavart  (n^  octo- 

bre 1537)  :  même  opposition,  pour  le  même  motif.  .Mors  le  conseil  demanda  à 

l'évèque  (27  octobre),  d'instituer  non  seulement  un  recteur,  mais  aussi  un  pro- 

fesseur de  théologie  qui.  de  plus,  prêchera  au  peuple  l'évangile  les  dimanches 

et  les  fêtes.  Et  il  dit  que  c'est  par  ce  que  «  pullulent  journellement  plusieurs 
grandz  erreurs  contre  nostre  fov  ».  (Jue  voulait  dire  ce  Conseil  ?  Le  prévôt  répond 

(  \"  novembre),  qu'il  v  a  en  effet  beaucoup  d'erreurs,  mais  que  c'est  la  taule  du 
Conseil  et  de  ses  protégés  :  «  13e  grandes  hérésies  pullulent  tant  sur  le  sacrement 

de  l'autel,  que  du  sacrement  de  1  l^glisc.  »  C'est  une  allusion  claire  aux  «  .sacra- 
mentaires  ».  IMusieurs  ont  été  punis.  .Mais  on  a  présenté  Pécolet.  qui  est  depuis 

longtemps  «  intitulé  in  maleria  haeresi  »,  :  et  puis  C^avart.  un  ami  de  f-'écolct, 
un  ami  du  fugitif  Bataher.  Si  les  hérétiques  pullulent,  cela  tient  non  pas  à 

i'évêque.  «  mais  aux  consulz  voilant  empescher  icelle  par  ce  que  dessus  '"  ».  Et 

naturellement,  ce  fut  mieux  encore,  ou  pire  (selon  le  point  de  vue  où  l'on  se 

place)  lorsque  Baduel  fut  nommé  recteur  de  V  l'nirersilé  ci  du  Cnllèij;c  Jcs  .  1  ris 

de  Nîmes  ;  Baduel,  l'élève  si  estimé  et  si  recommandé  par  .Mélanchthon.  le 
protégé  de  Marguerite  de  Navarre,  dont  riniluence  était  grande  à  Uzès  et  à 

Nîmes,  l'ami  de  Jean  Sturm  à  Strasbourg  où  il  avait  fait  connaissance  de 
Calvin  '.  Son  biographe,  j.  Caufrés,  écrit  sur  son  rectorat  :  «  Le  luthéranisme 
coulait  à  pleins  bords,  mais  par  des  canaux  secrets,  dans  la  population  scolaire. 

On  sait  que,  à  l'issue  des  repas.  Baduel.  très  versé  dans  les  lettres  sacrées, 

li.sait  des  fragments  de  l'évangile  et  des  B.saumes.  qu  il  commentaitdans  un  sens 

luthérien.  On  peut  juger  de  l'abondance  des  semailles  par  celle  de  la  moisson, 
qui  vint  à  maturité  vingt  ans  plus  tard.  L|uand  la  ville  ])resc|ue  entière  passa  à  la 

Réforme  '.  »  D'autant  plus  que.  nous  lavrins  \ii.  d  autres  semeurs  plus  hardis 
\inrent  vite  jeter  une  semence  plus  abondante.  Baduel  lut  accusé  d  hérésie  et 

obligé  de  se  retirer. 

Il  n'y  a,  dès  lors,  rien  de  trop  étonnant  à  ce  (|uc  Tannée  1  ̂ 57.  —  dix  ans 
avant  i  5  17  ".  —  ait  été  une  année  très  importante  pour  les  protestants  de  Nimes. 

I.   Ménard,  0.  c,  IV.  pM/nts,  p.  152  et  ss.        2.  Menard,  IV,  Pnincf,  p.   i^s-M?- 
5.  Voir  tout  ce  que  nous  avons  dit  de  Cl.  Baduel,  plus  haut. 

4.  J.  Gaufrés,  Claude  Baduel  et  la  Reforme  des  éludes  au  XVI'  siècle,   '880,  p.  78,  79. 

5.  J.  Gaufrés,  Procès  et  acciisalions  d'Iicrcsic.  Nimes,  1^47-1550,  dans  le  Bulletin,  XVIII,  1879,  p.  97- 

I  14.  —  En  1 54^,  une  perquisition  faite  à  Toulon,  chez  un  apothicaire  «  suspençonné  d'hérésie,  amène  la 
découverte  de  ;ù  volumes  luthériens  »  enfouis  dans  son  jardin.  Parmi  ces  ouvrages,  il  v  en  a  plusieurs  de 

Viret.  Rien  d'étonnant  que  les  protestants  de  Nimes  lésaient  connus  en  1 547. 
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Celte  année,  ils  envovérent  à  Cal\  in  un  messai^er  :  et  c'est  évidemment  l'orit^inc 

de  leurs  rapports.  Avec  quelle  Congrégation  française  (Calvin  avait-il  été  en 

pareil  rapport  avant  cette  date  i 

N'oici  ce  que,  le  i  3  novembre  1  537,  (>alvin  écrit  aux  pasteurs  de  Zurich,  de 

Bàle  (et  peut-être  de  P>crnc)  :  «  l'ne  nouvelle  cruauté  des  méchants  s'est  enflam- 
mée contre  les  malheureux  frères  qui  vivent  dispersés  (/7//c  Jisf)ersi)...  à  Nîmes, 

ville  non  dépourvue  de  célébrité  au  pavs  de  langue  d'oc  (liiii^iijc  occiLiiiiac), 
comme  on  dit  maintenant.  »  »  Deux  frères  ont  été  brûlés  :  vous  cnleuJrc:-  le 

rccil  Je  leur  innii  Je  celui  .]ui  en  a  élé  le  speclaleur.  s'il  peut  vous  raconter  en 

latin  ce  qu'il  nous  a  rapporté  (en  français  sans  doute).  Beaucoup  (/'/«r/??»')  ont 

été  jetés  dans  les  fers,  qui  sont  menacés  du  dernier  supplice  '  ....  »  Va  (Calvin 

impIcM'e  l'intervention  des  villes  suisses  '. 

Il  n'y  a  donc  pas  autant  d'exagération  qu'on  est  tenté  de  le  croire,  au  pre- 

mier abord,  dans  la  parole  rapportée  par  l'historien  Uzétien  :  «  Ll'.glise  de 

Nîmes  fut  le  premier  enfant  de  Calvin,  et  l'I'.glised'l  zés  le  second  '.  » 

N'iret  était  certainement  attendu,  et  il  fut  reçu  à  Nimes  par  des  admirateurs 
et  des  amis. 

Entre  Lyon  et  Nimes,  précha-t-il  dans  les  »  bonnes  villes  »  qu  il  avait  tra- 

versées, sous  les  halles,  attirant  et  retenant  par  sa  parole  .séduisante  les  foules 

populaires  ?  C'est  invraisemblable,  et  cependant  possible,  (^ar  nf)us  connaissons 

sa  devise  :  <«  Ma  vie  ne  m'est  pas  si  chère  que  la  gloire  de  1  )ieu.  et  l'honneur  de 

mon  ministère  ».  et  «  pour  m'acquitter   fidèlement  d'icclu\-.  il   me  tant   oublier 

1.   Herminjard,  IV,  p.  ?i6,  519.  Voir  n.  1 .  O/vrj,  X''.  p.   129,1^0. 

:.  Herminjard  estime  que  les  idées  nouvelles  avaient  pu  être  introduites  à  Nimes  soit  par  les  marchands 

qui  fréquentaient  la  fameuse  foire  annuelle  de  Beaucaire,  soit  par  quelques  Vaudois  fugitifs  de  la  Provence, 

soit  aussi  par  d'anciens  élèves  de  Jean  Caturce.  professeur  à  Toulou.se.  Et  il  enregistre  l'affirmation  de 

G.  Charvet.  d'après  lequel  deu.x  habitants  de  Remoulins  auraient,  depuis  1554  environ,  formé  dans  cette 

petite  ville,  éloignée  seulement  de  <,  lieues  de  Nimes,  «  un  noyau  d'hérésie  qui  se  développa  rapidement  » 

(Herminjard,  0.  c,  p.  ̂ 16,  n.  2).  —  G.  Charvet,  Le  Chùtcdu  de  Sainl-Priviit-Mi-GarJ,  1867,  p.  18. 

^  Le  50  mars  1  ̂  ?2,  un  frère  Augustin  fut  arrêté  à  Nimes,  par  ordre  du  Parlement  de  Toulouse,  comme 

suspect  de  luthéranisme.  Le  Conseil  de  la  ville  se  réunit  et  prend  parti  pour  le  «  frère  »,  qui  a  «  nory  les 

habitans  de  la  y\\\e  pabulo  caritatis,  et  bonne  doctrine  évangélujue  ».  Il  décide  de  lui  donner  ;o  livres  au-dessus 

de  ses  gages,  «  attendu  la  doctrine  évangélique  qu'il  a  preschée  au  peuple  de  la  ville  ».  —  Sans  doute,  ce 

n'était  pas  encore  la  révolte,  ni  même  la  Réforme  ;  mais  c'était  déjù  l'évangile  (Rcg.  du  Conseil  de  V-Ale  de 

Nimes,  série  LL  5,  fol.  244,  cité  par  Dardier,  p.  48;).  -  Ménard  dit  :  «  Cette  année  15^2.  commen
cèrent 

à  s'introduire  à  Nimes  les  erreurs  de  Luther.  Quelques-uns  de  ses  disciples  y  étaient  venus  dogmatiser  et  y 

avaient  fait  un  certain  nombre  de  sectateurs.  »  D'après  lui,  le  Conseil  de  Ville  demanda  (le  7  avril  i5;2) 

la  révélation  de  ceux  qui  étaient  infectés,  et  c'est  pour  prévenir  les  causes  du  progrès  de  l'hérésie  qu
'on  déli- 

béra de  requérir  lévêque  de  Nimes.  Michel  Briconnet,  de  nommer  un  homme  de  bien  pour  prêcher  la 

parole  de  Dieu  tous  les  dimanches.  Mais.  <■'  d'un  autre  côté,  ajoute  Ménard.  comme  ce  prélat  ne  résidait  pas, 

ce  qui  ne  contribuait  pas  peu  au.x  progrès  de  la  nouvelle  doctrine,  il  fut  arrêté  qu'on  le  requérer
ait  aussi  de 

venir  faire  sa  résidence  à  Nimes,  à  l'e.xemple  d'un  bon  père  dans  le  sein  de  sa  famille.  On  délibéra  aussi 
 de 

le  sommer  de  pratiquer  l'hospitalité  envers  les  pauvres  »  (Ménard,  0.  c,  IV,  p.  120,  I2r).  —  Et  voilà 
 les 

défenseurs  qui  ressemblent  à  s'y  méprendre  à  des  agresseurs. 
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tmil  ce  que  je  puisa\()ii"  de  plus  cher  en  ce  monde,  voire  iusc|u  à  nia  pi'opre  \ie  ». 

Va,  en  ellet,  ai'i"ivô  à  Nîmes  le  A.  il  prêcha  le  S.  Il  a\ail  lan^  d'un  squelette,  dit 
il  lui  même,  »  d  uneanalomie  sèche  et  couxerte  de  peau.  c|Ui  a\ais  là  porté'  mes 

os  pour  V  être  en.scveli,  de  sorte  que  ceux-là  même  (|ui  n  étaient  de  notre  reli- 

gion, avaient  pitié  de  me  voir,  jusques  à  dire  :  c|u'est  venu  faire  ce  pauvre 

homme  en  ce  pavs  ?  n'v  est-il  venu  que  pour  mourir  ?  »  (^)uand  il  monta  i^our 
la  première  fois  en  chaire,  i!  entendit  plusieurs  expriiuaiu  la  crainte  <<  qu  il  ne 

défaillit  en  icelle.  avant  de  pouvoir  parachever  le  sermon  '  ». 

l'Ii  bien  !  c  est  ce  moribond  qui.  d'octobre  i^'')!  à  avril  \  ̂ ~  \  .  dans  «  sa 
vieillesse  et  débilité  «.  «  vo\ant  son  corps  devenir  plus  débile  de  jour  à  jour  », 

et  sans  cesse  s'apprêtant  plus  à  mourir  qu  à  vivre,  allait  mener  des  bords  de 
la  Saône  et  du  Rhône  jusqu  aux  Pvrénées,  pendant  neuf  ans,  ce  que  nous  appel- 

lerions aujourd  luii  une  campaL;ne  d'évanifélisation.  une  campagne  dont  on  peut 
répéter  ce  que  .Mont lue  allait  dire  decelledeMontgomérv  dans  le  Béarn  ;  »  (Test  le 

plus  beau  trait  de  guerre  du  siècle  »,  de  guerre  spirituelle  ! 

.\  Ximes.  \  Iret  fut  logé  avec  son  a  homme  »,  celui  qui  l'avait  accompagné, 
et  on  pava  leur  («  nourriture  et  entreténement  »  «  pour  ung  mois  seulement,  la 

somme  de  trente  livres  ''  ».  Chaque  «  repas  extraordinaire  »  devait  être  pavé  trois 
sols  \  On  pa\a  pour  les  filles  de  \  irel,  restées  à  Genève,  des  coiltes  qui  coûtèrent 

T  livres  i  |  sols  '. 

Puis  on  peut  dire  que  V^iret  prêche  sans  cesse.  Après  qu'il  a  prêché  le  S.  le 
Consistoire  (9  octobre  i  561)  décide  :  «  Monsieur  Viret  preschera  les  dimenches 

et  les  mercredis  '.  »  Il  prêche  le  2,|  décembre  pour  la  première  lois  dans  la 

cathédrale.  A  la  communion  prennent  part  7  à  8  000  personnes  ",  les  consuls  en 
tête  en  grand  costume,  robe  rouge  et  chaperon.  I  )ans  ce  même  culte,  il  v  a 

labjuralion  publl(|ue  de  I  .oiiis  de  .Mi  >nicalni.  prieur  de  .Milhau,  et  de  1  abbesse 

de  larascon.  autorisés  par  le  (Consistoire  '.  \  iret  prêche  le  1  |  janvier,  pour 
exhorter  le  peuple  à  .se  soumettre  à  ledit  du  roi.  et  à  rendre  les  églises,  ce  qui 

fut  fait"  promptement  et  allègrement  '  ». 

1.  Instruction  chrtsticnnc.  PIpistre  aux  tidèles  de  Nimes,  p.  ̂   —  Le  texte  de  son  sermon  «  tut  tiré  du 
chap.  XVI  de  Saint  Mathieu,  de  la  Confession  de  foi  de  Saint  Pierre  :  il  traita  sur  ce  texte  tous  les  points  de 

la  religion  ».  Ménard,  0.  c,  IV,  p.  6. 

2.  Registre  tiré  du  Consistoire  de  l'Eglise  réformée  de  Nimes,  t.  I,  1  ̂ 61-1 565  (A.  S.),  soit  du  2^  mars  1  0i 

au  27  janvier  M64);  copié  sur  l'original  déposé  à  la  Bibliothèque  nationale,  Fonds  français,  n"  8666,  par 
L.  Auzière,  pasteur  à  Générargues.  Séance  du  18  oct.  1  ̂ 61.  —  50  livres,  cela  faisait  environ  ̂ 00  francs. 

Mais  c'était  pour  les  deux,  évidemment,  «  pour  la  nourriture  et  entretènement  de  Monsieur  Viret  et  de  son homme  ». 

5.  Le  prix  d'un  poulet.  ̂   4.  Environ  i/>  du  mois  de  pension.  C'était  sans  doute  pour  toutes  les  coitfes. 
S-   Registre  du  Consistoire,  p.  6^. 

6.  On  dit  que  tel  service,  commencé  à  10  heures  du  matin,  se  prolongea  jusqu'à  4  heures  de  l'après- midi. 

7.  «  Quant  à  l'abaisse  de  Tarascon,  si  elle  est  suffisamment  instruite  et  de  bonne  vie,  et  déclarant  à  tout 

le  consistoire  qu'elle  veult  renoncer  à  tout  le  service  papal,  elle  sera  reçue  à  la  Cène.  »  24  déc,  R.  du 
Consistoire,  p.   107. 

8.  12  janv.  1 562. 
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(Tcsl  une  des  preuves  de  la  force  persuasive,  dont  X'irel  élail  doué  d'aprCîs 
Ions  les  auteurs,  u  H  avait  une  parole  si  douce  C|U  il  tenait  son  auditoire  conti- 

nuellement éveillé  et  attentif.  Son  style  avait  tant  de  lorce  et  une  harmonie  si 

caressante  à  l'oreille  et  à  l'esprit,  que  les  moins  religieux  parmi  ses  auditeurs, 

les  plus  impatients  pour  d  autres,  l'écoutaient  sans  peine  et  avec  complaisance  ; 

on  eut  dit.  à  les  voir  comme  suspendus  à  ses  lèvres,  qu'ils  auraient  voulu  le 
discou!"s  plus  loni4  '.  » 

Lorsque  Th.  de  liéze  publia  ses  Icônes,  ses  Portraits,  à  côté  de  celui  de  \  iret 

il  inscrivit  :  «  L  église  de  l'^-ance  a  récemment  admiré  (>alvin  :  personne  n  en- 

seigna plus  doctement,  l'ille  a  aussi  admiré  i'"arel,  tonnant  :  personne  ne  tonna 

plus  fortement,  lu  elle  admire  encore  N'irel  répandant  le  miel.  Personne  ne 
parla  plus  suavement.  » 

Sans  doute  les  Nimois  apprécièrent  cette  éloquence  à  sa  juste  valeur.  \  iret 

nous  apprend  qu'ils  étaient  difficiles  et  goiitaienl  peu  l'atitre  pasteur,  .Mauget. 

qui  parlait  lentement.  «  Tu  sais,  écrit-il  à  Calvin  (^  décembre  •>^()\)  combien 

ceux  qui  paraissent  tenir  ici  la  première  place  parmi  le  peuple  et  dans  I  église, 

ont  les  oreilles  difficiles  '".  » 

Virât  prêche  aux  environs.  Mandé  par  le  comte  de  (>russol  à  \  illeneuve  les- 

.\\ignon,  il  s'v  rend  le  iS  janvier  \^(>2.  accompagné  de  quarante  hommes  à 

cheval.  Le  dit  .seigneur  »  fut  fort  aise  de  parler  au  dit  sieur  N'irct.  ut  turent  long- 
temps ensemble  ».  Il  prêcha  le  lendemain  (dimanche)  avec  grande  assistance 

des  habitants  et  gentilshommes.  Il  s'en  retourna  le  mardi  matin  et  prêcha  le 
même  jour  au  Collège. 

(Jn  le  demande  partout.  <«  je  suis  \i\omcnt  sollicité  par  beaucoup  d  églises, 

écrit  il  à  ("alvin  de  Ximcs.  le  ̂ ^  décembre  \^(>\.  surtout  par  .\\onlpellier, 
Montauban  et  Orléans.  Les  Orléanais  me  demandent  de  ne  prendre  envers 

aucune  église  un  engagement,  qui  m'empêcherait  d'assister  au  Synode  général, 

qui  doit  se  tenir  à  Orléans  le  i"  mai'.  Et  comme  un  synode  provincial  du 

Languedoc  est  C()nvoqiié  pour  le  i"  février,  les  pasteurs  de  celte  province 

désirent  que  jv  sois  aussi  présent'.  » 

A  ce  moment,  il  est  aussi  demandé  par  l'itglise  de  Paris.  Lt  le  (Conseil  de 

Cienève,  estimant  que  la  chose  «  lui  seroit  agréable  »,  et  «  voyant  aussi  le  grand 

fruit  qu'en  pouvoit  advenir  ».  accorde  la  demande.  Mais  l'j-^glise  de  Nîmes 
envoie  des  délégués  à  Genève,  qui.  le  19  janvier  1562.  paraissent  devant  le 

(Conseil  et  demandent  c|u'on  leur  laisse  X'iret  pour  toujours.  L'éloge  qu  ils  lont 

1.  Sayous  (qui  cite  Verheiden,  Praestantiuiti  aliquot  iheologiiiin  effigies).  Études  sur  les  écrivains  français 
df  la  Rcformation,  1844,  I,   17^ 

2.  XIX,  p.  1^0.  -  Les  Nimois  avaient  les  oreilles  difficiles,  et  les  léles  aussi  :  témoin  leur  querelle  à 

propos  des  pasteurs  Mauget  et  Muioni.  Calvin  leur  dit  (le  i"  juin  1 561)  :  «  Nous  voyons  à  nostre  regret 

que  Voslre  Eglise  est  bandée,  et  que  chasqu'un  tient  son  parti  par  trop  roide.  Or  vous  savez  comme  le 

fondement  de  l'Eglise  est  unité,  aussi  qu'elle  s'entretient  en  son  estât  par  fraternité  et  concorde.  »  XVIII, 
p.  496.  497. 

5.   Il  ne  put  y  assister.  —  4.   Il  y  assista.  XIX,  p.   1 50. 
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de  son  minisli^rc  csl  \raimcnl  h  cilei".  "  Ils  rcmoiili'ciil  cninmc  à  cause  de  son 

indisposition,  ledit  lieu  (  Xinies)  lin  esluit  tni'l  propre,  et  qu'encore  cpi'il  parlisi 
do  ('lenùve  fort  malade,  estant  par  delà,  il  a  reeou\ié  subitement  la  santé:  et 
que.  par  ses  prédications,  a  tellement  yagnéle  peuple,  que  mesme  le  mayistrat. 

vuire  plusieurs  chanoines,  ont  esté  uaynés  à  lacX)iJnoissance  du  Saint  l'.\anL;ile: 

aussi.  qu"à  l'exemple  de  lein-  iCqlise.  plusieurs  l'ic^lises  ci rcon voisines  piolilent. 
et  me\^mes  que  ceux  de  la  l*ro\ence.  qui  parci-de\;ml  ont  été  loi't  atl\  ersanes. 

commencent  à  se  ranimer,  et  ceux  des  Mspat^nes  pouiidnt  aussi  eslie  i^ag^nés.  Le 

spect.  N'iret  est  entré  tellement  au  cueur  de  plusieurs,  que  s  il  leur  esloit  osté. 
seroit  comme  aljolir  ce  qu  il  a  bien  commencé,  et  le  remettre  comme  au  sépul- 

cre'. »  —  l^ntre  la  promesse  faite  à  l'aris  et  la  demande  faites  par  Nîmes,  le 
Conseil  de  GenCiveest  »  empesché  ».  «  (  )n  lui  a  remontré,  écrit-il  à  \  net.  I  air  de 
leur  \ille  avoir  urandement  servi  à  nous  laire  retourner  en  convalescence,  et  n  y 

avoir  lieu  au  royaume  de  l'i'ance,  si  propre  à  voslre  santé.  Iai|uelle  nous  est  fort 

désirable  ».  i'>n  conséquence,  il  laisse  \  net  libre  de  laire  «  comme  Ncjstre 
Seigneur  vous  en  conseillera  ».  pourxu  que  ce  soit  «  à  condition  de  retournera 

nous  à  la  première  opportunité"  ». 

IV 

\  iret.  pour  se  faire  soigner,  se  décida  à  aller  à  .Montpellier,  un  ou  deux 

jours  après  avoir  présidé  à  Ximes  le  s\  node  de  Saint-\  éran  (i"  au  i  |  lévrier). 

Il  v  prêcha  le  iS  «  avec  un  concours  exlraoï-dinaire  du  peuple  '  ».  Le  premier 
consul  allait  le  prendre  chez  lui  et  le  conduisait  au  lieu  du  prêche,  à  la  tète  de 

quelques  hallebardiers.  —  Les  médecins  de  la  I-'aculté  le  soii;nèrent.  faisant 

«  comme  le  père  pour  l'enfant,  cju  Tentant  pour  le  père  ».  l*.t  leurs  soins  eurent 
d'excellents  effets.  Bientôt  la  moitié  de  la  ville  fut  protestante,  et  en  particulier 
des  professeurs  importants,  parmi  lesquels  se  trouvaient  les  plus  hardis  piopa- 

^aleurs  de  l'évani^ile,  en  particulier  et  surtout  le  célèbre  jvondelet  et  Sa|)orta. 
Déjà  avant  de  partir  de  Nîmes,  le  i^  janvier  1562.  \  iret  avait  envo\é  une 

letlreau  colloque  de  .Montpellier  pour  l'inviter  à  se  st)umettre  aux  prescriptions 

de  l'Ldit  de  janvier.  «  ...Puisque  cela  est  arresté.  pour  le  présent,  qu'il  laul 
rendre  les  temples  et  les  armes,  nous  n"\  pou\ons  contrevenir  sans  première- 

ment désobéir  à  hieu.  et  être  tenus  pour  mutins,  séditieux  et  rebelles,  sans 

irriter  grandement  le  rov  et  son  conseil,  et  inviter  .Monsieur  de  (>russol,  lieute- 
nant du  rov.  en  ce  faict.  à  user  de  force  et  de  rigueur  contre  nous,  au  lieu  cjU  ils 

1.  Archives  de  Genève,  P.  H.  n'    1717.  — A.  Roget.  VI,  p.  157. 
2.  i9)anv.  1562,  XIX.  p.  259,  260. 

5.  «  Les  nonnains  laissaient  leurs  habits  cl  allaient  ouïr  les  Ministres  ;  les  laïques  pareillement,  qui  avaient 

été  en  la  papauté,  messes  ou  processions,  et  faire  leurs  pâques  es  mains  des  prêtres,  faisaient  confessions  et 

repentance  publique,  tant  d'hommes  que  femmes,  en  suivant  la  constitution  ancienne  de  l'Eglise  primitive.  » 
D'Aigrefeuille,  chroniqueur  très  catholique,  cité  par  Corbière,  Histoire  ilc  l'Eglise  réformée  de  Montpellier, 
1861,  p.  56. 
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(Mil  bonne  xdlonlc  de  nous  accomodcr.  »  Le  local,  où  le  ciille  se  célèbre,  n'esl 

que  I  aceessoire  :  I  essentiel,  c'est  le  culte.  Ur  on  a  promesse  que  «  lieux  com- 
modes nous  seront  oUro\és  pour  nous  assembler  ».  Moncil  laul  i<  louei'  I  )ieu  » 

pour  sa  L;ràce.  \  iret  n  hésite  pas  à  avancer  la  raison  que  voici  :  «  Notamment 

qu'on  dissimule  beaucoup  de  choses  qui  ont  été  faites  témérairement  par  les 
nostres,  lesquels  ne  pouvoient  eschapper  (|ue  pour  la  vie.  si  les  édils  du  roy 

estoient  exécutés  à  la  nL;ueur  ».  Il  laut  donc  maintenant,  par  «  obéissance  », 

réparer»  aucunement  les  Jaules  commises  ».  Sans  doute,  plusieurs  u-ou\enl 

«  ceste  restitution  lorl  dui'e  et  fâcheuse,  et  pour  lui  i^rand  reculement  de  lévan- 

oile.  .Mais  nous  devons  plustost  avoir  espérance'  ". 

.\iri\é  à  Montpellier.  N'iret  continue  à  prêcher  de  vi\e  voix,  comme  il  l'avait 

lait  par  écrit,  le  calme,  la  modération,  «  afin,  disait-il,  que  d'un  \  ra\  cium" 
chrestien  »  les  réiormés  s'cfTorcent  de  déswer  le  bien  et  le  salut  de  leurs  adver- 

saires, et  de  vni^e  en  paix  avec  tous,  «  poLU"\  u  (|ue  tous  puissiez  ser\ir  à  i)ieu 

en  liberté  de  conscience,  et  avoir  l'exercice  de  voslre  religion,  comme  mesme  il 
vous  est  octroyé  par  le  rov.  » 

.Mais  le  massacre  de  \ass\',  1"  mars,  déchaîne  les  troubles.  L  insécurité 

augmente.  —  \  irel  ne  peut  pas  réaliser  le  projet  cpiil  avait  lormé  avec  Calvin', 

et  il  se  décide  à  sunre  l'appel  que  lui  apportait  un  mes.sag'er  de  l'i^nlise  de 
Lyon,  pensant  de  là  rentrer  à  (lené\e.  .\prés  un  pastorat  de  trois  mois  à 

Montpellier,  il  repartit,  le  17  mai,  s'arrêta  deux  jours  à  Sommiéres,  prêcha  à 
Calvisson,  le  20,  et  vint  coucher  le  lendemain,  21.  à  Nîmes,  où  il  prêcha  le 

lendemain  vendredi,  à  la  cathédrale,  peut-être  aussi  le  samedi,  et  en  tout  cas  le 
dimanche  2|  :  il  célébra  la  Cène,  lu  le  lendemain  2^,  à  six  heures  du  matin,  il 

partit  pour  Lvon,  résistant  à  ceux  qui  Noiilalcnt  le  retenir.  »  Le  Seigneur,  leur 

dit  il.  ma  fait  coi^noistre  par  expérience  que  ce  n  est  pas  aux  .Ministres  de 
choisir  les  lieux,  ned  aller  ou  courir  là  où  bon  leur  semblera,  mais  là  où  il  luv 

plaira  les  einoxer.  »  Et  il  arriva  à  L\dn.  d Où  il  écrivit  le  1  ̂   juin  à  Cienéxe. 

V 

.Au  moment  où  II  commence  ce  troisième  pastoral  (Nîmes,  Montpellier. 

Lvon')  \  iret  n  en  peut  plus,  et  les  l'iijiises  ne  cessent  de  l'appeler  ici  et  là. 

a  Beaucoup d'l\uli.ses,  écrit-il  de  Lyon,  le  2  |  juin  1  562.  à  (>al\in,  insistent  pour 

que  je  reste  auprès  d'elles.  IJIes  ne  se  rendent  pas  assez  compte  dans  combien 
peu  de  temps  je  serai  inutile  pour  tout,  à  moins  que  le  Seiij'neur  ne  jette  sur 
nous  un  regard  favorable.    La  plupart  >onl  iromjjés  parce  que,    de  corps  et  de 

1.  Hisioin-  ccclèsiaslujUf,  1,  p.  886-888. 
2.  Le  25  mars  1  ̂ 62,  Viret  écrit  à  Calvin  :  «  Les  Toulousains  sont  venus  ici  avec  des  lettres  de  beaucoup 

de  personnes  pour  m'amener  a  Toulouse,  s'ils  le  peuvent  »  (Montpellier,  XIX,  p.  5^8).  —  Le  (  avril,  il 
écrit  encore  :  «  Je  pense  aller  à  Toulouse,  au  premier  moment,  si  Dieu  le  veut  «  Çlbid.,  p.  ?7o). 

5.  Voir  Bnlktin,  XII,  p.  480,  XVIII.  p.   50^.  Encyclopédie  des  sciences  religieuses,  VIII,  p.   ̂ 07-512. 
JEAN    CALVIN.  52 
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visage,  je  parais  assez  bien  portant  el  viLioiireiix.  .Mais  pendani  ce  temps,  les 

extrémitiis  du  curps  commencent  à  dépérir,  comme  par  une  soi'le  d  atrophie,  et 

l'eng-ourdissement  s'étend  de  plus  en  pkis.  Il  en  résulte  cpie  je  crains  bien 

qu'au  premier  la)id  les  mains  surtout  ne  relusent  leur  service,  et  que  je  sois 
tout  à  tait  cloué  au  lit'.  »  Cela  dit,  il  se  met  à  l'iuuvre.  continuant  à  travaillerel 
à  salTaiblir. 

Tout  de  suite  son  influence  est  énorme".  Nous  «  letirons  pUr-^  d  a\de  et 

secours  de  ses  doctes  el  saincts  enseignements  (pie  de  toute  nostre  ai'inée. 
laquelle  il  entretient  en  quelque  observation  des  commandements  de  I  )ieu  ; 

autrement  nos  gens  de  guerre  se  pourroient  desborder  »,  écrivent  les  con.seillers 

de  Lvon  à  Cjenéve,  le  i8  novembre  1862.  i^'l'^glise  ajoute,  le  22  novembi'e: 
u  Sans  sa  présence,  il  nous  seroit  impossible  de  retenir  nez  soldatz  en  leur 

debvoir\  »  —  Va  Soubise  :  »  H  semble  à  plusieuis  que  la  bonne  \\e  et  saiiicteté 

d'un  tel  personnage  ont  apaisé  l'ire  de  Dieu,  et  que  pai"  luv  nous  avons  esté  et 
sovons  préservés  des  maux  et  dangiers  qui  nous  envu'onnent,  au  moven  de  quov 
beaucoup  de  personnes,  qui  n  avoient  pas  le  cœuv  très  ferme,  se  sont  ra.ssurez. 

et  beaucoup  de  ceux  qui  se  seroient  retu"ez  s'il  fust  parti  de  Lyon,  vovant  qu  il 

demeuroist,  se  sont  rés(jlus  d  v  demeurer  aussv.  De  là  est  advenu  que  l'I'^glise 
s'est  maintenue  et  augmentée'.  » 

In  jour,  (jn  va  iau"e  sortir  7000  bouches  inutiles:  7000  enfants,  femmes  et 
pauvres  gens...  \  irel  acccjurt  chez  le  gouverneur  et  lui  remontre  «  la  pitié  que 

ce  serait  de  mettre  un  si  grand  nombre  de  pauvres  gens  a  la  boucherie  n.  Le 

gouverneur  invoque  les  nécessités  de  la  guerre,  la  lamine  qui  menace  la  \  ille. 

Viret  réplique:  «  Cette  guerre  n'est  pas  comme  les  aultres,  car  le  moindre 
pauvre  v  a  intérêt,  puisque  nouscombaltons  pour  la  liberté  de  nos  consciences.  » 

Le  gouverneur,  arrêté  par  la  parole  de  «  cet  homme  de  bien  »,  cède.  «  Soubz 

vostre  parole,  dit-il,  je  fcrav,  ayant  assurance  que  Dieu  bénira  ce  que  je  favs. 

Etainsv  ne  fust  mis  personne  hors  Lion  '.  »  Lt  tandis  que  la  présence  seule  de 

\  iret  relient  ceux  qui  ont  peur  et  veulent  luir,  llîglise  augmente' . 
1.  XIV,  p.  470. 

2.  «  Lyon  avait  été  pris  par  la  langue  de  Viret,  plus  que  par  les  espées  de  ses  citoyens.  »  —  D'Aubigné, 
Histoire  universelle,  éd.  1626,  liv.  III.  cli.  vu,  p.  202. 

^  Arctiives  de  Genève,  P.  H.  1719.  Cité  par  Barnaud,  p.  588. 

4.  A.  Roget,  VI,  p.  297.  —  Barnaud,  p.  590.  —   5.  Barnaud,  0.  c,  p.  588,  ̂ 89. 

6.  C'est  à  peu  près  à  ce  moment,  le  1 5  mai  1 562,  que  Calvin  écrit  aux  pasteurs  de  Lyon  <<  la  grande 
honte  et  amertume  de  cœur  »,  avec  lesquels  il  a  entendu  parler  «  des  désordres  commis  »  (XIX,  p.  410). 

—  Un  an  plus  tard,  le  18  juillet  1 565,  Viret  écrira  à  Calvin  :  «  Notre  Eglise  augmente  chaque  jour  de  plus 
en  plus  »  rXX,  p.  109).  —  Et  encore  un  an  plus  tard,  le  10  mai  1 564,  Viret  écrit  à  Blaurer  :  «  Tout  ce 

que  les  ennemis  gagnent,  c'est  que  plus  ils  s'efforcent  de  détruire  l'Eglise,  plus  elle  s'accroit...  Tandis  que 
les  temples  des  papistes  sont  abandonnés,  nous  sommes  forcés  d'en  élever  d'autres  à  nos  frais  pour  nos  assem- 

blées. Nous  voyons  chez  tous  une  grande  ardeur.  Grands,  petits,  tous  apportent  ce  qu'ils  peuvent,  comme  les 
Israélites  à  la  ronstruction  du  tabernacle...  Chaque  jour,  je  reçois  des  lettres  qui  me  parlent  des  progrés  des 

Eglises,  et  de  l'heureux  succès  de  l'Evangile  dans  ce  royaume.  Et,  ce  qui  est  plus  important,  l'accord  et 
l'union  de  toutes  les  églises  sont  parfaits.  Elles  ne  sont  pas  divisées  par  des  sectes,  grâce  à  Dieu.  Partout  on 
demande  des  pasteurs  dont  il  y  a  malheureusement  grande  pénurie  :  car  cette  funeste  guerre  nous  a  enlevé  ot 
englouti  beaucoup  de  serviteurs  distingués  de  Christ  »  (XX,  p.  50s). 
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Genève  proloniic  le  conç^ii  de  mois  en  mois',  cl  finalement,  au  dôbiil  de 

1563,  les  échevins  de  Lvon  demandent,  —  à  l'insii  de  \  irct  —  c|ii  il  leur  soit 
«  du  tout  dcsdié  et  arrestO  pour  servir  leur  ùglise  »  (janvier  1563)".  lu  le 

(Conseil  deGenùve,  aprùs  avoir  pris  l'avis  des  pasteurs,  qui  ont  trouviS  la  «  pro- 
cédure estrange  »,  et  auxquels  «  il  faict  bien  mal  d  estre  privés  de  la  compaignie 

de  leur  frùre  »,  mais  estiment  qu'il  faut  préférer  «  l'édification  générale  »  au 
«  bien  particulier  ».  accorde  la  «  requcstc  n.  Il  ajcnite:  «  Quant  à  ce  que  nous 

avons  fournx  pour  entretenir  sa  lamille.  nous  n'entendons  pas  d  en  estre 
remboursez;  car  nous  voudrions  beaucoup  plus  iaire  pour  le  soulagement  de 

vostre  Eglise,  et  des  aullres.  et  aussv  nous  luv  sommes  redevables  de  beaucoup 

plus,  comme  pour  l'advenir  nous  ne  les  v  vouidrions  cspargncr  rien  de  ce  que Dieu  nous  aura  donné  \  » 

Mis  au  courant  de  ces  né""ociations  et  de  leur  résultat.  \  irct  écrit  à  Genève, 

le  ()  lc\i"ier  1^65,  pcKir  s'expliquer  sur  ses  projets,  u  j'en  lais,  dit-il,  chaque 

jour  I  expérience,  chez  moi  les  forces  du  corps  et  de  l'esprit  sont  diminuées, 

elles  s'usent  de  jour  en  jour  avec  les  progrés  de  I  âge.  (>est  pourquoi  j'ai  résolu 
de  ne  plus  me  lier  désormais  à  une  église  déterminée,  il  sera  «  un  soldat  à  la 

retraite  »  (cmt^/'///rs- /»//t'N).  un  simple  «  particulier  »  (prirjliis).  car  je  ne  peux 
remplir  toutes  les  parties  du  ministère,  étant  pri\é  des  lorces  nécessaires  à  cette 

fonction.  Je  suis  réduit  à  la  condition  de  devoir  choisi;-  un  lieu  dans  lequel  je 

puisse  jouir  d'un  climat  plus  propice  à  ma  santé  et  vivre  plus  tranquillement,  si 
du  moins  je  puis  espérer  de  trouver  jamais  quelque  tranqtiillilé  dans  cette 

vie'.  »  —  Non.  il  ne  devait  jamais  en  trouver  aucune. 

Plus  d'un  an  après,  et  une  quinzaine  de  jours  a\ant  la  mort  de  (.alvin. 

Iat|uelle  eut  Heu  le  27  mai,  \'iret.  le  10  mai  \^(^\,  écrivait  encore  de  L\  on  au 
vénérable  Blaurer  :  «  Le  n')le  qui  m  est  imposé  demande  des  lorces  de  corps  et 

d'âme  beaucoup  plus  grandesque  les  miennes,  je  fais  ce  que  je  puis.  Dans  quelle 
mesure  les  autres  sont  .satisfaits  de  moi,  je  ne  le  sais  :  ce  qui  est  certain,  c  est  que 

je  ne  suis  pas  satisfait  de  moi-même  '.  »  —  Les  autres  étaient  pleins  de  recon- 

naissance, et  la  postérité  e^t  pleine  d'admiration". 

1.  Lettre  de  Viret  à  Calvin,  du  27  juin  1  02  (XIX,  p.  474).  —  Lettre  du  Conseil  de  Genève  au  sieur 

de  Biacon  (//>/,/.)■ 

2.  Et  non  I  02,  comme  disent  par  erreur  Opcra,  XXI,  p.  771 ,  et  A.  Roget,  VI,  p.  1 S7- 

5.  12  janv.  105.  XIX.  p.  654,  6?^.  —  Le  Conseil  de  Genève  écrit  à  l'Eglise  de  Lyon  le  18  janv. Ibid.,  p.  64?. 

4.  XIX,  p.  656.  —  s-  XX,  p.   504. 

6.  C'est  sans  doute  au  milieu  de  ces  négociations  entre  Lyon  et  Genève,  que  Calvin  reçut  de  Viret  une 
lettre  qui  provoqua  chez  lui  un  grand  accès  de  colère  (La  lettre  de  Calvin  est  du  2  sept.,  mais  on  ne  sait  si 

elle  est  de  1 562  ou  de  i  05).  «  Je  ne  cache  pas  que  ce  que  tu  as  écrit  sur  les  lettres  interceptées  a  ému  ma 

bile  (itomachus,  colère)...  Crois-tu  que  tes  outrages  (insiiltationcs)  m'ont  paru  si  charmants  que  j'ai  été  ravi  des 

injures  lancées  contre  moi  .\..  Et  cependant  tu  veu.\  encore  être  plaisani,  tu  m'attaques  obliquement,  là  où 

tu  dis  qu'on  ne  t'a  rien  rapporté  avant  que  tout  ait  été  troublé...  Tu  pardonneras  à  mon  indignation,  que  ta 

trop  impérieuse  réclamation  m'a  arrachée,  jusqu'à  ce  que  tu  nous  reviennes  sain  et  sauf,  ce  que  j'espère 
bientôt,  et  ce  que  je  désire  extrêmement  :  car  je  me  soumettrai  volontiers  à  ta  censure  et  à  celle  des  frères.  » 

—  La  colère  est  plus  dans  la  plume  que  dans  le  cœur.  —  Et  il  termine  :  «  Adieu,  homme  e.xcellent  et  à 
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pour  le  moment,  mai  \^(>].  !c  prinlcmps  ayanl  aincnc  les  beaux  joiu-s, 

\'irel  on  prolUa  |:)our  aller  rOt^lor  ses  affaires  à  Cienùve,  et  dire  à  la  \ille  el  à 

Calvin  un  dernier  adieu.  Le  i  ]  mai,  il  "  comparut  «devant  le  (~onseil.  Il  expli- 

qua «  que  suivant  ladvis  qu'il  avoil  hier  des  médecins,  il  luy  estoil  nécessaire 
pour  sa  santé  de  passer  le  reste  de  ses  jours  en  pays  chauld,  à  tout  le  moinL;s 

l'hiver;  et  pourtant  suvvant  au.ssi  l'advis  des  sp.  siems  .Winistres  de  ccste  cité, 

ses  compai>-nons  et  frères,  il  a  proposé,  aiant  passé  cet  esté  à  l.von,  de  se  retirer 

sur  Ihwercn  LauLjuedoc,  à  cause  que  ceste  réi^ion  luv  est  propre  à  sa  santé.  " 

(Calvin  appuva  les  déclarations  de  N'iret.  Le  (>onseil  arresta  de  lui  donner 

«  honeste  coniJfé  »,  de  le  remercier  »  d'avoir  planté  icv  I  évangile  ».  d  avoir  servi 

(i  fidèlement  ».  Il  décida  de  l'assister  «  de  tout  ce  qu'il  aura  besoin  »  :  et  que 

u  pour  sa  bienvenue  et  pour  le  dire  à  Dieu.  xWessieurs  les  sindiques  l'invitent 

«  à  souper  avec  M.  de  Bôze,  aussy  nouvellement  revenu  '  ».  lu  il  pai'tit  le  2--,  mai 

i:;^^  pour  Lvon,  où  il  devait  rester  non  pas  l'été,  mais  jusqu'en  août  \^(>^'. 
Oblitjé  de  partir,  il  erre  pendant  un  an.  Il  est  «  apporté  »  comme  «  à  demy- 

mort  »  à  Orange,  va  à  .Montpellier,  est  brusquement  obligé  de  partii'.  .Mors 

Jeanne  d'Albret  l'iippelle.  en  1566,  1-^lle  avait  transféré  à  Orthez.  en  156^,  le 
vieux  collège  de  Lescar,  et  I  érigea  en  .\cadémie,  1^66.  Viret  semble  avoir 

résidé  à  Pau.  au  moins  jusqu'au  22  février  1  ̂ C>S.  Le  1  "  avril  i  ̂ (>^  furent  publiées 

les  lois  collégiales.  Le  i  s  iivril  1  561;.  l'.Académie  fut  chassée  d'Orthez  par  Ter- 

ride,  qui  emprisonna  N'iret  à  Pau  avec  d'autres  pasteurs  comme  otages;  onze 

sont  froidement  tués,  la  femme  de  I  un  d'eux  subit  les  derniers  outrages.  Viret 

est  miraculeusement  préservé.  .Wontgoméry  prend  Orthez,  1  5  août  \^(n).  Pau 

s'ouvre.  Viret  est  délivré.  Il  célèbre  un  service  d'action  de  grâce,  22  août.  .Mors 

il  est  pasteur,  professeur,  el  comme  surintendant  ecclésiastique.  Il  revise  son 

testament  à  Pau,  1  571  >  cl  meurt  en  mars  ou  avril  de  celle  année. 

VI 

N'iret  n'est  pas  seulement  un  prédicateur,  c'est  lui  pasteur  com|)let. 

1 . 

C'est  un  théologien.  La  docU'ine  le  préoccu|)e  autant  que  la  plciù.  (>  est 

«  principalement  par  le  moyen  de  la  doctrine  »,  dit-il.  que  Ion  peut  corriger 
«  les  erreurs  cl  abus  ». 

qui  je  dois  rendre  honneur.  Dieu  soit  avec  toi,  te  dirige  et  te  bénisse.  »  Et  en  P.  S.,  il  a  soin  de  dire  qu'il a  écrit  ab  iralo  «  deux  heures  après  avoir  reçu  la  lettre  »  (XX,  p.  488). 

1.  Registre  du  Conseil,  vol.  58,  f.  52.  Annales,  p.  801. 

2.  Le  17  nov.  1^65,  sa  famille  était  venue  le  rejoindre  à  Lyon.  —  En  avril  1864,  la  peste  sévit  à 

Lyon,  enlevant,  dit-on,  60000  personnes.  Une  tille  de  Viret  et  une  nièce  faillirent  mourir.  Viret  lui-même, 
malade,  fui  transporté  dans  un  village  voisin. 
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C'est  le  2^  mars  i  :^6i  que  le  Consistoire  de  Nîmes  fut  insiiuié  :  il  tint  sa  pre- 

mière réiininn  le  ]n  mai-s.  el  le  iAa\i"il  il  décide  d'  <<  établir  une  propcisiiion  de 
théoloi^ie  ».  C>et  ensciL;nemen(  ne  (it  pas  partie  du  (>()lléL;e  :  il  inanuiira  une  école 

à  part,  avec  un  professeur  de  ihéoloi^ie.  .Waui^et,  et  trois  lecteurs  de  L;rec.  d'hé 

breu  et  de  philosophie.  Lorsque  V'iret  arriva,  le  lecteur  de  philosophie  lui  rem 
placé  par  \  u^et,  qui  occupa  une  seconde  chaire  de  théoloi^ie.  «  L Wcadémie  dé 
Nimes  élau  tondée'.  » 

\  irel  écrit  de  Xîmes  à  Calvm,  le  ̂   décembre  1^61  :  «  Nous  avons  ici  des 

jeimes  étudiants  et  des  avocats,  qui  promettent  de  se  consacrer  un  jour  au 

ministère:  mais,  en  attendant,  ils  allèguent  qu  ils  sont  encore  trop  peu  pré- 
parés. Il  \  a  un  certain  nombre  de  proposants  qui  se  livrent  à  des  exercices  de 

prédication.  Ils  donnent  de  grandes  espérances,  j'exhorte,  autant  que  je  puis, 
tous  ceux  qui  me  paraissent  aptes  à  embrasser  cette  carrière  ;  mais  je  n  v  réussis 

pas  autant  que  je  voudrais".  » 

Puis,  en  attendant  qu'il  soit  de  nouveau  professeur  de  théologie  à  Orthez, 

comme,  à  Lvon,  il  n"v  a  pas  d'école,  il  publie  des  livres.  Il  réédite,  en  les  au^;- 
menlant,  deux  traités  de  controverses  :  (Jjiilcle.s  de  la  Messe  (  1  ̂ 65),  et  Mjiuiel 

Jcs  (^iirés  (  1^6  \)  '.  Il  publie  son  tciivre  capitale,  el  la  plus  xobimineuse.  \ /)js- 
liiiclion  chrclicnnc.  dont  paraissent  les  deux  premiers  vokimes,  énormes  in- 

folio, dédiés  le  premier  à  l'église  de  Nîmes,  le  second  à  I  église  de  .Montpellier, 

une  dogmatique  calviniste,  où  Viret  «  s'arrête,  dit-il,  à  montrer  comment  la 
philosophie  naturelle  doit  servir  comme  de  théologie  aux  chrétiens  »  ;  afin  que 

«  une  vraie  théologie  naturelle  les  incite  en  l'amour  de  la  théologie  supcrnalu- 

relle  ».  (>  est  dire  que  nous  sommes  en  lace  d  un  essai  d'apologétique,  le  «  pre- 
mier de  ce  genre  et  de  cette  envergure,  qui  ail  été  écrit  en  Irançais  ».  Viret  \' 

prophétise  que  le  temps  approche  où  la  vraie  lutte  ne  sera  plus  entre  les  évan- 

géliqueset  les  «  superstitieux  et  idolâtres  »,  mais  entre  les  croyants  et  les  intel- 

lectuels» j/héisles...  qui  s'arrêtent  .seulement  à  nature  »,  et  ceux  qui  s'appel- 
lent «  déistes,  dun  mot  nouveau  ».  ajoute-t-il.  Suivent  quatre  ouvrages  dirigés 

contre  les  erreurs  de  la  Fausse  I{glise  ;  et  enfin  un  septième  ouvrage.  l'Intérim, 
«  le  fruit  de  sa  pleine  malurilé.  où  il  se  révèle  sous  son  meilleur  jour  ».  I  oui 

cela  en  trois  ans  à  peine  ! 

I  )e  l'école  au  Consistoire.  Les  mœurs  préoccupent  \'iret  autant  que  la  doc- 
trine. Il  réali.se  à  iNimes  son  rêve  de  Lausanne,  el  chaque  semaine  le  Consistoire 

se  réunit.  Les  vrais  évangéliques  doivent  briller,  dit-il  aux  fidèles  de  Montpel- 
lier, par  bonne  et  saine  doctrine,  et  par  sainlelé  et  honnêteté  de  ne;  et  il 

répète:  Ils  doivent  travailler  au  salut  de  leurs  frères  «  par  bonne  et  pure  doc- 

I.    Bourchenin-.  Étude  sur  les  acddéinies  pwkslaiilcs,  1882,  p.  97.    -    2.  XIX,  p.  iji. 

^   Voici  une  de  ses  maximes  :  «  Que  nous  altrempions  tellement  nos  plumes  qu'elles  ne  soyent  point 
piquantes  et  poignantes.  » 
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tiinc...  cl  pjr  bons  exemples  Je  sji'nle  rie  et  lionnêlelé  ».  Fn  conséquence  le 
cdupable  de  «  jurement  »  ou  de  blasphC;mc,  et  celui  (|ui  «  a  battu  et  mallraitti  sa 

femme  »,  et  celui  qui  s'est  courmucii  en  pleine  rue,  et  celui  qui  a  un  dilFùrend 

au  sujet  d'un  «  chaudron  »  défilent  devant  lui.  Liberté  est  accordée  au  sujet  de 
«  certains  bonnets  carrés  »,  mais  les  mauvaises  mœurs  sont  impitoyablement 

poursuivies,  flétries,  punies.  Ht  Virel  «  a  grande  occasion  de  se  réjouir  de  la 

bonne  discipline,  laquelle  est  introduite  et  observée.  »  Il  \'  a  bien  quelques 
impertinents  qui  résistent,  L  un  déclare  a  avoir  à  demander  pardon  à  I  )ieu  »,  et 

ne  pas  «  avoir  à  rendre  compte  aux  hommes  »:  l'autre,  im  ancien  écolier. 

demande  à  Viret  «  s'il  a  autorité  en  IKscnlure  »,  et  le  somme  de  lui  prouver 

d'abord  «  s  il  peut  pardonner  les  péchés,  ou  I  )ieu  ».  Mais  l'autorité  du  Consis- 
toire triomphe,  et  pour  rendre  son  action  plus  facile  et  plus  efTicace,  Viret  fait 

faire  le  «  département  de  la  ville  en  dix  surveillances'  »  (lo  jan\ier  1562).  (>e 
sont  les  dizaines. 

3- 

Nous  en  sommes  encore  à  la  période  de  constitution.  La  fonction  du  diacre 

n'est  pas  définie  '"  comme  elle  le  sera  plus  tard.  Il  \  a  du  llotlement  dans  la  con- 

ception. On  peut  dire  cependant  que  le  diaconat  s'ornanise,  et  sans  doute  \'irel 
donna  à  cette  institution  une  vigoureuse  impulsion.  On  a  une  pièce  importante 
intitulée  «  A.r  forme  de  dresser  un  consisloire  ».  h]lle  est  duc  sans  doute  à 

Viret.  Il  v  a  deux  parties,  lune  sur  les  Anciens,  l'autre  sur  les  Diacres  '. 
En  tout  cas,  Viret  organise  ce  diaconat  à  Nîmes.  «  C.hacung  diacre,  décide 

le  consistoire  à  la  date  du  ̂   juillet  1  ̂ 61 ,  avec  ses  surveillants  et  dixainiers  s'as- 
semblera une  fois  la  septmaine,  asçavoir  le  jeudi  ou  vendredi  pour  entendre  les 

.scandales,  pouvretés  et  maladies,  et  s'il  v  a  rien  à  quo\-  il  faille  pourvoir,  pour 
le  rapporter  après  au  Consistoire'.  »  Voilà  donc  bien  le  diaconat  avec  ses 

séances  régulières  et  distinctes  du  consistoire.  Et  même  \  iret  lait  appel  à  l'acti- 
vité féminine.  Déjà  le  5  avril  1  ̂ 61,  il  avait  été  décidé  que  dans  chaque  dizaine 

«  on  nommerait  quatre  lemmes  toutes  les  semaines,  pour  aller  laire  la  quête 

pour  les  pauvres,  par  tour,  dans  la  ville,  et  pour  reiuellre  les  junu'ines'  ».  (le sont  de  vrais  diacres  femmes. 

1.  Registre  du  Consistoire,  p.  107. 

2.  Voir  de  Félice,  Les  Protestants  d'autrefois.  Les  conseils  ecclésiastiques,  1889,  p.  7.  —  Ce  que  dit  de 

Félice  est  vague  :  à  ce  moment  le  sujet  l'était. 

;.  «  Les  diacres  soyent  tirez  du  grand  nombre  cy  dessus  mentionné,  oh  des  anciens,  s'il  s'en  trouve  qui 
puisse  vacquer  au.\  deux  charges,  lesquelles  ne  sont  point  incompatibles,  et  seront  esleus  2  ou  4  selon  la  pou- 

vreté  de  l'Eglise.  »  Eug.  Arnaud,  Documents  protestants  inédits  du  XVI"  siècle,  1872,  p.  7). 
4.  Registre  du  Consisloire,  p.  55.  —  5.  Ménard,  0.  c,  IV,  p.  271. 
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vil 

Ce  que  nous  venons  de  dire  sur  l'organisation  du  diaconat  par  \  ircl.  nous 

amC;ne  en  face  d'une  question  plus  générale  et  plus  importante:  (Juclle  a  été 
I  iniluence  de  \  iret  sur  ror(Janisalif)n  des  l'^ojises  rélorinées  de  l'rance  ?  Nous 

ne  croMins  pas  nous  tromper  en  disant  que  celte  influence  a  été  très  considé- 

rable. ()i'clle  est  pres(|iic  com|)IC;temcr.t  ignorée.  H  est  nécessaire  d'expliquer  et 
de  prouxer. 

Cette  question  du  i"i')le  ecclésiastique  de  N'iret  en  l'rance  est  étroitement  liée 
à  cette  aLilre  question,  délicate,  difïicile  aussi,  et  qui,  à  notre  connaissance,  lia 

été  traitée  que  dans  l'élude  extrêmement  érudite  de  Hermann  Ixller  von  HolT- 
mann  :  »  La  plus  ancienne  lorme  de  la  discipline  ecclésiastique  des  églises 

réformées  de  France'.  » 

1"  I  )eux  lexles  de  notre  ancienne  I  )iscipline  sont  assez  faciles  à  se  procurer: 

cekii  qui  est  contenu  dans  \' J/isloirc  ccclcsiasliiji/e  (et  que,  pour  abréger,  nous 

appellerons  le  texte  Béze),  et  celui  qui  est  contenu  dans  l'ouvrage  d'Avmon  '. 

(>'esl  ce  dernier  qui  est  en  général  connu  et  cité  comme  le  \  rai  texte  de  la  Disci- 

pline, arrêté  en  i  5 y;  par  le  premier  svnode  nati(jnal,  selon  lallirmation  d'Ay- 
mon  lui-même  '. 

Or  l'alTirmalion  d'Aymon  est  une  erreur,  et  voici  ]3ourquoi  : 
Le  second  synt)de  national,  réuni  à  Poitiers,  le  lo  mars  1^60,  décida  de 

taire  une  série  de  «  corrcclions  cl  additions  ».  «  au  sujet  de  la  discipline  de 

l'Lgli.se,  couchée  et  comprise  dans  les  actes  du  premier  synt>de  national  des 
églises  réft)rmées  de  l'rance  ». 

Sa  première  «  observation  »  est  une  addition.  Le  S\  node  dit  :  «  (  )n  ajoutera 

à  l'article   troisième  de  la   Liscipline  de  notre  l^glise,    qui  commence   par  ces 

1.  C'est  le  chap.  11  du  volume  Das  Kirclienvcrfassiings  Recht  der  nicdcrlàiniisclicn  Rcfonnicrien,  etc.,   1902. 
2.  Actes  ccclésiasticjucs  cl  civils  de  loin  les  synodes  natioiuuix  des  églises  reformées  de  France,  1710,  I,  p.  1-7. 

—  A  la  fin  de  ce  texte,  on  lit  :  «  Ces  quarante  petits  articles  sont  les  premiers  qui  furent  dressés  pour  servir 
de  fondement  à  la  discipline  des  Eglises  réformées  de  France,  dans  le  temps  de  leur  naissance.  » 

5.  Les  actes  ont  été  tirés  des  Manuscrits  signés  en  forme  authentique  par  les  modérateurs,  les  adjoints  et 

les  secrétaires  de  ces  assemblées  synodales.  Les  originaux  en  furent  mis  en  dépôt  il  y  a  dix-huit  ans,  dans  la 
bibliothèque  de  Milord  Earl,  baron  de  Thornhaugh...  en  Angleterre.  M.  Quick,  ministre  à  Londres,  en  a 

fait  une  traduction  anglaise  qui  peut  servir  à  connaître  le  véritable  sens  de  toutes  les  expressions  surannées  et 

ambiguës  de  ces  vieilles  copies  ;  mais  on  les  a  trouvées  en  meilleur  français  dans  un  exemplaire  manuscrit, 

contenant  la  compilation  des  XXVI  premiers  synodes,  qui  furent  revus  et  corrigés  l'an  1657  par  le  synode 

national  d'Alençon.  Trois  années  après,  ...les  ministres  de  Charenton  envoyaient  cet  exemplaire  à  M.  David 

Le-Leu,  de  Wilhem,  conseiller  au  Conseil  des  princes  d'Orange...  Chacun  peut  se  tenir  assuré  qu'il  trouvera 
la  vérité  toute  pure  dans  cette  édition  française,  dont  le  contenu  n'avait  pas  encore  été  mis  au  jour  en  cette 
langue.  »  Préface.  Le  privilège  pour  imprimer  est  daté  24  juillet  1709. 
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paroles  :  «  (Jlu^jiic  Miiiis/rc  l'ii'iiJiJ  Jii  \'  sxiioJcs  pioiu'iiciju.v.  ou  luilidiijti.w 
jccoinfyaLUnc  J  un  jncicii.  ou  J  un  Jijcrc  Je  son  /îi^lisv.  cl  /nr.s  Jjj'juIjlic  Ics- 
^]ucls  auront  lous  leurs  roi.v  Jans  ces  sxnoJes  »,  ce  qui  suit,  eomnie  il  ;i  élé 

ordonné  ;  «  que  les  Ministres  qui  \icnnenl  au  svnode  national  pourront  amener 

un  ou  deux  Anciens  ou  1  )iacres,  mais  pas  davantai^e,  choisis  par  leur  consistoire, 

qui  donneront  leur  voix  dans  le  dit  svnode:  et  que  les  anciens  et  do\■en^  ou 

autres  de  cette  éL;lise.  où  l'assemblée  se  tiendia.  pourront  être  présens  aux  dis- 
putes, et  (|U  il  leur  sera  permis  de  dire  leur  sentiment,  et  de  raisonner  selon 

leur  rani,'',  sur  les  questions  débattues;  maistiu'il  sera  licite  seulement  à  deux 
de  chaque  étflise  de  donner  leur  suffrage,  pour  é\  iler  la  conlusion.  et  que  pas  un 

député  ne  pourra  pas  s'en  aller  du  Svnode  sans  en  avoir  obtenu  la  permission 
du  modérateur  '.  » 

Or  la  Discipline,  donnée  par  Avmon  comme  étant  la  1  )isciplme  de  Paris,  ne 

parle  pas  dans  son  article  111  de  ce  dont  le  S\node  de  l'oiliers  dit  qu  elle  parle. 

l'vlle  en  parle  à  larticle  1\  ,  mais  en  ces  termes:  «  Les  Mimsu^es  c|ui  \iendront 

au  Conseil  L;'énéral.  pourront  amener  un  ou  deux  anciens  ou  Diacres,  pour  le 
plus,  élus  par  ceux  de  leur  consistoire,  qui  auront  voix  au  dit  Svnode.  Quant  aux 

diacres  ou  anciens  du  lieu  où  le  dit  Svnode  sera  assemblé,  ils  pourront  assister 

et  proposer  en  leur  ordre  :  toutefois,  pour  éviter  la  conlusion,  il  n\  aura  que 

deux  qui  auront  voix,  et  nul  ne  se  départira  de  I  assemblée  sans  coniié,  » 

Donc,  ni  pour  le  numéro  d Ordre,  m  pour  le  contenu,  les  articles  de  la  dis- 
cipline de  Paris,  selon  .\\mon,  ne  cadrent  avec  les  articles  de  la  Discipline  de 

Paris  selon  le  Svnode  de  Poitiers.  1  )onc  la  discipline  dite  de  Paris,  par  Avmcjn, 

n'est  pas  la  discipline  dite  de  I^aris  par  le  Synode  de  Poitiers. 
2"  .Mais  Voici  une  seconde  constatation.  Le  texte  dit  de  l^aris.  par  le  S\node 

de  Poitiers  (lecjuel  texte  n'cNt  ni  pour  le  n  .  ni  pour  le  contenu,  le  texte  d'.'\y- 
mon).  se  trouve  être  pour  le  n"  et  pour  le  contenu  le  texte  de  Léze  que  voici: 
(<  Art.  111.  Que  les  Ministres  amèneront  a\ec  eux  au  S\  node  chacun  un  ancien 

ou  un  diacre  de  leur  l'^^liseou  plusieurs.  » 
Et  la  conclusion  logique  est  :  que  le  texte  Béze,  et  non  le  texte  .\\  mon,  est  le 

texte  cité  par  le  Synode  de  Poitiers  comme  étant  le  texte  de  la  première  disci- 
pline de  Pans,  le  texte  de  1559. 

(^ette  conclusion  est  conhrmée  par  I  examen  des  huit  autres  corrections  ou 

additions  proposées  par  le  S\  node  de  Poitiers',  i"  four  les  X""  J'orJre.  aucun 
ne  concorde  avec  le  texte  d  .\\mon,  tandis  qu  ils  concordent  tous'  avec   le  texte 

1.   Aymon,  II,  p.  14.  —  2.  Aymon,  I,  p.   14-16. 
^  Des  neuf  articles  cités,  les  articles  III,  V,  VI,  XXII,  XXIll,  XXIV  et  XXXIII.  concordent.  Les 

articles  citées  comme  étant  les  n"  XII  et  XVI  se  trouvent  être  les  n""  XI  et  XV.  —  Il  y  a  lieu  d'attribuer 

cette  léfîère  différence  ù  la  différence  des  copies,  qui  reproduisaient  un  te.\te  orij^inal,  où  les  articles  n'étaient 
sans  doute  pas  numérotés.  Ils  ne  sont  pas  numérotés  dans  les  le.Mes  publiés  par  La  Place,  Crespin.  Il  pouvait 

dès  lors  s'introduire  très  facilement  des  différences  de  numérotation.  —  Bè/.e  parle  de  40  articles,  La  Place 

et  Crespin  de  42,  Quick  de  41.  —  Or  il  suffit  de  remarquer  que  l'article  X  (texte  de  Bèze)  contient  deux 
phrases.  Si  quelque  copie  du  même  texte  a  donné  un  numéro  à  chaque  phrase,  le  n"  XI  (texte  de  Bèze) 
devient  le  n"  XII  du  texte  cité  par  Poitiers,  et  le  n"  XV  devient  le  n"  XVI,  etc. 
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de  l)C;zo;  2"  pour  le  conlenu  des  fraymcnls  cités,  aucun  ne  concorde  a\oc  le 

texte  d'Aymon,  tandis  qu'ils  concordent  tous  avec  le  texte  de  Wc/.c' . 
Ajoutons  que  cette  première  Discipline  —  donnée  par  Béze  —  semble  devoir 

être  attribuée  à  Chandieu.  comme  l'a  lait  déjci  observer  A.  Bernus.  «  il  semble, 

dit-il,  en  avoir  été  le  rédacteur.  »  \\\  tnui  ce  que  l'on  sait  confirme  cette  opi- 

nion". 
3"()nacru.  il  est  vrai,  trouver  une  véritable  dilTérence  '  dans  l'ailicle  III. 

entre  le  texte  cité  par  le  Svnode  de  Poitiers,  et  le   texte  de    Héze.    l'oitiei's  dit: 

«  Chaque  .Miiiisti'e  viendra    accompagné  d  un  ancien  ou  d  un  diacre  de  son 
église,  et  pas  daranlagc  ;  le.squels  auront  leur  voix  dans  les  Svnodes.  »  Béze 
dit:  "  Les  ministres  amèneront  avec  eux  aux  Svnodes  chacun  un  ancien  ou  dia- 

cre de  leur  éL;lise.  un  plusieurs.  »  —  On  conclut:  «  i"  entre /)j.s  Javanlciifc 

qu  un.  et  plusieurs,  il  \-  a  contradiction  :  2  la  lin  de  l'article  manque  chez Bèze. 

Mais  voici  ce  qui  en  est.  Pour  le  premier  point,  nous  avons  affaire  à  une  des 

nombreuses  inexactitudes  d'.\vmon.  (Juick.  donnant  la  citation  laite  par  le 
Svnode  de  Poitiers,  dit,  comme  Béze.  or  more  (ou  davantai^e).  C'est  le  Svnode 
de  Piiitiers  qui  a  proposé  de  remplacer  dans  son  addition  à  lui.  «  ou  plusieurs, 

or  more  ».  par  «  pour  le  plus,  hul  ual  more'  ». 

l'.l  pour  le  second  point,  les  mots  :  <(  lesquels  auront  tous  leui'  voix  dans  les 

Svnodes  »,  s  ils  manquent  dans  Béze,  .se  trouvent  dans  La  Place  :  il  s'ayit  donc 

d'une  simple  variante  dans  les  copies  du  texte  de  Paris.  1  ̂ ^(). 
1"  Reste  une  dernière  objection.  Le  texte  de  Béze  porte  le  titre  de  l'rojel. 

Ce  serait  donc  le  projet,  plus  ou  moins  amendé  par  le  S\  node  de  Pans,  et  non 

le  texte  adopté  par  Un,  —  Il  v  a  ici  erreui"  sur  lesens  du  mot  |:)rojel  emplové  par 
Béze. 

Ln  elïet  ce  prétendu  projet  se  termine  par  ces  mots  :  «  Ainsi  sii^né  en  l'ori- 
ginal, François  de  .Morel.  esleu  pour  présider  au  Synode,  au  nom  de  tous.  Fait 

1 .  La  seule  différence  que,  l'on  constate,  c'est  que  selon  le  Synode  de  Poitiers,  l'art.  V  portait  :  «  s'assem- 

blera au  moins  une  fois  l'année  »,  tandis  que  selon  Bèze  il  portait  :  «  s'assembleront  deu.\  fois  l'année  ».  Mais 
entre  «  au  moins  une  fois  »,  et  «  deu.x  fois  »,  la  différence  est  insignifiante,  et  on  ne  doit  y  voir  qu'une 
variante  de  copie.  Le  désir  est  toujours  deu-x  réunions,  si  possible. 

2.  Bulletin,  XXXVII,  1888,  p.  125-127.  —  Rappelons  que  c'est  sur  l'initiative  de  Chandieu  que  le 

Synode  de  Paris  se  réunit  ;  qu'il  est  impossible  de  penser  qu'on  ait  improvisé  en  trois  jours  (et  même  moins) 
la  Discipline  ;  que  certainement  un  projet  avait  été  préparé  et  que  personne  n'était  en  situation  de  le  préparer 

comme  Chandieu.  —  Rappelons  de  plus  que  l'activité  «  disciplinaire  »  de  Chandieu  (si  l'on  ose  s'exprimer 
ainsi)  continue  à  être  exceptionnelle.  C'est  lui  qui  défendit  la  Discipline  dans  une  Apologie  adoptée  par  un 

Synode  national  :  La  confirmation  de  la  discipline  ecclésiastique,  1 566  ;  c'est  lui  qui  écrivit  l'Epitre  au  roi. 
Mémoires  de  Condé,  I,  p.  419,  et  Opéra,  IX,  p.  757,  -au  nom  des  Français  qui  désirent  vivre  selon  la  pureté  de 

l'évangile  de  N.  S.  J.  C,  épitre  mise  en  tête  de  la  Confession  de  foi  imprimée  en  1 560  et  présentée  à 

François  II  après  le  tumulte  d'Amboise  ;  c'est  lui  qui  fut  modérateur,  malgré  sa  jeunesse,  du  ;''  Synode 
national,  celui  d'Orléans,  1 562,  et  il  prit  part  au  Synode  de  Lyon. 

5.  John  Quick,  minister  of  the  Gospel  in  London,  Synodicon  in  Gallia  reformata  or  the  Acts,  décisions, 

decrees,  and  canons  of  those  famous  concils  of  the  reformed  churches  in  France,  1692,  I,  p.  15.  —  Quick 

e.xpose  tous  les  efforts  qu'il  a  faits  pour  arriver  à  un  te.\te  aussi  exact  que  possible  des  Actes  synodaux.  Ibid., 
p.   CLXI. 

JE.\N   CALVIN.  5? 
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à  Paris,  lo28dc.\\;i\  i^y^.du  rùi^ncclii  i-ii\  llciirx  Tan  XI  II'.  »  —  (  )r  où  a-t-on 

jamais  vu  qu  un  projcl,  dépose  sui"  le  buieau  d  un  S\nodc,  poui"  Olrc  discute 

par  lui.  ail  élc  sii^nii  pai"  le  .Modéi'aleur.  sous  celte  lorme  solennelle?  I 'e  plus 

la  date  du  28  mai  ne  con\  ient  pas  pour  le  projet.  (>'esl  le  2iS  mai  qu  aprùs  trois 
jours  de  discussions  le  texte  lui-même  de  la  Discipime  ecclésiastique  fut  adopté. 

I  )e  plus  comment  s  imatjiner  que  \  Ilisloirc  ccclésiaslujuc  en  1  ̂ So.  et  La  Place 

en  I  ̂ (>^.  et  la  Popeliniére  et  Crespin  en  1570  "  auraient  publié  un  projet  et  pas 

le  Icxlc .-' 
Série  d  invraisemblances  qui  sont  de  véritables  impossibilités. 

Kl  enfin  que  l'on  examine  le  \  lai  titre  donné  par  ïllisloirc  ccclésiiislii.]ue  : 
«  (jiuinl  j  la  discipline  L'cclL'siash\]iic.  en  voici  le  premier  projet  rapporté  à  la 
substance  dicelle  come  elle  est  contenue  es  escrits  desapostres.  » 

H  est  bizarre  ce  titre,  pour  le  moins  :  non  seulement  un  projet,  mais  un  J>re- 

inicr  projet,  et  avec  les  solennelles  e\|jllcalions  (|Ln'  suivent  !  —  On  est  invincible- 

ment amené  à  penser  que  ce  mot  «  projet  »  n'a  pas  le  sens  qu  on  veut  lui  don- 

ner. (Jomme  \  Histoire  ecclésiasli^jue  est  publiée  en  1  ̂ 80,  et  qu'à  ce  moment  il 
V  a  eu  plusieurs  revisions  de  la  discipline,  I  auteur  dit  que  son  texte  est  le  pre- 

mier, la  première  rédaction,  —  le  premier  des  textes  adoptés  par  les  Svnodes 
successifs,  avant  I  adoption  du  texte  lequel  est  resté,  et  qui  ont  été  comme  ses 

projets. 
Et  ceci  n'est  pas  une  vaine  Inpothése.  (Juand  on  étudie  Ouick',  on  trouve 

qu'il  annonce  le  texte  du  Svnode  do  i^aris  par  ces  mots:  <(  The  Jirsl  draiighl  ol 
the  (Jhurch  Discipline  in  fortv  canons\  » —  Le  Jirsl  JrauL^hl.  c  esl-à-dire  la  pre- 

mière rédaction,  le  premier  texte,  voilà  ce  que  IVyî.s/orre  c'cc/(.',s/'a,s7/'c/iu' appelle  le 
«  premier  projet  ». 

.\ussi  bien  La  Place,  et  Ci'espin,  qui  donnent  le  même  texte  que  Péze,  disent- 
ils  positivement  que  ce  lut  la  I  )iscipline  même  votée  par  le  S\node  de  1559.  Voici 

leurs  termes  identiques  :  «  En  ce  même  temps,  lut  tenu  un  Synode  à  Paris,  où 

furent  arrestez  qiiaranLe  deux  arlicles  concernant  la  discipline  ecclésiastique, 

c'est  à  sçavoir,  pour  en  faire  un  sommaire  récit.   .  »  Suit  le  texte  de  Béze '. 
Il  V  a  donc  lieu  de  maintenir  mléuralement  notre  conclusion  :  Le  texte  de 

Béze  est   le  premier  texle  de  noire  I  )iscipline,  le  texte  arrêté  à  Pans  en  1  5^1;. 

2. 

Il  reste  alors  à  se  demander  ce  qu'est  le  texte  de  la  Pisciphne  conservé  par 
.\ymon. 

1.  Histoire  ecclcsiasliifitc,  I,  p.   190.  Même  attestation  que  La  Place. 

2.  En  1570,  Crespin  reproduit  le  texte  de  I,a  Place.  -     ̂   Quici<.  I,  p.  1. 
4.  La  Place,  0.  c,  p.  18.  Histoire  des  Martyrs,  édit.  de  Toulouse,  I,  p.  6^5.  Des  deu.x  conclusions  finales 

de  Hermann  Edier  von  Hoffmann  (0.  c.,  p.  29),  nous  acceptons  la  première,  et  nous  rejetons  la  seconde. 

\"  «  Les  40  articles  imprimés  par'Aymon,  I,  p.  172.  ne  sont  pas  la  plus  ancienne  discipline  des  Eglises 
réformées  de  France.  »  Oui.  2"  «  De  cette  plus  ancienne  discipline  on  ne  connaît  que  les  fragments  cités  par 
le  Svnode  de  Poitiers.  »  Non. 
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1°  Entre  le  Svnode  de  Paris  i  ̂ ^9  cl  le  Svnode  deL\i)n  1  ̂ ()^.  s'étaient  réunis 

les  Synodes  de  Poitiers,  le  10  mars  1  ̂ 60.  et  d'Orléans,  le  2  |  a\ ni  1  ̂ (>2.  \a  cha- 
cun de  ces  Svnodcs  avait  décidé  des  corrections  ou  additions  à  la  |)iscipline 

de  Paris.  Chacun  de  ces  Synodes  avait  formulé  des  «  canons  »,  et  il  en  était 

résulté  comme  deux  nouvelles  Disciplines. 

Nous  possédons  celle  de  Poitiers:  elle  nous  a  été  conservée  partjuick.  Lui, 

en  général  si  exact,  a  commis  à  son  tour  une  errem' aussi  curieuse  c|ue  celle  d  Ay- 

inon.  l.e  texte  qu  il  donne,  sous  le  litre  de  I-^irs/  Jrjiii^hl  (premier  projet  ou  pre- 
mière rédaction)  comme  étant  le  textede  Paris,  est  en  réalité  un  second  draiii^hl, 

un  second  projet  ou  seconde  rédaction  ;  c'est  le  texte  de  Poitiers.  \a  la  preuve, 

c'est  que  les  corrections  el  additions  arrêtées  par  Poitiers  se  trouvent  toutes  insé- 
rées dans  ce  texte  prclcndu  de  Paris  !  -  Il  sullit  de  comparer  111  (de  Héze)  el  ̂  

(deQuick)  :  \'  et  s  :  VI  et  6  :  XII  (ou  XI)  et  1  |  :  X\'I  (nu  X\)  ei  20;  XXII  et 

.XXIll.  cl  2  I  :  X\l\'  cl  2S  ;  XXXIll  et  31.  Même  un  V(L'U  formulé  par  Poitiers, 
relatif  aux  secours  à  donner  aux  pasteurs  pauvres,  se  trouve  enreLjistré,  avec  les 

mêmes  termes,  dans  l'article  17  de  t^)uick.. . 
Le  texte  de  Quick  est  donc  le  texte  dont  parle  le  Svnode  du  Languedoc 

réuni  à  Nîmes,  le  r'  février  1  ̂ 62,  quand  il  dit  :  «  Aussi  a  esté  leue  la  discipline 

ecclésiastique  arreslée  à  Poiliers  '.    " 

Cependant  il  ne  semble  pas  que  tous  les  «  canons  ■■  volés  par  le  Synode  de 
Poitiers  aient  été  insérés  dans  celte  discipline. 

2"  A  son  tour  le  Synode  d'Orléans  corrigeael  ajouta.  Il  cite  i'  «  le  quatrième 

article  de  notre  discipline  ecclésiastique  dans  les  Actes  du  Synode  national  ».  lu 

c'est  le  1'  article  du  lexlc  de  l 'aris,  texle  Bêze  ''. 
A  son  lour  le  Svnode  de  Lvon  décida  (décision  XIV)  :  «  On  doil  insérer  ici 

le  V'  canon  du  Svnode  national  d'Orléans,  sçavoir  '...  " 

Ht  tous  ces  textes  ne  pouvaient  pas  ne  pas  amener  une  certaine  confusion,  à 

laquelle  le  Svnode  de  Lvon  s'efforça  de  remédier.  Ildécida:  ><  Les  canons  des  trois 

précédents  synodes  nationaux  tenus  à  Paris.  Poitiers  et  Orléans,  seront  réduils 

en  un  corps  ',  et  cet  ordre  sera  constamment  observé  à  la  (in  de  chaque  Synode 

national  '  Va  encore  :  <<  Les  articles  des  trois  premiers  Synodes  nationaux  seront 

compilés"  en  un  corps,  auxquels  on  ajoutera  ceux  de  ce  présent  Synode,  et 

ri']glise  de  Lvon  en  délivrera  des  copies  '.  » 

Or  cette  compilalion  est  précisément  le  texte  que  .\ymon  donne  comme  il  est 
facile  de  le  constater. 

Le  Synode  de  Lyon  décide  «  d'insérer  ici  (dans  la  discipline)  le  5^  canon  du 

Synode  national  d'Orléans,  Sçavoir  :  les  ministres  ne  quitteront  pas  leurs 

églises  pour  se  joindre  à  une  autre  sans  l'autorisation  du  Synode  provincial  ou 

le  consentement  des  ministres  du  voisinage,  ou  de  l'Lglise,  où  ils  étoient  éta- 

blis »».  —  Et  ce  canon  forme  l'article  XVIII  du  texte  d'Aymon,  avec  cette  rédac- 

I.    E.  Arnaud,  Documents  prolcstants  inédits  du  XVI'  siècle,  1872,  p.  41.  —  2.  Aymon.  I,  24.
 

?.  Aymon,  I,  p.  U-  —  4-  Fleduced  inio  a  body...  Quick.  —  ̂   Aymon,  I,  p.  U- 

6.  Compiled  into  a  body,  Quick.  —  7.   Aymon,  I,  p.  48.  —  8.  Aymon,  I,  p.  54. 
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lion  :  it  Nul  paslcur  ne  pnuri'a  lais^ci"  son  troupeau  sans  leconi^é  de  son  consis- 

toire, ou  sans  lapprobatiiin  des  éLjlises  \iiismes  de  son  dépai'lemenl.  » 
1  )c  mémo  le  Svnodc  de  Lvon  prend  la  décision  (|ue  \oici  :  "  Loisqu  on  vou- 
dra élire  un  ministre,  non  seulement  le  (x)nsistoire  de  celle  l^qlise,  mais  aussi 

les  .Ministres  du  voisinai^e  avec  le  colloque  prf)céderonl  à  cette  élection.  »  —  lù 

cette  décision  constitue  l'article  \  lidu  texte  d'Aviiion  avec  cette  lédaclion  :  »  Le 
ministre  ne  doit  pas  être  mainlenanl  élu  par  un  seul  ministre  avec  son  consis- 

toire, mais  i^ar  2  ou  ̂   ministres  et  leur  consislou'e.  ou  par  le  Sxiinde  pnixmcial 
ou  |3ar  un  colloque  t|Ui  1  assemblera.  » 

3- 

lù  maintenant  nous  revenons  à  \  irel.  que  nous  relrou\ons  à  I.\on,  précisé- 

ment, modérateur  du  Synode  national  de  1  ̂ 65.  celui  c|Ui  décida  de  <■  compiler», 

de  réduire  en  un  corps  »  les  Disciplines  de  Paris  1^59,  de  l'oitiers  1^60, 
d  Orléans  1562.  qui  étaient  comme  les  premiers  <<  projets  ».  .\  priori,  nous 

pouvons  être  sijrs  que,  par  son  autorité  exceptionnelle,  unique,  en  ce  mr)ment. 

parmi  les  pasteiu's  résidant  en  Prance.  et  par  la  charije  mémequ:  lin  lut  confiée. 
de  diriger  les  traxaux  du  Synode,  il  exerça  sur  les  discussions  et  les  délibérations 
ime  très  i^rande  influence. 

Est-il  possible  de  spécifier  ? 
Nous  devons  bien  comprendre  que  les  églises  de  France  étaient  en  plem 

travail  d'organisation. 
I"  Le  Synode  de  Pai'is  avait  tracé  des  cadres  ;  il  s'agissait  de  les  remplir. 

La  t.'iche  était  importante  et  diHicile.  (>'est  à  ce  moment  (pie  \  iret.  lami  mtmie 
et  le  disciple  fidèle  de  (>alvin.  arrive  en  France  avec  une  grande  e\péi"lence. 

Tout  de  suite  il  déploie  dans  le  Midi  son  activité  organisatrice,  et  le  1''  février 
1  562.  se  réunit  à  Ximes,  sous  sa  présidence,  un  S\node  provincial.  Ce  lut  un 

grand  Synode,  un  <<  Synode  général  »,  dit  une  chronique  nimoise,  '  <i  svnodc 

général  de  toutes  les  égli.scs  de  la  Province  '  ».  11  compta  »  soi\ante-di\  mmis- 

tres  '  »  (l'on  sait  qu'aucun  minisli-e  ne  venait  sans  un  ancien  au  moins)  ;  il  dura 

quatorze  jours  du  i"  au  i  (  '. 
Voici  ce  que  nous  lisons  dans  les  .\ctes  de  cette  .Assemblée  :  "  I'jt  outre  a  esté 

drcs.sé  par  .Monsieur  Virct,  un  fort  bon  ordre  concernant  le  faict  des  églises  tant 

en  général  qu'en  particulier,  auquel  est  convenable  beaucoup  de  doctrine,  lequel. 

1.  Citée  par  Ménard,  Histoire  civile  et  ecclcsidsliijiu  lIc  la  vilk  de  Nimcs,  17?;,  IV,  p.  527. 

2.  On  l'appelle  le  Synode  de  Saint-Véran,  parce  qu'il  se  linl  dans  la  maison  du  sieur  de  Sainl-Véran. 
La  porte  de  cette  maison  e.xiste  encore  ;  et  la  maison  est  à  un  carrefour,  qui  porte  le  nom  des  Quatre  coins  de 
Saint-Véran. 

;.  Vo\r  Histoire  ecclésidslitiiie,  III,  p.  158. 

4.  Le  texte  orif^inal  des  actes  du  Synode  se  trouve  à  la  Bibliothèque  nationale.  Collection  Dupuy, 

n"  187.  Dans  ce  texte  les  décisions  sont  numérotées,  elles  ne  le  sont  pas  dans  le  tc.\te  pulilié  par  E.  Arnaud, 
0.  c,  p.  40-45. 
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estant  communique  au  dit  Synode,  a  esté  trouvé  fort  bon   pour  la   plus  part, 
mais  paive  qu  il  y  avnii  certaines  choses  il  corrii^er,  a  esté  arresté  qu On  le  cnm 

muniquerail  au  Synode  ifënércil  fuliir  à  Orléans  pour  v  ajouter  ou  diminuer, 

selon  que  sera  advis.  et  en  seroit  aprùs  baillé  coppie  pour  toutes  les  l'élises  de  la 
dite  province  '.  » 

On  le  voit  :  Il  saqit  de  toute  I  organisation  intérieure  des  provinces  :  ce  qui 

prouve  qu'elle  n'existait  pas  encore,  puisque  N'irel  en  traçait  le  plan,  lui  parti- 
culier le  mot  «  Colloque  »  était  emplo\é  d  une  manière  très  vaijue  '.  On  se 

servait  de  colloques,  dans  certaines  circonstances,  mais  rien  n'était  régulier,  lù 

l'on  peut  dire  que  \'iret  inaui^ure  spécialement  la  réglementation  des  colloques. 
Leur  besoin,  —  qui  était  général,  —  se  faisait  tout  naturellement  sentir  d'une 
manière  particulière  dans  une  province  aussi  vaste  que  le  Languedoc.  Viret  se 

rappelait  comment  le  canton  de  \'aud  —  qui  pouvait  être  considéré  comme  une 
province  —  était  divisé  en  classes,  et  voici  ce  qu  il  (il  décider,  toujours  par  ce 
même  Synode  provincial  de  Xîmes  :  «  i  i .  Pour  ce  que  la  province  est  grande, 

et  estoit  incommode  s'assembler  de  bien  loin,  a  esté  divisée  en  cinq  classes  ' 

selon  la  proximité  des  lieus.  et  que  en  chaque  classe  s'assembleront  de  trois  en 
trois  mois  tous  les  ministres  avec  un  surveillant  de  quclcime  des  dites  églises... 

1  2.  Fa  pour  ce  que  la  classe  serait  grande  aurait  clé  diviscccn  plusieurs  colloques 

particuliers  selon  la  distance  des  lieus  auxquels  s  assembleront  tous  les  ministres 

en  Tune  des  villes  principales  du  dit  (Jolloque  avec  un  diacre  de  chacune  des 

églises  ou  surveillant,  et  ce  de  mois  en  mois  ou  de  quinze  en  quinzaine  ;  et  là 

communiqueront  des  affaires,  et  sera  esleu  un  pour  visiter  le  dit  colloque  dans 

trois  mois  el  le  rapporter  à  la  classe  el  le  tout  sera  ambulatoire  '.  » 

Nous  assistons  ainsi  à  l'origine  de  l'organisation  intérieure  de  nos  provinces. 

Et  nous  l'avons  déjà  rappelé,  il  esl  inliniment  probable,  el  presque  sur.  que 

Viret  esl  aussi  l'auteur  du  document  si  important  intitulé  La  /orme  Je  dresser 

un  consistoire,  lequel  précise  les  charges  d'anciens  et  de  diacres   . 

2"  .\  Orléans  on  aurait  voulu  avoir  \'irel  pour  assister  au  S\  node  ;  il  ne  put 
v  aller.  .Mais  nous  avons  vu  que  son  .Mémoire  lui  envové.  el  cerlainemenl  il  en 

fut  tenu  le  plus  grand  compte.  .\  l.von.  il  eul  toute  occasion  de  laire  connaître 

ses  idées  et  prévaloir  ses  conseils  et  ses  expériences.  Lt  en  fait  d  hypothèse,  il  n  y 

en  a  guère  déplus  naturelle  que  celle  ci  :  «  .Après  avoir  fait  demander  par  le 

svnode  la  «  compilation  »  de  toutes  les  disciplines  el  de  tous  les  «  canons  » 

antérieurs,  ce  fut  lui  qui  rédigea  la  compilation  elle-même.  »  Le  texte  donné  par 

1.  D'après  l'original  de  Paris.  Arnaud,  p.  42. 
2.  Le  mol  Collocjiie  se  trouve  dans  la  discipline  de  1  <,  ̂9,  mais  on  ne  peut  en  définir  le  sens.  En  réalité,  il 

ne  se  trouve,  avec  un  sens  un  peu  exact,  que  dans  les  Actes  du  Synode  de  Verteuil,  i  07. 

;.  Notons  que  ce  mot  cb!^sc  se  trouve  dans  les  décisions  du  Synode  provincial  de  Montélimar,  6  mars, 

102.  «  Que  les  ministres,  qui  dorénavant  dresseront  église,  le  rapporteront  au  prochain  Synode  ou  classe 

pour  après  estre  rapporté  au  Synode  générai.  »  Arnaud.  0.  c,  p.  57.  —  Classe  est-il  ici  synonyme  de 
Synode  provincial  ? 

4.  Arnaud,  0.  c,  p.  4^  44.        s-  Arnaud,  p.  72-78,  et  p.  42  et  n.  ̂   p.  88. 
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.[ynioii  scrjil  Jonc  l\vii)'re  Je  l'ircl.  )ioii  sciilcinoil  pour  ïcspiil.  nuis  encore 

pour  la  forme  '. 
Peut-être  même  sommcsmuis  irop  timide  en  parlant  d'hypothèse  la  plus 

naturelle.  11  faut,  sembic-t-il,  parler  de  certitude,  l^n  effet,  \  iret  n'a  pas  ét(i 
seulement  le  modiiraleur.  mais  il  a  été  le  moJéraleur  cl  le  secreljire  du  Synode 

de  L\on.  «  f-lu  pour  modérateur  et  scribe  ».  dit  A\mon.  «  .^^oderator  and 

scribe  ».  dit  Quick  '.  Tous  les  synodes  précédents  a\ aient  eu  un  modérateur  et 

plusieurs  secrétaires.  \  iret  cumiile  les  deux  fonctions.  \  iret  présida.  \'iret rédiijea. 

Ce  ne  sera  donc  point  par  un  yain  hasard  que  le  soin  d'introduire  l'organi- 
sation des  colloques  dans  la  Discipline  fut  réseryé  au  Synode  national  de  Nimes 

(6  mai  \^']2)\  le  Synode,  réuni  dans  la  ville  où  ayail  été  rédii^é  le  premier 
programme,  dans  la  proyince  où  avait  été  fait  le  premier  essai.  «  On  mettra,  dit 

le  Synode,  avant  le  titre  (c'est-à-dire  le  chapitre)  des  synodes  proyinciaux  :  Titre 

(c'est-à-dire  chapitre)  el  articles  Jes  (Colloques,  et  le  premier  article  sera  celui- 

ci  :  «  Les  Églises  qm'  sont  voisines  s'assembleront  en  colloque  quatre  lois  l'année, 
s'il  est  possible  '    »  .\insi  fut  fait,  et  ainsi  fut  réalisée  la  pensée  de  Virct. 

Telle  fut  la  très  grande  importance  de  l'ctuvre  de  \'iret  en  France,  œuvre 
presque  absolument  oubliée.  Il  y  avait,  nous  semble-t-il,  devoir  de  justice  et  de 

reconnaissance  envers  un  des  plus  grands  serviteurs  de  nos  ég-lises,  soit  de  la 
rappeler,  soit  de  la  mettre  en  lumière. 

1.  Q^uand  le  Synode  de  Paris,  2)  nov.  [)ùs,  citera  «  l'article  9  de  la  discipline  »,  et  «  l'article  2<,  de 
notre  discipline  »,  il  s'agira  de  la  Discipline  de  Lyon  (texte  Aymon),  et  non  plus,  comme  jusque-là,  de  la 
Discipline  de  Paris  (texte  Bèze).  Aymon,  I,  p.  64,  69. 

2.  Aymon,  I,  p.  32.  —  Quick,  p.  3 1.  —  5.  Aymon,  I,  p.  112.  —  4.  Aymon,  I,  p.   114. 
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CHAPITRE   PREMI]^:R 

L'Esprit  de  Calvin. 

I.  Activité  serviable  et  minutii-ust;. —  II.  Amitié,  i.  Attrait  exercé  par  Calvin.  2.  Intérêt  pour  les  plus  petits 
détails.  5.  Conseils  de  bon  sens.  4.  Esprit  de  conciliation.  ^.  Dépréoccupation  personuL-lle.  6.  E.xacte 

sincérité.  7.  Passion  nerveuse.  —  III.  Quelques  amis  de  Calvin.  1.  Mélanclithon.  2.  La  Roche  Chan- 
dieu.  ;.  De  Trie.  4.   Des  Gallars.   y  De  Bèze. 

Nous  avons  Cdiichiit  jll^c|ll  an  bmil  lu  i"écit  des  cvcncmcnls  aiixqticls  (^al\in 
a  pris  une  si  yrando  pain,  l.c  moment  esl  \enu  dû.  en  pleine  aclivilé,  (>alvin  va 

quUlcr  ce  monde,  pour  <t  aller  à  Dieu  »,  comme  s  exprimera  le  Rei^istre  du 

Conseil,  le  27  mai  ̂   ̂ ()  \  '. 
I  ,e  cil  cl  se  l'etu'e. 

II  ne  nous  reste  plirs  t|uedeu\  choses  à  laire  :  1"  Mire  ce  cpie  lut  ce  chef,  — 

I  homniL'  uUéneiu",  I  homme  mlnne,  non  pas  en  répétant  ce  t|ue  nous  axons 

dit  ;"i  |)lusieurs  reprises,  m.iis  en  indupianl  les  laits  principaux  de  sa  phvsionomie, 
à  I  épotpie  dont  nous  \enons  de  parler.  2"  l)ii'e  de  (|uelle  manière  (^al\in  a 
quille  cette  \ie. 

1 

Le  premier  trait,  c|ui  nous  Irappe,  est  une  jc/zV/Zc'  |M"odii^ieuse.  —  \'oici  deux 
ij  ro upes  de  laUs  :   1"  ceux  de  1  ̂ ^i)  à   1  562  ;  2"  ceux  de  1  56 j  à  mai   l  56  |. 

Le  26  février  1  ̂ ^9,  malade,  épuisé  par  la  liévi'e,  (Calvin  écrivait  à  Loppius. 
qui  lui  avait  posé  une  Ionique  liste  de  questions  ecclésiastiques  :  «    lu  auras  de 

I .  Annahs,  p.  815. 
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la  peine  à  croire  jusqu'à  quel  piunl  est  latij^anlc  cl  laborieuse  la  ehari^e  c|ue  je 

porle,  el  combien  tl'aulres  occupaUons  pn\ées  el  publK|ues  \ieniienl  me 

distraire  '.  » 
Pour  nous  en  taire  une  idée  plus  ou  moins  approximative,  nous  allons 

trrouper  autour  de  cette  date  IS59'  comme  en  un  tableau  en  raccourci,  un 
certain  nombre  de  faits,  datant  de  i  ̂ ^6  à  i  ̂()2. 

Le  1  ;5  avril  i^S'''-  f^'^^l^'n  écrit  à  un  |eune  homme  pour  l'exhorter  à  la  \  le 
pieuse.  M  Adieu,  mon  h"ére  très  cher  '.  »  Le  19  avril.  Il  écrit  à  un  certain  Lorus- 

son  polir  le  rassurer  au  sujet  de  sa  so.'ur.  I^lle  s'était  mise  dans  Lin  mau\ais  cas. 
Il  V  a  eu  des  visites,  des  conversations  :  c  est  réglé,  a  Ne  sois  donc  plus  inquiet, 

car  ton  anxiété  nous  a  été  aussi  pénible,  que  si  chacun  de  nous  a\ait  été  à  ta 

place  '.  »  —  Le  21  juin,  il  recommande  un  médecin  à  Blaurer '.  —  Le  même 
jour,  Hotman  lui  enxoie  des  détails  sur  un  enlanl  poméranien  placé  en  [XMision 

à  Strasbourg''.- —  l'.n  juillet.  (>al\ln  place  lui-même  deux  enfants  en  pension, 

chez  Berault.  à  Lausanne  '.  —  Le  1"  août,  il  entretient  \  iret  d'un  certain  Hon- 
ville,  qui  a  maltraité  sa  lemme.  Au  lieu  de  les  réct)ncilier,  il  iaut  séparer  la 

femme  de  ce  monstre,  lù.  après  beaucoup  d  autres  détails  :  «  Mais  assez  sur  cette 

immonde  bêle  ' .  »  —  Le  1  s  août,  il  recommande  un  enfant  à  (  aialthier  :  c'est 

le  fils  d'un  membi-e  du  Petit  (>onseil.  Le  père  n'est  pas  riche,  il  \iiudrail  Iroiixer 

une  pension  modeste  ". 
Nous  avons  déjà  vu  comment  notre  Réformateur  avait  été  incité  à  s'occuper 

d'une  affaire  de  fourneaux  et  de  cheminées.  C'est  Blaurer,  qui  lui  parlait  d'une 

découverte  «  très  utile  à  tous  les  mortels  »  ;  et  avait  envoyé  quelqu'un  à  (jenéve 

«  pour  lui  demander  à  lui  d'abord  son  avis  d.  et  pour  qu'il  en  parlât  au Conseil. 

(^ette  in\enlion  doit  doubler  et  peut-être  tripler  la  puissance  de  chaufî'age 
des  cheminées,  fours  et  fourneaux'.  — Lt  le  31  décembre  Blaurer  insiste.  Les 
inventeurs  vont  aller  à  Genève  ;  que  (Jalvin  les  «  dirige  ».  que  «  par  ses  soins, 

SCS  .services,  ils  concluent  l'affaire  avec  promptitude  el  fruit  '".  »  —  Ln  an 

après,  c'est  Hotman,  qui  lui  envoie  une  explication,  avec  dessins,  relative  à  Line 

transformation  des  poêles",  el  de  nouveaux  détails  lui  sont  en\ti\és  par 

Jac.  Luncklius,  pasteur  de  I  église  de  Biel''. 

Le  26  octobre,  (>al\in  recommande  des  enfants  à  W'olph.  à  Zurich".  — 
Le  2.\  novembre,  il  recommande  à  Bullinger  un  Italien  qui  voudrait  être 

citoyen  de  Zurich,  tout  en  habitant  tjenève".  —  Le  2^)  décembre  il  écrit  à  Lin 

ancien  ami,  Bigotius,  de  se  convertir  :  .seul  de  sa  famille,  il  reste  catholique'  . 

V.n  I  5^7,  le  30  août,  il  recommande  un  jeune  homme  au  fils  du  Landgrave'". 

Le  30  septembre,  N'iret  lui  recommande  un  pharmacien,  qui  est  borgne,  el  c)ue 

I.  XVII,  p.  4p.  -  2.  XVI,  p.  107.  —  ?.  XVI,  p.  10^.  -4.  XVI.  p.  198.  —  s-  XVI.  p.  !99- 
6.  XVI,  p.  225.  —  7.  XVI,  p.  248.  —  8.  XVI,  p.  2^6.  —  9-  >2  déc.  1556,  XVI,  p.  ̂ 55- 
10.  XVI,  p.  550.  —  II.  28  mai  \ssi,  XVI,  p.  498.  —  12.  ;i  mars  1  ̂  ̂7,  XVI,  p.  456. 
lî.  XVI,  p.  ?2i.-   14.  XVI,  p.  5?i.  -   15-  XVI,  p.  547-  -   16.  XVI,  p.  ̂ 89. 
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du  reste  il  ne  cônnail  pas.  Ledila  litti  cxpulsûdcGenCîvc.  Il  promet  dcs'amcnder. 
«  et  \  irel  ne  doute  pas  que  (!!al\  in  ne  se  préoccupe  de  son  affaire,  autant  qu  il  le 

jui^era  convenable'.  » 

Le  26  janvier  iss^.  Sturm  prie  f^alvin  de  s'einpiover  auprès  de  Robert 

Estionne  et  de  Crespin  pour  qu  un  Italien,  qui  a  une  librairie,  à  l'entrûe  du 
Collôgc,  à  Strasbourg,  reçoive  en  d'tipôt  des  livres  fii^enevois".  —  Le  lendemain, 
2~ ,  le  fils  du  médecin  Texlor  pi-ie  (^-ilvin  d  intervenir  auprès  de  son  ])ère.  Lui 
voudrait  continuer  ses  études  de  mathématiques,  son  père  voudrait  I  appeler  à 

Cienève  pour  dirii^er  I  éducation  de  ses  Irèrcs.  Que  Calvin  plaide  sa  cause'.  — 
Le  1  avril,  Farel  recommande  à  (Calvin  un  jeune  homme  malade,  qui  voudrait 

s'occuper  de  chant  '.  —  Le  1  ̂   avril,  Sarnicius  le  prie  de  chercher  un  précepteur 

pour  le  fils  d  une  femme  noble,  polonaise:  ce  jeune  homme  vient  à  denèvc'. 

Le  1"  juillet,  nous  vovons  (Calvin  s'occuper  de  mariai^es,  dans  une  curieuse 

lettre  à  h'arel.  "  j'aurais  pu,  lui  dit-il,  nommer  quelques  jeunes  filles,  mais 

comme  elles  étaient  sans  ressources,  je  ne  l'ai  pas  osé.  (N'oublions  pas  qu'il 

avait  lui-même  refusé  d'épouser  une  jeune  fille  riche,  et  qu  il  avait  épousé  ime 

veuve  pauvre.)  Il  ne  m'en   vient  aucune  en    l'esprit,  qui  soit  jolie  et  honnête 
ijorniosj  cl  proha)  cl  tpii  ail  une  dot    Je  m  efforcerai  avec  soin  cpie  le  jeune 

homme  soit  bien  pourxu.  \  ous  en  avez  deux  dans  votre  voisinage,  de  forme 

élégante  {forma  elegcinli)  et  bien  élevées.  |A  quoi  n'a  t  il  pas  tait  attention  ?  et 

quel  détail  lui  échappe?    Si  elles  n'apportent  pas  une  ample  dot.  elles  n  arri- 

veront pas  cependant  toutes  nues...  ".  » 
On  avait  pleine  confiance  en  lui.  a  En  ce  qui  concerne  le  mariage,  lui  écrit 

Virct,  autant  que  je  le  puis  conclure  de  sa  conversation,  le  père  a  une  telle  con- 

fiance en  toi,  c(u'il  en  est  persuadé,  le  salut  de  sa  fille  ne  t'est  pas  moins  cher 

qu'à  lui-même.  Ainsi  je  ne  doute  pas  qu'il  ne  suive  en  tout  ton  conseil  .  » 

Le  2]  septembre,  avant  appris  qu'un  abbé,  —  lequel  l'avait  beaucoup  atta- 

qué, —  s'est  converti,  (Calvin  le  presse  de  venir  causer  avec  lui  à  (^lenève". 

I'",n  15S9'  Calvin  s'occupe  du  fils  de  Daniel  (son  ancien  condisciple 

d'Orléans),  et  écrit  (  1  s  |ulllet)  au  père,  pour  justifier  la  venue  du  fils  à  Oenève. 
lu  dans  uue  noinelle  lettre,  le  j6  novembre,  il  donne  des  détails.  (>  est  avec 

«  plaisir  »  qu'il  s'occupe  du  jeune  homme  et  lait  ses  efforts  pour  qu  il  ne  se 
laisse  pas  entraîner  çà  et  là,  selon  ses  caprices.  Il  veille  à  ce  que,  sans  aban- 

donner la  théologie,  vers  lac|uelle  le  j^ortent  ses  goûts,  il  s'occupe  de  droit,  selon 

les  désirs  de  son  père.  Il  le  sLirveille,  le  conseille''.  <.>ue  de  jeunes  gens  il  sur- veillait et  conseillait  ainsi  ! 

Le  2\  novembre,  le  pasteur  Infantius  envoie  à  Genève  un  jeune  homme, 

pour  qu'il  voie  «  celui  pour  lequel  il  avait  conçu,  d'après  ses  écrits,  une  admi- 

ration unic|ue  ;  pour  qu'il  entende  parler,  de  vive  voix,  celui  qui  par  ses  mœurs 

I.  XVI,  p.  646.  —  2.  XVII,  p.  25.  —  5.  XVII,  p.  2^-28.  -  4.  XVII,  p.  \2s- 
<,.  XVII,  p.  140.  —  6.  i"  juillet  1558  à  Farel.  XVII,  p.  227,  228. 

7.  9  juillet  i^sS.  XVII,  p.  24s.  -  8.  XVII,  p.  547- —  9-  XVII,  p.  58561680-681. 
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est  ciilùbrc  dans  tout  le  monde  !  »  lù  il  ajuule  «  je  le  prie  donc  de  sui^ner  ce 

noincau  ne  à  ("hrisl.  de  le  (aire  prospérer,  i^randir.  el  de  le  lurnier  poiii^  qu'il 
revienne    accompli  dans  loules  les  disciplines,  el  Unis  les  arls  qui  convien- 

nent à  lin  nourrisson  de  Christ  cl  à  un  élùve  de  CaUin '.   » 
lui  1^60,  2\  janvier.  Slreninius  recommande  à  (Calvin  un  éludianl 

d'Orlôans'.  —  De  nouveau.  1  2  lévrier.  (  >alvin  écrit  à  1  )aniel  au  sujet  de  son  fils, 

il  lui  a  avancé  de  l'ariient.  H  continue  à  le  su r\  ciller,  el  donne  au  père  des  détails 

précis  sur  ses  études'.  —  A  son  tour,  un  peu  plus  lard,  le  (ils  i)aniel  écrira 

d  Orléans,  6  avril  i^C)!.  à  Calvin,  et  le  priera  d  mlei'venir  auprès  de  son  père 

pour  qu  on  ne  I  empêche  pas  d'étudier  la  théologie  '. 
16  décembre  1^61.  (>a!vin  écrit  à  Tammcr,  jurisconsulte  à  \  ienne.  Il  lui 

parle  d  un  ]eune  homme,  qui  lui  a\ait  été  recommandé  par  lui  ;  il  a  volé  des 

livres  ;  et  Calvin  entre  dans  les  détails.  Cependant,  à  cause  de  sa  recommanda- 

tion, et  de  la  dii;nité  de  son  père,  on  l'a  laissé  partir.  —  Et  il  lui  parle  d  un  »  petit 
marchand,  industrieux  et  économe  »,  qui  vient  de  mourir,  laissant  quelques 

petites  marchandises,  un  peu  dardent,  etc.,  etc.,  et  il  insiste  sur  la  propriété  et 

la  pauvreté   '. 
Va  les  questions!  I']n  voici  deux  qui  sont,  il  est  vrai,  de  I  ordre  ecclésiastique, 

mais  qui  sont  cependant  à  leur  place  ici  ;  elles  montrent  à  quelsdétails  en  arri- 
vaient ses  correspondants.  «  Il  v  a  ici  deux  muets  qui  hantent  les  assemblées,  et 

font  silène  ordinairement  qu  ils  aimeraient  mieux  mourir  que  d'aller  à  la 
messe  !  »  Faut-il  leur  administrer  la  Cène  ou  non  "?  —  Peut-on  épouser  la  sœur 

de  sa  femme,  morte  sans  enfants? «  C'est  quelque chosede  nouveau,  et  d'inouï... 
Je  désire  savoir  ce  que  tu  penses  '.  » 

lu  puis,  dans  un  tout  autre  ordre  d'idées,  on  charité  (>alvin  d'examiner  le 
«  Collart  »,  c'est-à-dire  le  collier,  destiné  aux  malfaiteurs,  condamnés  à  être 

exposés  en  public*. 
lù  évidemment  nous  n  avons  là  que  des  échanlillons,  des  exemples,  quelques 

cas  particuliers,  ceux  qui  ont  provoqué  des  lettres,  et  des  lettres  qui  nous  ont 

été  Cf)nservées.  —  l'^llcs  laissent  supposer  la  réalité,  qui  est  véritablement 
effrayante  : 

Au  milieu  de  toutes  ses  maladies  et  de  ses  labeurs  de  pasteur,  de  professeur, 

de  diplomate,  de  conseiller  de  Cicnève.  des  l'^giLses,  il  n'est  pas  de  détail  trop 

petit,  pour  qu  on  ne  lui  en  parle,  ou  pour  qu'on  ne  lui  en  écrive.  Il  n'est  pas  de 
service  insii^nifiant,  que  des  amis  et  même  des  inconnus  ne  lui  demandent,  ou 

qu  il  reluse.  K{  chacun  de  ces  services  exiqe  des  préoccupations,  des  enquêtes, 

des  démarches...  Il  est  inlassable  ;  el  non  seulement  il  répond  el  aijit.  mais  il  le 

fait   avec   intérêt,  avec  bonne    yràce!   (  )n   comprend    comment    il   gagnait    les 

1.  2!  nov.  is^9.  XVII,  p.  679.  -  2.  XVIII.  p.  S.  —   ;.  XVIII.  p.  16.        4.  XVIII,  p.  414. 

^.  XIX,  p.  177.  —  6.  Semidde  de  Boynols.  12  juillet  1  ̂ 61,  XVIII,  p.  sso- 
7.  Fontanius  de  Poitiers,  8  fév.  1^60,  XVIII,  p.  12. 

8.  A.  Roget,  VI,  p.  290.  Séance  du  Consistoire  1562. 
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cœurs,  (^e  qu  on  ne  comprend  pas.  c'est  qu  il  eùl  assez  de  temps  et  de  forces. 
Rien  que  cette  aclivitii  aurait  sulTi  à  absorber  un  homme  actif:  et  pour  lui  cela 

ne  comptait  pas  ;   cotait  im  hors  d'œuvre,  en  marye  de  son  aclivilii  propre. 

Oubliant  les  droits  de  ri*!_t;lise  et  la  distinction  entre  l'I'^qlise  et  l'iùat, 
Montpellier  (  5  juillet)  veut  tarder  le  pasteur  .Vriboudouse.  I.e  (Conseil  consulte 

Calvin  qui  s'v  oppose  pour  diverses  raisons,  et  parce  que  «  ceux  de  .Montpellier 
n'oiil  pjs  observé  l'ordre  Je  l'Iiolise,  n'avant  point  adressé  leur  demande  à  la 

Compagnie  des  Ministres  '  ». 

LebarondeCrussol,  ducd'Cziis,  lieutenantdu  roi  en  Provence  et  Lani;uedi)C. 
soumet  à  Calvin  une  question  de  conscience.  Peut-il  accompagner  la  reine 

dans  une  procession  ?  Calvin,  le  51  juillet,  lui  explique  que  ce  serait  un  scan- 
dale :  tt  Pensez  combien  il  v  aura  de  pauvres  gens  navrés  en  leur  ccfur,  quand 

ils  vous  verrdPt  lairc  les  monstres  avec  une  bande  qui  marche  pf)ur  despiter 

Dieu.  Ciardez-vous  de  donner  occasion  aux  ennemis  de  vérité  de  lever  leiu's 

crestes  et  faire  leurs  triomphes.  N'y  a  dfujbte  que  vous  ne  faciez  enorgueillir  les 
malins  pour  vilipender  1  l'évangile '.  » 

I.e  même  jour  (  ̂  1  juillet)  Calvin  écrit  aux  protestants  du  hauphiné,  poiu- 
leur  recommander  «  I Ordre  ».  la  «  discipline  ».  Il  laut  c|ue  ceux  qui  ont  rejeté 

le  joug  de  l'antéchrist  portent  (I  le  joug  de  (christ  ».  et  prêchent  par  1  exemple 
de  leur  vie  '. 

Ht  le  même  jour,  enfin,  il  dédie  ses  (^oiumenlaires  sur  les  Livres  de  .Moïseau 

jeune  Henri  de  Navarre;  Henri  de  Navarre,  le  fils  de  Jeanne  d'.Mbret.  le  futur 

Henri  l\'.  Quel  salut  de  bienvenue:  «  O  prince  très  généreux,  il  ne  nous 

reste  qu'à  vous  remémorer  ce  que  nous  lisons  dans  Hsaïe  au  sujet  du  saint  roi 
Ezéchias.  Le  ppiphéte.  énuméranl  ses  qualités  éminentes,  les  couronne  par  ce 

magnifique  éloge,  que  son  trésor  est  la  crainte  de  Dieu,  .\dieu.  prince  très 

illustre.  (Jue  Dieu  te  pare  de  ses  dons  spirituels  et  l'enrichisse  de  tmite  espèce  de 
bénédictions  '.  » 

Cette  lettre  tient  six  pages,  et  les  trois  lettres  du  ̂ i  juillet  tiennent  nn/e 

grandes  pages  imprimées,  de  cinc|Liante  lignes  à  la  page,  (combien  d  heures 

fallait-il  pour  les  écrire?  Va  ce  n  était  t|u'une  partie  de  la  journée  d  un  malade, 
d'un  moribond. 

Puis  Calvin  écrit  à  la  duchesse  de  Ferrare.  alors  fixée  à  .Montargis, 

10  mai  1^6:5.  Il  s'excuse  de  ne  pouvoir  lui  envoyer  le  «  prescheur  ■  quelle 

désire.  «  On  n'en  trouve  pas  de  tels  qu'on  vouidroil,  à  chascune  heure,  et  nous 
sommes  lanl  importunez  Je  toutes  pars,  que  nous  ne  sçavons  cjuasy  Je  quel 

costé  nous  tourner...  Mais  je  ne  fauldray  de  veiller  jusques  à  ce  que  vous  en 

soiez  pourveue  '.  »  —  Quelques  semaines  plus  tard,  il  peut  répondre  à  une 

demande  analogue  de  la  reine  de  Navarre,  i"  juin.  «  I']n  la  fin,  on  vous  a 

trouvé  une  douzaine  d'hommes.  S'ils  ne  sont  pas  exquis  à  souhait,  je  vous  prie, 

I.   XXI,  Annales,  p.  805.  —  2.  XX,  p.  1  15.  —   5.  XX.  p.  1  14-116. 
4.   XX.  p.  117-122.  —   s-  XX,  p.  17. 
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.Madame,  d'avdir  palience.  cai'  c'est  une  marchandise  qu On  ne  recouvre  pas 
comme  il  sérail  à  dOsircr'.  » 

Il  va  des  dilliciillùs  à  .Montart;is.  La  duchesse  veut  assister  au  Conseil  de 

ri'Olise.  Le  pasteur  Morel  résiste:  il  résiste  aux  courtisans.  «  j'ai  dû  suspendre 
la  célébration  de  la  (]énc,  pour  ne  pas  être  contraint  à  admettre,  avec  les  brebis, 

des  chiens  et  des  porcs.  (^)ue  ferais-je  à  Noël?  Je  ne  sais  de  quel  côté  me 

tourner'.  »  —  Le  S  janvier  i^*^)!,  (>alvin  vient  au  secoiu-s  de  son  dii^ne 

disciple,  et  il  écrit  à  la  duchesse  pour  lui  recommander  l'observatiim  de  la  disci- 
pline. «  Pour  avoir  église  deuement  réformée.  Madame,  il  est  plus  que  requis 

d'avoir  ij;ens  qui  aient  la  superintendance  de  veiller  sur  la  vie  de  chacun...  Or 
je  vous  laisse  jui^er  si  les  cours  ne  sont  point  plus  aisées  à  se  desborder  que  les 

petits  ménajjes,  sinon  qu\)n  \' provoie...  (Jue  vostre  aulhorité  n  empesche  point 
le  cours  de  la  discipline,  \eu  que  si  vos  domestiques  esloient  espargnés,  toute  la 

révérence  du  consistoire  seccouleroit  comme  eaue  '.  » 
.Mêmes  difficultés,  mêmes  luttes  en  Héarn.  Le  pasteur  .Merlin  sii^nale,  le 

2^  décembre,  à  (Calvin,  les  obstacles  auxquels  se  heurte  1  introduction  de  la  disci- 

pline. La  reine  craint  d'abolir  complètement  le  papisme.  \i{  Merlin  demande 
lavis  de  Calvin  '. 

(Jue  ne  demandait-on  pas  à  Calvin  ? 
Le  12  avril  1563.  il  est  consulté  au  sujet  de  deux  femmes  qui  avaient  tenté 

de  mettre  le  feu  dans  une  maison  de  la  ville,  lu  elles  sont  jugées  «  suyvanl 

ladvis  qu'on  a  heu...  baillé  par  escript  par  les  S'~  Colladon  et  Chevalier,  en 
avant  conféré  avec  Mons.  (Calvin  '.  » 

Le  I  5  juillet,  il  est  consulté  au  sujet  d  une  Icmmequi  a  commis  dners  actes 

d  impudicité.  Il  remontre  que  le  jugement  est  léger. 

Le  19  août,  il  est  consulté  au  sujet  du  jeune  Jean  Corne.  «  Ivstans  ouv 

l'advisqu Ona  heu  de  Mons.  Calvin,  a  esté  arresté  qu  on  se  tient  à  la  défense  à 

luy  faict,  en  consistoire,  à  sçavoir  de  fréquenter  sa  prétendue  fiancée,  et  qu'on 

l'v  oste  toute  espérance  de  l'avoir  jamais,  etque  jamais  le  mariage  neseraavoué 

par  .Messieurs  ".  » 
Le  28  août  1563,  C^alvin  est  consulté  sur  le  cas  d  un  jeune  Imnimc,  (|ui  a 

pris  900  écus  à  son  pure,  parce  que  celui-ci  ne  voulait  pas  le  laisser  étudier.  Il 
a  été  arrêté.  Son  père  ne  veut  pas  le  poursuivre.  "  Suivant  I  advis  de  Mons. 

(>alvin,  il  est  décidé  qu'il  sera  relâché  pour  que  cela  ne  lui  tourne  à  ignominie  '.  » 

Nous  voici  en  juin  1  S*"'?- 

Le  duc  de  Savoie  s'était  fait  rendre  une  partie  du  paNscmiquis  par  Iierne  (le 
pavs  de  Gex  et  alenlniir)  et  enserrait  de  plus  en  plus  Cenéve.  (Calvin  devait 

écrire  le  9  septembre  à  Hullinger  :  «  Si  les  trois  districts,  qui  nous  avoisinent, 

sont  rendus  au  Savovard,  investis  de  tous  cotés  nous  serons  facilement  acca- 

I .   XX,  p.  5  5,  —  2.  XX,  p.  44.   —   ;.   XX,  p.  220-2;  ).    —  4.  XX,  p.  216-222. 

5.  Registre  desaffaire.s  criminelles,  1 565,  f.  14.  —  6.  //'/./.,  f.  51.  —  7.  ll'itl  ,  f.  S4- 
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bliis'.  »  Et  le  Savoyard  n'iitait  pas  sali^iail.  (^ctiiiil  cJOsirail.  c'ôlail  CienCvc 

incme.  (  >!•  I5crne  nu  voulait  pus  cola,  mais  clic  ne  MHilait  pas  non  plus  s'cn- 
Icndrc  dclinitivcmenl  avec  les  Gciicndis.  I,c  duc  clail  de  plus  en  plus  niiicuntenl, 

et,  dans  leur  colùre,  ses  amis  faisaient  ce  ̂ rand  clone  de  (Jalvin  :  «  Sans  la  malice 

des  Français  »  (de  GenC;ve  et  de  Calvin),  disaient-ils.  le  duc  serait  redevenu 

prince  de  la  cite. 

Le  duc  intrigue  cl  menace;  et.  en  cd'ct,  (.alvrn  résiste,  soit  contre  l>crne. 
soit  ciiiili'c  le  duc.  Le  17  juin  \^()].  le  rcprcscnlanl  du  (^nnseil  de  (icnCive, 

Il  selon  la  charge  à  luv  baillée,  s  est  ti'ansporté  vers  Mv.  (^al\iii  ».  cl  I  a  consulté 

au  sujet  de  la  conférence  avec  les  liernois.  qui  va  avoii-  lieu  à  Laden.  (>alvin 

«  lu\  a  a  donné  par  advis  qu'il  .serait  bon  d'v  envoyer  des  délégués.  Slu-  qnoy 

arresté  d'y  envo\cr,  cl  qu On  s'adresse  à  Mons.  (>alvin  pour  dresser  les  instruc- 
tions" ». 

Le  duc  fait  faire  des  propositions  au  Conseil.  (]elui-ci  envoie  demander 

»  l'advvs  de  Mons.  (>alvin  ».  lequel  dit  qu'il  faut  se  délier  de  l'envoyé  du  duc; 

et  «  que  si  son  Altes.se  est  de  si  bonne  al'feclion  envers  nous,  qu  il  baille  charge 

à  .ses  ambassadeurs  de  le  dire  à  Laden,  devant  Messieurs  des  Ligues'  ». 

(Quelques  jours  api"és.  c'est  (-al\in  lui  mèmeqLi'un  «  oUicicr  de  la  duchesse 

de  Savoie  »  va  trouver  (5  |uillcl  is^'^)-  '^'i  appoi^tanl  des  lclli-es  «  de  la  dite 

dame  I  )ucliesse  »,  le  priant  de  les  voii-  et  de  a  faire  entendre  à  Messieiu-s  le  con- 
tenu ».  Les  lettres  parlent  «  de  la  liberté  en  laquelle  le  Duc  doibt  laisser  vivre 

ceulx  de  la  religion,  si  nouvellement  cntroil  en  obéissance''  ».  Sur  la  demande  de 

(Calvin,  le  Conseil  s'assemble,  le  |  juillet,  après  dîner,  «  exlraordinaircmcnt  », 
qLioique  ce  soit  un  dunanchc.  pour  délibérer. 

Le  10  avril  i  ̂()  \.  il  est  consulte  sur  une  femme  (|ui  a  «  fiancé  deux  maris  ». 

Suivant  a  l'advis  qu'on  a  heu  de  .Mr.  (Calvin  ».  il  est  arrêté  .1  qu'elle  soit  louellée. 
comme  la  précédente  ».  etc..  etc.     ». 

Pendant  ce  temps,  Calvin  prêche  et  enseigne,  et  public  volume  sur  volume. 

Dans  ses  cours,  il  achève  d'expliquer  les  Lamenlalions  dejérémic  (le  i^  janvier 

iT^jjct  il  commence  le  lendemain  le  prophète  Ivzéchicl.  1  )ans  .ses  .sermons  ordi- 

daircs.  la  semaine,  il  achève  le  premier  ll\re  de  Samuel,  cl  commence  le  second 

(le  3  février).  Il  fait  imprimer  une  épîlrc  aux  Frères  de  lOlogne,  et  bienlùl  après 

une  seconde  (le  30  avril).  Il  publie  .son  Commentaire  sur  les  quatre  derniers 

livres  de  Moïse,  en  forme  de  concordance.  Il  publie  ses  leçons  sur  le  prophète 

Jérémie,  qu'il  dédie  (2 3  juillel)à  l'i'^lecteur  palatin,  Frédéric.  Ce  sont  des  impro- 
visations, dont  il  s'excu.se.  .Mais  des  amis  «  ont  pensé  utile  de  laire  connaître  ce 

genre  d'improvisation,  pour  que  cette  simplicité  corrige  peut-être  le  \ice  de  ceux 

qui  affectent  trop  d'ostentation  "  ». 

l'^nfin,  répétons-le,  toute  cette  activité  est  l'activité  d'un  homme  très  malade, on  pourrait  presque  dire  mourant. 

I.  XX,  p.  147.  -  2.  R.d.  C,  vol.  58,  f.  u\  ̂ ^  65.—  5-  21  juin  i<6;,  R.  d.  C,  vol.  58,  f.  66-. 
4.   IhuL,  f.  7^.  —  s-  R.  ./.  C,  I  ̂ 64,  f.  IV.  -  6.  XX,  p.  77. 
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Le  r'  juin  i^s?.  Calvin  cci-il  lui  mCMnc  à  la  reine  de  Naxaire.  "  J  a\-  eslé 

par  l'espace  de  quinze  joui's  ti  lurmen  lé  d'une  elKiliecjue  si  est  ranime  (néphréticjue?) 
que  tous  mes  sons  et  espris  ont  08tiiquas\  rendus  inutiles  par  la  \éhC'mence  de 

la  douleur'.  »  lu  quatre  jours  aprî^s,  le  ̂   juin,  l>C;ze  écrit  à  Hullin^er  :  «  Notre 
(^alvin  vient  de  donner  une  prédication,  et  il  se  promène  dans  sa  maison  ;  mais 

il  est  épuisé  d'une  manière  étonnante  \   » 
1  n  mois  après,  (.alvm  répondant  à  l5ullinL;er,  au  sLijet  d  Line  question 

minuscule  (un  père  qui  ne  I  a  pas  averti  à  temps  cpi  il  en\()\ait  ses  (ils)  écrit  ces 

lignes  stupéfiantes:  a  je  suis  soulagé  d  une  grande  dnuleur  depuis  (|ue  j'ai 
rendu  un  calcul  de  la  "rosseur  d'une  noisette.  Comme  la  rétention  d  Urine 

m  était  très  douloureuse,  j'étais,  sur  le  conseil  des  médecins,  monté  à  cheval 

(remède  de  cheval,  à  la  lettre)  pour  que  les  secousses  m'aidassent  à  rejeter  le 

calcul.  Iventré  à  la  maison,  ce  n'est  pas  le  caIcLil  cjui  est  sorti,  c'est  un  flot  de 
sang  fétide.  Le  lendemain  le  calcul  est  entré  de  la  vessie  dans  le  canal.  La  dou- 

leur  est  devenue  plus  atroce.  Pendant  plus  diine  demi-heure,  en  secouant  mon 

corps,  je  me  suis  elforcé  de  le  délivrei".  Je  n  ai  abouti  à  rien,  avant  d'avoir 
recours  à  1  eau  chaude.  L  intérieur  du  canal  était  complètement  ulcéré,  de  telle 

sorte  qu'un  large  (lot  de  sang  s'est  écoulé.  Maintenant  il  me  semble  que  je  suis 
ressu.scité'.  » 

l'"st-il  po.s,sible  de  s  imaginer  ce  qu  était  cette  \ie  ?  Nous  n'avons  dit  qu Une 
partie  de  ce  qui  est  connu  en  fait  de  travail,  de  lettres,  de  leçons,  de  sermons, 

d'ouvrages,  de  con.seils  moraux,  théologiques,  ecclésiastiques,  juridiques,  poli- 

tiques... Et  ce  qui  est  connu  n  est  qu'une  partie  inlime  de  ce  qui  est  inconnu. 
N'était-ce  pas  un  prodige? 

La  devise  qtie  (Calvin  écrivit  en  \^(>^.  dans  I  Album  d  un  étranger  de  pas- 

.sage  à  Cienève.  est;  «  (!!hri>t  tri(»mphe.  (-hrisl  rèL;ne.  (>hrist  commande'.  » 

II 

f>alvin  est  serviable.  obligeant.  (Calvin  est  un  ann.  lu  nous  voici  devant  un 

second  trait  de  son  caractère,  trait  |)lus  important,  et  (|u  il  nous  faut  étudier  de 

près,  en  nous  bornant  —  pour  compléter  ce  que  nous  avons  déjà  eu  lOccasion 

de  dire  —  aux  rense!L;nements  lournis  par  la  périnde  (pu  nous  occupe. 

La  réputation  de  (^al\  in  exerce  un  attrait  énorme,  l 'e  divers  côtés  des  incon- 

nus veulent  entrer  en  relation  avec  lui.  .Mais  le  plus  souvent,  il  s'agit  d  une 
admiration  mêlée  de  (piel(|ue  sentiment  plus  chaud,  et  souvent  d  Une  véritable 
afrecti(jn. 

I.   XX,  p.  ?s-  —  3.  XX,  p.  ;8.  —  ?.  XX,  p.  ̂ ;,  ̂ 4.  —  4.  XX,  p.  1. 
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I  )c  Slrasbouri^,  Zanohi,  écrivant  pour  la  premiiire  fois  à  (Calvin,  lui  explique 
t|U  il  doit  savoir,  par  leurs  amis  communs,  quelle  estime  il  a  pour  lui,  »  à 
cause  de  sa  piété,  et  de  son  érudition  admirable  ».  .Mais  il  n  avait  pas  «  eu  le 

courage  d'écrire,  lui  homme  de  rien  (hoiniincio)  à  un  si  i;rand  Immme'».  Le  pas- 
leur  de  Schalfliouse,  lvui.;cr.  «  bien  qu'il  n'ait  jrunais  vu  »  (>alvin.  lui  écrit  pour 
lui  recommander  un  &  marchand  d  Tlm.  lequel  désire  voir  (>alvin,  ce  qu'il 
désire  aussi  "'  ». 

ht  le  pasteur  de  Saint-Gall,  Weter  ;  «  J'ai  commencé  à  t'aimer  en  apprenant 
à  connaître,  par  les  mai^niliques  ouvrages,  la  piété,  ton  talent,  ton  esprit,  la 

.sainteté,  de  telle  sorte  que  souvent  j'ai  désirer  l'embrasser,  moi  présent,  loi 
présent  '.  »  Plus  tard,  c  est  à  ce  Weter.  que  laissant  un  instant  voir  le  fond  de 

son  ciL'ur.  (Raisin  écrira  :  a  La  bienxcillance,  que  tu  me  témoii»-nes,  m'est  d'au- 
tant plus  aL;i"éable  que.  je  le  comprends.  noLis  prêchons  d  un  commun  accord  la 

pure  et  vraie  doctrine  du  (.hi"isi...  Im  ce  ne  m  est  pas  une  petite  consolation,  que 
I  amour  des  hommes  pieux  à  mon  é^ard.  et  notre  commun  accord  dans  la  doc- 

trine'. »  Lt  Bérauld,  de  Lausanne:  u  l^ien  ne  saurait  m'arriver  de  plus  heu- 
reux que  d  être  embra.s.sé  (complcctar)  par  loi  ;  et  je  ne  sais  si  je  ne  préférerais 

pas  mourir.  plutr)l  que  de  laire  que.  par  ma  laule  ou  mon  lorl.  tu  l'éloignés  de 
mol  '.  " 

Nous  ne  nous  tromperons  pas  certainement,  si  nous  disons  que  Calvin  et 

('lenéve  sont  inséparables  dans  cet  aUrail  prodiijieux,  auquel  cèdent,  de  tous 
côtés,  ceux  qui  connai.ssent  le  Réformaleur.  ceux  qui  partaient  .ses  idées. 

Citons  Knox  écrivant  de  Genève,  le  9  décembre  1^56,  à  .VI'"'' Locke  :  «  Ce 
heu.  je  ne  crains  pas.  et  je  ne  rougis  pas  de  le  dire,  est  la  plus  parfaite  école  de 

Christ,  qui  a  jamais  élé  dans  le  monde,  depuis  les  jours  des  apôtres".  « 

Citons  surt(jut  f'arel  :  «  Jamais  denéve  ne  m'a  plu  autant  que  récemment, 

si  bien  que  je  ne  pouvais  m'en  arracher,  non  pas  pour  v  instruire  une  as.sem- 
blée  si  ardente  et  si  fréquente,  mais  pour  écouter,  et  être  instruit  comme  un  du 

peuple  évidemment  par  Calvin'.  C>ar  jesuis  bien  loin  des  sentiments  de  celui  qui 

préférait  être  le  premier  dans  les  monta:^nes.  pluti'il  que  le  second  à  l\ome.  Je 

préférerais  être  le  dernier  à  Genève,  ]jluti")l  qiie  le  premier  ailleurs.  I',l  n  était 

l'ordre  de  Dieu,  et  l'amoui  que  je  porte  à  ceux  qui  me  sont  confiés,  personne 
ne  me  retiendrait  :  et  comme  mon  âme  est  attachée  à  celle  I>i.;lise,  j  y  serais 

aussi  de  corps  '.  » 

2. 

De  quelle  nature  étaient  ces  relations  amicales,  non  pas  avec  les  amis 

intimes,  mais  avec  ceux  qui  étaient  en  dehors  du  cercle  particulier  el  plus  étroit? 

La  douloureuse  lettre  de  Sinapius,  .|  janvier   is^j.  va  noLis  le  laire  entrevoir. 

1.  Juillet  i^^6.  XVI,  p.  245.-2.  8  avril  1  0i ,  XVIIl,  p.  418.  —  ?.  1 5  avril  i0o,  XVIII,  p.  >;. 

4.   27  mai,  XVIII,  p.  9^  —  5.  :;  juillet  1  ̂ ^6,  XVI,  p.  227.  —  6.  XVI,  p.  ??^ 
7.    15  avril  M 57-  Farel  ù  Blaurer.  XVI.  p.  446. 
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Sinapius  ol  (Calvin  ne  s'ctaiciil  pas  revus  depuis  le  séjt)urde  (Calvin  à  l-er- 
rarc.  en  i  s  ]<>.  depuis  20  ans.  lu  Sinapius  lui  écril  comme  après  une  séparation 

de  quelques  mois,  et  il  entre  dans  tous  les  détails,  et  il  en  donne  cette  raison  : 

«  Ce  serait  trop,  si  je  ne  sjvciis  que  lu  es  aride  de  savoir  (ai'idui7i  perconlalorem 

esse)  les  plus  petites  choses  {minimarum  rerum)  que  font  les  amis\  « 

Il  lui  rappelle  spécialement  le  souvenir  de  sa  femme,  ciui  avait  une  telle  ami- 

tié pour  (Calvin.  «  et  que  celui-ci,  en  retour,  tenait  j-'our  une  sœur  (iiermanae 

loco  sororis))).  —  Et  nous  savons  que  c'était  aussi  comme  une  S(L'ur.  que  (Calvin 

avait  trouvée  à  Orléans,  dans  la  famille  de  son  ami  Daniel'. 

«  .\videde  connaître  lesplus  petits  détails  de  la  vie  de  ses  amis.  »  —  lu  en 

elVet.  de  tous  côtés,  les  correspondants,  plus  ou  moins  familiers,  entretiennent 

(Calvin  de  leurs  plus  petites  affaires.  —  (  flevianus  lui  écrit,  le  22  sep.  1  ̂ 6o, 

pour  lui  conllert|ue,  <i  il  \-  a  quelques  mois,  il  a  senti  que  son  esprit  était  distrait 

par  de  mauvaises  pensées  ;  et  qu'il  était  fort  détourné  de  ses  études.  11  .a  donc 

pris  le  parti  de  ,se  marier'  ».  —  l'^t  quelques  mois  après,  il  lui  écrit,  de  nouveau, 

qu'il  est  à  Strasbour"'  poui"  é|K)User  une  jeune  (ille  «  pieuse,  i.;rave,  sai^e  »,  et 

qui  a  refusé  la  main  d'.MIemands  riches,  a  pour  ne  pas  être  contaminée  par  une 

grossière  opinion  sur  la  (>énc.  auprès  d'un  tel  mari  '  ». 

A  la  méineépoque.  2(;octobre  i  ̂ 60,  de  Pologne. 'l'henaudus  lui  annonceque, 
«  sous  les  auspices  divins,  il  a  pris  la  muselière  conjugale  {maritale  capislrum: 

muselière,  bâillon....)  »  «  J'ai  voulu  t'en  avertir,  pour  que  tu  n'ignores  rien  de 
mes  actions,  pas  même  la  moins  importante  des  minuties  {vel  levissimus  apex 

mearnm  aclionum)  "  »  —  lu  ce  mariage,  qui  est  une  )iuiselière.  qui  est  une 

minutie  sans  importance,  révèle  évidemment  un  féminisme,  sentant  un  peu  trop 

son  .\vi"  siècle.  Mais  enfin,  c'est  toujours  le  mot  de  Sinapius  (le  seul  qui,  parmi 

tous  ceux  que  nous  avons  rencontrés,  ait  fait  un  mariage  d'amour):  Calvin  est 
avide  de  connaître  les  plus  petits  détails  de  la  vie  de  ses  amis. 

(Quelques  jours  après,  c'est  de  Londres,  \2  février,  qu  il  reçoit  une  lellre 

d'un  nommé  Héraclius,  lui  racontant  sa  misère,  ses  petites  allaires  de  famille, 

les  couches  de  sa  femme,  ses  projets  de  préceptorat  ;  et  lui  demandant  ses  con- 

seils, ««  le  plus  \ile  possible  »,  afin  «  qu'il  n'enlreprenne  rien,  avant  d  a\oir  reçu 

leur  délibération  et  leur  avis''  ». 

(>alvin  inspirait  évidemment  à  ceux  qui  le  connaissaient,  même  pas  très  inli 
mement.  une  confiance  sans  bornes. 

3- 

(Chercher  les  raisons  de  cette  confiance,  ce  sérail  analvser  son  âme  \raie. 

réelle,  celle  de  derrière  les  apparences  et  la  légende,  jusque  dans  ses  dernières 

profondeurs.  (Jette  recherche  commence  à  élre  inutile  pour  nos  lecleurs.  1m  nous 

nous  en  tenons  toujours  à  la  courte  période.  (|Ui  nous  occupe  en  ce  moment. 

1.   XVI,  p    ]-<,.—   2.  Vo\r  Jmii  Calvin,  I.  —   ?.  XVIII,  p.  195. 

4.  6  février  i^ôr,  XVIII,  p.  ?^6.  —  5.  XVIII,  p.  228.  —  6.  XVIIl,  p.  562. 
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Au  premier  rant^-  des  raisons  qui  iuslifiaienl  celte  confiance,  il  faul  meUre 

la  serviabilité  inlassable,  di>nl  nous  avons  donnii  tant  d'exemples  quelques  pa<^es 

plus  haut.  — Mais  que  d'autres  raisons  encore!  Notons  particulièrement  son 
impcrlurbLihle  bon  sens,  qui  éloigne  les  solutions  extrtimes. 

(  )n  lui  éciit  pour  savoir  s'il  est  permis  de  changer  de  lieu  poui-  fuir  la  peste. 
Il  \  en  a  c|ui  lemeul.  Il  répond;  "  I  )onc  il  ne  sera  pas  permis  de  choisir  un  air 

salubre!  I  )onc,  dans  une  demeure,  il  ne  sera  pas  permis  de  prcSfôrcr  une  vue 

(une  orientation)  salubre  !  Donc  il  ne  sera  pas  permis  de  se  i^arder  d'une  puan 
tcur  nuisible!  Donc  il  ne  faudra  craindre  aucune  contagion  !  Laissons  ces  para- 

doxes à  ceux  qui  en  dédnitive  voudraient  nous  dC'pouiller  de  toute  sensibilité, 
bien  que  ce  ne  soit  pas  notre  pensée,  de  favoriser  la  timidité  de  ceux  qui.  à  la 

menace  d'un  danger,  abandonnent  leiii"  xncation  :  par  exemple,  si  le  mail  aban- 
donne sa  lemme,  ou  la  lemme  son  mari,  ou  les  enianls  leurs  parents,  ou  les 

parents  leurs  cnlants  ;  ou  bien  si  le  pasteur  abandonne  son  église  pour  ne  pen- 

.ser  qu'à  lui,  ou  le  magistrat  son  poste,  lui  un  mot,  pourvu  qu.'on  ne  déserte 

pas  sonde\dir,  il  est  permis  d'éviter  la  contaiiion  de  la  peste  autant  (pie  1  épée 

ou  le  feu'.  »  —  (  )n  sa\ait  qu'on  poii\ait  s'adresser  à  lui  :  on  aurait  un  conseil 

sage  et  bon.  Sturm  lappelle  <■  ce  bon  Nestor'"  ». 

(>e  Nestor  était  un  pacilicateur.  un  conciliateur. 

A  la  lin  de  mai  15^''),  écrivant  à  Lasco,  au  sujet  des  discussions  avec  les 
luthériens,  il  lui  explique,  que,  sans  doute,  rien  ne  lui  paraîtrait  plus  mauvais 

qu  une  conciliation  obscure  et  ambigiie  et  éniijmatique  :  mais  <<  je  ne  désespiire 

pas,  ajoute-t-il,  qu  on  ne  puisse  arriver  à  une  modération  sincère,  lovale,  qui 

sera  selon  le  cœur  de  tous  les  hommes  de  bien  '  ».  —  Plus  tard,  dans  les  discus- 
sions relatives  à  la  paix  religieuse  en  France,  il  dira:  »  Il  laut  insister  sur  une 

seule  chose,  que  les  fidèles  obtiennent  une  paix  lolérablc  ;  »  et  il  voudrait  que 

tous  les  fidèles  le  comprissent.  «  La  modération  est  préférable  à  la  témérité'.  » 

Et,  se  servant  une  fois  de  plus  d'une  comparaison  musicale,  il  écrit  ces  jolies 

lignes  en  tôte  de  son  (lommcnlain-  des  Actes  des  .[poires,  1"  août  1560. 
«  Si  l'accord  des  flûtes  a  eu  si  ofrande  efficace  envers  les  Lacédémonicns,  lors 
mesmeque  la  bataille  estoit  embrasée,  cpiil  addoucissoil  la  liireur  et  hardiesse 

excessive,  qui  estoit  naturelle  à  ce  peuple  belli(:|ueux    combien  mieux  et  avec 

plus  grande  efficace,  fera  cela,  par  l'harmonie  et  mélodie  céleste  du  St.  Esprit,  le 
régne  du  Christ,  lequel  non  seulement  apprivoise  les  bestes  farouches  et  cruelles, 

mais  aussi  de  loups,  lions  et  ours  en  fait  des  agneaux  '  .  » 

1 .  Calvin  à  un  inconnu,  9  juin  1  0o.  XVIII,  p.  105. 

2.  51  décembre  1560.  XVIII,  p.  290.  —  ?.  XVI,  p.  171.  —  4.  21  oct.  XIX,  p.  68. 

(.   Dédicace  au  prince  Radziwil.  XVIII,  p.  1  <,7-  Traduction  en  tête  de  la  tradiiciion  du  xvi"  siècle. 
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Ce  qui  no  vcul  pas  dire  que.  dans  la  période  (u'i  muissMinmcs,  (Calvin  ne  se 

laisse  piis  aller  plus  dune  fois  aux  violences  que  nous  avons  eu  occasion  déjà  de 

noler.  —  Dans  sa  lettre  à  Blaurer(29  janv.  i  558),  Alusculus  re.^rette  les  violen- 

ces de  Calvin  contre  Castellion  :  >.  Je  voudrais,  dit-il.  des  paroles  plus  modestes 

que  vaurien,  chien,  aboyeur.  11  y  en  a  parmi  nous,  qui  ensei.ynent  aujourd'hui 
l'iivan^ile  de  (Christ,  et  sont  en  grande  estime,  et  pas  peu,  et  qui  ont  absolument 

les  nuimes  opinions  que  cet  aboyeur  :  et  il  me  semble  qu'il  laudrail  les  épargner. 

Pour  moi.  dans  cette  affaire,  je  suis  de  l'avis  de(>alvin,  mais  j'estime  que.  pour 

confirmer  la  vérité,  il  faudrait  montrer  plus  de  modération  avec  les  contradic- 

teurs '.  » 

Ne  citons  qu'un  autre  exemple  de  ces  violences,  celles  contre  lîaudoin  qui, 

il  est  vrai,  était  parfaitement  digne  de  toutes  les  flétrissures.  (Calvin  écrit  à  Bùze  : 

«   l'aides  regrets  pour  l'ennui  que  m'a  causé  mon  travail   (une  réponse),  et  en 

me  lisant,  tu  sentiras  que  j'ai  été  exacerbé  par  une  pareille  indignité   Si  ce 

n'était  que  j'ai  pitié  de  tes  labeurs,  je  désirerais   que  toi  aussi    lu    peignisses  la 

méchante(^t'.s//a/?z)  bête  avec  ton  pinceau".  » 

Nous  avons  regretté  et  nous  regrettons.  —  Et  nous  n'invoquerons  pas, 

comme  excuse,  le  goût  général  du  xvi'  siècle  pour  ce  genre  de  polémicpie.  et  le 

goi'il  tout  particulier  de  (>alvin  poLir  les  expressions  aussi  tortes  cpie  possible 

(arracher  les  veux,  cracher  au  visage,  etc.).  Mais  ce  qii'il  faut  l)ien  considérer, 

c'est  le  sentiment,  qui  dictait  ces  violences.  On  peut  dire  que,  dans  ce  sentiment, 

il  V  avait  le  minimum  possible  de  considérations  personnelles.  Tout  ce  qui  préoc- 

cupe Calvin,  c'est  la  vérité,  telle  qu'il  la  conçoit  et  la  sent  :  la  vérité  dont  il  vit.  et 

dont  vivent  les  (idéles  et  les  Eglises,  ce  qu'il  appelle  <-  la  clodrinede  l'I'.vangile, 

qui  est  l'àme  vraie  de  l'I^glise.  et  seule  la  vivifie'»,  (^eux  qui  altac|uent  cette 
vérité  sont  ses  ennemis,  ceux  qui  la  délendent  sont  ses  amis. 

Et  envers  ceux-ci,  il  est  tolérant,  d'une  manière  étonnante,  k  Celui  qui  nous 

a  donné  d'avoir  un  même  sentiment,  en  ce  qui  concerne  la  chose  elle-même, 

jamais,  je  l'espère,  ne  permettra  que  nous  discutions  acerbemenl  sur  les  jor- 
mulL's\  »  —  Les  formules  peu  importantes  !  «  Je  désire  être  utile  aux  autres, 

mais  dans  la  mesure  où  cela  est  permis.  Toutefois,  avec  une  àiiie  tranquille, 

j'affectionnerai  toujours  ceux  en  cpii  j'aperçois  une  semence  de  piété,  et  n  ils  ne 

me  rendent  pas  la  recipro.jite.  je  ne  me  séparerai  Jamais  J'eii.v  (alienahnr)' .  » 
Pas  de  séparation  inutile  ! 

El  ce  qu'il  dit,  illefait.  Il  a  appris  tpi'l  lolbrach.  pasteur  à  Strasbourg,  a 
parlé  de  lui  «  plus  durement  cl  plus  fàclicusement,  (|ue  ne  lecomporieiit  I  équité 

et  la  raison  ».  H    le  regrette.  .■  .Mais  inutile,  lui    dit  il,   de  lisser  une  apologie  ; 

1.   29  janv.  I  ss^,  XVII,  p.  V->-  —  2-  24  déc,  XIX.  p.  196. 
;.   A  Rad/.iwil,  1"  août  1 560,  XVIII,  p.  160.  —  4.  Bè/.e  à  Buliinger,  26  juin  i^6o,XVliI,p.  119. 

S.  A  Utenhove,  1^  mai  1560,  XVIII,  p.  89,  90. 
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elle  est  inutile,  car  je  no  suis  pas  du  tout  ofïensô...  je  nourrirai  toujours  une 

fraternelle  union  avec  quiconque,  à  ma  connaissance,  se  dépense  fidèlement 

pour  le  Christ  et  pour  l'I^i^lise.  Cependant  je  n'ai  pas  voulu  cacher,  par  le  silence, 
ce  qui,  tu  le  sauras  d  ailleurs,  nous  a  ùtù  raconté'.  » 

Voici  du  reste  en  quels  termes  formels  il  montre  son  ab,st)lu  désintéresse- 

ment personnel  :  «  Pour  moi,  je  soufTrirai  volontiers  d'être  eOacé  de  la  mémoire 

de  tous  les  hommes,  pourvu  que  ne  périsse  pas  le  fruit  des  travaux,  que  j'ai 

consacrés  jusqu'ici  à  l'utilité  de  I  I£i>lise,  avec  un  zélé  sincère  et  dn^it.  lu  de  ce 
but,  qui  a  toujours  été  devant  mes  veux,  aucune  ingratitude,  aucune  méchan- 

ceté ne  me  détournera  si  peu  que  ce  soit  (rcV  lanlillum)'.  » 
Cette  dépréoccupation  personnelle  a  été  sa  grande  force.  Il  vivait  pour  la 

vérité:  il  écrivait  pour  la  vérité  ;  il  luttait  pour  la  vérité.  1  )e  là,  cette  passion, 

avec  laquelle  il  servait  ceux  qui  professaient  et  propageaient  cette  vérité,  et  cette 

passion  avec  laquelle  il  combattait  ceux  qui  combattaient  cette  vérité.  Force,  et 

quelquefois  faiblesse,  quand  il  ne  distinguait  pas  entre  la  vérité  divine  et  sa  pro- 

pre conception,  et  quand  il  ne  distinguait  pas  entre  l'erreur  et  celui  (|ui,  de 
bonne  foi.  la  tenait  poui"  la  venté  même. 

Au  nombre  des  qualités,  qui  exervaienl  1  atlrailcjuc  nous  constatons,  en  jus- 
lidanl  ime  confiance  absolue,  je  range  ensuite  la  sincérité,  une  loyauté  absolue, 

minLilieuse.  —  Sa  parole  est  d'une  solidité  à  touteépreuve,  c'est  la  vérité  même, 

lu  l'on  comprend  qu  un  des  histoi'iens.  (|ui  lui  ont  été  le  moins  sympathiques, 

ait  cependant  écrit:  <<  Cet  homme  n'a  jamais  menti  n  (j-'ranklin).  Que  penser 

d'historiens  beaucoup  moins  hostiles,  et  qui  n'hésitent  pas  à  soup(,-onner  Ca\- 
vin  de  mensonges  continuels? 

Il  v  a  déjà  une  preuve  de  cette  sincérité  vis-à-vis  de  ses  amis,  dans  la  lettre, 

citée  plus  haut,  a  Hollbrach.  Mais  voici  un  exemple  singulièrement  typique. 

Quelqu'un  (dont  le  nom  n'est  pas  indiqué)  est  venu  le  voir.  (>alvin  I  a  re^u 
froidement.  H  lui  écrit  pour  expliquer  son  attitude:  <<  Je  ne  lai  lait  ni  par 

ennui,  ni  par  mépris,  mais  parce  que/e  ne  voulais /)as  simuler  autre  ctwscijuc  ce 

que  je  pensais.  »  Il  avait  entendu,  sur  lecomptc  de  ce  visiteur,  des  bruits  c|ui  lui 

avaient  déplu.  «  [étais  tenu,  lié  par  une  certaine  anxiété.  »  Sans  doute,  si.  par 

préjugé,  il  l'avait  condamné,  «■  l'affaire  n'étant  pas  tout  à  lait  tirée  au  clair,  il  v 

aurait  eu  de  l'injustice  ».  Aussi  a-t-il  voulu  ne  se  prononcer  ni  d'un  côté  m  de 

l'autre,  o  N'oilà  pourquoi  mes  paroles  ont  été  hésitantes  {suspensa),  et  mon 

vi.s^ige,  pour  ainsi  dire,  movcn  {médius,  entre  deux),  ne  donnant  pas  si<{ne 

d'aversion,  d'abandon,  bien  qu'il  ne  fût  pas  assez  épanoui  (c.vpor reclus).  »  Va 

tout  cela  estd'une  minutie,  d'une  sLibtilllé  d'exactitude  absolument  intraduisi- 

ble. Il  conclut:  »  D'autres  frères  pieux  l'ont   aussi  éprouvé;  quoique  je  désap- 

I.    s  nov.   is6o,  XVIll.  p.  2;2,  255.   -     2.  A  Wetter,  27  mai  liOo,  XVIII,  p.  9;. 



I>8  "    Mil':  A   nii:r.   sain  f.t  entier   « 

pnuivc  on  cii\  certaines  choses,  je  ne  cesse  cependant    pas  de   les   aimer,  parce 

que  je  pardonne  à  leur  infirmité'.  » 

l-!nfin  je  note  quelques  lettres  qui  trahissent  la  passion  dôsintCressôc  et 
ardente.  — nerreiisc  —  que  (^alvin  mettait  au  service  de  la  cause,  hommes  et 

choses.  Il  est  tout  entier  dans  tout  ce  qu'il  lait. 
Le  i.|  juillet  1  561 ,  à  propos  de  sommes  d  arL;enl,  qu  il  a\ail  lait  envoyer  aux 

X'audois  pcrsticutùs,  il  écrit  aux  pasteurs  de  Zurich  :  «  Nous  avons  emprunté 

quatre  mille  couronnes  :  cl  si  ce  n'csl  pas  sa^e.  c'esl  bien  '' .  »  Un  peu  plus 

tard,  il  s'ayit  d'un  emprunt  fait  par  le  roi  de  Navarre,  emprunt  qui  n'a  pas  été 
remboursé.  Il  écrit  à  Jeanne  d'Albret  :  «  Quand  c'est  venu  à  paier,  je  ne  sçavois 

de  quel  coslé  me  tourner,  cuv  jamais  je  n'ay  esté  homme  de  finances,  et  je  vous 

puisasseurcr,  Madame,  que  de  si  peu  <.]iic  j'arois.  .////  csloil  .jiiasi  rien,  je 
m'eslois  espuisé  jusques  à  la  niomoic.  donl  il  nie  falloil  achelcr  ma  provision 

chacun  jour....  Parquov  ce  que  j'en  parle  n  est  point  pour  estre  remboursé 

d'un  denier,  de  ce  que  j'y  ai  mis  du  mien,  mais  pour  m'acquitter  envers  les 

amvs,  qui  m'ont  avdé  en  ce  besoinf,»-,  et  comme  racheter  mon  honneur  '.  "  Et 

c'est  ce  qu'ailleurs  Calvin  appelait  «  s'engager  tète  et  pieds  ».  il  avait  promis,  il 
avait  tenu  parole. 

En  fait  de  nervosité,  je  ne  citerai  que  la  lellre  de  Calvin  à  l''arel.  du  t)  juin 
1^56.  Il  est  à  Francfort,  où  il  essaye  d  apaiser  les  dissensions.  11  a  demandé 

qu'on  envoie  «  très  vite  »  de  Neufchatel  Hollbrach.  Celui-ci  ne  vient  pas.  «  Que 
signifie  cette  obstination  à  le  retenir  ?  »  Il  y  a  nécessité.  «  Si  vous  ne  vous  préoc- 

cupez que  de  vos  intérêts,  prenez  garde  que  vous  ne  soyez  pas  trop  esclaves  de 
vous-mêmes.  »  A  Francfort,  il  lutte  :  «  lu  vous,  vous  retenez  encore  Hollbrach  !  » 

lu  il  envoie  (>respin  n  pour  que  maintenant  du  moins  il  obtienne  ce  que  vous 

auriez  dû  déjà  accorder  de  votre  propre  mouvement  '.  » 

III 

Il  ne  nous  reste  plus  qu'à  montrer  comment  notre  Réformateur  a  lait  rayon- 
ner toutes  CCS  qualités  dans  ses  rapports  avec  quelques  amis  plus  intimes,  tandis 

que  se  déroulaient  les  événements  que  nous  venons  de  raconter. 

I . 

Son  amitié  pour  Mélanchthon  illustre  bien  cette  tolérance,  dont  nous  avons 

parlé,  et  qui  lui  faisait  maintenir  toute  son  affection  en  dépit  de  certaines  diver- 

1.  A  un  inconnu,  i?  oct.  1560,  XVIII.  p.  217.  —  On  peut  aussi  lire  la  lettre  de  Calvin  au  pasteur 

Desprès,  29  mars  r  562,  où  les  désapprobations  et  les  encouraj^ements  sont  dosés  avec  une  conscience  singu- 
lière. XIX,  p.  568-570. 

2.  XVIii,  p.  ̂ ^6.  —  5.  i"  juin  I  ̂ 65,  XX,  p.  56.  —  4.  9  ji'in  M^6,  XVI,  p.   184. 
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i;cnccs  cli ictrinalcs.  mcmc  graves  à  ses  veux.  .Mélanclitlion  ne  parlagcait  pas  les 

idées  de  (!lalvin  sui^  la  prédestination  ;  el  au  milieu  des  discussions  entre  (Calvi- 
nistes et  i.uthériens.  il  se  montrait  singulièrement  timide.  Le  19  novembre  1  558, 

Calvin  lui  écrit  pour  regretter  qu'il  ne  consente  pas  à  taire  des  déclarations  plus 

claires.  «  .Mais  quoi  qu'il  arrive,  ajoute-t-il,  cultivons  sincèrement  entre  nous 
I  amour  lialenicl,  dont  aucune  astuce  de  Satan  ne  rompra  le  lien.  »  Sans  doute. 

il  a  été  blessé  de  ce  que  lui  a  raconté  Hubert,  que  A\élanclilhon  iaisail  I  éloge 
de  Castellion.  «  .Mais  jamais  aucune  ollense  ne  distraira  mon  ctuur  de  la  sainte 

amitié,  avec  laquelle  je  t'ai  embrassé,  ni  de  mon  respect  '.  »  (".t  il  veille  délica- 
tement sur  sa  mémoire.  Bullinger  le  pria  de  lui  envoyer  des  lettres  de  Mélanch- 

thon  pour  s'en  servir  dans  sa  discussion  avec  les  ultra-luthériens.  Dans  ces 
k'ilres,  en  eUct,  .Mélaiichthon  s'était  déclaré  d'accord  avec  (Calvin.  .Mais  celui-ci 

refusa  d'accéder  à  la  demande  de  Bullinger.  «  Trois  molils,  lui  dit-il,  m'empê- 

chent de  le  l'aire.  ICn  elTel.  il  n'v  en  a  pas  beaucoup  :  de  plus  elles  sont  écrites 

de  telle  sorte  que,  tu  le  reconnaîtrais,  ;'/  j  déposé  dans  mon  sein  des  pensées  que 
les  uns,  n'étant  les  amis  ni  de  l'un  ni  de  l'autre,  pourraicnl  exploiler,  que  les 

autres,  m(îins  familiers,  comprendraient  à  peine.  /•.'/  il  fjiil  aussi  penser  à  celui 

.]ui  n'esl  plus,  el  à  la  renommée  du.]uel  ce  .ju'il  m'a  écril  ne  nuirail  pas  peu'.  » 

Le  pasteur  la  Ivoche  (^handieu  n'était  pas  précisément  parmi  ses  plus  intimes 

correspondants.  Il  nous  montre  d'autant  mieux  la  nature  des  rapports  que  tant 

de  personnes  entretenaient  avec  le  I^éformateur.  L'approbation  ou  la  dé.sappro- 
bation  de  celui-ci  faisait  leur  joie  ou  leur  tristesse.  (Chandieu  avait  cru  com- 

prendre que  (  Calvin  le  désappinmvait  :  une  lettre  vient  le  rassurer.  Il  répond  \ite: 

«  |e  loue  I  )ieu  de  vous  axoir  es|oL;né  de  la  mauvaise  opinion  que  je  |)ensois 

eussiez  conceu  contre  mov.  ICt  cela  m'a  servi  de  ralraichissement  en  ma  (iebre. 

laquelle  m'a\ant  saisi  depuis  quelque  temps,  m'a  assez  tourmenté.  »  \'A  il  le  prie 

d'être  ((  asseuré  de  plus  en  plus  du  désir  qu'il  a...  de  lui  faire  service  où  il  en aura  le  moven      ». 

3 

.Mais  nous  voici  dans  le  cercle  des  intimes.  Il  s'agit  de  Trie  qu'il  a  tant  aimé, 

qui  l'a  constitué  tLileur  de  ses  enfants.  Le  frère  essaie  de  s'emparer  de  leurs  biens. 
Calvin  écrit  à  lièze  :  Le  frère  est  un  «  homme  orgueilleux,  inintelligent,  perfide, 

cruel,  un  parfait  vaurien  ».  Il  faut  obtenir  pour  les  enfants  la  permission  de 

faire  valoir  leurs  droits.  Ll  il  <(  supplie  Lèze  de  s'v  employer  même  au  prix  de 

dérangement  ".Il  sait  bien  que  «  par  amour  poui-  lui  »,  il  lera  son  possible,  sans 

qu'il  insiste  ;  mais  il  veut   «  cpiil  sache  (|ue  de  tous   les   services   particuliers, 

I.    19  nov.  IS0.  Calvin  ù  Mélanchthon,  XV 11,  p.  ̂ 86.— 2.4déc.  1  0o.  A  Bullinger,  XVIII,  p.  2SS- 

^   22  juillet  1)01.  XVIII,  p.  0Q.  —  Voir  sur  Chandieu  ce  que  nous  avons  dit  dans  un  des  chapitres 

précédents. 
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aucun  ne  lui  serait  plus  a<rriiable  ».  «  Je  dois  cela  à  la  méinoiiede  cet  ami  sm- 

-uliei- d'eml)rassor  ses  enlanls  ciimine  les  miens  piopres.  ..  l'.l  il  ra|)|)elle  les 

dorniCîros  paroles  que  de  Trie  a  prononcées,  sur  son  lit  de  mort,  en  pré.sence  de 

sa  femme  et  de  ses  enfants.  «  Notre  pC;rc,  nous  voici  vos  enlans.  .Wais  quant  à 

mov.  puisque  Dieu  me  retire,  je  vous  prie,  selon  ce  que  vous  ay  esté  (ils  obéis- 

sant, de  ne  point  mécoi^noistre  ceux  qui  vous  demeurent.  Car  je  les  désavoue, 

s'ils  ne  vous  portent  plus  d'honneur  et  d'obéis.sance  c|u';i  mov.  (^ar  tout  ce  qu  ils 
me  devovent,  je  le  vous  résii^ne.  et  aussi  de  ce  que  je  vous  devoye,  il  laull  qu  ils 

s  en  acquittent  '.  » 

■1- Nous  avons  dit  les  relations  de  (Calvin  avec  .A\acard,  (Celles  a\ec  des  dallars 

ne  sont  pas  moins  caractéristiques.    Des  (^allars  lui  écrivait,   le    i6  septembre 

1556,  de  Francfort  :  «  Je  sais  (|ue  lu  pen>es  toujours  à  nos  afifaircs.  où  que  lu 

sois  '.  »  Mais  c'est  surloi.it  lorsque,  après  son  court  pastorat  à  Paris,  des  Gallars 

alla  à  Londres,  que  l'on  constate  raffection  paternelle  dont  Calvin  accompagnait, 

enveloppait  .ses  amis  plus  jeunes,  ses  compagnons  de  travail  '.  «  Nous  ne  nous 

sommes  pas  épargnés...  écrit-il  a  l'itglise  Wallonne  de  Londres....   Nous  vous 

envoyons  notre  frère  très  cher.  Des  ("lallars.  Ncjus  ne  l'aurions  lait    qu'avec   la 

plu^  grande  peine  ou  pas  du  tout  (»;///o  /»Oc/o),   si   l'affection   pour  cette  église 

tendre  encore,  et  privée  de  pasteur,  ne  nous  l'eut  extorcpié  '.  »  lu  à  I  évéque  de 

Londres,  Cirindal  :  •<  La  nécessité  seule  nous  l'a  extorqué...  Pour  moi,   person- 

nellement, il  m'est  très  cher  et  familier,  et  ce  n'est  pas  sans  une  amére  (jccrbo) 

douleur,  que  j'ai  consenti  à  ce  qu'il  me  fût  enlevé....    Plus  je  suis  accablé  dun 

orand  chagrin,    et  plus   je  désire  qu'il   trouve   là-bas  une  situation  au    moins 

ag-rôal)le.  qui  allégera  et  adoucira  la  tristesse  de  ce  départ.  Dés  que    tu    le  con- 

naîtras un  peu  mieux,...   sans  autre   recommandation,  lu  connaîtras  qu  il  est 

aimable,  lu  si  je  trouve  un  peu    grâce  auprès  de  toi.   je  l'en  prie  et  je  t  en  prie, 
témoigne  ta   faveur  et  la  bienveillance  à  celui    auquel    lu   vois  que  je  suis  si 

attaché  ■.  »  l-'t  enfin,  dans  une  troisième  lettre  à  Ltenhove.  il  pousse  ce  soupir  : 

«  Certes  il  nous  a  été  dur  d'être  en    deuil    {orhari)  de    Des  (dallars.  qui   a  été 

jusqu'ici  noire  aide  et  collègue    fidèle",    »  (Juelle   recommandation    !    Peut-on 

imaginer  rien  de  plus  tendre  et  de  plus  chaud  .-' 

Avec  la  plus  parfaite  familiarité,  des  Callars  demande  à  Calvin  <<  de  donne
r 

du  courage  »  à  sa  femme,  de  la  «  conseiller  »  au  sujet  d'une  question  d  argent, 

que  son  frère  lui  devait  \  l'A  puis  il  v  a  une  affaire  de  logement  (pii  excite  beau- 

coup la  femme  de  des  Gallars.  Calvin  écrit  là-dessus  avec  de  nombreux  détails. 

\i\\c  réclame  «  inconsidérément  ».  et  des  Gallars  est  trop  "  crédule  »,  «  Il   laut 

I.  A  Bèze,  II  fév.  1562.  XIX,  p.  285.  —  2.  XVI,  p.  279. 

5.   Des  Gallars  avait  traduit  en  latin  plusieurs  ouvrages  de  Calvin  ;  sur  la  Cène,  1  uî.  ̂ ur  It-s  Reliques, 

1 540,  contre  les  Anabaptistes  et  les  Libertins,   1  H9-  îl  avait  écrit  les  Leçons  sur  Esaie. 

4.   M  mai  1560,  XVIII,  p.  90.-  5-   >S  mai,  XVIII,  p.  88.  -  6.  XVIII,  p.  89. 
7.    12  août  15O0,  XVUI,  p.  16s. 
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lairc  attention,  et  ne  pas  s'enflammer  à  pmpos  de  toutes  les  sottises  que  disent 
les  temmes.  »  Non  pas  qu'elle  ail  <(  imaniné  »  ce  c|ii'elle  écrit.  .Mais  «  nous  som- 

mes parfois  trop  curieu.v,  et  nous  entendons  parfois  plus  que  nous  ne  vou- 

drions, n  Va  il  entre  dans  tous  les  détails  les  plus  divers  '.  lu  cela  continue, 
(.alvin  écrit  une  nouvelle  lettre  encore  fort  détaillée.  I.a  femme  de  des  (îallars 

ne  cesse  pas  de  se  plauidre.  Mlle  est  venue  vou"  (-al\in.  Il  nv  était  pas.  «  .\verli. 

dans  I  heui'c.  )e  me  suis  hâté  d'aller  à  sa  maison  :  elle  était  soinie  >i,etc..  etc.  "'. 
(Jue  de  pnjpos,  que  decour.ses,  que  de  temps    ! 

I.nfin  des  Gallars  peut  faire  venir  sa  femme.  1  n  diacre  de  Londres  est  envoyé 

pour  la  chercher.  Il  piie  donc  »  instamment  >  (.ialxin  de  «.  lui  fournir  ou  de  lui 

faire  lournn-  »  les  explications  utiles,  et  »  de  l'aider  en  tout  de  ses  conseils  ».  Il 
aurait  nouIli  laissera  (jenéve  deux  de  ses  enfants  ;  mais  il  a  des  dettes...  '.  lu 

enlin  :  «  je  l'en  prie,  et  je  t'en  pi'ie  encore,  continue  à  m'aidei"  de  les  conseils 
très  allecUieux  et  très  lidéles.  et  soLitiens-moi  de  plus  en  plus  par  les  prières  '.  » 

Va  enfin  il  faudrait  parler  de  Béze.  .Mais  retracer  les  relations,  —  même  les 

simples  relations  d'affection  --  entre  ces  deux  hommes,  nécessiterait  un  loni; 

chapitre.  (^al\in  est  pour  Bèze  un  père,  et  un  père  qui  n'a  pas  d  enfant  plus 
cher. 

Déjà,  en  i^S--  (^^alvin  écrivait  à  .M""  de  (Jan\'  :  c  II  a  reçu  des  grâces 
excellentes  de  l)ieLi.el  les  iaicl  tellement  \aloir  au  proflcl  commun  de  I  l'ii^lise, 

que  c'est  vravement  une  perle. . .  Tous  cculx  qui  ont  en  recommandation  l'hon- 

neur de  Dieu,  axment  et  prisent  l'homme  comme  uni;'  Ihrcsor  " .  » 
Les  années  n  avaient  fait  qu  accroilre  linlimité.  I']n  |an\iei'  \^^^.  CaKin 

enxdieà  Bèze,  alors  à  Lausanne,  le  manuscrit  dime  l'éponse  à  f>astellion.  Hèze 

est  dans  l'admiration.  «  j  \'  ai  admiré  beaucou[)  de  choses,  cl  en  particulier  ceci, 
que  à  une  si  grande  insulte  lu  réponds  avec  tant  de  modéralmn.  »  Les  hommes 

du  xvr  siècle  n  avaient  pas  tout  à  lait  la  même  mesure  des  choses  du  monde  que 

nous.  Mais  son  admiration  et  son  affection  ne  gênent  pas  sa  liberté.  .\u  con 

traire,  elles  lui  donnent  pleine  assurance.  «  je  ne  crains  pas  que  ma  liberté  te 

soit  désa<j'réable,  aussi  je  ne  m  en  excuse  pas.  »  Im  iJèze  envoie  à  LaUm  deux 
grandes,  énormes  payes  de  corrections.  Il  corrige  même  le  stvie  de  Lalvin. 

«  l'ai  deux  fois  corrig'é  indiihij  par  non  dubia,  parce  que  ce  terme  indiihia  ne 

parait  pas  latin  à  quelques-uns.  »  Ll  finalement  il  s'écrie  :  «  .Mille  fois  j  ai  dit  : 

Genève  où  es-tu  ?  .Mais  en  \ain  '.  »  (Jn  comprend  qu'il  ait  saisi  avec  emprcs.se- 

ment  l'occasion  de  venir  s'\-  établir.  Mais  alors  que  de  voyaf^es  !  que  d'absences 
et  que  de  lettres  curieu.ses  !  «  Pour  moi,  mon  père,  écrit-il  de  Saint-Gcrmain- 

en-La\e,  je  te  porte  dans  mes  \eux.  dans  tout  mon  C(L'ur.  {(kiilis  cl  lolo  peclorc 

1.   5  oct.  100.  X\'III,  p.  2iî,  214.        2.  Nov.  100,  XVIII,  p.  242.  24^ 

5.    i6fév.'  101.  XVIII,  p.  06.  —  4.  6  oct.   101,  XIX,  p.   19. 
5.  XIV,  p.  4SV  —  6.  2;  janv.   1^58,  XVII,  p.  24. 
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le  fera)  ;  et  je  le  baise  et  je  t  embrasse  (i>sciih)r  cl  ainplcclor)  absent,  et  plaise 

ail  c'iel  pas  eoiiché  sur  ton  lit  de  maladie  '.  »  Quelques  jours  plus  tard  :  «  J  ai- 

merais que.  une  bonne  lois,  vous  suvez  assurés  que  je  ne  désn"e  absolument  iien 
que  ce  que  vous  estimerez  expédient    De  Normandie  est   venu    hier  :  en   le 

voyant,  j  ai  cru  te  voir  et  comme  renaître  '.  »  lù  encore  en  i  ̂ d^.  cpiand  il  rentre 
à  Genève,  à  la  fin  de  la  première  guerre,  iJùze  é-crit  à  (Calvin  que  si  sa  femme 

n'est  pas  encore  à  Genèxe.  il  passera  par  Strasbourg  «  pour  que,  au  premier 
moment,  je  t  embrasse,  toi,  mon  père,  et  vraiment  je  re\ive...  Je  renvoie  tout 

à  ce  jour  heureux  où.  avec  la  yràce  de  l)ieu.  )e  te  reverrai  toi  et  tous  les 
frères  \  » 

De  son  côté,  (>alvin  est  dans  l'admiration  de  iièzc,  de  son  courage,  de  son 

discours  à  Poissv.  «  lièze.  écrit  il  à  liulliny^er,  a  accompli  son  de\oii-,  non  seu 
lement  fidèlement,  mais  avec  une  constance  incroyable'.  »  Surtout  il  ne  ce.sse 

de  témoigner  sa  grande  préoccupation  de  ses  fatigues,  de  sa  santé.  C  est  une 

douceur,  une  délicatesse  qui  multiplient  tous  les  jours  ses  plus  touchantes 

démonstrations.  l"!n  voici  seulement  quelques-imes,  parmi  une  foule  d'autres. 
«  Les  fruits  que  porte  |3our  r]']glise  ta  longue  absence  adoucissent  la  douleur  c|Ue 

me  cause  celte  absence.  .Mais,  crois-moi,  ils  l'adoucissent  seulement,  et  en  1res 
petite  partie  .  » 

Huit  jours  après  :  «  je  n'ai  pas  été  peu  réjoLii  par  tes  dernières  lettres.  Seu- 

lement la  douleur,  que  j'avais  ressentie,  au  sujet  de  la  plainte  que  je  t  avais  faite, 
a  été  renouvelée  en  voyant  que  [par  cette  plainte  au  sujet  de  I  état  des  écolesj 

j'avais  été  pour  toi  une  cause  de  tristesse  et  d  inquiétude,  je  m  en  étais  vile 
repenti.  ..Mais  je  n  avais  plus  mes  lettres  en  main,  lu  mainlenanl,  de  l  avoir 

chagriné,  cela  lait  que  je  me  dé|)lais  beaucoup  [)lus''.  » 

t^uels  prodiges  d  ignorance  et  d'aveuglement  na  t-il  pas  fallu  pour  que  la 
légende  ail  fait  de  cet  homme  un  être  au  cicur  sec  et  Iroid,  atrabilaire,  impla- 

cable, etc. .  etc.    !. 

1.   50  octobre  1 561,  XIX,  p.  90.  —  2.4  nov.  1^61,  XIX,  p.  98.  —  5.  29  mars  1  0;,  XIX,  p.  682. 

4.  4  déc.  1 560,  XVIII,  p.  2^5.  —  5.  24  déc.  1 561,  XIX,  p.  196.  —  6.  51  déc.  1 561,  XIX,  p.  224. 

7.  Un  universitaire  distingué,  longtemps  professeur  de  rhétorique  au  lycée  Louis-le-Grand,  à  Paris, 
Gustave  Merlet,  enseignait  à  ses  élèves  que  Calvin  avait  le  tempérament  «  bilieux  »,  la  parole  «  stridente  «, 

le  verbe  «  dur  et  insolent  ",  le  style  «  fanatique  »,  le  regard  «  inquisiteur  »,  et  le  coeur  «  médiocre  » 

(G.  Merlet,  Origines  de  la  liltératiire  française  du  XVI'  au  XV II'  siècle.  Première  partie,  Prose,  1875, 

p.  568,  569,  571,  575).  —  On  pourrait  citer,  autant  qu'on  le  voudrait,  des  jugements  analogues,  anciens 

ou  modernes,  portés  par  des  catholiques,  des  protestants  et  des  libres-penseurs.  —  Daniel,  d'Orléans,  qui 
était  un  des  plus  anciens  amis  de  Calvin,  et  qui  devait  le  connaître,  lui  écrivait  encore  en  1 560  :  «  Je  te 

demande  seulement  ceci  :  sois-en  bien  persuadé,  tu  n'as  pas  un  ami  qui  ait  conservé  pour  toi,  plus  et  avec  plus 

de  soin,  l'amitié  qui  a  commencé  entre  nous  dès  notre  jeunesse  »  (1  0o,  XVIII,  p.  97).  —  Et  ces  témoi- 

gnages aussi  pourraient  être  multipliés  autant  qu'on  le  désirerait. 



CHAPITRE  SECOND 

La  dernière  année  (mai   i  .V)']  — mai   i  .>^J4) 

I.  Mai  à  décembre  /j^y.  i.  La  maladie.  2.  L'activité.  1"  Lettres  aux  Eglises;  2"  Lettres  aux  particuliers. 
?.  Les  affaires  de  France.  1"  Modération  ;  2"  Synode  de  Lyon  ;  ̂ "  Avertissements  Condé  ;  4"  Genevois, 
Français  et  libéral.  —  IL  Janvier  à  avril  /)<î-/.  1.  Situation  politique.  2.  Dernière  leçon  et  dernier 
sermon.  5.  Dernière  allocution  au  peuple.  4.  Derniers  travaux.  \.  Dernière  visite  des  pasteurs  de  cam- 

pagne. 6.  Dernier  cadeau  de  la  Seigneurie.  Calvin  le  refuse.  7.  Dernières  censures.  8.  Dernière  séance  à 

l'Hôtel  de  Ville.  9.  Dernière  séance  du  Consistoire  et  dernière  congrégation.  10.  Dernière  Cène. 
I  I.  Dernière  lettre  à  Renée  de  Ferrare.  12.  Dernière  lettre  à  Bullinger.  i^  Testament.  14.  Adieux  ù 

la  Seigneurie.  1  ).  Adieux  aux  Ministres.  16.  Dernière  visite  reçue.  [7.  Dernière  lettre.  —  111.  L'agonie 

en  mai.  1.  «  Agones  ».  2.  Les  derniers  jours.  5.  L'ensevelissement.  4.  Pas  d'arrêt.  5..  La  mort  de 
Calvin  et  la  mort  des  autres  Réformateurs.  —  IV.  Epilogue.  1.  Les  calomnies.  2.  Sturm.  5.  Bolsec. 

4.  Haren.  1°  Sa  calomnie;  2"  Sa  vie  ;  V'  Haren  et  Audin  ;  4°  La  rétractation  de  Haren  ;  ̂ "  Quelques 

autres  calomniateurs.  ^.  Deux  protestations  catholiques  :  le  P.  Maimbourg  et  le  D'  Paulus. 

I 

(_)n    pcLit  presque  diic  que  la  derniùrc  année   commence  aprùs  la  premiiirc 

guerre  de  religion. 

(>elle  année  de  vie  esl  ime  année  de  mort  pngresM\e.  I  )és  le  2^  mai  1^63, 

écrivant  à  Soubise  poiu'  le  détourner  de  toute  révolte  contre  I  autorité  du  roi. 

(Calvin  commence  ainsi  sa  lettre:  «  Vos  deux  lettres'  m'ont  trouvé  en  si  mau- 

vais point  qu'il  (ne)  m'a  esté  possible  d'v  respondrc  plutôt  ;  et,  encore  à  présent, 

je  ne  scav  que  je  v  pourrav  faire,  d'aultant  que  les  douleurs  ou  plus  tosl  les 

tormens  d'une  colique  désespérée  ne  me  peuvent  lascher.  Parquoy  je  vous  prie- 

ra\  m'excuser  en  ma  brièveté,  car  l'altliction  du  corps  m'a  quasy  esbcsté  l'es- 

prit'. »  —  lu  le   r'  juin,   à  la  reine  de  Navarre:    «   J'ay  esté  par  l'espace  de 

I.   Elles  sont  perdues.  —  2.  2<,  mal  1565,  XX,  p.  50,  ;i. 
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1^  jours  lourmcnlii  d Une  cli(ilic(.|uc  si  cstrannc  que  buis  mes  sens  cl  cspris  ont 

(itti  quasv  rendus  inutiles  par  la  xéhémeiueel  la  douleur'.  » 

I.a  crise  eut  donc  lieu  au  mois  de  mai.  puisque,  le  i"  juin,  ( -al vin  dit  que  la 
douleur  A  «  commencé  do  s  adoucir  ».  «  La  cause  de  si  grande  indisposition,  dit 

la  Vi\>  (do  Colladon).  est(^it  qu'en  ne  donnant  nul  repos  à  son  esprit,  il  estoit 

en  perpétuelle  indii^ostion.  Les  coliques  s'en  sui\irenl,  et  puis,  à  la  lin,  la 

goutte'.  » L'amélioration,  dont  parlait  (Calvin,  n'était  c|ue  relalne.    Le    ̂    juin.  Jonvil 
liers  écrit  à  Ikillin^er.  que  (  -al\in  est  u  enc(  ire  lournienté  par  des  colicpies  néphré- 

tiques »  :  et.  on  écrivant,  les  larmes  coulent  de  ses  yeux  '. 
Le  même  jour.  Béze  écrit  :  w  Notre  Calvin  a  prêché  dernièrement,  et  il  marche 

dans  sa  maison,  mais  il  est  étonnamment  ùpu\i^ù  (mirahililcr  cxlmuslits)  '.  »  Ll 

quelques  jours  après,  à  Blaurer  :  «  (>e  qui  m'émeut  davantage,  c'est  que  les 
forces  de  notre  (Calvin,  ne  sont  pas  seulement  affaiblies  comme  auparavant, 

mais  elles  sont  presque  entièrement  ruinées.  Cependant  je  ne  veux  pas  prévoir 

ce  (|ui  me  serait  plus  terrible  que  n  importe  quelle  mort  '  !  » 
Le  2  juillet,  (>alvin  annonce  à  Bullingor  qu  il  y  a  amélioration  dans  son 

état.  Il  a  pris  un  remède  de  cheval,  sans  métaphore,  a  Comme  la  rétention 

d'urine  m'était  très  pénible,  d'après  le  conseil  des  médecins,  je  suis  monté  à 
choval(l)  pourque  lesecouemenl  m  aidât  a  rejeter  le  calcul  (!!)  («  gros  comme 

«  une  noisette  ».  dit-il).  Revenu  à  la  maison  au  lieu  d  urine,  je  rends  du  sang 

bourbeux.  Le  lendemain  le  calcul  [xissc  de  la  vésicule  dans  le  canal  :  de  là  des 

tourments  plus  cruels.  Plus  d'une  demi-heure  [)ar  l'agitation  de  tout  mon  corps  ; 
je  me  suis  efforcé  de  me  délivrer.  Je  n  ai  abouti  à  rien,  jusqu  à  ce  que  j  aie  été 

aidé  par  des  compresses  d  eau  chaude.  Le  canal  a  été  intérieurement  tout  ulcéré 

et  un  lari^e  Hot  de  sang  s'est  échappé.  II  me  semble  que  )e  renais  depuis  deux 

jours  ".  » .\  la  fm  de  juillet,  le  mieux  persiste.  «  Il  remplit  sa  charge:  il  lulle  cepen- 
dant contre  une  infinité  de  maux  »,  dit  Bèze  . 

Le  12  septembre,  il  dicte  une  lettre  de  son  lit,  où  le  cloue  une  douleur  à  la 

tète  ;  et  «  déjà,  depuis  tout  un  mois,  la  goutte  ma  retenu,  soit  au  lit.  soit  sur  la 

chaise"  ». 
Bèze  résume  tout,  et  donne  bien  la  sensation  du  crépuscule,  qui  précède  le 

coucher  du  soleil  et  la  nuit,  quand  il  écrit  :  <<  l 'éjà  P.  Martyr  nous  a  été  enlevé. 

cet  homme  incomparable  :  .Musculus  1  a  suivi...  Notre  (>alvina  été  délivré  pour 

un  temps  d'un  calcul  :  mais  voilà  déjà  im  mois  qu'il  lutte  contre  la  goutte,  et  son 
pauvre  pcùl  corps  {corpiiscitlinu)  est  si  brisé.  (|ue  je  ne  le  regarde  jamais  (et  je 

le  vois  tous  les  jours),  .sans  avoir  besoin  de  consolation  '.  » 

I.  r'juin,  XX,  p.  :;4.  -    2.  XXI,  p.  94.  —   ;.  XX,  p.  ;;.        4.  XX,  p.  58. 
5.  8  juin  1  ̂ 6?,  XX,  p.  îq.  —  6.   2  juillet  10?,  XX,  p.  ̂ ;,  ̂ 4. 

7.  Bèze  à  Bullingcr,  29  juillet,  XX,  p.   1  10.  —  8.    i;sept.   i^6;,XX,p.   i^^ 
g.  Bèze  à  Bullinger,  7  septembre  156?,  XX,  p.  148. 
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Pendant  ce  temps  le  travail  semlile  conserver  son  activité  accoutumée,  lui 

particulier  la  correspondance  continue,  et,  mali^ré'  toutes  les  lettres  perdues ', 
elle  est  encore  de  nature  à  nous  étonner. 

i"  La  correspondance  avec  les  ôL^lises  présente  tous  les  cas  habituels. 

2S  juillet  is'^'i-  1 ''(Orléans,  le  pasteur  Anl.  (-hanorier  u  implore  le  secuurs  » 

de  Calvin,  car  c<  de  partout  on  reijarde  à  l'église  d'CJrléans  ».  et  les  lidéles  sont 

«   offensés  de  toutes  manières,  mais  ne  sont  pas  inquiets"  ». 

31  juillet.  Calvin  écrit  aux  (idéles  du  Dauphiné  de  rester  tranquilles,  de  se 

contenter  de  la  liberté  qu'ils  ont  '. 

I"  août.  Il  indique  à  N'irel  comment  il  doit  demander  l'autorisation  de  tenii" 

le  svnode  de  L\dn.  el  envoie  un  modèle  de  requête'. 

6  septembre.  Il  parle  d'un  pasteur  envoyé  à  iiéziers  . 

12  septembre.  Jeanne  d'Assve.  femme  d'.Antoine  de  (>haumont,  demande 
des  renseiy-nements  et  des  documents  au  sujet  du  ministre  Prévrtsl,  accusé  de 

diverses  fautes.  Elle  désire  savoir  la  vérité,  car  elle  s'est  «  enthiérement  vouée  au 

Seig-neur  ».  Les  documents  seront  portés  devant  le  (.onsisloii-e  de  .Monlauban. 

((  auquel  Prévost  se  soumet  enthiérement  pour  recevoir  telle  correction  et  puni- 

tion, qu'il  en  ordonnera  '  ». 
8  décembre,  Calvin  écrit  aux  fidèles  de  Chambéry:  »  .Vdvisez  de  vous  por- 

ter le  plus  coyemenl  qu'il  vous  sera  possible...  Le  principal  est  de  vous  séparer 

de  toutes  idolâtries  et  pollutions...  »  lu  il  leur  envoie  unpasleur'. 

17  décembre.  Calvin  reçoit  de  (Courtois,  pasteur  en  ïarentaise.  des  détails 

sur  le  pays.  «  Le  peuple  est  dur.  et  pour  ainsi  dire,  de  pierre  ;  cependant,  par  la 

grâce  de  Dieu,  le  nombre  des  fidèles  croit  de  jour  en  jour,  déjà  nous  avons 

créé  des  diacres  et  des  .\nciens,  et  avec  eux  nous  avons  formé  un  Consistoire. 

Le  petit  peuple  estanimé  d'un  tel  zèle  qu'on  peut  à  peine  le  retenir...  »  Calvin 

répond  ;  sa  lettrées!  perdue.  (Courtois  écrit  de  nouveau,  le  2  janvier  1  s'''  j  '• 

Le  2S  juillet  el  le  2s  décembre.  Calvin  reçoit  de  .Merlin  deux  très  lon-^  rap
- 

ports, sur  l'état  des  églises  dans  le  Béarn  ''. 

Le  2  février  156.1",  Calvin  reçoit  de  Caen  une  lettre  pleine  des  plus  vils  .sen
- 

timents de  reconnaissance,  à  propos  du  pasteur  qu  il  a  envoyé    . 

lu  la  Pologne?  Calvin  reçoit  des  lettres  de  Zykovius,  de  Cracovie  (20  |uille
i 

i5C,5):deThenaud.  de  Pinczovia(2i  juillet)".  — Il  écrit  à  Sarnicius.  septembre, 

à  Zykovius.  i  5  .septembre,  et  à  Thrélius,  le  30  novembre".  Mais,  dans 
 sa  lettre 

du  13  septembre,  il  commence  à  trouver  inutile  de  répéter  toujours  le
s  mêmes 

choses,  et  le  12  septembre  à  P.ullinger,  il  se  déclare  fatigué:  «  .Mainten
ant  cette 

I     XX,  p.  101,  n.  2  ;  102.  n.  ̂   p.  22^—2.  XX,  p.  10 1,  102.  —  5-  XX,  p.  114-115. 

4.   XX,  p.   ,2,-12,.-  ^  XX.  p.  ,44-  -  6.  XX,  p.  ̂ SA■  -  7-  XX.  p.  2,0.-8
.  XX,  p.  2,^  22^ 

o.  XX,p.8s-ioi  et2i6à222.-  io.XX,p.25û.-,i.XX,p.68,69.- 
 12. XX, p.  42,  .56,. 98- 
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naticn  m'est  suspccle,  parce  qu  il   v  a   peu  de  gens  chez  elle  qui  s
oient  sin- 

cères 

Nalurellemenl  il  n'oublie  pas  plus  l'Acadiimie  de  Genùve  —  la  pépinière  des 

pasteurs  —  que  les  «igliscs.  VA  le  17  octobre  i  56^  il  écrit  de  nouveau  à  M
ercier 

pour  le  supplier,  avec  les  prières  les  plus  instantes,  de  venir  occuper  
à  Genève 

la  chaire  d'hébreu'. 

2"  A  côté  des  pasteurs  et  des  corps  ecclésiastiques,  Calvin  continue  à  s  occu- 

per, avec  le  même  soin,  des  individus,  depuis  les  princes  jusqu'aux  plus
 

modestes  particuliers,  traitant  toutes- les  affaires,  depuis  les  plus  i^raves  et  les 

plus  délicates  jusqu'aux  plus  insii^nifianles. 

Le  1"  juin  1563,  il  écrit  à  la  reine  de  Navarre'.  —  Le  23  juillet  il  dédie  son 

Commentaire  sur  Jérémie  à  Frédéric,  l'itlccteur  palatin'.  —  Le  31  juillet,  il 

dédie  à  Henri  de  Navarre,  le  (ils  de  Jeanne  d'Albrel,  son  Commentaire  sur  les 

trois  Livres  de  Moïse.  Le  prince  a  1  5  ans,  «  un  âge  tendre  [in  liac  lenera 

aelale)  >»,  dit  Calvin '.  — Le  31  juillet,  il  écrit  au  comte  de  Crussol".  —  Le  5  août. 

il  écrit  à  Coligny  et  a  M""'  Coligny  '. 

Le  29  août  il  écrit  à  M'"'  de  Seninghen  la  mère  d'Ant.  de  Crov,  prince  de 

Portien.  le  très  jeune  capitaine.  (|ui  devait  se  distinguer  dans  l'armée  de  Col
i- 

gnv.  il  la  console,  et  voici  des  lignes  d'une  piété  touchante  :  «  ...d'autant  que 

vous  estes  fort  débille  et  affligée  de  beaucoup  de  maladies,  dont  j'ay  aussy  ma 

part,  pourestre  en  mesmc  praticque.  .Mais  quoy  qu'il  en  soit,  nous  avons  bien 

à  nous  contenter,  qu'en  langniissant  nous  sommes  soustenuz  par  la  vigueur  de 

l'esprit  de  Dieu.  \'A  au  reste,  que  si  ceste  loge  corruptible  va  en  décadence,  nous 

sçavons  que  nous  serons  restaurez  en  brief  pour  un  bon  coup  et  à  perpétuité. 

Quoy  qu'il  en  soit,  nous  avons  occasion  de  mieulx  cognoistre  que  vaull  I  évan- 

o-jle,  quand  il  n'y  a  point  de  repos,  ni  contentement  pour  nous  en  ce  monde".  » 
A  Renée  de  France,  la  duchesse  de  Ferrare,  il  adresse  trois  grandes  lettres, 

le  8  janvier,  en  février,  et  le  1  avril  156.4°.  —  Renée  lui  écrit  le  21  mars  156.1, 

une  lettre  signée  <(  la  bien  vostre  »,  où  elle  témoigne  au  Rétormateur  la  plus 

grande  confiance.  Du  reste  la  lettre  est  pleine  d'humilité,  de  piété,  d  excellents 
désirs.  Fn  passage  est  particulièrement  curieux,  celui  où  elle  parle  de  son 

gendre,  le  duc  de  Guise.  .\près  sa  mort,  qu'est-il  devenu  ?  (>'est  le  sujet  délicat 

que  Calvin  avait  traité  avec  un  extrême  bon  sens,  et  un  calme  rare,  l'.llc  dit: 

«  Quand  je  sçaurois  que  le  roy  mon  père,  et  la  reyne  ma  mère,  et  leu  .Monsieur 

mon  mary.  et  tous  mes  enfans.  seroient  réprouvés  de  I3ieu.  je  les  voudrois  haïr 

de  haine  mortelle  et  leur  désirer  lenler.  »  Tout  ce  qu'elle  soulève,  c  est  la 

question  de  fait.  Le  duc  de  Guise  «  a  persécuté  »,  dit-elle.  ALais  ce  n  est  pas  «  luy 

seul,  qui  a  allumé  le  feu  "'  »,  etc. 

1.  XX,  p.  151. 

2.  XX,  p.  169  etss.  Mercier  écrit  à  Calvin,  le  19  octobre  1565,  XX,  p.  171,6!  le  29  octobre,  XX,  p.  176. 

;.  XX,  p.  H—  4-  XX,  p.  72.  —  s-  XX,  p.  116.  -  6.  XX,  p.  m  ù  11?. 

7.  XX,  p.  126,  128,  129.  —  8.  XX,  p.  140.  -  9.  XX,  p.  250  a  2??,  244  à  249  et  278-279. 
10.  De  Montargis,  21  mars  1565,  XX,  p.  266-275. 
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I -c  1}  scplcmbrc,  (Jalvin  cci-it.  avec  liùzc,  au  prince  de  (^ondé  sa  lettre 
d  adiiKuiitinn  '. 

lu  il  n  écrit  pas  moins  à  des  personnages  qui  ne  sont  pas  des  princes.  Il  \  a 

douze  lettres  à  l>ullini^er,  quelquefois  deux  en  une  semaine:  6  juin;  2.  i<;, 

29  juillet.  12  août:  ().  12,  50  septembre.  (;.  20  octobre.  2  décembre  i^^^. 

6  avril  1  ̂ 6  |  ". 

Le  r'décembre  is^'j-  '1  écrit  à  Olevianus,  pour  lui  e\plit|uer  si  et  comment 

il  peut  adminislivi"  la  (  -éne  aux  malades  '.  lin  mars  1  56  | ,  il  écrit  à  Spina.  moins 

connu  que  15ullmL;ei"  et  Olevianus'. 
Il  écrit,  2  juillet,  à  un  nouveau  converti,  le  baron  de  Sa,ssena_Lfc,  pour 

I  ennai^er  à  persévérer,  à  regagner  le  temps  perdu.  «  Il  reste  que  vous  laciez 

honneur  et  hommage  à  Dieu  d  im  tel  bien  (sa  conversion),  mais  auss\  que 

vous  mectiez  peine  à  vous  acquicler  de  voz  arrérages,  vous  emplovanl  d  un 

zélé  tant  plus  ardent  à  poursu\\re  la  cnurse,  que  vous  avez  commencé 

bien  tard  '.    » 

Il  écrit  à  un  conseiller.  Lovnes,  pour  qu'il  n'abandonne  pas  sa  charyo". 

Il  écrit  à  Zanchi  au  sujet  d'un  enfant.  l>n  quittant  Strasbourg;,  qu  il  le 
prenne  a\ec  lui.  et  le  confie,  à  Zurich,  au  gendre  de  liullinger'. 

Il  écrit  à  un  inconnu  pour  l'appeler  a  {jené\e". 

Et  sa  dernière  lettre  est  poiu^  prendre  contre  de  l'arel,  2  mai  1  S''' |  '• 

N'oublions  pas  de  noter  que  beaucoup  de  ses  lettres  sont  lorl  longues  et 

ressemblent  plus  à  de  petits  mémoires  qu'à  de  \  raies  lettres. 

3- 

C'est  au  milieu  dx:  ces  maladies,  et  de  ces  occupations,  sans  parler  de  son 
activité  politique,  et  ecclésiastique,  et  sociale  à  (jenéve,  que  (>alvin  prend  part, 
avec  tous  les  efforts  de  son  inlellii^ence  et  de  son  iniluence,  aux  allaires  de 
France. 

1°  Le  \')  juillet  \^(>].  il  écrit:  u  La  reine  nous  est  hostile,  autant  quelle  le 

peut.Condése  tait'"».  Le  lendemain.  Béze  estime  que  la  situation  ne  peut  être 
que  très  déplorable  «  pour  ceux  qui  sont  gouvernés  par  une  femme,  et  quelle 

femme!  »  —  Les  édils  ne  sont  pas  exécutés.  «  Beaucoup  de  faibles  cèdent; 

beaucoup  s(jnt  accablés  de  dillicultés  ;  beaucoup  périssent.  »  (Juant  au  l'rince, 

il  n'a  pas  assez  de  courage".  —  11  ne  serait  pas  dillicile,  .selon  (Calvin,  d  apaiser 

partout  les  tumultes.  «  Mais  la  reine  les  favorise  secrètement.  »  Llle  a  des  émis- 

saires, elle  approuve  <(  tout  ce  qui  est  contre  les  protestants''  ». 

I.  XX.  p.  H9,  160.  —  2.  XX.  p.  38,  5?,  64,  1 10,  153,  14^,  1^0,  165,  166,  172,  201 

;.  XX,  p.  200.  —  4.  XX,  p.  265.  —  s-  XX,  p.  59.  —  6.  s  nov.  1 56;,  XX,  p.  18?. 

7.   29  août  103,  XX,  p.   141.  —  8.  t3  sept.  1563,  XX,  p.  1^5.  —9-  XX,  p.  302. 

10.  Calvin  à  Bullinger,  XX,  p.  64,  65.  —  11.   20  juillet  156?.  XX,  p.  67. 
12.  Calvin  ;\  Bullinger,  29  juillet  1^3,  XX,  p.  111. 

282. 
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Malt;Tii  loin,  (>al\in  pci"siste  à  recommander  la  paix.  I  obéissance  à  la  loi, 

telle  qu'elle  est.  \'ous  pouvez  vous  édilier,  éciit-il  aux  é^i^lises  du  Dauphinti; 
contentez-vous  de  cette  liberté.  «  Sans  doute,  il  cul  été  désira!)le  que  tous 

eussent  pu  .se  réunir  pour  connaître  le  l'ils  de  I  )ieu.  .^\ais  puiscpie  c  est  la  volonté 

du  Père,  que  le  royaume  du  Fils  existe  au  milieu  des  ennemis,  supportez 

patiemment  ceque  vous  ne  pouvez  entendresans  douleur.  »  Im  surtout  cpie  les 

fidùles  se  soumettent  à  la  discipline.  Il  y  en  a  qui  \eulent  èlre  sans  ré^le  ni  loi 

{anormes  el  exles^es).  Ils  voudraient  la  prédication  de  la  parole  et  une  liberté 

absolue.  «  Qu'en  serait-il  de  notre  vie  et  de  notre  force,  si  l'âme  était  dans  le 

corps,  mais  de  telle  façon  qu'il  n'\  eût  pas  de  nerfs,  ou  bien  qu'ils  ne  remplissent 

pas  leur  oHice?  De  même,  l'âme  de  l'é^i^lise.  c'est  bien  l'audition  de  la  parole; 

mais  à  condition  que  l'ordre  et  la  discipline  lienncnl  la  place  des  neris.  poiu" 
conserver  le  bon  état  du  corps'.   » 

2"  Sur  CCS  enli'efaites,  le  quatrième  svnode  national  (dont  nous  a\<>ns  déjà 

parlé)  devait  se  réunir  à  Lvon.  L'ordre  arrive  de  le  relarder.  Viret  consulte 

Calvin  et  IJéze.  (Quelque  nécessité  qu'il  v  ail  à  avoir  I  assemblée.  (>alvin  est 

d'avis  c|U  il  faut  en  obtenir  d'abord  I  autorisation  du  roi.  lu  il  envoie  un  projet  de 
pétition,  a  Nous  sommes  incontinent  déportés  de  poursuyvre  plus  oullre, 

mesmes  avons  conlremandé  ceulx  qui  debvoient  \enir.  afin  qu'il  ne  semblât 
point  que  nous  prétendi.ssions  contrevenir  oblicquemenl  à  la  dellence  faicte  par 

vostre  Majesté.  »  Mais  ils  espèrent  que  la  défense  ne  sera  pas  maintenue,  car  il 

s'aiJ^it  .seulement  «  de  lenir  les  é_L;lises  en  bonne  concorde  el  union,  réprimer 
toute  témérité  et  audace  »,  1  )li  i-esle  que  le  roi  envoie  ses  ofliciers  :  ils  verront 

et  entendront '.  —  Le  Svnode  commença  le  10  at)ùl,  présidé  par  \  irel.  el  ne  fut 

pas  troublé. 

3"  Peu  à  peu.  la  situation  s  ai;i^ra\c.  La  reme.  déinrée  de  ses  ennemis,  des 
Guises,  des  Anglais,  laisse  percer  ses  sentimcnls.  lu  le  Prince  de  (^ondé  tourne 

de  plus  en  plus  mal.  «  Il  n'v  a  rien  à  espérer  de  lui.  dit  (>al\in.  non  seulement 

parce  qu'il  est  mou  et  indolent,  mais  parce  qu  il  est  lat  {Jjliius),  et  complète- 
ment plongé  dans  de  honteuses  voluptés '.  w  —  lu  le  1  ̂   septembre.  Calvin  écrit 

au  Prince  au  nom  de  Bèze  et  au  sien,  pour  l'exhorter  à  »  édifier  les  bons  »,  à 
«  clorre  la  bouche  aux  mesdisans  ».  Il  continue;  «  Nous  serions  traîtres  en  vous 

dissimulant  les  bruits  qui  courent.  Nous  n'estimons  pas  qu'il  y  ail  du  mal.  où 

Dieu  .soit  directement  ofl'en.sé  ;  mais  quand  on  orra  dire  que  vous  laites  1  amour 
aux  dames,  cela  est  pour  dévoyer  beaucoup  à  vostre  aulhorité  et  réputation.  Les 

bonnes  gens  en  seront  offencés,  les  malins  en  feront  leur  risée.  Il  \  a  la  distrac- 
tion qui  vous  cmpc.sche  et  retarde  à  vaquer  à  votre  debvoir.  Mesmes  il  ne  se 

peut  faire  qu  il    n'y  ait  de   la  \anité    mondaine,  el  il  vous  huit  surtout  donner 

I.   51  juillet  1565,  XX,  p.  114,  Mj.  —  2.  XX.  p.  124,  12^. 
^.  Calvin  à  Bullinger,  12  août  1565. 
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i(ardeqiic  la  clartcque  Dieu  a  mise  en  vous,  ne  seslouffe  el  ne  s'ainoriisse.  Nous 
espérons.  .Monseigneur,  que  cesl  avertissement  vous  sera  agrtiable'.  » 

l"  Ici  se  place  une  sé'rie  de  curieux  épisodes,  qui  nous  montrent  en  Calvin  le 

vrai  politique  en  mè-mé  temps  que  le  bon  I-'raneais.  et.  ce  qui  étonnera  encore 
plus,  le  F^^mçais  libéral. 

La  Reine  avait  lait  proclamer,  dans  le  Parlement  de  Provence,  la  majorité 

du  i-oi  Charles  l.\,  àné  de  treize  ans.  (tétait  le  moxen  de  meure  délinllixement 
de  côté  tous  les  duises  el  tous  les  princes,  et  d  exercer  le  pouvoir  souverain, 

au  nom  d  un  enfant.  (>alvin  s'indigne  el  s'attriste  :  <>  Il  vient  à  peine  d'achever 

sa  treizième  année;  et  cependant  il  s'est  proclamé  lui-même  majeur,  dans  le 
Parlement  de  Provence;  et  cela  selon  l'avis  de  sa  mère,  et  des  Grands,  au 

nombre  desquels  figure  en  premiéi'e  ligne  .son  frère,  le  duc  d()rléans(le  futur 
Henri  III).  un  en  la  nt  de  onze  ans.  lu  vois  en  quelle  dérision  est  tombée  ranli(|ue 

splendeur  de  ce  royaume".  »  C  était  le  cri  d'un  bon  l'rancais. 
Peu  de  jours  après,  C^atherine  (il  une  chute  de  cheval  et  se  blessa  grièvement 

à  la  tète.  Calvin  raconte  el  ajoute  ;  "  l'aile  prétend  èlre  entre  les  partis.  .Mais  on 
observe  de  nombreux  signes  de  sa  perfidie.  Si  elle  ne  se  sépare  pas  des  Ciuises, 

de  lormidables  agitations  vont  de  nouveau  se  produire',  w 

(>omme  d'habitude.  (>alvin  vo\ait  juste.  .\  Lvon.  on  b.àtit  une  citadelle  pour 
brider  ceux  de  la  religion.  —  (>e  genre  de  citadelles  étaient  ap[:)elées  (^hastie- 
Vilains.  On  démantèle  Orléans,  .Montauban  et  les  autres  villes.  Il  s  agissait 

d'enlever  à  l'avenir  aux  protestants  les  movens  de  résister  à  la  persécution.  Le 
prétexte  était  :  <«  Il  ne  laut  de  lorlicalions  qu  aux  Ironlières  contre  les  ennemis 

étrangers.  »  Le  prince  de  (^ondé  se  conduisait  comme  un  enlant.  La  ivine-nière 
retardant  le  mariasj^e  de  son  fils  avec  la  fille  du  .Maréchal  de  Saint-.André.  il 

quittait  la  ccjur  avec  colère  :  «  A  ce  point,  la  cause  du  (>hrist  est  méprisée  par 

lui,  et  à  tel  point  il  est  esclave  de  ses  intérêts  particuliers!  Toutetois  personne 

n'est  préoccupé  de  l'apaiser;  son  indignation  disparaîtra  spontanément,  selon 
sa  coutume.  »  —  lù  cjuant  au  roi  >  majeur  de  nom.  il  est  L;ouvei"né  par  une 
volonté  étrangère,  et  [presque  comme  un  esclave.  Il  ne  nous  est  pas  hostile,  si 

.seulement,  il  pouvait  oser  quelque  chose '.  » 
lù  alors,  au.ssi  bon  Français  que  bon  Genevois,  (>alvin  rèved  un  traité  entre 

la  Suisse,  v  compris  les  cantons  prolestants,  et  la  France.  Son  intelligence 

politique  ne  se  laisse  troubler  paraucun  refus,  pas  plus  que  par  aucune  maladie. 

(détail  le  moment  où  se  déroulaient  les  négociations  entre  Lerne  el  le  Duc 

de  Savoie,  par  lesquelles  le  Duc  essa\ait  de  re[)rendre  une  partie  de  ses  b.tats, 
en  attendant  de  reprendre  le  tout. 

-Malgré  les  années,  qui  s'écoulent.  (>alvin  ne  prend  pas  son  parti  des 

défiances  de  Berne  et  de  Zurich  à  l'égard  de  la  France,  et  du  I-Vançais  qu'il  est. 

1.   XX,  p.  160.  i^  sept.  156;.  —  2.  Calvin  à  Bullinger,  g  sept.  1^65.  XX.  p.  146. 

5.  A  Bullinger,  50  sept,  i  0?,  XX,  p.  166.  —  4.  Calvin  à  Bullinger,  2  déc.  1 56;,  XX,  p.  202,  205. 
JEAN    CALVIN.  57 
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Pour  la  ccnlii^nic  fois,  il  calme  les  appi'éhensions  de  I  iulliiii^ei- au  sujet  delà 

a^nfcssicin  de  tni  d  Au^sbour^' (c'Ctail  pour  I  Imniirable  l\étnnnaleur  de  Zuiieh 

le  spectre,  que  rien  ne  pouvail  exorciser'):  el  puis,  le  ramenant  aux  réalités 
actuelles,  il  poursuit;  «  lu  vous,  pendant  ce  temps,  que  (aite,s-vous  ?  Selon  son 

haijitude  votre  Conseil  ,se  préoccupe  de  ses  intérêts,  el  s'imayine  que,  les  autres 
étant  perdus,  lui  restera  sain  et  sauf,  l 'ardonne-moi.  si  je  parle  àprement  :  mais 

ju.squà  présent,  il  n'a  pas  donné  le  moindre  sii^ne  de  sa  sollicitude,  comme  le 
temps  le  requiert.  (Test  à  bon  droit  certainement  qu  on  peut  reprocher  aux 

Bernois  de  n'avoir  montré  dans  les  néi^ociations  aucun  souci  du  salut  public. 

Aujourdhui,  s'ils  rendent  les  trois  bailliai^es  (l'ernier,  i  lionon,  ('iex)au  duc  de 
Savoie,  entourés  de  partout,  éloii^nés  de  tout  secours,  nous  serons  lacilemenl 

opprimés.  Car  le  Savovard  ne  sera  pas  content  de  ce  qu'il  aiuM  reçu.  11  ne  doute 
pas  que  cela  lui  facilitera  ses  attaques  ultérieures.  (jLioique  nousso\ons  réduits 

au  suprême  dani^er,  je  ne  deniande  pas  qu  On  tasse  attention  à  nous,  mais  que 

l'on  comprenne  le  L;rand  danger  commun.  Pardonne-moi  encore:  jusc|U  à  ce 
que  les  vôtres  se  conduisent  autrement,  je  croirai  cpi  ils  ne  sont  pas  plus  émus 

de  nos  maux  que  s'ils  étaient  des  souches'.  » 
lin  mois  après,  ses  plaintes  redoublent,  toujours  au  sujet  des  négociations 

de  Berne  avec  le  Hue:  «  1  )ernièrement.  alors  que  les  Bernois  connaissaient 

l'arrixée  prochaine  dans  leur  ville  des  déléî^ués  du  1  Hic.  ils  n'ont  pas  dit  un  mot. 

ni  demandé  ce  que  les  n(">tres  pensent.  Notre  (>onscil  n  a  pas  osé  intervenir,  oli 
plutôt  entrer  en  lutte,  au  milieu  de  ces  aflaii"es  inconnues.  »  Ceux  qui  veulent 

«  transiiJ:cr  »  avec  le  Savovard.  en  prendront  prétexte  pour  prétendre  «  qu'il  v 
a  des  pourparlers  entre  nos  délégués  et  la  (>our  de  France   Mais  à  toi.  com- 

ment de  si  (utiles  mensonges  peuvent  ils  entrer  dans  ton  esprit  ?  l*our(|uoi  es-tu 
inquiet,  et  crains-tu  que.  par  leurs  llaltcries.  les  hrancais  nous  prennent  au 

piège?  »    Il  aurait  di'i  «  .sentir  »  d Où  vient  celte  lable.  à  moins  (|ue.  par  hasard. 
Bùzc  et  moi.  nous  ne  te  sovons  suspects    »   n    IJi   attendant,  sache   que    vos 

délégués  ont  emplové  toute  leur  énergie  à  obtenir  que  les  Bernois  abandonnent 

au  jugement  des  (>antons  la  liberté  et  la  condition  de  notre  ville.  Or  qu'est-ce 
autre  chose  que  de  nous  juguler  '  ?  » 

lù  malg;ré  tout,  c'est  alors  que  (-alvin,  poursuivant  sa  conception  de  patriote 

français  et  genevois,  rêve  de  faire  entrer,  dans  l'alliance  cpii  va  être  renouvelée 

entre  la  Suisse  et  la  l'rance,  les  cantons  suisses  protestants,  n  .S;  xoiic  (^)nseil, 
écrit-il  à  Bullinger.  pouvait  être  amené  à  s  associer  avec  le  Roi.  ce  serait  le  seul 

1 .  Voir  plus  haut. 

2.  Calvin  à  Bullinger,  9  sept,  i^b;,  XX,  p.  146,  148.  —  Les  Genevois  supplient  Berne  «  de  les 

protéger  et  défendre  et  soutenir  dans  l'état  de  liberté,  où  ils  étaient  ».  —  Berne  répond  que  les  traités  «  ne 
portaient  pas  engagement  de  maintenir  et  de  protéger  par  la  force,  contre  ceux  qui  voudraient  redemander 

leurs  biens  par  voie  de  droit  ».  —  Il  y  a  aussi  de  bonnes  promesses.  Ruchat,  0.  c,  Vil.  p.  24. 

5.  Calvin  à  Bullinger,  9  cet.  1565,  XX,  p.  168-169.  —  En  juin  1^4,  le  traité  fut  conclu.  «  l,e  duc 
de  Savoie  accepta  la  cession  des  trois  bailliages  Gex,  Ternier  et  Thonon,  avec  les  deux  conditions  de  la 

leligion  des  sujets  et  de  la  sûreté  de  Genève.  »  Ruchat,  0.  c,  VII,  p.  54.  —  Et  immédiatement  les  diffi- 
cultés prévues  par  Calvin  commencèrent. 
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moyen  bref  (cotnpcuJiuiu)  d'alTermir  l'iivanyile  en  I-'rance.  »  «  Ce  serait  le 
remCîdc  le  plus  sûr.  el  piestiue  iinit|Lie.  si  lescilés  liehéliques,  qui  onl  embrassii 

l'Ovani^'ile,  concluaient  le  traité,  à  la  condilion  que  les  i'glises  Je  France  suienl  en 
sùrelë  el  en  liberlé.  »  L'ima<^ination.  le  C(L'ur  de  (>alvin,  s'ennamincnl.  en 
entrevoyant  CCS  perspectives,  (^e  serait  aussi  utile  à  la  l'rance  qu  aux  Suisses. 

«  I  oi  donc,  cher  frùre.  aii  nom  de  l)ieu.  je  t  en  supplie  et  je  l'en  conjure,  au 

nom  de  tous  les  fidèles,  oublie  beaucoup  de  choses,  qui  pourraient  t'arrèter,  et 
iais  lout  tesefforts  pour  conclure  celle  union,  qui  assurera  lin/é'^rilé  el  le  salul 

de  la  religion  en  J'rance,  et'Iermera  la  porte  aux  embûches  des  méchants,  lu 
vois  comment  j  agis  simplement  avec  toi.  Je  suis  avide  de  savoir  ce  que  tu 

penses  de  la  chose  '.  v 

C'en  était  trop  pour  le  pau\i"e  I>ullinuer,  qui  demeure  stupéfait  et  c<»mme 
désemparé  de\antces  projets,  d  I  )ans  celle  affaire,  répond-il,  je  suis  si  perplexe, 

que  je  ne  puis  l'ien  répondre  de  certain.  Pour  loi,  tout  d  abord,  pour  les  éi;' lises 

de  !•  rance,  je  suis  prêt  à  me  dépenser  au  péril  de  ma  vie,  .Mais  cjuand  je  réfléchis 
à  ce  que  sont  les  noires,  nos  alfaires,  les  tempéraments  et  les  micurs  des  nôtres, 

nos  lois  et  beaucoup  d'autres  choses,  je  ne  puis  |)as  \-oir  comment  nos  éL;lises 
et  noire  république  resleraienl  saines  el  sauves,  si  se  laisail  ce  dont  lu  piudes.  » 

«  je  prie   le  Seigneur  de  tout   mon   C(L'ur,    jour  et  nuit.  c|u'il   montre  ce  qu'on 
peLil  laire  certainement  el  a\ec  avantage  '.  » 

l\ien  n'était  encore  lait  lorscpie  Calvin  mourut,  et  après  sa  mort  tout  échoua. 

((  Le  prince  de  (iondé  el  l'amiral  Je  (Jialillon.  les  (ienevois  el  les  Minisires, 
sollicitèrent  vivement  leurs  Mxcellences  bernoises  de  ne  pas  refuser  cette  alliance, 

la  leur  faisant  en\isai;er  comme  pouvant  être  d'un  grand  usage  au  roxaume  de 
f" rance  ',  »    I  (Uil  échoua  ', 

.Mors  se  produil  une  éclaicie  réelle  ou  apparente.  Naturellement  (>alvin  s  en 

réjouit  :  il  s  agissait  d  actes  conlirmanl  le  traité  d  Amboise,  .Mais  ce  I' rançais 
de  race  ne  peut  s  empêcher  de  gémir  sur  la  manière  dont  1  amélioration  du  .sort 

des  protestants  a  été  obtenue.  (>'est  le  mailre  d'Holman  (|ul  parle,  le  représen- 

lanl  de  la  \ieille  lignée  des  (  lallicans.  ennemis  de  l'arbitraire  ro\al.  Le  passage 
est  trop  peu  coiiiui  el  lro|:)  caracléii^lu|ue  pour  ne  pas  être  cité.  «  Par  un  mau- 

vais exemple,  tous  les  actes  du  Parlement  ont  été  cassés,  et  tout  ce  qu  il  y  avait 

de  dignité  dans  ce  corps  a  été  abroL;é.  Bien  qu'il  fût  nécessaire  d  un  remède 
\iolent  pour  corriger  cette  extravagance  (î'f,s-a7î/c7),  il  ne  me  plait  pas  cependant 

{nii/ti  non  placei).  que  pour  le  pouvoir  {pro  imperio).  et  d  une  laçon  presque 

t\rannique  {el  propc  lyrannico  more),  cette  autorité  soit  renversée,  qui  a  fleuri 

depuis  deux  siècles.  Il  était  utile  <|ue  pùl  cire  exercée  l'intervention  (inlercessio) 
c|ui  pou\ait  mettre  un  frein  aux  bons  plaisirs  (placilis)  royaux.  Maintenant  tous 

1.   2  déc.  1^6^  XX,  p.   201-204.  —   2.  Bullinger  à  Calvin,  6  janv.   1  >64,  XX,  p.  227. 
5.   Ruchat,  0.  c,  VII,  p.  ̂ ^  65. 

4.  Après  la  mort  de  Calvin,  le  maréchal  de  Vieilleville  et  l'évéque  de  Limoges  furent  envoyés  en  Suisse. 
Ils  allèrent  a  Berne,  le  \  <,  août  1564,  et  à  Zurich,  le  5  sept.  Mais  ils  se  heurtèrent  à  un  refus  (XX, 

p.  26^  n.  ̂ ). 
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les  conseillers,  onl  élé  oblii^cs  dètre  présents.  l(irsc|Lie,  à  |)iirles  ouvertes,  a  été 

lu  le  décret,  qui  les  note  d'une  éclalaiile  inlainie.  Il  a  été  (irclnniié  de  lacéi-er, 

en  leur  pré.sence.  tous  les  actes,  où  ils  ont  dépassé  la  niesui-e.  K'ien  n  est  plus 

déshonorant  '.  » 

Le  même  jour,  Béze  prend  plus  facilement  son  parti  de  ce  coup  d'état.  »  Le Roi  est  enfin  entré  dans  Paris,  et  II  a  très  rudement  admonesté  le  Larlement  et 

les  .Mao"istrats  de  la  ville    C^n  nousannonce  sur  le  roi  des  choses  excellentes  et 

même  incrovables  '.  » 

Deux  nn)is  plus  lard  le  même  optimisme  .se  manifeste.  L'amiral  rappelé  est 
entré  à  Paris,  le  20  novembre  avec  ̂ 00  chevaux.  Condé.  le  connétable,  beaucoup 

de  nobles  l'ont  conduit  auprès  du  roi,  qui  la  reçu  si  bien  qu  il  I  a  loi^é  dans  le 
château  roval  lui-même,  (juand  les  (luiscs  ,se  sont  plaints,  on  leur  a  répondu 

«  que  l'amiral  avait  toujours  été  mi  lidéle  serviteur  du  roi.  et  cpi  il  plais;iii  à  sa 
Majesté  de  lavoirà  côté  de  lui     ». 

Le  lendemain  à  Hallcr  :  «  Maintenant  les  nouvelles  sont  plus  heureuses.  » 

«  Grâce  à  Dieu,  les  Ivglises  de  h'rance  peu  à  peu  se  rétablissent  et  s'accroissent 
d  une  manière  admirable,  w  «  \  iret  va  bien  et  continue  à  I^yon  .ses  succès 

incrovables  '.  » 
Et  Bôze  croit  voir  le  soleil  percer  de  plus  en  plus  les  nuages.  I)  après  des 

nouvelles  (malheureusement  inexactes),  il  se  lélicile  de  la  paix  intervenue  entre 

les  Guises  et  les  Chatillons.  11  est  question  du  mariage  du  fils  de  Guise,  âgé  de 

16  ans,  avec  la  lillede  f>ondé,  âgée  de  H  ans.  «  Ce  sont  de  remarquables  com- 
mencements, si  la  suite  v  répond  :  nos  amis  nous  disent  d  espérer.  Les  .Ministres 

se  montrent  sans  danger  dans  le  château  royal  et  dans  toute  la  ville...  Le  roi  a 

tenu  un  discours  public  devant  toute  la  noblesse  (28  novembre),  se  plaig-nant 

deceque  ri"!dilde  pacification  n'était  pas  observé  par  plusieurs.  Iùt  conséquence, 
nos  amis  nous  disent  d  avoir  les  meilleures  espérances,  et  ils  ont  la  confiance  que 

bientôt  ils  obtiendront  la  liberté  de  prêcher  l'évangile  dans  tout  le  royaume.  » 

.'\leme  la  .santé  de  C>alvin  lui  parait  meilleure.  Déjà  dans  sa  lettre  du  ̂  
décembre,  il  avait  écrit  :  «  Xotre  (Jalvin  va  comme  à  son  habitude.  (Cependant 

il  peut  s'acquitter  en  partie  de  sa  charge'.  »  Maintenant  il  termine  sa  lettre: 

«  Calvin  cl  les  collègues  se  |jorlenl  bien  {ralcni)  ".  » 

C'est  ici  c|u'il  faut  placer  le  passage  de  la  I  ïc  (de  (]olladon)  :  «  La  goutte 

commence  à  lui  donner  quelques  relasche.  .\donc  /'/  .se  parjorçoil  .jncLjiic  fois 
de  sortir  pour  se  resjouir  avec  ses  amis  ;  mais  i^riiicipalement  pour  lire  (pour 

donner  SCS  leçons)  et  mesme  prescher,  se  faisant  poiler  en  une  chaiie  (chaise) 

jusqucs  au  temple  '.  » (Juellc  force  d  .âme  fallait  il  à  ce  moribond,  tourmenté  de  toutes  les  douleurs 

1 .  20  oct.  1  05,  XX,  p.  175.   —  2.  20  oct.,  XX,  p.  175. 

;.   Bè/.e  à  Bullinger,  4  déc.  1 56;,  XX,  p.  20^,  206.  —  4.    5  déc.  1  0?,  XX,  |i.  206,  207. 
S.  XX,  p.  207.  —  6.  XX,  p.  215. 

7.  XXI,  p.    104.  Morel  à   Calvin  :   «    Rien  ne  m'est  plus   agréable,  bien  révéré  père  en  Clirisi.  que 

d'apprendre  que  tu  es  relevés  un  peu  de  ta  longue  maladie.  »  0  déc.  i  0^,  XX,  p.  208. 
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possibles,  pour  sorlir  et  aller  «  se  resjouir  avec  ses  amis  »  !  C'est  ainsi  qu'il  leur 

faisait  illusion.  Va  ce  l'ut  la  (in  de  l'année  1^65  '. 

II 

L  année  1^6)  allait  amener  le  dénouement,  cesl-à  dire,  comme  l'écrit  Béze 
dans  la  Vie.  »  allait  être  le  commencement  de  ,'^a  lélicité  perpétuelle,  el  de  notre 

plus  Ljrande  et  pJus  juste  di)ulcur  ".  » 

I . 

I{t  d  ab(M'd  Ihorizon  politique  s'obscurcit.  «  On  dirait,  écrit  Béze.  le  10  jan- 
vier, qu  avec  le  (Jardinai  de  Lorraine  revenant  de  Trcntedes  bataillons  (agmina) 

de  nouveaux  diables  menacent  la  France.  »  Il  est  questii)n  de  détruire  GcnC;ve, 

«  la  caserne  de  tous  le.s  maux  '  ». 
Il  croit  que  la  reine  »  donne  des  ordres  secrets  contraires  à  .ses  ordres 

publics  ».  Il  n'est  pas  tout  à  fait  .satisfait  «  de  la  prudence  de  cour  »  (Liulica  prii- 
Jcnlij)  de  (volignv.  Du  moins,  il  admire  .sans  réserve  Jeanne  d  .\lbret.  «  si 

pieuse,  si  courageuse,  qu  elle  est  digne  d'être  donnée  en  exemple  à  tous  les 
siècles  ».  (<  l^lle  a  demandé  à  être  recommandée  nominativement  dans  les  prières 

publiques.  lù  elle  ajoute  qu  elle  est  prèle  à  perdre  non  seulement  son  rovaume. 

mais  tous  .ses  biens,  et  même  sa  vie,  pourvu  qu  elle  puisse  mettre  son  (>hrist 

en  possession  des  lùats.  dont  elle  a  reçu  I  admmisli-alion  '.  » 

.Mais  «  notre  Calvin  lutte  perpétuellement  avec  ses  maladies  '  ». 

\'a  dans  cette  lutte,  l'héroïque  combattant  va  de  défaite  en  délaile,  "  traînant 
tousjours  son  povre  corps  jusques  au  commencement  de  février  ».  A    partir  de 

ce  moment,  c'est  la  séi-ie  lugubre  des  conclusions,  des  séparations,  des  lins,  qui sOuvre. 

1.  Avec  l'année  finit  le  grand  adversaire  du  Réformateur,  Castellion,  devançant  Calvin  dans  la  tombe  de 
quelques  mois.  Encore  le  24  nov.  i  <,6^,  Castellion  avait  adressé  au  Conseil  de  Bâie  ■■  une  apologie  contre  les 

calomnies  de  Bèze  et  de  Calvin  »  (XX.  p.  190-195)-  Puis  il  mourut  le  29  déc.  Gualier,  le  gendre  de  Bul- 

linger  écrit  qu'il  est  allé  devant  Rliadamante  (p.  240).  —  Farel,  le  1?  janv.,  dit  un  dernier  adieu  à  «  ce 

meschant  Castellion  »  (p.  241).  —  Bèze,  le  24  janv.  :  «  Pour  Castellion,  je  vois  que  je  n'ai  été  qu'un  trop 
bon  prophète,  en  disant  que  le  Seigneur  punirait  bientôt  ses  blasphèmes,  quoique  je  ne  veuille  pas  juger  un 

mon  »  (p.  242).  —  Et  Bullinger,  1 5  février  :  «  Castellion  est  mort  ;  Plût  à  Dieu  que  soient  mortes  avec  lui 

ses  opinions  fanatiques...  Il  fut  pauvre,  comme  le  sont  les  moines  qui  n'ont  rien  et  possèdent  tout...  Tels 
sont  les  éloges  accordés  à  ces  gens,  je  dirai  presque  à  ces  ânes  »  (p.  2^b). 

2.  XXI,  p.  160. 

;.  Bèze  à  Bullinger,  XX,  p.  256.  —  Quelque  temps  avant,  Bèze  avait  écrit  :  «  Si  cette  maudite 

famille  des  Guises  n'est  pas  radicalement  renversée,  je  n'espère  pas  de  repos  pour  la  France.  »  9  sept.  1 565, 
XX.  p.  \<,o. 

4.  6  mars  1  ̂ 64,  à  Bullinger,  XX,  p.  262,  265.  —   5.10  janv.,  XX,  p.  256. 
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«  Le  mercredi.  2  iCvrier.  il  (it  son  dernier  sermon  du  Livre  des  Rois,  el,  à 

2  heures  aprùs-midi.  sa  derniùre  leçon  en  l'cscole.  assavoir  sur  l'.zechiel  ;  et,  le 
dimanche  6  jour  du  dit  mois,  son  dernier  sermon  sur  I  ILirmonie  des  trois  ûvan- 

g'ilcs.  Oncques  depuis  il  ne  monta  en  chaire.  »  Seulement.  malyr(i  les  médecins 
et  ses  familiers,  il  alla  encore  au  temple,  le  vendredi,  jour  de  la  Congrégation, 

et  fit  «  I  exhortati(^n  à  la  prière  pour  la  fin  de  l'acte  »,  parce  qu'il  ne  «  luv  esloit 
pas  besoin  de  parler  une  heure  enliùre  ».  et  parce  c  qu  il  \  prenait  plaisir  '  ». 

3- 

Le  6  février,  c  est  aussi  .sa  dernière  allocution  au  peuple  réuni  en  assemblée 

politique  pour  élire  les  svndics,  «  au  cloître  du  temple  appelé  Saint-Pierre,  au 
son  de  la  trompette  et  grosse  cloche  ».  Et  voici  cette  dernière  allocution.  «  Il  a 

remonstré  par  le  commandement  de  messeigneurs,  que  si,  es  viandes  de  nostre 

nourriture  ordinaire,  lesquelles  nous  sont  assèscogneues.  nous  avons  touttesfois. 

à  cause  de  nostre  intempérance,  besoin  d  estre  advertis  de  nous  garder  et  abste- 
nir de  celles  qui  nous  sont  contraires,  d  autant  que  au  lieu  de  bonne  nourriture 

nous  appelons  bien  souvent  celle  qui  nous  est  contraire,  à  plus  forte  raison, 

quand  il  est  question  de  choisir  gens  pour  nous  guider  et  conduire,  nous  avons 

bon  besoin  d'estre  exhortés  à  choisir  gens  de  bonne  vie  et  propres....  Pourtant 

que  chascun  ad  vise  d'eslire  gens  idoines  el  propres,  surtout  à  présent    là  que 

nous  advisions  que  Dieu  soit  nostre  guerenl  (garant),  et  qu'il  ave  tou.sjours  la 
souveraine  domination  par  dessus  nous,  et  que  nous  lu\'  laissions  toutte 
autorité  "     » 

Le  8  février,  il  fait  le  compte  el  la  description  de  ses  maladies  au.\  médecins 

de  .Montpellier'.  Il  v  en  a  on  ne  sait  combien,  toutes  mortelles. 

L 

Peu  cl  peu  les  mouvements  deviennent  dilliciles,  et  la  parole  aussi.  »  Son  mal 

augmentoil  tousjours,  en  sorte  que  quelques  fois  il  se  trouvoit  tellement  pressé, 

qu  à  grand  peine  pouvoit  il  porter  le  mouvement  de  deux  ou  trois  pas  ;  par 

intervalles  néanmoins  il  avait  quelque  peu  d  allégement  '.  » 
Lui  ne  .se  faisait  aucune  illusion,  et  »  il  disait  souvent  ces  mots  :  «  Seigneur, 

«  jusques  à  quand  ?  »,  qui  estoit  la  sentence  qu  il  avoit  prin.se  de  longtemps  pour 

sa  devise.  .\  la  fin  donques.  il  demeure  tout  à  plal.  avant  bien  I  usage  de  parler, 

mais  ne  pouvant  pas  bien  poursuivre  un  propos  longuement,  à  cause  de  sa 

courte  haleine  '.  » 

1.   Vie  (Colladonj,  XXI,  p.  06.  —  2.  6  février.  R.  d.  C,  vol.  ■ig,  f.   1  et  i". 
5.   XX,  p.  242-2)4.    -    Voir  ce  que  nous  avons  dit  dans  notre  chapitre  sur  les  maladies  de  Calvin,  Jean 

Calvin,  III. 

4.  XXI,  p.  96.  —  S-  XXI,  p.  96,  97. 
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Il  ne  lui  rc>lau  t|uc  le  liavail.  doiil  il  Ldnlinuail  à  user  et  à  abuser.  «  lùicore 

ne  ccssoit-il  de  Iravaillei-  |)()ur  parachever  les  ouvrages  par  luv  commeneez 

aupai-avant,  ainsi  qu  il  a  esté  dit.  (  'ulre  cela,  il  ne  s'csparunoil  pas  aux  alTairos 
des  ll^lises.  respondant  cl  de  bouelie  el  par  eserit,  quand  il  en  esloil  besoin, 

eneores  que  de  noslre  pari  nous  lui  lissions  rcmonslrancc  d'avoir  plus  dé'^ard 
à  sov.  .Mais  sa  réplique  ordinaii^e  esloil  ipi  il  ne  laisoil  comme  rien,  que  nous 
souHrissions  que  I  )ieu  le  trouvas!  tousiours  \eillant  et  iraxaillanl  à  son  iL'Uvre, 

comme  il  pourroit,  juscpies  au  dernier  soupir  ' .   » 

5- 

(Cependant  les  mauvaises  noiixelles  commenc-'ueiit  à  se  ré|)andre,  el  peu  à 

peu  la  < A>rrc'sp<iiiJjiicc  se  remplit  cl  allusions,  de  craintes.  I  )es  le  y  janvier,  le 

bruit  de  sa  mort  se  répand  '.  Le  i  ̂   février.  Spina  écrit  à  (Calvin  :  «  (  )n  dit  qu'il 
n  V  a  en  toi  de  saiii  ipie  I  esprit  ;  cpie  ton  petit  cor|3S  est  un  sc|iielette  el  un  si^L;iie 

{(7Y)aa)  plut("it  (ju  un  coips  (-rcoaa).  loute  ta  lorce  a  été  épuisée  par  tes  précédents 
travaux,  et  ce  qu  il  te  reste  de  vi;;ueur  est  consumé  par  les  soins  que  tu 

donnes  aux  I'.l; lises  '.  » 
Lai^uniedu  corps,  dans  la  parfaite  lucidité,  dans  la  parfaite  santé  de  I  esprit, 

se  prolongea  pendant  des  semaines.  Le  6  mars.  Léze  écrit:  "  heuis  un  mois, 

les  maladies  très  nombreuses  et  très  l; raves,  cpii  tourmentent  si  misérablement 

mon  excellent  père  (>al\in,  augmentent  de  jour  en  jour,  de  telle  sorte  t|ue  non 

seulement.  —  ce  que  nous  laisions  bien  \olontiers,  et  ce  (pie  nous  aurions  déjà 

fait,  si  nous  avions  pu  l'obtenir  de  lui  — ,  il  nous  laiit  le  remplacei',  mais  nous 
sommes  complétemanl  accablés  de  deuil  et  de  douleur'.   » 

Le  vendredi  lo  mars,  il  reçut  la  visite  de  quelcpies  pasteurs  de  la  \illeel  de 

la  campagne.  H  était  «  vestu  el  assis  en  sa  chaire  (chaise)  auprès  de  sa  table  », 

très  suffoqué.  Va  il  resta  (|uek|ue  temps  sans  rien  dire,  «  appti\ant  son  Iront  sur 

une  de  ses  mains,  comme  de  tout  temps  il  avait  ceste  lacon  assez  commune.  »  A 

la  lin,  il  se  redressa,  et  monli'ant  "  un  \  isagc  doux  »,  il  les  remercia  de  letir 

visite  et  de  la  peine  qu'ils  avaient  prise.  Il  leur  dit  qu'il  espérait  dans  une  quin- 
zaine de  jours,  voir  les  pasteurs,  «  pour  les  censures,  avant  l^•lS(|ues,  et  que  ce 

seroit  pour  la  dernière  fois...  je  crois  que  ce  sera  ma  (in.  et  que  lors  Dieu  me 

retirera  '.  » 

6. 

Le  même  jour,  lo  mars,  le  Conseil,  informé  —  sans  doute  par  les  pasteurs 

qui  venaient  de  rendre  visite  au  jvélormateur — cpie  le  «  S' (>alvin  est  dès  long- 
temps lorl  mal  disposé  de  .sa  personne,  et  mesmos  en  dangier  de  .sa  vie  »,  arrête 

|ue  chascun  prie  Lieu  pour  sa  prospérité  :  el  que  ̂ \^\.  les  Syndiques  1  allent 
<<    (_ 

1.   //'/(/.,  p.  97.  —  2.  Ruf^eriis  de  Schaffhouse,  à  Biiliinger,  XX,  p.  255. 

5.1^  février,  XX.  p.  257.  —  4.  6  mars.  XX,  p.  262-265.  —  5.  XXI,  p.  07. 
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visiter  sdiivenl  :  cl  t|U  un  I  \  assiste  à  pi'ùscnl  de  2^  cscuz  '  ».  .Mais  dp  savait  la 

dillicultc  qii  il  \'  avait  à  lai rc  accij|)tcr  ôc  I  arL;cnt  an  Ivclunnalciir.  <  )n  les  donna 

donc  «  à  son  Irùrc,  poui"  lu\'  ».  Le  subtcrlnuc  ne  réussit  pas.  (^al\in  «  l'avant 
scoLi.  ne  les  a  pas  voulu  accepter  (esl-ii  dit,  au  (-onseil  sui\ant).  disant  (pi  /7/j/7 

conscience  Je  recevoir  son  i^'ciiie  orJinaire.  J'jitljnl  ̂ ju'il  ne  se/i  pjs     ». 

Le  pressentiment  de  (laKin.  —  qu'il  pourrait  assister  aux  prochaines  cen- 
sures, une  quinzaine  de  joins  plus  tard  — ,  ne  I  avait  pas  trompé.  Le  vendredi 

2\.  —  jour  habituel  des  séances  de  la  (yOmpa^nie  —  il  se  trouva  beaucoup 
mieux.  Iiuis  les  pasteurs  se  réunirent  dans  sa  chambre.  Il  fut  «  censuré  »  le 

premier,  et  puis  a  il  prononça  à  chacun  la  sienne  (censure)  par  ordre,  suivant 

l'advis  des  frères  ».  (>ela  dura  2  h.  1  2  environ.  i\u  lieu  d  être  épuisé,  il  se  sen- 
tit mieux,  «  et  déclaira  aux  frères  qu  il  senloil  bien  que  1  )ieii  luv  avoit  encores  un 

peu  prolongé  son  terme,  et  jusques  à  une  autre  fois  ».  Il  se  mit  à  traiter  des 

questions  exéqétiques  ;  à  «  communiquer  quelques  doutes  sur  des  annotations 

mises  en  maii^e  du  .\ov\eau  1  estament  ».  lù,  sans  doute  excité  par  1  entretien 

même,  il  «  demanda  ses  papiers  ».  et  se  mit  à  en  lire  de  loni^s  lrai;ments, 

demandant  que  l'assemblée  lui  communiquât  ses  réflexions.  «  Or  on  s'aperce- 

voit  bien  qu  en  lisant,  il  s  altéroit;  mais  parce  qu'il  prenoii plaisir  à  en  deviser  » 

on  n  osait  le  prier  de  s'arrêter,  de  peur  de  le  fâcher.  Aussi  le  lendemain  se 

trouva-t-il  plus  mal.  Et  ce  fut  la  dernière  «  censure  '  ». 
8. 

Trcjis  jours  après,  le  lundi  27.  il  se  rendit  à  la  .Maison  de  \  ille,  c  est-à-dire 

il  s'\  fit  porter.  L'escalier  était  remplacé  par  la  pente  douce,  ciuOn  voit  encore 

aujourd  hui.  S'appuvant  sur  deux  amis,  un  de  chaque  coté,  il  gravit  «  de  son 
pied  ».  la  rampe  jusqu  à  la  (Chambre  du  (Conseil,  et  présenta  à  Messieurs  le 

nouveau  Recteur.  t|ui  prêta  serment.  l-*uis  (.lalvin  se  le\a  du  "  siè^e  bas.  ofi  il 
estoit,  et  prenant  s(jn  bonnet  en  la  main  ».  il  prononça  sa  dernière  allocution 

dans  celle  salle,  (ni  il  était  venu  si  souvent,  appelé  ou  inattendu,  cl  d  ofi  tantôt 

mali^ré  l'opinion  de  ses  ennemis  implacables,  et  tantôt  avec  l'appui  de  ses  fidèles 
amis,  il  avait  g'ouverné  (lenève  pendant  plus  de  vini;!  ans.  Il  u  remercia  du 

soin  que  .Messieurs  ont  heu  de  lu\  pendant  sa  maladie'  ».  Il  leur  dil  que.  deux 

jours  avant  il  s'était  trouvé  mieux  :  cpie  depuis  il  avait  senti  «  cpie  nature  n'en 
pouvoit  plus  ».  lit  il  parla  <<  avec  grande  dilliculté  de  respiration  et  une  mer- 

veilleuse déb(jnnaireté,  ce  qui  faisait  quasi  venir  les  larmes  ausdits  Seigneurs. 

jù  ceste  fut  la  dernière  fois  qu  il  vint  au  Conseil  '.  » 

I.   fi.  ./.  C,   10  mars  1564,  f.   iS\  —  2.    1?  mars  1564,  Ibi,l.,  f.  20. 

;.  XXI,  p.  97,  98.  —  4.  R.  </.  C,  27  mars  1564.  //)(./.,  f.  26.   —  s-  XXI,  p.  98. 
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^/ 

Le  28  mars,  (^al\in  assista  pour  la  dcrniùre  fois  à  la  séance  du  Consistoire  '. 
C]e  inùme  jour,  le  2(S,  Zanchi  faisait  saluer  Calvin,  «  mortellement  malade  », 

disait-il',  lu  à  Bullinger  il  ajoutait:  «  Si  le  SeiLinein- nous  enlCîve  Calvin,  qu'en 
pouvons-nous  conclure,  sinon  que  Dieu  est  oITcnsL:  contre  nous,  à  cause  de 

nolic  ingratitude?  h  II  ne  reste  plus  que  lUillinyer  parmi  les  chefs  vétérans''. 
Le  51  mars,  (Calvin  assista  pour  la  dernière  fois  à  la  (^on_i;réi;ation  '. 

10. 

Le  2  avril,  dimanche,  ce  fut  la  ('éne  de  Pâques.  Quoique  fort  ■<  débilité  », 
(Calvin  se  fît  |)orter  sur  une  chaise  au  temple,  assista  au  sermon  et  prit  lat^éne. 
Mali^ré  sa  difficulté  de  respirer.  «  il  chanta  le  Psaume  avec  les  autres,  .son 

visai^e  mesmes  montrant  bien  qLi'il  se  le-sjouissoil  en  hicLi  avec  toute  l'.Vssem- 
blée  ».  \'A  ce  lut  la  dernière  lois  k  que  les  signes  non  doulcLix  de  sa  joie  illumi- 

naient son  visage  de  moribond  ».  dit  Bôze". 

I  I 

Désormais  f^alvin  est  trop  faible  pour  écrire,  il  dicte  et  s'en  excuse.  Le 
I  avril,  à  la  Duchesse  l^enéede  heri'are  :  <i  .Madame,  je  muis  piiera\  me  pardon- 

ner, si  je  vous  escris  par  la  main  de  mon  frère,  à  cause  de  la  faible.s.sc  en 

laquelle  je  suis,  et  des  douleurs  que  je  souffre  de  diverses  maladies,  défault 

d  aleine.  la  pierre,  la  goutte  et  une  ulcère,  aux  vaines  esmoroicques,  qui  m'em- 

pesche  de  pi'endre  aucun  exercice.  auqLiei  seroit  toute  lespérance  d'allégement  ». 
H  parle  ensuite  avec  une  très  chrétienne  prudence,  et  une  admiralinn  lnuchante 

et  affectueuse  pour  Renée,  de  son  gendre,  le  duc  de  Cuise:  «  'I  anl  s'en  fauit 
que  les  gens  de  bien  vous  aient  eu  en  haine  ou  horreur  pour  estre  belle-mère 

de  feu  .Monsieur  de  (îuise,  qu  ils  vous  en  ont  tant  plus  aymée  et  honorée,  voiant 

que  cela  ne  vous  dcstournoit  point  de  faire  droicte  profession  et  pure  de  chres- 

tienté.  et  non  seulement  de  bouche,  mais  pareflectz  si  notables.  (|iie  rien  plus. 

Quant  à  moi.  je  vous  proteste  que  cela  m'a  incité  d'avoir  vos  vertus  en  tant  plus 

grande  admiration.  »  .Mais  ce  qui  le  préoccupe  le  plus,  c'est  la  Duchesse  de 
Savoie,  nièce  de  Renée.  On  dit  quelle  <<  est  en  assez  bon  train  jusquesà  estre 

délibérée  de  se  déclarer  franchement.  .Mais  vous  sçavez  combien  il  v  a  de  des- 

tourbiers  pour  la  reculer  ou  refroidir,  et  d'aultrecôté  elle  a  toujoin^s  esté  assez 
timide,  tellement  qu  il  est  à  craindre  que  ceste  bonne  affection  ne  demeure  là. 

comme  pendue  au  croc,  sinon  quOn  la  sollicite.  Or.  .Madame,  j'estime  qu  il  n'v 
a  créature  en  ce  monde,  qui  ait  plus  d  authorité  envers  elle  que  vous.  Pourquov, 

je  vouidrois  bien  vous  prier,  au  nom  de  I  )ieu.  de  ne  point  espargner  une  bonne 

I.  Annales,  p.  814.  —  2.  A  Bèze,  28  mars,  XX,  p.  27^. 

5.   29  mars,  à  Bullinger,  XX,  p.  276.  —  4.  XXI,  p.   160.  —  s-  XXI.  p.  98  et  161. 
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exhortation  cl  vive,  poiii"  lii\'  dunnci"  Loiiranc,  à   la  lairc  passer  plus  (Hiltie 
l^t  ce  fut  sa  dci'iiici'c  lettre  à  la  I  )iieliesse  Ivenée. 

I  2. 

Le  lendemain.  ^  avial.  Hù/e  donne  à  lîiilllnL;er  des  nom  elles  de  |:)his  en  plus 

alarmantes;  «  Notre  Calvin,  ce  qui  nous  tourmente  véhémentement,  est  tor- 

turé par  de  continuelles  douleurs,  et  quoique  par  moment  il  semble  i-es|5n-er  un 

peu,  il  est  cependant  si  abattu  que  notre  espoii"  est  bien  moindre  cpie  nous  ne 

le  voudrions'.  »  Et  cependant,  le  lendemain.  (>alvin  dicte  ime  lettre  poiu"  lîul- 

linL;x;r  :  «  Si  la  douleur  au  côté  s'est  apaisée,  la  respu'alion  est  diilicile  et  courte. 
Depuis  douze  jours  un  calcul  est  dans  la  vessie,  et  m  occasionne  de  \i\es  souf- 

frances. A  cela,  s'ajoute  l'anxiétéet  l'hésitation  [anxiadubilaliu)  ;  aucun  remède, 

jusqu'ici  n'a  puai^ir?  Monter  à  cheval  {eLJuilalio)  .serait  un  bon  moyen,  mais 
un  ulcùre  aux  veines  hémorro'idales  me  torture  cruellement,  même  quand  je 
suis  assis,  ou  que  je  suis  couché  dans  le  lit  ;  tant  s  en  faut  que  les  secousses  du 

che\al  me  soient  tolérables.  I  )e  plus,  depuis  trois  jours,  la  noulte  aussi  méfait 

soufTrir.  lu  ne  seras  pas  étonné  que  tant  de  douleurs  me  rendent  inactil.  (.  est 

avec  peine  qu'on  me  décide  à  mander.  Le  goût  du  vin  m  est  amer.  »  \a  cepen- 
dant. (>alvin  donne  à  Bullinger  son  opinion  claire,  [précise,  sur  le  voyage  de  la 

reine  et  du  roi  en  Lorraine.  .Mais  bientôt  il  ajoute:  d  La  toux  et  la  courte 

haleine  m'enlèvent  la  voix''.  »  Il  ne  peut  plus  dictei".  lu  jamais  plus  (Calvin 

n'écrivit  à  liullinger.  Béze  lavait  prévu.  «  Je  crains  beaucoup,  écrivait-il  à  Lul- 
ling'er,  le  i  ̂   a\ril.  que  ce  ne  soit  la  dernière  lettre.  Le  tourment,  causé  par  le 
calcul,  croit  de  plus  en  plus,  en  même  temps  que  les  autres  douleurs,  diverses 

et  contraires.  Son  faible  petit  corps  est  si  épuise,  qu'il  ne  peut  plus  supporter 
de  remède,  lu  peux  comprendre,  mon  père,  dans  quelle  douleur  nous  sommes 

ici  plongés  '.  » 

13- 

Le  mardi  2^  avril,  il  dicta  son  testament  au  notaire.  Lierre  Lhénelat  <<  estant 

malade  et  indisposé  de  son  corps  seulement  ».  «  Ln  premier  lieu  n  il  remerciait 

Dieu  de  ce  qu'il  avait  eu  «  pitié  »  de  lui.  et  non  seulement  l'axait  attiré  «  à  la 
clarté  de  son  évangile  »,  avait  supporléen  Un  "  tant  de  vices  et  po\  retez  »,  mais 

s'était  servi  de  lui  et  de  son  labeur  «  pour  porter  et  annoncer  la  xérité  de  son 

ICvangile  ».  Lt  il  protestait  «  de  vouloii-  \lvre  et  mourir  dans  la  loy.  laquelle  il 
luy  avoit  dc)nnée  »,  etc. 

lOnsuite  il  protestait  (lu'il  avait  taché  d'enseigner  «  purement  la  parole  de 
Dieu,  tant  en  sermon  que  par  escrit  »  ;  que  dans  toutes  .ses  discussions  «  contre 

les  enneinis  de  vérité,  il  n'avait  p  lint  usé  de  cautèle.  ne  sophisterie.  mais  a\oit 
procédé  rondement  à   maintenir  la  (|uerèle  de  Dieu  ».   Mais  son  zèle  avait  été 

1.   XX,  p.  278,  279.  -  2.  XX,  p,  280.  -    î.  6  avril  1564.  XX,  p.  28?.  —  41^  avril,  XX,  p.  293. 
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froid  et  lâche,  et  son  unique  espérance  était  que  Dieu  »  seroit  el  se  monstreroit 

PCîie  d'un  si  misérable  pécheur  ». 
.\prés  quoi,  ayant  demandé  d'être  «  eiise\eli  à  la  lai;on  accouslumée  ».  il 

partageait  »  le  peu  de  bien  »,  que  Dieu  lui  avait  donné,  nommant  son  «  frère 
bien  aimé  »,  .\ntoine,  «  héritier  unique  ».  mais  «  honoraire  tant  seulement  ». 

["tu  restée  était  pour  C|ue  tout  demeure  aux  enfants  de  ee  frère.  Il  donnait  donc 
à  son  Irére  seulement  «  ime  «  couppe  »,  ancien  cadeau  de  Trie,  lo  écus  au  C>ol- 

lége,  lo  écus  à  la  Boiu-se  des  pauvres,  lo  écus  à  Jeanne  (^lostan.  (ille  de  .sa 

demi-sojur,  jo  écus  à  Samuel,  et  à  Jean,  (ils  d'.\nloine,  :5o  à  Anne,  Suzanne, 
Dorothée  ses  filles,  et  25  écus  seulement  à  Daniel,  leur  frère.  «  pour  ce  qu'il  a 
esté  léger  et  volage  ». 

«  C'est  en  somme  tout  le  bien  c|ue  Dieu  m'a  donné,  selon  que  je  l'ay  peu taxer  et  estimer,  tant  en  livres  (ils  devaient  être  achetés  par  la  Seigneurie,  le 

8  juillet)  qu'en  meubles,  vaisselle  et  tout  le  reste  ». 
lîniin  Laurent  de  Normandie  était  nommé,  avec  .\nloine  Calvin,  exécuteur 

testamentaire  '. 

1.  heure  est  \enue  des  derniers  adieux,  lu  c'est  d'abord  la  Seigneurie,  qui  les 
reçoit,  le  27  a\ril.  Ce  jour-là  le  Conseil  est  inlormé  que  «  le  sieur  Calvin  se 

sentant  pressé  de  maladies  jusques  à  la  mort,  a  désiré  d  cstre  ouv  devant  mes- 

sieurs ».  Le  Conseil  s'empresse  de  lui  éviter  celle  suprême  fatigue.  «  D'autant 

qu  il  ne  sera  pas  bon,  qu'il  vienne  icv.  pour  sa  débilité,  arresté  que  .Messieurs 

l'aillent  trouver  en  .son  logis,  pour  enlendre  ce  qu'il  voudra  dire,  et  après,  luv 
présenter  toute  bonne  affection  et  amitié,  mesmes  à  ses  parents  a|)rès  son  décès, 

pour  les  iigréables  services  qu'il  a  faits  à  la  Seigneurie,  et  ce  qu'il  s'est  act|uilté 

fidèlement  de  sa  charge.  »  Et  l'entrevue  eul  lieu  le  jour  même,  le  27. 

«  Premièrement,  après  avoir  remercié  .Messieurs  de  la  peine  qu'il  leur  a  pieu 
prendre  de  ,se  transporter  vers  chez  luv,  combien  que  son  désir  eust  esté  de  se 

faire  porter  en  leur  Maison  de  ville,  le  S'  Calvin  a  déclaré  qu  il  a  tousjours  heu 
désir  de  parler  à  eux  encore  une  fois;  el  combien  cpie  par  cv-devant  il  avt 

esté  bien  bas,  loulesfois  il  ne  s'est  point  voulu  hasler.  d'autant  que  Dicit  ne  lii\ 

donnoil  pas  adi'ciiissenienl  si  précis,  ̂ jii'il  j'ail  j  prcscnl.  » 
«  Luis  après,  il  lésa  remerciez  de  ce  qu  il  leur  a  pléuz  luy  faire  d  honneur 

plus  qu  il  ne  luv  apparienoil.  el  le  supporter  en  plusieurs  cndroitz.  comme  il  en 

avoilbien  besoing;  et,  en  ce,  .se  lient  d  autant  plus  obligé  à  nosdils  Seigneurs 

de  ce  que  tousjours  ilz  lu\'  ont  monstre  tel  signe  d'amilié,  qu  ilz  ne  pou\oient 
mieux  faire.  \  rav  est  que,  pendant  qu  il  a  esté  icv.  il  a  eu  plusieurs  combats  et 

fascheries.  qui  ne  viennent  de  messeigneurs,  comme  il  faull  que  touttes  gens  de 

bien  soient  exercés;  priant,  s'il  n'a  fait  ce  qu'il  debvoit,  qu'il  plaise  à  mc.s.sei- 
gneurs  de  prendre  le  vouloir  pour  I  effeci;  car  il  a  désiré  le  bien  de  ceste  ville, 

I.  XX,  p.  208-502.  Voir  ce  qui  est  dit,  Jean  Calvin,  III. 
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Cl  l'a  procuré  ;  mais  il  s'en  failli  de  hcaiiciiup  qu  il  ne  s  en  soil  acquitte.  \'ray 

est  qu'il  ne  nve  pas  que  Dieu  ne  se  soit  servv  de  liiy  en  ce  peu  qu  il  a  laist,  et 

s'il  disoit  autiXMnenl,  il  scroit  hipocrite:  priant  encore  d'estre  cxcuséd  avoir  fait 

si  peu,  au  prix  de  ce  qu'il  devoit,  tant  en  public  qu'en  particulier  :  esiimant, 

que  messeig-neurs  l'ont  suppoiié  en  ses  cnjfcclions  trop  rchcnicnles.  es.jiicllcs  il 
se  Jc'pl.iil  et  en  ses  vices,  comme  Dieu  a  lait  de  son  costé.  (  )ullre  plus,  il  a  j^ro- 

tcstti  devant  Dieu  et  devant  .Wesseigneurs  qu'il  a  tasi;hé  de  porter  purement  la 

parolle,  que  I  )ieu  luv  avait  commise,  s'assurant  de  n'avoir  point  cheminC  à  l'ad- 
venlure  nv  en  ei'reiu-.  Aultrement  il  attendroit  une  condemnation  sur  sa  tète... 

c(  Au  reste,  il  fault  que  .Messeigneurs  avent  quelque  petit  mot  d'cxortation  : 

c'est  qu'ilz  voient  Testât  auquel  ils  sont  :  et  quand  ilz  i^enseront  estre  bien  assu- 

rez, ou  qu'ilz  seront  mena.ssé'S,  qu'il  lault  c|u'ilz  estiment  tousjours  que  Dieu 

veult  estre  honoré,  et  qu'il  se  réserve  de  maintenir  les  eslalz  publicqz,  et  tout- 

tes  seigneuries  :  et  veull  qu'on  lu\'  face  hommaLje.  en  recoi^noissant  qu  on  dépend 
entièrement  de  luy.  » 

Il  cite  David,  ((  un  homme  tant  excellent,  riche  et  redoulté  ».  S'il  a  «  tres- 

buché  ».  que  sera-ce  de  nous,  qui  ne  sommes  rien  ?  «  Nous  aurons  donc  bien 

occasieon  de  nous  humilier,  cl  cheminer  en  crainte  et  solliciludc.  nous  tenant 

cachés  soulz  les  aisles  de  Dieu,  auquel  toute  nostre  assurance  do\t  estre.  Ivt  com- 

bien que  nous  soions,  comme  pendans  d'un  fil  et,  que  toutesfois,  il  continuera 
comme  du  passé  à  nous  i^arder,  ainsi  que  desjà  nous  avons  expérimenté,  qu  il 

nous  a  sauvez  en  plusieurs  sortes  :  »     «  que  si  nous  voulonsestre  maintenus 

en  nostre  estât,  il  ne  lault  point  que  le  siéti^e,  auquel  il  nous  a  mis.  soit  dés- 

honoré... Il  nv  a  supériorité  que  de  1  )ieu,  qui  est  K'oy  desRoys  et  SeiL;neLir  des- 
Seigneurs     » 

Puis,  invoquant  sa  longue  expérience,  qui  lui  a  permis  de  <«  congnoilre  en 

partie  toutes  noz  mcL'urset  fassons  de  faire  m,  (Calvin  passe  des  (Conseillers  aux 

citovcns,  et  signale  à  «  chascun  ses  imperfections  ».  «■  Les  uns  sont  froids,  adon- 

nés à  leurs  négoces,  se  soucians  guère  du  public.  Les  autres  sont  adonnés  à 

leurs  passions.  Lesautres,  cpiand  Dieu  leuraura  donné  esprit  de  prudence,  ne 

remploieront  pas.  Les  autres  sont  adonnés  à  leursopinions,  voulant  estrecreux, 

aparoistrc,  et  estre  en  crédit  et  réputation.  —  (Jue  les  vieux  ne  portent  point 

d'envie  aux  jeunes  des  grâces  qu'ils  auront  reçues,  mais  qu'ilz  en  soyent aises, 
et  louent  Dieu,  qui  les  v  a  mises.  Que  les  jeunes  se  contiennent  en  modestie, 

sans  vouloir  trop  axancer.  C]ar  il  v  a  tousjoui-s  de  la  vantene  en  jeunesse,  qui  ne 

se  peult  tenir  de  s'avancer  en  mesprisant  lesaultres.  » 

là  "  finalement,  après  avoir  i^riéde  rechef  d'estre  tenu  pour  excusé,  et  sup- 
porté en  ses  inlirmités  (lesquelles  il  ne  veult  pas  nier;  car  puisque  Dieu  et  .ses 

anges  les.sçavent,  il  n'a  pas  honte  de  les  confesser  devant  les  hommes),  prenant 

en  gré  son  petit  labeur,  il  a  prié  ce  bon  Dieu  qu'il  nous  conduise  et  gouverne 
tousjours.  et  augmente  ses  grâces  sur  nous,  cl  les  lasse  valoir  â  nostre  salui,  et 

de  tout  ce  pauvre  peuple  '  ». 

r.  R.  d.  C,  59,  f.  :j8,  où  est  la  décision  du  Conseil  de  se  transporter  chez  Calvin,  et  les  quatre  pages 
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Avant  ainsi  parlii,  Calvin  «  bailla  la  main  à  tous,  lim  après  l'autre  ».  Iù«  je 

ne  scav,  dit  Bùze,  s'il  eust  pu  advenir  un  plus  triste  spectacle  à  ses  Seii;neurs, 
qui  le  tenovent  tous,  et  à  bon  droit,  quant  à  sa  charne,  comme  la  bouche  du 

Seiyneur,  et,  quanta  l'aiïection,  comme  leur  propre  piire  ;  comme  aussi  il  en 
avoit  conL,''neu  et  dressé  une  partie  dus  leur  jeunesse  ».  Les  Seigneurs  se  retirC;- 

ront,  les  \cu\  picms  de  larmes'. 

I  .c  lendemain,  vendi'cdi  28.  ce  lut  au  lour  des  pasteurs.  (>alvin  les  re^ut 

dans  sa  chambre,  autoui"  de  son  lit,  et.  avec  une  lorce  c|Ui  l'étonna  lui  même,  il 
leur  tint  ce  discours  '  :  «  Mes  frùres,  il  pourrait  sembler  que  je  m  advance  beau- 

coup, et  que  je  ne  suis  pas  si  mal  que  je  me  fais  accroire  ;  mais  je  vous  assure 

que,  combien  que  je  me  sois  troLi\é  autrefois  fort  mal,  toutes  lois  je  ne  me  Irou- 

vav  jamais  en  telle  sorte,  ni  si  débile,  comme  je  suis.  (Juant  on  me  prend  puni- 

me  mettre  seulement  sur  le  lict,  la  teste  s'en  va.  et  m'esvanouis  incontinent.  Il 

v  a  aussi  ceste  courte  haleine,  qui  me  pi'csse  de  plus  en  plus.  —  Je  suis  en  tnut 

contraire  aux  autres  malades:  cai".  .]i/jiiJ  ils  s'approchcnl  Je  Li  inoii.  leurs 

sens  s'esranoiiisscnl  cl  s'éo-areiil.  l)emM\-,  \ra\'  est  que  je  suis  bien  hébété, 
mais  il  semble  ̂ jiie  hieii  rcuille  retirer  Iniis  mes  esprils  Je  dans  moy  cl  les 

renfermer  :  et  pense  bien  que  j'aura\  bien  de  la  peine,  et  cpi  1!  me  coustera  bien 

à  mourir,  et  je  pDiirrjx  perdre  le  parler,  que  j'aiiray  encore  bon  sens.  » Puis  (Calvin  trace  le  célèbre  tableau  de  son  (tuivre  à  (  lenCve.  «  Quand  je  vins 

premièrement  en  ceste  Kglise  {i^^(>)  il  n'\  avoit  quasi  comme  rien  ;  on  prcs- 

choit,  et  puis  c'est  tout.  On  cherchoit  bien  les  idoles,  et  les  brusioil-on  ;  mais  il 

n'y  avoit  aucune  réformation.  Tout  esloit  en  tumulte.  Il  y  avoit  bien  le  bon 

homme  maistre  (juillaume(Farel).  et  |)uis  raveui;le(  >oui-aut  (non  pas  né  aveu- 

gle, mais  II  l'est  deveuLi  à  Basie).  1  )'advantaL;e  il  y  avoit  W  Aniline  Saulniei'. 
et  le  beau  prescheur  l'Voment,  qui  a\ant  laissé  son  devantier  le  devant  de  >a 

boutique|  s'en  montoit  en  chaire,  puis  s'en  retournoit  à  sa  boutique,  où  il 
jasoit;  et  ainsi  il  faisoit  double  sermon.  »  —  En  effet,  pendant  quelque  temps 

Froment  avait  été  pasteur  et  épicier.  On  voit  quc(>alvin,  avait  tout  snn  "  bon 

sens  »,  avait  conservé,  jusqu'au  dernier  moment,  I  exli'éme  précl^inn  de  ̂ on 
slvie  et  même  toute  sa  verve  caustique. 

«  l'ai  vécu  icv  en  combats  merveilleux;  yay  esté  salué,  par  mocquerie,  le 

soir,  devant  ma  porte  de  50  ou    60  coups  d'arquebuse.  Que  pensez-vous,  que 

qui  précèdent  et  qui  contiennent  le  discours  avec  cet  en-tête  :  «  S'ensuivent  les  propos  et  exhortations  de 

spectabie  Jean  Calvin,  ministre  de  la  parole  de  Dieu,  en  ceste  église  tenus  aujoiir.i'Iniy,  27  d'avril  1 564,  à  noz 
très  honorés  Seigneurs  sindiques  et  conseils.  »  —  Le  discours  a  été  reproduit  par  Bèze,  Vie,  XXI,  p.  99  et 

suivantes.  —  Il  se  trouve  dans  IX,  p.  887-890,  avec  quelques  légères  erreurs  de  texte. 

1.  XXI,  p.  102,  14?,  i6é. 

2.  En  tête  de  ce  discours,  on  lit  :  «  Du  vendredi  28-  jour  d'apvril  1  ̂ 64,  recueilli  par  Pinaut,  et  escript 

au  naïf,  autant  qu'il  se  l'est  peu  remettre  en  mémoire,  et  de  mot  à  mot,  selon  qu'il  avoit  esté  prononcé, 

quoyque  par  quelqu'autre  ordre  en  quelques  mots  et  propos.  » 
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cela  piuivoii  cshinnci"  un  poi'ic  cscholier.  liniiJc  comme  je  suis,  el  coiudic  je 

l'ay  lousjours  cslé.  je  le  confesse?  » —  Dans  le  rcsumC",  que  lîè/e  clmine  de  ce 
discours,  il  est  dit  :  «  Ht  rCpôta  par  deux  ou  trois  lois  ces  mots  ;  je  \\)us  assure 

que.  de  ma  nature,  je  suis  timide  el  craintif.  »  lùdans  la  préface  de  son  ̂ ..'om- 
tnenlciire  sur  les  Psaumes.  (>alvin  dit  et  répèle:  c  Ivslanl  d  un  naturel  un  peu 

sauvaj^e  et  honteux,  j  av  lousjours  aimé  requoy  el  tranquillité'.  » 

u  Puis  après,  je  lus  chassé  de  cesle  ville,  el  in  en  alla\-  à  Strashouri;.  où. 
avant  demeuré  quelque  temps,  je  lus  rappelé.  .Mais  je  n  eus  pas  moins  de  peine 

qu'auparavant  en  voulant  faire  ma  charge.  On  m'a  mis  les  chiens  à  ma  queue, 

criant:  Hére,  hère:  et  m'ont  pris  par  la  robbe  et  parles  jambes.  Je  m'en  allay 
au  Conseil  des  Deux  (>ens  (  17  déc.  1  ̂   17).  quand  on  se  combatoit,  et  letlns  les 

aullres.  qui  v  voulo\ent  aller,  elqul  n'eslo\enl  pour  lalrc  cela,  el  quoy  qu  on 
se  vante  d'avoii'  tout  lait,  comme  M.  de  Saulx.  je  me  lroLi\a\  là.  el.  en  entrant, 
on  me  disoit,  «  ̂ Monsieur.  reUrez-vous  :  ce  n  est  pas  à  vous  qu  on  en  veull.  » 

Je  leur  dis:  «  Non  ferav  ;  allez,  mcschans  ;  tuez-moi  ;  et  mon  sang  sera  contre 
vous,  et  cesbancqs  mesmcs  le  requerront.  » 

«  Ainsi  j  a\'  eslé  parm\'  les  combats,  et  vous  en  expérimenterez,  (pi  ils  ne 
seront  pas  moindres,  mais  plus  grands.  Carvous  estes  en  une  perverse  et  mal- 

heureuse nation,  et,  combien  qu  il  v  ait  des  gens  de  bien,  la  nation  est  perverse 

et  meschante.  et  vous  aurez  de  l'affaire,  quand  Dieu  m'aura  retiré  ;  car  cncores 

que  je  ne  sois  rien,  si  sçai-je  bien  quej'av  empesché  trois  mille  tumultes,  qui 
eussent  esté  en  Cienéve '.  Mais  prenez  courage,  et  vous  lortihez.  car  Dieu  ,se 
servira  de  ceste  l'église,  el  la  maintiendra,  el  vous  asseure  que  Dieu  la  gar- 

dera. » 

Calvin  fait  alors  un  retour  sur  lui-même.  «  J"ay  eu  beaucoup  d'infirmités, 

lesquelles  il  a  fallu  qu'avez  supportées,  et  mesmes  tout  ce  que  j  ai  lall  n  a  rien 
vallu.  Les  meschanls  prendront  bien  ce  mol  :  mais  je  dis  encore  que  loul  ce 

Cjue  j'ay  faici,  n'a  rien  vallu.  el  que  je  suis  une  misérable  créature.  .Mais  si 

puis-je  dire  cela,  que  j'ai  bien  voulu,  que  mes  vices  m'ont  toujours  despieu,  el 
que  la  racine  de  la  crainte  de  Dieu  a  esté  en  mon  cauir.  Va  vous  pouvez  dire 

cela,  que  l'affection  a  esté  bonne  :  et  je  vous  prie  que  le  mal  me  soit  f\Trdonné. 

jMais  s'il  \'  a  du  bien,  que  vous  vous  v  confirmiez  et  l'ensuvviez.  » 
.Mais  autant  Calvin  est  humble,  quant  ii  lui-même,  autant  il  est  assuré 

«  quant  à  sa  doctrine  ».  <<  J  av  enseigné  fidèlement,  et  I  )ieu  m  a  laicl  la  grâce 

d'escripre,  ce  que  j'av  faicl  le  plus  (idèlemenl  cpi  il  m  a  eslé  possible:  et  n'av 
pas  corrompu  un  seul  passage  de  lEscripture.  ne  destourné,  à  mon  escient.  \'A 

quand  j'eu.sse  bien  peu  amener  des  sens  subtils,  si  je  me  fusse  estudié  à  subti- 

lité, j'ay  mis  tout  cela  soulz  le  pied,  et  me  suis  toujours  estudié  à  simplicité.  » 

—  C'est  bien  là  le  caractère  de  son  exégèse.  Il  ajoute  :  «  Je  n  ay  escrit  aucune 

I.  XXI,  p.  4?.  -  2.  XXXI.  p.  22. 
5.  "  Ces  trois  mille  tumultes  constituent  une  bien  forte  hyperbole  »,  dit  A.  Roj^ei  (VII,  p.  65,  n.  1). 

—  Sans  faire  ton  à  la  véracité  de  Calvin,  on  peut  admettre  qu'il  n'avait  pas  minutieusement  compté,  et  que 

SCS  auditeurs  étaient  bien  placés  pour  comprendre  ce  qu'il  voulait  dire. 
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chose  pjr  hjine  à  l'encaulre  d'jiicini.  mais  tousjours  ay  proposii  lidcllcmcnt  ce 

que  )"av  estime  eslrc  pour  la  gloire  de  llicLi.  » 

l'jisuile  il  recommande  Ijùze,  qui   vient  d'estre  élu  à  sa  place.  »  Reijardez  à 

le  supporter.  De  luv,  je  sçay  qu'il  a  bon   vouloir,  et   fera  ce  qu'il   poiu-ra   

Rci^ardez  à  l'obligation  qu'avez  icy  devant  Dieu.  » 

«  Regardez  aussi  qu'il  n'v  ait  point  de  picques  ny  de  parolles  entre  vous, 

comme  quelquefois  il  V  aura  des  brocards  qui  seront  jeclés.  (>e  sera  bien  en 

i-ianl.  mais  le  cccur  aura  de  l'amertume.  Tout  cela  ne  vaut  rien....  Il  faut  donc 

se  garder  de  cela,  et  vivre  en  bon  accord,  et  toute  amitié,  sincèrement.  » 

(^)uant  aux  régies  établies,  il  con.seille  de  les  conserver.  «  Je  vous  prie  aussi 

de  ne  changer  rien,  ne  innover—  On  demande  souvent  nouveauté  —  Non  pas 

que  je  désire  pour  mov,  parambition,  que  le  mien  demeure,  et  qu  on  le  retienne, 

sans  vouloir  mieux  ;  mais  parce  que  tous  changcmens  sont  dangereux,  et  quel- 

quefois nuisent.  »  Après  ciuoi  il  l'appelle  comment  il  fit  le  Catéchisme,  «  à  la 

haste  »,  et  les  prières  liturgiques,  et  le  formulaire  du  baptême,  qui  sans  doute 

est  «  rude,  mais  tant  y  a  que  je  vous  conseille  de  ne  changer  ». 

A  un  certain  moment  Calvin  avait  parlé  de  Berne.  Pinaut  dit  :  «  Ce  propos 

doibt  estre  mis  cv-dessus  en  quelcpie  endroict  dutjuel  il  ne  me  souvient.  » 

u  Ll'lulisede  (15erne)'a  trahi  ceste-ci.  etiism'ont  lousjourspluscrainl  qu'aimé; 

et  je  veux  bien  qu'ils  scachent  que  je  suis  mort  en  ceste  opinion  d  eux,  qu  ils 

m'ont  plus  craint  qu'aimé,  et  encore  me  craignent  plus  qu'ils  ne  m  aiment,  et 

ont  tousjours  eu  peur  que  je  ne  les  troublasse  en  leur  eucharistie.  »  Le  pasteur 

Pinaut  fait  suivre  ce  résumé  des  lignes  que  voici  :  <<  il  usa  de  ces  mots  que  des- 

sus. |e  ne  les  av  point  couchez  en  double  et  incerlilude.  Je  ne  double  pas  qu  il 

ne  les  couchast  mieux  el  qu'il  ne  dicl  davantage.  Mais  ce  dont  il  ne  m'est  pas 

souvenu  assurément,  je  l'av  omis.  Il  prinst  honneste  con,yé  de  tous  les  frères, 

qui  le  touchèrent  en  la  main,  lun  après  l'autre,  fondant  tous  en  larmes.
  — 

l<:script  le  premier  jour  de  may  \ --,(>{'  duquel  mois  et  an  il  mourut  le  vingt-sep- 

tième jour.  .) —  Suivent  trois  vers  latins  :«  Les  dernières  paroles  que  (.alvin 

nous  adressa.  Celles  qu'il  ma  été  possible  de  me  rappeler,  et  de  rapporter  avec 

cerlilude.  je  lésai  écrites  ici  en  monumenl,  pour  moi.  mais  pour  moi  
seul. 

1.  P.  M.  .. 

i6. 

Tout  ce  qui  est  ofTiciel  et  public  est  fini  :  reste  l'amitié  et  ses  intimi
tés.   (>  e.sl 

ici  que  dans  la  seconde  édition  de  sa  Vie.  13èze  a  intercalé  le  récit  de  que
lques 

I .   Dans  le  manuscrit  de  Pinaut  le  nom  est  laissé  en  blanc. 

^  Ainsi  deux  jours  seulement  se  sont  écoulés  entre  le  discours  de  Calvin  et  sa  rep
roduction  par  Pinaut. 

-  Calvin  «  bailla  la  main  à  tous  Tun  après  l'autre  »,  et  nous  séparâmes  de  lui,  dit  Bèze
,  avec  angoisse  et 

amertume  de  cœur,  et  assurément  pas  les  yeux  secs  »  (XXI,  p.  102,  167).  -  
Nous  avons  reproduit  le  texte 

publié  pour  la  première  fois  par  J.  Bonnet,  Leilres  françaises,  II,  p.  57VS79-  
Le  manuscrit  original  est  dans 

la  bibliothèque  Tronchin.  Le  texte  publié  parles  Opéra,  IX,  p.  891-894,  reprod
uit  le  texte  de  Bonnet.  - 

Bèze  se  borne  :1  donner  la  substance  de  ce  discours,  XXI,  p.  102  et  167. 
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faits  bien  sini>'iilicrs.  Une  «  femme  huntuahlc  cl  \ciuiciisc  »  de  l'iancc.  que 

(>alvin  avait  connue  trente  ans  auparavant,  vient  à  (  ieniive  poui-  l'entenclie 
prêcher,  l'allé  est  ()lili<^ée  de  se  contenter  de  «  lOuir  pailer  en  piivé,  selon  que  la 
déijilité  de  son  corps  le  permettait  ».  Un  homme  «  ancien  »  (vieux)  que(>alvin 

n'avait  pas  revu  depuis  son  jeune  àye.  arrive  aussi  de  hrancc.  el  c'est  «  réjouis- 
sance «  poLn"(>alvin  de  le  revoir,  lu  ce  mcunant  contmuesa  vie.  Il  «  admoneste  »  ; 

et  mè'me  «  pour  se  resjouu"  honnêtement,  en  allendanl  la  xdionté  de  hieu,  il 

faisoit  prici"  aucunes  fois  à  souper  ccrlams  de  ses  amis,  tant  de  ceux  du  pays, 

que  de  ceux  qui  s'estovent  ici  retirez  pour  1  l^vani^ile  :  et  nommément  une  fois 
il  eut  à  souper  ces  deux  (la  dame  et  le  vieillard)  dont  je  viens  de  parler  dernière- 

ment. Je  nevueil  (jublier  qu'un  certain  seii^neur  du  pavs  de  h'rance,  qui  lors 
séjournoit  en  ceste  ville,  le  vint  voir  plusieurs  lois  et  mesmes  un  joui-  lit  apporter 

.son  .souper  en  la  chambi'c  du  dit  (>al\in  '.  » 
l^n  vérité,  si  la  vie  de  (^ialvin  a\ail  été  étonnante,  plus  étonnante  lut  cette 

Ionique  mort,  si  douloureu.se,  pendant  lac|uelle  il  ne  cessait  de  s  entretenir  avec 
ses  amis,  de  leur  donner  à  diner,  et  de  »  se  réjouir  honnêtement  avec  eux  ». 

Aucune  mort  antique  et  stoïcienne  ne  dépasse  cette  grandeur.  —  qui  de  plus 

est  de  plus  en  plus  douce  el  humaine  —  admirablement  chrétienne. 

'7- 

Le  2  mai  fut  une  date  mémorable,  t^elui  c|ui  a\ail  tant  écrit,  écrnil  sa  der- 
niCïre  lettre,  et  ce  fut  à  son  vieil  et  urand  ami  barel.  A\anl  aj^pris.  par  une  lettre, 

que  celui-ci,  octoLjénaire  el  malade.  Noulait  \enir  le  voir  il  désira  lui  épargner 

cette  fatiiiue  ". 
<i  Bien  vous  soit,  1res  bon  et  très  cher  frère,  et  puisqu  ..  plaisl  à  Dieu  que 

demeuriez  après  mov,  vivez,  vous  souvenant  de  nostie  union,  de  laquelle  le 

Iruict  nous  attend  au  ciel,  cnmme  elle  a  esté  profitable  à  I  l{olise  de  l)ieu.  je  ne 

veux  point  (|Lie  vous  vous  iraxallliez  {le  fatiges)  pour  mo\ .  I  )éjà  (  jj)n)  je  respire 

à  fort  ;^rand  peine,  et  attends  d  heure  en  heure  que  Ihaleine  me  faille,  (^est 

assez  que  je  vis  el  meurs  à  Christ.  (|Ui  est  ̂ ain  pour  les  siens  en  la  vie  et  en  la 

mort,  je  vous  recommande  à  l)ieu.  avec  les  frères  de  par  de  là.  Le  tout  vostre, 

Jean  (>alvin.  » 

Naturellement  Farel  ne  se  laissa  pas  arrêter  [)ar  ces  hunes,  il  arriva  à  (  ienève. 

«  Ils  devi.sèrent  et  soupèrent  ensemble,  en  souvenance  de  la  continuation  de  leur 

amitié  et  uninn  en  lieuvre  du  Semneur.  Le  lendemain  le  dit  farci  |)rcscha  en 

l'assemblée.  Ainsi  avant  dit  ce  dernier  adieu  au  du  (lalvin.  se  retira  en  snn 

épfli.se  de  Neufchastel  '.  » 

Le  6  juin,  n'avanl  pas  encore  appris  la  moii  de  (Calvin,   farel  écrira  :    «  O 

1.  XXI,  p.  loj. 

2.  La  lettre,  dont  l'original  n'existe  plus,  est  en  latin.   Nous  reproduisons  la  ir.iduction  que  Bèzc  en  a 
donnée,  XXI,  p.  105.  Texte  latin,  XX,  p.  502,  ̂ o?. 

^.   XX I .  p.  105,  104. 
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que  ne  suis-jo  on  son  lieu  reUrC,  cl  que  iu\  l.int  utile,  lanl  savant,  n  est  en  santé 

ici...  Oqu'il  aeouru  heureusement  une  belle  course  '.  » 

Le  I  mai.  BCîze  dit  à  pHillingcr  sa  joie  et  sa  douleur.  I.e  i"  mai  il  v  a  eu  à 
I  Académie  la  fètc  des  promotions.  «  Nous  avons  compté  prC;s  de  1200  élèves 

dans  l'école  privée  et  prés  de  ̂ 00  dans  l'école  publique.  »  Aussi  il  est  plein  de 

confiance  pour  l'avenir.  »  Il  me  parait  vraisemblable  que  Dieu,  comme  il  l'a 
lait  admirablement  jusc|u  ici  en  lace  de  Satan,  conservera  cette  assemblée  de  ses 

enfants,  alors  même  que  le  reste  du  monde  serait  conjuré  contre  nous.  »  I  )u 

reste,  s'il  en  arrivait  autrement.  »  même  morts,  nous  vivrions  ».  Mais  si  l'(L'Uvre 
est  splendide,  fouvner  est  mourant,  d  Ce  qui  nous  tourmente  beaucoup  plus, 

ce  sont  les  douleurs  perpétuelles  de  notre  excellent  père,  et  (îdéle  serviteur  de 

Dieu  :  à  \ue  humaine  nous  désespérons  complètement  de  sa  vie.  Il  \it  cepen- 
dant et  de  telle  manière  qu  après  nous  avoir  donné  autrefus  un  modèle  de  \  le 

intègre,  maintenant  il  noLis  montre  un  singulier  exemple  de  mort  vraiment 

couraL(euse  et  chrétienne.  .Mais  malheur  à  moi.  que  lerais-je,  si  une  telle  charge 

tombe  sur  moi  '  ?  » 

Le  1 3  mai  :  n  Nous  sommes  toujours  dans  la  même  angoisse,  en  voyant 

souffrir  notre  excellent  père  :  je  ne  puis  te  décrire  ses  combats  (ses  agonies,  ejus 

avouas)  ni  sa  constance.  Dieu  veut  montrer  à  ce  siècle  ingrat  et  pervers,  dans 

un  seul  homme,  le  modèle  d'une  vie  et  d  une  mort  tortes  '.  »  Le  même  jour, 
jonvilliers  écrit  :  »  Je  ne  puis  rien  dire  de  plus,  sinon  que  je  suis  obligé  d  ajou- 

ter avec  un  profond  chagrin,  avec  larmes  :  (>alvin,  plus  que  mon  père,  traîne 

sa  vie  de  jour  en  jour,  et  est  accablé  des  douleurs  les  plus  diverses  et  les  plus 

fortes.  »  Le  22,  .Marcuard  à  Bullinger  :  <«  Le  fidèle  serviteur  de  Dieu,  (>alvin. 

singulier  modèle  autrefois  dans  la  vie.  maintenant  dans  la  mort,  approche 

chaque  jour  de  sa  (in  '.  »  Bèze.  le  2  \  mai.  à  Haller  :  «  Nous  sommes  dans  le 
deuil.  Peu  à  peu  ce  fidèle  et  grand  ser\  ileur  de  I  )ieu.  (>al\in.  se  sépare  de  nous 

et  s'approche  de  Dieu  '.  » 

1.  XX,  p.    :!!?. 

2.  4  mai,  XX,  p.  505,  504.  —  Ce  qui  aftlif,'eait  les  amis  réjouissait  les  ennemis.  Le  8  mai,  le  cardinal 

Granvelie  écrivait  de  Besançon  à  l'Empereur  :  «  Le  gouverneur  de  Savoye  me  dict  avoir  passé  à  trois  lieues, 

près  du  dit  Genève  devant  hier  (donc  le  6  mai),  et  que  Calvin  estoit  à  l'extrême,  de  sorte  que  l'on  n'espéroit 

pas  qu'il  peust  vivre  jusqu'au  soir.  »  —  Papiers  d'État  du  cardinal  Granvelie,  t.  'VII,  p.  614.  —  A.  Roget, 

VII,  p.  69,  n.  I,  cite  ce  te.xte,  en  partie,  et  ajoute  :  «  Si  Dieu  l'eut  appelé  il  y  a  50  ans,  ce  ne  fût  pas  esté, 

à  mon  advis,  grand  dommage  à  la  chrestienté.  »  Mais  ces  lignes  ne  se  trouvent  pas  dans  la  lettre  de  Gran- velie du  8  mai. 

?.  XX,  1  ?  mai,  p.  507.  —  4.  XX,  p.  :io8.  —  <,■  XX,  p.  ?o8. 
JE.AN    CALVIN.  59 
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là  cnlin  lu  même  j.uii-à  Ijullini^cr  :  «  Noire  (>al\in.  tie  jouv  en  jniii-,  es  hàle 

de  plus  en  plus  \ers  la  paix  élenielle.  Il  y  a  trois  joufs  je  l'ai  salué  en  Ion  nom, 

et  j'ai  monlionné  les  prières  assidues  de  toute  votre  l\nlise  poui-  lui.  <«  je  remei- 
c(  cie.  a-l-il  dit,  ces  excellents  frùres,  dont  le  souvenir  me  rôconloite.  »  lit  bientôt, 

non  sans  larmes  {non  sine  Ijcrxmis).  il  a  ajouté  :  c  Seinneiu'.  conserve  ces 

«  fidùles  sei-vileurs.  et  exauce  leurs  prières,  mais  juscpie  là.  s'il  te  plail,  cpie  je 
<<  puisse  être  bientôt  prCîs  de  toi.  »  Ainsi  cet  homme  excellent  peu  à  peu  s  éteint  ; 

mais  non  pas  sans  les  plus  cruelles  douleurs,  que  par  la  jj  race  de  Dieu  il  supporte 

avec  la  plus  incrovai)le  patience,  soupirant  ardemment  après  Dieu.  Poiu"  nous, 

nous  gémissons  et  déplorons  d'être  orphelins  '.  » 

2. 

F^èze  a  parlé  des  «  ai^onies  »  de  C>alvin.  Kn  réalité  cette  dernière  «  agonie  » 

avait  commencé  le  2  mai.  Et  nous  allons  repioduiie  le  récit  que  Béze  noLis  en  a 

laissé  ". 
((  i)elà(2  mai)  en  a\ant.  sa  maladie.  just|ues  à  la  mort,  ne  tust  qu  une 

continuelle  pi-iére.  nonobstant  t|u'il  fusl  en  douleurs  continuelles  '.  >Sa  l'oix  clail 

essoii/lce  pur  l\Tsllinit\  ses  yeux.  .]iii  jiis.ju'ju  houl  reslerenl  eljirs  et  hnlLinls. étaient  /t'?'t'.s  vers  le  ciel,  el  loul  son  risjLiie  munlrail  qu  il  prijil  jrJeninie)il.  el 

comme  de  loul  son  être  ',  avant  souvent  en  sa  bouche  ces  mots  du  Psaume  59  : 

Tacui,  Domine,  .juijjecisli  :  je  me  lay.  .seigneur,  parce  que  c'est  loi  qui  l'as 

faict.  Une  autre  lois,  il  disoil.  du  chapitre  5S  d'isaïe  »  (ieinehjm  sicul  columba. 

(i  Je  gémis  comme  la  colombe.  »  l'ne  auti'e  l'ois.  pai-lanl  à  moy.  il  s  écria  et  dit  : 
«  Seii^neur.  tu  me  piles,  mais  il  me  sullit  que  c  est  ta  main.    » 

«  Plusieurs  désirovent  le  venii'  voir,  el  eust  fallu  tenir  la  porte  ouverte  jour 

et  nuicl,  qui  eust  voulu  obtempérer  au  désir  d'un  chacun.  .Mais  luy,  prévoyant 

cela,  et  connoi.s.sant  que  sa  courte  haleine  ne  luy  eust  permis  de  faire  ce  qu'il 

eust  voulu,  davantage  aussi,  n'ayant  pour  agréable  la  cui-iosité  de  plusiem-s, 

avoit  requis  qu'on  se  contentast  de  priei"  Dieu  pour  lu\.  et  t|u'on  le   laissasl  en 

quelque  repos  '.  » 

«  Mesme,  quand  je  le  venois  voir,  encnres  qu'il  me  \ist  bien  volontiers,  si 

est -ce  que,  sçachant  les  charges  que  j'axois.  il  me  donnoit  assez  à  entendre  qu  il 

ne  vouloit  point  que  .son  particulier  m'occupasl  en  tacon  quelconque,  tellement 

qu'en  prenant  congé  de  moy.  il  m'a  dil  (pielcjuc  lois,  (piil  /j/no//  conscioice  Je 

vi occuper  tant  soil  peu,  encores  .ju'il  fusl  rejouy  de  me  voir.  .Mais  son  naturel 

1.  XX,  p.  510. 

2.  Opéra,  XXI.  —  Bèze,  comme  nous  l'avons  dit.  a  pulilié  trois  éditions  de  la  V(V  de  Calvin  (en 

comptant  la  seconde  dite  de  Colladon).  Nous  prenons  le  te.xte  de  la  première  édition,  et  le  complétons  par  les 

additions  des  deu.x  autres.  Les  additions,  prises  dans  la  seconde  édition,  sont  entre  parenthèses  ;  les  additions, 

prises  dans  la  troisième,  sont  en  italiques.  Comme  la  troisième  édition  est  en  latin,  nous  les  avons  traduites  en 

français.  De  là  les  différences  d'orthographe,  ancienne  pour  les  deux  premières  éditions  et  moderne  pour  la troisième. 

;.  XXI.  p.  44.  -  4.  XXI.  p.   167.  -   5.  XXI,  p.  44. 
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avoit  toujours  esté  tel,  de  crji'nJre  Je  relarder  tant  soil  peu  le  profil  Je  l'/i'i-lise. 

et  de  donner  peine,  cjuellc  qu'elle  f'usl.  l)  ses  amis,  encores  que  ce  leur  l'usi  \c 
plus  i^rancl  plaisir  qu  ils  eussent  au  monde  de  se  pouvoir  employer  pour  lu\ . 

«  Il  Lontiiuia  en  ceste  façon,  se  consolant  et  tous  ses  amis,  jusques  au  ven- 

dredi iijmai,  pi-cccdant  la  (^ùnc  de  la  Pcntec("ilc.  auquel  jour,  pour  ce  cpie. 

selon  la  cousUime  de  cesle  l\L;lise.  tous  les  .^\inistrcs  s'assemblent  pour  se 

censurer  en  leur  vie  et  doctrine,  et  puis,  en  sii^ne  d'amitié,  prennent  leur  repas 

ensemble,  il  accorda  que  le  soupper  se  llst  en  sa  maison,  là  où,  s'estant  fait 
porter  en  une  chaue  (chaise),  il  dil  ces  mots,  en  entrant  :  <>  .Mes  frères,  je  viens 

«  vous  \()ir  piiui"  la  dernière  lois  ;  car  hormis  ce  coup,  je  m  enirerax  jamais  à 
«  table.  »  (ie  nous  lut  une  |3ilo\  able  entrée,  combien  que  lii\-mesmes  fisl  la  prière 

comme  il  pou\ail.  et  s'efforçasl  Je  nous  resjouir.  sans  qu'il  peusl  mander  que 
bien  peu.  louteslois.  avant  la  (in  du  sou[)per.  il  print  con^é,  et  se  llst  remporter 

en  sa  chambre,  qui  estoit  prochaine,  disant  ces  mots  arec  une  face  la  plus 

Joyeuse  cju  il  pouvoil  :  «  Hne  parov  entre  deux  m  empe.schera  point,  que  je  ne 

«  sove  conjoint  d  esprit  avec  \ous.  » 

«  Il  en  ad\  int.  comme  il  avait  prédit  :  car  jusques  à  ce  jour,  quelque  infir- 
mité qu  il  eusi.  il  se  (aisolt  lever  et  conduire  |Lisc|ues  en  une  chaire  (chaise)  au 

devant  de  sa  petite  table.  .Mais  depuis  ce  soir,  il  ne  bouç^ea  onques  de  dessus  .ses 

reins,  tellement  atténué,  outre  ce  qu'il  estoit  fort  mai^rre  de  soy-mesme,  qu'il 
n'avoit  que  le  seul  esprit,  hormis  que  du  visa,tre,  il  estoit  assez  peu  changé.  Mais 
surtout  I  haleine  courte  le  pressoil.  (|ui  estoit  cause  que  ses  prières  et  consola- 

tions assiduelles  estoienl  plus  tost  souspirs  que  pamlles  inlelliifibles.  mais 

accompaignées  ./'»/;  lel  ai'l  cl  J'uiic  face  Iclleincnl  composée,  que  le  seul  reL;ard 
tesmoi<,j"noit  de  quelle  lo\  et  espérance  il  esloit  muni  '.  » 

Alors  ce  mourant,  immobile  et  presque  muet,  lit  un  urand  acte  et  une 

grande  prédication.  Le  Procô.s-Verbal  du  Conseil  du  26  mai  porte  :  «  Le  Sieur 

Antoine  Calvin  refusa  hier  de  prendre  le  mandement  (c'est-à  dire  le  mandat  de 
paiement  de  traitement  )  de  son  frère,  disant  cpi  il  est  prochain  de  la  mort,  et 

qu'on  ne  peut  le  persuadera  le  recevoir'.  »  lu  il  pouvait  mourir  au.ssi  désinté- 

ressé que  Saint  François  d'.Xssise  lui-même,  et  plus  sage.  Peut-être  était-ce  plus difficile.  Bèze  continue  : 

«  Le  jour  qu'il  trespassa  (qui  I'liI  le  samedi  27.  jourdemav  1  S''' |  '  '.  ilsembla 

qu'il  i^arlait  plus  lort.  et  plus  à  son  aise,  maisc'estoil  un  dernier  ellorl  dénature. 
Car.  sur  le  soir,  environ  huici  heures,  tout  soudain  les  signes  de  la  mort  toute 

présente  apparurent  ;  ce  qui  m  estant  soudain  sii^nifié,  d  autant  qu  un  peu 

auparavant  j'en  estois  parti,  estant  accouru  avec  quelque  autre  de  mes  Irères, 

je  trouvav  qu'il  avoit  desjà  rendu  l'esprit,  si  paisiblement  que.  jamais  n  ayant 
raailé.  a\ant  peu  parlé  intelligiblement  jusques  à  I  article  de  la  mort,  en  plein 

sens  et  jugement,  sans  avoir  jamais  remué  |)led  ni  m  sin.  il  scmbloit  pluslost 

endormi  que  mort.  X'oilà  comment,  en  un  mesme  instant,  ce  jour-là,  le  soleil  se 

I.   XXI.  p.  4S.  —  2.  R-  d.  C,  26  mai.  f.  48.  -    ;.  XXI.  p.  los. 
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coucha  cl  la  plus  L;rancriumiC;rc  c|ul  fus!  en  ce  monde,  pour  l'adresse  de  ri'^f^lisc 

de  nieu.  fut  reliriie  au  ciel.  l{t  povons  bien  dire  qu'en  un  seul  homme  il  a  plu  à 
Dieu,  de  nostre  temps,  nous  apprendre  la  maniè-re  de  bien  \ivre  el  bien 

mt)urir  '.  » 
Et  le  2~.  le  ReL;islre  du  Conseil,  —  lequel  dut  être  réuni  à  la  hàtc  (quelle 

sûance  !  )  —  à  la  lin  du  procùs-verbal.  el  d  une  autre  main  que  les  liL;nes  précéden- 

tes, porte  celle  phrase  bien  calvinienne  :  «  .\ujourd'huy,  environ  huit  heures  du 
Soir,  ledit  spectable  Jan  Calvin  est  allé  à  Hieu.  sain  et  entier,  L;races  à  Dieu, 

de  sons  et  entendement.  "  »  —  ("est  tout. 

«  11  est  parti,  écrit  Béze  à  Haller.  le  i  ]  juin,  poiu'  l'élernel  repos,  notre  père, 

fort  et  bien  heiu-eux  si  jamais  quelqu'un  le  lut.  dans  la  \ie  el  dans  la  mort,  en 

dépit  de  tiiute  l'opposition  de  Satan.  l'J  nous,  nous  lui  survivons  misérables  et 
faibles'.  »  —  lu  le  lendemain,  à  BuUiniJer  :  «  Notre  (Jalvin  s'est  endormi  paisi- 

blement et  saintement  au  Seig-neur.  entre  les  mains  de  ses  amis,  Hélas  !  quelle 

lumière  ce  jour-là  nous  a  ravie  '.  » 
.Mors  le  pasteur  de  Berne  —  de  cette  Berne  qui  a\ait  mérité  que(>alvin  en 

parlât  comme  il  en  avait  parlé  sur  son  lit  de  mort.  —  répondit  à  Béze  :  «  Je 

m'écrie  avec  Iviisée:  «  O  chariot  et  conducteur  d'Israël  '.  » 
La  mort  avait  été  immédiatement  connue  de  toute  la  ville.  «  La  nuict  suy- 

vant  .  et  le  jouraussi,  il  v  eut  de  grands  pleurs  par  la  ville,  ("ar  le  corps  d  icelle 

regretoit  le  prophète  du  Seigneur,  le  povre  troupeau  de  l'Eglise  pleuroit  le 

département  de  son  fidèle  pasteur,  l'escolese  lamentoit  de  son  vray  docteur  et 
maistre,  et  tous  en  général  pleuro\ent  leur  vrav  père  et  consolateur  après  Dieu. 

«  Plusieurs  désirovent  de  voir  encore  une  fois  sa  face,  comme  ne  le  povans 

laisser  ne  vif  ne  mort.  11  \'  avoit  aussi  plusieiu's  estrangers  venus  auparavant  de 

bien  loin  pour  le  vnir  ;  que  n'avans  peu,  pour  ce  qu  on  ne  povoit  encores  pen- 

ser qu'il  deust  mourir  si  tost.  désirovent  merveilleusement  de  le  voir  tout  mort 

qu'il  estoit.  et  en  firent  instance.  Parmi  euv.  il  y  arail  un  homme  illustre, 

ambassadeur  {legalus)  de  la  reine  d' Angleterre  en  France.  Au  commenconenl 
ils  étaienl  jJmis.  Mais  comme  la  cui-iosilé  élciil  trop  grande  "  jDour  obvier  à 
toutes  calomnies  (il  fulenseveli  le  lendemain,  qui  estoit  jour  de  dimanche,  c  est 

à  dire  .son  corps  fut  cousu  en  un  linceuil  et  mis  en  un  sarcueil  de  bois  tout  sim- 

plement') .  environ  les  huicl  heures  au  malin,  et  sur  les  deux  heures  après  midi, 

porlé  à  la  manière  accoustumée.  comme  aussi  il  l'axdit  ordonné,  au  cimetière 

commun,  appelé  Plein  Palais,  sans  pompe  ni  appareil  quelconc|Lie  '.  —  On  ne 

mil  aucune  pierre  sur  la  tombe {nullo  addito  cippo)  :  ainsi  l'aroit-il  ordonné'. 

—  (Je  dis,  notamment  qu'il  lui  fut  fait  tout  simplement,  comme  la  manière  est 

en  ceste  Eglise  de  faire  en  la  sépulture  d'un  chacun  ;  tellement  que.  quelques 
mois  après,  certains  escolicrs  estant  venus  de  nom  eau  icicstudier.  se  trouvèrent 

trompez  un  jour  que  ilsallèrent  tout  exprès  au  cimetière,  pour    voir   le  sépul- 

I.  XXI.  p.  4S-    -  2.  R-  ./.  C,  1-]  mai,  f.  48".   -  ;.  XX,  p.  ;i)    —  4.  XX.  p.   517. 

S-  25  juin,  XX,  p.  ;2^— 6.  XXI,  p.  169.  — 7.  XXI,  p.  lo^.  — 8-  XXI,  p.  4^-46.  -  9.  XXI,  p.  160 



LA    DERMÈRE    ANNÉE    (.MAI     I565-.MAI     {  ̂ ()  \)  \(M) 

crc  de  Calvin.  (>ar  ils  pcnsovcnl  \  voir  quelque  tombeau  eslevti  et  maynilique, 

cl  il  n  \  a  rien  que  la  terre  simplement,  non  plus  qu  aux  autres,  ce  qui  doit  pour 

le  moins  nous  servir  contre  ceux,  qui  si  longtemps  nous  ont  accusez  que 

nous  faisions  de  luv  une  idole'.)  » 

.Mer\eilleu\  lut  (Calvin,  merveilleuse  lui  la  ("icnève  de  (-al\m  :  I  (L'uvre  i;lo- 
rifiait  l'ouvrier. 

l.e  25  mai,  deux  jours  avant  la  mort  du  Réformateur,  les  .Ministres  avaient 

fait  observer  que  le  «  temps  de  publier  les  Ordonnances  ecclésiastiques  au  tem- 

ple de  St.  Pierre  eschet  à  ce  prochain  mois  de  juing  ;  ce  qu'il  sera  requis  de  faire 
un  dimanche,  allin  que  chascun  les  jure.  Il  est  décidé  que  les  édits  se  publieront 

le  premier  dimanche,  après  le  prochain,  après  diner,  à  I  heure  du  caliéchisme  ; 

et  pourtant  (en  conséquence)  que  chascun  s'y  trouve".  » 
.Après  ladélcnse  morale,  la  défense  malérielle.  Les  craintes  d  attaques  ayant 

redoublé,  le  Conseil  décide  <<  de  choisir  500  hommes  des  plus  expers,  dont  200 

soient  piqueurs,  et  les  autres  haquebutiers,  pour  taire  le  guaict  tant  le  jour  que 

la  nuict  »  :  plus  «  200  des  subjectz,  qui  seront  nourris  par  les  autres,  en  contri- 

buant aussi  eux-mesmcs  ».  Les  hommes  seront  distribués  à  la  porte  de  Rive,  à 

la  porte  de  la  .Monnoie,  à  la  porte  de  Cornavin.  Deux  «  pièces  longues  »  sont 

installées  sur  le  clocher  de  Si.  Pierre  »  pour  empeschcr  surprise  »  ;  et  «  venant 

plus  grande  nécessité,  on  commande  aux  citoyens  el  bourgeois  d'aller  armés  à 

couvert,  et  aux  marchands  d'cstrc  pourvus  d'armes  en  leurs  boutiques  '  ». 

Va  l'on  revient  à  la  défense  morale.  On  fait  lecture  de  l'Ordonnance  «  qui  a 
esté  dressée  par  bon  advis  sur  la  réformation  des  accoustrements  excessifs;  la 

quelle  a  esté  éprouvée  '  ». 

C'est  le  surlendemain  que(>alvin  innurnl,  le  27,  —  et  le  2  juin,  la  (Compa- 
gnie des  pasteurs  el  professeurs  élisait  Bèze  pour  succéder  à  (Calvin,  el  se  por- 

ter dans  cette  charge  «  comme  s'y  est  porté  feu  ̂ \.  (Calvin  »,  et  le  (  juin,  «  tout 
le  peuple  (était)  apelé  au  son  de  la  cloche  à  heure  de  midv  »  pour  entendre  la 

lecture  des  Ordonnances  ecclésiastiques,  «  lesquelles  tout  le  peuple  a  juré  à 

mains  levées  "  ». 

Au  lieu  d'être  sur  la  terre,  (Calvin  était  au  ciel.  N'oilà  tout.  A  (lenève  tout 
continuait. 

.Alors  je  pense  aux  grands  fondateurs  d'empires,   (luel  cataclysme  que  leur 
mort  ;  et  quelles  lugubres  funérailles  leur  ont  toujours  faites  leurs  successeurs! 

1.  XXI,  p.   106.  Voir  la  description  du  cimetière  dans  ̂ wn  Calvin,  III. 

2.  R.  d.  C,  25  mai,  //)(■/.,  f.  47.  -    5.  R.  d.  C,  2$  mai,  Ibid.,  f.  47  et  47\ 

4.   R.  d.  C,  2(,  mai,  Ilnd.,  f.  47''.  —  5.  Annales,  p.  817.  —  6.  R.  d.  C,  4  juin  1564,  //'(./.,  f.  52. 
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je  pense  siiilmil  aux  autres  Hcformaleurs.  à  Z\vlnL;le.  le  hôros  chriîtien  et 

pieux,  à  l'inlelliijence  claire  comme  un  Hellène,  au  ciL'ur  de  patriote,  aux  rêves 
politiques  grandioses,  justifliis  des  siC;cles  plus  tard,  et  dont  la  destinée  émeut 

l'imagination  comme  le  dénouement  d'une  iray-édie  antique.  Il  meurt  suiim 
champ  de  bataille,  dans  une  déioute  lugubre:  et  le  ciel  secouvre  sursa  tombe, 

le  ciel  de  sa  patrie  et  de  son  leuviv. 

je  pense  à  I.ulhci-.  le  héros  de  l'épopée  germanique,  de  Worms  et  de  la 
W'artbouro;,  à  la  lui  et  à  la  verve  entraînantes,  et  incomparables,  (|ui  a  nourri 

de  piété,  de  poésie,  de  l\  risme  tant  de  <)enérations  protestantes,  jusqu  à  aujour- 

d'hui. Il  meurt  fatii^ué.  sans  successeur  capable  de  le  remplacer,  attristé  par  de 
pénibles  pressentiments,  et  encore  de  nouveau  le  ciel  se  couvre  sur  sa  tombe, 

le  ciel  de  sa  patrie  et  de  son  (euvre. 

(]al\ln  meurt,  et  l'on  a  peine  à  s'apercevoir  de  sa  fin.  Tout  est  tranquille. 

Il  fait  ses  adieux  en  paix,  avec  ordre,  à  l'Etat,  à  l'Eglise,  et  son  successeur, 

aurait-il  été  moindre  qu'il  ne  fut,  l'aurait,  semble-t-il.  aussi  parfaitement  rem- 
placé. Tout  est  tranquille  et  tout  continue. 

Béze  dit  :  «  b.n  un  même  temps  ce  jour-là,  le  soleil  se  coucha  ;  et  la  plus 

grande  lumière  qui  fut  en  ce  monde  pour  l'adresse  de  l'I^nlise  de  I  )ieu  fut  reti- 
rée au  ciel.  ')  ()ui.  .Mais  quel  trouble  peut  cause:' le  soleil  qui  se  couche  ?  I  ont  le 

monde  sait  que  la  même  lumière  brillera  le  lendemain.  lù  quelle  angoisse  peut 

apporter  la  nuit  étendant  sur  la  terre  ses  voiles  paisibles  et  parsemés  d'étoiles 
d'or?   Tout  est  tranquille  et  tout  continue. 

La  pâte  avait  été  pétrie.  Le  pétrisseur  disparu,  elle  lève  d  un  soulèvement 

irrésistible.  Elle  lève  ici,  là,  dans  l'Europe,  pendant  des  années,  des  siècles; 
puis  elle  lèvera  dans  le  Nouveau  Monde. 

A  tel  point  le  Réformateur  de  Genève  démontrait  que,  comme  il  n'avait 

cessé  de  le  répéter,  son  ceuvre  n'était  pas  son  œuvre,  sa  parole  n  était  pas  sa 
parole.  Le  pétrisseur  est-il  pour  quelque  chose  dans  la  vie  du  ferment,  qu  il 

jette  dans  la  pâte? — A  tel  point  le  Réformateurde  Genève,  justifié  cl  tranquille, 

pouvait  se  coucher  dans  une  tombe  ignorée,  qu  aucune  pierre  ne  devait  jamais 

désignera  un  leil  humain.  De  toutes  parts  allait  rayonner  sur  son  (euvre  laseule 

épitaphe,  qu'il  eût  jamais  désirée,  ré]:)itaphe  humble  et  triomphante: Sali  I)co  Gloria  ! 

IV 

L'historien  ultramontain.  qui  a  eu  l'honneur'  de  détruire  les  légendes 

jésuitiques,  relatives  à  la  mort  de  Luther,  a  fait  l'observation  qu'au  wi"  siècle, 

tout  particulièrement,  on  avait  I  habitude  d'cnluurer  des  plus  étranges  calom- nies la  mort  de  ses  adversaires. 

I.   D''  Nicolaus  Paulus,  Liilhcrs  LehciiscnJe,  1898. 
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(]e  lait  sevCrifia  pour  (>alvin,  cl  tout  desuite '.  Une  quinzaine  de  joursaprCïs 
sa  mort,  les  bruits  les  plus  odieux  circulèrent.  .Mais  où  ?  A  Lyon,  où  se  trou- 

vaient à  ce  moment  la  Cour  et  le  Secrétaire  de  l'ambassadeur  espagnol,  l'am- 

bassadeur du  roi  trùs  catholique,  c'est-à-dire  parmi  les  ennemis  les  plus  achar- 

nésdeCalvin.  loutefois,  le  secrétaire  de  l'ambassade,  Antoine  Sarron,  qui  nien- 
liiinnc  CCS  bruits,  a  soin  de  ne  les  donner  que  comme  des  bruits,  et  même  comme 

des  bruits  contredits  en  même  temps  quallirmés  :  «  Calvin,  écrit  il,  mourut  le 

jour  de  la  Feste-Dieu  '".  .Aulcuns  ont  dit  qu'il  mourut  enraiyé,  et  qu  il  lut  Ive 

deux  jours  en  unif  poteau,  et  qu'il  se  mangeait  les  mains  ;  mais  aullres  disent 

qu'il  n'en  est  rien  '.  » 

l  n  peu  plus  lard,  un  chartreux.  Laurent  Sunus,  inséra  dans  son  histoire 

universelle  de  1  ̂ oo  à  1  57  |  '.  une  calomnie  plus  précise  :  «<  Le  Réiormateurserall 
mort  d  une  maladie  pédiculairc  [inorbo  pcdiculari).  »  —  Bornons-nous  à  dire 
que,  pour  Siirius,  (>alvin  était  «  le  plus  dissolu  des  hommes  dissolus  de  la 

ville  I)  :  "  il  avait  le  cerveau  peu  sain  »  ;  etc..  etc. 

3- 

Lnfin  un  peu  plus  tard  encore,  en  i  577,  le  triste  apostat  Boisée,  faisant  sa 

cour  à  l'archevêque  de  Lvon.  aux  gag'cs  duquel  il  était,  et  auquel  il  dédiait  son 
pamphlet,  combina  et  amplifia  tous  ces  bruits  dans  son  pas.saye  célèbre  sur  les 

conséquences  des  vices  contre  nature  du  l-^élormateur,  sur  «  les  poux  et  les  ver- 
mines »,   et  11  les  vers  »,  qui    le  «  rongèrent  ».    Le  passage  se   terminait  ainsi  : 

«  Nonobstant  ce  qu'en  escrit  Bèze   il  mourut  invoquant  les  diables,  jurant, 
despitant,  et  maugréant..  Et  de  cela  ont  tesmoigné  ceux  qui  leservirent  jusques 

à  son  dernier  soupir  '  ». 

1"   Restait  à  d(jnner  à   la   légende,    ainsi  formée,    l'autorité  que  seul   peut 
donner  un  témoin  oculaire,    car   Bolsec  ne  1  était    pas.  l'.t   c  est    ce    que  firent 

1.  On  trouvera  quelques  détails  de  plus  dans  E.   Doumergue,  Calomnies  antiprotestantes,  t.    I.   Contre 
Calvin,  p.  1 58  et  ss. 

2.  Sarron  se  trompait  de  cinq  jours,  tellement  ses  renseignements  étaient  vagues.  En  1 564,  la  Fête-Dieu 

tomba  un  jeudi,  i"  juin  ;  or  c'est  le  samedi,  27  mai,  que  Calvin  était  mort. 
^   De  Lyon,  le  16  de  juing  1 564.  Mémoires  de  Condé,  174?,  II,  p-  204. 
4.  Commentarius  brevis  rertim  in  orbe  gestarum,  etc.   Cologne,   1 574.  Exemplaire  de  la  bibliothèque  de 

Genève.  Nous  n'avons  pu  vérifier  si  les  passages  cités  se  trouvent  dans  la  première  édition  de  1 566. 
5.  Bolsec,  Histoire  de  la  vie,  etc.,  1582,  p.  59. 
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les  jtisuitcs.  à  laide  de  Jean  Haren,  1586.  Noici  le  texte  céliibre:  «  C;il\in  est 

mort  dtisespÛM'û,  estant  tmirmenté  d'une  infinité  de  sales  et  ordes  maladies,  des- 
quelles Dieu  menace,  en  sa  lov.  les  enfants  rebelles  et  obstinez.  (>e  que  je  puis 

aHirmereslre  vrav.  pour  avoir  eslii  lors  présent  et  tcsmoin  oculaire  de  sa  mort. 

Sa  vie  n'avait  jamais  esté  qu  un  |nir  cha^;nn.  estant  d'un  naturel  ambitieux, 
malin,  envieux,  choléreà  tuitrance.  mesdisantde  IdUt  le  monde,  haidi.  menteur 

et  soupi;onneux  '.  » 

2"  (Jui  était  ce  Haren?  Né  en  isi"'-  ;i  \  alenciennes.  Jean  llaren.  (ils 

d  un  riche  marchand  d  étofl'es  qui  a\ait  subi  le  mart\  re  pour  sa  foi  é\annélique, 
devint  ministre.  Mais  en  \^~(^.  il  commença  à  être  soupçonné  de  catholicisme, 

ayant  recherché  le  pardon  du  duc  d'Albe  pour  conserver  ses  biens.  Il  resta 

cependant  pasteur  jusqu'en  1578.  Mais  finalement  il  fut  déposé  par  le  s\node 
de  Délit  en  1  ̂ H  |,  pour. son  opposition  contre  le  chef  du  parti  protestant,  le  prince 
d'Orantfe. 

C'est  alors  qu  il  se  relira  à  Anvers,  chez  les  /ésiiiles.  et  apostasia.  Son 
pamphlet  lut  publié  en  1586.  (Jetait,  comme  le  dit  le  litre  même,  un  discours 

«  récité  publiquement  au  peuple  d  Anvers,  en  la  grande  salle  du  Collège  des 

Pères  de  la  Société  de  Jésus  »,  de  telle  sorte  qu'il  s'agissait  non  pas  de  l'œuvre 

d'un  calviniste,  (comme  on  dit  :  «  des  aveux  ingénus  d'un  prêcheur  calviniste  » 
selon  Cudsemius  )',  mais,  selon  la  réalité  pure  et  simple,  de  Iteuvre  d  un 
apostat,  pensionnaire  des  Jésuites, 

l']t  ce  n'est  pas  tout.  (Jomme  en  fit  tout  de  suite  la  remarque  François  I  )ujon 

(Junius)  '  (pasteur  et  professeur  à  Leyde),  quand  on  lit  le  pamphlet  de  Haren, 

on  est  bientôt  frappé  du  fait  que  l'auteur  parle  tantôt  à  la  troisième   personne  et 

tantôt  à  la  première.  Ainsi  le  début  :  «  Premièrement  il  dit  que     »  (le  n'est 
donc  pas  Haren  qui  a  écrit  ce  discours.  (>e  sont  les  Jésuites,  au  mo\en  dune 

étrange  collaboration  de  l'apostat  et  de  ses  palrcjns.  Haren  a  prononcé  un 
discours,  mais  nous  n  en  avons  pas  le  texte  exact,  et  dans  le  texte  que  nous 

possédons,  avec  ses  Je  et  ses  il,  qui  décidera  ce  qui  vient  de  Haren  et  ce  qui  vient 

des  Jésuites  ?  Va  \cs  Je  sont-ils  plus  authentiques  que  les  //  ? 

Kn  particulier  le  passage,  où  llaren  se  présente  comme  témoin  oculaire,  de 

qui  est-il  ?  En  tout  cas  F.  Dujon  qui  se  trou\ait  à  Genève  en  même  lemps  que 

Haren,  et  qui  le  connut  fort  bien,  écrit  :  «  .\ussi  pour  lors  j'a\  bien  connu  I  laren. 
tout  frès  \enu  de  son  pa\s,  lollastre  comme  un  chevreau,  duc|iiel    la  compagnie 

1.  Voici  le  titre  de  l'ouvrage  de  Haren  :  «  Les  causes  justes  et  équitables  qui  ont  mené  Jean  Haren, 

jadis  ministre,  de  quitter  la  religion  prétendue  réformée,  pour  se  ranger  au  giron  de  l'Eglise  catholique. 

Récité  publiquement  au  peuple  d'Anvers  en  la  grande  salle  du  collège  des  Pères  de  la  Société  de  Jésus,  le 
IX  jour  de  mars  1586,  par  le  dit  Haren,  et  depuis  envoyées  par  escript  à  son  bon  seigneur  et  ami  Phi- 

lippe D.  —  Jérémie,  6-1 5,  etc.  En  Anvers,   1 586  »  (Exemplaire  de  la  Bibliothèque  de  Paris). 
2.  Vo\r  Calomnies  protestantes,  p.  172. 

5.  Admonition  chrestienne  de  F.  Dujon,  1586.  Exemplaire  de  la  Bibliothèque  de  Leydc.  Voir 

Fr.-W.  Cuno,  Franciscus  Junius  der altère,  Professor der  Théologie  utid  Pastor,  i6^s-i6(>2,  1891.  ElCalomnies 
antiprotestantes,  p.  182. 
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OÙ  il  se  lenoit  faisoit  ses  risûes,  à  pleine  bouche,  scsmerveillanl  de  celle  jeunesse, 

etc..  »  Quant  à  la  visite  de  ce  Haren  à  Calvin  mourant,  c'est  une  ridicule 

invention.  «  Haren  dit  que  Calvin  est  mort  dC'sespérC,  c'est  menson<4e,  il  dit 

qu'il  le  peutaflirmer  pour  avoir  eslO  présent  et  lesmoin  oculaire  de  sa  mort, 

c'est  encore  un  autre  mensoniic....  \'ous  n'estiez  pas  si  habile  que,  pour  vos 
beaux  veux,  on  voulust  importimer  Calvin,  contre  sa  propre  volonté,  de  vous 

présenter  devant  luv.  puisqu'il  avoit  requis  qu'on  priast  Dieu  pour  Ui\ .  et  qu  on 
le  laissasl  en  repos.  »  C  est  ce  que  nous  avons  vu. 

I  .\ussi  bien  les  pamphlétaires  postérieurs  ont  essayé  de  compléter  Haren 

et  de  rendre  vraisemblables  ses  invraisemblances  '.  Audin,  célèbre  pamphlétaire 

catholique,  suppose  que  Haren  s' introduisit  furtivement  après  la  mort  du 
Réformateur,  dans  la  chambre  mortuaire,  comme  si  la  chambre  avait  pu  être 

laissée  vide,  etc..  etc.  Alors  Renauld,  autre  pemiphlétaire  catholique,  transforme 

Haren  en  étudiant,  en  médecin,  que  l'on  laisse  seul  dans  la  chambre  mortutiire, 

qui  soulève  le  linceul  sous  lequel  les  parents  et  amis  du  Hétormateur  avalent 
caché  le  cadavre,  etc..  etc. 

4°  Mais  l'histoire  de  Haren  n'est  pas  finie,  làant  catholique,  au  service  d'une 

princesse  née  de  Lorraine,  il  publia  des  brochures  contre  les  protestants,  l'.t, 

en  I  599,  il  écrivait  à  de  .Maillane.  un  conseiller  du  duc  de  Lorraine  '  :  «  Lorsque 

je  me  trouvais,  il  v  a  quelques  années,  dans  la  ville  d  .\nvcrs.  on  me  demanda 

d'adresser  un  discours  au  peuple  pour  l'édijierpar  l'histoire  de  ma  conversion, 

ce  que  je  Ils,  non  sans  succès,  car  plusieurs  suivirent  mon  exemple.  »  l.t  voilà 

un  nouveau  trait  à  noter  :  Ce  ne  fut  pas  spontanément,  que  Haren  prononça 

son  di.scours,  ce  fut  à  la  demande  âc  ceux  qui  le  logeaient,  les  Pères  Jésuites, 

et  on  voit  la  tâche  qui  lui  était  assignée  par  eux  :  convertir  au  catholicisme. 

Or,  malgré  tout.  Haren  ne  parvint  pas  à  inspirer  une  complète  confiance  à 

ses  patrons  (car  il  n'approuvait  pas  les  persécutions  exercées  contre  les  évangé- 

liques),  et  il  finit  par  être  jeté  en  prison  :  il  y  resta  huit  ans.  Il  eut  le  temps  de 

réfléchir,  et  il  finit  par  s'avducr  à  lui-même  que  »  Satan  avait  fait  de  luy  un 

des /)/«.s  ,sj/t'.s- apostats,  qui  fut  jamais  ».  .Alors,  ayant  recouvré  sa  liberté,  il 

confessa  publiquement  sa  faute,  et  dans  , sa  confession  il  expliqua  I  afiaire  de 

son  traité  en  ces  termes  :  «  Si  quelqu'un  d'entre  vous  a  quelc|ucs  livres,  qu  au- 

trefois Von  a  fait  imprimer  sous  mon  nom.  en  divers  langages,  livres  pleins  de 

bourdes,  mensonges  et  fausses  suppositions,  je  requiers  qu'ils  soyent  bruslés  e
t 

1.  Du  reste  ce  n'est  point  de  Haren,  dont  les  livres  sont  devenus  très  rares,  et  dont  tel  ou  tel  ne  se 

trouve  qu'en  deux  ou  trois  exemplaires  en  Hollande,  que  les  pamphlétaires  catholiques  tirent  les  propos 
 de 

Haren,  mais  de  Cudsemius,  qui  l'a  cité,  apostat  comme  Bolsec  et  Haren,  et  de  son  Pclil  Traité
  de  la  cause 

désespérée  de  Calvin,  1609.  Voir  Doumergue,  Calomnies  antiprotestantes,  p.  168-175. 

2.  Cette  lettre,  écrite  en  1^99,  de  Deneuvre,  paroisse  de  Lunéville,  est  citée  par  l'évêque  de  Stra
sbourg, 

Andréas  Rass,  Die  Convertiten  seit  der  Reformation,  nacli  ihrem   Lebcn,  und  aus  Schriften  darge
stellt,  HI, 

1590-1601  (1866),  p.  516. 60 
JEAN    CALVIN. 
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mis  on  cendres  '.  »  (>e  n'est  pas  lui  qui  a  publié  le  pamphlet,  il  a  été  publié  sous 
Sun  nom,  ce  qui  veut  dire  que.  s  il  avait  tenu  un  discours,  il  n  est  pas  respon- 

sable de  ce  qui  a  été  publié  à  la  place,  et  sous  le  nom  de  ce  discours,  et  qu'en 
tout  cas,  c  est  un  amas  de  »  bourdes,  mensonges  et  fausses  suppositions.  » 

Naturellement  la  plupart  des  auteLirs  ne  parlent  pas  de  cet  épisode  ;  et  même 

.Mi^r  Rass.  évèque  de  Strasbouri;'.  le  me.  Il  na  pas  vu  le  traité  en  question,  et 

pense  que  ce  doit  être  un  faux.  Mais  la  rétractation  de  Haren.  et  son  reloui'  au 

protestantisme  sont  attestés,  ainsi  que  son  traité  sur  sa  Repentance  '  par  les  actes 

des  Svnodes  d'alors,  qui  en  parlent  souvent.  Et  en  particulier  celui  d'Amster- 
dam, avril  i6io  (  2  1-2  I  ).  art.  I  |.dit  :  «  Nous  n'avons  pas  pour  le  présent  tidu\é 

expédient  de  publier  en  nos  lî^'lises  la  l\\'pcnljncc  du  dit  Haren,  pour  le  recevoir 
à  la  paix  de  toutes  nos  Éi^iises.  mais  pour  plusieurs  considérations,  avons  plus 

tost  trou\é  bon  d'en  différer  la  résolution  jusqu  au  prochain  synode".  »  lu  au 
mois  de  septembre  (  i  5-17).  Haren  fut  «  reçu  »,  en  considération  de  .sa  «  publi- 

que et  solennelle  conversion  et  reconnai.ssance  de  son  péché,  Lanl  de  bouche  que 

par  escrips  ̂   ». 
Si  l'on  ne  croit  pas  à  la  parole  de  Haren.  ses  calomnies,  où  l'on  ne  sait  ce 

qui!  a  dit  et  ce  que  les  jésuites  \'  ont  ajouté,  sont  deux  lois  nulles  et  non  avenues. 

Four  si  peu  qu  on  v  croie,  il  a  rétracté  ce  qu'il  a  pu  dire,  et  il  l'a  rétracté  d'une 
manière  suHisante  pour  .satisfaire  ceux  contre  qui  il  les  avait  lancées.  De  toutes 

les  façons,  l'épisode  Haren  est  clos,  par  un  non-lieu  absolu. 

5"  Ces  infamies  ont  trouvé  place  dans  les  Causeries  Jit  Dimanche  de  Mon- 
.seigneur  de  Ségur,  dans  la  Vie  de  Calvin,  par  Audin  --  laquelle  a  eu  tant 

d'éditions, — dans  le /Vr// j!J/-o/t's/a;z/ d'Ernest  Renauld.  1899.  et  plus  récem- 
ment dans  les  feuilles  populaires  intitulées  Le  Complot  proleslanl  (ou  :  .1  tous 

les  patriotes,  à  tous  les  honnêtes  ^ens),  dans  un  article  de  la  Croix  do.  (Joutan- 

ces  et  de  Saint-Lô  (19  mars  1911).  etc.;  etc.,  et,  à  l'étranger,  dans  les  écrits  du 

prêtre  hongrois  Jonas  Horval h.  écrits  destinés  à  l'enseignement  religieux  sco- 

laire, et  en  Italie,  dans  le  pamphlet,  approuvé  par  l'Imprimatur,  et  intitulé  // 
Tiberio  délia  Sri:-i(era.  1H77  ',  etc..  etc. 

Mais  ces  infamies  ont  été  réfutées  par  des  catholiques,  aussi   ultra  catholici- 

santsque  le  R.  .Maimbourg  ,  et  surtout,  à  notre  époque,  par  le  I  )r.  Raulus.  un 

1.  J.  Haren,  La  Rcpenlance,  édition  Louis  Eizevier,  Lettre  aux  Fidèles  chrétiens. 

2.  Livre SynoJal,  contenant  les  articles  résolus  dans  les  Synodes  des  églises  wallonnes  des  Pays-Bas,  1896, 
I,  1565-1685,  p.  217,  220,  221. 

%.   Du  reste  le  D'  Paulus,  le  savant  ultracatholique,  a  blâmé  l'évêque  Riiss  d'avoir  contesté  le  retour  de 
Haren  au  protestantisme.  Voir  Calomnies  anlipwlesiantes,  p.   199-201. 

4.  Voir  Calomnies  antiprotestantes,  179,  180,  181,  77. 
5.  Histoire  du  Calvinisme,  1682,  p.  554,  555. 
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des  principaux  chefs  de  l'Ocole  catholique  contemporaine.  Au  sujet  de  Boiscc.  il 
dit  :  «  Vn  savant  impartial  se  gardera  d'ajouter  foi  aux  affîrmations  sans  preuve 
de  cet  homme  passionna  »  ;  et  au  sujet  de  fiaren  :  «  Qui  connaît  un  peu  le  carac- 

tère ôquivoque  de  Haren.'...  saura  apprOcier  à  leur  vraie  valeur  les  dires  de  cet 
homme  '.  » 

I.   D''  Nicolaiis  Paiiliis,  l.uihcrs  Lcbcnsaulc,  1896,  p.  48-49.  Voir  Calomnies  aiiliprolcsUuiles,  p.  [96-201. 
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CHAPITRli    PREMIKR 

Calvin    et    la    Pologne 

I.  Aiant  Calvin,  i.  Les  Vaudois  et  les  Hussites  en  Bohème.  2.  Les  débuts  de  la  Réforme  on  Pologne.  — 

H.  Calvin  et  la  Pologne.  1.  Sigismond  II  Auguste.  2.  Nicolas  Radzivil  et  la  Lituanie.  —  III.  Prcmwr 

paquet  de  lettres  de  Calvin  pour  la  Pologne.  1 .  1^5^.20  déc.  Premier  paquet  de  lettres.  2.  1 5  0.  Progrès, 

Calvin  appelé  en  Pologne.  3.  \SS1-  EtTorls  pour  l'union.  —  IV.  Second  paquet  de  lettres,  /y  nov.  ;;j<V. 

1.  1558.  Progrès  de  la  réforme.  2.  Les  lettres.  ?.  15^9-  4-  Socin  et  Calvin.  —  V.  Troisième  paquet  de 

lettres.  9  juin  i)6o.  1.  Calvin  et  les  Frères  de  Bohème.  2.  Les  lettres.  ;.  Lettres  aux  Polonais.  4.  Deux
 

autres  traités,  s-  Dédicace  du  Commentaire  sur  les  Actes  à  Radziwil.  6.  Lettres  de  Pologne  ù  Calvin.  — 

VI.  Quatrième  et  dernier  paquet  de  lettres.  9  oct.  i)6i.  1.  Les  lettres.  2.  Quelques  réponses.  -  VIL  La 

fin.  1.  La  fatigue  de  Calvin.  2.  L'apogée  du  protestantisme.  ;.  Les  trois  ennemis  mortels  du  pro
testan- 

tisme polonais.  4.  La  disp;irilion  du  protesianiisme.  —  VIII.  Un  épisode.  Coligny  et  la  Pologne. 

Ce  furent  les  Vaudois  qui  apportèrent  les  idûes  évani^ôliques  en  Bohùme  et 

en  Pologne'.  l)C;s  1530,  il  y  avait  en  Pologne  des  martyrs  N^audois.  et  des 

collectes  étaient  faites,  dont  ie  produit  était  envoyé  aux  Vaudois  d'Italie,  comme à  des  frères  et  à  des  maîtres. 

l'uis  vinrent  les  Hussites.  Les  di.sciples  de  Jean  Huss  formaient  deux 

groupes;  i"  les  Cali.vtins.  qui  réclamaient  seulement  le  calice  (c'est-à-du-e  
la 

communion  sous  les  deux  espèces),  la  libre  prédication  de  l'évangile,  et  quelques 

réformes  de  moindre  importance  ;  2"  les  Taborites,  radicaux,  qui  rejetaient 

toute  autorité  de  l'égli.se,  et  n'admettaient  comme  régie  de   loi  que  l'Ixntiire Sainte. 

Le  chef  de  ce  second  parti.  J.  ZisUa,  s'établit  dans  une  position  sûre,  qu  il 

nomma  Tabor  (de  là  le  nom  de  ses  lidéles).  A  sa  mort  il  fut  remplacé  par  Pro- 

cope.  théologien  et  général,  qui  fut  défait  et  tué  à  Lipan  en   1  |^  |.   L'empereur 

1.  Pour  ce  chapitre  nous  avons  beaucoup  emprunté  à  l'ouvrage  suivant  : 
 Comte  Valérien  Krasinski, 

Histoire  religieuse  des  peuples  slaves,  avec  une  introduction  de  Merle  d'Aubigné,  18^  ̂  
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Sioismond  '  laissa  aux  Taboriles  vaincus  la  lil^crtô.  «  Dc-s  (lu'ils  i:uiii-cnl  de 

la  tranquiliitii.  ils  se  livrùrcnl  à  des  travaux  industriels,  et.  de  guerriers  terribles 

qu'ils  étaient,  devinrent  de  tranquilles  citoyens.  Bref,  le  caractère  Slave,  paisible 

et  industrieux,  lorsqu'il  n'est  pas  ai_yri  par  l'opposition,  se  montra  en  cotte 

occasion  comme  il  la  toujours  tait  '".  » 

N'ors  I  |S".  plus  |5ar  i-emplacemenl  que  par  filiation  ',  aux  'I  aborites  succéda 
une  secte  qui  allait  jouei- un  irùs^rand  rôle.  \cs  frères  Je  liohemc.  Persécutés 

tour  à  tour,  ou  à  la  fois,  par  les  catholiques  et  les  (Jalixtins  '.  ils  s'organisèrent 

en  église  {  l|66).  (Irent  consacrer  leurs  prêtres  par  lùicnne-le-N'audois.  et  furent 

souvent  désignés  sous  le  nom  de  \'audois.  On  a  dit  que  ce  (ut  la  première  éiilise 
proleslanle  slave .  Protégés  im  moment  par  le  prince  polonais  Ladislas  jagellon, 

ils  célébrèrent  leur  culte  en  plus  de  cent  localités  (  i  ̂ oo).  Us  traduisirent  en  leur 

langue  la  Bible,  qu'ils  imprimèrent  à  N'enise  (1506).  Mais  quand  la  dynastie 
autrichienne  occupa  le  trône  de  Bohème,  les  lois  les  plus  rigoureuses  furent 

édictées  contre  les  Frères  de  Bohème,  l^n  i  5  jô.  leur  culte  lut  interdit  ;  et  en 

1518,  le  roi  Ferdinand  1  leur  ordonna  de  quitter  le  pays  dans  un  délai  de  .\2 

jours. 
Après  beaucoup  de  malheui-s  et  de  fautes,  et  beaucoup  de  divisions  (les  prin- 

ces lulhcriens  étaient  plus  jaloux  des  F^éformés  ou  calvinistes  que  des  (Jatholi- 

ques  romains),  vint  la  défaite  du  8  novembre  1620  à  Wissemberg  (la  mon- 

tagne blanche)  près  de  Prague.  Va  la  vengeance  de  h^erdinand  II  fut  terrible. 

L'n  écrivain  catholique,  dans  un  ouvrage  publié  en  Autriche,  sous  la  censure 

autrichienne,  vers  1800.  dit:  «  Sous  le  règne  de  l'cicllnand  11.  toute  la  nation 

bohème  fut  entièrement  changée  et  relondue.  .\  peine  pourrait-on  Irouvei-  dans 

l'histoire  l'exemple  d  une  nation  aussi  entièrement  modifiée  dans  I  espace  de 

15  ans  environ.  En  l'an  1G20  Louie  la  Bohême  èlail  proleslanle,  à  l'exception 
de  quelques  nobles  et  de  quelques  moines.  A  la  mort  de  j'erdinand  11,  elle 

était,  du  moins  en  apparence,  entièrement  catholique  romaine '.  » 

La  Pologne  avait  été  christianisée  dès   t/)^.   —   .Mais  l'étroite  alliance  qui 

existait  alors  entre  les  souverains  polonais  et  l'empire  d'.MIemagne.  lit  prédo- 

1.  n68-r4^7.  C'est  lui  qui  convoqua  le  grand  concile  de  Constance,  livra  Jean  Huss  au  bûcher  malgré 
son  sauf-conduit  (141 5),  et  donna  le  Brandebourg  à  Frédéric  de  Holienzollern,  burgrave  de  Nuremberg. 

2.  Krasinski,  0.  ç.,  p.  89. 

5.  Ernest  Denis,  Georges  de  Podicbrad,  les  Jagellons,  1890.  Voir  le  chapitre  m.  Les  frères  de  Bohème, 

p.  281-366. 
4.  Le  20  juin  is^9.  J.  Laurens,  devenu  évêque  des  Frères  de  Bohème  en  Pologne,  écrira  ;\  Calvin. 

«  Les  Calixtins  s'accordent  avec  les  papistes  presque  sur  tout,  sauf  sur  la  question  du  calice  »,  et  ils  persé- 
cutent atrocement  les  Frères.  «  Ils  ont  torturé  beaucoup  des  nôtres  dans  les  fers  ;  ils  en  ont  tué  ;  ils  en 

tiennent  captifs  plusieurs  depuis  onze  ans.  »  XVII,  p.  565. 

5.  Krasinski,  0.  c,  p.  102-106.  Les  Frères  Moraves  sont  une  continuation  de  l'église  bohème,  réédihée 
au  xviii'  siècle  par  le  comte  de  Zinzendorf,  qui  rassembla  ses  débris  épars  dans  la  Moravie.  «  Ils  portent  le 
nom  du  pays  slave,  où  fut  établie  la  première  église  nationale.  »  Krasinski,  0.  e.,  p.  92. 
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miner  sur  l'Église  nationale  slave  des  deux  frC;res  Alùihode  et  Cyrille,  l'û^lise 
allemande,  dont  le  premier  tivéque,  celui  de  l^osen.  l'ut  placé  sous  la  juridiction 
de  l'archevêque  de  .Mayence.  E{  ce  fut  une  invasir)n  de  prêtres  allemands,  vers 
le. MU'  siècle  :  «  Ces  aventuriers  ecclé-siastiques,  au  lieu  de  s'occuper  du  déve- 

loppement relii>-ieux  des  P(jlonais.  ne  pensèrent  qu'à  favori-jcr  le^  intérêts  de 
leurs  compatriotes'.  » 

C  est  alors  que  les  idées  vaudoises,  hussites.  turent  ad(jptées  par  beaucoup, 
et  les  luttes  relii^ieuses  commencèrent. 

l  n  docteur  en  droit,  recteur  de  l'I'niversité  de  Cracovie  el  chanoine  delà 
cathédrale.  Paul  \  ladimir,  présenta  au  Concile  de  Constance  un  traité  où  il 

désapprouvait  le  principe,  proclamé  et  pratiqué  par  les  Chevaliers  teutoniques. 

n  que  les  chrétiens  étaient  en  droit  de  con\ei'lir  les  infidèles  par  la  force  des 

armes,  el  que  les  terres  des  infidèles  appartenaient  légalement  aux  chrétiens'». 

—  En  1  |t9.  un  projet  de  réforme  de  l'Eglise  fut  présenté  à  la  diète  par  Ostorog, 

palatin  de  Posen.  Il  prolestait  contre  l'autorité  du  pape  sur  le  roi  de  Pologne, 
et  il  s  élevait  contre  les  indulgences.  »  Il  est  évident  que  le  terrain  étailsufîisam- 

ment  préparé  en  Pologne  pour  une  réforme  ecclésiastique,  avant  que  ce  mou- 

\emenl  n  eut  cummencéen  .\llemagne  et  en  Suisse '\  »  Le  mouvement  réforma 

leur  avait  même  virtuellement  commencé,  dès  1515  '.  avec  une  «  l^pître  de 
Bernard  de  Publin  ci  Symon  de  (>racovie  ».  épilre  proclamant  le  grand  principe 

de  la  Réformalion  «  qu'il  ne  faut  croire  qu'en  la  parole  de  Dieu  :  el  que  les 
ordonnances  humaines  ne  sont  point  obligatoires'  ». 

L'agitation  grandit  rapidement.  Le  Luthéranisme  s'établit  en  Prusse  polo- 
naise, dans  les  villes  habitées  principalement  par  des  bourgeois  allemands. 

Lismaninus  (bientôt  correspondant  el  ami  deC.alvin).  savant  moine  italien, 

devint  confesseur  de  la  reine  Bonii  Sforce,  femme  de  Sigismond  L  Une  société 

secrète  se  forma  composée  d  hommes  instruits,  qui  discutaient  les  sujets  reli- 
gieux. La  reine  prenait  part  aux  conférences.  Le  mouvement  religieux  reçut  une 

forte  impulsion  par  1  arrivée  dans  la  province  de  Posen  des  Frères  bohèmes, 

expulsés  de  leur  patrie.  .\u  nombi'e  d  environ  un  millier,  ils  se  rendaient  en 

l'russe  (  1  S  l''^     chez,    le  duc   .\lbcrl  de  lirandebourg.    .\  leui-  passage.    .\ndré 

1.  Krasinsky,  0.  c,  p.  11^.  —  H.  Dalton  dit  :  «  De  bonne  heure  se  manifesta  dans  le  pays  une  sym- 

pathie beaucoup  plus  grande  pour  les  réformés  que  pour  les  luthériens.  »  Il  en  donne,  d'après  Sâthelin,  ces 

raisons  :  le  besoin  de  liberté  des  Polonais,  l'accord  entre  le  tempérament  polonais  et  l'organisation  calviniste, 

el  puis  il  cite  ce  qu'observe  Fischer,  dans  son  Vcrsuch  einer  Geschiclite  der  Reformution  in  Polcn  :  «  Les 

pasteurs  luthériens,  bien  loin  de  s'acclimater  et  d'apprendre  la  langue  polonaise,  se  tinrent  la  plupart  du 
temps  à  part  (Schroff  jbgcsclilosseii).  »  A.  Dalton,  Geschichtc  dcr  Reformirtcn  Khche  in  Russltimi,  1865, 

p.  244,  245.  —  C'est  le  même  phénomène  qu'on  a  observé  ailleurs,  par  exemple  dans  les  provinces  baltiques. 
2.  Krasinsky,  0.  c,  p.  1 16,  1 17.  —  5.  Krasinsky,  0.  c,  p.  118. 

4.  L'oncle  de  Jean  a  Lasco  (1456-15?!),  archevêque  et  primat  de  Gnesen,  après  avoir  été  très  ultra- 

montain,  devint  le  chef  de  l'opposition  à  l'Église,  qu'il  voulait  réformer  sans  la  diviser.  Il  éleva  tout  un 
groupe  de  jeunes  réformateurs,  et  mérita  du  pape  une  bulle  où  il  était  ainsi  désigné  :  «  Cet  élève  de  perdi- 

tion, frère  de  Judas  Iscariote,  est  descendu  au  fin  fond  de  l'abime  du  mal.   »  Bulletin,  XLIV,  p.  241-248. 
5.  Krasinsky,  0.  c,  p.   118. 
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Gorka.  juiio  suprême  des  provinces  de  la  grande  P()lo<i:ne,  les  reçut  avcccmpres- 

semenldans  ses  domaines.  L'ori.i^ine  cl  le  lantiafj^e  slaves  des  Im-ùpcs  leur  dim 

naienl  un  précieux  avanta.^e  sur  le  lulhc-ranisme  d'ori.srine  allemande.  IMusieLirs 
i^randes  familles,  les  Leczinski,  les  OsUoroi;.  etc.  embrassèrent  leur  doctrine, 

el  rien  que  dans  la  i?rande  Polo.t^ne  environ  So  éLilises  lurent  londées.  I".n  face des  lAithériens  il  v  eut  dès  lors  les  non  Luthériens. 

Ainsi  apparaissaient  peu  à  peu  les  éléments  dont  la  combinaison  el  la  lutte 

allaient  constituer  l'histoire  du  pi-otestanlisme  en  Pologne  au  \vi'  siècle. 

Il 

Commençons  par  le  roi.  Si^ismond  11  .\Lii4uste  avait  succédé  à  son  père  en 

1518,  et  dès  1519.  Calvin,  (dont  Lismaninus  avait  lu  au  roi,  semaine 

après  semaine,  les  chapitres  de  17;;.s7/7z///(';;  chrcliciinc)  cnir.i  en  relation  avec 

lui.  11  lui  dédia  son  Commentaire  sur  Y Epitre  aux  Hébreux,  25  mai  1  s  |9- 

Calvin,  selon  lusane  littéraire  du  temps,  emploie  les  formules  de  modestie, 

dont  on  se  servait  avec  les  princes  :  c  moi.  pauvre  créature  (homuncio),  ignoré, 

et  obscur,  w  Mais  ce  qui  abonde  surtout,  ce  sont  les  paroles  pleines  de  la  plus 

haute  autorité.  «  Ce  n'est  pas  seulement  une  noble  (/«^i,'c'/)»j),  c'est  plus  qu  une 

rovale  servitude,  que  celle  qui  vous  élève  jusqu'aux  antres,  tandis  que  le  trône 

du  Christ  se  dresse  parmi  nous,  de  telle  façon  que  l'unique  voix  céleste  soit, 

pour  les  i^rands  et  pour  les  petits,  la  rè.i^le  pour  vivre  et  pour  mouru".  »  il  féli- 

cite le  roi  de  ce  qu'il  se  hâte  d'instaurer  le  rèi^ne  de  (Christ.  Bien  des  signes 

indiquent  qu'il  est  «  divinement  destiné  àétre  un  Ezéchias  ou  un  Josias...  Cou- 

rage donc,  roi  magnanime'  ». 
Les  catholiques  engagèrent  la  lutte,  en  condamnant  à  mort,  par  défaut, 

Stadnickl,  noble  fort  influent,  qui,  dans  ses  domaines  de  1  )oblecko,  avait  établi 

le  culte  réformé,  selon  la  confession  de  Genève.  Stadnicki  protesta  devant  une 

a.ssembléede  nobles.  Une  grande  excitation  se  fit  jour  contre  le  clergé,  et,  aux 

élections  de  i  Ç52,  la  Diète  reçut  l'ordre  de  restreindre  l'autorité  des  évèques.  — 
Pendant  la  Messe,  célébrée  à  cette  Diète,  un  très  grand  seigneur,  Raphaël 

Lcczin.ski,  descendant  de  Wenceslas  Leczlnskl,  qui  avait  défendu  Jean  Huss  à 

Constance,  manifesta  sesopinions  en  restant  cou\ert.  Il  adopta  la  devise:  Malo 

periculosam  libertatem  quam  lulum  serrilium.  Leczlnskl  lut  soutenu  par  la 

Diète,  et  le  roi  statua  qu'à  l'avenir  le  clergé  pourrait  décider  si  une  doctrine 

était  orthodoxe  ou  hérétique,  mais  qu'il  ne  pourrait  infliger  aucune  punition 

temporelle  à  ceux  dont  il  aurait  condamné  les  croyances.  —  (tétait  donc,  vir- 

tuellement, la  proclamation  de  la  liberté  reli,L;leuse  en  Pologne,  dès  15^2. 

La  Réformallon  commence  vraiment  à  se  répandre:  et(-alvln    est    tout  de 

suite  bien  inffjrmé.  —  \Ln  ItS'-""  '^'i  l'ail  sa\dir  qu'à  l;i  Diète  de  Pétrlcov.  plu- 

XIII,  p.  281-284. 
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sieurs  nobles  avaient  fait  publiquement  adlnision  à  la  Rtîformalion  '.  —  Kn  i  ̂ S- 

(20  mars),  on  lui  fait  savoir  que  ses  ticrits  «  sont  reçus  avec  beaucoup  d'applau- 
dissements en  Poloijne  et  en  Hongrie"  ». 

Calvin  licritdonc  au  roi  une  seconde  lettre  <«  mai^istrale  »'.  «  Rappelez-vous 
que,  en  votre  personne,  une  lumiùre  a  ôtii  divinement  allumC-e  pour  toute  la 

F-'olog;ne.  et  qu'il  n'est  pas  permis,  sans  faute  L;rave.  de  la  laisser  cachtie  plus 
longtemps.  »«  i'.n  conséquence  que  ce  soit  votre  premier  souci,  votre  premier 
effort  de  ramener  les  pays  soumis  à  votre  autorité,  de  la  honteuse  dissipation 

papale  à  l'obéissance  au  Christ.  »  lù  il  lui  indique  les  movens.  Personne  ne 
doit  «  s  ingérer  témérairement  dans  le  ministère»  ;  aucun  «  particulier  ne  doit 

usurper  la  charge  de  pasteur  ».  11  faut  être  «  élu  par  le  jugement  des  pasteurs, 

et  soumis  à  l'approbation  du  troupeau  ». 
Pour  le  moment  c  est  impossible.  Alors  que  faire?  Ce  serait  «  un  remède 

trop  violent  ».  que  de  se  contenter  d  une  nomination  «  purement  rovale  ».  Le 

plus  sage  est  que  le  roi  se  a  contente  de  nommer  des  docteurs,  qui  répandront 

la  semence  de  l'évangile  ».  Ce  ne  sera  pas  «  une  réformation  de  l'I'lglise  »,  mais 
«  seulement  une  sorte  de  préparation  ».  Plus  tard,  on  aura  un  ordre  plus  sûr 
(certior  ratio)  \ 

Le  roi  répondit  par  des  lettres  (aujourd'hui  perdues)  scellées  du  sceau  royal, 
«  très  amicales  et  pleines  de  bienveillance'».  Calvin  juge  très  exactement  le 
Monarque  :  «  Quoique  le  roi  désire  que  les  églises  soient  bien  organisées,  cepen- 

dant son  hésitation  montre  qu'il  est  froid.  Et  pour  te  confier  familièrement  toute 
ma  pensée  (Calvin  écrit  à  A  l.asco),  en  réponse  à  ma  longue  lettre  sur  la  réfor- 

mation de  1  Eglise,  j  ai  reçu  récemment  une  lettre  écrite  en  son  nom,  et  scellée 

du  sceau  royal,  qui  me  fait  comprendre  qu'il  aura  peu  de  courage  pour  une  si 
grande  entreprise,  s'il  n'est  vivement  piqué,  lu  ton  exhortation  précédente  mon- 

tre que  c'est  bien  ton  sentiment.  Sa  réponse  pleine  d'humanité  ma  fourni  l'occa- 
sion et  la  confiance  pour  l'aiguillonner  de  nouveau,  j'espère  donc  tout  à  fait  que 

stimulé  de  divers  côtés,  il  sera  excité,  j'essaierai  la  mC'mcchose  auprès  de  beau- 

coup de  nobles  ''.  » 
Les  événements  ont  marché.  La  Diète  de  Petricov,  28juillet  I55v  a  pris  des 

décisions  sur  <(  la  réformation  en  Pologne  ».  V'irctiesenvoie  à  Calvin  '.  La  1  )iète 

1.  XV,  p.  1;,  n.  7. 

2.  XIV,  p.  507.  —  Voir  la  lettre  de  Farel,  20  janvier  15^4  :  «  En  Pologne  quelques  barons,  ayant 

chassé  le  papisme,  ont  embrassé  la  Réforme,  le  roi  ne  l'ignorant  pas,  et  ne  l'interdisant  pas.  »  XV,  p.  15. 
?.  Fernand  de  Schickler,  La  Congrégation  cvaiigéliijuc  de  Cracovie,  dans  le  Biillclin  du  15  déc.  1880, 

p.  s?o-540.  —  L'article  a  été  rédigé  d'après  la  «  chronique  de  la  communauté  évangélique  de  Cracovie, 

depuis  ses  origines  jusqu'en  1657  »,  par  Adalbert  Wengierski,  et  traduit  du  polonais  en  allemand  par  le 
D'  Altman,  1880.  Adalbert  Wengierski  fut  le  treizième  pasteur  de  la  communauté  évangélique  de  Cracovie. 

4.  XV,  p.  5 50-:) 5 5.  —  5.   Uienhove  à  Calvin,  9  mars  1  ̂ 56.  XVI,  p.  67  et  XV,  p.  89 ̂  

6.  XV,  p.  560.  Les  Opéra  mettent  cette  lettre  le  26  déc.  15^4.  C'est  sans  doute  1555  qu'il  faut  lire.  — 
En  effet  Calvin  avait  écrit  le  5  déc.  1 5  54.  Pouvait-il  avoir  la  réponse  quelques  jours  avant  le  26  décembre  ? 

—  Et  puis  il  parle  de  l'exhortation  de  a  Lasco.  Or  il  s'agit,  sans  doute,  de  la  lettre  de  a  Lasco  au  roi,  laquelle 

est  de  isi5  (XV.  p.  8^2  et  n.  4).  Et  enfin  il  dit  qu'il  a  répondu  au  roi.  Or  cette  réponse  est  de  15^5. 
7.  XV,  p.  700. 
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a  rticlamc  un  concile  général,  ciuc  le  vin  pi-ésiclcra.  au(|ucl  scmnt  appelés  des 
litranycrs.  CDmmc  arbitres,  Calvin.  Mclanchlhon,  Ijùzc,  cl  surtout  a  l.asco.  Tout 

sera  juiJii  d'apriis  la  Bible.  Leconcile  rûdinera  une  confession  de  foi,  réclamera 
le  culte  en  langue  vulfj'aire,  la  communion  sous  les  deux  espC;ces,  le  mariage 

des  prêtres,  l'abolition  des  annates,  et  autres  abus'. 
(Calvin  écrit  au  roi  sa  troisième  lelti'e,  2\  décembre  \^^^.  Son  langage  est 

solennel.  «  l'ulsc|ue  en  Pologne  la  \i-aie  religion  commence  à  émerger  des 

funestes  ténèbres  de  la  papauté,  puisque  beaucoup  d'hommes   pieux  et  sages 
ont  rejeté  les  superstitions  impies    moi,  que  le  roi  des  rois  a  établi   héraut  de 

son  l'évangile  et  .Ministre  de  son  l\glise,  j'en  appelle  en  son  nom  à  votre  Majesté.  » 
Et  avec  sa  clairvoyance  habituelle,  souvent  pi"ophélK|ue,  il  ajoute:  «  Secouant 

toute  torpeur,  il  faut  insister  des  pieds  et  des  mains  poin'  pai'Iaii'e  une  «euNresi 

magnifique,  surtout  quand  l'on  voit  quec'esl  le  moment  prupico  [agendi  ?nalu- 
rilas).  de  peur  que,  si  on  néglige  lOccasion  divinement  ollerle,  il  ne  faille  en 

vain  rester  ensuite  devant  la  porte  close ''.  »  Mais  le  roi  méritait  son  surnom  de 
«  roi  de  demain  ».  Il  hésitait  '. 

¥a  cependant  (>alvin  ne  se  trompait  pas  en  parlant  de  moment  pi'opice.  La 

Pologne  était  en  fermentation  ;  il  n'aurait  lallu  (|Uiin  peu  de  décision  du  roi 

pour  provoquer  un  mouvement  général  '".  Un  inct)nnu,  auquel  Calvin  avait  écrit 
(la  lettre  est  perdue)  pour  le  féliciter  de  sa  conversion,  lui  répond,  i  ̂   mai  i  ̂ 55  : 

«  Le  nombre  des  disciples  de  Christ  croît  de  jour  en  jour.  Nous  te  rendons  grâce 

de  ce  que  tu  ne  te  contentes  pas  de  nous  faire  connaître  la  vérité  par  tes  travaux 

pieux  et  savants  ;  mais  lu  ne  dédaignes  pas  de  visiter  et  de  confirmer,  par  tes 

lettres,  des  hommes  inconnus  et  lointains.  Nous  le  prions  de  le  laire  plus  sou- 

vent, et  ce  que  nous  aimerions  encore  beaucoup  plus,  viens  un  jour  à  nous  '.  » 

C'est  alors  que  (Calvin  entrai  en  relation  a\ec  le  plus  célèbre  et  le  plus  m  Huent 
des  Polonais,  avec  Nicolas  Radzivil,  le  cousin  de  la  seconde  femme  du  roi,  le 

Palatin  de  \  ilna,  le  maréchal  et  archichancelier  du  Crand  Huche  de  Lituanie', 
en  réalité  le  régent  de  la  moitié  du  ro\aume  de  Pologne. 

I.  XV,  p.  700,  n.  5  et  p.  892,  n.   i.  —  2.  XV,  p.  894. 
5.  On  a  pu  dire  de  lui  :  «  Il  a  eu  du  moins  le  mériic  de  iriainienir  dans  son  pavs,  pendant  tout  son 

règne,  la  liberté  de  conscience,  et  d'avoir  ainsi  permis  au  9/10  de  son  peuple  d'accepter  la  Réformation.  [^a 
période  brillante  de  la  Pologne  est  celle  de  son  gouvernement...  Que  ne  seraient  pas  devenus  ce  pays  et  ce 

peuple,  s'il  avait  fait  le  pas  décisif.'  Tandis  que  le  peuple  s'épuisa  en  luttes  sanglantes  pour  savoir  à  quelle 
confession  la  couronne  devait  appartenir  »  (A.  Dalion,  Gcscliichtc  thr  rcformiricn  Ki relie  in  Runhvui,  1865, 

p.  246). 

4.  «  La  Pologne  est  arrivée  à  un  tournant  décisif  de  son  histoire  »,  écriv.iii  a  I.asco  au  roi  en  l'j^^. 
Joliannes  a  lasco,  par  Petrus  Bartels,  1860,  p.  66  (Volume  IX  de  la  collection  Hagenbach). 

5.  XVI,  p.  111-142. 

6.  C'est  seulement  à  partir  de  l'Union  de  Lublin,  1569,  que  la  Pologne  et  la  l>iiuanie  eureni  le  même 
souverain,  et  une  capitale  unique  mixte,  Varsovie,  au  lieu  de  deu.\  capitales  distinctes,  Cracovie  et  Vilna. 
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Nicolas  Radzivil  ctail  nti  en  i^'S  (mort  en  i=)6^).  C'est  aux  prolestants 

bohèmes  de  Prague  qu'il  dut  sa  conversion.  N'ers  i  ̂ 55.  il  adopta  la  Conlession 
de  Genève.  Très  riche,  tout  puissant.  —  le  roi  de  Pologne  le  laissait  libre.  — 
aidé  par  sa  noble  lemme.  il  consacra  toutes  ses  richesses  et  toute  son  influence 

au  triomphe  des  idées  réformées  '.  «  Presque  lf)us  les  catholiques  de  la  noblesse, 
y  compris  les  premières  familles  du  pays,  se  convertirent  en  masse,  ainsi  que  la 

plus  grande  partie  de  ceux  qui  appartenaient  à  l'église  d'Orient.  Dans  la  pro- 
vince de  Samogitie.  on  ne  trouvait  plus  que  huit  prêtres  catholiques.  Le  culte 

réformé  ne  fut  pas  établi  seulement  dans  les  terres  des  nobles,  mais  aussi  dans 

plusieurs  villes,  b'adzivil  (U  construire  un  collège  et  une  magnifique  église  à 
\  ilna.  la  capitale,  (^e  lut  à  ses  frais  que  la  première  Bible  protestante  fut  tra- 

duite, et  imprimée  en  1  56  |,  à  Brest  en  Lituanie  '.  Cette  Bible,  il  la  dédia  à  son 

souverain.  «  Si  votre  .Majesté,  disait  la  dédicace  (ce  qu'à  Dieu  ne  plaise)  trompé 
par  ce  monde  et  ne  comprenant  pas  sa  vanité,  craint  encore  quelque  hypocrisie, 

et  veut  persévérer  dans  une  erreur  que.  selon  la  prophétie  de  Daniel,  ce  prêtre 

impudent,  cette  idole  de  Rome,  ce  perturbateur  de  la  paix   chrétienne,   sème  à 

pleines  mains    il  est  <à  craindre  que  le  Seigneur  ne  nous  condamne  tous  pour 

avoir  rejeté  sa  vérité,  nous  et  votre  majesté,  à  la  honte,  à  l'humiliation,  à  la 
destruction,  et  finalement  à  la  perdition  éternelle  '.  « 

La  première  lettre  de  Calvin  à  Radzivil  est  du  i  5  lévrier  1  5^5.  1  >c  nouveau 

nous  retrouvons  les  formules  de  politesse  habituelles.  Il  n'est  qu  un  «  homme 

d'une  naissance  ohscnrc  (ifinobilis),  et  peu  estimé  dans  le  monde  ».  .Mais  il  se 
confie  dans  la  piété  du  prince  :  et  il  ajoute  celle  raison  :  «  t>ar  bien  que  je  désire 

que  le  royaume  du  Christ  fleurisse  partout  dans  le  monde,  cependant,  mainte- 

nant, c'est  à  juste  titre  que  j'ai  un  souci  particulier  de  la  Pologne  ' .  » 

Calvin  avait  compris  l'importance  de  ce  pays,  à  ce  moment,  pour  le  sort 

futur  du  protestantisme,  pour  le  sort  de  l'Iùirope  :  et  il  tente  un  effort  qui.  nous 
allons  le  voir,  est  énorme.  Il  félicite  le  prince  »  de  sa  magnanimité  héroïque  ». 

.Mais  il  en  profile  pour  le  prier  de  ne  pas  se  contenter  de  continuer  :  «  En  com- 
ballanl  contre  toi-même,  tends  à  la  plus  excellente  des  victoires.  »  Lt  toujours 

clairvoyant  et  précis:  «  je  me  rends  compte  que  le  roi  a  bonne  volonté;  mais 

1.  D'après  H.  Dalton,  sa  mémoire  est  encore  très  vivante  parmi  les  réformés  de  Lituanie.  Il  ne  semble 

pas  qu'il  soit  mort,  il  y  a  trois  cents  ans  ;  il  semble  qu'il  a  été  enlevé,  il  y  a  peu  de  temps,  à  sa  riche  activité. H.  Dalton,  0.  c,  p.  247. 

2.  Krasinski,  0.  c,  p.   145. 

^,  Krasinski,  0.  c,  p.  146.  —  Les  enfants  de  Radzivil  rentrèrent  tous  dans  l'église  romaine.  Son  fils 

racheta,  autant  qu'il  le  put,  les  exemplaires  de  la  Bible  édités  par  son  père,  et  les  fit  brûler  sur  la  place  du 

marché  de  Vilna.  —  C'est  à  ce  fils,  que  le  jour  de  sa  première  communion,  N.  Radzivil  adressait  ces  pieuses 

et  émouvantes  paroles.  Après  lui  avoir  parlé  de  ses  biens,  de  ses  richesses,  de  sa  puissance,  il  ajoutait  : 

«  Jamais  une  plus  grande  joie  ne  m'a  pénétré  qu'aujourd'hui  où  je  te  vois  si  avancé,  que  je  vais  entendre  de 

mes  propres  oreilles  ta  confession  de  notre  très  sainte  foi...  Voilà  les  vrais  biens,  mon  cher  fils  »  (H.  Dalton, 

Gachkbte  dcr  refomirlen  Kirche  in  Russland,  1865,  p.  248  n.).  —  Le  cousin  germain  de  Radzivil  dit  le  noir, 

Radzivil  dit  le  roux,  se  montra  son  digne  successeur  dans  sa  charge  et  dans  sa  foi. 

4.  «  Calvin  comprit  vite  toute  l'importance  de  la  Réformation  en  Pologne  et  se  sentit  appelé,  ici  aussi,  à 

se  poser,  avec  sérieux,  avec  décision,  en  représentant  du  protestantisme.  »  H.  Dalton,  0.  c,  p.  ̂ 4^. 



i86 
LE    CALVINISME    DANS    LE    MONDE 

tu  vois  que,  dans  ces  circonstances  critl(|iics,  il  ne  se  h.Uc  pas  assez.  Souviens- 

toi  que  c'est  la  charge,  qui  t'est  divinement  imposée  :  lu  dois  titre  non  seulement 

son  compaq-non.  son  aide,  mais  tu  dois  le  stimuler,  quand  il  hésite  '.  » 

Radzivil  lui  rtipond  une  lettre  exlrC-mement  flatteuse  et  cordiale.  1-^lle  est 

adressôc  «  à  son  ami  trùs  cher  >>.  1!  ne  peut  pas  dii-e  combien  sa  lettre  lui  a  été 

agTtiable  {grjlj.    jiiciiiiJai.-}itc).    »    Je   le   reçois   dans  mim  ami 
lié.    i>   «     I  a  Ir es 

douce  exhortation   (suarissimj)  m'a  admirablement  excité  et  conlîi-mé  >i,  et  il 

siiine  <t  votre  bon  et  entier  ami  '  «. 

m 

Maintenant,  ce  n'est  plus  par  lettres  isolées,  c'est  par  paquets  de  lettres  que 
Calvin  correspond  avec  la  Polnonc. 

I.e  premier  paquet  est  du  29  décembre  1  SSv 

Lismaninus,  le  confesseur  de  feu  la  reine-mére,  qui  avail  lu  avec  le  roi 

Simsmond  .Aui^-uste  V Insliliilion  Chrcliciuw.  fut  alors  envové  par  celui-ci 

visiter  divers  pavs  et  v  acheter  des  ouvrages '.  Il  ai'riva  à  Genève,  où,  à  I  insti- 
gation de  Caixin,  il  se  maria.  .\  cause  de  ce  mariage,  il  fut  excommunié,  et  ne 

put  rentrer  en  Pologne  aussitôt  qu'il  le  voulait.  Pendant  que  ses  amis  se 
livraient  aux  démarches,  qui  devaient  aboutir  en  1  ̂ ^6  \  il  se  mit  en  voyage.  Et 

comme  il  avait  indiqué  à  Calvin  toute  Lme  série  de  nobles,  auxquels  il  estimait 

utile  d'écrire,  il  reçut  du  Réformalein-  im  paquet  de  lettres  qu'il  devait  remettre. 

C'est  le  premier  paquet,  suivi  d'une  série  d'autres,  et  dont  I  ensemble  con- 
stitue une  correspondance  aussi  remai'quable,  aussi  étonnante  par  la  quantité 

que  par  la  qualité.  .\  toutes  ces  lettres  on  peut  appliquer,  le  lecteur  s'en  convain- 

cra lui-même,  le  jugement  qu'un  historien,  peu  suspect  de  trop  de  sympathie 

pour  Calvin,  a  appliqué  aux  premières  :  «  Toutes  ces  lettres  sont  d'une  rare 

élévation  ;  plus  d'une  est  d'une  pénétrante  beauté.  Malgré  l'accumulation  de 
ses  travaux,  Calvin  poursuit  sa  lâche  apostolique:  en  termes  pressants,  tou- 

jours variés,  souvent  émus,  il  plaide  sans  se  lasser  la  cause  de  1  évangile  ".  » 

C'est  bien  une  préoccupation  particulière  qui  attire  son  attention  sur  la  Pologne. 

Ce  premier  paquet  contient  des  lettres;  1  .\  Jo.  lionar,  commandant  la 

citadelle  de  Cracovie,  et  qui  réunissait  des  assemblées  évangéliques  dans  .son 

jardin.  Calvin  a  appris  qu'il  voulait  faire  traduire  la  Bible  en  Polonais.  Il  l'en- 

I.    I  ?  févr.  1555,  XV,  p.  428,  429.  —  2.   1  ?  juin  1  s^  <•  XV,  p.  654. 
^.  Stanislas  Lubienecz,  Hhtoria  Reformationis  polonicac,  1685,  p.  40  et  ss. 

4.  XV,  p.  529  et  p.  558,  n.  I.  —  Il  y  a  quelques  détails  biographiques  sur  Lismaninus  dans  la  lettre  de 

Bullinger  à  a  Lasco,  du  i"mai  1556,  XVI,  p.  125. 
5.  Schickler,  0.  c. 
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couraLjc'.  Ijonar  rcpondil  le  21    mai   \^^(>.  l.a  Icllre  du  (Calvin  l'avait  «  cxlrO- 

mcmcnt  dcLvlc  »  ;  elle  lui  a\ail  clc  un  (»  grand  stimulant  "'  ».  —  2"  A  (>arninsl<i. 

(>alvin  se  réjouit  de  l'accord  conclu   avec  les  l'Vôres  de  Bohtime,  «   non  seule- 

ment parce  que  Dieu  bônit  toujours  l'unitii  sainte,  dans  laquelle  s'imissent  les 
membres  du  (Christ  »  ;   mais  parce  que.  dans  ces  commencements  de  I  l'.y'lisc 

de  l'iiloune.  «  re\|)CM-ience  des  l'"rèi"es  cpie  1  )ieu   a  lim^lcmps  exercés,  ne  sera 

pas.  je  l'espère,  une  aide  petite'  ».   --    3"  .\  ALjnés  Dluska.  Il  la  félicite  davuir 

envové  ses  fils  en  Russie,  «  si  loin  »,   «  pour  qu'ils  s'imbibent  davantage  de  la 

piu-e  doctrine  du  (!!hrist  '"  ».  I''lle  répond,  le  i^  août  1356,  en  le  remerciant  pour 

c(  son  affection  clirétienne   »,  et  elle  i'assuie  qu'elle  fera  tous  ses  ellorts  pour 

accomplir  ses  désirs   .  — ■  4'  A  Radzivil.  ("alvin  ne  demanderait  pas  mieux  que 
de  faire  tme  déclaration  publique,  u  .Mais  si  je  xois  le  roi  (avoriser  la  pure  âne 

trine  de  l'I^vani^ile.  et  désirer  une  sainte  réfonrialidn.  cependant  il  n  ose  |)as 

encore   lever  ledoii^t,  et  se  déclarer  ingénument  le  patron  de  la  toi  droite"  ". 
—  V'  -\  Lassoczki.  Il  a  renoncé  aux  superstitions.  «  (Courage  donc,  généreux 

soldat,  et  puisque  tu   as  commencé  la  course,  achéve-la  jusqu'au  bout  '.  »   — 
6".\  Misco\vski.(>al\in  ne  veut  pas  que  Lisinaninus  arrive  sans  lettres.  ■  témoins 

de  mon  amoui^  et  de  ma  considération  ».  Va  il  le  rcinoie  à  ses  Inres,  «  à  la  lec- 

ture desquels  tu  t'exerces  volontiers"  ».  —  7"  .\  'l'arnovius.  «  Maintenant  Dieu 
ouvre  la  porte  à  son  (ils.  Il  \  a  parmi  les  nobles  une  sainte  conspiration  pour 

recevoir  l'évangile  dans  sa  pureté.    »  Et  de  nouveau  la  prudence  prophétique: 

a  je  crains  seulement  qu'on  ne  laisse  pa.sser  un  temps  trop  long  dans  les  hési- 
tations. Il  arrive  Souvent  que  des  débuts  heureux,  et  qui  prometlent  une  issue 

favorable,  induisent  beaucoup  à  la  mollesse.   Il  taul  veiller  a\ec  [prudence,  que 

la  torpeur  n'éteigne  pas  cette  lumière,  qui  a  commencé  à  briller'.  »   —   8"  .\ 

Tricesius.  (Jalvin  a  appris  qu'il  voulait  traduire  la  Bible  en  langue  polonai.se. 

11  le  pres.se  de  le  faire'".  —  </  .\  Spithekus(ou  Zahliczinus).  (^elui-ci  n'était  pas 
pour  lui  un  inconnu,  (^ahin  lui  a\ail  déjà  écrit  une  lettre  (perdue),  et  Spithekus 

avait  répondu,  le  20  août  \^^()".  (Jalvin  lui  avait  de  nou\eau  écrit  le   1  5  sep- 

leinbrc  1  ̂ ^v  "    "  '-'"t"-l  bien  ;  il   n'a  pas  besoin  de  l'exciter".  »  Dans  ce  même 

paquet,  sans  doute,  ,se  trouvait  une  lettre  (perdue)  pour  Sborowski,  qui  répcjn- 

dil  le  10  juillet  i^S'''.  priant  (Jalviu  de  lui  écrire  le  plus  souvent  pos.sible.  «  De 

mon  coté,  en  retoui"  de  ton  humanité  envers  moi,  je  me  donne  à  toi  avec  tous 

les  miens.  C'csi  ainsi  que  j'ai  décidé  de  faire  tous  mes  elforts  pour  réaliser  ce 

qu  exige  la  gloire  de  I  )ieu  ".  » 
Lismaninus  devait  porter  toutes  ces  lettres.  (>alvin  aurait  voulu  y  joindre 

encore  une  lettre  encyclique;  mais  le  temps  lui  avait  manqué.  H  attendra  les 

renseignements  que  Lismaninus,  une  fois  arrivé,  lui  enverra.  .Vjoutcjns  que. 

pendant  son  vovage.  Lismaninus  reçut  pour  les  Polonais  seize  autres  lettres  de 

P.  Martyr,  de  Musculus,  de  Bullinger,  de  Sturm.  de  Zanchi.  de  l'arel,  etc.,  etc". 

I.  XV,  p.  901.  —  2.  XVI,  p.  149-  —  3-  XV,  p.  902-90;.  —  4-  XV,  p.  905.  —  ).  XVI,  p.  25$. 

6.  XV,  p.  907.  —  7.  XV,  p.  005.  —  8.  XV,  p.  905,  906.  — 9.  XV,  p.  909,  910.-  10.  XV,  p.  911. 

,,.  XV.  p.  7;^  —  12.  XV,  p.  912.  —  1?.  XVI,  p.  240.  —  14.  XV,  p.  914.  n.  4- 
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La  Rcl't>|-mc  faisail  de  Ljrancls  proi^rùs.  cummc  l'allcslc  une  lclti-c  tlii  pape 

au  i-o\.  iSS^'-  "  \'e>us  avez  nommé,  sans  la  sanction  du  siùi^e  apostolique, 

rC'vèque  Chelin  à  l'évèché  de  (Jujavie,  quoiqu'il  soit  infecté  des  plus  abomi- 

nables erreurs.  Le  palatin  de  Vilna  (le  prince  Radzivil).  un  hérétique,  le  défen- 

seur et  le  chef  de  l'hérésie,  a  été  investi  par  vous  des  premières  dii^nités  du  pays. 

11  est  chancelier  de  Lituanie,  palatin  de  \'ilna,  le  [)lus  intime  ami  du  roi.  en 

public  et  en  particulier,  et  on  peut  le  considérer,  en  quckjue  manière,  cnmme 

le  rétî-cnt  du  rovaume,  et  comme  un  second  monarque.  Vous  avez  aboli  la  juri- 

diction de  ntirlise,  et,  par  un  acte  de  la  diète,  vous  avez  permis  à  chacun  d'avoir 

tel  prédicateur  et  tel  culte  qu'il  lui  plaira  de  choisir.  J  Laski  et  N'ergerio  sont 

venus  par  vos  ordres,  dans  votre  pays  :  vous  avez  donné  aux  habitants  d'Elbing 

et  de  Dantzii^-  l'autorisation  d'abolir  chez  eu\  la  relii^ion  catholique  et  romaine'.  » 

Le  2  mai  15s'').  un  s\  node  est  réuni  à  Linczov.  (^e  synode  adresse  à  Lalvin 

une  lettre  dans  laquelle  il  est  dit:  «  Nous  sommes  presque  les  derniers  venus 

(novissinii)  de  tous.  »  »  Tu  es  presque  le  seul  auquel  nous  devions  la  majeure 

partie  de  notre  progrès.  >;  ils  ont  lu  ses  ouvrages  ;  ils  lui  demandent  de  venir. 

La  lettre  est  signée  par  sept  pasteurs  polonais  (Cruciger  est  surintendant)  et  par 

dix  chevaliers  au  nom  de  tous,  l'ne  lettre  analogue  est  adressée  au  (Conseil  de 

(lenève.  le  priant  de  laisser  venir  (>alvin,  au  moins  pour  quelques  mois,  afin 

qu'il   aide  l'église  renaissante,  l'église  qui   «   commence   à  pousser.   jJliiic  in 

herba  '  » . 
Ces  lettres  ne  furent  remises  que  cinq  mois  plus  tard.  Lalvin  répondit  que 

.\  Lasco  venant  en  Pologne,  sa  présence  à  lui  paraissait  moins  nécessaire, 

d'autant  plus  c|u'il  ne  pouvait  guère  s'absenter  de  (lenève  '. 

A  ce  moment,  en  eflet.  le  grand  espoii"  des  l 'olonais  était  A  Lasco  qui  ren- 

trait dans  sa  patrie  (  1  ̂ ^6)  '. 

3- 

i:^
:;^

.  
 

— A 
 
La
sc
o 
 

aur
ait

  

vou
lu 

  

uni
r  

tou
s  

les
  
pro

tes
tan

ts 
 

et 
 
con

sti
tue

r  

une
 

gr
an
de
  

égl
ise

  

pro
tes

tan
te 

 

co
mm
e 
 

cel
le 

 
d'.

\ng
let

err
e. 

 

C'e
ût 

 

été
  
le 

 
sal

ut.
 

L'union  semblait  facile  entre  les  I''rères,  ou  N'audois  (répandus  dans  la 

Grande  Pologne),  et  les  réformés  on  (  ̂al\  inities  (  répandus  en  Lituanie  et  dans 

la  Pologne  méridionale).  .Wal^ré  certaines  différences,  relatives  à  la  succession 

et  à  la  Cône,  ces  deux  groupes  n'étaient  pas  profondément  divisés.  \u  Synode 

de  Pinczov,  1"  mai  1555,  la  question  de  1  union  avait  déjà  été  agitée,  et  un 

accord  aviiil  été  conclu  dans  le  Synode  général  de  (Josmineck.  près  Kalish,  dans 

laCirande  Pologne  (2  |  aoùt-2  septembre  1555)'. 

I.   Kra/.inski,  0.  c,  p.   141.  —  2.  XVI,  p.  120,  i^i.  —  ?.  XVI,  p.  420,  421. 

4.  Voir  Val.  Poullain  a  Calvin,  9  juin  15  50,  XVI,  p.  |8^   -  Utenhove  à  Calvin,  igfév.  1  ̂  ̂7,  XVI,  p.  417. 
).   Lubieniecius  (Lubiensky),  0.  c,  p.  56,  58. 
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(cependant  l'union  était  loin  d'Otrc  parfaite,  cl  on  eut  recours  aux  Suisses. 
Lismaninus  envoya  la  Confession  des  Frùres,  une  lettre  exposant  l'état  de  divi- 

sion des  esprits  '.  et  un  de  ses  amis,  Stanislas,  comte  de  Ostroroy.  t^elui-ci  alla 
chez  Hullini^er,  puis  chez  Calvin. 

Calvin  est  toujours  ironique  et  conciliateur.  Il  se  réjouit  de  ce  que  les  pro- 
testants polonais  (»nt  enfin  le  concours  de  .\  Lasco  et  de  Lismaninus.  et  il 

prêche  l'accord  complet.  "  Vous  savez  très  bien  que  le  salut  de  l'i^Lrli.se  réside 
non  seulement  dans  l'unité  de  la  foi.  mais  dans  l'accord  fraternel.  »  «  iNous 

apprenons  que  les  uns  embrassent  la  confession  d'.\ugsbour_L;.  Les  autres 
retiennent  mordicus  la  doctrine  des  Vaudois.  Kt  il  v  en  a  qui  désirent  une  expli- 

cation pure  et  simple  du  mvstére  «  (il  s'aiçit  surtout  de  la  Sainte  (^énc).  (Calvin 
ne  voit  là  rien  qui  les  empêche  d'avoir  «  tous  un  accord  pieux,  saint  et  clair  ». 

Pour  la  (>onfession  d'.Xugsbourg,  il  sufTit  de  la  prendre  dans  son  vrai  sens, 
celui  que  lui  a  donné  son  auteur,  Mélanchthon.  Il  insiste  toutefois  sur  l'accord 
avec  les  \  audois  ,  «  que  nous  désirons  rester  toujours  intimement  unis  à  vous 

{scmper  conjunctissimos)  »  ;  et  encore  «  avec  lesquels  il  faut  entretenir  jusqu'à 
la  (in  une  conjonction  fraternelle'"  ».  Nous  retrt)Uvons  (Calvin  conciliateur  à  un 

degré,  qui  nous  surprend  toujours  de  nouveau.  «  J'écrirai,  dit-il  à  Bullinger, 

dés  que  j'en  aurai  loccasion  à  A  Lasco,  qu'il  n'éloigne  pas  les  Vaudois  de 
notre  communauté  (a  nostro  grcge)  en  les  pressant  trop  étroitement  (rii^iJins). 

J'ai  dit  à  Vergerius  que  A  Lasco,  cet  homme  excellent,  est  quelquefois 
austère  {inierdum  solere  auslerum  esse)\  »  C  est  Calvin  qui  parle  ainsi,  et  ce 

Calvin  est  ce  qu'il  \-  a  de  plus  authentique. 
Bullinger.  lui  aussi  toujours  semblable  à  lui  même,  fait  des  difficultés  et 

désapprouve  la  (.onfession  des  Vaudois  :  «  Nous  ne  pouvons  la  recommander 

complètement...  Je  soupçonne  quelque  chose  »  :  comme  il  désapprouve  la  (^con- 

fession d  .\ugsbourg  :  «  elle  a  été  approuvée  par  les  papistes,  ainsi  que  l'atteste 
1  Wpologie  de  la  Confession  '  ». 

La  même  année.  1^57.  un  synode  des  Eglises  de  Bohême  et  de  Genève, 

présidé  par  A  Lasco,  invitait  les  Luthériens  à  entrer  dans  l'I  nion.  Nous  avons 
déjà  dit  que  les  Luthériens,  d'origine  surtout  allemande,  vivaient  dans  les 
villes  et  avaient  pour  eux  plusieurs  grandes  familles.  L'appel  resta  sans  répon.se. 

1\'
 

Un  marchand  de  Cracovie,  Burcher ',  décrit  à  Calvin  la  situation  religieuse. 

«  La  parole  de  Dieu,  et  l'évangile  de  Jésus-Christ,  jettent  de  jour  en  jour  des 

I.  8  sept.  1557,  XVI,  p.  608.  —  2.  XVI,  p.  675,676,  677. 

5.   ̂ 0  mai  1 557,  XVI,  p.  502.  —  4.  25  oct.  1 557,  XVI,  p.  680. 

5.   Il  enseignait  ceux  qui  font  «  bouillir  la  cervoise  »,  c'est-à-dire  brassent  la  bière,  et  qui  étaient  «  au 
nombre  de  500  au  minimum  ».  XVII,  p.  58,  n.  1. 

JEAN  CALVIN.  62 



490 

I.K    C.AI.NIMSMK    DANS    l.F.    MONDK 

racines  plus  profondes,  i^ràcc  à  Hicu.  l:t  je  ncnlcnds  .uicun  savant  c|Ui  ne 

dtitcste  les  erreurs  lullicrienncs,  |.  A  l.asco  iravaille  ardemment  dans  la  vii^ne 

du  Scii^neur.  et  il  ne  prêche  rien  que  la  pure  doctrine  de  la  Sainte  Cône.  Il  tient 

ses  réunions,  ses  sermons,  dans  les  maisons  des  nobles.  Je  n'ai  \  u  aucun  temple 

purifié,  si  ce  n'est  à  Pinzov.  où  a  commencé  la  prédication  de  l.a  Parole  de 
l)ieu'.  »  l.e  i"  mars,  le  même  lUii-cliei-.  dans  sa  lettre  à  llullini^er,  accuse 

Pierre-l'aul  \'erL;erius.  u  cpii  n'est  ni  Pierre,  ni  Paul  ■.de  semer  des  calom- 

nies, de  favoriser  le  liilhéranisme.  Il  a  écrit  aux  nobles.  Il  va  publier  son  apo- 

loi'ie.  Pn  i-rand  liouble  ai^itera  les  éL;lises.  11  serait  nécessaiie  (|ue  I  l'.^lise  de 

Zurich  intervint  '. 

Plenhove.  Vjllcr  clîo  de  .\  Lasco,  précise  et  confirme:  «  ici  la  moisson  est 

grande  et  de  jour  en  jour  des  (idéles  de  plus  en  plus  nombreux  ai-ii\eiil  à  la 

connaissance  de  l'Évangile  cl  se  joignent  aux  blglises.  Dans  la  (  u'ande  Pologne, 

les  nôtres  sont  très  nombreux  ',  mais  quelques-uns  sont  plus  attachés  qu  il  ne 

faudrait  aux  Frères  de  Bohème,  d'autres  aux  Saxons  eux-mêmes  (les  luthé- 

riens), parmi  lesquels  l'illustre  Stanislas  de  Ostrorog,  châtelain  de  .Medzerec, 

qui  est  le  premier  par  l'éclat  de  sa  race  et  par  .son  autorité,  sans  parler  de  sa 

prudence,  de  son  éloquence,  de  sa  magnanimité,  de  sa  puissance  et  de  sa  libé- 

ralité. »  -Mais  il  ne  parait  pas  désespérément  obstiné.  11  a  reçu  les  lettres  de 

Calvin  avec  grand  plaisir.  (>alvin  ferait  bien  de  lui  écrire  et  de  lui  recommander 

l'accord  avec  .\  Lasco.  Il  pourrait  aussi  écrire  à  l'onar  '. 

Va  en  effet  le  i(>  novembre  \^'^S.  Calvin  expédie  un  nouveau  paquet  de 

lettres.  —  i  '  .\  Ostrorog.  «  Il  est  agréable  en  te  félicitant  d'exciter  ta  vigueur.  » 

F.t  l'essentiel  :  <i  11  ne  t'échappe  pas,  généreux  seigneur,  qu'entre  les  artifices  de 

Satan  il  nv  en  a  pas  de  plus  dangereux,  que  celui  qui  consiste  à  diviser  ceux 

qui  s'efforcent  de  restituer  le  pur  accord  de  la  foi.  Avec  d'autant  plus  de  pru- 
dence il  vous  faudra  prendre  garde  que  cet  obstacle  ne  vous  retarde  pas. 

Tu  comprends  ce  que  je  veux,  lu  j'insisterais  sur  cette  recommandation,  si  un 

accès  de  fièvre  ne  me  forçait  à  interrompre  cette  lettre  '.  »  2"  A  Lismaninus.  Le 

ton  est  le  même  que  dans  toutes  les  lettres  qu'il  lui  a  déjà  adressées,  le  ton 

d'un  ami  plein  de  confiance  dans  son  ami.  Il  écrit  de  son  lit,  en  proie  à  la  fièvre. 

Il  le  prie  de  saluer  Bonar  et  .\gnès  Dluska.  C'est  une  grande  peine  pour  lui 

que  les  fils  de  celte  noble  dame  soient  si  méchants  (|u'ils  ne  sui)porten 

joug  ni  admonitions.  11  met  en  P.  S.  sur  Blandrata  lantitrinitaire  :  «  Cue 

monstre  est  ce  Blandrata,  ou  plutôt  combien  de  monstres  il  nourrit  en  lui 

Avant  que  les  frères  pieux  en  aient  fait  l'expérience,   avertis-les  de  s  en  défiei 

m 

I.  A  Calvin,  i6  fév.  1558.  —  XVII,  p.  58,  59.—  2.   1"  mars  ij^S.  XVII,  p.  74.  7S- 

V  11  y  avait  plus  de  trente  églises,  XVII,  p.  267,  n.  2. 

4.  Utenhove  à  Calvin,  près  de  Cracovie,  ̂ o  juillet  1558,  XVII,  p.  266,  267. 

5.  19  nov.  1558,  XVII.  p.  ̂ 76,  î77- 
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à  temps.  Alors  quil  m'adulait  honteusement,   qu'il   disait  me  rC'Vtirer  comme 

un    père,  qu'il  dtSclarail  être  entiC;rement  soumis  à  mon  autoriiii.  je  lui  ai  libre- 

ment répondu  que  son  visage   titait  toujours  pour  moi   un  indice  sûr  de  son 

esprit  dépravii.   retors,  et  de  son  âme  perverse,  si  bien   que  je  n'espiirais  rien 
de  bien.  Comme  un  serpent  sinueux,  il  essayait  de  me  circonvenir;  Dieu  m  a 

donné  de  prévenir  ses  astuces.  Plus  lard  il  a  vomi  son  venin  '.  »  Calvin  ne  se 

doutait  pas  qu'en  ce  moment  même  Lismaninus  passait  à  I  ennemi.  C  est  en 

elTet  du  Svnodc  de  Pinczov,  i^^^.  que  date  l'évolution  de  Lismaninus  et   le 

U^rand  succès  de  l'antitrinitarismc  en  Pologne.  ><  Et  certainement  personne  ne 

se  refusera  de  voir,  d'après  ce  qui  a  suivi  ce  synode,  que  la  porte  a  été  ouverte  à 

la  discussion  des  dogmes  généralement  reçus''.  »  .\  ce  synode  Blandrala,  venant 

de  (jenéve,  se  trouvait,  et   Lismaninus  se  laissa  convaincre  par  lui.  —  3°  A 

Llenhôve.  Calvin  était  en  plein  accès  de  (iévre  quarte,  et  voici  des  détails  précis. 

«  En  fait  de  lettres,  je  n'ai  guère  pu  faire  que  la  moitié  de  ce  que  tu  me  deman- 

dais.  Hier  le   frère,  noble  et  pieux,   qui   retourne   vers  vous,  m'a   montré  les 
lettres.   Il   est  revenu  le  soir,  au  moment  où  je  devais  prendre  un  clyslèrc,  et 

puis  dîner.  Je  lui  ai  demandé  quand  il  partait:  «  Après  demain,  a-t-il  répondu  ». 

il  me  restait  un  jour,  dont  la  meilleure  partie  est  pour  la  lièvre.  Le  moment  de 

l'accès  est  imminent,  j'ai  cependant  écrit  au  généreux  comte  de   I  arnov,  et  j  y 

ai  inséré  ce  que  tu  désirais...  .Ma  faibles.se  ne  me  permet  rien  déplus'.  «  — 

1"  .A.  Uchanius  —  auquel  il  n'avait  jamais  écrit,  et  qu'il  ne  connaissait  pas.  —  11 

dicte  la  lettre  pour  lui.  il  est  inquiet  :   «  Les  divisions  sévissent  chez  vous...  Se 

tenir  au  milieu...,  ce  serait  honteux  ;  c'est  inlerdil.  Pense  à  la  situation  cpie  lu 

occupes...  Pardonne-moi,  selon  ion  humanité,  si  je  prononce  un  mot  trop  rude 

pour  exprimer  librement  ce  que  je  pense  qui  doit  être  dit.  Ouand  il  faudra  ven
ir 

devant  le  tribunal  céleste,  lu  ne  pourrais  être  absous  du  crime  de  trahison  si  lu 

ne   te   relires  promptement   de  cette  tourbe,   qui  conspire   ouvertement   pour 

opprimer  le  nom  de  Christ...  (Quoique  je  me  sois   permis  peut-être  auprès  
de 

ton  Excellence  plus  qu'il  ne  convenait,  comme  je  n'ai  eu  dessein  que  de  songer 

àl(.n  ame,  ma  liberlé,  je  l'espère,  ne  le  sera  pas  odieuse'.  »    -    5"  A  Tarnovius. 

L'exhortation  de  Calvin  a  produit  moins  d'erfel  qu'il  n'espérait.    Pu  moins  le 

comte  a  été  franc,  en  disant  qu'il  craignait  les  troubles,  causés  par  les  change- 

ments. «  Ce  fut  toujours  le  but  des  hommes  profanes,   d'éviter  de  toute  façon 

que  le  repos  public  ne  soit  troublé.  Nous  avons  une  autre  conception,  
nous  pour 

qui  tout  ce  qui  est  sublime  et  précieux  dans  le  monde  doit  céder  à   la 
 gloire  de 

Dieu  et  au    mérite  de  la  doctrine  céleste.    D'autant  plus  que  celte  crainte
  e.sl 

vaine:  tous  les  tumultes  que  Salan  s'elTorcera  de  susciter.  Christ  les  
apai.sera 

facilement,   Christ  le  roi  de  la  paix,   par  lequel   les  rois  régnent...    La
  fièvre 

quarte  me  force  à  être  bref '.  » 
El  en  vérité,    il  sulïirait    déludicr  exactement  ces  quelques  lellres  pour  

y 

I.   XVII,  p.  578.  —  2.  Stanislas  Liibieniecius,  0.  c,  p.  117.  "8.  —  ?.  19  nov.. 
 XVII,  p.  579- 

4.    19  novembre,  XVII,  p.  ;8i-?82.  -  5.  19  "ov.  1558,  XVII,  p.  582,  585. 
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trouver  loul  ce  qui  caraclcrisc  le  plus  Calvin,  son  cncri^ic,  son  style  à  I  emportc- 

piùce,  S(in  Oloqucnco  inlimo,  pressante,  conlrai^^nante,  sa  simplicilti  exacte,  sa 

i^randeur  magnifique  de  pensée,  sa  volonté  indomptable,  qui  domine  la  ma- 

ladie '  et  les  âmes. 

3- 

]z,z^i).  —  Le  27  jan\ier.  l'ienhove  remercie  (Calvin  pour  les  lettres  écrites, 

lui  annonce  qu"à  la  diiile  de  Pétricow.  le  comte  de  1\irnow  a  demandé  I  exclu- 

sion des  évoques,  et  que  le  duc  de  Radzivil  est  venu  pour  conclure  une  entente 

au  sujet  de  la  réformation  des  Eglises  '. 

Une  lettre  très  Ionique  de  Petrus  Statoi'ius  (de  'l'Iiionvllle,  donc  Irançais 

d'oriffine,  qui  avait  trouvé  Lismaninus  à  Genève,  et   l'avait  suivi  en   Pologne, 
■  r 

emportant  avec  lui  les  livres  de  Servet  :  et  qm' allait  être  nommé  professeur  à 
l'école  de  Pinczoc)',  répondant  à  une  lettre  (perdue)  de  (Calvin,  lui  exprime  son 
affection  enthousiaste.  Tout  le  monde  est  en  deuil  ii  cause  de  ,sa  maladie.  Il  est 

du  reste  pessimiste.  Le  légal  de  l'antichrist  est  très  actif.  Les  autres,  c'est  dou- 

loureux à  dire,  sont  plus  tièdes  qu'il  ne  faudrait,  excepté  .\  Lasco.  .Mais  il  est 
très  malade.  Il  faut  ajouter  les  ncMiibreuses  divisions.  lù  soixante  mille  1  artares, 

dit-on,  arrivent!  Va  le  roi  na  pas  d'enfants!  Du  reste,  lui-même  Statorius 

plaide  la  cause  de  lîlandrata  et  montre  qu'il  est  à  moitié  ou  complètement  gagné 

par  l'habile  anlitrinitaire '.  lu,  en  effet,  à  ce  synode  de  \^Y).  il  avait  défendu 
les  idées  de  StancarLis  (un  autre  antitrinitaire). 

Le  26  février,  Radzivil  dit  à  (Calvin  «  l'extrême  volupté  »  que  ses  lettres  lui 

apportent,  et  i<  son  extrême  délectation  et  sa  joie  ».  «  A  juste  titre  tous  les  hommes 

de  bien  l'embrassent,  t'aiment,  te  xénèrent,  ont  égard  à  ce  q Lie  tu  dis '.  »  Mais 

il  s'en  lient  à  ces  "-énéralités. 

Le  20  août,  nouvelle  lettre  de  Statorius,  de  plus  en  plus  pessimiste.  Il  note 

le  grand  crédit  de  Blandrala.  «  soit  à  cause  du  succès  de  son  art  (il  était 

médecin)  soit  à  cause  de  l'intégrité  de  sa  vie  sans  tache  ».  Il  convaincra  laci- 

lement  les  Polonais  qu'on  lui  a  l'ait  une  grave  injure  en  le  faisant  partir  de 
Genève,  lù  Calvin  ferait  bien  de  se  hâter  pour  que  «  sa  renommée  n  en  souffre 

pas"  ».  Statorius  s'emporte  violemment  contre  Stancarus.  «  homme  très  sédi- 

tieux" »   «   d'une   grande  improbilé  et   ambition   »,   alors  (|u  il    a\ail    pris  sa 

I 

1 .  l.e  jour  même  où  il  a  écrit  toutes  ces  lettres,  pour  profiter  du  courrier,  il  en  écrit  encore  deux  autres, 

l'une  a  Mélanclithon,  l'autre  à  Bullinger.  XVII,  p.  584-^88.  Et  il  s'excuse  de  ne  pas  en  écrire  encore  une 

autre  à  P.  Martyr  «  parce  qu'il  est  presque  brisé  par  la  fatigue  ».  //'/(/.,  p.  ?88. 
2.  27  janv.  1559,  XVII,  p.  417-418.  —  V  Lubieniecius,  0.  c,  p.   14S. 

4.   De  Pinczov,  1"  février  1560,  XVII,  p.  420-427. 

^.  De  Cracovie,  26  février  I  ̂ 59,  XVII,  p.  4^6. — 6.  XVII,  p.  600. 

7.  L'ami  de  a  Lasco,  Sébastien  Pech,  dans  une  lettre  à  Calvin,  1  ;  sept.  1 560,  rapporte  ce  propos  de 

Stancarus  :  «  L'église  papale  est  mauvaise,  l'église  luthérienne  est  plus  mauvaise  ;  la  pire  de  toutes  est  l'église helvétique  ».  XVIII,  p.  183. 
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défense'!  «  Plùl  à  1  )icu  que  nous  ne  fussions  pas  si  éloignés  de  vous,  pour 
que  lu  puisses  nous  assister  à  temps  par  Ion  eonseil...  I.ismaninus  est  avec 

nous  ;  mais  il  ne  me  parait  pas  nô  pour  la  lutte,  l'^nlin.  à  moins  que  le  Seii^neur 

ne  vienne  en  aide  à  ce  pays,  je  prévois  qu'il  chan^^era  sa  i>loire  en  une  honteuse 
ignominie'  »  La  prophétie  ne  devait  que  trop  se  réaliser.  Ht  à  partir  de  ce 

moment,  on  voit  s'étendre  sur  ces  affaires  polonaises,  une  ombre  de  mensonge. 

—  C'est  de  cette  année  i  559  que  Lubienecius  fait  dater  les  progrès  de  Ihérésie, 
dont  il  se  réjouit,  la  propagande  de  Pierre  (lonesius,  etc.  '. 

Aussi  bien  les  lettres  de  (>alvm  deviennent  plus  sévères.  Le  comte  de  I  ar- 

miv  lui  avait  écrit  pour  lui  démontrer  qu'en  sa  qualité  de  comte,  il  ne  devait 

pas  se  mêler  de  réiormer  l'église,  qu  il  devait  veiller  à  la  paix  de  l'Llat.  (>alvin 

.sent  l'équivoque  et  il  lui  rappelle  la  parole  de  saint  Paul,  1  Tim.  II. 2,  c'est  aux 

rois  d'a.ssurer  une  vie  paisible  en  toute  piété  et  honnêteté.  Toute  la  lettre  est 

d'une  haute  fermeté  et  parfois  d'une  solennelle  vivacité'.  Le  même  jour  (>alvin 
répond,  avec  toute  la  nervosité  de  Sti  colère,  à  Statorius,  qui  en  réalité  avait 

bien  pris  le  parti  de  Blandrata.  «  Par  tes  lettres,  non  sans  menace,  tu  m'exhortes 

à  me  réconcilier  avec  (leorgcs  lilandrata.  je  t'en  prie,  mon  Pierre,  réfléchis  un 
peu.  de  quel  droit  lu  me  mets  en  lace  de  celle  nécessité.  1)  autant  plus  que  )e  ne 

me  crois  pas  st)umis  à  ton  autorité,  au  point  de  me  laisser  gouverner  .selon  ton 

jugement.  «  Suit  une  description  singulièrement  émue  de  ce  qui  s'est  passé. 
«  De  cela  I  )ieu  sera  mon  juge  au  dernier  jour:  tous  les  anges  me  seront 

témoins:  celte  I^glise  m  est  témoin.  »  «  I^l  mainlenaiil  parce  qu  il  l'a  plu  d'em- 

bras.ser  un  homme  barbare,  ou  plutril  un  monstre  (hesliam),  lu  cherches  à  m'el- 
fraver  par  de  frivoles  menaces,  comme  si  le  nom  chrétien  était  en  danger,  et  si 

c'en  élail  fait  de  moi,  au  cas  où  je  ne  me  prosternerais  pas  à  vos  genoux. 

Ou  un  jeune  homme  insulte  ainsi  aux  travaux  d'un  vieillard,  accablé  par  la 
maladie,  je  laisse  les  autres  en  juger  '.  » 

Leiius  Socin  était  de  nouveau  en  Pologne,  en  155H,  et  cette  lois-ci  avec  ime 
recommandation  de  (>alvin.  Le  Réformateur  avait  élé  fatigué  et  inquiété  par 

ses  «  questions  curieuses  ».  et  sans  (in.  .Mais  Pullinger  I  avait  rassuré  le  S  mai 

1558,  en  lui  disant  que  Socin  «  s  élail  efforcé,  autant  qu'il  avait  pu.  cl  élre  utile, 

de  rendre  service,  et  s'était  montré,  en   religion,  intègre  et  sincère"  ».  (-alvin. 

1.  Lubienecius,  P.  c,  p.   148  et  XVII.  p.  601  et  n.  9. 

2.  20  août  1 559,  de  Pinczov,  XVII,  p.  601,  602. 

5.  Les  origines  de  l'hérésie  remontaient  jusqu'aux  réunions  de  la  société  secrète  que  nous  avons  dit  s  être 
formée  au  début  du  règne  de  Sigismond.  Dans  ces  réunions,  les  doctrines  antitrinitaires  avaient  été  introduites 

par  un  nommé  Pastoris,  natif  de  Belgique.  —  Les  ouvrages  de  Servet  avaient  eu  une  grande  circulation.  — 

Lélius  Socin  avait  parcouru  le  pays  en  i  s  ̂  i .  Stancarus.  devenu  professeur  çl'hébreu  à  l'école  de  Cracovie,  fit 
une  active  propagande.  Blandrata  séduisit  une  foule  d  esprits.  Toutes  ces  négations  furent  constituées  en  un 

corps  de  doctrines  par  Pierre  Gonesius  ou  Goniendzki.  XIV,  p.  229,  n.  1. 

4.    1$  nov.  15^9.  XVII.  p.  674-676.  —  5.15  nov.,  XVII,  p.  676-677.  —  0.  XVII,  p.  160. 
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qui.  scion  sa  propre  diiclaration,  comballail  les  idées  et  non  les  hommes,  s  lilait 

hàlti  de  tout  oublier.  Il  répondit  à  Hullin^yer  le  22  mai  :  «  Homme  très  honoré, 

et  frC;re  très  cher,  celait  assez  de  m'assurer  par  im  moi  que  Lélius,  maintenant 

d  esprit  calme,  acquiesçait  à  noire  loi  commune,  poui'  que.  loulcs  ces  anciennes 
offenses  étant  effacées,  je  le  reçusse  avec  humanité.  .Mais  la  recommandation 

a  une  telle  valeur  que  je  suis  prêt  à  lui  rendre  tous  les  services  qu'il  peut 
désirer'.  « 

Kl,  en  effet,  quelques  jours  après,  il  recommandait  à  I\adzi\il  Socin.  allant 

pour  affaire  en  Pologne  et  il  lui  disait:  "  (Test  à  bon  clnnl  que  je  1  aime  pour 

iélég'ance  de  son  esprit,  pour  le  zèle  de  sa  piété,  et  ses  autres  vertus  '.  » 
Deux  lettres  de  L.  Socin  à(>alvin(22  août  et  2  octobre  1  559)  nous  df)nnent 

les  impressions  de  son  vovai^e  en  Poloi;ne  cl  de  son  séjour  chez  Radzivil.  Le 

roi  est  indécis.  «  Il  voudrait  apaiser  les  querelles  pour  jt)uir  en  paix  et  repos  de 

ses  plaisirs.  Quant  à  travailler  pour  qu  une  forme  d  l"!^lise,  conforme  à  la 
parole  de  Dieu,  soit  proposée,  il  dit  que  cela  ne  le  regarde  pas,  que  c  est  1  at- 
fiiire  des  conciles  et  des  évèqucs.  11  voil  croître,  en  effet,  le  nombre  des  (idéles,  et 

il  pense  que  bien tcjt  les  évèques  seront  oblii^és  de  laire  ce  qu  ils  devraient  faire 

spontanément,  et  il  espère  qu  il  sera  excusé  ainsi  auprès  de  tous  les  princes, 

même  auprès  de  celui  de  Rome...  .Mais  tandis  quil  compte  conserver  la  faveur 

des  uns  et  des  autres,  il  n'en  satisfait  complètement  aucun  \  »  Toutefois  Socin 

admire  ce  qu'il  a  vu.  «  O  combien  d  hommes  remarquables,  dans  ce  royaume! 
je  ne  doute  pas  C|Uc  leur  prudence  cl  leur  constance  n  amciicnl  une  rch\;ion 
bien  établie  selon  la  parole  de  Dieu,  v  P]t  après  avoir  célébré  les  mérites  de 

Radzivil,  il  nomme,  avec  les  plus  grands  éloges,  dans  la  petite  Pologne, 

Bonar.  Stanislas  .Miscovius,  Nicolaus  Olesnicius,  Stanislas  Salfraniec/.,  Sta- 

nislas Lasozius,  Hieronymus  Philippovius  ;  et  en  Grande  Pologne  I  omiiius 

Sborovius,  Gorganus,  Ostrorog,  ions  nol:)lcs  influents  ou  pasteurs  Imporlants*. 

I. 

.\u  Commencement  de  Tannée  1  ̂ (hk  A  Lasco  meurt.  \  ergerius  va  intriguer 

à  Vilna  auprès  du  duc  Radzivil.  L  hérésie  de  Slancarus  gagne  du  terrain  ; 

on  .se  .sert  pour  l'appuxer  de  certaines  phrases  de  (>alvin.  de  P.  .M.irlyr,  mcmc 
de  liullinger  et  surtout  de  liucer,  qui,  étant  mort,  ne  poLivait  se  détendre. 

Lévéque  de  Cujavia,  Uchanius  (encouragé  par  les  lettres  de  (>alvin)  ',  se 
m<intre  hardi,  résiste  au  pape,  publie  des  livres  pour  défendre  la  loi  évangé- 
lique  ;  il  en  appelle  à  un  concile  général.  Lusenius,  pasteur  à  Iwanovic, 

demande  à  Calvin  de  lui  écrire  et  de  l'encourager.  »    Le  Seigneur  Dieu  cepen- 

I.  XVII,  p.  17;.  —  2.  XVII,  p.  181.  -  ?.  XVII,  p.  604.  -  4.  XVII.  p.  6si. 
<.    lonov.   i<(S.  XVII.p.   ;So. 
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danl  avance  son  rùijTie  lous  les  jours  dans  notre  pelilc  l'olouno,  en  Russie, 
en  IJluanie  et  en  H(3nL;rie.  »  k  Seuls  nos  grands  scit^neurs  polonais,  qui  snnl 

par  hasard  plus  prùs  de  Wittemberg.  se  montrent  extrêmement  durs  pour 

nous,  avec  leurs  ministres  bohémiens,  qui  cependant,  en  comparaison  de  nos 

égalises,  sont  trCïs  peu  nombreux,  et  n  existent  quasi  pas  '.  » 

Alors  un  rapprochement  se  produisit  entre  les  é<,dises  suisses  et  les  j-'rùres. 
l^a  confession  des  I"rC:res  avait  été  soumise,  comme  nous  l'avons  vu,  à  la  cen- 

sure des  églises  suisses  (\:^^<.)),  et  celle-ci  en  avait  désapprouvé  l'article  siu"  la 
Cène.  Les  Frères  envo\érent  deux  délégués.  Ceux-ci  arrivèrent  à  Cioeppingue 

dans  le  Wurtemberg,  où  Vergérius  dit  au  Duc  qu'il  y  avait  accord  entre  eux 

et  la  Confession  d'.Vugsbourg.  Le  Duc  les  reçut  très  bien,  leur  promit  quelques 
subsides,    et  les    engagea  à  ne  pas    aller  en  Suisse.    Ln  des  deux  délégués 

retourna  en  effet  en  Pologne.  Mais  l'autre,  continuant  son  vovage.  visita  Stras- 
bourg, Bàle,  Zurich.  Berne  et  Cjcnève.  Bullinger  et  .Musculus  ne  parlèrent  plus 

de  leurs  précédentes  critiques,  et  le  munirent  d  attestations  favorables.  <<  L  unité 

des  Frères,  appelés  vulgairement  Vaudois  »  avait  donné  à  ses  deux  délégués 

une  lettre  spéciale  pour  Calvin',  lui  rappelant  les  rapports  qu'il  avait  eus  avec 
leurs  pères,   20  ans  auparavant,  à  Strasbourg.   Du  reste  ils  connaissaient  les 

sentiments  de  Calvin.  Un  an  avant,  jo.  Laurens  lui  avait  déjà  écrit:  «  L'un  et 
l'autre  mais  sommes  membres  de   la  vraie   h.glise.   et  nous  prêchons    la    pure 
doctrine  de  Christ  '.  » 

Après  une  série  d'entretiens,  et  un  dîner  offert  au  délégué,  Calvin  lui  donna 

une  réponse  au  nom  de  tous  les  pasteurs.  C'était  une  vive  exhortation  à  l'union 

avec  les  autres  églises  protestantes  de  Pologne  :  u  (^ar  il  n'est  pas  douteux  que 
Votre  dissension,  si  les  ennemis  la  constatent,  apportera  du  retard  à  la  marche 

des  choses,  bien  heureusement  commencées.  »  Plus  les  autres  sont  troublés, 

plus  il  faut  les  aider.  Et  (Calvin  leur  demande  d'expliquer  quelques  termes  de 

leur  confession,  et  de  reconnaître  que  l'auteur  de  leur  apologie  s'est  servi  de 

paroles  trop  violentes,  La  lettre  est  signée  :  \  os  l'^-ères  étroitement  unis  {con- 

jiinclissiini)  ' . 

Le  <)  juin  I  t6o,  Calvin  envoie  un  nouveau  paquet  de  lettres  en  Pologne.  l"  \ 
Lusenius.  Il  lui  annonce  une  lettre  qui  sera  imprimée  avant  la  foire  de  Francfort, 

dans  laquelle  il  expose  ses  idées.  Il  n'a  pas  cru  devoir  «  attaquer  les  partisans 

de  Stancarus,  en  partie  parce  qu'il  sera  plus  facile  de  les  ramènera  une  juste 

opinion,  s'ils  ne  sont  pas  notés  d'une  ignominie  particulière  ».  Quant  à  l'évèque 
de  Cujavia,  il  n'a  pas  eu  le  temps  de  lui  écrire.  «  à  cause  de  .ses  continuelles 

1.    14  mars  1 560,  XVIII,  p.  26,  27.  —  2.  En  Bohème,  du  Carmel  1  i  mai  1 560,  XVIII,  p.  86. 
5.  20  juin  1559,  XVII,  p.  565. 

4.   Récit  par  le  délégué  Herbert  de  son  entretien  avec  Calvin.  XVIII,  p.    125-126.  Lettre  de  Calvin 

aux  Vaudois,  50  juin  1560,  p    129-151. 
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airrespdndances.   Le  travail  que  nous  cause  la  l'Iran  ce  n'est  pas  croyable'.  » 
   2"  A  Staloriiis.   Il  s'otait  excusO  (lettre  perdue),  et  avait  dCvlarô  avoir  écrit 

à  la  sui;;uestion  de  Lismaninus.  (Calvin  a  écrit  à  celui  ci  «  librement.  c|u'il 

n'avait  ai;i  ni  prudemment  ni  bien,  et  pas  comme  un  ami.  en  lui  piéféranl  Lin 

disciple  de  Servet.  pétri  de  violence  non  moins  ((ue  d'cireurs  ».  (Juanl  à  Stalo- 
rius:  «  {^tmme  le  mérite  ta  piété,  ton  caracléi-e.  la  science,  et  ton  allection  pour 

moi.  je  suis  trop  ton  ami  pour  me  séparer  de  loi  à  cause  d  une  lé^èi-e  ollense'.  » 

(Test  pendant  l'échange  de  cette  correspondance  que  Slatoriiis  ei  Lismaninus 

passaient  défmitivement  dans  le  campennemi  !  —  y  A  Tarnovius.  Il  lui  explique 

que.  s'il  a  parlé  en  termes  si  sévères,  c'est  qu'il  a  eu  le  sentiment  que  la  lettre 

était  écrite  non  par  lui.  Tarnoxins.  mais  par  son  seci-élaire.  |->l  il  I  exhoine  de 

nouveau  à  chasser  toute  crainte.  —  |"  A  un  inconnu.  (Calvin  lui  parle  de  sa 

lettre  aux  Polonais,  et  puis  lui  donne  un  avis  slu-  la  légitimation  des  enfants,  et 

sur  le  droit  que  l'on  a  de  changer  de  résidence  poiu"  fuir  la  peste.  Ne  pas  vou- 

loir le  faire,  c'est  de  la  «  stupidité  ».  Et  il  laisse  ces  paradoxes  à  ceux  qui  veulent 

nous  «  dépouiller  de  tous  senlnnents  '  ». 

3- 

Au  mois  de  juin,  raconte  la  \'ie  de  (>alvin.  il  lut  averti  par  les  Iréres  de 

Pologne  qu'un  certain  Siancarus  troublait  lem-s  églises  disant  que  «  Jésus- 
Christ  estoit  nostre  movenneur  seulement  en  sa  nature  humaine,  sans  aucun 

regard  de  la  divinité. ..  11  respondit  briefvement  et  bien  préemptoirement  par 

un  épistre  qu'il  leur  envova.  .Mais  depuis,  à  leur  requeste,  il  leur  lit  dcrechel 
une  seconde  réponse  slm-  ceste  matière,  pour  ce  qiie  le  dit  Siancarus  ne  désistait 

de  publier  ses  fantaisies  et  resveries  pernicieuses'  ». 

Lne  première  lettre,  annoncée  par  Calvin  à  Luscnlus,  le  i  |  mars  i  560.  a 

disparu.  Une  seconde,  dont  il  est  question  dans  la  lettre  à  Lusenius,  du  ()  juin 

est  celle  qui  se  trouve  dans  les  Opuscules".  Elle  débute  ainsi  :  «  Nous  sommes 

grandement  marris  que  vos  l'!gli^es.  lesquelles  ne  laisans  que  sortir,  sont 

encore  tendres,  el  où  la  doctrine  pure  est  pi"esque  encores  en  herbe,  soyenl  Iimu- 

blées  par  gens  importuns.  »  (>etle  lettre  ne  paraît  pas  cependant  nyo'w  été 
imprimée  tout  de  suite.  Lnvo\ée  en  manuscrit,  elle  aurait  été  supprimée  par 

ceux  qui  n'en  étaient  pas  .satisfaits.  On  demande  à  Cal\  in  une  autre  réponse  : 

«  J'ai  peine  à  céder  à  leurs  inepties,  écrit-il,  le  i"  févriei"  \^()i,  à  Bullinger. 

1^'été  dernier  j'avais  répondu  briévemenl  en  ce  (|ui  concerne  Siancarus.   I'olu-- 

I.  XVIII,  p.  100,  101.  —  2.  XVIII,  p.  101,  102. 

?.  Tout  le  passage,  que  nous  avons  cité  ailleurs,  est  d'un  bon  sens  et  d'une  humanité  remarquables. XVIII,  p.  104,  105. 

4.   XXI,  p.  90.  Vie  de  Calvin  (CoWâdon).  -  (.  IX  Prolcg.  XXXIII  XXXVl  et  p.  :î:;7-;42- 
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quoi  ils  n  approuvent  pas  nuire  réponse,  je  no  le  sais,  peul-ùtre  esl-cc  parce 

qu'on  a  supprimé-  notre  écrit,  j  ai  jugé  à  propos  de  l'éditer'.  »  Il  .se  décide  à 
rédiger  un  nouveau  traité,  mars  i^6i  '". 

.Mais  les  Polonais  tombent  bientôt  de  Charybde  en  Svlla.  I']t  Calvin  reprend 
la  plume.  1563.  «  Il  a  esté  mis  en  lumière  en  Pologne  une  certaine  fable,  faisant 

Christ  et  le  Saint-lisprit  dieux  k  part  du  l^ére,  laquelle  j'a}' veue  avec  un  extrême 
ennuy.  Il  y  a  longtemps  que  je  me  suis  trouvé,  tousjours  en  peine  pour  mes 

povres  frères,  qui  ne  seroyenl  assez  exercez  en  liscriture  .saincte,  que  l'importu- 
nité  de  Stancarus  ne  les  démenast  tellement  que,  pour  éviter  une  absurdité,  ils 

ne  se  laissassent  tomber  en  une  auli'c  plus  estrange  que  la  première.  Or  en  est-il 

advenu  ce  que  je  craignoye,  et  s'est  trou\é  par  un  exemple  merveilleusement 

triste,  combien  c'est  une  dangereuse  pesle  que  de  contention,  quand  on  s'estudie 
plustot  à  vaincre  son  ennemi  que  non  pas  à  défendre  simplement  une  bonne 

cause.  L'erreur  de  Stancarus.  qui  est  si  lourd,  que  rien  plus,  a  bien  esté  rejettée 

à  bon  droit  par  les  frères  de  l'ologne.  Mais  là-dessus,  cependant  qu'ils  se 

donnent  garde  d  un  costé  seulement  de  la  ruse  de  Satan,  voilà  de  l'autre  Blan- 
drata  qui  est  un  plus  desespéré  imposteur  encore,  qui  se  met  en  avant,  et  abuse 

de  cette  occasion  pour  semer  son  erreur,  qui  est  autant  ou  plus  détestable  que 

l'autre'.  »  Blandrata  faisait  «  trois  essences  »  et  montrait  que  «  le  l'ils  et  le 
Saint-Hsprit  ne  sont  pas  le  mesme  Dieu  que  le  Père  ». 

Naturellement,  le  traité  de  CaKin  n  apaisa  pas  les  troubles,  qui  augmen- 

tèrent sans  cesse.  Bullinger  lui  écrit  le  1"  mai  i  563  :  «  j'ai  reçu  hier  des  lettres 

écrites  de  Cracovie  à  la  fin  de  mars  :  elles  me  disent  que  ces  vauriens  d'Italiens 
ont  excité  de  très  grands  troubles  et  les  augmentent  encore.  Car  plusieurs  des 

pasteurs,  par  ignorance  plus  que  par  malice,  commencent  à  les  soutenir,  et  tu 

ferais  œuvre  utile  si  tu  écrivais  quelque  chose  de  plus  explicite  {diligentius)  sur 

la  Trinité  '.  » 
Calvin  avait  devancé  la  prière  de  son  ami,  et  il  avait  déjà  publié  un  très 

court  traité  pour  confirmer  le  précédent.  «  Averti,  il  v  a  quatre  mois,  écrit-il 

kii-mème  à  Svlvius,  de  vos  discordes,  et  de  la  triste  dissipation  de  vos  églises, 

j  ai  écrit  une  courte  mais  claire  admonition  pour  que  les  frères  se  gardent  de 

Blandrata  et  de  tous  ces  suppôts  de  Satan.  Maintenant,  exhorté  par  toi  et  par 

notre  frère  Sarnicius,  j'ai  adressé  une  lettre  commune  à  vos  nobles  et  aux 
citoyens  de  (>racovie.  Vous  me  pardonnerez  si  je  n  ai  pas  écrit  à  chacun  en  par- 

1.  XVIII,  p.  ̂ 49. 

2.  IX,  p.  549  et  ss.  Ministrorum  ecclesiae  genevensis  Responsio  ad  nobiles  polonos  et  Franciscum 
Stancarum  Mantuanum,  de  controversia  mediatoris. 

?.  IX,  p.  635.  Brevis  admonitio  lo.  Calvini  ad  fratres  Polonos  ne  triplicem  in  Dec  essentiam  pro  tribus 

personis  imaginando,  très  sibi  Deos  fabricent.  156?.  —  Nous  donnons  la  traduction  du  xvi"  siècle.  XXI, 
p.   95. 

4.  XX,  p.  2-5. 
JEAN    CALVIN.  63 
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UCLilior.  Il  ne  me  reste  pas  assez  de  loisir  pour  que.  dcl.iissanl  le  soin  d
o  ma 

charité,  nû.uligeanl  mes  coneiloyens  et  lant  d'occupations,  je  consa
cre  luiit)nurs 

à   vous  «icrire.   sans  compter  que    ma  niau\alse   santé   ne  me  laisse  pas  t
ant 

de  repos.  » 

«  Aux  vertueux  et  nobles  seigneurs  et  principaux  «^Gouverneurs  de  la 

Pol»»ijne  la  mineur  (sic),  et  aux  bons  citoyens  de  1  excellente  cité  de  (>rac
ovie. 

qui  suvvenl  constamment  la  vraye  foy  et  la  pureté  de  l'évan^^lle.  salul      » 
«  Cesl  erreur  pernicieuse  et  exécrable,  qui  est  semée  par  vostre  |)avs.  a 

obtenu  faveur  et  crédit  par  le  moven  d'une  Irop  grande  jrJctii  Je  ctin/cnlioii. 

Car  lorsque  Slancarus,  ce  sot  sophiste  et  criart  enragé,  iiietloit  en  avant  ses 

resveries.  à  savoir  que  Jésus-Christ  est  seulement  médiateur  en  tant  qu  il  est 

homme,  et  pourtant  qu'il  intercède  envers  toute  la  'irinilé,  aucuns  estunérent 

que  le  meilleur  et  le  plus  expédient  estoit,  s'ils  respondoyent  que  le  Père  seul 

est  vrayemenl  el  proprement  Dieu.  .Ainsi  plusieurs  s'arrestèrent  par  trop 

ardemment  à  ce  subterfuge-là.  pour  ce  (|u'ils  pensovent  que  par  ce  moyen 
Slancarus  seroit  aisément  rembarré  avec  toutes  ses  sottises.  Ainsi,  comme  dit 

le  proverbe  ancien,  la  vérité  a  esté  perdue  en  Irop  déhalLvil.  lù  p^ur  vray.  )e 

ne  doute  point,  qu'aucuns  ne  soyent  tombez  par  ionorance,  ou  par  une  tacilité 

inconsidérée.  .Mais  il  y  a  bien  apparence  aussi  que  d'autres  ont  cherché  finement 

l'occasion  de  pouvoir  sans  danger  mettre  en  avant  aux  simples  et  idiots  ceste 

forcénerie  exécrable,  laquelle  ils  esperoycnl  leur  estre  agréable  et  plaisante,  (.ar 

v(His  avez  par  delà  ces  meschans  brouillons,  el  vilains  poltrons  italiens, 

Georges  Blandrata,  Valenlin  Centil.  Jean  Paul  Alciat.  el  aulres  semblables, 

qui  sont  transportez  d'une  cupidité  furieuse  pour  innover  et  Iroublcr  loul'.  » 
Ce  fut  le  dernier  écrit  de  Calvin  aux  Polonais,  tjuel  travail  !  —  .Mais,  pour 

raconter  la  suite  de  ces  travaux  théologiques,  nous  avons  interrompu  notre 

récit,  qui  avait  pour  but  de  montrer  l'effort  épislolaire  particulier  auquel  (,alvin 
ne  ces.sail.  en  même  temps,  de  se  livrer.  Il  imus  laiil  \  revenir,  pour  I  achever 

rapidement. 

Nous  sommes  encore  en  1560. 

Le  surintendant  des  Égli.ses  réformées  en  Russie,  pasteur  à  Bychownovy 

dans  la  Russie  blanche',  Stanislas  W'ardesius,  écrit  à  Calvin,  qu'il  ne  connaît 

pas.  .Mais,  dit-il.  «  il  v  a  chez  imus  une  forme  visible  de  l'église  et  nous  sommes 

un  avec  votre  égli.se  suisse  dans  la  doclrine.  le  rite  ".  Or  l'I^glise  »  sur  terre 

rulhéne  »  manque  d'école,  qui  enseigne  les  arts  libéraux,  les  langues  sacrées,  la 

théologie.  Il  envoie  donc  Pechius',  un  ami  de  a  Lasco.  pour  chercher  des  pro- 

fesseurs à  Genève  '. 

1 .  IX.  p.  64^,  646. 

2.  A  cette  époque  la  Russie  blanche  faisaii  partie  dr  la  I.iiiuinic,  divisée  en  six  diocèses,  dont  chacun 

comprenait  de  20  à  40  paroisses.  Opéra,  XVIII,  p.   119,  n.  5. 

^   Bibliothécaire  dans  la  petite  Pologne.        4.  21  juin  1^60,  XVIlI.p.  118. 
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C'est  dans  ces  circonstances  que  (Calvin  dédia  à  Hadzivil  la  nouvelle  tidilion 

de  son  (jymmentaire  sur  les  Acles  des  apôlres.  Il  l'exhorte  à  la  persévérance. 
«  Il  est  ciiminel  dans  cette  sainte  milice,  où  lu  es  entré  sous  l'étendard  du 
Christ,  dctrc  jamais  fatigué.  »  lu  il  lui  signale  les  deux  dani^ers,  les  hérétiques 

elles  catholiques.  .\u  nombre  des  premiers  sont  Stancarus.  homme  d  un  carac- 

tère agité  (lumulliiosiis).  tout  enllammé  d'ambition,  et  (leorges  [jlandrata 
«  pire  que  Stancarus,  selon  qu  il  est  abreuvé  d  une  erreur  beaucoup  plus  détes- 

table, et  nourrit  en  son  cœur  plus  de  venin  '  ». 
Ce  qui  est  dit  ensuite  des  catholiques  et  du  concile  de  Trente,  »  où  sont  assis 

par  aventure  cent  bestes  cornues  en  tout  »,  est  dans  le  goût  rude  du  xvi'' siècle. 

«  Quant  à  nous,  à  qui  la  promesse  est  donnée  que  l'anti-christ,  lequel  est  assis 
au  temple  de  Dieu,  doit  estre  destruit  par  le  soulïle  de  la  bouche  du  Seigneur, 

ne  cessons  de  réfuter  cette  impudence  effrontée  de  paillarde,  par  la  très  sacrée 

parole,  contre  laquelle  ils  s'élèvent  si  arrogamment,  à  (in  C|ue  tous  cognoissenl 
manifestement  cl  ciaircnicnl  (|ucllc  dillcrcncc  il  \'  a  entre  I  épouse  chaste  de 
Jésus-Christ,  cl  I  infâme  paillarde  de  liélial  :  entre  le  sanctuaire  de  I  )icii  et  le 

bordeau  de  Satan,  entre  le  domicile  spirituel  des  (idèles  et  une  étable  à  pour- 

ceaux, entre  la  vraie  église  et  la  cour  romaine.  »  —  «  (-ependant  toutefois  il  n'y 
a  retardement  qui  doive  vous  arrester,  que  chacun  de  vous  ne  s  etilorce  selon  sa 

puissance  à  estendrc  les  choses  qui  sont  si  bien  commencées".  » 

Cette  dédicace  émut  beaucoup  K'adziwil  «  de  joie  et  de  douleur  ».  i.e  noble 
prince,  séduit  par  Ihabilc  no\aleiir.  prend  la  défense  de  lilandrata  auprès  de 

Calvin.  Blandrata  n'a  jamais  parlé  de  Servet,  ni  de  sa  doctrine  ;  Blandrata 
déclare  que  ses  idées  sont  «  diamétralement  opposées  à  celles  de  Servet.  Et  tout 

ce  qu'il  demande,  c'est  que  l'I^glise  lui  permette  de  s'abstenir  de  termes  exoti- 

ques d'une  vaine  philosophie  ».  Radzivil  envoie  à  (>alvin  un  délégué  pour  con- 
férer avec  lui.  et  un  petit  cadeau  {uiiiniisciiliiiii).  consistant  en  une  «  pelisse 

septentrionale  »,  faite  de  peaux  de  .Martres,  et  en  un  "  linleolum  »,  c'est-à-dire 

une  serviette  pour  s'essLiver  les  mains,  <L'uvre  cl  travail  du  gynécée  de  ma  très 
chère  femme  '  ». 

La  réplique  de  (Calvin  arriva  violente  cl  hautaine.  .\li.  il  a  oublié  ses  lormes 

de  politesse  selon  les  us  et  coutumes  de  l'humanisme.  Il  a  oublie  qu  il  s  était 

déclaré  un  homme  de  rien,  lioiuiiiicio.  Mainlcnant,  c'est  un  grand  tpii  parle,  et 

plus  grand  que  le  grand  prince.  «  (xrtes  jamais  je  n'aurais  deviné  qu'un  homme 
de  rien  (Blandrata)  fût  en  telle  estime  auprès  de  vous.  »  lù  avec  une  éloquence 

de  plus  en  plus  violente,  de  plus  en  plus  hautaine,  mais  magnifique,  littéraire- 

ment parlant:  «  Mais  enfin  il  est  votre  ami.  Kn  un  peu  plus  haut  degré  que 

judas  n'était  auprès  du  Christ  ?  Si  nous  n'épargnons  pas  le  disciple  du  (Christ, 

1.  I"  août  I  s6o,  XVIII,  p.  I  ̂ 8. 

2.  Dans  une  lettre  d'envoi  du  volume,  Calvin  avait  ajouté  :  «  Je  ne  désire  ni  n'ambitionne  aucun  gain, 

et  il  m'est  permis  de  dire  avec  Paul  :  je  ne  cherche  pas  ce  qui  est  à  toi,  mais  toi-même.  »  29  août  1 560, 
XVIII.  p.  171. 

5.    i  I  juillet  I  ̂ 61,  XVIII,  p.  5^7-^9- 
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quand  par  sa  perfidie  il  se  rend  détcslahle  à  tous,  les  amis  des  princes  ne 

nuiritenl  pas  plus  dindulf^^encc.  »  —  «  .Mais  en  voilà  ])lus  qu'assez  sur  ce  sujet. 
|e  Itilicile  toute  la  Pi)loiJ:ne  et  en  particulier  la  Lithiianic.  de  ce  que  la  relii^ion 

plus  pure  fait  toujours  là  de  plus  i^rands  proi^rès,  et  de  ce  (|uc  le  rùgne  de 

Christ,  toujours  plus  augmenta,  s'iitend  au  loin  et  au  lar^e'.  » 6. 

I-lncnrc  en  i  560,  Gregorius  l'aulus,  pasteur  à  Cracovic,  avait  écrit  à  Calvin, 

auquel  il  é'tait  inconnu,  pour  lui  raconter  sa  conversiez.  Il  partait  de  Koenigs- 
bero--  au  moment  de  monter  en  voiture,  il  tombe  sur  le  traitô  de  Calvin  contre 

y  Intérim.  «  \ln  route,  je  brûlais  d'une  telle  ardeur  que  je  comprenais  et  voyais 

tt)Utes  les  erreurs  de  l'antéchrist.  Bientôt  aprC;s,  m'étant  procuré  tes  autres 
œuvres,  je  pris  complètement  feu  {in  fjjiumam  erupi...  ).  Nous,  comme  tous  les 

Polonais,  nous  t'aimons,  nous  lisons  tes  (cuvres...  '.  » 

Le  29  octobre  1560,  Jo.  Thenaudus.  pasteur  à  Pinczov,  voulant  que  son 

(I  ptïre  en  (Christ  »  n'ignore  rien  des  détails  les  plus  négligeables  (levissiinus 

jpcx)  de  sa  vie.  lui  fait  savoir  qu'il  vient  de  se  marier'. 
Le  5  novembre  1560,  Stanislas  Linthomirski,  pasteur,  secrétaire  royal, 

gendre  de  A  Lasco,  écrit  à  Calvin  que  l'Église  est  pleine  de  troubles.  Uchanius, 

évoque  si  courageux,  est  revenu  au  catholicisme.  L'archevêque  et  ses  collègues, Hosius  et  les  autres,  se  servent  frauduleusement  des  écrits  de  Calvin.  Que 

Calvin,  P.  Martyr  et  Bullinger  écrivent  ''. 

Le  .]  décembre,  Stancarus  envoie  sa  défense  à  Calvin':  «  Priez  Dieu  pour 

nous,  pour  qu'il  nous  délivre  des  hérétiques  et  des  hérésies,  et  restitue  dans  ces 

églises  l'orthodoxie  {sanilcis)  de  la  foi  catholique".  »  Cette  lettre  et  cette 
défense  sont  répétées  presque  mot  poiu"  mot  par  Stadnicius  dans  sa  lettre  à 
Calvin  du  10  décembre   . 

VI 

Le  9  décembre  1561,  Calvin  envoie  en  Pologne  un  nouveau  grand  paquet 

de  lettres.  —  1"  A  Sarnicius,  qu'il  remercie  de  son  amitié ^t  de  sa  fidélité. 
«  Lorsque  tous  sont  comme  hallucinés  par  Blandrata,  et  fascinés  par  ses  jon- 

gleries, seul  tu  soupçonnes  qu'il  ne  faut  pas  le  croire  témérairement'.  »  — 

2"  .\  Wolph  :  «  Blandrata  est  incroyablement  perfide,  et  d'un  esprit  dépravé. 
f>e  n'est  pas  sa  faute  s'il  ne  m'a  pas  jeté  dans  ses  lacs  moinels.  »  l',t  Lismaninus, 

«  ce  grec  »,  est  aussi  caractérisé'.  —  3"  A  Cruciger.  <*  Il  n'v  avait  pas  àcraindre 

I.  9  oct.  1561,  XIX,  p.  4^  —  2.  XVIIl,  p.  209.  210.  —  5.  XVIII,  p.  228. 

4.  XVIII, p.  258.  —  5.  XVIII,  p.  258.  —  6.  XVIII,  p.  260.  —  7.  XVIIl,  p.  265-267. 
8.  XIX,  p.  55.  — 9.  XIX,  p.  36. 



CALVIN    KT    I..\    l'OI.OC-.iNK  ÇOl 

que  par  de  mauvais  bruits  nous  fussions  stipariSsde  vnus.  (Ju  une  sainte  union 

règne  entre  nous,  et  cultivons  réciproprement  une  bienveillance  fraternelle'.  » 
—  4"  Aux  pasteurs  de  Vilna.  Ceux-ci  avaient  aussi  pris  le  parti  de  Blandrala. 
«  Vous  avez  une  grande  estime  pour  Blandrata,  parce  que  vous  connaissez  son 

honniitetii.  et  qu'il  ne  vous  est  suspect  d'aucune  erreur...  .'Mais  s'il  ne  vous  est 
pas  suspect,  pour  moi,  pour  toute  cette  i2glisc,  il  est  convaincu.  Vous  ne  me 

crovcz  pas:  pourquoi  vous  croirais-je?  Il  faut  que  vous  avez  beaucoup  de 
loisirs  pour  que  V(Kis  convoquiez  des  synodes  afin  de  vous  occuper  de  ces 

balayures...  Blandrata  ne  compte  pas  chez  les  autres  peuples.  N'ous  l'admirez 

comme  un  ange  tombô  du  ciel.  »  El  il  envoie  un  récit  de  ce  qui  s'est  passé  à 
Genùve,  pour  les  mettre  au  courant,  les  priant  de  croire,  sinon  lui,  du  moins 

les  anciens  de  l'h^glise  italienne  de  GenCive  et  P.  Martyr''.  —  5"  Un  nisumO  de 
l'histoire  de  Blandrata,  histoire  concise,  écrite  de  main  de  maître,  accablante 

pour  Blandrata.  et  où  Calvin  montre  avec  quelle  patience  il  l'a  supporté-,  jusqu'à 
ce  que,  à  une  de  ses  leçons,  «  Blandrata  mit  son  mouchoir  à  son  nez,  comme 

s'il  saignait,  s  enfuit  précipitamment,  et  ne  revint  plus  dans  la  ville  ».  Voilà  la 

cruauté  de  Calvin,  qui  s'est  efforcé  de  favoriser  un  homme  pervers  et  turbulent. 

Voilà  l'innocence  de  Blandrata,  qui  a  été  son  propre  exécuteur,  alors  que 

personne  n'était  son  ennemi  \  —  6"  A  Lismaninus.  Cette  lettre-ci  est  importante 

et  caractéristique,  c'est-à-dire  qu'elle  montre  le  caractère  de  (>alvin.  Le  Réfor- 
mateur, pendant  des  années,  avait  eu  en  Lismaninus  la  plus  entière  confiance.  Il 

n'avait  cessé  d'en  faire  un  éloge  complet.  Ht  le  voilà  qui  passe  dans  le  camp 
ennemi.  «  Je  ne  vois  pas  pourquoi  tu  te  préoccupes  tant  de  réconcilier 

Blandrata  avec  moi.  Tu  estimes  qu'il  est  un  grand  homme.  Sois  satisfait  de  ton 

opinion  pourvu  que  tu  me  permettes  de  sentir  ce  que  je  sens.  Tu  déclares  qu'il 

est  sincère  ;  je  sais  qu'il  n'y  a  rien  de  plus  rusé  et  de  plus  pétri  de  perfidie.  Tu 

ne   veux  pas  qu'on  l'accuse   d'une   hérésie  quelconque  :    chez  nous,   il   a   été 

plus  que  suffisamment  convaincu  d'impiété  manifeste   »  «  Je  désire  que  notre 
amitié  reste  intacte,  mais  pas  à  ce  prix  (de  reconnaître  ce  que  je  crois  faux).  Si 

donc  tu  continues,  cherches-toi  d'autres  amis....  »  lù  il  poursuit  :  «  Il  est  venu 

en  Pologne.  Par  la  faveur  de  l-'ranciscus  Lismaninus  il  a  été  créé  archiprétre. 
Calvin,  par  une  pieuse  sollicitude,  voulant  prévenir  le  danger  qui  menaçait  les 

églises  de  l^ologne.  a  découvert  le  poison  caché.  —  Lismaninus  s'interpose 

comme  arbitre,  et  annonce  les  plus  grands  maux,  si  Calvin  n'ensevelit  pas  rapi- 

dement sous  de  magnifiques  éloges  l'impiété  de  Blandrata.  »  —  «  En  ce  qui  me 

concerne,  notre  union  restera  inviolable,  pourvu  que  tu  ne  m'empêches  pas  de 
remplir  mon  devoir'.  »  —  7"  Enfin  à  Radzivil,  lettre  dont  nous  avons  déjà 

parlé. 

2. 

Le  I  5  décembre  1  ̂ 61 ,  arrivent,  en  réponse,  trois  lettres,    i"  Tnc  .signée  de 

I.  XIX,  p.  57.  —  2.  XIX,  p.  58,  59.  —  5.  XIX,  p.  59-41.  —  4.  XIX,  p.  42,  45. 
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neuf  pasteurs,  parmi  lesquels  Crucii-er,  Grei?,  l'aulus.  cl  liiandrata.  alteslant, 

en  diipil  des  fauls  bruits  et  des  calomnies,  contre  lesquels  ils  mettent  (Calvin  en 

yarde,  leur  parfaite  orthodoxie  au  sujet  de  la  'l'rinitii.  Ils  acceptent  le  Svmbolc 

de  Niciie.  et  le  Svmbole  dit  d'Atlianase  '.  —  2"  l 'ne  du  S\node  de  (  iracovie.  avec 

les  mûmes  signatures...  —  5''  ̂'T"-"  <^''-"  i-isinaiimiis  à  (^iaKiu.  Il  se  déleiid.  (>al- 

vin  a  mal  lu  ses  lettres.  «  (Juand  me  suis  je  imai^inc  cjuc  lilaiuliala  a  parlaite- 

ment  agi  lorsqu'il  était  avec  vous?...  Il  a  été  tel,  dis  lu.  loi-st|uH  élait  avec  nous. 

Sans  doute,  il  l'a  ùiù.  .Mais  n"a-t-il  pas  pu  chan!.;er  '  ?  » 
Vil 

Le  trouble  augmente,  et  lc>  déclarations  conlradicloires  se  succèdent. 

Sarnicius  fait  le  tableau  suivant  :  «  Tout  a  été  déchiré  pai-  ces  nouveaux  apô- 

tres, mis  sens  dessus  dessous,  profané,  snuillé.  si  bien  que  dans  le  corps  mys- 

tique de  (christ  on  ne  reconnaît  plus  ni  pied,  ni  main,  ni  tète,  l'ne  partie  est 
allée  à  Stancarus,  une  partie  à  Blandrata  et  Lismaninus,  une  partie,  i; race  à 

nieu.  persiste  dans  son  ancienne  confession.  La  chose  est  afireuseet  terrible  à 

voir.  »  Il  implore  le  .secours  de  (Calvin.  »  (>ar  si  Lismaninus  n'avait  pas  été 
recommandé  par  vous,  jamais  cette  laction  d  hommes  très  monstrueux  n  aurait 

acquis  une  telle  faveur  dans  nos  églises.  Jl  est  \enu  ici  comme  le  metteur  en 

scène,  et  le  porte-drapeau  de  celte  impiété.  (>'est  lui  qui  a  appelé  Blandrata, 

qu'ont  suivi  Spinella,  .Alciat,  (jcntilis  :  tous  se  sont  réunis  à  l'incox'.  Va  par 

des  lettres  perfides,  ils  trompent  les  réformateurs  suisses  '.  » 

Tout  est  inondé  par  celle  hérésie,  sauf  la  grande  Pologne.  Ici  les  ortho- 

doxes ont  réuni  im  synode  de  toutes  les  églises  des  duchés  d'Osniecimcnsi.  et  de 
Zatoriensi.   16  octol)re  1^62,  à  Oacovie '. 

(l'en  est  trop,  et  (>alvin  est  fatigué.  Il  répond  à  Trecius.  le  délégué  de  Sarni- 

cius: «  'l'es  lettres  ont  renouvelé  la  douleur  que  m'ont  cau.sée  les  malheureuses 

divisions  en  Pologne...  Que  j'intervienne,  je  ne  puis  y  être  amené.  Kl  puisque 
tu  me  presses,  je  suis  obligé  de  te  dire  librement  et  familièrement  :  I  olrc  patrie 

m'acausé  juscjuici  assez  d'ennuis...  Pardonne:  mais  tu  n'obtiendras  jamais  ce 

que  tu  demandes.  »  Il  regrette  d'avoir  écrit  tant  de  lettres  à  la  demande  de  Lks- 

maninus.  «  Ma  bonne  volonlc  m'a  peu  réussi.  (>elte  expérience  m'avertit  divi- 

nement, me  semble-t-il,  qu'à  l'avenir  je  me  retienne.  »  «  Je  loue  ton  zèle,  mais 
je  dois  faire  attention  de  ne  pas  jeler  au  vent  mes  écrits,  non  sans  quelque 

dérision.  .Aussi,  au  nom  de  notix- amitié,  je  pi'ie  ton  zèle  de  laisser  quelque 

place  à  ma  modération.  Doué  de  peu  de  prudence  (minore  pruJenlia).  je  suis 

d'autant  plus  timide,  et  je  dois  faire  attention  et  prendre  garde  .  » 

I.  XIX.  p.  1O7,  it>8.  —  2.  XIX,  p.  170-175. 

î.  Sarnicius  à  Calvin,  6  nov.   1562,  p.  569,  570.  —  4.  //'/./.,  ')75,  S7*^- 
<f.  Commencement  de  1(62,  XIX,  p.  607,  608. 
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Quelques  mms  aprùs,  (Calvin  répond  à  Sarni<:ius  Un  même.  Il  repousse  le 

rcpiiichc  d  a\  1111"  li'op  recommandé  Lismaniniis.  el  il  refuse  de  l'allaquer  per- 
sonnellement a\ee  plus  de  vivacilé.  «  1)  autant  |:)liisque  je  désire  que  loi  el  les 

autres,  vous  en  scnez  bien  persuadés  :  j  attaque  innpiété  plus  que  je  ne  combats 

contre  les  personnes'.  »  Ce  n'est  pas  la  première  lois  qu'il  formule  ce  principe. 

Puis  c'est  1  henaudus  qui  en  a  assez.  N'enu  sur  le  conseil  de  (Calvin,  il  ne 
voudrait  pas  partir  sans  son  avis,  a  Le  virus  de  cette  hérésie  très  cruelle  et  très 

pernicieu.se,  qui  a  été  répandii  ici  par  vos  transfuges,  s'étend  de  jour  en  jour 

comme  une  gangrène:  elle  ne  me  parait  plus  j^ouvoir  être  étoufil'ée  :  je  ne  puis 

supporter  plus  longtemps  la  vue  de  ces  misérables  églises;  il  m'est  permis  de 
.songer  au  départ,  et  je  pense  être  libre.  Il  v  a  parmi  les  ministres  de  la  parole 

un  si  horrible  .schisme,  que  si  1  )ieu  n  intervient  pas  avec  sa  clémence,  je  crois 

qu  une  allreuse  dissipation  de  ll'^gliseest  imminente".  » 

Le  1  ]  septembre  i  565,  Calvin  écrivit  à  Z\k'ovius,  qui  lui  avait  demandé  de 

nouvelles  explications  sur  la  Trinité  (:«o  juillet)',  qu'il  sera  bref»  parce  qu'il  lui 
paraît  inutile  de  répéter  si  souvent  la  même  chose  '  ».  et  il  le  renxoieà  plusieurs 
de  ses  écrits.  La  veille,  ouvrant  à  Bullinger  le  fond  de  sa  pensée,  il  lui  avouait 

qu'il  avait  résolu  de  ne  pas  répondre  du  tout,  si  Ikillinger  ne  l'en  axait  prié, 

«  parce  que  mainlcnanl  celle  nalion  m'esl  sitspecle.  cjr  peu  a^isseiil  sincère- 
nienl  '  «. 

Et  enfin  il  y  a  une  dernière  lettre  de  Radzivil,  mais  elle  arrive  après  la  mort 

de  Calvin.  Le  ton  du  prince  a  changé.  Hélas,  (Calvin  a  eu  trop  raison,  l'égli.se 
est  désolée  et  Radzivil  écrit  :  «  .\ous  nous  réfugions  \ers  toi.  »  «  Nous  ne  vou- 

Ions  pas  te  cacher  qu  il  n  \  a  pas  longtemps  des  controverses  graves  et  surtout 

ardues  se  sont  allumées  dans  le  ro\aume  de  Pologne,  dans  le  dLiché  de  Lituanie 

et  dans  les  autres  provinces  et  duchés.  »  <i  Nous  ne  voulons  pas  cacher  à  la 

Prestance,  qu  au  mois  de  septembre  un  s\  node  s  est  tenu  à  Pinczin,  pour 

les  églises  réformées  dans  la  petite  Pologne...  »  Il  enxoie  la  coniession  rédigée 

par  cinquante  pasteurs  et  trente  nobles.  «  (^ue  pouvons-nous  attendre,  sinon 
une  situation  très  triste  et  tout  à  lait  lugubre,  entre  les  divisions  desévangéliques 

et  les  insultes  des  papistes  contre  les  uns  et  les  autres?  »  .\près  avoir  exposé 

toutes  ses  idées  longuement  (  la  lettre  tient  \  inL;l-trois  énormes  pages  imprimées), 
il  supplie,  longuement  au.ssi,  Calvin  pendant  toute  une  page,  et  il  envoie  le 

tout  par  son  (ils.  Nicolas  (>hristophe  Hadzivil". 

.\ucun  des  grands  héros  de  ces  luttes  ne  devait  en  voir  lissue.  .\  Lasco  meurt 

en  1560,  (Calvin  meurt  en  1565,  l'année  où  Padzivil  publia  sa  Bible.  Ht  i-^ad- 
zivil  meurt  l'année  suivante. 

I.  2  août  1 562,  XX,  p.  14^  —  2.  Pinczov,  21  juillet  1565,  XX,  p.  70,  71 . 

}.  XX,  p.  68.  —  4.  XX,  p.  15 6,  1^7.  —  5.  12  sept.  156?,  XX,  p.  i^r. 
6.  6  juillet  1^64,  Brest,  XX,  p.  528-350. 
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Mal_i;rc  ces  rimcstcs  dissensions,  le  proleslantismc  en  Pologne  était  à  son 

apoiï(ie. 
Après  la  consultation  des  Eglises  suisses,  une  accalmie  avait  semblé  se 

produire.  .Mais  des  émissaires  luthériens,  venus  d'.MlemriLjne.  demandèrent 
que  toutes  les  Eglises  signassent  la  confession  de  loi  d  Au,L;sbourg.  et  les  scan- 

dales, que  nous  avons  constatés  en  .\llemagne.  se  reproduisirent  en  Pologne, 

Cependant,  à  l'occasion  de  la  diôte  de  Lublin  (i  ̂ 69),  qui  unissait  la  Pologne  et 
la  Lituanie,  les  nobles  appartenant  aux  trois  confessions  protestantes  résolurent 

de  conclure  aussi  une  union  religieuse.  Le  Svnode,  chargé  d'accomplir  celte 

iL'Uvre.  se  réunit  à  Sandomir  (  i  570),  et  l'union  fut  signée.  1  |  a\ril.  lu  pour  le 
protestantisme,  ce  fut  le  chant  du  cygne. 

Le  jésuite  Skarga,  qui  vivait  à  la  fin  du  xvi'  siècle  et  au  commencement  du 
xvn'  allirme  que  2000  églivses  environ  avaient  été  enlevées  au  romanisme 

par  les  protestants  de  toutes  dénominations.  11  est  hors  de  doute  que  les  prin- 

cipales familles  de  la  Pologne  ont  été  protestantes'.  A  ce  moment,  l'indépen- 

dance religieuse  était  respectée  plus  que  dans  les  autres  pavs  d'Europe.  Cette 

liberté  attira  une  foule  d'étrangers.  Il  v  eut  à  Cracovie.  à  N'ilna.  à  Poscn  et 
ailleurs,  des  congrégations  de  protestants  italiens,  français,  et  des  Ecossais 

étaient  dispersés  dans  les  diverses  parties  du  rovaume'l 

3- 

Mais  après  cette  grande  lueur,  ce  fut  la  nuit,  et  très  sombre.  La  logique 

implacable  allait  l'emporter.  Le  protestantisme  succomba  à  trois  ennemis,  dont 
un  seul  était  sullisant  pour  le  vaincre. 

1°  Les  divisions  intestines. 

L'union  entre  évangéliques,  conclue  à  Sandomii-,  lut  de  courte  durée'.  Un 

pasteur  de  I-'osen,  Cericius,  flatté  par  les  Jésuites,  qui  l'appelaient  le  seul  luthé- 
rien de  Pologne,  et  un  autre  pasteur,  Enoch,  passé  au  luthéranisme,  décla- 

rèrent dans  leurs  sermons  qu'il  valait  mieux  embrasser  le  papisme  que  d'accep- 

ter l'union  de  Sandomir  ;  et  que  les  jésuites  étaient  préférables  aux  Frères  de 
Bohème.  I  )es  milliers  de  prolestants  effravés  rentrèrent  dans  le  gu'on  de  1  an- 

cienne église. 

2"  L'hérésie.  I^n  1  ̂ 62.  l'anlitrinitarisme  provoqua  dénniti\ement  le  schisme. 

En  1565,  il  y  eut  une  église  antitrinitaire.  hln  i  S79.  l'ausle  Socin  ai-|-iva  et 

s'établit  à  Cracovie.  «  Prèchées  au  milieu  des  conflits  du  papisme  et  du  piotes- 
tiintisme,  les  doctrines  antitrinitaires  firent  un  tort  immense  à  la  cause  de 

l'évangile.  .\u  moment  où  celui-ci  ne  pouvait  triompher  que  par  1  étroite  union 
et  le  zèle  .soutenu  de  ses  défenseurs,  les  anliliinilaires  lui    portèrent  un  coup 

1.  «  Il  y  en  avait  2000  environ,  répète  F.  de  Schickler,  .s;ins  compter  ks  congrégations  étrangères  de 
Cracovie,  de  Vilna  et  de  Posen. 

2.  Kra/.inski,  p.  1 54,  1 59. 

}.  «  Cette  union,  dit  Schickler,  si  elle  avait  dure,  eût  sauvé  le  protestantisme  de  Pologne.  » 
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iiKirlcl  en  semant  le  doute  et  l'ineertitiicle,  en  détruisant  ce  qui  seul  peut  faire 
triompher  de  la  persécution  et  de  la  séduction  :  une  loi  illimitée  dans  la  justice 

et  la  vérité  de  la  cause  que  Ton  défend'.  » 

Siii-  ce  point  capital,  tous  les  historiens  sont  d'accord.  H.  Dalton  dit  :  «  Beau- 
coup plus  i^rand  était  le  dani^er  qui  venait  de  la  rapide  difïïision  des  opinions 

antitrinitaires.  »  Ixurs  docteurs  résidaient  tantôt  chez  im  noble,  tantôt  chez  un 

autre  et  trouvaient  chez  eux  accès'.  Kt  voici  comment  s'exprime  de  Schiclder, 
■qm  a  été  un  des  chefs  du  pi^olestantisme  libéral,  ou  anliti"initaire,  en  FVance  : 
«  Le  schisme  de  \^()2.  que  de\ait  consommer,  en  1^65,  la  constitution  de 

l'Eiflise  antitrinitaire.  l'opposition  persistante  des  luthériens,  ne  lavorisaient 
que  tro|-)  les  efforts  crois.sants  des  Jésuites '.  » 

I'  Le  jésuitisme.  Tous  les  ruisseaux  se  jetaient  dans  la  Ljrande  rivière  ;  elle 
devint  un  torrent  qui  emporta  tout. 

Ce  hit  Stanislas  1  losen  (  Hosius),  surnommé  le  urand  (Cardinal,  né  en  1  50  ] 

à  (^racovie,  d  une  famille  dont  l'orig'ine  était  allemande,  cardinal  en  \  ̂ (>\  .  pré- 

sident du  Concile  de  ['rente,  ce  fut  Hosius,  cpii  appela  les  jésuites  en  l'oloL;ne, 
où,  dés  15^8,  on  trouve  (>anisius. 

Nous  n'avons  pasà  raconter  celle  histoire  ;  il  nou'-  suHit  d  indiquer  lespril 
de  celui  qui  en  lut  le  principal  acteur.  Heuxoii  trois  traits  le  font  amplement 
connaître. 

Hosius  déclare  que  les  Lcritures,  si  elles  n'étaient  pas  appu\ées  par  l'auto- 

rité de  ILglise,  n'auraient  pas  plus  de  poids  que  les  fables  d'iisope.  il  soutient 
que  les  sujets  doivent  une  soumission  aveugle  à  leur  souverain.  l']nfîn,  dans 

une  lettre  au  cardinal  de  Lorraine,  au  sujet  du  meurtre  deCoh'nny,  il  écrit  que 

cette  nouvelle  l'a  rempli  d  Une  i(Me  inexprimable  :  il  remercie  le  Tout-Puissant 

qui  a  accordé  à  la  I^'rance  limmense  bienlait  qu  est  le  massacre  de  la  Saint- 
Barthélemv  :  et  il  supplie  |)ieu  d  accorder  la  mèmeiJ'ràce  à  la  l^>lo^ne.  H  mou- 

rut en   I  ̂ 7*^  '. 

4- 

Qu'est  devenu  ce  protestantisme? 

H.  Dalton  a  écrit  :  «  \u  milieu  du  xvii''  siècle,  qui  aurait  cru  que,  un  siècle 
auparavant,  plus  de  la  moitié  de  la  Polog-ne  était  protestante?  »  .\  plus  forte 

raison  peut-on  demande:'  ijui  le  croirait  aujourdhui' ? 

i'^n  18  iv  dans  le  rovaume  de  Pologne,  c'est-à-dire  dans  la  partie  de  la 

Pologne  annexée  par  la  Russie,  sur  une  population  de  iS^yji^o  âmes,  il  n'v 
avait  que  252000  luthériens,  ]~(>n  réformés,  et  ̂   |6  moraves. 

1.    Krazinski,  p.  :  ̂ 6.  —  2.  H.  Dalton,  0.  c,  p.  249. 
^  «  Les  divisions  qui  régnaient  che/.  les  protestants  produisaient  un  effet  déplorable.  Plusieurs  personnes 

influentes,  dégoûtées  d'une  religion  dans  laquelle  les  Réformateurs,  au  lieu  de  s'unir,  en  s'appuyant  sur  la 
large  base  de  l'Évangile,  se  querellaient  entre  eu.x  sur  des  points  de  théologie,  se  rejetèrent  dans  l'Eglise 

romaine  qui,  malgré  seseireurs,  offrait,  par  l'unité  de  sa  doctrine,  un  guide  sûr.  »  Krasinski,  p.  149. 
4.   Krazinski,  0.  c,  p.  161-163.  ""  5-  ̂-  Dalton,  0.  c,  p.  251. 
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l'n  ii~i  1^.  dans  la  partie  de  la  Poloi^nc  anncxCc  par  la  Prusse,  sur  une  popu- 

lalioii  de  J^^^S'M-  ''  ̂   avait  91^11/)  proleslanls.  l'arnil  ceux-ci,  «m  ne  sait 

combien  il  \  avait  de  j'olunais  proprement  dits,  mais  leui'  nunibre  allait  climi- 

nuanl  :  car  le  culte  élail  partout  célébré  en  allemand,  et  les  clfoi-is.  tentés  poiii- 

détruire  la  nationalité  slave,  faisaient  considérei'  le  papisme  comme  le  boule\ard 

do  celle  nationalité.  I  .e  protestantisme  est  devenu  la  »  religion  allemande  ».  et 

riti^lise  catholique  a  passé  pour  l'I'lqli.se  nationale'. 
Finis  prolcsLinlisiiii  ;  et  ce  lut  aussi  //»/.s  Pulunia\ 

Mil 

Il  V  a  un  épisode  bien  dinne  d  être  noté.  Confirmant  les  sentunents  de 

(Calvin,  le  uénie  politique  de  (>oliL;n\  a\ait  entrevu  l'importance  de  la  Pologne, 
d'une  PoloL;ne  affranchie  du  catholicisme  et  de  l'Espaone.  Si  le  protestantisme 

triom|)hail  en  l'olot^ne  et  en  h'iance.  si  ces  deux  pa\s  contractaient  une  alliance 
politique  et  relii^ieuse.  le  soit  de  I  lùiro[:)e  était  changé.  C  était  la  suite  de  ces 

grands  plans  politiques,  qui  avaient  dicté  la  conduite  de  Colign\  au  lirésil  et 

dans  les  l*avs-l>as.  —  (  )r  le  tr('ine  de  Pologne  était  vacant  par  la  mort  de 

Sigismond.  Il  s'agi.ssait  de  faire  nommer  un  prince  lran(,-ais,  Henri,  le  fils  de 

C.atherine  de  .Médicis.  .\iissit('it  .Monlluc.  évéque  de  \'alence.  muni  d'amples 
instructions  par  (  ]oligii\  .  lut  en\ti\é  comme  ambassadeur  en  Pologne.  .Wais  il 

avait  à  peine  Iranchi  la  frontière  que  le  massacre  de  la  Saint-Barthélémy 

éclata.  —  (>olign\  disparaissait;  il  restait  (Catherine  et...  son  his.  (cependant 
la  reine  ne  mcjdilia  pas  les  instructions  de  I  ambassadeur.  La  diète  s  ouvrit  en 

1573,  et  malgré  les  circonstances  désastreuses,  la  Pologne  protestante  sembla 

obtenir  de  magnifiques  conditions  pour  la  hrance.  Il  laut  les  lire,  dans  la  Pope- 
linière,  «  jurées  et  signées  (  |  mai  1  ̂ 7  })  |)ar  la  plus  grande  partie  de  la  noblesse 

[polonaise,  laisant  profession  de  la  religion  protestante  ",  et  par  .^\o^lluc  et 

Cjuy  de  Segallais,  »  ambassadeur  de  Sa  Majesté  très  chrestienne  ».  «  Promet- 
Ions  et  jurons  devant  Dieu...  que  le  roy  très  chrestien  accordera —  »  Il  de\;iit 

accorder  la  pleine  liberté  de  conscience.  Voici  un  seul  des  huit  articles  promis  et 

jurés:  «  l^n  aprésqueSa  .Majesté  accorde  par  sa  bonté  à  tous  c|Ui  le  voudront. 

de  vivre  paisiblement  par  toute  la  l^'rance  sans  être  recherche/  m  molestez,  en 

sorte  que  ce  soit,  pour  la  religion  réformée  dont  ils  feront  profession  ".  » 
II  v  a  là  une  histoire  des  plus  curieu.ses,  des  plus  suggestives.   Ne  pouvant 

ni  la  discuter,   ni  même  la  raconter  ',  nous  reproduisons  seulement  la  conclu 

sion  de  l'élude,  qui  réduit  au  minimum  son  importance:    «    l'ous  les  faits   cpie 
nous    venons    de    rapporter    démontrent    clairement    qu  au    lendemain    de   la 

1.  Kra/.inski.  o.   c,  p.    257  à  259.  —  En   186^,    H.    Dalton  parle  de   S684  réformés   dans  l'ancien 
royaume  de  Pologne.  0.  c,  p.  262. 

2.  La  Popelinière,  L'histoire  de  France,  depuis  l'an  i)^o  jusques  à  ces  temps  ;;.V/.  T.  Il,  p.   176  et  177. 
?.  Voir  Krazinski.  0.  c,  p.  166  à  177  et  p.  5 1 1-;  1 2. 
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Saint  I5arlhélcm\  il  \  cul  dctniiis  rapports  politiques  entre  le  monde  protes- 

tant polonais  el  les  hui;uenois  de  l'fance.  I  )e  même  que  la  Saint-Barlhé'lemv 
eut  une  inlluenee  dCvisive  sur  la  lorniation  de  la  (^onliidôralion  de  \  arsovie 

(pour  assurer  en  Pologne  la  liberté  de  conscience),  l'intervention  des  Polonais 
ne  lut  pas  (itrangCïre  à  I  adoucissement  des  riijueurs  contre  les  huguenots  de 

France  et  lamùlioration  de  leur  sort.  De  plus,  \c<.  posliilaLi  polonais  (en  faveur 

des  protestants  Irancais)  conlribuè-renl  à  leur  lali'e  octrover  I  édit  de  la  Ivochelle. 
—  1,  élection  d  Henr\  fait  lever  le  sié^e  de  la  Rochelle  el  de  Saiicerre  ;  elle 

est,  en  même  temps,  un  événement  de  premier  ordre  dans  I  histoire  du  calvi- 

nisme européen.  Nous  sommes  ici  en  présence  d'un  très  intéressant  phéno- 
mène historique  :  I  alliance  politique  internationale  des  deux  minorités 

confessionnelles'.  » 

Ces  pages  sont  aussi  instructives  que  peu  connues.  —  (Juelle  activité 
déployait  notre  Rélormateur  au  milieu  de  toutes  ses  autres  occupations  cl  de 

tant  de  maladies  !  —  (Juel  don  de  direction  des  consciences,  et  de  quel  esprit  de 

conciliation  ne  fait-il  pas  preuve  !  1  ne  lois  de  plus,  nous  le  vo\ons  se  heurter 

au  fanatisme  des  ultra  luthériens.  l']n  vérité  quel  mal  ces  zélotes  n'ont  ils  pas 
fait  au  protestantisme!  l'ar  contre,  de  quel  éclat  hnlle  I  esprit  iL'Cuménic|ue  de 
Calvin,  res|)rit  politique  de  son  grand  disciple  Colignv.  Nous  retrouvons  ici 

cette  politique  nationale  iran^aise  qui,  si  on  I  avait  laissée  faire,  aurait  changé, 

pour  leur  bonheur,  le  sort  de  la  France  el  de  I  lùirope. 

I.  La  Pologne  cl  les  Huguenots  au  lendemain  Je  Li  Sdint-Barllnlcniy,  d'après  le  Bulletin  de  l' Académie  des 
Sciences  de  Cracovie,  juill.-oct.  1909,  dans  k  Bulletin  IJX,  19:0,  p.  5^9-567.  —  Voir  Marquis  de  Noailles, 
Henry  de  Valois  et  la  Pologne,  1867. 
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Ciilvin  et  la  Grande-Bretagne 
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Plv'E.MIÈRE    l'.\I<Tfi:. 

pour  résumer  toute  la  pré-rôformation  en  Ecosse'  (mètne  si  Ion  voulait 

remonter  jusqu'au.\  Culdôens),  il  su  (lit  de  faire  un  pùlerinaLjc  à  Saint-Andrews 
—  la  jùrusalcm  écossaise,  —  sur  la  plae^e  inhospitalière,  où  des  bancs  de  rochers, 

qui  tantôt  al11eui-enl.  et  tanli'it  sont  recouverts  d'écume  blanche,  préseritent  au 
^rand  soleil  un  spectacle  si  magnifiquement  sévère. 

Ici  jaillit  la  source,  à  l'eau  pleine  de  fer,  qui  allait  tremper  comme  l'acier  le 

plus  pur  et  le  plus  résistant  l'âme  des  puritains  d'Ecosse,  d'.\n,ulcterrc  et  d  Amé- rique. amc  an<;lo-saxonne. 
Il  \-  a  les  ruines  du  château  et  les  ruines  de  la  cathédrale. 

Le  château  a  été  la  résidence  des  évé(|ues  pendant  joo  ans.  en  particulier  la 

résidence  du  cardinal  David  lîealon.  —le  véritable  «  cardinal  de  (lUise  »  écos- 

sais, —  aux  manières  et  aux  sentiments  français,  d'une  grande  intellii^ence, 

d'une  habileté   consommée,    d'une   énergie    indomptable,    et   d  une    complète 

Sur  cette  période,  voir  Prc-Rcfoinuilioii  ScolLwJ,  1515-1559,  parle  Rev.  Alexander  F.  Mitchell  D., 

ior   of  Ecclesiastical   History  of  St  Andrews,   dans  les  .S'/ G/7<s  L.(7ih<-5,  First  séries,   5'  édit.  i88^ 
Professer 

p.  101-125. 
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immiiialilc  :  il  avait  sept  bâtards'.  Sun  fanatisme  introduisit  en  l]e()>se  la  per- 

sécution, selon  le  mode  français.  Va  c'est  dans  le  ciiàteau,  dans  le  lameux  cachot 
du  Botlle  tozi'u  (le  donjon  de  la  bouteille)  c)u  était  la  prison  des  martyrs. 

hu  château,  les  prisonniers  allaient  à  la  cathédrale-  en  attendant  d'aller  au 
bûcher.  L  immense  cathédrale.  lon_<Jue  et  étroite,  est  en  ruines,  comme  le 

château;  il  reste  quelques  murs,  la  porte  d'entrée  et  un  escalier:  il  s'élève 
comme  une  tour  mince,  fluette,  que  le  moindre  vent  doit  renverser,  et  qui  résiste 

à  l'cfifort  de  toutes  les  tempêtes.  Ici  fut  célébré  le  mariai;e  de  James  \'  avec 
.Marie  de  Guise.  Leur  lîlle  fut  .Marie  Stuart.  la  plus  grande  ennemie  du  prêtes- 
lantisme.  avec  le  cardinal  Bealon.  .Marie  Stuart  vint  souvent  à  Saint-. Vndrews, 

de  I  ̂ (u  à  I  565,  car  elle  ne  se  plaisait  pas  à  Hdimbour<j',  à  Hol\  rood,  où  son 

favori  Riccio  fut  assassiné  sous  ses  veux,  et  où  K'nox  lui  tint  ses  discours,  si 
célèbres  par  leur  fiére  et  intrépide  sévérité. 

De  la  prison  du  château  à  la  nef  de  la  cathédrale,  assistons  au  défilé  des 

pré-réformalcurs. 
Patrick  Ilamilion.  En  1525,  la  persécution  étant  devenue  plus  vive,  sur  le 

conseil  de  ses  amis,  il  se  réfui^ia  sur  le  continent.  La  peste  l'empêcha  d  aller  voir 

Luther  à  Wittemberg,  et  il  séjourna  à  .Marbour^-où  était  Lambert  d'.Avignon. 

Rentré  dans  sa  patrie,  en  1  527.  il  fut  arrêté  et  brûlé  le  2S  lévriei"  1  528. 

Avec  P.  Hamillon,  avec  Alexander  Alane  (.\lesius),  qui  s'enluit  de  l'aflreux 
cachot,  et  avec  leurs  amis,  la  pré-réformation  avait  été  aristocratique  (ils  appar- 

tenaient k  des  familles  nobles  et  importantes,  parmi  lesquelles  ils  recrutèrent 

de  nombreux  adhérents),  aristocratique  et  luthérienne  '. 
Le  premier  traité  exposant  la  foi  évani^élique,  en  lan!.^ue  écossaise,  est 

The  rii^hl -ivax  lo  Ihe  Lingdom  of  Hcaren'  (le  vrai  chemin  vers  le  royaume  du 

ciel),  rédigé  par  John  (  lau.  en  Suéde,  après  la  mort  d'Hamillon.  (>'est  la  traduc- 
tion du  livre  dannis  de  (>hrisliern  Pedersen  (iS>i'-  Lequel  livre,  à  son  tour, 

était  une  traduction  de  «  l'I^xposition  des  douze  articles  de  la  loi  apostolique  », 

publié  en  allemand  (1525)  par  Lrbanus  Rhégius.  C'est  la  même  inlluence 
luthérienne,  qui  se  montre  dans  le  premier  livre  de  Psaumes  et  de  (Cantiques 

spirituels,  du  à  John  W'edderburn  (sans  doute  en  1  s  |  ]).  (le  sont  des  traductions 

plus  ou  moins  lii^res  de  1  allemand  '. 

(}confes  Wishaii.  Avec  lui.  l'influence  luthérienne  est  rempkicée  par 

1  influence  réformée;  la  tendance  aristocratique  est  remplacée  par  la  tendance 

démocratique,  et  les  nouveaux  croyants  se  préoccupent  de  former  des  commu- 

1.  D.  H.  F.,  Scoilaihi  under  thc  Papacy,  1891,  p.  8. 

2.  Peter  Lorimer,  Palmk  Hamillon,  18^7,  p.   197,  198. 

^  Edited  with  introduction  and  notes  by  A.  F.  Mitcheil  D.  D.,  1888,  p.  xi,  xxix,  xxxi,  xxxvi.  -  Ce 

volume  parie  de  VAvc  Maria.  li  explique  seulement  quil  ne  faut  pas  mettre  son  espoir  dans  la  Vierge  Marie, 

mais  en  Christ  seul.  —  Toutefois,  il  y  a  déjà  la  proclamation  du  droit  pour  toute  communauté  chrétienne  de 

choisir  son  pasteur. 

4.  A.  F.  Mitcheil,  A  compendious  book  of  godly  and  spiritual  songs,  commonly  known  as  «  The  gude 

and  goldie  ballatis  »,  reprinted  from  the  édition  of  1567-1897. 
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naulcs  scparcos  de  l'ancienne  liplise.  W'isharl  avait  visite  la  Suisse  allemande; 
il  en  revint  vers  i  ̂   1 1 .  et  fonda  les  communautés  de  Alontnise,  et  surtout  de 

Dundee,  l\u'\  lecul  le  nom  de  «  Genève  l'xossaisc  ».  Ici  apparaît  on  elfel  (Calvin. 
dont  le  Commentaire  siu-  l lîpiln'  aux  h'onijiiis  avait  vncniciit  impressionné 

W'isharl.  De  tous  les  écrits  c|U  il  publia,  il  ne  subsiste  cpie  la  trachiclidn  de  la 

Con/i'ssion  hclrcli^juc.  celle  de  i  ̂   K>.  qu'avaient  rédigée  à  I5àle  liullinger, 
.Mvcosius  et  Grvneus '.  .Après  avoir  (ait  I  admiration  de  ses  concito\ens  par  son 

zélé,  sa  bonté,  sa  «générosité,  il  lut  trahi,  saisi,  cl  biùlc,  le  i  '  mars  i  ̂   i^").  On 
raconte  que  le  cardinal  lîeaton,  accoudé  sur  un  cmissin,  à  la  ienèlrcdu  château. 

se  (U  un  plaisir  de  contempler  les  imiurcs  du  marl\r  au  milieu  des  llammes. 

.Mais  on  approchait  de  la  (in  de  cette  première  période.  Quelques  jours 

aprè.s.  le  cardinal  était  assassiné,  et  son  corps  salé,  lu  le  2S  avril  issî^. 
]\  aller  Myn.  âgé  de  i^2  ans,  fut  le  dernier  martyr.  L  année  suivante.  1  ̂ ^().  à  la 

place  où  ces  bùichers  s'étaient  élevés,  furent  brûlées  les  images  de  la  cathédrale 
Après  im  sermon  de  Knox.  le  maire,  les  mai^^istrats.  les  citoyens  (iront  un 

autodafé  des  monuments  de  l'idolàirio  et  détruisirent  les  monastères  des  IUjcIc 

et  des  Grey-friars  (des  Dominicains  et  des  f'ranciscains).  Ils  ne  détruisirent 
pas  la  cathédrale,  les  ruines  de  celle-ci  sont  duos  non  à  la  \iolonco.  mais  à  la 
néiil  licence. 

C'était  la  Réformation,  et  c  était  Knox,  toujours  à  Saint  Andrew  s. 
No  on  1^1  1  ou  1^1^  (et  non  on  IS"S-  comme  on  le  croit  ijénéralement ), 

John  Knox  était,  on  1  s  |  >•  calhoht|uo  et  protro.  Il  signait:  «  John  Knox, 

ministre  du  Saint-. \utol,  dans  le  diocèse  de  Saint-.\ndre\v  s  ".  »  Peu  de  temps 
après,  Knox,  déjà  imbu,  peut-être,  des  sentiments  puisés  «  dans  la  tradition 

encore  vivante  de  Wicklif  et  des  Lollards'  »,  se  mit  à  suivre  le  réformateur 

Wisharl  :  et  le  martvre  do  celui-ci  fut  sans  doute  pour  Knox  I  heure  décisive. 

Lorsque  le  cardinal  Beaton  (ut  assassine  pour  ses  crimes  et  ses  vices.  Knox  ne 

dé.sapprouva  pas  «  le  fait  de  Dieu  »  [ij^odly  facl).  Les  conjurés  s'emparèroiu  du 

château,  29  mai  1  5  |6.  L'année  suivante,  l^nox  se  réfugia  au  milieu  d  eux.  I']t 
c  est  là,  pendant  le  siège,  que  se  passa  une  scène  (ameuso.  I  out  à  cotip.  du 

haut  de  la  chaire,  le  pasteur  le  .somma  de  devenir,  à  sa  place,  le  pasteur  de  la 

cf)mmunautô  ".  «  Le  pauvre  Knox,  raconte  CarKIo.  (ut  obligé  do  se  lever  ;  il 
essaya  de  répondre,  il  ne   put  proléror  aucune  ])arolo.    Il  lonclit  on    larmes,   et 

1.  Tlir  Confession  of  llte  failli  of  (lie  SwizerlanJes,  1844,  dans  The  MyscdLiny  of  llie  Wodiow  Society. 

2.  «  Ministcr  of  the  sacred  Altar,  in  the  diocèse  of  St  Andrew,  l>v  .luthoriiy  oflhe  aposiolic  see  notary  ». 
Peter  Lorimer,  Jolin  Knox  and  the  chiirch  of  England,  1875,  p.   ?. 

^  Cil.  Martin,  La  Protestants  anglais  à  Genève,  au  temps  de  Calvin.  i)))-i ))9,  191  ̂ ,  P-  Oi. 
4    Henry  Cowan,  John  Knox,  The  Hero  of  the  Scottish  reformation,  1905,  p.  76. 
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courut  dcliiirs.  >>  (Jetait  le  pendant  de  la  scCïne  qui  avait  eu  lieu  dix  ans  avant, 

à  ("lenùve.  et  où  barel  avau  ad|uré  ( -al\  ni  de  devenir  le  pasteur  de  la  ville.  Ces 
hommes  axaient  ainsi  le  sentiment  d  avoii"  été  lorcés  par  une  vocation  divine. 
I  )ieu  le  veut  !  Rien  ni  personne  ne  pcjuvait  plus  désormais  les  arrêter.  '■  ici  'j,\l  <>. 
dit  le  comte  de  .Morlon  sur  la  tombe  de  Knox,  «  celui  qui  ne  craiL;nit  jamais  la 

lace  d  lin  homme  '.  » 

Le  dernier  joLU^  de  )uin  IS|7-  le  château  lut  ohhyé  de  se  rendre  à  la  lloite 
française,  et  Knox.  emmené  prisonnier,  rama  sur  les  galères  pendant  dix  neul 
mois. 

Nous  le  retrouvons  à  (^lenéve. 
Edouard  \  1  étant  mort,  .Marie  1  udor  .se  prépara  vite  à  mériter  son  surnom  : 

la  sani^lante.  Les  évanijéliques  durent  luir.  Le  17  .septembre  i^Sv  partirent 

A  Lasco  et  ses  ilamands  ;  d  autres  exilés  suivirent  bientôt  1*.  .\\art\  r  ;  en  i^^  |, 

Valéran  Loullainel  ses  tisserands  s'embarquèrent  et  fmii'ent  par  s'établir  à 
Francfort.  Ils  reçurent  très  bien  les  .\n<ilaisqul  arrivèrent  le  2  juin,  et  fondèrent 

une  communauté.  C  est  pour  cette  communauté  que  i\nox.  W'hitin^ham, 
A.  Gilbv.  l'ùx  et  Cole  compensèrent  une  liturgie,  qui.  a\ec  très  peu  de  modili 

cations,  devint  celle  de  l'Lolise  anglaise  de  (lenève.  et.  plus  tard,  celle  de  l'Lijlise 
d'Hcosse.  l'!lle  était  lancement  empruntée  à  la  liturgie  genevoise,  mais  mieux 

adaptée  que  celle-ci  à  la  nationalité  anglaise  '. 

Nous  avons  ailleurs  raconté  les  fameux  débats  occasionnés  par  l'arrivée  d'un 
nouveau  "roupe  d  .\nL;lais.  à  tempérament  ritualistc,  sous  la  conduite  de 

|.  Cox,  13  mars  i  535.  La  rupture  se  lit  a\ec  éclat,  et  bient(>t  Knox.  Whitinuham 

et  leurs  amis  se  transportèrent  à  Genève,  où,  le  1'  no\embre  i  5^  v  '•-''  londée 
l'éfflise  ano'laise.  Grâce  à  I  intei\  entlon  de(-al\in.  la  cummimauté  célébra  son 

culte  dans  le  temple  de  .Marie  la  Neine,  qui  servait  en  même  temps  d'auditoire 
pour  les  leçons  du  Rétormateur. 

(-est  donc  à  Francfort  qu'est  né  le  puritanisme  anglo-saxon.  C'est  à  Genève 

qu  il  allait  être  allaité,  nourri,  jusqu'au  jour  où  il  se  trouva  assez  fort  pour 
s'établir  en  Grande-Bretai^ne.  «  Ici  (à  A\arie  la  Xeu\e)  le  puritanisme  lut  orga- 

nisé en  école  distincte,  sinon  en  parti  ecclésiastique  distinct  '.  »  Lt  encore  :  »  Le 

terme  fameux  de  Puritanisme,  si  laineux  dans  l'histoire  de!  Angleterre,  n  était 
pas  encore  inventé.  .Mais,  dans  tous  ses  détails  es.senliels.  le  parti  avait  déjà  une 

existence  parfaitement  définie,  (.'est  en  sa  qualité  de  première  congrégation 

puritaine  que  l'Lglise  présidée  par  Knox  et  Goodman,  à  Genève,  possède  une 
importance  historique  qu  il  est  inutile  de  souligner  \  » 

1 .  Thomas  Carlyle,  On  Heroes,  Hcro  wonhip,  and  tlic  licwic  in  liistory.  Centenary  édition.  —  The  works  of 
Thomas  Carlyle  in  thirty  volumes.  Vol.  V,  p.  147. 

2.  Ch.  Martin,  p.  2. 

5.  Alex.  Miichell,  «  Livre  ■/«  Angloii  »  or  Register  of  the  english  church  at  Genève,  under  the  pastora] 

care  of  Knox  and  Goodman  \SSS->SS9-  —  Knox  et  Goodman  furent  nommés  pasteurs  de  l'Eglise  le 
lùnov.  1^0.  Ils  furent  reçus  bourgeois  le  24  juin  1^58. 

4.   Hume  Brown,  John  Knox,  A  biography,  I,  p.  205,  —  189$. 
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.Marie  Tudor  élanl  morte  le  i  7  novembre  i  s  S*^-  I\no\  pailil  pmir  I  Ani^le- 

lerre  :  et  IMylisc  arii^laise  fui  dé-finilivement  lennée.  api-C;s  enviion  c|iiatre  ans 

d'existence  (1"  novembre  1  SSS"-  |  i-iinier  1  5^9)  '• 
Ce  qui  importe,  c  est  de  noter  ce  que  celle  éi^ lise,  en  partant,  emportait  en 

l'icosse  et  en  Aniileterre.  avec  les  vœux  du  Conseil  de  Ccnùve  (  ;o   mai    1  ̂ 60)  '. 

I . 

La  céliibre  «  Bihlc  lic  (k'nève  ». 

Le  reviseur  fut  NN'hilinyham.  auquel  est  dû  le  Nouveau  Testament  |)ubliéà 
(lenùve,  12  juin  1  557.  avec  une  Lpîlre  introductrice  de  Calvin. 

Ce  n'ùlail  qu'un  commencement.  .\  I  avùnement  d'I^lisabeth,  la  Société  des 

reviseurs  s'était  séparée.  Mais  Whitin^ham.  avec  un  ou  deux  de  ses  collabora- 
teurs, prolongea  son  séjour  à  Cenéve  pendant  un  an  cl  demi,  décidé  à  achever 

l'œuvre  ;  et  la  Bible  entière  parut  (  lo  avril  i  ̂ 60).  dédiée  à  Hlisabeth.  Les  frais 

furent  pavés  par  les  membres  de  la  congréi^ation  y^enevoise,  cl  en  particulier  par 

John  lîodiev,  père  du  fondateur  de  la  fameuse  bibliothèque  bodiéicnne  d'Oxford. 
Il  avait  fondé  une  imprimerie  tout  exprés,  dirigée  par  Robert  Hall. 

Tout  avait  été  combiné  pour  une  propagation  populaire  :  le  formai  petit  in-,|", 
si  différent  des  lourds  in-lolios  de  la  grande  Lible  anglaise  :  les  caractères 

romains,  la  division  en  chapitres  et  \erscts.  cl  les  notes  marginales  en  style 

simple,  vigoureux,  animées  de  l'esprit  calviniste,  sans  exagération  '. 

Enfin,  en  i  570,  les  traducteurs  de  la  Bible  de  Genève  «  chargèrent  l'éditeur 
genevois,  Crespin,  de  leur  préparer  un  livre,  qui  put  devenir  comme  le  palla- 

dium des  familles  protestantes.  Le  volume  qui  sortit  de  ses  presses  (at  Genova, 

prinled  bv  John  Crespin.  .Ml  )L.\X)  constitue  une  soile  de  petite  encyclopédie 

domestique.  Il  ccintient  comme  pièces  principales  la  Bible,  le  Livre  des  Psaumes, 

quelques  prières  et  le  (Catéchisme  de  Calvin.  On  y  trouve  aussi  une  série  de 

renseignements  sur  l'épacte,  le  nombre  d'or,  le  cycle  du  soleil,  la  supputation 
des  années  depuis  la  création  jusqu  en  1  ̂ ^c^,  une  liste  de  foires  en  l'rance  et 

ailleurs,  endn  un  calendrier  historique,  qui  n'est  pas  sans  intérêt  au  [X)int  de 

vue  réformé...  »  lu  il  faut  se  garder  d'oublier  les  notes  marginales  qui  lormaient 

un  petit  résumé  théologique  et  l'on  peut  dire  politique  '.  Les  éditions  succédèrent 

1.  C'est  à  cette  date  que  «  les  Anglais  et  leurs  ministres  »  reçoivent  leur  «  congé  »  du  Conseil.  Goodman 
cependant  ne  partit  que  fin  août.  Ch.  Martin,  p.  258,  259. 

2.  Pour  toutes  les  indications  bibliographiques,  voir  Texcellente /i/W/ogni/j/Kc  avec  fac-similés,  ix  latin  du 
volume  de  M.  Cli.  Martin. 

}.   Brooke  Foss  Westcott,  A  gênerai  view  of  tlie  Hislory  of  tlic  English  Bible,  1868,  p.  1  21-299. 

4.  A  propos  des  sauterelles,  dont  parle  l'Apocalypse,  IX,  5,  la  note  explique  :  «  Les  sauterelles  sont  les 
friiiv  (InrtcLirs.  lis  hi'ri'-iiqucs  et  les  prélats  mondains  et  subtils,  avec  les  moines,  les  frères,  les  cardinaux,  les 
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aux  éditions,  parfois  deux  cl  mcmc  trois  réimpressions  parurent  la  mémo 

année.  Les  estimations  les  plus  modérées  s'élèvent,  pour  le  réifne  d'iilisabeth, 
à^oédilions.  dont  ̂ o  |3our  le  .\ouveau  I  estamenl  seul,  el  à  1  50  éditions  en 

tout.  '■  LeN  |)urilains  I  emportèrent  avec  eux  da^^  I  Amérique  du  Xord.  »  «  Le 
travail  assidu  et  con.sciencieux,  accompli  par  ses  auteurs  sur  la  terre  d  exil,  avec 

les  conseils  de  Calvin  et  de  Théodore  de  Béze.  a  donc  contribué,  pour  sa  lary-e 

part,  à  l'élaboration  de  la  IJible.  qui  a  fourni  pendant  trois  siècles,  el  qui  fournit 
encoiv  aujiiuid  hui  la  noun-itin-e  spiriluellc  aux  peuples  ani^lo-saxons  '.  » 

«  La  forme  des  prières  cl  Je  radminislrjtion  des  sacrements,  elc.  iisilée  dans 

la  congrégation  anglaise  de  Génère,  el  approuvée  par  cet  homme  fameux  et 

divinement  éclairé  (Ihe  famous  and  godlx  learned)  Jolin  Calvyn.  »  Ce  volume 

parut  le  lo  té\i-iei"  1  ̂ ^6  {inipriiiled  al  (ienova  by  John  Crespin  MI)L\  l).  C'est 

un  petit  in-S"qui  se  divise  en  trois  parties  :  la  pi-emière  conlienl  le  texte  des 
prières  et  ordonnances  ;  la  .seconde,  ̂ i  l'saumesde  David:  el  la  troisième  le 

(Catéchisme.  La  J^ible  réunissait  tout  ce  dont  un  chrétien  a  besoin.  La  l-'orme 

réunissait  tout  ce  dont  un  membre  de  l'I'lylise  a  besoin. 
La  forme  des  prières,  proprement  dite,  ou  la  litiu^i^ie.  était  celle  (pie  Knox 

avait  rédigée  à  Lranclort.  en  opposition  au  ritualisme  du  l'raxcr  hooli 

d'Edouard  \  I.  |-.llefut  seulement  mise  au  point  \  «  La  liluri^ie  de  la  .^ainte- 
Cènc  reproduit  presque  exactement  le  texte  de  (CaKin  '.  »  Le  chant  des  Psaumes 
est  recommandé  pour  les  raisons  données  par  Cal\in.  \a  on  peut  faire  des 

observations  analogues  pour  la  confession  des  péchés,  la  liturgie  du  baptême. 

la  liturgie  du  mariage. 

(-ctte  11  forme  des  prières  »  lut  réimprimée  à  Genève  {prinled  al  Genova 

by  James  Poullain  and  Antoine  l^cbiil  M1)JA  I)  :  et  encore  en  1561  ;  et 

encore,  même  année,  avec  une  addition  :  «  avec  les  prières  usitées  dans  l'égli.sc 

française  et  la  confession  de  foi  de  ceux  qui  sont  dans  l'Lniversité  de  denève  »  ' 
{prinled  al  Genova  by  Zacharie  Durand,  .MUL.Xl). 

.\vanl  toute  décision  officielle,  cette  liturgie  fut  acceptée  en  lù'osse.  dès  que 
Knox  V  fut  rentré,  \^y).  Toutefois  elle  était  destinée  à  une  unii|ue  et  petite 

congrégation,  iùi  licosse.  elle  dut  subir  quelques  modifications  et  additions. 

Sanctionnée  par  I.Vssemblée  Générale  du  :?6  décembre  is'^'l-  '-""'-"  '^''  imprimée 

patriarches,  les  archevêques,  les  évêques,  les  docteurs,  les  bacheliers  et  les  maistrcs,  qui  oublient  Christ  pour 

maintenir  fausses  doctrines.  »  -  A  propos  d'Asa,  qui  chasse  sa  mère  de  ses  états  (I  Rois,  XV,  1 5),  la  note 
e.xplique  :  «  Ni  parenté  ni  autorité  ne  doit  être  considérée  ;  quand  elle  blasphème  Dieu  et  devient  intolérable, 

elle  doit  être  punie.  » 

1.  Ch.  Martin,  0.  c,  p.  291-295. 

2.  C'est  cette  liturgie  qui  fut  connue  en  Ecosse,  sous  les  noms  de  :  «  l'Ordre  de  Genève  »  ;  «  notre  livre 
de  l'Ordre  commun  »  ;  «  le  livre  de  notre  Ordre  commun,  dit  lOrdre  de  Genève  ». 

5.  Ch.  Martin,  0.  c,  p.  107. 
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stiLis  ce  litre  :  <«  La  l-'ormc  des  prières  el  de  l'administralidn  des  sacrements,  etc. . 

(■»  usdi/c  diiiis  l'Iiiilisc  .iiiLjljisc  Je  (uvière  et  reçue  par  ri\L;lisc  d'I'.cosse  '.   » 
La  Confession  de  foi.  qui  ouvrait  le  xoluino  de  "  La  lnrinc  des  prières  », 

avait  |)i)ur  litre  :  «  La  (confession  de  nuire  loi,  ;'i  nous  (pii  sommes  réunis  dans 
la  conyréi^ation  ani^laise  do  Cienùve.  »  <  >n  a  dit  :  «  (^ette  conlesMon.  la  plus 

ancienne  de  nos  confessions  écossaises,  est  en  réalilé  la  meilleure  de  toutes '.  » 

)■ 

Quanta  la  discipline,  elle  instituait  les  pasteurs,  les  ;inciens,  les  diacres,  et 

j'excommimication.  L'i,  à  I  influence  de  Cjenéve  s  ajoute  immédiatement  l'in- 
lluencedela  France  et  de  son  synode  de  iS^y,  comme  on  le  \oit  par  les  termes 

qui  furent  tout  de  suite  employés.  «  l-cs  termes,  qui  nous  sont  aujourd  liui 
familiers,  dit  un  auteur  écossais,  dans  nos  assemblées  ecclésiastiques,  comme 

Moderalor,  (^re/'/H/f,  ont  été  empruntés  aux  synodes  français  :  Modérateur, 

Oiiverlurc,  etc.  lu  l'emblème  el  la  devise,  si  laruement  employés  dans  l'éc^lisc 
presb\térienne  d  licosse.  nous  les  devons  aux  \ieux  sceaux  apposés  par  les 

Réformateurs  français  avec  leurs  devises.  Ils  portent  un  buisson  ardent,  enlouré 

de  la  légende  (que  nos  iiïeux  ont  lé^èi'cmenl  altérée)  ciDiibiiinr,  mm  coiisii- 
171  or  \  » 

K'nox  était  arrivé  à  Perth  le  2^  juin  l^S<^  ̂ ^  ccs{  en  1560  que  rblglisc 
dl 'Ecosse  fut  constituée  avec  sa  conlession  de  toi  adoptée  le  17  août  par  le 
Parlement  éco.s.sais,  avec  sa  première  assemblée  générale  de  I  l^glise  du 

20  décembre  '. 

Le  volume  se  terminait  pai"  la  traduction  du  (Catéchisme  de  (LaKin.  i\no\ 

dit  :  «  (^e  Catéchisme  est  le  plus  parfait  de  ceux  dont  on  s'esl  servi  jusqu  à  pré- 

sent dans  ri*]glise '.  »  Va  Whitlingham  dit  :  ̂   \'ous  comprenez  les  raisons  qui 

nous  ont  conduit  à  choisir  et  à  suivre  ce  (  Catéchisme  de  (  V'néve  plutôt  qu'aucun 

autre.  Nous  n'avons  pu  en  imaginei"  un  (|ui  lui  soit  comparable,  pour  la  facilité 

ou  par  la  perfection  ".  »  Le  (Catéchisme  de  (CaKin  était  lu  et  appris  dans  les 

écoles  (Lcclor's  schools)  '. 

1.  Charles  Greig  Me  Crie,  The  public  wonliip  of  pnsbylcriaii  scothniJ,  1892,  p.  105-104,  et  Robert 
Lee  D.  D.,  Tlic  Reform  of  tlie  clwnh  of  scotlaïui  in  worsliip,  govcmcmciil  aiui  Doctrin.  Partie  I.  Worsliip, 

1S64,  p.  I  I,  ety4  tmv  Dircctory  fortlic  publie  Wonhip  of  god,  1898.  l.a  préface  est  signée  «  In  name  of  the 
committee,  D.  Douglas  Bannerman,  président  of  the  public  Worship  Association  in  connection  with  the 

Free  church  of  Scotland  »,  préface,  p.  vii-viii. 

2.  J.  Rankin,  Tlic  church  of  Scothiiid,  edited  by  R.  H.  Story,  liv.  111,  cli.  xiv  :  From  ihc  Ki.tornuition 
10  the  Révolution. 

1,.  Ru.  Guthrie,  EcclemUical  links  betwen  France  and  scotland  dans  le  Catholic  presbylerian,  V ,  1  88  1 ,  p.  117. 

4.  Andrew  Edgar,  Old  church  Life  in  scotland,  1885,  1,  p.  182,  545. 

5 .  The  look  of  our  common  order  called  The  order  of  Genova. 

6.  The  Rook  of  discipline,  dans  David  Lang,  The  works  of  Knox,  II,  p.  210,  n.  1,  2,  259  et  IV,  p.  167. 

7.  John  c.  .lohnsion.  Treasury  of  the  scollisch  carénant,  1887.  Actes  de  l'Assemblée  générale  de  1592. 
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Los  rùtuyiiis  anglais  n'avaicnl  pas,  loin  parliculicrcincnl.  des  prc(»ccupalii)ns 

ihcolo^iques  ;  cependant  ils  s'occupaient  des  deux  questions  qui  distini;uaient 
le  plus  le  caKmisme  des  autres  confessions  chrétiennes,  les  sacrements  cl  la 

pré'deslinalion.  Nous  venons  (|ue  ce  sont  précisément  ces  deux  questions  sui^ 

lesquelles  se  li"ou\eidnl  d  accord  tous  les  proieslanls  anglais,  les  puiilaiuscl  les 
an_L;licans. 

l']n  1^56,  \\  liilini^liam  Iradui^u,  de  I  anglais  en  laliii,  I  opuscule  du  marl\r 

Nicolas  Ridiev,  sin-  les  sacrements  ;  et  il  traduisit,  en  anglais,  le  traité  de 

Th.  de  l>éze  sur  la  prédestinalioii  (/'n'ntcJ  al  Genova  hx.  Jo.  lUrery  /))6)  '. 

Antonv  (  "iilb\'  rédigea  un  liailésiu'  I  élection  et  la  prédestmalion  et  l'ajouta 

à  la  iraduclioii  de  \\'hilliiL;liam  (printcJ  al  (Icnora  bx  James  /'tuillain  aiiJ 
h'cii.  I/auJoiii.  /  -^  ̂6). 

lu  enlin  l\no\  publia  son  traUé  sur  la  |:)réde>lmalion  dont  le  (Conseil  de 

("lenéve  autorisa  I  iin|Mession  le  15  no\embi"e  \  ̂ ^')  (pinilcJ  hx  Jalin  ̂ .rcspin MDl.X). 
6. 

/icrils  p()lili\]iies.  Ah  !  sur  ce  terrain  John  Knox  et  ses  compagnons  avaient 

été  pkis  féconds  et  plus  originaux,  (-esl  ici  c|u  est  leur  grande  lorce  et  leur 

grand  mérite.  »  ils  ont  été  amenés  à  poser  des  prmcipes  nouveaux,  et  à  allir- 
mer  des  doctrines  regardées  alors  comme  subversives,  qui  sont  devenues,  dés 

lors,  des  sortes  d  axiomes  pour  lous  lesesprils  libéi'aux'.  »  Nous  avons  ici,  logi- 
quement tirés,  à  (jenéve,  des  principes  du  (Calvinisme,  les  premiers  manifestes 

de  la  démocratie  moderne. 

I  )ans  limpossii^ilité  où  nous  sommes  d  énumérer  tous  les  irailés  de  Knox, 

nous  nommons  les  principaux  : 

«  PUcle  aJniomliiin  h  ccu\  qui  professent  la  vérité  divine  en  Angleterre.  « 

iliiipriiilcJ  al  h'alx  Kow-Dieppc),  20  juillel  i^SI-  *-'-"^^  ̂ "■'  violent  pamphlet 

contre  ceux  qui  gouvernent  l'.Xnglelerre.  Knox  écril  :  "  <Jue  I)ieu,  au  nom  de 
ses  miséricordes,  suscite  quek|ue  IMiinées,  quelque  i']lie  ou  quelque  jéhu,  en 

sorte  que  le  sang  des  idolâtres  calme  la  colère  de  Dieu,  et  que  celle-ci  ne  con- 
sume pas  la  multitude  loule  entière.  » 

En  I  SS7-  il  adressa  une  leUreaiix  Nobles  d'Ecosse  (27  septembre  1  SST*'  — 

et  en  1  558  une  autre  à  la  (Jommiinaiilé  de  l'/icosse  —  (  7 o  Ihe  communaltie, 

prinled  al  Genora  MhlMlf).  Va  c'était  un  appel  à  une  n.>uvelle  classe  de  la 
population,  celle  qui  de\ait  tout  décider,  lin  attendant,  5  décembre  1557,  les 

nobles  formèrent  l'alliance  qui  est  connue  sous  le  nom  de  premier  (Jovenanl  : 

ce  mol,  et  celle  chose,  qui  onl  joué  un  tel  nMe  dans  l'histoire  de  I  l'.cosse  et  de 
l'Angleterre. 

I.  Genova,  apudJoannem  Crispinum  MDLVl.  —  2.  Ch.  Martin, 0.  c,  p.  155. 
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I.cpliis  cC'lùlirc.  sinon  le  meilleur  des  pamphlets  de  Knox,  fut  son  Premier 

coup  Je  trompelle  contre  le  monstrueux  f^ourernemenl  des  femmes,  en  i  55S  — 
sans  lieu  ni  date,  mais  imprima  en  secret  à  Cienùve  par  Crespin.  On  comprend 

qu'on  ail  pu  dire  :  «  Connaître  Knox,  c'est  connaître  toute  la  Réformation  écos- 
saise, dont  il  incarne  les  vertus  et  les  lautes  '.  » 

Il  va  cependant  un  irailti  qui  est  politiquement  plus  inipurtant  encore  que 

tous  ces  écrits  de  Knox  ;  c'est  le  traité  de  Goodman  :  (Jommenl  les  puissances 
supérieures  doivent  être  ohéies,  etc.  (printed  al  denora  h\  John  Crespin 
MDIMII). 

Pour  des  relisons  diverses  —  préjui^és  et  manque  de  connaissances.  —  on  a 

cru  quelquefois  pouvoir  opposer  Knox  et  (^iKin.  non  seulement  pour  certains 

détails,  mais  pour  le  fond  de  leurs  idées. 

Nous  avons  ailleurs  étudié  et  précisé  les  opinions  de  Calvin  sur  les  traités 

célèbres  de  Knox  et  de  Goodman.  On  ne  saurait  trop  faire  porter  à  Calvin  la 

responsabilité  de  certaines  violences  de  lanp^a,L;e.  de  certaines  outrances,  de 

l\nox  toLU  particulièrement.  Maison  ne  saïu'ait  davantage  contester  I  accord 
essentiel,  fondamental,  entre  la  pensée  politique  (moins  développée)  deC.alvin, 

et  la  pen.sée  politique  (plus  développée)  des  publicistes  anglo-écossais  de  Genève. 

Du  reste,  il  v  a  accord  aussi  entre  Knox  et  Goodman  d'un  côté  et  1  h.  de  lièze 
et  Hotman  de  lautre. 

Il  ne  nous  reste  plus  qu'à  noter  im  lait  bien  svmbolique.  La  «  Bible  de 
Genève  »  avait  été  imprimée  par  Robert  Hall.  Bientôt  celui-ci  rentra  à  Londres 
où  il  fonda  une  miprimerie.  à  laquelle  par  reconnaissance  il  donna  pour 

enseigne  les  armes  de  Genè\e.  la  moitié  de  l'aigle  et  les  clefs,  et  la  devise  de 
Genève  Post  tenebras  lux.  Va  c  est  avec  ce  signe,  à  la  première  page,  que  fut 

publié  à  Londres  un  recueil  de  lois  et  règlements  de  Genève,  qu'il  n'était  pas 

permis  de  publier  à  Genève,  mais  dont  l'éditeur  s'était  procuré  une  copie  et 

qu'il  avait  traduit  en  anglais.  «  Les  lois  et  statuts  de  Genève,  concernant  la  dis- 
cipline ecclésiastique,  aussi  bien  que  le  gouvernement  civil,  etc.  (Printed  al 

London.  by  Pouland  Hall  develingin  gutter  Lanc.  al  tlie  sx'^ne  of  llic  hal/Egle 
and  The  Keye,  1^62). 

L  éditeur  était  Robert  I^'ills,  qui  dans  sa  préface  s'exprime  ainsi  sur  Genève  : 
«  Llle  est  connue  comme  sagement  gouvernée  à  tous  égards.  Non  seulement 

les  crimes  graves  y  .sont  réprimés,  mais  des  fautes  comme  les  blasphèmes, 

I  hérésie,  la  fornication  charnelle  et  spirituelle,  y  sont  interdites  ;  la  religion 

sincère  y  est  encouragée.  Aussi  cette  cité  offre  l-el le  un  spectacle  digne  d'être 

proposé  à  l'admiration  et  à  limitation  des  Anglais.  » 

I.   Rev.  Donald  Macleod  D.   D.,  Tlu  Rcformatioii,   1559-1^72,  dans  les  St  (Jilcf  I.atuicf.  Fiisl  série, 

}■  édil.,  1883,  p.  151. 
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C  C8l  I  écho  des  jsartilcs  do  Knox  lui-inémc:  »  Gentivc  csl  la  plus  parfaite 

école  de  Christ  qu  il  \'  ail  jamais  eu  sui-  la  terre  depuis  les  jours  des  apôtres. 
Dans  les  autres  lieux,  je  le  confesse,  (-linsi  est  fidtilement  prêché;  mais  des 

manièi'es  et  une  relii^itm  si  sincèrement  rétormées,  je  ne  les  ai  encore  vues  dans 

aucune  autre  place'.  » 

Si  nous  ajoutons  que  le  i^uide  des  émigrés  de  1650"  des  colons  de  Bostr)n 

et  de  la  muivelle  .Vngleterre.  fut  imprimé  lui  aussi,  chez  un  des  successeurs  '  de 
Iviilieit  Hall,  et  porte  également  à  sa  première  paL;c  les  armes  et  la  devise  de 

Cicnéve  et  de  la  Rélorme  calximste,  on  reconnaîtra  que  c  est  bien  celte  réff)rme 

mCMne  —  avec  ses  idées,  ses  documents,  ses  livres,  ses  lois  —  qui  de  Cienève 

est  allée  en  l'icosse,  en  .\nylelerre  et  dans  IWmérique  du  Nord. 

IV 

Vis-à-vis  de  ll^cosse  I  aUiludede  t^aKin  tut  celle  c|u  il  a  toujours  eue,  vis-à- 

vis  de  la  I'olo_<»-ne  et  de  tous  les  pavs  :  il  prodigua  ses  elloris  pour  entrer  en 
relation  avec  les  personnalités  inlluentes,  et  pour  lavonser  les  progrés  de 
riivangile. 

Dés  le  1"  août  15^^.  il  s'intéresse  au  retour  de  Knox  en  Kcosse.  «  Comme 

que  ce  soit,  écrit-il  au  comte  d  Aran ',  pour  le  moment  à  Poitiers  '.  il  ne  fault 

laisser  si  possible,  les  bons  commencements,  que  Dieu  \-  a  mis,  quOn  ne  s'ef- 
force de  les  avancer  plus  oultre.  »  lu  pour  exciter  le  comte  lui-même,  avec  son 

grand  stvie  :  "  Les  plus  nobles  et  les  plus  excellens  ont  à  .se  gloriher  en  leur 

petitesse,  d  estre  mis  au  rang  des  subjectz  de  jésus-(!!hrist,  lesquelz  sont  rejec- 

tez  et  mépri.sez  ".  » 
Plus  tard  il  correspondra  avec  James  Stuart.  (ils  naturel  de  Jacques  \  .  et 

frère  consanguin  de  .Marie  Sluarl  ;  il  devint  régent  sous  le  nom  de  comte  de 

.Murrav,  1567  '.    (-alvin  lui  écrit  : 
«  (Combien  c|ue  je  ne  vous  cognoisse  point  de  lace,  louteslois  le  zélé  et  con- 

1.  Lettre  à  Mad.  Locke,  m6.  Œuvres  de  Knox,  éd.  Lainj;,  IV,  p.  240. 

2.  «  Colonie  de  la  nouvelle  Angleterre  (New  England's  PLinUitwn)  ou  une  courte  et  vraie  description  des 
avantages  et  inconvénients  (commodities  and  incommodhks)  de  cette  contrée  ;  par  un  révérend  théologien 

Francis  Higginson,  qui  y  réside  maintenant,  a  Suit  la  marque  de  Rouland  Hall,  le  demi  aygle,  la  clef  et 
la  devise. 

;.  Voir  sur  Rouland  Hall  et  son  successeur  Thomas  Cotes  (et  son  frère  Richard).  H.  Plomber,  A  dic- 

tionnary  oj  ihc  hoobdlcrs  and  pnnters  from  1641-166/,  1907  ;  Bonald,  B  Me  Hcrww  Prinicn  and  Piihlislicrs 

Dei'ii'cs  in  England  and  Scotland,  i -(8.5-1 64»,  ign,  p.  49. 

4.  James  Hamilton  (fils  de  James  Hamilton,  vice-roi  d'Ecosse),  comte  d'Arran  et  duc  de  Chatellerault, 
où  il  avait  fondé  une  petite  église.  Histoire ccclcsiastitjuc,  1,  p.   198,  n.  i .  et  Opéra,  XVI,  p.  ?02,  n.  2. 

5.  XVII,  p.  277,  n.  I.  -  6.  XVII,  p.  278,  279. 

7.  Il  avait  été  prieur  de  Saint-Andrew's,  avait  ensuite  embrassé  la  Réforme.  En  ce  moment  il  était  en 

France  où  il  était  venu  chercher  sa  sœur.  Il  en  devint  l'adversaire  et  périt  assassiné  à  l'âge  de  28  ans,  en 
1 570,  XVIII,  p.  S44,  n.  I. 
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stancc  que  vous  avez  montra...  non  scLiIcment  me  donnent  familiarilc  à  vous 

(icrire.  mais  aussi  m'oblii^ent  à  v(His  confermer  en  ce  saincl  propos  '.  » 
Nalurellemenl  Calvin  resta  en  étroite  relation  avec  (looclman  cl  l\no\. 

Pour  Gooclman.  Cienôvc  fut  toujours  la  Ville  Sainte.  Au  milieu  de  diverses 

épreuves,  il  éci-it  à  (^al\in  n  .Maître.  c|uc  je  dois  exlrcmcmcnl  \cuci-cy  (colciiJis- 

simc  prjcci'f>(or).  il  est  juste  c|ue  nous  axons  aussi  noli-e  part  de  ci'oix  à  porter. 

nousqui.  trois  et  quatre  lois  heureux,  avons  joui  lonL;temps  d  une  parlaite  tran- 

quillité de  conscience  cTfa».<  rolrc  bicnhcitrciisc  cilc  Je  Dieu.  Le  souvenir  m  en 

est  si  doux  qu'il  suffît,  non  seulement  à  dimiiuicr  poui-  moi  la  dureté  de 

l'épreuve,  mais  à  la  suppriinci  cnlièremenl .  De  vous  tous,  de  toi  surtout,  et  de 

votre  (>onseil.  tant  que  je  vivrai,  je  me  reconnaîtrai  votre  débiteur,  ton  exti'é- 
memenl  dévoué  (lui  sluJiosissimus}\  » 

Quant  à  ivnox  <>  il  appelle  C^alvin  son  père,  et  le  consulte  sur  les  questions 

délicates  qu'il  est  appelé  à  trancher.  Il  lui  ouvre  son  cœur  et  lui  raconte  les  tour- 
ments que  lui  cause  rh\pocrisie  de  certains  de  ses  adhérents,  plus  encore  que 

l'hostilité  des  adversaires.  Son  Ion  csl  loujoiirs  celui  J' un  Jisciple  l'is-à-ris  de  son 

maitre.  autant  et  même  plus  (\uc  celui  d  un  ami  vis  ;Vvis  de  son  ami  '  ».  Nous  ne 

citerons  que  celte  li^i;ne  d'une  lettre  du  2  |  octobre  \--^()\  :  »  Je  le  suis  conlmuel- 
lemenl  à  chars^e.  dit  Ivnox  à  (^al\in  en  lui  demandant  un  nouveau  conseil  ; 

mais  je  n'ai  personne  autre,  dans  le  sein  duquel  je  puisse  confier  mes  soucis '.  » 
Quant  à  Calvin,  il  prou\  e  à  Knox  son  intérêt  constant,  soit  en  se  réjouis.sant 

avec  lui  de  ses  succès,  soit  en  s'attristant  avec  lui  de  ses  épieuves.  b.l  ici  encore 

nous  ne  relèverons  qu'un  Irait  de  cette  correspondance.  Comme  nous  avons  \u 

Calvin  trouver  .\  Lasco  trop  sévère,  et  lui  recommander  la  modéi-ation,  de 

môme  nous  le  voyons  s'eCforcer  de  rendre  Knox  plus  doux,  plus  conciliant. 

C'est  à  propos  du  baptême,  et  des  moines.  Calvin  modéré  vis-à-vis  des 
moines? Oui.  «  il  laut  aqir,  semble-t-il,  humainement  a\ec  eux.  Il  serait  dur. 

quand,  par  ig-norance  et  par  erreur,  ils  sont  tombés  dans  les  pleines,  et  c|u  ils 

ont  passé  une  partie  de  leur  \'ie  dans  l'oisiveté,  de  les  dépouiller  '.  »  h.t  une  autre 
fois,  à  propos  des  cérémonies:  «  J  ai  la  conllance  que  pour  les  cérémonies  la 

rigueur,  quoique  cela  déplaise  à  beaucoup,  sera  cependant  modérée...  Il  laut 

s'efforcer  avec  soin  que  les  mvslèresde  Dieu  ne  soient  pas  profanés  par  de  ridi- 

cules ou  d'insipides  mélanges.  Mais,  celte  exception  faite,  lu  n'ignores  pas  que 

certaines  choses,  bien  qu'elles  ne  soient  pas  tout  à  lait  appidu\ées.  doivent  cire 

tolérées  ''.  » 

lu  enfin  il  nous  reste  à  apprécier  r(L'u\re  même  de  J.  Knox.  Il  élail  essentiel. 

pour  noire  but,  de  mellrc  en  pleine  lumière  le  rapport  t|ii  il  \'  a  entre  le  (calvi- 

nisme et  Knox.  Le  (Calvinisme  fut   la  cause  ;  l'ceuxre  de  Knox  lut  I  ellel.  ,\L-us 

I.   Il  juillet  is6i,  XVHl,  p.  544.—  2.  15  fév.  1^61,  XVIII,  p.  î^m.  —  î.  Ch.  IVI:iniri,  p.  275. 

4,   XIX,  p.  74.  —  V  *<  no\-   I  s  SO,  XVII,  p.  667.  —  6.  I  ;  avril  1  ̂ 61 ,  XVI 1 1,  p.  4^,  4?  ̂ . 
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maiiUenanl,  pour  jui^cr  le  (>alvinismc  lui-mCMnc.  il  s'ai^il  de  ineUre  en  pleine lumiùre  cel  ellel.  celte  iL'Uvre. 

Parmi  les  innombrables  léin<)ii^na,nes  que  nous  pourrions  apporter,  nous  en 

choisissons  trois. 

\"  I.'é'lude  du  Rév.  1  )onald  .Macleod  «  pasteur  de  l'éi^lise  du  l*ark  à  (ilascow 

et  lun  des  chapelains  de  sa  majesté  ».  Il  parle  à  Sainl-(Mles,  dans  une  des  célè- 

bres «  lectures  »  qui  v  sont  faites  :  On  peut  dire  que  c  est  une  des  voix  auto- 

risées do  i'é_ij;lise  elle-mC-me. 
«  La  Réforme  fondée  siu-  un  appel  "  à  la  conscience  de  tout  homme  en  face 

«  de  Dieu  ...  accompai^née  dune  instruction  éclairée,  dans  la  vérité  divine,  pro- 

duisit chez  tous  ceux  qui  l'adoplérenl,  ce  résultat  naturel  de  façonner  un  sens 

de  responsabilité  personnelle,  un  sens  d'émancipation  «générale  de  toute  obéis- 

sance aveugle  au  prêtre  ou  au  bar. .n.  Les  hommes  commencèrent  à  pen.ser  par 

eux-mêmes  et  à  reconnaître  leur  responsabilité  vis-à-vis  de  Dieu  comme  mem- 

bres de  riùat  (  Commo?Kt't'a///i). 

((  ...  Ll  le  peuple  a  grandi  avec  son  i'iglise.  L'LgIise  a  été  le  palladium  de  la 

liberté  populaire,  la  mère  de  toute  éducation.  l'^llea  entraîné  le  peuple,  dans  la 

pleine  vérité,  et  dans  une  indépendance  réglée  par  la  su|)rème  lovaLilé  v
rs-à-vis 

de  la  parole  de  Dieu  '.  » 

2"  Tout  autre  est  le  témoignage  de  Carlyle.  i^énial.  et  n'appartenant  pas  à 

cette  église,  en  Ihonneur  de  laquelle  il  écrit  le  dithyrambe  que  voici  :  «  I  )an
s  l'his- 

toire d'Ecosse,  je  ne  puis,  à  proprement  parler,  trouver  qu'une  époque.  Celle 

histoire  ne  contient  qui  soit  digne  de  linlérèt  du  monde,  que  la  Rélormalion 

par  Knox...  Le  que  Knox  a  fait  pour  sa  nation  peut  être  vraiment  appelé  un
e 

résuri-ection  denti-e  les  morts.  Liltéralure  et  pensée  écossaises,  industrie  éco.s- 

saise...,  .sans  la  L'éformation,  rien  de  tout  cela  naïu-ait  été.  »  lu  Larlyle  cile 

James  Wall,  le  grand  savant,  qui  révèle  les  merveilleuses  applications  de
  la 

"vapeur  :  I  )avid  Hume,  le  père  de  la  philosophie  du  scepticisme  moderne  ;  Wal- 
ler  Scott,  qui  crée  une  nouvelle  forme  du  roman.  Robert  Burns. 

II  aurait  pu  citer  Thomas  Reid.  le  fondateur  de  la  philosophie  du  sens  com-
 

mun, qui  lui  l'anlidolede  lultrasceplicisme.  le  principal  Roberlson  dont  1
'. Gi- 

vrage sur  Charles  \'  marque  une  époque  dans  l'histoire  philosophique  et  criti- 

que'^ et  .\dam  Smith,  le  législateur  de  l'économie  politique  et  l'inventeur  du 

libre  échange...  <-  Sans  la  RéI'ormalion.  ils  n'auraient  pas  été.  ->  lù  Carlyle 

conclut  «  Rourquoi  parler  de  ll'cos.se  ?  Ln  tumulte  dans  la  haut
e  l'glise 

d'l':dimbourg  s'étendit  comme  une  bataille  générale,  comme  une  lutte  {l\illlc 

jiiJ  slruggle).  Le  Puritanisme  de  l'i'xossc  est  devenu  celui  d'An-
leterre  et  de 

la  nouvelle  .\n-leterre.  »  Après  cinquante  ans  de  luttes,  ce  lut  ce  que  nous  appe- 

lons tous  la  »  glorieuse  révolution  ...  l'/f.ibeas  corpus,  le  parlement  libre  et 

beaucoup  d'autres  choses  encore'. 

1.  Donald  Macleod,  p.  151-160. 

2.  Thomas  Carlyle,   0,i   lieroes,  Hero-Worship  .nui  ihe  heroic  in  history,  189
7  (Centenary  édition,  1  he 

Works  of  Thomas  Carlyle  in  thirly  volumes,  vol.  V,  p.  147)- 
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î"  lùifin  l''roude.  le  <>  lival  de  .Macaulay  ».  a-l-oii  dil,  «  Si  nous  exceptons  les 

Ath«iniens,  a-t-il  licril,  el  les  Juifs,  aucun  peuple  aussi  pelll  n"a  yravé  une 

marque  si  profonde  dans  l'histoire  du  monde  ([ue  les  licossais  ne  I  ont  tait.  "  l',t 

voici  ses  explications  ".  «  lui  Angleterre  et  en  Allemagne  la  i-évolutlon  l'eli^ieuse 

fui  de  bonne  heure  acceptée  par  la  loyauté,  par  le  gouvernement,  et  léualement 

reconnue.  En  l'xosse  il  en  fut  autrement.  I.c  protestantisme  écossais  fut  une 

création  du  pcup\c  (ofconvjwns).  lu  en  retour,  on  peut  dire,  que  le  peuple  a  été 

créé  par  le  protestantisme.  Les  congrét^ations.  qui  se  réunirent  dans  les  champs 

autour  de  Wishart  et  de  J.  Knox.  étaient  pour  la  plupart,  composées  de 

fermiers,  de  laboureurs,  d  artisans,  de  négociants,  ou  de  la  petite  noblesse  de 

campa^'ne  (i,'f«//3')  ;  ̂ t  alors,  pour  la  première  fois,  en  lico.sse,  lut  crùùc  une 

oroanisation  d'hommes  détachés  des  Sei-^neurs  et  de  ri'^glisc,  un  peii|)le  brave, 

noble,  décidé,  audacieux,  uni  par  une  cause  sacrée.  »> 

L'aristocratie  faisait  de  la  politique,  h^lle  aurait  tout  sacrifié,  dans  ses  hési- 

tations, dans  la  recherche  de  ses  intérêts.  Il  n'y  avait  pour  la  plupart  des  nobles 

qu'une  question  politi(-|uc.  une  question  de  patriotisme.  La  I' rance  et  I  l.spagnc 

se  préparaient  à  envahir  l'i'xosse.  «  Un  ne  soupçonnait  pas  que  le  petit  peuple 
{llie  communs)  créerait  des  dilTicultés.  Ht  voilà  que  le  peuple  {commons)  du 

l^owland  .se  dresse  aux  côtés  de  Knox  '.  »  D  un  côté,  Marie  Stuart  et  toute  la 

noblesse,  de  l'autre  Knox  et  ses  cominons.  a  I*]lisabeth  aurait  peut-être  surmonté 

son  aversion  contre  Knox.  Llle  ne  pouvait  sLirmonter  son  aversion  contre  une 

itglise,  qui  était  sortie  d'une  révolte  conli-e  l'autorité,  qui  était  démocratique 
dans  sa  constitution,  et  républicaine  dans  sa  politique.  »  Le  Comte  de  Alurray 

est  as.sassiné.  L'or  français  et  espagnol  est  répandu  à  Ilots.  Knox  reste. 

«  A  Saint-.\ndre\v's,  J.  Knox,  brisé  dans  son  corps,  et  à  peine  capable  de  gravir 

les  degrés  de  la  chaire,  tonnait  dans  l'Eglise  paroissiale,  et  sa  voix,  a-t-on  dit, 
retentit  comme  dix  mille  trompettes  aux  oreilles  du  protestantisme  écossais. 

Toutes  les  terres  basses  (Ihc  loivlands)  répondii-enl  à  son  appel....  Mans  tous 

les  Lolhians,  et  de  Saint-Andrew's  à  Stirling  el  à  (jlasgow.  à  travers  termes  el 
villes  et  villages,  les  paroles  de  J.  Knox  firent  vibrer  les  libres  intimes  du  ccuur 
des  commons  écossais.  » 

Un  étudiant,  James  .Vlelville.  écoutait  alors,  i  ST"  •  Knox  à  Saint-Andrew's, 
essavant  de  prendre  des  notes,  (uiidé  et  soutenu  par  son  domestique.  Knox 

montait  en  chaire,  et  s'appu\ait  sur  le  pupitre.  «  Pendant  une  demi-heure,  il 

exposait  tranquillement  son  texte.  .Mais  quand  il  venait  à  l'application,  il  me 
faisait  tellement  frissonner  et  trembler,  que  je  ne  pouvais  tenir  ma  plume  pour 

I .  Froude  (cité  par  Donald  iVIacicod)  dit  encore  :  «  La  crainte  de  Dieu  ne  laissait  en  eii.\  aucune  place 

pour  aucune  autre  crainte...  La  pauvre  argile  que,  une  génération  avant,  les  barons  hautains  avaient  voulu 

fouler  comme  de  la  vase,  avait  été  durcie  par  la  tlamme  rouge  dans  la  fournaise  de  la  toi.  Le  protestantisme 

écossais  avait  été  façonné  par  Knox  en  une  foi  pour  le  peuple,  une  foi  dans  laquelle  les  dix  commandements 

avaient  plus  d'importance  que  la  science,  et  la  Bible  plus  que  toute  la  littérature  du  monde,  une  toi  étroite, 
fière,  déliante,  mais  dure  et  forte  comme  du  fer.  » 
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(icrire.  »    l'.t  :   «<    Il  était  si  vif  et  si  viiioiircux.   qu  il    semblait  vouloir  briser  le 

pupitre,  et  vulei"  hors  de  la  chaire'.  » 

«  L'Kcosse  a  bonne  raison  d'iltre  fitire  de  Knox.  Lui  seul,  dans  celte  sauvaire 

crise,  sauva  l'I^ylise  qu  il  avait  fondée  et  sauva  la  liberté  de  11  Ecosse  et  de 
l'Anarleterre  ".   » 

Seconde  partie. 

I 

Henri  VIII  (1527-1547),  qui  faisait  brûler  ceux  qui  n'approuvaient  pas  la 

messe,  sépara  lAniflelerre  de  Rome.  11  simaiijinait  qu'au  lieu  dun  pape  romain, 
il  V  aurait  un  pape  anglais,  lui,  et  que  ce  serait  tout. 

Les  Dix  articles  de  i^}('>,  première  manifestation  doctrinale  de  la  prétendue 

Réforme,  étaient  «  essentiellement  romains  catholiques  ».  I  ne  tentative  d'accord 
avec  le  Luthéranisme  ne  réussit  pas.  Docteurs  ani;lais  et  docteurs  luthériens, 

après  avoir  délibéré  à  W'ittembery  et  à  Lambeth,  rédi^jérent  Treize  articles 
(1535).  Les  néi^Dciations  lurent  suspendues.  Hlles  furent  reprises  en  153^^. 

Henri  \  III  voulut  avoir  Mélanchthon,  qui  ne  vint  pas,  et  finalement  on  ne  put 

s'entendre  sur  les  sacrements.  Les  l  reize  articles  contenaient  des  phrases 

empruntées  à  la  Confession  de  foi  d'Augsbourg\ 

II 

On  peut  dire  que  cet  accord,  essa\é  et  non  conclu,  a\ec  le  luthéranisme, 

marque  le  point  de  départ  de  la  Réformation  anulaise  qui,  dans  sa  marche, 

ne  cessa  de  se  rapprocher  du  (>alvinisme  :  de  Luther  à  (Calvin,  en  passant  par 
Bullini>er. 

Thomas  (Jranmer,  l'évèque  de  confiance  d'Edouard  \  1  (  1  5  16- 1  553)  rédige 
la  première  liturgie  ;  le  premier  Praxer  hook  (i  v}9),  et  la  première  confession 

de  foi,  les  .j2  JiiicU's  (commencés  en  1  5  \().  achevés  et  publiés  en  1  553). 
(>ranmer  avait  passé  quelque  temps  en  .\llemagne,  et  sa  seconde  femme 

(  1  ̂ ]2)  était  la  nièce  du  célèbre  théologien  luthérien,  Osiander,  de  Nuremberg. 

1.  Tlic  autobiography  and  diars'  of  James  Melvilîe,  ediied  by  Robert  Pitcairn  esq.  1842,  p.  26,  55.  — 

C'est  l'oncle  de  ce  James  Melvilîe,  Andrew  Melviile,  qui,  au  roi  James  lui  faisant  observer  qu'il  était  son 
sujet,  fit  en  1596  la  fameuse  réponse  :  «  Halte-là,  Sire,  vous  êtes  un  simple  sujet  de  Dieu  :  il  y  a  ici  deux 
rois  et  deux  royaumes.  » 

2.  James  Anthony  Froude.  M.  A.  Short  Studies  on  great  subjects,  1867,  vol.  I.  The  influence  of  the 

Reformation  on  the  scottish  character,  p.  146-178. 

5.  John  Henry  Blunt,  The  Reformation  of  the  citurch  of  England,  1868,  p.  470-472. 
JEAN    CALVIN.  66 
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On  a  souvonl  opposé  le  /'rayer  hool,' ci  les  /j  jrlicles.  On  pounail  (.lîservcr 

quola  Lituruio,  sorlcdc  manuel  do  ladcvotidu.  est  naliircllcment  cniisci\aliicc, 

cl  que  les  articles,  lilanl  des  délinilions  de  la  loi.  (.nt  plus  de  piécision  '. 
.Mais  il  faut  constater  surtout  que  les  deux  dccunients.  rédi,L;és  par  la  même 

personne,  correspondent  à  deux  phases  du  développement  icll^;ieu\  de  celle 

personne,  (^anmer.  au  début,  était  encore  à  peu  prés  calholicpie.  .\  la  Im  de  sa 

vie.  il  était  non  seulement  protestant,  mais  protestant  réformé:  et,  cnmmeil  le 

dit  dans  son  second  interroj^atoire  d'Oxford.  Zwin^lien. 

Dés  1  S  |S.  Cranmcr  avait  modifié  ses  idées  sur  le  sacrement  de  la 

Sainte  Cène,  sous  I  inlUience  d'un  livre  de  Ratram,  contre  la  transsubstan- 

tiation, et  sous  l'inlluence  de  Ridley,  comme  de  I'.  Martyr  et  de  lUicer.  Il  en 

était  arrivé  à  la  doctrine  calviniste  de  la  présence  virtuelle".  0  esl  1  époque  du 

Consensus  signé  entre  (>alvin  et  Ikillin^er.  Et  dans  une  lettre  à  1  raheron, 

(décembre  i  s  1^),  Cranmei"  |-aconte  comment  il  a  attaqué  les  idées  relatives  à  la 

transsubstantiation,  lin  i  SSi  •  'I  déclare  que  rien  de  ce  qui  pro\ienl  de  la  plume 

de  Bullinger  n'a  besoin  d'être  examiné  avant  d  èlre  publié  '. 

Voici  du  reste  quelques  lii^nes  d'une  lettre  de'l  raheron,  —  le  tuteur  du  jeune 

duc  de  Suffolk,  —à  ijullinger.  Elles  montrent  à  la  fois  l'autorité  de  liulllnger 
et  celle,  grandi.s.sante,  de  OaKin.  «>  (Quelques  personnes,  qui  ont  vécu  chez  vous 

un  certain  temps,  pensent  que  vous  inclinez  trop  vers  les  vues  de  Mélanchthon. 

Mais  le  plus  grand  nombre  parmi  nous  { pi iiri nu),  et  moi-même  parmi  eux, 

noLis  embrassons  l'opinion  de  Jean  Calvin  comme  étant  la  plus  claire  et  la  plus 
conforme  à  la  Sainte  récriture.  »  lù  il  ajoute,  à  propos  du  I  raité  de  (>alvin 

contre  l^ighius  :  «  Nous  confessons  qu'il  a  jeté  beaucoup  de  lumière  sur  le  sujet, 

ou  plutôt  qu'il  le  traite  de  telle  sorte  que  jamais  jusqu'ici  nous  n  avons  rien  vu 

de  plus  savant  ou  de  plus  simple  '.  » 

Les  influences  réformées  se  multipliaient  et  s'étendaient,  non  seulement 

favorisées,  mais  provoquées  par  le  roi  l'xlouard  \  1  et  par  son  archevêque. 

C'est  alors  que  furent  attirés  iJucer  et  l'"a,L;ius  à  Cambrid-e.  ainsi  que 
1'.  .Mart\  r  et  15.  (  )chin  à  ()xford.  Leur  inlluence  ne  pouvait  èlre  t|ue  con- 
sidérable. 

Le  roi  et  l'archevêque  (Irent  plus  :  ils  attirèrent  (mai  i  550)  le  célèbre  noble 

polonais  Lask-y  (ou  A  Lasco)  et  le  nommèrent  surintendant  des  églises  réfugiées 

à  Londres.  Laski  était  un  ami  et  un  disciple  de  Calvin.  Le  but  d'Edouard  \  I  et 

de  son  ministre  des  (Àiltes.  si  l'on  ose  dire,  était  clair:  ils  voulaient  constituer, 

en  pleine  indépendance  de  toute  l'organisation  épiscopale,  une  église  modèle. 
Avec  la  mémo  idée,  le  I^-otecleur.  le  duc  de  Somerset,  appela  \  alérand  l\)ul- 

lain,  et  le  chargea  d'organiser  sur  ses  terres,  avec  quelques  centaines  de  tisse- 

rands wallons  réfugiés,  une  autre  église  modèle.  Or  N'alérand  l'oullam  avait  été 

1.  Gilbert  W.  Child.  M.  A.  Chiirch  and  sUUe  nndcr  ihe  Tiidors,  1890, 

2.  Philip  SchatT.  Tlic  creeds  of  ChrisUndom  mth  a  lustory  and  critical  notes.  Vol.  1,  1877.  p.  (92-816; 

p.  601. 
V   Peter  Latimer,  Jo/i«  Knox  and  thc  cliurch  of  England,  187s,  p.  49,  50-  — 4-  Sclialf,  0.  c,  p.  650-651. 
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pasteur  de  l'ivi^lisc  rôformûc,  fondiic  à  Slrasbour*^-  par  Calvin  lui-mcmc  cl  il 
apportait  en  Angleterre  les  principes  et  les  idOes  calvinistes'. 

Il  n  \  a  rien  d'étonnant  à  voir  des  relations  directes  s'établir  entre  (Calvin  et 

les  chefs  de  l'Iàat  et  de  ri\ij|ise  en  Angleterre,  Nous  en  avons  déjà  parlé:  il 
nous  sullit  ici  de  compléter  nos  renseignements  en  nous  plaçant  à  noire  point 

de  vue  particulier  actuel.  Les  lettres  de  Calvin  au  roi  l'"douard  \'I,  et  au  duc 
de  Semcrsct  sont  célèbres.  Il  v  en  a  d'autres. 

Le  15  juin  15^1.  (Calvin  écrit  à  Farel  :  «  (.ranmcr  m  avertit  que  je  ne 

pourrais  rien  faire  de  plus  utile  que  d'écrire  plus  souvent  au  roi.  Voilà  qui  m'est 
beaucoup  plus  iigréable  que  si  j  avais  été  gratifié  d Une  grande  somme 

d'argent''.  » Et  Viret  écrit  à  Farel  :  <(  Le  roi  a  envové  à  Calvin  cent  couronnes  et  un 

traité  écrit  en  français  par  lui  contre  la  papauté  :  et  il  exige  que  Calvin  lui  en 

fasse  la  critique.  Calvin  a  reçu  de  beaucoup  de  nr)bles  anglais  beaucoup  de 

lettres,  pleines  d'humanité,  i'outes  déclarent  qu  ils  sont  très  délectés  par  ses idées  et  ses  travaux.  Ils  I  exhortent  à  écrire  siuivent.  Le  Lrolecleura  écrit  de  sa 

propre  main  '.  » 

Rappelons  la  lettre  de  Cranmer  à  (^al\in.  à  propos  de  ses  projets  d'union, 

I  octobre  1  ̂ ^2.  «  jamais  lettre  plus  noble  et  plus  Iraternelle  n'arriva  du  palais 

de  Lambeth  à  un  protestant  étranger'*.  »  lù  enfin,  la  lettre  de  sir  John  (>hake, 
du  22  mai  15(^)5,  est  encore  plus  éloc|ucnte.  l'Jle  ])arlc  d  un  accord  de  doctrine 
{cojijiinclio  docIriiKV)  et  d  Une  «  union  d  humanité  et  d  esprit  {socielas  huma- 
niUilis  cl  hr^cnii.)  » 

Pendant  ce  temps,  les  ouvrages  de  (>alvin  se  propageaient.  L  évèque 

Oiverdale,  quand  il  était  exilé,  avait  traduit  son  traité  sur  la  Sainte  (.éne 

(1552).  Le  Trailc  contre  l'io/iius.  le  (Commentaire  sur  Vlipilrc  aux  h'oiujius 
étaient  très  conuLis.  lu  il  \'  avait  Y Iiislihilion  de  1  SS"-  dont  le  chapitre  sur  la 
prédestination  avait  été  publié  la  même  année,  à  part,  sans  le  consentement 
de  lauteur. 

11  nv  a  donc  pas  lieu  de  contester  la  conclusion  de  (jilbert  W.  (>hild  : 

«  A  partir  de  15^2,  amis  et  ennemis  considéraient  l'Ivglise  anglicane  comme 
une  —  d'intérêts  et  de  buts  —  avec  les  Lgiises  suisses  de  Zurich  et  de 

Genève'.   » 

2. 

Cependant,  quant  à  l'établissement  en  .\ngleterre  du    puritanisme  propre- 
ment dit.  il  faut  réserver  une  grande  place  —  la  première  —  à  Knox. 

I.  Ch.  Martin,  0.  c,  p.  7-12.  —  2.  XIV,  p.   1  ;î.  —  ̂   XIV,  p.  i;i. 

4.   Prof.  Mitchell,  The  Westminster  Assemhly,  being  the  Baird  Lecture  for  1882,   1885. 

i,.  Gilbert  W.  Child,  0.  c,  p.  274.  —  Faut-il  une  preuve  surérogatoire  .?  Si  les  Anglais,  chassés  par  la 

persécution,  avaient  été  plus  ou  moins  luthériens,  ils  seraient  allés  en  Allemagne,  et  y  auraient  été  bien  reçus. 

Or  ceux  qui  y  allèrent  furent  l'objet  de  traitements  odieux. 
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Knox.  pendant  dix  ans,  —  dix  ans  do  sa  première  maliirilc  —  de  i  s  \<)  à  i  SS9' 

a  viicu  soit  en  Angleterre,  soit  au  milieu  des  Anglais,  el  a  consacre  à  ce  pays 

toutes  les  forces  de  son  esprit  et  de  son  cœur. 

De  I  y|9  à  ISS|.  étant  dans  les  meilleurs  termes  avec  (>raiimei-  el  avec  le 

Conseil  privé  d'I'^douard  V'I.  il  a  résidé  dans  les  comtés  de  Noi-lluiiiil)erland,  de 
Ourham,  de  Cumberland  ou  à  Londres,  ou  dans  le  ikickinghainsliire  nu  le 

Kent.  De  i  iî  |  à  i  Si9-  il  ̂i  résidé  à  Genève,  dans  la  communauté  anglaise,  au 

milieu  des  anglais  éminenls  :  l'évêque  Coverdale,  l'évèque  Baie,  John  l'\)x, 
l'auteur  du  .Martvrologe.  Whitingham,  doyen  de  iHirham,  (loodman,  Gilby, 
etc.,  etc. 

.\  son  retour  des  galères,  mars  i  ,  19,  Knox  était  devenu  pasteur  de  Berwick, 

du  printemps  de  i  5  19  au  printemps  de  1551  ;  sa  prédication  eut  de  tels  succès 

que  ses  adversaires  les  attribuaient  à  une  puissance  démoniaque.  11  devint  pas- 
teur de  Newcastle.  Kt  de  nouveau  .sa  prédication  eut  de  tels  succès  que  le  duc  de 

Xorthumberland  lui  offrit  le  siège  épiscopal  de  Rochester.  De  plus,  de  novem- 

bre 1551  à  octobre  iS5--  il  '^t  un  des  six  chapelains  royaux  d'I'ldouard  VI. 
Il  ne  se  contentait  pas  de  prèchei-  :  il  agissait  en  puritain.  La  liturgie  du 

premier  Prayer-Book .  de  1  s  19.  prescrivait  l'agenouillement  dans  la  célébration 
de  la  Sainte  (^ène.  I\no\  protesta,  et  ce  fut  le  premier  acte  historique  et  authen- 

tique du  Puritanisme  en  Angleterre. 

Seulement  Knox  ne  se  contentait  pas  de  cet  acte  isolé,  et  il  profita  de  ses 

relations  et  de  son  influence  à  la  cour,  auprès  de  Cranmer,  pour  obtenir,  lors 

de  la  rédaction  du  second  l'}\i\er-Bool{,  des  modifications  non  sans  importance 

(  )n  a  retrouvé  le  mémoire  qu'il  présenta  ',  pas  seulement  en  son  nom  personnel, 

à  propos  de  l'agenouillement,  au  moment  de  la  distribution  de  la  (>ène  ;  au 

dernier  moment,  il  fit  ajouter  une  déclaration,  ce  que  l'on  a  appelé  la  black- 
riibric  (la  bête  noire)  :  "  Sans  intention  d'adoration  [no  adoration  is  intendcd').y> 

Ces  faits  et  quelques  autres  ont  autorisé  Carlyle  à  désigner  Knox  comme 

'<  le  premier  prêtre  et  fondateur  du  puritanisme  anglais  '  ». 

Marie  Tudor,   la  Sanglante,   était   montée  sui-  le  tr(')ne  en    isSv  l^nox  se 
réfugia  à  Genève. 

Peut-être  faut-il  dire  que,  pendant  le  séjour  de  Knox  à  Genève,  sa  propa- 
gande en  Angleterre,  l(jin  de  se  ralentir,  crut  en  activité  el  en  importance.  Il  ne 

cessa  d'écrire  des  lettres  de  consolation,  d'instruction,  d'excitation  à  la  (idélité, 

I.   Latimer,  0.  c,  p.  110.  —  2.  Latimer,  0.  c,  p.  1 1 9-1  20. 

5.   Henry  Cowan.  John  Knox  thc  Hao  of  KOithh  Reformalion,   1905,  p.  95-1 11,  cl  du  mcmo  auteur  : 
The  influence  of  the  scottish  church  in  Crislendom,  1896,  p.  66-69. 
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toujciurs  avec  cette  ardeur  puissante  (/)(.'/■  fcrridum  iir^ciiiiiiii)  qui  le  caractéri- 
sait. 

On  I  a  dit  ;  ces  payes  ont  beau  être  écrites,  ce  sont  des  paroles  «  qui  vont  du 

cœur  au  cceur,  de  la  conscience  à  la  conscience,  et  il  \  a  autant  d'ardeur  de 
sentiment,  autant  de  flamme  d  affection,  autant  de  lerveur.  d  enthousiasme  que 

dans  SCS  sermons  prêches  à  Newcastle  ».  «  On  ne  peut  dn"e  en  simples  mots 

jusqu'à  quel  point  ces  décharges  puissantes  de  I  électricité  de  cette  àmc  héroïque 

ont  contribué  à  maintenir  vivant  dans  maint  cœur  anylais  l'esprit  du  protestan- 
tisme puritain,  au  miiicLi  de  ces  lem|)s  mauxais.  » 

La  derniùre  de  ces  piùces  est  datée  de  Genève  i  5^9.  .Marie  1  udor  est  morte. 

EHsabeth  lui  succède.  c<  Brève  exhortation  à  l'Angleterre  d'embrasser  promple- 

ment  l'évaniiile  de  Christ,  jusqu'ici  supprimé  et  banni  par  la  tvrannic  de 

Marie.  »  (J'esl  le  programme  des  réformes  de  l'I'lglise  et  de  1  éducation.  «  le 
premier  programme  imprimé  qui  ait  été  publié  par  le  parti  puritain  de  ri'iglise 
nationale  ".    lOus  les  autres  ne  devaient  en  être  tjue  des  modifications. 

P]t  Latimer  conclut  :  «  Hst-ce  que  John  Knox  a  été  ce  que  Carivie  dit  qu  il  a 
été  :  le  fondateur  et  le  principal  prêtre  de  ce  puissant  puritanisme  en  Angleterre, 

en  l^cosse,  en  .\mériquc  ?  S'il  l'a  été.  il  a  été  un  homme  beaucoup  plus  grand, 
un  homme  beaucoup  plus  important,  une  figure  beaucoup  plus  imposante, 

dans  l'histoire  du  monde,  que  tous  ceux  que  le  monde  avait  jamais  connus 
avant  lui  '.  » 

2. 

Telle  étant  la  filiation  entre  Oalvin,  Knox,  et  le  puritanisme  anglais,  il  ne 

nous  reste  plus  qu'à  constater  l'inHuence  de  ce  puritanisme  calviniste  sur  l'.An- 
gleterre. 

«  Les  Puritains  constituaient  l'opposition  au  monde  intérieur  selon  le  sys- 

tème d'Elisabeth.  Ils  apportaient,  ils  représentaient  un  renforcement  infini  de 

forces  religieuses  en  .\nglelerre.  »  Le  monde  de  la  pen.sée  anglaise,  selon  l'Elisa- 

beth, était  un  monde  de  la  Renaissance,  un  monde  profane  (  W'cllliche).  Dans 
le  second  tiers  du  x\r  siècle,  le  peuple  anglais,  au  milieu  des  troubles  et  chan 

gcments ecclésiastiques,  «  avait  peu  d'énergie  religieu.se,  et  surtout  peu  d'énergie 
protestante  ».  l'eu  à  peu.  les  forces  religieuses  renaissent,  et  vivifient  la  nou- 

velle Église,  dont  la  majorité  est  anglicane.  la  minorité  puritaine.  «  .Mais  cette 

minorité  commence  à  conquérir  la  direction  de  la  culture  anglaise  ;  c'est  d'elle 
que  partent  les  initiatives  décisives.  Ces  idées  pénètrent  peu  à  peu  la  vie  morale 

et  religieuse  du  peuple  anglais,  et  exercent  en  tout  sens  leur  action  sérieuse, 

sévère,  et  en  même  temps  profonde  et  pure.  Le  cri  de  toute  créature  pécheresse, 

qui  cherche  son  créateur  et  son  sauveur,  et  qui  trouve  .sa  justification  dans  la 

grâce,  l'ancien   cri    rénovateur   de    Luther,    commence   à   retentir  maintenant 

I.  Latimer,  0.  c,  p.  214,  218,  221. 



-26  Ui    CAl.MMSME    DAiNS    LE    .MUNOE 

le 
seulement  (erst  jelzt)  en  Aniileterre.  et  la  vie  anolaise  se  forme.  C'est  ce  diivelop 

pement  qui  a  introduit  (t'r,s7)  la  Rcformatinn  en  .Xn^leterre  :  la  première  m<.U 

du  wir  siècle  est  la  véritable  C-poquo  de    la  réloinialion  anglaise.    (>'élail    un 

immense  changement  '.    w 

Un  autre  Allemand  s'exprime  comme  suit  ;  «  l^ur  l'Angleterre,  celle 

période  marque  le  développement  et  la  consolidalinn  de  la  Réiormallon  à  I  exté- 

rieur et  à  l'intérieur,  w  «  I.a  victoire  de  la  première  révolution  excita  dans  «  le 

rovaume  des  saints  »,  et  sous  le  protectorat  de  Oomwell,  la  plus  forte  manifes- 

tation de  protestantisme,  que  l'on  ait  jamais  vue  dans  un  lùal.  «  «  A  partir  de  ce 

moment,  pour  la  première  fois,  il  ne  pouvait  plus  être  question  du  retour  de 

l'Angleterre  à  l'obédience  de  Home,  de  ce  retour  dont  le  règne  glorieux  d'I^lisa- 

belh  la  protestante  n'avait  pas  été  capable  de  bannir  l'idée.  Olivier  (^romwcll 
et  Guillaume  111.  les  premiers,  ont  affirmé  pour  toujours  le  caractère  protestant 

de  l'Angleterre,  le  fondement,  la  condition  de  son  indépendance  nationale,  de 

sa  grandeur,  et  en  ont  fait  une  grande  puissance  du  protestantisme.  »  p]t  Tmipor- 

tancedu  Puritanisme  n'est  pas  moins  grande  poui"  le  développement  intéiieur 

de  r.Anglelerre  c|ue  pour  son  développement  extérieur.  Le  puritanisme  dot  la 

période  préparatoire  de  la  Rélbrmation.  «  Le  principe  subjectif  de  la  liberté 

chrétienne,  le  droit  de  la  personnalité  libre,  croyante,  se  manifeste...  lu  voilà  le 

lien  religieux   un  enrichissement  de  la  vie  intérieure,  comme  peu  d'époques 
en  ont  éprouvé  de  pareil.    Lne   piété   pratique,   exceptionnellement  puissante, 

nettement  marquée,  se  développe  avec  une  pleine  conscience,  pénétrant  toule  la 

vie  ".  » 
Après  avoir  montré  le  rôle  exceptionnel,  «  hors  de  toute  comparaison  »  de 

Genève  ;  après  avoir  spécifié  «  qu'il  n'y  eut  pas  de  différences  dogmatiques  entre 

les  indépendants  et  les  autres  églises  réformées  »,  il  .souligne  l'importance  du 
dogme  de  la  prédestination,  le  dogme  calviniste  par  excellence.  «  Seul  un 

dogme  acquit  une  importance  i^articullère,  celui  de  la  prédestination.  Notre 

période  est  pour  ce  dogme  la  période  classique.  »  Il  développe  son  importance 

pour  la  vie  intérieure  de  ll^glise...  Le  puritanisme,  et  tout  son  développement, 

est  fondé  sur  la  prédestination  ;  il  procède  de  la  prédestination,  .\ussi  il  n  \  a 

peut-être  pas  une  période  de  l'histoire  de  l'iiglise  qui  montre  si  clairement  le 

sens  profond  de  ce  dogme.  On  comprend  pourquoi  le  dogme  de  la  prédestina- 

tion a  été  le  dogme  de  tous  les  g|■a^d^  l'élormaleurs.  Augustin.  Luther.  (^al\  in 

et  Zwingie  se  rencontrent  :  et  la  préde.slinalion.  hisloi-iquement  et  ecclésiasti- 

quement  considérée,  peut  être  appelée  le  dogme  religieux  par  excellence,  le 

dogme  central  de  toutes  les  époques  réformatrices.  Non  point  pour  son  postulat 

philo.sophique,  le  déterminisme,  mais  bien  par  ses  motifs  religieux,  d  après 

lesquels  tout  salut  est,  avec  une  absolue  nécessité,  rapporté  uniquement  à  la 

grâce  divine,  tout  mérite  humain  étant  exclu.  La  prédestination  expiiine  mieux 

1.  Professer  Erich  Marcke,  Kônigin  Elisabeth  in  England  undihrc  Zàt,  1H97,  p.  120,  122. 

2.  Hcrmann  Weingarlen,  Die  Revoliitionskirclicn  Engkiuls,  1688,  p.  451,  452,  4^,4. 
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que  tout  aulrc  domnc  le  sentiment  de  dépendance  absolue,  qui  est   la  condition 

de  liiLiie  II  lice  religieuse,  qui  constitue  I  essence  de  Inute  piété  '.  » 
A  ces  témoiu^nagesd  historiens  allemands,  ajoultins  celui  de  (>arl\le  :  «  Le 

puritanisme  écossais,  bien  considéré,  me  parait  distinctement  être  la  (orme  la 

plus  noble  et  la  plus  complète  de  tout  ce  que  le  i;rand  seizième  siècle  a  prétendu 

être.  Nous  pouvons  en  conséquence  dire  qu'il  a  été  la  forme  la  plus  féconde  de 
beaucoup  :  car  au  siècle  suivant  il  produisit  le  puritanisme  anglais  deCromwell. 

avec  la  Bible  ouverte  d  une  main,  et  de  I  autre  lépée  tirée,  et  lnulanl  victorieu- 

sement sous  ses  pieds  la  llab\lone  romaine,  c  est-à-dire  relusanl  irrévocai)le- 

ment  de  croire  ce  qui  n  est  pas  un  lait  dans  l'univers  de  Dieu,  mais  un  amal- 

game d'illusions  personnelles,  et  de  mensonges  dans  le  royaume  de  la  chimère. 
De  telle  sorte  que  nous  contemplons  maintenant  ces  résultats  non  pas  seulement 

en  licosse,  ou  dans  notre  petite  île  anglaise,  mais  sur  les  larges  mers,  sur  les 
larges  continents  américiuns,  sur  les  nations  anglaises  croissant  dans  idus  les 

pa\sde  la  terre.  \'a  il  laul  admettre  que  John  i\nii.\,  le  Prométhée  authentique 
de  tout  cela,  a  été  un  des  plus  distini^ués  (ils  d  .Vdam  '.  » 

Et  enfin,  jjour  ne  pas  allon^i^er  inutilement,  je  ne  citerai  plus  que  les  lii^nes 

suivantes  de  (iladstono.  le  plus  i^rand  homme  d'Iùat  de  1  .\ni;leterre  au  \i.\''  siè- 

cle, celui  qui  lui  a  lait  le  plusd  honneur  et  qui  appartenait  à  l'Eglise  anL;licane. 
Son  témoignage  est  donc  aussi  autorisé  qu  impartial. 

«  (Juant  au  (  m  luxcrneinenl.  le>  communions  presb\lénennes  ont  tiré  un  très 

grand  bénédce  —  à  divers  points  de  vue  importants — de  leur  organisation 
intérieure,  régulière  et  développée.  Ivlles  ont  eu  les  avantages  qui,  dans  1  ordre 

civil,  résultent  d'un  self-oorenimcnl  local,  et  des  institutions  repré.sentalives  : 

à  savoir  les  habitudes  dOrdredans  l'esprit,  le  respect  des  adversaires,  et  quel- 

ques traits  d'un  tempérament  juridique  {jiiLiicijl)  :  le  déveltippement  d'une 

individualité  originale  (_gc?n</;u'),  en  même  temps  que  l'alfaibli.ssemenl  dune 
volonté  purement  arbitraire,  et  de  toute  tendance  excentrique,  le  sens  de  la  \ie 

civique  (co^zmo/i  Uje)  :  la  disposition  à  la  défendre  énergiquement,  l'amour  de 

la  loi  combiné  avec  l'amour  de  la  liberté,  et  en(in,  ce  qui  n'est  pas  le  moins, 

l'habitude  d'user  de  la  faculté  de  parler  avec  l'inlentinn  directe  de  persuader.  » 

\'a  (  "iladstone  ajoute  :  i<  Nous  nednulons  pasc|uedes  avantages  semblables,  en 

fait  d'habitudes  mentales  et  pratiques,  ne  .soient  tirés  par  notre  propre  clergé 

(le  clergé  anglican)  de  ce  réveil  de  l'organisation  ecclésiastique,  dans  lequel  celle 

génération  d'évèques,  de  pasteurs,  d'hommes  d'l\glise,  a  fait  des  progrès  loua- 
loles  et  considérables.  Mais  nous  avons  encore  un  long  chemin  à  paramnr  (miich 

^l'oiiiiJ  lu  corer).  ces  choses  ne  sont  pas  laites  en  un  jour\  » 

là  on  ne  sait  ce  qu'il  \-  a  de  plus  important  dans  cette  page  si  remarquable: 
le  magni(ique  éloge  du  presb\térianisme  et  de  son  inlluence  sur  le  caractère  et 

1.  IbU.,  p.  i6,  26,  459,  440. 

2.  Th.  Carlyle,  The  early  kings  of  Norway,  alsoan  cssay  on  thc  portraits  of  John  Knox,  1875,  p.  29?. 

^  Gladstone,  Glcanings  of  past  ycars,   1844-1878.  Vol.    II,    1879-   Étude  sur  Manoir  of  Dr.  Norman 
MacleoJ,  p.  549,  550. 
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la  vie  du  peuple  ani^lais.  ou  laveu  que,  jusqu'au  troisiCime  quart  du  .\i\"  siècle, 
les  qualiliis  antillaises  provenaient  complùtement  de  ce  preslîvtérianisme.  que 

jusqu'au  troisième  quart  du  xix'  siècle  l'an^licanisinc  n'axait  rien  possédé  et 

rien  produit  de  pareil,  et  qu'il  \  avait  seulement  lieu  d'espérer  c|ue  peu  à  peu, 
lentement,  après  de  longues  années,  ^ràce  à  i\\\  ré\eil.  lanLilicaiiisine  Unirait 

par  imiter  le  presbytérianisme. 

Xiius  nous  bornerons,  pour  conclure,  à  constater  que  c'est  ce  puiilanisme 

de  (Calvin  et  de  Knox  qui,  au  wii'  siècle,  fonda  la  Nouvelle  Angleterre  et  colo- 

nisa l'Amérique  du  Nord.  (>omme  nous  l'avons  dit,  sur  la  |)remière  page  du 
yuide  du  colon  en  Amérique,  de  16^0.  étaient  les  armes  de  denève  et  la  de\lse 

calviniste  :  Posl  Icnclvjs  lux  !  (J'était  bien  en  ellet  les  Idées  et  les  .sentiments  cal- 

vinistes qu'apportaient  aux  lùats-Unis  d'Amérique  sur  le  .l/aj-Z^'/oict'/-,  les  I-'il- 
i^riin  falhcrs.  les  Pères  pèlerins,  de  1620,  et  sur  le  Nt^ic  AV/Aer/a/zi  les  compa- 

gnons de  jessé  de  l'orest.  d'Avesnes.  en  162  |.  ( Juti'c  ce  que  nous  avons  dit  sur 

ce  sujet  dans  notre  volume  \'  ip.  ̂ ^5-7«''^>)-  ""Us  ne  pou\'oiis  que  signaler  à  nos 
lecteurs  nos  deux  études  spéciales  :  Les  orii(iiics  hislori.jiics  Je  la  l)ccla)\ili(>n 

des  droils  de  l'homme  et  du  cilaveii  dans  la  /k'ci'uc  de  JJroil  public  (190^)  ;  et 
Les  vraies  orinities  de  /j  /Jemocrj/ie  luddenic.  de  \\  ilson  à  (-alvin,  f-alvm  et 

la  Hémocratie  (  k^k;). 

IV 

Le  règne  de  .Marie  'J"udoi- (1  ̂^  5-1  ̂ ^8)  n'avait  été  qu'une  parenthèse  san- 

glante, et  Elisabeth'  monta  sur  le  trône  (  i  55(8-1603  ).  (>'est  elle  qui  mit  la  der- 
nière main  à  l'édifice  de  l'I^glice  anglicane  :  Cahinis/e  en  doctrine  (presque 

tous  les  principaux  évéques  et  lhéoIo;4iens  du  l'èi^ne  d'l">lisabeth  étaient  doctri- 

nalcment  zwingliens  ou  cal\inistes)  '  ;  rilujlisle  en  céi'émonies  (I:.lisabeth 

s'oppose  à  toutes  les  demandes  relatives  à  la  su]3pression  des  costumes;  elle 
aurait  désiré  le  célibat  des  pasteurs)  cisuiioul  césjropjpisle  («  i"]lisabclh  était 

à  un  rare  degré,  en  théorie  et  en  pratique,  le  pape  de  ['.Angleterre  '  »). 

Entre  l'Elisabeth  et  Calvin,  les  rapports  ne  p  )uvaient  être  que  tendus.  Nous 
avons  raconté  ailleurs  ccjmment  le  Rélormateur  dédia  a  la  reine  la  seconde  édi- 

tion de  son   Commentaire  sur  /-'saie  (i^    janvier   i^^t;)':   comment   la   l'eine 

r.  ('  Protestante,  elle  ne  l'était  pas;  catholique  encore  moins,  sans  être  irréligieuse  »  (Ericli  Marcks, 
0.  c,  p.  18)  :  a  petite  et  grande,  avec  une  claire  intelligence,  une  vanité  désordonnée,  des  caprices  et  des 
passions  de  Tudor  »  —  témoin  son  amourpourson  favori  Robert  Dudiey,  «  homme  sans  caractère,  vide,  plat^ 
capable  de  toute  mauvaise  action,  lâche  et  intrigant  »  (Ibid.,  p.  28). 

2.  Gilbert  W.  Child,  0.  c,  p.  278.  —  3.  Erich  Marcks,  Konigin  Elisabeth  von  Englaïul,  1897,  p.   iS. 
4.   XVII.  p.  41  ?  et  ss.  —  XVII,  p.  490,  réponse  de  lord  Cecil.  fhid.,  p.    ç6^. 
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accepta  très  mal  celle  dtidicace.  car  elle  eslimailcjuc  (!!alvin  n'élail  pas  innocent 
de  la  pul)licalion  du  pamphlet  de  Knox  contre  «  i.e  monstrueux  nouvernemenl 

des  femmes  »,  et  lilisabeth  hiiïssait  Knox.  Toutes  les  explications  lurent  vaines. 

Mais  nous  savons  que  Calvin,  lorsqu  il  s'agissait  de  u  la  cause  »,  C'tait 
patient  et  pouvait  supporter  beaucoup.  En  juin  1^60.  il  écrit  à  Bedford  et  fait 

des  vœux  pour  le  mariage  de  la  reine.  «  Que  n'aurait-on  pas  à  craindre  si  elle 

venait  à  mourir  sans  enfant?  »  En  août  i  561,  il  envoie  èi  l'ambassadeur  anj^lais 
en  l'^i-ance  1  hrokmorton  (malheureusement  la  Icllre  d  envoi  de  (>alvin  est 

perdue)  un  livic  publié  par  le  chanoine  de  L\()n.  ("labi'iel  de  Saconaw  (Jetait 
la  réimpression  du  livre  d  Henri  VMll  contre  Luther,  aunmenté  d  une  préface 

du  chanoine  contre  Anne  deBolevn,  mère  d'I'Jlisabeth,  1  hrol<morton  remercie 

en  son  nom,  17  août  1561.  et  au  nom  d'Ivlisabeth,  18  septembre',  i^ncore 
une  fois  tout  lut  vam.  In  historien  reproche  à  Elisabeth  de  n  avoir  pas  voulu 

suivre  une  politique  prolestante,  de  s'être  refusée  à  soutenir  les  i^randes  entre- 

prises de  Coligny.  et  d'être  en  partie  lesponsable  des  malheurs  de  la  Saint-liar- 

thélemv'". 

Pendant  ce  temps,  les  idées  calvinistes  n  en  laisaient  pas  moins  des  pro- 
grès en  Angleterre.  Tous  les  ouvrages  du  Réformateur:  sermons,  traités  de 

polémique,  œuvres  dogmatiques,  étaient  traduits,  et  beaucoup  avaient  plusieurs 
éditions. 

Le  Catéchisme  traduit  à  Genève,  édité  par  Oespin  en  \'^^(^.  eut  une  nou- 
velle édition  à  Edimbourg  en  i^^i,  et  trois  éditions  à  Londres  en  1580,  ly^j, 

1595.  Plus  répandue  encore  lut  V Inslilulion  Chrétienne  :  deux  éditions  à  Lon- 

dres, en  I  ̂ 61 ,  d'autres  en  i  57  |.  1  57S.  i  5S7.  1  ̂ 89,  sans  compter  un  ,  \brégé  de 
r Institution,  en  i^S^.  1  5S6,  1  5S7  :  et.  sans  com[5ler  un  l'ccueil  d  aphorismes, 
monlranl  les  idées  et  la  méthode  de  \  Institution  :  ce  recueil  eut  deux  éditions 

en  1  396  '. 
En  \^f>^.  les  |2  .\rticles  deviennent  les  39  .Articles.  Leur  théologie  est  cal- 

viniste, tout  particulièrement  sur  les  deux  points  les  plus  caractéristiques  du 

calvinisme,  la  théorie  des  sacrements  et  la  théorie  de  la  prédestination.  Si.  en 

Angleterre,  les  intérêts  et  les  passions  donnent  lieu  à  des  différences  d'interpré- 
tation, les  historiens  du  continent,  protestants  et  catholiques,  rangent  1  église 

anglicane  parmi  les  églises  réformées,  et  les  articles  se  trouvent  dans  toutes 

les  collections  de  Confessions  de  foi  réformées'.  Et  «  les  ̂ 9  .\rticles  sont  restés 

sans  changement,  en  Angleterre,  depuis  le  règne  d'iJIisabeth  '  ». 

C'est  à  ce  moment  (vers  156]  ou  1566)  qu'apparaît  le  mot  de  Puritain,  le 

mot  mais  pas  lacho.se.  Un  puritain  (pur,  y.y.Oapôç)  c'est  «  un  homme  de  micurs 

1.  Bulletin,  1870-1871,  p.  59-61  et  Bulletin,  XVIII,  p.  :î47. 

2.  Erich  Marcks,  0.  c,  p.  51,  41,  46.  —  ■\.  Cette  énumération  n'a  pas  la  prétention  d'être  complète. 
4.  Schaff,  0.  c,  p.  622. —  s.  Ibid.,  p.  649. 
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scvCïres.  calviniste  do  doctrine,  et  non  conformiste  quant  aux  cérémonies  et  à 

la  discipline  de  ritglise.  quoique  pas  complètement  séparé  d'elle'  ».  Le
s  l'ini- 

tains  sont  les  calvinistes  dWni^leterre.  comme  les  (>ovenantcrs  sont  les  calvr 

nistes  d'I'xosse,  les  HugLionots  les  calvinistes  de  I""iance.  les  (uieux  les  calvi- 
nistes des  Pavs-Bas  :  «jurande  et  prodit-ieuse  lamille. 

Le  chef  célCîbre  des  puritains  fut  Cartwii-hl  (  i  55^-160^).  Cartwn'nht  avait 

éclairci  et  fortifié  ses  idées  à  Genève.  I  'e  même,  son  ami  et  collaborateiu-,    1  ra 

vers.  L'écrit  de  celui-ci,  considéré  comme  un  programme  du  presbytérianisme, 

I)iscif>linj  ccclesiae  sacra  ex  Dci  rcrbu  dcscripla.  fut  pLiblié  d  abord  à  (ienéve 

(  I  S7  ̂  ).  et  ensuite  traduit  en  anglais  par  (^artwright  '. 

\  ce  moment,  l'autorité  de  (>alvin  en  Angleterre  était  au.ssi  grande,  a-l-on 

dit,  que  celle  de  Pierre  Lombard  à  l'époque  de  la  scolastique,  «  et  les  théolo- 
giens étaient  estimés  parfaits,  qui  étaient  les  plus  versés  dans  les  écrits  de  (Cal- 

vin ».  L'université  de  Cambridge  était  devenue  le  boulevard  du  calvinisme, 

enseigné  par  Cartwright  et  W'hitaker.  (cependant  un  réfugié  français,  liarron, 
fit  de  roppositit)n.  Que  se  passa  l  il  ?  Le  débat  lut  porté  devant  1  archevêque 

deCanterbury.  Whitgifl.  qui  était  l'ennemi  acharné,  personnel  du  puritanisme, 
et  le  tout  aboutit  aux  neuf  .Articles  de  Lambelh,  qui  définissaient  la  prédestina- 

lion  dans  un  sens  nettement  calviniste.  Du  reste,  les  Articles  de  Lambeth  étaient 

rédigés  par  Whitaker...  et  ils  furent  approuvés  et  .signés  par  Whitgift. 

il  n'y  a  plus  qu'un  mot  à  dire  de  la  (Confession  de  loi  de  'Westminster 
Cette  as.scmblée,  qui  se  réunit  le  1"  juillet  \(>\],  siégea  environ  cinq  ans.  «  La 
confession  et  le  court  C>atéchisme  de  Westminster  sont  aussi  usités  maintenant, 

dans  les  églises  anglo-presbytériennes,  que  jamais  ;  et  ils  ont  plus  de  vitalité  et 

d'influence  qu'aucune  autre  confession  calviniste  ».  h  Lour  la  doctrine,  il  n  y  eut 

pas  de  sérieuse  dilliculté  entre  les  membres  de  l'.Assemblée  ;  tous  professaient 

le  calvinisme,  avec  plus  ou  moins  de  ili^Liein-.  »  <c  La  confession  de  loi  déve- 

loppe le  système  calviniste  dans  sa  malui-ité  scolastique.  »«  Les  articles  pré- 

.sentent  une  chaîne  loL;ique  des  idées  qui  ccmstituent  ce  que  1  on  appelle  le 

système  calviniste,  et  qui  fut  développé  d'abord  par  Calvin  contre  le  l'omanisme, 

et  ensuite  en  Hollande  et  en  .\ngleterre  contre  l'arminianisme  '  '< . 

Il  n'y  a  donc  aucun  doute  siu"  la  mentalité  essentiellemenl  cahmisle  de 

toute  l'Angleterre  protestante  au  xvr  et  au  x\ii'  siècle,  et  tout  spécialement  sur 

la  mentalité  du  pui'ilanisme,  soit  presb\téi-ien,  soit  indépendant,  c  esl-à  dii'e 

sur  les  facteurs  de  l'histoire  anglaise  depuis  [■'.douard  \\  jus(|u'à  la  Ljlorieuse révolution  de  1688. 

1.  Définition  de  Neal,  l'historien  des  Puritains. 

2.  Real  Encyclopédie,  ;"  éd.,  article  de  Kattenbusch  sur  les  Puni.iih-r,  p.  0i,  661. 
5.  Schaff,  0.  c,  p.  728,  7?2,  760,  768,  775. 



CHAPITRE   TROISIÈME 

Calvin  et  les    Pays-Bas   (Belgie^ue  et  Hollande). 

I.  Introduction,  i.  La  théologie.  2.  La  nature.  ;.  Le  peuple.  -  IL  Les  sentiments  de  Calvin  pour  les 

Pays-Bas.  —  IIL  Les  Pays-Bas  avant  Calvin.  1.  Le  Luthéranisme.  2.  L'Anabaptisme.  —  IV.  Rela- 
tions personnelles  de  Calvin  avec  des  Wallons  et  des  Flamands.  1.  Anabaptistes.  2.  Néerlandais  établis 

en  Suisse;  Marie  Dentières,  André  Zébédée,  Maldonald,  Eustache  Quesnoy,  Jacques  de  Bourgogne, 

Jean  de  Saint-André,  Crespin.  ;.  Néerlandais  venus  en  Suisse  et  retournés  dans  les  Pays-Bas  :  Pierre 
Brully,  Valerand  Poullain,  Guy  de  Brés,  Pierre  Dalhen  et  Marni.x  de  Sainte-Aldegonde.  —  V.  Les 

ouvrages  de  Calvin  dans  les  Pays-Bas.  —  VI.  Les  rapports  de  Calvin  avec  des  églises  wallonnes  ou 

flamandes.  —  VIL  Le  Calvinisme  a-t-il  été  apporté  aux  Pays-Bas  par  des  pasteurs  venus  de  France  ?  — 

VIII.  Conclusion:  l'influence  calviniste,  i.  Sur  la  vie  sociale  en  Hollande.  2.  Sur  l'art  hollandais, 
Rembrandt.  5.  Le  Calvinisme  hollandais,  la  politique  hollandaise  et  le  monde  moderne. 

Nous  viiici  à  la  llullandc.  ccrtainL'mcnl  un  des  plus  rcmarquabics  chcfs- 
diuiivrc  du  Calvinisme,  .\ucune  étude  ne  saïu'ail  mieux  sei'vu"  de  résinné  et  de 

conclusion  à  noire  loni;  U'avail. 

Seulement  il  laul  [Darler  de  la  Hollande,  non  pas  du  dehors  mais  du 
dedans. 

.Me  voilà  donc  en  Hollande,  enlermé.  tout  comme  Dcscarles,  pendant  des 

mois  laboneu.x  dans  un  «  |)oèle  <>.  une  chambre  haute,  d  .\mstcrdam,  à  coté 

d'une  vieille  église  et  de  son  carillon,  séparé  du  reste  du  monde  par  une  atmo- 
sphère blanche,  opaque,  comme  de  la  ouate,  qui  arrête  et  assourdit  tous  les 

bruits.  Sur  mon  vaste  bureau,  siu"  le  lapis  à  terre,  sont  accumulés  les  livres 
hollandais  sur  (>alvin  cl  le  (>alvinisme:  les  i^ros  ouvranes  de  Kuyper  sur  la 

Grâce  générale,  stir  V l'ncyclopédie  des  sciences  religieuses,  les  ouvrages  et  les 
brochures  de  Rul,L;ers.  de  P.avinck'.  de  Biesterleld,  la  plupart  des  (L-uvrcs  de 

Groen  van  Prinsterer.  les  œuvres  de  î-'ruin.  el  ime  loule  d'autres  livres  et 
dautres  brochures,  lit  j^eu  à  peu  la  communion  avec  les  hommes  et  les  choses 

s'établit,  et  le  .sentiment  me  pénétre,  m'envahit,  de  la  liai.son  intime,  génétique, 

organique,  qu'il  v  a  entre  le  Calvinisme,  sa   [pensée   théologique  et  métaphy- 
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siquc.  d'un  colû,  cl  de  l'aulrc.  lus  merveilleuses  eréalions  de  libertô,  d'art,  de 
commerce,  de  force  victorieuse,  qui  ont  constitue;  la  Hollande,  et  qui.  devant 

l'Histoire  en  marche,  ont  ouvert  à  deux  battants  les  portes  des  temps 
modernes. 

Résumons  tout,  tout  de  suite. 

I  ai  lu  Sialil.  le  Uuhérien  ultra  consei\aleur  :  j'ai  lu  (  o-ocn  \'aii  i'nnslcrer. 

le  calviniste  anti-révolutionnaire  :  j'ai  In  1\u\|km-  et  la  (ii-.'ice  générale  ;  j  ai  lu 
Hundesha^en,  le  professeur  de  Berne,  et  son  admirable  brochure,  si  oubliée  — 

tous  sont  d'accord.  C'est  de  VInsliliilion  chrélicnne,  que  vient  l'idée  de  l'Iùat, 

non  pas  seulement  chez  les  chrétiens,  mais  l'idée  moderne  des  plus  libres  pen- 
seurs, des  plus  athées.  La  docli'ine  actuelle  des  élatistes  est  la  caricature  odieuse 

de  ridée  de  llitat  selon  la  Réformalion.  et  surtout  selon  le  (>alvinisme  :  co/'- 

niplio  optimi  pessinia. 

Dieu,  partout  souverain.  Dieu  souverain  dans  l'âme  :  c'est  la  royauté  de 

l'IOsprit  :  Dieu  souverain  dans  l'I^i^lise  :  c'est  la  royauté  de  Jésus-Christ  ;  Dieu 

souverain  dans  l'jùat,  c  est  la  rovauté  de  Dieu  et  de  sa  (jràce  générale.  L  âme 

individuelle.  IJ-^glise  et  l'ittat  :  des  forces  indépendantes,  des  dignités  également 
sacrées,  non  poiu"  la  discorde,  mais  pour!  union,  l'n  seul  Dieu  béni  éternelle- 
ment. 

L'individu  conclut  des  alliances,  des  contrats.  La  //ît'o/o^ç/'e  Calviniste  est  la 

théologie  des  C^mtrats,  des  Alliances  de  Dieu  avec  son  peuple  et  avec  l'humanité. 
La  politique  calviniste  est  la  théologie  des  Contrats  de  Gouvernement,  des 

Constitutions  écrites  et  jurées. 

L'individu  est  indépendant  de  l'Ltal.  L'I-'i^lisc  est  indépendante  de  l'Iùat  ; 

y  Etal  est  indépendant  de  l'I'lgiise  :  tout  est  soumis  à  Dieu. 

Et  c'est  un  flot  de  souveraineté,  d'ordre,  qui  descend  d'en  haut  et  s'étend  sur 

tous.  Va  c'est  un  flot  de  liberté,  de  prog-rés,  qui  monte  d'en  bas  et  envahit  tous 
les  domaines.  Le  Dieu  de  la  grâce  individuelle,  et  de  la  grâce  générale,  régie 

le  flux  et  le  rcllux  de  ces  deux  forces,  qu'il  a  créées,  et  qu  il  peut  seul  conduire, si  elles  le  veulent. 

Cette  Hollande,  que  je  regarde,  dans  laquelle  je  vis  pour  en  sentir  la  vie. 

pour  surprendre  le  secret  de  sa  vie,  c'est  le  (>alvinisme  cjui  la  laite.  ( 'ii  peut 
dire  que  la  Hollande  était  prédestinée  au  (>alvinisme. 

Dieu  a  créé  la  mer,  dit  un  proverbe,  le  IlMJJandals  a  cvùc  la  terre,  sa  terre, 

tout  au  moins,  et  pas  sans  peine. 

Le  sol  de  la  Hollande  est  en  pai-llcconstitué  par  lesalUnions.  fiu'ont  déposées 

les  grands  fleuves,  allant  se  déverser  dans  la  mer  ;  le  KMiin.  la  Meuse.  l'I-iscaut 
et  les  autres.  La  surface  la  plus  haute  de  ces  alluvions  ne  peut   pas  s  élever  à 
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plus  d  un  mùlrc,  cl  quelquclois  elle  descend  à  2.  :;.  s  nnili-es  au-dessous  du 
niveau  de  la  mer. 

Dus  lors  pour  \i\re,  que  faire  ?  i.uUei"  contre  I  eau.  I  .a  Hollande  est  le  pavs 

des  digues.  On  voit  des  villages  enu'ers,  mCme  des  petites  villes,  bâties  le  long' 
d  une  digue,  avec  une  rue  unique,  la  digue.  La  Hollande  est  le  pavs  des  caiiau.v. 

Le  canal  lient  lieu  de  tout,  de  haie  entre  les  prés,  de  muraille  autour  des  fermes. 

El  chacun  a  sa  barque  :  la  barque,  c'est  la  voiture,  le  char  à  banc,  l'omnibus,  la 

charrclle.  le  traîneau,  lu  enlin  la  Hollande  est  le  pavs  des  mo<///'/!.s-  à  l'cnl.  D'un 
village  pas  loin  d  .\msterdani,  on  voit,  dit-on,  200  moulins  à  vent  :  moulins, 

non  ptis  pour  moudre  le  grain,  mais  pour  puiser  l'eau  et  gagner  la  terre.  La 
devise  de  la  Ziilande  est  :  luclor  et  cmergo  (je  lutte  cl  j  émerge). 

Amsi  le  Hollandais  a  lait  sa  terre,  ce  qui  était  une  manière  de  se  faire  soi- 

même,  de  créer  son  caractère  exceptionnellement  patient  et  énergique  ;  ce  qui 

était  une  préparation  exce|:)lionnelle  au  (Calvinisme. 

Dieu  axait  (ait  la  mer;  le  Hollandais  avait  fait  la  teri'c  :  au  moment  voulu,  le 

Calvinisme  lit  la  pali'ie. 

3- 

Analogie  svmbolique.  Le  sol  matériel  axait  été  constitué,  comme  nous 

venons  de  le  dire,  par  les  apports  des  fleuves,  charriant  le  meilleur  des  terres 

hautes.  Le  Calvinisme  conduisit  en  Hollande  les  meilleures  personnalités  des 

peuples  chez  lesquels  il  avait  déjà  pénétré,  des  proscrits,  des  tempéraments 

pleins  de  foi  et  d'héroïsme.  ((  .\u  xvr  siècle,  dit  Croen  \'an  l'rinslerer.  de  tous 

côtés,  nous  venaient  des  évangélistes,  c'est-à-dire,  des  martyrs.  Du  sang  des 

martvrs  naquit  ri\glise.  De  l'Église  surgit  l'iùal.  .Vux  victimes  succédèrent  de 

tous  côtés  aussi  les  défenseurs.  Le  prince  d'Orange,  et  scslrères,  nos  .Macchabées, 
étaient  nés  en  Allemagne.  Français,  Anglais,  des  milliers  de  Belges,  émigrèrenl 
vers  nous.  Eh  bien  !  de  tous  ces  éléments  divers  rassemblés,  fondus,  nationalisés 

par  le  feu  de  l'épreuve,  du  milieu  de  ce  chaos,  l'esprit  du  Seigneur,  par  la 

parole  de  Dieu,  fit  nailre  un  l'ilal.  bien  chélif  encore,  mais  dont  la  mission 

providentielle  serait  de  tenir  haut  l'étendard  de  la  souveraine  et  pure  grâce  de 

notre  Seigneur  jésus-Christ  '.  » 

Va  encore  :  «  L'itglise  réformée  fut  le  centre  et  le  noyau  de  la  République. 

.\illeurs  l'Église  a  été  accueillie  par  l'Étal.  Ici  la  République  n'était  pas  seule- 

ment unie  à  l'iual  :  elle  était  née  de  la  confession  de  la  foi  par  l'hlglise.  .\utre 

part  la  population  est  devenue  protestante,  k'i.  par  la  réunion  des  bannis  de 

beaucoup  de  nations,  une  nation  protestante  a  été  formée  et  le  caractère  popu- 

laire ne  s'est  pas  perdu.  Loin  de  là.  il  a  été  renouvelé  et  ennobli  dans  le  .sang 

chrétien  ''.  » 

1.  La  nationalité  religieuse  en  rapport  avec  la  Hollande  et  l'Alliance  évangclique,  1867,  p.  6. 
2.  Groen  van  Prinsterer,  Handbock  der  Gescbiedenis  van  het   VaJerland,  4"  édit.,   rSy^,  p.  05.  —  Nous 

disons  en  France  :  la  reine  de  Hollande.  Les  Hollandais  disent  :  la  reine  des  Pays-Bas.   En  réalité  la  Hol- 
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El  voilà,  bien  que  l'histoire  de  Tl'xosse  el  de  KnnN  nlfre  de  tV.ipp.inles  aiia- 
loi,^ics,  qui  est  presque  unique. 

l.a  première  pC-i'indede  ̂ l^i^lllil■e  du  pmteslanlisme  dans  les  Pays-Bas  va 

jusqu'en  i  566,  et  au  fameux  «  bris  des  imai^es  n.  à  Anvers  (i,|  août),  jusque-là 

tous  les  ôvtincmenls  se  préparent  :  à  partir  de  là  tous  les  événements  s'accom- 

plissent. C'est  la  période  contemporaine  de  Calvin  (mort  en  i  56  |),  la  seule  dont 
nous  voulons  nous  occuper  ici. 

Et  immédiatement  nous  retrouvons  un  |)hénomC;ne,  c|ue  mius  avons  déjà 

sis^nalé.  On  ne  conteste  pas,  ce  C| ni  est  impossible,  l'inlluence  du  (Calvinisme. 
Mais  celle  de  Calvin  ?  On  l'ii^nore,  et  on  la  laisse  de  côté. 

En  1899,  le  professeur  Rul^yers  faisait  observer  que  les  études  sur  Calvin 

parlaient  de  ses  rapports  avec  I  .\llemaL;ne,  I  Anyleterre,  I  l^cosse,  les  pays 

Scandinaves,  ritalic,  llvspai^ne,  l;i  Pologne,  et  même  le  iJrésil  ;  maiscju  elles  ne 

parlaient  pas  des  Pays-Bas.  »  Il  semble  cjue  ces  provinces  n  aient  pas  existé 

pour  (Calvin,  et  qu'en  tout  cas  il  ne  s'en  est  pas  occupé  personnellement  et  direc- 

tement '.  »  Or  c'est  parfaitement  faux. 

Sans  doute  Calvin  n'a  jamais  été  dans  les  Pavs-I^as  ;  mais  il  a  été  en  relation 
personnelle  et  épistolaire  avec  beaucoup  de  Néerlandais,  Wallons  nii  l' lamands. 

Et  s'il  ne  savait  pas  plus  le  flamand  que  l'allemand,  à  cette  épo(|ue  le  latin 
était  une  lanL^ue  uni\erselle.  Pu  reste  sa  langue  maternelle  était  celle  des 
Wallons. 

On  peut  même  dire  que  C>alvin  a  eu  pour  les  Pavs-Bas  une  sympathie  parti- 
culière, contrairement  à  Farel,  qui.  après  qLielques  expériences  désat:;réables, 

se  déliait  beaucoup  des  Flamands  '.  Pans  son  livre  sur  les  Scandales,  parlant 
des  martyrs,  (Calvin  cite  spécialement  ceux  cpie,  depuis  dix  ans,  ont  prnduit  la 

Flandre  et  lArtnis  '.  Plus  tard,  dans  un  sermon  sur  les  perséculiniis,  il  choisit, 

comme  <i  exemple  mémoi-able  »,  un  |cune  lu  >inmc  "  c|Ui  a  \ci  habité  a\cc  nous  », 

et  qui  fut  pris  a  en  la  ville  de   iournav  '  ». 

lande  n'est  qu'une  des  provinces  qui  conslituent  les  Pays-Bas.  Il  est  vrai  que  c'est  la  plus  grande  et  la  plus 
importante  avec  Amsterdam  et  La  Haye.  —  Mais  même  en  admettant  cette  façon  de  parler,  qui  consiste  à 

prendre  la  partie  pour  le  tout,  il  ne  faudrait  pas  l'appliquer  aux  hommes  et  aux  choses  d'avant  la  fin  du 
xvr  siècle.  Jusque-là  il  y  eut  les  Pays-Bas  {Nedcdandcn),  dont  les  17  provinces  avaient  été  réunies  par 

Charles-Quint,  les  unes  wallonnes,  les  autres  tkmandes,  formant  les  populations  néerlandaises.  Ces  provinces 

se  séparèrent  par  l'Union  des  catholiques  conclue  à  Arras,  6  janv.  1  ̂ 79,  et  l'Union  des  Calvinistes  conclue  à 

Utrecht,  22  janv.  1579.  C'est  cette  seconde  Union,  qui  devint  la  célèbre  République  des  F^rovinces-Unies, 
dont  l'indépendance  fut  reconnue  par  l'Espagne  en  1609.  —  Telle  est  l'origine  de  l.i  Hollande  et  de  la  Bel- 

gique actuelles. 
1 .  V.-h.  Rutgers,  Cahijns  invlood  op  de  Reformalic  in  Je  Nedcrlainkii  voor  zoovcd  die  donr  Iwmschcn  is 

uilgeoefend,  1899.  Nous  allons  suivre  et  résumer  cette  étude,  d'une  érudition  vr.iinient  admirable,  p   2. 

2.  i6août  1556,  XVI,  p.  260.  —  }.  VIII,  p.  56.  —  4.  'VIII,  p.  407. 
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Il  parle  siuivcnl  clos  Irùrcs  des  PaNS-lias  et  les  considiire  Cdinme  ses  compa- 

triotes. «  Je  ne  leur  suis  pas  moins  attacha  que  s'ils  étaient  de  notre  nation  '.  » 

A  l'ékvleLir  palatin,  Frédéric  111,  le  2^  juillet  1  ̂ (t],  parlant  des  réluniés,  il  dit  : 

it  Plus  I  )ieu  m'a  épargné,  plus  je  suis  louché  de  pitié  pour  mes  frères,  tant  en 
l^rance  que  en  l'Iandres  '".  »  l'ne  fois  seulement,  im  messaL;er  l)el_yc,  au  lieu  de 
se  rendre  chez  lui  tout  de  suite,  avant  tardé  cinq  jours;  il  en  est  fort  irrité  et  il 

écrit  :  '<  Mais  je  suis  habitué  à  la  barbarie  de  cette  nation  ».  Toutefois  il  ajoute  : 

Il  Je  11  ose  pas  parlei"  plus  durement,  car  moi  aussi  je  suis  licite,  soit  dit  en 

plaisantant  '.  »  lu  il  n  \  axait  pas  de  plaisanterie.  N'ii'et  du  (pidn  appelle  la 
Picardie:  n   La  l'iance  belye  '.  » 

III 

Avant  (^iKln  et  son  inlluence,  il  \' eut  des  protestants  dans  les  l-*avs-Bas. 
Cette  terre  avait  toujours  été  une  terre  d  hérésie,  et  là  s  étaient  rencontrés  Vau  - 

dois.  Lollards,  Frères  du  libre  esprit,  bières  de  liohéme.  etc.  1  )e  très  bonne 

heure  on  \it  des  ecclésiastiques  romjire  avec  le  catholicisme  et  se  lormer  eux- 
mêmes  leur  11  II. 

1  )és  que  Luther  eut  paru,  arrivèrent  des  soldats  luthériens  au  service  des 

princes,  des  marchands  luthériens  dans  les  villes  de  commerce,  et  on  parla 

bientôt  de  Martinistes  ou  de  Luthériens,  (.'est  contre  eux  que  furent  promuli;ués 

les  premiers  édits  de  persécution,  ou  placarJs  ",  et  c'est  par  le  supplice  de  pro- 

testants de  cette  .sorte,  que    -.'duvre  le  martvroloye  protestant  des  Pays-Bas  \ 
Henri  N'oes  et  Jean  \  an  Lssen  furent  brûlés  vils  sur  la  grande  place  de 

liruxelles,  le  r'  juillet  1525,  et  Luther  célébra  leur  i^Niire  dans  un  cantique, 

émou\ant  encore  aujourd'hui. 
Toutefois  l'influence  du  Luthéranisme  ne  fut  ni  très  lari;e  ni  très  profonde  ; 

il  n'\  avait  pas  con^énialité  entre  le  luthéranisme  et  le  peuple  néerlandais.  \\n 

1566,  le  Prince  d'()ranL;e,  au  moment  où  il  était  encore  luthérien,  et  désirait 

s'appu\er  sur  les  Luthériens  allemands,  écrit  :  "  Il  est  pitoyable  que  le  (.alvi- 

nisme  s'étende  et  l'emporte  tellement  sur  la  (Confession  d'.Augsbouru,  si  bien 

que.  dans  tout  le  pa\s.  il  n'\-  a  que  deux  églises  de  la  Confession  d'.Augsbourg. 
l']|les  sont  dans  cette  ville  d'.Xnvers.  Tout  le  reste  est  calviniste  '.  » 

I.    15  nov.  i^^8,  XVII,  p.  U4.  —  2.  XX,  p.  78.  —  ̂   i"' octobre,  1560,  XVIII,  p.  204,  205. 

4.    12  déc.  1^52,  XIV,  p.  457-  —  5-  Placard  du  22  mars  1521,  contre  la  lecture  des  livres  de  Luther. 

6.  D"' R.  Fruin,  Tien  jarcn  ait  iicii  hulitijarigen  Oorloz,   1^88-1^98,  2'édit.,   1882,  p.  259. 
7.  Rutgers,  p.  201,  où  toute  la  question  est  e.xactement  discutée  contre  les  inexactitudes  et  les  confusions 

de  Moiley  et  de  Fruin. 
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l*!nlre  les  LuthC-ricns  et  les  Calvinistes,  les  anabaptistes  euienl  un  moment 

de  trùs  grande  voi^^ue.  En  eux  revivaient  les  hérésies  du  Moyen  Age,  les  oppo- 

sitions au  clergé,  les  souvenirs  albigeois,  hussites...  On  eût  dit  d'un  incendie 

qui  s'étendait  rapidement  sur  le  pays,  el,  un  moment,  on  put  croire  au  triomphe 

de  i'anabaptisme. 

D'ici  partit  le  traité  de  (Joeiu  I)onuni.  rédigé  par  Iloen.  porté  en  1520  par 
deux  Hollandais  à  Wiltemberg.  el  puis  en  1^23  à  Zwingle,  traité  où  il  était 

expliqué  que  le  texte  ceci  esl  corps  devait  être  traduit  :  ceci  signifie  mon  corps. 

Un  is^S-  la  (in  sanglante  de  Jean  de  Leyde  arrêta  ses  succès  :  et.  en  1:537, 

parut  .Memno  Simon,  —  les  .Memnonltes,  —  el  ce  que  I'anabaptisme  eut  de 

phis  pieux. 

IV 

Les  précédentes  explications  étaient  nécessaires  pour  faire  comprendre  les 

rapports  personnels  que  Calvin  eut  avec  les  Anabaptistes.  Si  les  uns  ne  pouvaient 

que  résister  à  ses  idées,  d'autres  étaient  très  bien  préparés  à  les  accepter. 
Dés  le  16  el  le  17  mai,  Calvin  eut  à  disputer  à  Genève  avec  des  anabaptistes 

.(  publiquement  et  librement  ».  «  Depuis  cette  époque,  c'est  à  peine  si  l'un  ou 
l'autre  se  montra  dans  cette  Kglise  '.  »  Déjà  Calvin  connaissait  personnellement 

Quinlin  et  Pocques.  «  sachant,  écrit-il  à  la  reine  de  Xavane,  la  ruyne  cpi  a  laict 

mgr.  .\ntovne  l'ocque  au  païs  dWrlois  et  de  Hainault,  selon  la  relation  des 

frères,  qui  sont  expressément  icy  venuz  pour  cela'  ». 
A  Strasbourg,  Calvin  fut  in.scril  dans  la  corporation  des  tailleurs,  dcjnl 

presque  tous  les  membres  étaient  anabaptistes'. 

Il  eut  des  relations  avec  l'aulus  N'olsius,  auquel  iM-asme  avait  dédié  son 
Enchiridiuiu  niililis  chrislijiii  et  qui  devint  pasteur  à  Strasbourg  ;  avec 

Jean  Slordeur,  dont  im  peu  plus  taid  il  épousa  la  veuve.  Dapire  .Wasson  dit: 

«  On  luy  envoyait  de  toutes  parts  des  anabaptistes.  »  lù  sur  son  lit  de  mort. 

Calvin  lui-même  raconte  :  «  Je  fus  conti-ainct  aussi  de  faire  le  lormulaire  du 

baptesme,  estant  à  Strasbourg,  el  qu'on  m'apportoil  les  enlans  des  anabaptistes 

de  cinq  et  de  dix  lieux  à  la  ronde  pour  les  baptiser''.  » 

Calvin  parle  enc(jre  de  la  conversion  cju'il  opéra  de  Herman  (du  I5rabant), 

et  il  ajoute  :  «  Comme  je  l'exhortais  à  ramener  les  autres  dans  la  bonne  voie  : 

1.  XXI,  p.  126. 

2.  A  la  reine  de  Navarre,  28  avril  154W  XII,  p.  66.  —  Calvin   parle  plusieurs  fois  de  ces  deux  per- 
sonnages. VII,  p.  160,  169,  199. 

5.  XXI,  p.  249.  —  4.  IX,  p.  894. 
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«  c'est  bien  le  moins  rûpondil-il.  que  je  travailla  à  éclilier  aulant  que  j'ai  iravaillii 
à  détruire  '.  »  Kl  ainsi  les  convertis  devenaient  des  agents  de  conversion. 

l'ne  autre  catégorie  de  Néerlandais  fiu-enl  ceux  qui.  abandonnant  leur  pays, 

pour  se  faire  protestants,  vinrent  à  Genève  et  entrèrent  en  relation  avec  Calvin. 

.Marie  dlùineliéres  (Dentiéres)  d'une  noble  famille  de  Tournay.  qui  devint 

la  femme  d'Antoine  Froment:  «  maîtresse  femme,  dit  I  lerminjard.  qui  avait 

i)eaucou|)  d'insliuction  et  pouvait  dogmatiser  avec  l'aplomb  d'un  prédicateur'.  » 
André  Zébédée,  originaire  du  Brabant,  fixé  à  Genève  en  i  538.  Il  se  montra 

ti'és  violent  contre  le  parti  qui  avait  exilé  les  l'^êformatcurs.  et  Calvin  eut  beau- 

coup de  peine  à  le  calmer'.  Puis  devenu  pasteur  à  Nyon  (sous  l'autorité  de 
Ijerne).  il  devint  Lin  des  plus  furieux  adversaires  de  (>al\in  (  i^^S).  (.ependanl, 

sur  son  lit  de  mort,  il  se  rétracta  et  déplora  ses  agissements'. 
•Maldonad,  du  Hainaut,  deventi  «  fidèle  »  diacre  à  Genève;  il  aida(>alvin  à 

exécuter  les  dernières  volontés  de  David  de  Busanton  à  l'égard  des  pauvres  '. 
Eustache  du  (Juesnov.  de  Lille,  devenu  professeur  de  philosophie  à 

Lausanne,  intime  de  Calvin,  cpii  l'appelle  «  homme  excellent  cl  Irère  que  je 

révère  de  C(L'ur  »,  et  qui  l'emmena  avec  lui  à  I'  ranclort". 

lacques  de  Bourgogne,  seigneur  de  I'\ilaisel  Brédam.  parent  de  l'empereur, 
et  sa  femme  Yolande  de  Brederode,  devenus  protestants.  Ils  demandèrent  des 

conseils  à  Calvin  (dès  1513),  qui  écrivit  pour  eux  «  L'excuse  de  noble  seigneur 

Jacques  de  Bourgogne,  etc.  ».  il  reste  51  lettres  d'une  correspondance  beaucoup 

plus  volumineuse.  Très  attaché  à  (>alvin,  le  seigneur  de  h'alais  gagna  à  ses 

idées  ses  parents,  h'ranz  de  Boin-gonde.  son  frère,  très  lié  Un  ausM  avec  (,alvm, 

.Antoinette,  sa  sa-m'.  qui  s'enfuit  de  Hollande  avec  deux  amies,  dont  I  une. 

.M"^  de  N'illencv  était  parente  de  .Marnix'.  Il  vint  habiter  (Genève,  puis  prit  le 

parti  de  liolsec.  son  médecin  dSS')-  ̂ "^  ̂ '-'•'^  relations  avec  (Jalvm  lurent 

rompues. 

[ean  de  Saint-.\ndré,  appelé  à  la  charge  de  pasleui"  à  Genève.   1  s  K)"  ; 

Jean  (^respin  de  Lille,  et  toute  une  série  d'autres. 

3- 

Plus  importante  encore  pour  l'intluence  exercée  par  Calvin,  est  une  .seconde 

série  de  Néerlandais  qui  sont  entrés  en  relation  personnelle  avec  le  l^étormateur, 

et  sont  ensuite  allé  propager  ses  idées  dans  les  Pay,s-Bas  eux-mêmes. 

I.  A  Farel,  6  fév.  1540,  XI.  p.  25.  —  2.  Cormpomidnce  des  Réformatruis,  V,  p.  151. 

5.  Calvin  à' Farel,  29  déc.  15^8  (et  non   19  déc.   1539),  X^  p.  437,  à  Pignet,   s  janv.   1559,   Ihui., 

p.  508. 
4.  XXI,  p.  152.  —  s-  Calvin  à  Viret,  i^  juin  1549-  ̂ "L  P-  299- 

0.  21  juin  1558,  XVII,  p.  219.  -  7-  XII,  p.  489. —  S.  Ruigers,  p.  80. 68 
JEAN   CALVIN. 



cjH  LE    CALVINISME    DANS    LK    MoNUL 

Nous  laissons  de  cote  Pierre  Alexandre  .Micron,  lUenhove,  môme 

Jean  'rallin.  ainsi  que  les  étudiants  httllandais.  c|ui  \inrenl  étudier  à  (icnève. 
et  dont  les  nomssont  inscrits  sur  le  livre  du  Recteur,  et  nous  mentionnons  seule- 

ment cinq  noms. 

i"  l'ierio  l'.|-ull\.  né  vers  i^iS,  à  Mercy-le-1  l.uit.  aloi's  apparlcnanl  aux 

Pavs-Bas.  l'ài  \'-,\\.  il  s'enfuit  d'un  cloître  de  dominicains,  prés  de  ̂ \cl/..  et 

devint  à  Strasbourg;  commensal  de  r.alvin.  qu'il  avait  appris  à  connaître,  sans 
doute  par  ses  écrits.  Le  25  juillet  is|i-  Calvin  dit  de  lui  à  \irel:  «  Jeune 

homme  pieux,  savant  et  modeste  ;  il  habite  chez  moi  '.  »  Va  il  termine  :  <«  t^omme 

je  le  ()ense.  il  me  succédera".  »  (>e  cpii  eut  lieu,  l'in  septembix-  ISIJ-  il  '"-il 
envové  dans  les  Pavs-Bas  :  déjà  en  novembre,  il  était  prisonnier  à  lournai,  et. 

le  19  février  1  s  h-  il  monta  sur  le  bûcher.  —  \  oici  ce  que  dit  C^respin  de  son 

influence:  «  Sa  venue  apporta  aux  l\'iy.s-j^as  un  «rand  fruict  et  avancement  en 

la  doctrine  du  Seigneur...  \'A  d'autant  plus  que  le  nombi-e  estoitorand,  aussi  la 
persécution,  après  la  prise  du  dit  Ijrully,  fut  aspreet  cruelle.  » 

2"  N'alérand  Poullain.  de  Lille  en  l'"landre,  api^ril  à  connaîti-e  f^alvin  à 

Strasbourg,  en  iT|^,el  s'attacha  à  lui  comme  un  (ils  à  son  père.  Il  I  appelle 
«  père  très  révéré  ».  «  père  très  aimé»  ;  il  signe  <*  ton  fils  très  obéissant  en 

Christ  »,  «  ton  (ils  très  respectueux  »  ;  il  dit:  «  tu  me  trouveras  toujours  ton 

(ils.  |e  te  prie  de  vouloir  être  mon  père'.  »  Ce  n'était  pas  une  personnalité  très 
importante  en  soi.  Mais  il  lut  un  des  premiers  disciples  de  (>al\in.  venus  de 

Hollande:  il  a^it  beaucoup,  et  contribua  à  resserrer  les  liens  entre  la  Pélorma- 

tion  hollandaise  et  Calvin'. 

3"  Guy  de  Brès ',  peut-être  l'homme  qui  incarne  le  mieux,  le  plus  complète- 
ment celte  période,  né  à  Mons.  vers  1  522,  probablement.  Fuyant  la  persécution, 

il  se  réfugia  à  Londres,  où  se  trouvaient  A  Lasco,  Valérand  l\)ullain.  (-'est  là 

qu'il  entend  parler  de  Calvin.  N'y  a-t-il  pas  des  fanatiques  qui  veulent  laiiedu 
Réformateur  «  une  idole  »''  ?  Il  rencontre  Calvin  à  l'"ranclort  :  va  à  Lausanne, 
à  (ienève.  (Calvin  devient  son  maître  (leur  correspondance  est  perdue).  Il  meurt 
martvr,  1  567. 

Mais  il  laisse  un  des  documents  qui  ont  le  plus  influé  sur  la  Réiormalion 

dans  les  Pays-Bas",  la  Confession  de  foi,  imprimée  en  wallon,  en  1^61,  pour 

la  première  fois,  à  Rouen  peut-être,  et  en  Hamand,  en  1562.  l'allé  devient  la 
Confession  de  loi  odicielle  en  i  566,  1  ̂ 71 . 

L'n  auteur  français  écrit  :  "   La  forme  est  très  semblable  (à  celle  du  Synode 

I.   Rod.  Reuss,  Pierre  Brully,  1879.  —  2.  XI,  p.  258.  —  5.  26  mai  1^44,  XI,  p.  712. 

4.   Rutgers,  p.  119.  —  5.  Daniel  Ollier,  Guy  de  Brès,  i88^  p.  v>-—  6.  XIV,  27  sept.  i^^2,  p.  ;6?. 

7.  Voici  qui  montre  l'accord  confessionnel  des  églises  hollandaises  et  des  églises  françaises.  —  AcU...  du 
Synode  des  églises  belges  Qiclgicanim),  qui  sont  sous  la  croix,  et  dispersées  en  Germanie  et  en  Frise  orientale, 

tenu  à  Emden,  4  oct.  1 571.  —  «  Pour  attester  l'accord  de  la  doctrine  entre  les  églises  belges,  il  a  paru  bon 

aux  frères  de  souscrire  à  la  confession  des  églises  de  Belgique  et  pour  attester  l'accord  et  l'union  de  ces  églises 
avec  les  églises  du  royaume  de  France,  de  souscrire  semblablemeni  à  la  confession  de  foi  des  églises  de  ce 

royaume...  »  Acla  van  de  Nederlandsche  Synoden  der  Zcstionde  cuw,  versamclt  en  utgegcven  door. 
Rutgers,  1889. 
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de  l'aris.  de  i  ̂ ^i))  :  le  titre  est  le  même  :  même  passage  placcî  en  teHe,  celui  de 

I  Pierre  III,  i  5.  Dans  lune  comme  dans  l'autre,  il  v  a  une  lipilre  au  mi  (?)  ;  les 
articles  commencent  par  ces  mots  :  «  Nous  croyons  »,  etc..  De  dilTérence  de 

fond,  il  n  V  en  a  pas  d  une  manière  gtinôrale'.  » 
(luv  de  BrCis.  dit  un  historien  hollandais,  avait  pris  «  pour  modèle  la  con- 

fession de  foi  des  l'^^iises  réformées  de  France...  el  bient<"il  elle  lut,  à  coté-  de  la 

Bible,  la  plus  haute  autorité  en  matière  de  loi'.  » 

1"  Pierre  Dathen.  de  Cassel  en  l'iandre,  «  plusardent  que  prudent  »,  a-l on 

dit,  el  plus  savant  quesao'e.  11  entra  en  relations  personnelles  avec  f>alvin,  soit 

à  ("icnC;\e  même,  soit  ailleurs,  à  l'ranclort,  où  il  lut  pasteur.  Il  le  prit  pr)ur 
maître,  pour  docteur.  De  toute  leur  correspondance  \dlumineuse,  il  ne  reste 

que  six  lettres. 

Si  ("luv  de  Brès  donna  aux  Pavs-Bas  leur  ConIcssion  de  foi  Pierre  Dathen 

lein-  donna  leur  (Catéchisme  et  leurs  Psaumes,  et  la  liturgie  ;  et  le  tout  toujours 
selon  les  modèles  calvinistes,  même  français. 

Le  Catéchisme  lut  la  traduction  (  1  563)  de  celui  de  lleidelberg,  qui  avec  celui 

de  Calvin  fut  le  plus  célèbre  des  catéchismes  réformés'.  (>elui  de  Calvin 
était  usité  dans  les  l'Cglises  \vallf)nnes  et  celui  de  Heidelberg  dans  les  ICgIises 
néerlandaises'.  Les  Psaumes  furent  la  traduction  des  Psaumes  de  Marot  et 

de  Bèze'. 
La  traduction  de  P.  Dathen.  qui  remplaça  vite  celle  d  l  tenhove,  est  datée 

de  f^-ankenthal  ",  le  25  mars  1566,  el  la  préface  dit  :  »  Pour  resserrer  les  liens 
avec  les  églises  françaises.  »  Les  mélodies  étaient  les  mêmes.  Les  églises  sous 

la  Croix  adoptèrent  ces  Psaumes  avec  enthousiasme,  et  le  bris  des  images,  du 

21  juillet  1566,  eut  lieu  au  chant  d'un  f^saumc,  le  1  1  s'  sans  doute,  de 

Dathen  '.  Enfin  c'est  P.  Dathen  qui  composa  la  liturgie  el  elle  ressemblait  en 
grande  partie  à  la  liturgie  des  églises  réformées  de  hVance.  .\vant  la  prédication 

les  dix  commandements,  la  Confession  des  péchés,  Notre  Père,  le  Oedo  ;  — 

après  la  prédication  une  prière  générale,  notre  Père,  el  la  Bénédiction. 

(^està  ce  point  que  les  deux  ICgIises  de  France  et  des  Pays-Bas  étaient 
scL'urs,  filles  toutes  deux  de  Calvin. 

1 .  Ollier,  0.  c,  p.  162. 

2.  J.  Reitsma,  Gcschiedenn  van  de  Hcrvorming  endc  Henormde  Kerk  der  Nicdcdandat,  z'  éd.,  1889, 

p.  110. 

5.  Aucun  livre  ne  parut  à  l'Inquisition  aussi  dangereux  que  le  Catéchisme  d'Heidelberg,  ce  «  livre  plein 
de  venin  et  d'un  caractère  de  serpentin  ».  G.  D.  I.  Schotel,  Geschkdcnis  van  der  Oorsprong.  de  invoering  en  de 

totgevallen  van  den  Heidelbergschen  Catechismuz,  1865,  p.  79-161. 

4.  Les  Achidu  Synode  d'Emden.  4  oct.  1^71,  art.  5.  «  Les  frères  ont  pensé  que  les  églises  françaises 

(parlant  français)  devaient  suivre  le  catéchisme  de  Genève,  et  les  églises  allemandes  (parlant  allemand)  le 

catéchisme  d'Eidelberg,  »  0.  c. 
(,.   Uyt  der  frauchoysen  .... 

6.  L'électeur  palatin  Frédéric  III  lui  avait  donné  le  vieux  cloître  de  Frankenthal,  près  Worms,  pour 
résidence. 

7.  B.  Bennink  Jansonnins,  Geschiedenis  van  hcl  Kerkgezang  by  Kcryoriiden  tn  Nederland,  2"  édit.,  i86^ 

p.  ;6-7i. 
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^"  Va  cnlin  le  plus  important  de  tous,  Philippe  Marnix  de  Saintc-Aldcgonde, 

nii  à  I5ruxelles.  en  1SÎ«^-  '-^^  livre  du  Recteur  de  (lentve,  15^)-  porte /oa;nzt',s- 

.)  Mjrni.v.  Briixellensis.  et  l'hilippus  .Marnixius  Bruxcllanus.  (tétaient  les 

deux  frùres.  Revenu  de  GenCîve  en  1^61,  IMiiiippe  écrit  à  liéze,  m  janvier  1  ̂ 66: 

(«  |e  pense  que  lu  le  rappelles  les  deux  iVùi-es,  qui  oiU  habité  chez  l).  d'Aii^non 
(un  des  pasteurs).  Calvin,  de  pieuse  mémoiie,  el  loi,  vous  vous  les  èles  attachés 

non  seulement  par  vos  services  à  toutes  leséi^liscs:  mais  vous  les  avez  entourés 

d'une  bonté  particulière.  »  l'-t  jusqu'à  la  fin  de  sa  vie,  .^\a^ni\  devait  rester  un 

calviniste  de  Genève.  Dans  l'épreuve,  il  se  tourneia  vers  Th.  de  Béze,  et  lui 
écrira  comme  à  son  père  dans  le  Christ,  ijuinet  a  éci-it  ;  «  11  puisa  à  la  source 

mémo  l'éncrijie  de  conviction  qui  devait  laire  jusqu'au  bout  sa  lorce  inxiiicible. 

Kn  même  temps  qu  il  s'initiait  à  la  \  le  nouvelle  dans  la  théoloi^ie.  il  subissait 

l'influence  littéraire  de  la  Renaissance.  R.  de  Marnix  se  préparait  au  grand 

combat  de  I  esprit  en  s'appropriant  toute  lantiquité  renouvelée  par  le  xvi"  siècle. 
Il  devait  compter  un  jour  parmi  les  hellénistes,  el  il  commentait  la  Hible  dans 

I  hébreu.  Calvin  lui  enseignait  le  secret  de  celte  langue  Irançaise  émancipée 

qu  il  devait  appliquer  avec  tant  de  puissance  aux  aBaires  de  l'IUal.  .\  cela  se 

mêlait  surtout  l'impression  ineffaçable  d'une  république  naissant  au  souille  de 

la  Réforme,  lui  1558,  Cienève  était  déjà  remplie  de  l'esprit  de  Rousseau  '  (?).  » 
lù  .Marnix  allait  être  pour  la  Hollande  tout  :  général,  diplomate,  poète  cl 

prosateur  en  flamand  et  en  français,  théologien,  prophète,  I  ami  du  laciturne 
et  le  fondateur  des  Eglises. 

Le  5  avril  1  ̂ 66,  il  rédigea  el  signa  le  «  Compromis  des  nobles  »,  des 

Gueux',  le  premier  (Jovenanl  de  la  Révolution,  avec  «  les  jeunes  genssortisde 

l'école  de  Genève  '  ».  lu  il  composa  le  chant  national  par  excellence,  moitié 
psaume,  moitié  chanson,  le  Wilhebnus  Lied,  qui  allait  conduire  à  la  victoire 
les  vaisseaux  sur  Ui  mer,  et  les  armées  sur  la  terre.  «  La  .Marseillaise  seule  a 

exercé  sur  des  masses  d'hommes  une  puissance  pareille.  »  Reut-élre  donna-t-il au  (.alvinisme  le  Taciturne. 

L  influence  de  Calvin  s  exerça  par  ses  ouvrages  autant  (|ue  par  sa  personne. 

I..1  lecture  des  ouvrages  de  Calvin  était  interdite  dans  les  l'avs-lîas.  (^ela  ne 

veut  pas  dire  (|U  ils  n'étaient  pas  lus.  et  même  beaucoup  :  cela  veut  dii"ec|ue  les 
renseignements  sur  le  sort  de  ces  ouvrages  manquent. 

-Mais  1  inquisition  était   loin    d'être  toute-puissante.   (Jue    pouvait  elle,    par 

1.  EAf!,!ix(^me\,  Marnix  de  Sainte- Aldegonde,  1854,  p.  1^-16. 

2.  «  Le  soir,  réunis  dans  un  banquet,  au  milieu  d  un  f^rand  enthousiasme,  ils  prirent  le  nom  de  ceux 

dont  l'origine  exacte  resta  douteuse  pour  les  contemporains,  comme  pour  la  postérité.  »  F'rédéricq,  dans 
Histoire  générale  de  Lavisse  el  Ramhaud,  V,  p.   185. 

(.   Edgar  Quinel,  0.  c,    p.  27. 
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exemple,  dans  une  ville  comme  Anvers  c|ui.  jusquà  I  arrivée  du  duc  d  Albe.  ne 

Sduiïril  aucun  inquisiteur  dans  ses  miu-s.  et  qm"  voxail  entrer  par  ses  portes, 
tous  les  jours,  2000  voitures  pleines  de  marchandises  ?  I.es  prolestants 

aichaient  les  livres  le  plus  souvent  dans  des  tonneaux  ordinaires.  l']t  puis,  ils 
étaient  distribués  par  des  colporteurs.  Le  frùre  de  (niv  de  lires.  (>hristophe, 

fut  arrêté,  comme  colporteur,  trois  fois,  en  i  ̂   ̂  1 ,  en  1  5^3,  et  en  1  ̂ 58  ;  et  chez 

lui  à  ce  moment  la  justice  trouva  des  tonneaux  pleins  de  livres  prohibés. 

i*armi  ces  livres,  ceux  de  C^alvin  occupaient  une  large  place.  Son  «  l'etit 
Iraicté.  monstranl  que  c  est  que  doit  iaire  un  homme  (Idéle  connaissant  la  vérité 

de  I  éxani^ile.  c|uand  il  est  entre  les  papistes  »  ',  lut  copié  et  envoyé  dans  les  l*avs- 
Bas,  iSlv  par  Valérand  Poullain.  qui  venait  de  se  convertir  à  Strasbourn. 

l'uis  il  en  expédia  200  exemplaires  imprimés,  lu  il  écrivit  à  (>alvin  pour  lui 

faire  part  des  objections  de  certains  llamands.  le  priant  d  \  répondre",  (^alvin 

satisfit  ce  vœu.  qui  lui  était  venu  aussi  d'ailleurs,  et  il  publia  son  u  l'excuse  à 
Messieurs  les  Xicodémiles.  sur  la  complamcte  qu  ils  (ont  de  sa  trop  «grande 

ri^yueur''  ».  lù  de  n(Ui\eau  V.  l'oullam  s'occupa  de  la  ditlusion  de  ce  traité.  l']n 
15^4  parut  une  traduction  hollandaise  des  deux  opu,scules. 

Non  moins  important  pour  les  Pavs-Bas,  cette  patrie  des  .\nabaptisles, 
furent,  en  1  s  |  h  '<^  "  I^riéve  instruction  pour  armer  tous  bons  (idéles  contre  les 

erreurs  de  la  secte  commune  des  Anabaptistes  »  ;  et.  en  is|v  le  traité  «  contre 

la  secte  phantastique  et  turieuse  des  jj'berlins.  qui  se  nomment  spirituel/.  » 
Calvin  avait  été  amené  à  écrire  ces  deux  traités  non  seulement  par  les  ren- 

seitjnemenls  venus  de  France  et  de  Suisse,  mais  par  le  dossier  que  lui  avait 

envové  V.  r^)ullain  :  c'était  un  certain  nombre  de  livres  rédigés  par  David  jorisz, 
par  Klov  Pruvstinck,  chef  de  la  secte  à  .\nvers,  et  par  quelques  (^)uintinistes 
du  Hainaul. 

Certains  renseignements  sur  les  ouvrages  de  (>alvin  sont  lom-nis  par  les 

IiiJc.v  de  l'Inquisition.  Celui  de  1  SV-  ̂ ^  ̂''-''^'i  de  1  557  ne  nomment  pas  les  livres 

que  nous  venons  de  citer.  Ils  en  nomment  d'autres  :  \.' Inslilulion,  le  Caté- 
chisme, le  Traité  sur  la  vie  des  fidèles  après  leur  mort,  les  traités  contre  l'hi- 

gius  et  contre  la  Sorbonne.  les  Commentaires  sur  les  cinq  lettres  de  saint 

Paul,  —  «  et  généralement  tous  ses  écrits  '  ». 
On  a  aussi  des  renseignements  sur  les  sermons  de  (>alvin.  distribués  ou 

traduits. 

En  I  560,  22  septembre,  Olevianus  écrit  de  Francfort  à  (Calvin  que  son  Ins- 

titution, d'après  ce  que  lui  raconte  Dathen,  a  été  traduite  en  hollandais  i^faclam 
esse  flandricam). 

Il  faut  enfin  noter  (;|ue  toute  une  série  d'ouvrages  de  (Calvin  se  rapportent 

à  des  choses  et  à  des  personnages  de  Hollande.  La  défense  de  .^\.  de  l-alais  est 

I.    154;,  VI,  p.  vSy  etss.  —  2.  XI,  p.  68?,  684,  776.  ~  ̂   VI,  p.  489. 

4.  Une  lettre  de  P.  Dathenus,  de  Francfort  à  Godfried  '/an  Wingen  à  Londres,  22  avril  1561,  donne 

les  prix  des  principaux  ouvrages  de  Calvin.  Une  Institution  coûtait  environ  n  francs  de  notre  monnaie 
actuelle.  Rutgers,  p.  1 54. 
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dcsliniic  «  pas  tant  à  Sa  personne,  comme  à  l'édification  commune  de  tous 

ceux  qui  la  pourront  lire  »,  c'est-à-dire  surtout  ,iux  amis  et  parents  de  ce  noble. 

Pii^liius,  contre  lequel  Calvin  publie  des  H'aitôs.  était  de  Kampen.  et  il  mourut 

prôvôt  de  Saint-Jean  à  Utrecht.  François  Baudoin,  le  trop  fameux  juriscon- 

sulte, qui  chan_yea  sept  fois  de  croyance,  était  d  Arras.  lu  enfin  il  y  a  la 

«  Response  à  un  certain  hollandais  lequel,  sous  ombre  de  faire  leschrestiens  tout 

spirituels,  leur  permet  de  polluer  leur  coi'ps  en  toutes  idolâtries  ».  lù  le  traité 
est  adressé  «  aux  fidèles  du  Pays-IJas  ».  i  ̂ 62.  Le  Hollandais  était  David  Vol- 
kcrzlzoon  Coornhert,  dWmsterdam.  l  11  Hollandais  avait  fait  passer  le  livre 
de  Coornhcrt  à  Calvin. 

VI 

Fnfin  Calvin  a  exercé  son  influence  dans  les  l'avs-IJas  non  seuleincnl  en 

formant  des  disciples,  qui  sont  venus  v  prêcher,  non  seulement  par  ses  livres 

qui  circulaient  de  mam  en  main,  mais  encore  par  ses  directions  à  certaines 
ésfiises. 

La  première  é<j|ise  néerlandaise  qui  s'est  complètement  orL;anisée  à  l'étran- 
ger fut  celle  de  Londres.  1^1  le  fut  vite  en  relation  avec  Calvin.  Il  y  eut  des  trou- 

bles dans  la  partie  wallonne.  .\  Lasco  écrivit  à  Calvin'.  Calvin  répondit  par 
une  lettre  à  toute  la  communauté  (27  septembre  1  552).  Il  lui  explic|ue  »  comme 

chacun  membre  .se  doit  conlonner  au  cor|5S  de  I  Ilglise  en  laquelle  il  \it  ",  pour 

ce  qui  concerne  les  cérémonies'. 

Huit  ans  après,  i  560,  l'Eglise  de  Londres  cherche  un  pasteur,  h^lle  s'adresse 
à  Calvin,  18  mars  1^60.  Celui-ci  envoie  des  Gallards.  un  de  ses  plus  intimes 

amis  et  disciples.  Il  y  a  là  des  rapports  significatifs  de  confiance. 

Pour  les  réfugiés  néerlandais,  qui  s  étaient  établis  à  Wesel,  (Calvin  se 

montra,  dès  i^si-  ̂ 'n  sage  conseiller.  Les  Zélotes  luthériens  déclaraient  les 

réformés  pires  c|ue  les  catholiciues  ;  c  étaient  des  voleurs,  des  empoisonneurs, 

des  meurtriers...  lu  quand  arrivèrent  ceux  qui  fuvaient  la  persécution  de  Marie 

la  vSanglantc,  l'orage  éclata.  Calvin,  malgré  tout  et  malgré  tous,  prêcha  la 

paix,  la  concorde,  à  propos  de  la  confession  d'Augsbourg,  à  propos  des  céré- 
monies. «  Il  réussit  à  lalre  prédominer  cet  esprit  dans  les  cercles  hollandais. 

Lt  comme  c'est  à  Wesel  c|ue  la  question  se  présenta  pour  la  première  fois,  ses 

avis  curent  d'autant  plus  d'importance '.  » 

Les  scandales  des  églises  de  réfugiés  à  l'^rancfort,  ceux  des  églises  néerlan- 
landaiscs,  .sont  connus.  Tout  le  monde  se  tourna  vers(>alvin,  qui  vint  pendant 

I  ̂   jours,  et  écrivit  un  grand  nombre  de  lettres  importantes. 

l)u  vivant  de  C^alvin,  il  v  avait  dans  les  Lavs-Bas  eux-mêmes  peu  d  églises 

constituées,  et  de  façon  à  correspondre,  comme  telles,  avec   le   Ivélurmatcui'. 

1.   La  Iciire  est  perdue.  —  2.  XIV,  p.  364.  —  3.  Rutgers,  p.  26. 
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(Cependant  il  faut  noter  l'ci^lisc  wallonne  d'Anvers.  Hn  15^6  (16  jiiillcU,  elle 

s'entend  a\ec  les  l^oflises  d'Iùnden  et  de  Wesel  pour  prier  (>alvin  daller  à  l-'ranc- 
iort'.  L  l'^t^lise  de  Wesel  dit  qu  il  laLicIrait  conviir  les  frais  de  voyages  du 

Rûlormateur.  «  mais  sans  lu\'  en  rien  eserire  ".et  elle  souscrit  pour  20  llorins'". 

Tne  des  lettres  de  Calvin  à  l'église  d'Anvers  a  étO  conservée,  21  décembre  1  556. 

I,a  lettre  respire  beaucoup  d  affection.  «  (.omme  vous  m'aimez,  je  ne  double  pas 

que  la  mémoire  que  j'ay  de  vous  ne  vous  resjouisse.  »  Suivent  les  exhortations 
toujours  les  mêmes  pour  le  fond,  toujours  variées  pour  la  forme.  «  Gardez  de 

vous  relroidir...  l'Aercez  vous  non  seulement  à  lire  en  privé,  mais  aussi  à  vous 
as.sembler  au  nom  de  Jésus-Christ,  allin  d  invoquer  I  )ieu  et  recevoir  quelque 

bonne  instruction  pour  profiter  de  plus  en  plus  '.  »  Un  an  après,  il  v  a  des  trou- 

bles. L'Iiglise  en  appelle  à  C^alvin.  He  nouveau,  en  155H,  (Calvin  est  interrogé 

au  nom  de  l'I^glise  d Wnvers.  par  I'.  I)atlien.  alors  à  Francfort  (20  septembre 
I  ̂ JS^),  qui  lui  pose  deux  questions  '.  et  peu  après  par  Adrien  Haemsled,  pasteur 

à  .\nvers  même  (26  novembre).  Cet  Ilaemsted  raconta  le  premier  l'histoire  des 
martx  rs  de  son  pavs.  Il  demande  an  Ivélormateur  s  il  est  permis  èi  un  chrétien 

{chn'slianus)  de  faire  bénir  son  mariage  par  un  prêtre  {papi.slico  sjcrijiciilu). 

II  expose  la  situation,  et  il  est  d  avis  que,  si  des  actes  superstitieux  n'v  sont 
pas  mêlés,  cette  bénédiction  doit  être  considérée  comme  une  cérémonie  poli- 

tique (/xm/ZZ/cj  (irJinjlio)' .  C'est,  en  réalité,  la  notion  du  mariage  cixil.  lu  il 

est  bien  làcheux  que  nous  n'avons  pas  la  réponse  de  (Calvin. 
On  .sait  que  Ciuv  de  lires,  en  1556,  avait  aussi  posé  à  (>alvin  une  série  de 

questions.  La  réponse  fut  saisie  dans  la  perquisition  de  la  maison  de  Brés.  en 

1562,  à  Tournav,  et  brûlée.  I  >e  même  trois  ans  plus  tard,  l^)ppius,  alors 

pasteur  en  Frise  orientale,  dans  des  cercles  néerlandais,  reçoit  une  longue 

réponse  à  une  foule  de  questions  relatives  à  la  discipline.  (>al\  in  le  met  en  garde 

contre  les  exagérations''  et  la  sévérité  excessive. 

Malgré  tant  de  lettres  et  de  documents  perdus,  on  an-ivecependant  à  se  faire 
une  idée  de  rinduence  énorme  exercée  par  (Calvin  sur  les  Paxs-Bas. 

\II 

Ici  comme  ailleurs,  (jn  a  e.s.savé  de  diminuer  l'inlUience  de  (>al\in  en  aug- 

mentant 1  influence  d'autres  réformateurs,  celle  de  Zwingle. 
Mais  cette  influence  fut  restreinte,  et  surtout  elle  ne  kit  pas  anti-calviniste. 

l^ar  exemple.  Micron  et  l'tenhove,  dont  on  fait  des  Zwingliens,  n'étaient  pas 
en  effet  sur  tous  les  points  calvinistes,  et  ils  étaient  amis  de  Bullinger.  Et  cepen- 

dant, lorsque  le  premier  a  écrit  contre  Mcmno  Simon,  il  a  pris  en  main  les 

lixres  de  Calvin,  et  s'est  laissé  complètement  inspirer  par  eux  ;  et  le  second  n'a 

I.   XVI,  p.  2^6.  -  2.  XVI,  p.  244.  -  ?.  XVI,  p.  ?57— 4-  XVII,  p.  545-—  S-  XVII,  p.  589. 

6.   25  fév.   1559,  XVII,  p.  4^1-4^.  Et  il   y  a  une  autre  lettre  de   Poppius,  datée  de  Maestricht,  du 

10  sept.  1 5  59,  XVII,  p.  629. 
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cessô  de  priiscntor  Calvin  comme  le  chef  cl  le  i^iiide  de  la  Réformalion.  Har- 

denborii  tilail  Irùs  indépcndanl  ;  il  écrivit  à  (Calvin  en  i  ̂   |v  qu'il  avait  étudié 

son  Inslilution  ci  son  (Jalcchisinc  ;  qu'il  axait  besnin  de  quelques  explications 

encore  sur  la  Sainte  Cône.  El  voici  comment  il  s'exprime:  «  j'espère  en  mon 

Dieu  que.  quoi  que  tu  m'écrives  sui'ce  sujet,  je  le  ci-(iii-ai  lacilemeiU,  el  je  1  en- 

seignerai, lu  s'il  m  arrive  de  ne  pas  accepter  ton  avis,  cependant  je  ix-ndrai  mes 

sens  captifs,  et  je  croirai  ce  que  j'apprendrai  de  loi  '.  » 
Une  autre  erreur,  plus  curieuse,  est  celle  qui  fait  introduire  le  (>alvinisme 

dans  les  l^ays-Bas  par  «  les  ardents  prédicateurs  du  Sud  de  France,  qui 

endammérent  les  premiers  les  cceurs  excitables''  ». 
Cette  idée,  mise  en  avant  par  .Motlew  a  fait  lortune;  el  il  n  est  peut-èti"e 

pas  d'histt)ire,  dans  tous  les  pays,  même  en  Hollande,  qui  ne  1  ail  plus  oli 
moins  reproduite.  Tout  de  suite,  cependant,  Baekhuisen  Van  den  Brink  a  pu 

la  réfuter  en  ces  termes  péremptoires  :  «  Si  nous  exceptons  Franciscus  junius, 

et  Pèlerin  de  la  Grant^e,  nous  ne  savons  aucun  pastetu-  connu,  venu  de 

l'^rance'.  »  lu  il  faut  ajouter  que  ces  deux  Français  sont  arrivés  après  i  )0). 
alors  que,  personne  ne  le  conteste,  le  (Calvinisme  était  solidement  établi.  Ils 

venaient  parce  qu'il  \-  avait  disette  el  rareté  (inopia  cl  rarilas)  de  pasteurs  par- 

lant français,  donc  de  pasteur  français,  lu  Junius  (c'est  lui-même  qui  le  raconte 

dans  son  journal)  fut  assez  mal  reçu  à  Anvers,  l^ourquoi?  Parce  qu'il  était 

Français,  el  que  pour  les  populations,  le  l'rançais.  c'était  l'ancien  ennemi. 

Et  alors  voici  la  dernière  conclusion  de  l'histoire  la  plus  exacte.  «Cepen- 
dant, oui,  on  peut  en  citer  un  c|ui  était  de  l'rance,  et  qui  a  eu  ici  cette  influence, 

el  ce  seul  s'appelait  Calvin.  El  cette  inlluence  s'est  exercée,  non  pas  qu  il  1  ait 
recherchée  de  propos  délibéré,  mais  parce  que  son  œuvre  a  été  connue  ici  dés 

le  début  et  parce  que  les  cerveaux  et  les  cœurs  néerlandais,  tout  de  suite,  et  de 

plus  en  plus,  se  sont  sentis  attirés  par  cette  conception  de  la  Réformation.  Ce 

que,  par  la  o^ràce  de  Dieu,  celte  conception  possédait,  en  une  mesure  particu- 
lière, la  ferme  reconnais.sance  de  la  Souveraineté  de  I  )ieu,  la  soumission  absolue 

à  li^cnture  Sainte,  la  proloncleur  dans  la  conception  de  la  vérité,  la  clarté  dans 

son  exposition  el  I  adaptation  indéfinie  à  la  vie,  voilà  ce  qui,  par  la  même  grâce, 

a  tout  particulièrement  trouvé  .son  écho  dans  ce  pays.  l\ar  toute  espèce  de  che- 

mins et  de  moyens,  la  Providence  de  1  )ieu  a  formé  en  même  temps,  comme  s'ils 

étaient  l'un  pour  l'autre,  son  église  dans  les  Pays-Bas,  et  son  serviteur  à 

Genève,  les  a  iidaptôs  1  un  à  1  autre,  el  liés  I  un  h  I  autre  '.   » 

VIII 

Après  avoir  essayé   d  indiquer  1  influence   personnelle   de   (Calvin    sur  les 

1 .  12  mars  1 545,  XII,  p.  49. 

2.  Motley,  The  rise  oj  llie  Julcli  Republik.  —  Fruin  et  Blok  et  les  autres  ont  accepté  cette  idée. 
^   Rutgers,  p.  220.  —  4.  Rutgers,  p.  i,^,  ̂ 5. 
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Pays-Bas.  il  serait  irop  lono;  d'indiquer  l'influence  dii  (>al\inisme  lui  miime.  lù 
cependant  cela  serait  trop  incomplet  sans  ceci. 

Pour  tout  nisumer.  je  laisse  les  livres  et  je  vais  dans  la  \  ille,  me  plonger  au 
sein  de  la  vie  hollandaise. 

N'oici  la  liourse.  une  des  plus  grandes  et  des  plus  importantes  du  monde  ; 
c'est  l'heure  des  affaires.  Je  suis  dans  un  centre  féerique,  bureaux  de  postes, 
bureaux  de  télégraphe,  bureau  de  téléphone,  avec  je  ne  sais  combien  de  cabines, 

combien  d'emplovés,  entassés,  courant,  manipulant,  sans  se  troubler,  des 
millions  et  des  millions,  les  recevant  de  partout,  ou  les  envoyant  partout  dans 
le  monde. 

Au  milieu  de  ce  vacarme  assourdissant,  il  est  extrêmement  lacile  de  s  isoler, 

de  tomber  en  méditation.  La  banque,  c'est  Calvin. 

La  banque  est  le  svmbole  des  temps  modernes  :  Par  où  je  ne  veux  certes  pas 

dire  qu'il  ne  s'y  passe  pas  beaucoup  de  mal,  cl.  en  un  sens,  plus  de  mal  peut- 

être  qu'ailleurs.  La  banque  est  devenue  non  seulement  le  sanctuaire  du  com- 

merce et  de  l'industrie,  mais  le  repaire  abominable  du  jeu.  Faire  la  banque, 

faire  sauter  la  banque,  etc.  :  .Monte-Carlo. 

Calvin  a  fondé  la  Banque,  il  n'a  pas  fondé  Monte-Carlo. 

La  banque,  c'est  le  prêt  à  intérêt.  Donc  la  banque,  c'est  bien  tout  le  com- 

merce et  toute  rindustrie.  Sans  celte  banque,  il  n'y  aurait  ni  ces  canaux,  ni  ces 
bateaux  sur  les  canaux,  ni  tout  ce  trafic  qui  a  enrichi  la  Hollande,  et  lui  a 

donné,  avec  l'argent,  la  force  pour  lutter  contre  le  catholicisme  et  les  puissances 
catholiques  de  réaction. 

Or  le  prêt  à  intérêt,  c'est  Calvin  :  il  n'y  a  pas  de  discussion  possible  sur  ce 
sujet  :  nous  1  avons  montré. 

Si  on  avait  voulu,  comme  on  le  fait  souvent,  mettre  dans  un  trou  des  fonda- 

tions de  la  banque  hollandaise,  un  document,  pour  le  dater,  on  aurait  pu  y 

mettre  le  Consilium  de  Calvin  sur  le  prêta  intérêt.  .Mais  au  dernier  moment, 

les  architectes  et  les  banquiers  auraient  sans  doute  eu  des  hésitations.  Parce  que 

Calvin  menait  au  prêt  à  inlérêl  de  telles  conditions  morales,  il  l'entourait  de 
telles  restrictions  et  de  telles  garanties,  que  la  coulisse  et  la  corbeille  en  auraient 
été  scandalisées. 

On  dit  cependant  :  Le  calvinisme  a  déchaîné  le  fléau  des  grandes  industries, 

des  grandes  affaires.  iNon,  Calvin  a  donné  au  monde  moderne  une  de  ses  plus 

grandes  forces.  Or  plus  une  force  est  puissante,  plus  il  est  nécessaire  de  la
 

contenir.  .Vvec  la  force.  Calvin  avait  créé  le  frein  :  on  a  gardé  la  force  ;  on  a 

rejeté  le  frein.  I']st-ce  la  faute  de  (Calvin  .•' 

Les  abus  qui  se  sont  déroulés,  malgré  le  Calvinisme,  ne  suppriment  pas  les 

bienfaits  qui  se  sont  multipliés,  d'accord  avec  le  Calvinisme.  Les  sauvages  n  o
nt 

rien   à   craindre  des   banques.    Faut-il  être   sauvage   ?   La   vapeur  risque  de An 
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précipiter  les  trains  dans  les  abimos.  l'aiit-il    aller  à   jjied  ?  (jtrniplio  oplimi 

pessinij. 
Va  je  m'en  vais.  La  Bourse  et  ses  bienlaits  sonl  une  preuve  de  la  \  ilalilé  du 

Calvinisme.  La  bourse  et  ses  méfaits  sont  une  preuve  de  la  nécessité  du  Calvi- 

nisme pour  les  éviter. 

2. 

De  la  Bourse,  je  me  rends  au  Musée,  et  je  m'\  rends,  non  pas  en  peintre. 

ni  même  en  artiste  (je  ne  suis  ni  l'un  ni  l'autre)  ;  je  m'y  rends  en  psychologue. 

Tout  le  monde  peut  avoir  la  prétention  de  l'être  un  peu. 

Ln  passant  lentement  dans  les  galeries,  sans  même  s'approcher  beaucoup 
des  murs,  on  est  tout  de  suite  frappé  par  une  originale  particularité.  11  y  a  une 

foule  de  très  grands  tableaux,  remplis  de  personnages  grandeur  naturelle.  A 

quelques  pas  de  distance,  on  ne  voit  que  ces  tableaux,  et  on  en  voit  partout. 
Voilà  le  fait. 

Approchons.  Ces  grands  tableaux  représentent  des  corporations,  les  comités 

directeurs  de  ces  corporations,  corporations  d'hommes,  de  femmes,  Regenten 
Regcnleress,  comités  des  hôpitaux,  delà  prison,  du  filage,  etc.,  etc.  Il  y  a  lo, 

15.  30  personnes  alignées,  groupées  artistement,  maladroitement,  en  cercle,  à 

table,  mangeant,  comptant  de  l'argent.  C'est  la  vie  commerciale,  communale, 
civile  et  civique. 

L  important  dans  ces  tableaux,  on  le  sent,  ce  sont  les  figures,  les  por- 
traits. 

lu  si,  après  cette  première  constatation,  on  regarde  d'un  peu  plus  prés  les 

tableaux  plus  petits,  qui  se  trouvent  à  côté  des  grands,  on  est  frappé  d'un 
second  fait  :  le  grand  nombre  des  portraits.  Les  grands  tableaux  sont  des 

portraits  dégroupes  ;  les  petits  tableaux  sont  des  portraits  d  individus...  Parmi 

22  tableaux  d'une  loggia,  je  compte  |  tableaux  de  corporations,  et  12  portraits 
de  personnes  ;  et  il  v  a  aussi  5  natures  mortes. 

Cependant  il  y  a  des  tableaux  de  genre.  Deux  m'arrêtent.  L'un  représente 
une  pauvre  femme  seule,  vieille  ;  avant  de  prendre  son  modeste  repas,  elle  fait 

pieusement  sa  prière.  L'autre  représente  une  pa\sanne  entourée  de  trois  hom- 

mes ;  l'un  vieux,  à  barbe  juive,  riche,  offre  une  bourse  ;  l'autre  jeune  lève  un 
verre,  auquel  il  convie  la  femme  de  boire.  La  femme  détourne  la  tête,  et  se 

serre  contre  un  pavsan,  comme  elle,  qui  rit,  pour  narguer  les  séducteurs,  sûr 

qu'il  est  de  l'honnêteté  de  celle  qui  lui  appartient. 

Et  j'ai  tout  vu  dans  la  grande  galerie  :  la  vie  corporative  ;  les  individus 

énergiques  ;  l'honnêteté,  et  la  prière  des  femmes  [lieuses.  J'arrive  ainsi  au  salon 
carré,  où,  au  milieu  d'immenses  tableaux  de  corporations,  est  le  grand  tableau 
de  corporation  de  l^embrandt,  dit  Vd  Ronde  de  Nuil.  Ht  voilà  ici  encore,  ce  qui 

remplace  la  Joconde,  les  Vénus,  les  .\rchanges,  les  Saints...  l'as  besoin  d  être 
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un  i^rand  artiste,  ni  un  L;rand  psychologue  ;  il  suilil  de  regarder.  On  voit,  et  on 
sent,  et  on  comprend. 

Fftut  aboutit  à  cette  merveilleuse  «  ronde  de  mut  ».  comme  à  son  centre,  à 

son  foyer,  (^ar  je  ne  sais  rien  de  plus  lumineux  que  cette  «  ronde  de  nuit  ». 

Sans  doute  il  y  a  les  tons  sombres  de  Rembrandt  ;  mais  voici  une  tOtc  qui 

émerge,  une  autre,  une  robe,  lu  peu  à  peu,  dans  ces  prtitendues  ombres,  on 

voit  scintiller  des  rayons  de  soleil,  i.c  lambourde  la  corporation  bat  :  le  cortôgc 

marche,  s'avance  avec  son  entrain,  .son  énergie,  sa  force.  On  a  envie  de  se 
ranger  pour  le  laisser  passer. 

l'arcourez  les  salles  :  l'impression  reste  ineffaçable,  môme  après  avoir  vu 

les  autres  chefs-d'œuvre  de  Rembrandt,  comme  la  corporation  des  marchands 

drapiers.  Et  je  m'arrùte  devant  le  portrait  de  M""  l'Elisabeth  Bas,  une  dame 
âgée,  richement  et  simplement  vêtue,  collerette  blanche,  robe  noire  ;  on  voh  la 
vie  de  I  Ame  à  travers  ses  veux  ;  elle  lient  en  sa  main  un  livre,  la  lîible. 

C'est  le  génie  du  lieu,  la  puritaine,  la  femme  de  la  Bible.  Rembrandt  peint le  Calvinisme.  Il  est  lart  (Calviniste. 

je  ne  dis  rien  de  plus.  Je  ne  vais  pas,  en  ce  moment,  au  Cabinet  des  estampes. 

Or  c  est  dans  ces  gravures  que  Rembrandt  a  traduit  ses  idées  religieuses,  dans 

ses  Descentes  de  Croix,  dans  ses  Résurrections  ;  ses  idées  religieuses,  et  même 

ses  idées  théologiques,  à  lui,  (du  moins,  celles  qu  il  avait  rencontrées,  respirées 

autour  de  lui)  Rembrandt  a  fait  ce  tour  de  force  de  trouver  la  forme  artistique 

de  la  théologie  Calviniste,  à  la  fois  réaliste  et  idéale,  matérielle  et  ultra-spiri- 

tuelle. Son  Christ  est  l'homme  quelquefois  effrayant  de  réalité,  et  dont  le  corps, 

sans  auréole,  devient  cependant  lumineux,  comme  dans  le  diner  d'Iùnmaùs  ; 
le  Christ  a  disparu  ;  mais  sa  place  vide  reflète  encore  sa  gloire. 

je  m'en  liens  au  musée,  à  ses  toiles,  musée  où  ce  qui  n  y  est  pas  est  aussi 
caractéristique  que  ce  qui  y  est.  Hn  effet,  oii  sont  les  saints,  les  madones,  les 

anges,  les  tableaux  dits  religieux,  les  tableaux  de  dévotion  ?  Ils  sont  de  l'autre 
coté  de  la  frontière.  Ea  révolution  qui  a  séparé  les  Ray.s-Bas  en  deux  nations,  a 

séparé  les  deux  arts.  Là-bas  Rubens.  ici  Rembrandt,  avec  la  Bible  dans  la  main 

de  tous  les  laïques,  a\ec  la  prière,  et  la  piété  laïque.  Calvin  n'a  jamais  été  prêtre. 
Va  .Marnix  de  Sainte-.Mdegondc,  le  Réformateur  des  Pays-Bas,  est  un  gentil- 
homme. 

Cet  art  laïque  peint  le  commerce  calviniste  avec  les  marchands  drapiers  ;  la 

.science  calviniste  avec  la  leçon  d'anatomie  :  nature  morte  ;  propreté  du  corps, 

étude  du  corps,  et  toujours  et  partout  l'individu.  Voilà  pourquoi  le  Musée  est 

plein  de  portraits,  représentant  l'individu,  tel  qu'il  est.  quel  qu'il  soit,  humble 
ou  noble  ;  cela  ne  fait  pas  de  différence.  Cardans  le  plus  humble  comme  dans 

le  plus  noble  il  y  a  Dieu,  le  Dieu  souverain.  Tout  est  de  Dieu,  donc  digne  d'être 
peint,  tel  quel.  Tout  être  a  une  vocation  divine.  Grâce  générale  et  grâce 

particulière.  Tout  est  extraordinairemcnt  la'ique  et  tout  est  extraordinairement divin. 

Le  xMusée  est  le  commentaire  illustré  de  Y Inslilulion  chrétienne. 
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l':nnn  api-ùs  avoir  ci-cù  la  République  des  l'i-ovinccs  l'nies.  le  Calvinisme  la 

sauva  et  on  lil  le  Sauveur  de  riùin.pe  :  saisissante  illusU-alinn  du  fameux 
 nmi 

do  Micholol  :  ce  Le  (>alvinisme  sauve  riùu-ope.  » 

«  Sans  la  constance  inébranlable  el  le  prosélytisme  fervent  des  réformés 

orthodoxes,  le  prince  d'OranL;-e  eût  succombé  dans  sa  lutte  contre  Philippe  11  '.  » 

Ht  les  Calvinistes  qui  menaient  la  majorité  des  protestants,  ipii  menaient  même 

la  majorité  des  catholiques,  uc  formaienl  .]uc  le  dixième  de  Ij  popiiLilion 

lolale  '.  Mais  ils  avaient  la  conscience  très  ferme,  et  quelquefois  la  tète  un  peu 

dure.  .Même  ils  créèrent  plus  dune  diniculté  à  la  politique  hal^ile  du  lacilurne. 

Seulement  quand  vint  l'heure  du  dani^or.  le  Taciturne  sut  sur  qui.  et  sur  qui 

seul,  il  pourrait  compter  :  on  ne  s'appuie  que  sur  ce  qui  résiste.  Les  Calvinistes 
ofTraient  leurs  bras,  et  surtout  leurs  cccurs.  La  victoire  était  certaine... 

C'était  l'admirable  devise  frappée  sur  les  monnaies  :  j'en  possède  un  exem- 

plaire précieux,  en  arg-ent,  grand  comme  un  écu  de  cinq  francs.  C]  est  une 

relique.  La  N'ierge  de  Hollande  d'une  main  lient  la  perche  au  bout  de  laquelle 

est  le  chapeau  de  la  liberté,  et  de  l'autre  bras  elle  s'appuie  sur  une  grosse  Bible, 

tandis  que  l'exergue  dit  à  tous  son  impassible  résolution,  et  révèle  le  secret  de 

son  triomphe.  «  .\ppuvée  sur  celle-ci  (la  Bible),  nous  défendrons  celle-là  (la 

liberté).  Ilanc  liiemur,  hac  iiiliiiiiir. 

«  Comment,  demande  Cn-oen  van  Prinsterer.  avons-nous  fait  pour  conserver 

la  liberté  religieuse  et  pour  en  départir  une  large  mesure  aux  autres  ?  (Jucl  a 

été  le  principe  de  notre  force  ?  Le  voici  :  il  est  dans  notre  régime  ;  nous  .sommes 

issus  de  la  Genève  de  Calvin,  du  Calvinisme,  du  puritanisme,  non  dans  ses 

écarts  et  dans  ses  excès,  miiis  dans  ses  traits  caractéristiques,  dans  sa  consciente 

et  énergique  activité.  Guidé  par  une  obéissance  illimitée,  inconditionnelle,  à  la 

parole  infaillible  de  Dieu  ;  sous  la  conduite  de  ces  princes  d'Orange.   auxc|uels 

l'Europe  chrétienne  a  des  obligations,  que,  grâce  aux  Lothrop  Motley  et  aux 
.Macaulav.  elle  commence  à  reconnaître,  ce  petit  coin  de  terre  est   resté,  durant 

doux  siècles,  une  des  grandes  puissances  de  la  chrétienté.   Ce  »   maudit   angle 

de  terre  »,  comme  l'appelle  un  jésuite,  cette  terre  bénie,  comme  l'appelle  un 

chrétien  protestant,  est  devenue  la  terre  de  refuge  pour  nos  ancêtres,  et  le  boule- 

vard contre  lequel,  dans  les  luttes  européennes,  les  efforts  des  Maisons  d'Espa- 

gne, d'.Vulriche  et  de  Bourbon,  de  tous  les  ennemis  de  l'I'.vangile,    sont   venus successivement  se  briser  \  » 

Vn  jour.cn  1618,  cette  citadelle,  sur  laquelle   llotlail    le  drapeau  calviniste 

1 .  Groen  van  Prinsterer,  La  Hollande  et  l'iniluence  de  Calvin,  1866,  p.  7. 

2.  Fruin,  Tien  jaarcn...,   p.    259.  —  Fruin   cite  le  témoignage  de  Maurice,  de  l'ambassadeur 
 anglais 

Carleton,  du  nonce  du  pape. 

;.  La  Hollande  el  rinfluencc  de  Calvin,  p.  \o 



CALVIN    ET    LES    PAYS-BAS    (IJELGIOIE    ET    HOLLANDE)  5  \i) 

avec  la  devise  :  <<  Je  niJiinlienJrji  '.  »  menaça  d  être  diimanlclôc  par  ceux  là 

même  qui  devaient  la  dofcndre  L  arminianismc  (dont  nous  n'avons  pas  ici  à 

discuter  la  thOoloo-ic)  avec  ses  idées  côsaropapisles,  risquait  de  livrer   l'église  à 

I  lùat,  et  finalement  d'amener  une  alliance  avec  les  catholiques. 
Nnusemblablement,  la   "uerre  civile  eût  liclaté",  et  les  Arminiens,  bon  "tO 

mal  uré.  eussent  trouvé  leur  appui  naturel  dans  les  catholiques,  dont  le  nombre 

était  considérable,  et  auxquels  leurs  coreligionnaires  étranf^ers  eussent  tendu  la 

inain.  "  I  )ans  les  endroits  où  il  v  a  plus  de  papistes,  écrit  l'ambassadeur  (larle 
ton,  les  Rcmonstranls  v  dominent,  et  les  papistes  sont  liénéralemcnt  poui"  eux.  » 
II  ajoute  :  «  Si  les  Arminiens  n dnt  pas  de  penchant  pour  le  papLsme,  comme 

on  les  en  soupçonne,  cependant  au  cas  que,  comme  cela  arrive  s(uivcnt  dans  les 

tumultes  populaires,  les  choses  en  viennent  au  point  quOn  appelle  un  secours 

élrani^er,  il  est  aisé  de  prévoir  à  qui  la  faction  aura  recours.  »  La  communauté 
des  intérêts  eut  entraîné  vers  des  alliances  inévitables...  Déjà  les  adhérents  de 

l'Filspagne,  calculant  les  conséquences  mé\itables  de  1  anmiosité  croissante  dans 
la  république,  se  réjouissaient  de  la  perspective  de  1  avenir  ciu;  semblait  réservé 

à  ce  fover  d  hérésie  et  de  rébellion  '. 

Toutes  les  apparences  étaient,  en  effet,  pour  que  la  Hollande  retombât,  — 

à  échéance  plus  ou  moins  longue  — ,  sous  la  tyrannie  de  Rome  et  sous  le  joug 
des  Espagnols. 

Heureusement.  lArminianisme  poussa  à  rcxtrémc  ses  prétentions,  et  ses 

provocations.  Le  Stathouder,  fidèle  au  serment  qu'il  avait  prêté,  opposa  son  veto. 
Les  Arminiens  ne  purent  empêcher  la  réunion  des  lùats  Généraux  et  du  Synode 

de  Dordrecht,  et  «  l'énergie  des  partisans  de  f^lalvin  sauva  la  République  '  ». 
Il  est  de  mise,  il  est  vrai,  de  se  moquer  du  S\node  de  I)ordrecht  (  i^ii^),  de 

son  élroitesse,  et  de  ses  «  canons  »,  comme  1  on  dit.  relatils  à  la  prédestination 

.Mais  ce  qui  est  plus  digne  de  moqueries  ce  sont  les  ignorances,  qui  trans- 

portent, sans  hésitation,  à  plusieurs  siècles  d'existence,  en  arriére  ou  en  avant, 

les  mots  et  les  idées  :  comme  si  chaque  mot  n'avait  pas  son  sens,  et  chaque  idée 
sa  valeur,  .selon  les  époques.  Le  fanatisme  de  Dordrecht,  pour  prendre  la 

phraséologie  dite  moderne,  délivra  la  Hollande  de  la  (^ésaropapie,  et  ces 

('  canons  »  ridicLiles  lurent  les  vrais  canons  qui  mirent  en  Itn'te  les  armées  du 

papisme  et  de  l'absolutisme:  car,  à  ce  moment,  les  deux  n  en  font  c|U  un, 

comme  le  protestantisme  et  l'indépendance  des  peuples. 
/\lors  cette  lutte,  merveilleuse  épopée  du  calvinisme,  déroule  ses  trois  phases 

successives  : 

I"  La  HolLinde  cahiniste  lutte  contre  le  papisme  et  l'absolutisme  de 

l'Espagne,  avec  le  Taciturne,  assassiné  en  \^^\.  et  avec  son  fils,  .Maurice 

d'Orange,  de  i  58  |  à  1625. 

1.  C'est  la  promesse  solennelle  de  Guillaume  le  Taciturne  aux  Etats  Généraux,  qu'on  trouve  dans  son 

manifeste  célèbre  intitulé  Apologie  du  prince  d'Orange,  et  qui  se  termine  par  les  mots,  devenus  la  devise  de  la 

maison  d'Orange  :  Je  le  maintiendrai. 
2.  Ihid.,  p.  24-27.  —  5.   Ibid.,  p.  28. 
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«  En  1  S7^.  dit  un  manuel  hollandais  d'hisloirc.  l'insurrcclion  des  bourgeois 
calvinistes  de  la  Hollande  el  de  la  Zélande  anéantit  les  belles  pr(ivisions  de 

IMiilippe.  et  détourna  pour  loni^temps  les  dangers  qui  menaçaient  le  proles- 

Lvilismc  cl  Li  liberté  poliliquc.  lui  cnlamant,  dans  l'inlCMct  de  leur  propre 

libcrtL\  la  lutte  hasardeuse,  ces  bourgeois  rendirent  à  l'Iùirope  des  services 

inappréciables.  (>elle  insurrection  tint  durant  quinze  années  en  haleine  les  iorces 

du  monarque  espagnol '.  » 

Notons  seulement  la  séance  des  l'ùats  Ciénéraux  du  26  juillet  15S1.  où  tut 

adoptée  et  signée  la  Déclaration  d'indépendance  des  Provinces  Unies.  «  Cet  acte, 

dit  liorgeaud  (le  professeur  de  droit  et  d'histoire  qui  connaît  le  mieux  toutes 

ces  questions  constitutionnelles,  et  qui  a  été  le  grand  inspirateur  historique  du 

Monumcnl  international  de  la  Réformation  à  Genève),  qui  porte  le  litre 

d'  «  Acte  d  abjuration  w.  un  des  plus  importants  de  l'histoire  des  temps 
modernes,  consacrait  la  déchéance  de  Philippe  11  comme  souverain  des 

IXvs-Bas.  Il  est  le  précédent,  non  seulement  de  la  déclaration  anglaise  de  1689, 

mais  de  la  célèbre  déclaration  américaine  de  1776.  C'est  le  premier  appel  d  une 

assemblée  représentative  au  droit  des  peuples,  contre  la  tyrannie,  et  le  témoi- 

gnage retentissant  de  l'influence  politique  du  Calvinisme.  « 

Voici  une  phrase  de  cette  Déclaration,  publiée  en  hollandais  et  en  français  : 

«  Les  subjects  ne  .sont  pas  créez  de  Dieu  pour  le  Prince,  afin  d'obéir  à  luy  en 

tout  ce  qu'il  luy  plaist  commander,  soit  selon  Dieu  ou  contre  Dieu,  rarsonnable 

ou  desraisonnable,  el  pour  luv  servir  comme  esclaves,  mais  plustost  le  Prince 

pour  les  subjects  (sans  lesquels  il  ne  peut  estre  Prince),  afin  de  les  gouverner 

selon  droict  et  raison  '.  » 

Or,  «  la  formule  de  ce  droit  nouveau,  qui  proclame  que  le  prince  existe 

pour  le  peuple  et  non  le  peuple  pour  le  prince  ».  par  qui  avait-elle  été  en.seignée 

aux  fidèles  du  Taciturne?  Par  les  profes.scurs  de  l'Académie  de  Calvin  à  Genève, 

par  Th.  de  Pjèze  et  l'Vançois  Holman.  La  formule  des  Llals-Généraux  était  une 

cilatinn  presque  textuelle  de   1  h.  de  lièze  '. 

2"  La  Hollande  calviniste  lutte  contre  le  papisme  et  l'aKsolutisme  de 

l'Autriche,  avec  Frédéric  Henri  d'Orange,  de  1625  à  16^7. 

«  La  guerre  de  la  Hollande  contre  l'Espagne  se  fondit  dans  la  guerre  alle- 

mande de  30  ans.  Les  deux  branches  de  la  famille  des  Habsbourg  étaient  unies 

par  l'origine,  par  la  foi.  par  l'intérêt,  par  le  but.  Le  triomphe  de  l'empereur  ne 
pouvait  être  absolu,  tant  que  la  florissante  république  des  Provinces  I  mes  des 

Pays-Bas,  image  séduisante,  cl  point  d'appui  de  l'incrédulité  el  de  la  rébellion. 

1.  D'  Th.  Biissemaker,  professeur  à  l'Université  de  Groningiie  :  [as  P.iys-Bas.  Manuel  en  2  parties, 

188S, 

2.  Monument  international  de  la  Réformation  à  Genève.  —  Guide  illustré  ofticiel.  p.  n.  14 

5.  Dans  son  traité  sur  le  Droit  M  M.igiftrats,  Th.  de  Bèze  avait  écrit  :  «  Les  peuples  ne  sont  point  issuz 

des  magistrats,  ains...  les  peuples  sont  plus  anciens  que  leurs  magistrats,  et  par  conséquent  les  peuples  ne  sont 

pas  créez  pour  les  magistrats,  mais  au  contraire  les  magistrats  pour  les  peuples...  »  —  Voir  notre  étude  su
r 

le  Traité  de  Bèze,  dansJfiin  Calvin,  V. 
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n'aurait  pas  litii  ramenée  à  la  couronne  du  Seii^neur  héréditaire,  dont  elle  avait 

renié  l'autorité  '.  " 

La  petite  répul)lii|ue  lutta.  «  L'.Mlema^^ne  protestante,  rava-ée  jiarla  i^uerre 

et    le    pillai;e.   était    i-arement  en    état  de   pavei"   les   secours  en  ar_i;ent.  et  en 

troupes,   quelle    recul  plus  d'une  lois  des   Pays-Bas.    L'Angleterre,   sous  les 
Stuarts,  gouvernée  avec  hésitation  et  équivoque,  déchirée  par  les  dissensions, 

ne  pouvait  prendre  qu'une  petite  part  à  la  lutte  pour  la  liberté  et  la  loi,  sur  le 
continent.  Au  contraire,  grâce  à  la  salutaire  intervention  de  la  Suéde,  grâce  à 

l'aide  puissante  de  la  France,  la  Répuljlique  lut  soutenue  dans  le  combat  contre 

la  tyrannie  civile  et  spirituelle.  L'alliance  avec  la  h'rance,  .sous  un  homme  d'IÙal 
et  un  minisire  gouvernant  comme  Richelieu,  était  inestimable.  Par  lui  fut  con- 

tinué ce  que  Henri   IV  avait  commencé,  par  lui  la  b'rance  devmt   ce  qu  avait 

désiré  et  prévu  Guillaume  le  Taciturne.  A  la  longue,   c'est  seulement  avec  la 

France  que  la  résistance  contre  l'Espagne  était   possible.  C'était  seulement  la 

lutte  entre  des  puissances  catholiques  romaines,  qui  pouvait  enlever  à  la  résis- 

tance le   caractère  d'une  guerre  de  religion...  jv'ichelieu  donne  à  la  (iuerre  de 

Trente  ans  sa  signification  politique...  Parmi  les  non  protestants,  personne  n  a 

rendu  de  tels  services  au  protestantisme  que  ce  cardinal  '.  >> 

Au  traité  de  Westphalie,  1616.  «  la  lutte  pour  la  consolidation  du  protes- 

tantisme est  terminée.  11  n'y  avait  pas  de  puis.sance  qui  y  eut  autant  contribué 

que  les  Pays-Bas.  ni  qui  en  eut  retiré  autant  de  prolit...  La  petite  jv'épublique 

des  Provinces  Lnies  se  trouvait  au  premier  rang  des  grandes  puissances'.  » 

Quel  rêve!  et  c'était  la  réalité!  Le  Cardinal  de  Richelieu  suivant  la  politique 

du  roi,  —  qui  malgré  son  abjuration  était  resté  le  (ils  de  Jeanne  d  Albret,  la 

reine  protestante  !  ...Le  cardinal  de  Richelieu  réalisant  la  conception  de 

Coligny,  de  Calvin,  la  conception  prophétique  et  audacieuse  du  Réiorma
teur 

Ulrich  Zwingle...  (.)uel  rêve,  et  c'était  la  réalité! 

3°  l'nlin' Louis  XIV,  ayant  pris  en  main  le  drapeau  du  papisme  et  de 
l'absolutisme,  la  Hollande  lutte  contre  Louis  XIV.  u  Pour  la  troisième  fois,  dit 

l'éditeur  des  Archives  de  la  Maison  d'(3range-Nas.sau,  l'Kurope  fut  préservée 

d'une  domination  universelle  par  Ihabileté,  le  courage,  la  persévérance  et  le 

génie  de  la  .Maison  d'Orange-Nassau'.  » 

Depuis  son  avènement,  en  1672  '.  jusqu'à  sa  m^rt.  en  1702.  Cuillau
me  111 

a  été  l'instigateur  et  le  chef  reconnu  de   l'iùirope  dans  son   opposition   cont
re 

Louis  XIV. 

C'est  grâce  au  concours  de  la  République  des  Pavs-P^as.  que  (.uillaume
 

peut  exécuter  son  entrepri.se  contre  Jacques  11  :  il   triomphe  à  la  bataill
e  de  la 

1.  Groen  v.in  Prinsterer,  Handboek  der  Gechieden'm  vm  liel  Vulerland,  4'' éd.,   1875,  p.  22
4. 

2.  Groen  van  Prinsterer.  Handboek,  p.  224-226.    -  5.  D'  Ch.  Bussemaker,  0.  c. 

4.  Groen  van  Prinsterer,  Arclm'cs  ou  Correspondance  inédite  de  la  Maison  d'Or
ange-Nassau,  2'  éd.,  1841 

—  I,  1^^2-156^. 

5.  C'est  en  1672  que  Louis  XIV  envahit  la  Hollande. 
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Boync:  l'An-Iclcrrc  dcvicnl  la  -rande  nation  du  pn.lcstanlismc  et  de  la  liberté 
en  lùiropo... 

Il  est  vrai  qu'à  la  paix  dl'trccht,  171  ̂   le  rôle  de  la  1  iullande.  comme  puis
- 

sance do  premier  ordre,  est  terminé.  .Mais  quelle  nation  de  premier  ordre  peut
 

se  rcposcrsur  une  pareille  ceuvre  accomplie,  sur  une  pareille  -loire 
 méritée  ̂  

Le  grand  fleuve  calviniste,  dont  la  soLuce  avait  jailli  à  (lenéve.  —  dans  
la 

pensée  et  le  cœur  de  Calvin—  s  est  épanché  sur  ri:cosse.  sur  l'Angleterre,
  sur 

la  Hollande.  Tous  ces  courants  se  réunissent  en  Angleterre  même,  d'où  ils  vo
nt 

s'étendre  et  inonder  r.Vmérique,  et  même  en  partie  la  France  du  .wiir  siècle. 

(y est  ce  qu'on  appelle  le  monde  moderne,  la  démocratie  moderne,  il  laut 

dire  la  démocratie  future,  mise  en  péril  par  un  absolutisme  contre  leqLiel  luttent 

avec  la  France,  en  première  ligne,  les  (ils  spirituels  du  calvinisme...  Par  eux. 

le  triomphe  viendra... 

Uu  .wi'' siècle  à  aujourd'hui,  à  demain,  il  est  dillicile  de  rêver  une  plus 

maynifique,  une  plus  incomparable  destinée. 

Ccsla  Dei  per....  Cabinislas  ! 



CHAPITRE  QUATRIÈME 

La  Honuric  Calviniste. 

I.  Calvin  et  la  Hongrie.  —  II.  Luthéranisme  et  Calvinisme  en  Hongrie.        111.  Hommage  de  la  Hongrie 
à  Calvin. 

En  Honi^rie,  comme  partout,  le  protestantisme  a  commencé  par  le  lAithéra- 

nisme,  et  plus  naturellement  encore  ici  qu'ailleurs,  à  cause  des  nombreux- 

colons  saxons  établis  depuis  lon^-temps  en  Tran.sylvanie.  I.'oncle  et  1  mstructeur 

militaire  du  roi  Louis  II.  le  mar-rave  Georges  de  Brandebourg;,  était  un  défen- 

seur zélé  du  luthéranisme.  Le  comte  Marck  l'empflin^cr  était  luthérien.  Deux 

aumôniers  de  la  reine  inclinaient  vers  le  luthéranisme... 

Parmi  la  nation,  que  les  Saxons  formaient  dans  le  Siebenbiirgen,  ou  I  ran- 

svlvanie,  parut  Honter.  11  fut,  a-t-on  dit,  un  Luther  et  un  .Mélanchthon  à  la 

fois:  .son  influence  fut  grande. 

Pourquoi  donc  la  Hongrie,  au  lieu  de  devenir  luthérienne,  est  elle  devenue
 

calviniste,  ou  du  moins  en  petite  partie  luthérienne  et  en  grande  partie 

caKiniste  .•' 

I 

De  bonne  heure,  des  relations  s'établirent  entre  la  Hongrie  et  Calvin.
 

Calvin  s'est  intéressé  à  la  Hongrie  (à  qui  ou  à  quoi  ne  s'inlére.ssait-il  pas 
.-'),  et 

les  Hono-rois  ont  appris  à  connaître   les   idées  du    Réformateur  et   même  sa 'o' 

personne. 

Tout  d'abord.  Calvin  a  été  en  très  intime  relation  avec  Gryneus,  qui,  le 

premier,  avait  enseigné  des  idées  évangéliques  à  Ikida,  où  il  était  pro
fesseur 

et  directeur  de  la  bibliothèque  corvinienne.  11  aurait  même  été  jeté  en  prison
. 

Retiré  à  Bâle,  dés  i  -^2),  il  offrit  l'hospitalité  à  Calvin  (en  1 538)  qui  lui  dédia, 

en  1539,  son  célèbre  Commentaire  sur  V Epilre  aux  Romains.  
Et  l'on  peut  être 

70 
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certain  que.   selon  son  habiluclc.   notre  Réformaleiir   sut  se  faire  instruire
  sur 

loul  ce  que  son  hôte  el  ami  connaissait. 

l'n  peu  plus  tard,  le  29  mars  i  s  1 1 .  de  Ualisbonne.  Calvin  écrit  à  l'are!  une
 

lettre,  où  il  montre  sa  connaissance  exacte  des  choses  de  Hon,yrie.  «  Le  inouïe 

hongrois  Martinu/.zi.  qui,  à  la  mort  du  roi  Jean,  s'est  emparé  de  la  tutelle
  du 

(ils  mineur  du  roi.  supportant  im|)atiemmenl  Ferdinand,  a  appelé  les  1  urcs  à 

son  secours.  »  il  donne  des  détails  précis  sur  les  lieux.  Les  Turcs  ont  assiéi^é 

Pest:  «  cette  ville  est  sur  le  Danube  vis  à  vis  de  Lnida  ».  là  il  parle  des 

N'alaques,  du  Palatin,  etc.'. 

Le  15  octobre  ISU-  \'il-  Poullain  écrit  de  Strasbourg  à  Calvin:  u  les 

lettres  m'ont  été  apportées,  le  (^  octobre,  par  un  Honi^rois.  homme  considéré.  » 

[,e  Hongrois  venait  donc  de  (lenève.  Le  26  mars  is|S-  ̂ '"  'iLilic  Hongrois, 

(.Grégoire  Belenyesi.  écrit  de  Strasbourg  à  Calvin  une  k)ngue  lettre,  il  le 

remercie  de  l'eiccueil  chaleureux  que  le  Réformateur  lui  a  fait  à  Genève  l'année 

précédente,  et  lui  raconte  longuement  les  malheurs  de  sa  patrie.  Il  lui  demande 

de  prier  pour  elle,  lui  et  toute  l'Lglise  de  Genève''.  On  sait  que  plusieurs  étu 
dianls  hongrois  fréquentaient  (icnéve  et  (Calvin,  lui  se  rendant  à  Genève,  un 

jeune  hongrois  de  très  noble  famille,  portant  des  lettres  de  1*.  .Martyr  à  (>alvin, 
fut  assassiné  non  loin  de  Schlestadt.  aux  environs  de  la  fête  de  IViques. 

25  mars  \y\^'.  Enfin,  nous  trouvons  la  lettre  ̂ décembre  1561)  d'un  Hongrors 

qui  n'avait  jamais  vu  Calvin,  et  qui  professe  l'enthousiasme  le  plus  exubérant, 
la  reconnaissance  la  plus  débordante,  pourcequela  «  nation  pannonienne  doit 

à  Calvin.  Car  si  l'ceuvre  a  été  commencée  par  l'héroïque  Luther,  elle  a  été  divi- 

nement achevée  par  lui.  (Jalvin  '  ». 

lu  l'on  comprend,  rien  que  d'après  ces  faits,  lesquels  en  laissent  suppo.ser 

beaucoup  d'autres  semblables,  que  les  idées  de  Calvin  étaient  de  plus  en  plus 
Connues  et  de  plus  en  plus  acceptées  en  Hongrie. 

Les  historiens  allemands,  ou  germanisants,  ont  eu  toujours  de  la  peine  à 

accepter  ce  développement  historique.  D'après  eux,  la  Hongrie  avait  commencé 

par  le  Luthéranisme  ;  en  prêchant  le  calvinisme,  on  divisa  les  protestants  hon^ 

grois.  l'haute  et  malheur. 

Le  même  raisonnement  peut  être  appliqué  à  la  Pologne,  et  à  la  (  .rande  lire- 

lagne,  et  à  la  Hollande,  et  à  lunivers  entier.  Luther  est  venu  avant  Calvm  : 

d(jnc  le  mcjnde  appartient  à  Luther. 

1.  Herminjard,  VU,  p.  60,  XI,  p.  177,  178. 
2.  XH,  p.  S2-SS- 

î.  XV,  p.  i?6. 

4.  XIX,  p.  206,  207. 
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C'est  ôvidcmmont  Irôs  simpliste.  Mais  la  ciiicslion  n'est  pas  là.  Il  ne  s'agit 
pas  de  savoir  quels  ont  ôtii  les  premiers,  les  liilhiiricns  ou  les  calvinistes;  il 

s'ayil  de  savoir  lesquels,  des  lulhiiriens  ou  des  calvinistes,  ont  commcncii  à  titre 
intoliirants,  et  à  vouloir  anathômatiser  et  exclure  les  autres.  La  rûponse  est,  en 

Honfjrie,  ce  quelle  a  Clé  en  IViloyne.  et  en  .Miemajjne,  et  partout. 
Au  d(ibul.  (>alvinistes  et  Luthériens  vécurent  en  paix.  Sans  doute.  Luther 

se  montra  très  vif  sur  la  question  de  la  (^éne.  Mais  le  plus  (jlcheux,  c  est  que, 

tandis  que  les  idées  calvinistes  faisaient  des  progrès,  la  direction  du  luthéra- 

nisme passait  de  plus  en  plus  aux  mains  des  ultra-luthériens.  In  historien 

très  luthérien  parle  «  de  ceux  qui,  dés  1^52,  en  Hongrie,  soutenaient  les  doc- 

trines uUra-hithériennes  du  réformateur  de  la  Souabe,  Jean  Hrenz  ;  ce  qui 
annonçait  la  prochaine  éruption  du  volcan  ».  lui  1^62.  le  Synode  de  I  église 

saxonne  promulguait  des  décrets  contre  les  Sacramentaires.  Lt  l'union  fut 
rompue  en  1591.  -S  étudiants  hongrois  furent  chassés  de  Wittemberg.  le  2  dé- 

cembre 1  S92.  En  161  5,  les  étudiants  hongrois  dirent  un  adieu  délinitif  à  Wit- 

temberg  :  leur  registre  matricule  lut  rapporté  par  eux  en  Hongrie,  et  ils  allè- 
rent étudier  à  Heidelberg. 

(  )n  a  avancé  les  prétextes  connus  :  «  Pour  des  raisons  analogues  à  celles  des 

Polonais,  les  Hongrois  tournèrent  du  C(')té  du  roman.  »  Il  s'agit  de  Calvin. 
Pourquoi  ?  Parce  que  Calvin  était  autocrate  :  parce  que  les  Hongrois  avaient 

des  natures  impétueuses,  et  que  le  «  contraste  »  les  attirait,  (^ar  le  luthéranisme 

est  bon  pour  les  gens  avides  de  liberté,  cl  le  (Calvinisme  pour  les  gens  assoiffés 

de  «  disciplinisation  ».  Est-ce  que  le  .Monachisme  ne  s'est  pas  épanoui  en  Occi- 
dent, d'abord  en  France?  «  F\)ur  la  nature  de  C^alvin.  au  sang  chaud,  portée 

au  fanatisme,  la  soumission  servile  à  la  lettre,  est  une  satisfaction  »...  Et  l'on 

sait,  en  effet,  suffisamment  que  le  Calvinisme  a  peuplé  d  esclaves  l'Europe  et 

r.Amérique  depuis  Knox  jusqu'au  président  W'ilson... 

\'oilà  à  quelles  folles  affirmations  on  est  acculé  quand  on  ne  veut  pas 
avouer  le  fait  loui  simple,  à  savoir  que  les  Hongrois  préférèrent  le  (Calvinisme 

au  Luthéranisme,  parce  que  celui-là  leur  paraissait  plus  vrai. 

1"out  ce  qu'il  v  a  lieu  de  concéder,  c'est  que  dans  ce  changement,  à  coté  des 

motifs  purement  religieux,  il  v  eut  des  motifs  nationaux.  Ce  n'est  une  honte  ni 

pour  les  Hongrois,  ni  pour  le  Calvinisme.  Le  Luthéranisme  s'était  présenté  aux 

Magyars  comme  ime  religion  d'Allemands.  I''n  'l'iansx  Ivanie.  ceux  qui  devien- 
nent luthériens  sont  des  Saxons,  dans  les  colonies  allemandes.  I',t  surtout  à  la 

cour  du  roi  de  Hongrie,  le  chef  du  parti  luthérien  est  le  chef  du  parti  autri- 

chien, antimagvar,  ce  dont  les  historiens  allemands  l'ont  toujours  félicité.  Est-il 

étonnant  que  les  .Magyars  s'en  soient  aperçus  et  n'aient  pas  été  séduits  ? 

La  vérité  est  qu'il  y  avait  harmonie  préétablie  entre  le  (>alvinisme  et  le 

Magvarisme,  je  parle  decelui  du  xvi'  siècle:  comme  il  y  avait  harmonie  préé- 
tablie entre  le  Calvinisme  et  les  Écossais,  et  les  Hollandais.  Le  (>alvinisme  et  le 

Magvarisme  —  je  parle  de  celui  du  xvi"  siècle  —  étaient  pour  l'autonomie  de 

l'individu,  pour  une  monarchie  constitutionnelle  (les  Magyars  étaient  conslitu- 
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tionncis  depuis  des  siècles)  ;  ils  (itaienl  parliculiûremcnl  amoureux  de  la  loi.  de 

la  liberlii  L;arantie  par  la  loi,  de  la  résistance  léi^ale.  en  cas  d'oppression.  I  .e^ 
.Mayvars  se  trouvùrenl  calvinistes,  quand  ils  connurent  le  (>alvinisme. 

A  la  I  )iC;te  de  Transvlvanie.  ISS7-  (^l^''  l'éclama  la  liberté  pour  les  papistes 

et  pour  les  luthériens  seulement  :  au  Svnode  luthérien,  de  i  ̂ v"^.  qui  adopta  la 

Confession  de  foi  d'Auiisbourg,  Pierre  .Melius.  le  (^lalvin  honj^rois,  pasteur  à 
Debreczin  de  i^^à  i  572,  répondit  en  proclamant,  1559.  la  doctrine  de  Calvin 

sur  la  Sainte-Céne.  et  en  rédiiJ:eant  sa  grande  confession  de  foi.  1  ̂ 62.  En  1  562- 

1  ̂ 6^.  avec  ses  amis,  il  accepta  la  Conlession  genevoise  rédig'ée  par  Th.  de  liézc 
en  I  ̂ 6o.  Ct  huit  jours  avant  la  mort  de  Calvin,  |  juin  i  ̂ 6_^,  la  diète  de  Torda 
reconnut  1  existence  des  trois  confessions  romaine,  luthérienne  et  calviniste. 

L'ouvrai^^e  principal  de  Alelius.  «  l'Ondement  de  la  doctrine  chrétienne  ».  a  pour modèle  ÏInsiiliiliou  chrclicnuc  de  Calvm 

ni 

N'inrent  les  quatre  siècles  de  lutte  contre  les  Allemands  et  les  jésuites, 
siècles  de  souffrance  et  de  i^loire.  avec  les  épopées  merveilleuses  des  Boskay  ', 
des  Bethlen,  des  Ralcocsv.  Le  comte  Jules  Andrassv,  fils  du  célèbre  .Ministre 

président,  a  écrit  un  ouvrage  intitulé  :  «  Causes  de  la  conservation  de  l'Etat 
hongrois  et  de  la  Constitution  hongroise.  »  Il  dit  :  «  Les  Ht)ngrois  adoptèrent 

la  confession  calviniste  parce  que  les  doctrines  du  svstôme  de  Calvin  plaisaient 

le  plus  à  la  nation  hongroise,  élevée  dans  le  grand  air  de  la  liberté.  Le  (Calvi- 
nisme rendit  le  plus  grand  service  à  la  liberté  en  Hongrie;  il  lorlifia,  ici  comme 

partout,  l'esprit  et  la  cause  de  la  liberté.  » 
lù  aux  fêtes  du  Centenaire  de  1906.  à  Genève,  le  noble  hongrois,  comte 

Degenfeld  Schomburg,  s'exprima  ainsi  ;  «  Dans  la  plus  grande  partie  de  notre 
pays,  la  religion  réformée  ou  calviniste  est  appelée  religion  honuroise.  Llle  n  a 

pas  seulement  conservé  la  nation  hongroise,  mais  elle  a  encore  développé  lin- 
tclligence  et  la  notion  morale  de  notre  peuple  calviniste  à  un  degré  supérieur, 

lu  encore  aujourd  hui,  quand  la  force  nivélatrice  des  temps  fait  disparaître  les 

différences,  nous  avons  un  proverbe  que  je  pourrais  traduire  ainsi  :  «  je  ne  vous 

«   tromperai  jamais  ;  non,  je  suis  calviniste  de  religion.    » 

Va  les  représentants  de  l'Eglise  répétèrent  les  déclarations  des  représentants 

de  la  politique.  «  Il  est  possible,  dit  l'évèque  Antal.  que  les  doctrines  de  (>al  vin 

aient  fait  de  plus  grandes  conquêtes  parmi  les  autres  peuples  ;  nulle  part  l'esprit 

de  f^alvin  n'a  pénétré  plus  profondément  les  âmes  que  dans  notre  église 

réformée  hongroise.  »  «  C'est  à  Jean  (-alvin,  a  dit  le  senior  Kis,  représentant  la 

I .  La  statue  de  Boskay  figure  dans  le  monument  international  de  la  Rétormation  à  Genève.  Et  sur  la 

pierre  on  lit  ces  lignes,  extraites  d'une  de  ses  déclarations  à  la  Diète  :  «  L'indépendance  de  notre  foi,  notre 

liberté  de  conscience  et  nos  anciennes  lois  ont  pour  nous  plus  de  valeur  que  l'or.  » 
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Société  nalmnalc  dos  pasteurs  rcturmos  hongrois,  que  va  toute  notre  reconnais- 

sance, c  est  devant  lui  cjue  nous  ntuis  inclinons.  Nc^us  reconnaissons  que,  sans 

lui,  sans  sa  fermeté,  et  surtoiu  sans  sa  grande  foi.  nous  ne  serions  pas  là,  nous, 

les  disciples  de  son  l'iylise'.  » 

1.  Voir  pour  toutes  les  références,  et  pour  d'autres  dél.Tils.  notre  volume  Li  Hongrie  (\tli'inislc,  1912.  — 
Nous  laissons  de  côté  le  développement  historique  et  psychologique  qui  a  fait  de  la  Hongrie  des  xvi''  et 

wii'  siècles  la  Hongrie  du  xx'^.  C'est  sans  doute  dans  l'examen  des  rapports  entre  la  religion  et  la  politique 

qu'on  arriverait  à  découvrir  le  secret  des  transformations  de  la  religion  et  de  la  politique. 



CHAPITRE    CINQUIKME 

Calvin  dans  le  reste  de  l'Europe. 

I.  Les  Vaudois.  —  II.  Iles  de  Jersey  et  de  Guernesey.  —  III.  En  Suède.  —  Metz  et  Trêves.  —  V.  En 

Allemagne.  —  VI.  En  Autriche.  —  VI.  En  Italie.  —  VIII.  En  Espagne. 

Après  avoir  ctudic  linflucncc  personnelle  de  Calvin  sur  quelques-uns  des 

plus  grands  pays  de  l'Iùiropc,  pour  achever  notre  tâche,  indiquons  plus  rapi- 
dement ce  que  fui  celle  influence  dans  un  certain  nombre  de  pays  de  moindre 

importance. 

I 

Les  N'audois  avaient  trois  centres  de  résidence,  en  Ijohème.  en  Calabrc  et 

en  Piémont.  Nous  avons  vu  les  rapports  de  (Calvin  avec  les  Vaudois  de  Bohème. 

Voici  quelques  mots  sur  ses  rapports  avec  les  Vaudois  du  Piémont. 

Les  Vaudois  primitifs,  chassés  par  la  persécution,  s'étaient  établis  des  deux 
côtésdes  Alpes  coltiennes,  partie  dans  le  Piémont,  partie  en  Provence,  et  tout 

particulièrement  à  .Mérindol,  (>abriércs  et  Lourmarin. 

Georges  Morel,  de  l<>evssiniére.  et  Pierre  .Masson.  de  l>our,-ogne.  Ministres 

vaudois,  avaient  cfHiféré  en  15^0  avec  CKcolampade ',  (Capiton.  Ikicer  et  Ber- 

thold  Haller.  Kn  1  532,  Martin  Gonin  avec  im  autre  barbe  vint  inviter  G.  Farel, 

Saunier  et  Olivétan  au  synode  d'.Xngrogne,  qui  se  tint  le  \2  septembre  1^32. 

A  son  retour,  il  fut  arrête  et  brûlé.  Le  synode  avait  décidé  l'adhésion  à  la 

Réforme,  et  l'année  suivante  le  Synode  de  Saint-Martin  consacra  déhnilivemenl 

l'union  des  liglises  vaudoises  et  des  l'^glises  réformées. 

l']n  1555,  les  Vaudois  firent  imprimer  à  leurs  Irais,  à  Neuchàtel  (iS3S)-  ̂ ^^ 

Bible  française,  traduite  par  P'obert  Olivétan,  »  avec  l'aide  de  Jean  Calvin,  (pu 

I.  La  réponse  d'Œcolampade  est  datée  du  1  ;  oct.  1  ̂50. 
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l'a  depuis  souventcs  fois  amendûe  en  quelques  passn,q:es  '  ».  Dcisormais  les  Vau- 
dois  titaienl  membres  de  la  Riiformation  et  de  la  Réforme  française.  De  celle 

époque,  en  elTel.  dale  l'usafjfe  de  la  lani^ue  française  dans  le  culle  des  \  audois 
du  Piémont.  La  P)ible  répandue  dans  les  maisons  était  en  français,  et  la  lolalité 

des  pasteurs  parlait  L-etie  langue,  soil  ()ar  le  fait  de  leur  nrii^ine,  soit  par  le  fait 
de  leurs  études. 

l-"n    is>v  l'i  persécution  commença  avec  des  alternatives  diverses.  (>alvin, 

très  au  courant  des  événements '.  écrit  à  Bullinijer,  le  25  novembre  1  5  |  |  :  «  Il 

va  en  Provence  des  frères,  pdur  lesc|ucls,  lu   le  sais,   nous  avons  toujours  tra- 

vaillé, et  pas  à  tort.  Ils  uni  Line  toile  |)iélé.  une  telle  innocence,  que  leur  salut 

doit  être  cher  à  tous  les  i^ens  de  bien.  ..  .\prés  quelques  détails  sur  ce  qui  s  e.st 

passé  depuis  trt)is  ans,  il  parle  des  lettres  du  roi  François  1".  «  Maintenant,  les 

évoques,   et  les  préfets,   et  la  curie  résistent  de  toutes   leurs  forces  pour  faire 

annuler  le  diplùme  royal.    »  lu  il  appelle  au  secours:   «  Plus  de  tous  côlés  le 

danfjer  les  menace,  plus  ils  doivent  être  aidés  par  nous,  vu  surtout  leur  admi- 

rable constance.  Leur  faire  défaut  ne  pourrait  être  qu'une  .i^rande  honte  pour 

nous...    Que   reste-t-il  donc  à  faire,  sinon  de  tendre  tous  nos  neris  pour  que, 

par  notre  défaut,  nos  frères  pieu.\  ne  soient  pas  opprimés,  et  pour  qu  une  porte 

ne  soil   pas   pour   longtemps     fermée    à    Christ,    (J'esl    ce    dont    j  ai    voulu 
l'avertir...  '  » 

Et  Calvin  commence  une  de  ces  campagnes,  dont  il  était  couluinier,  où  il 

dépense  toute  son  ardeur  la  plus  émouvante,  et  toute  son  énergie  la  plus  con-
 

stante. 

C'est  l'horrible  persécution  d'Oppéde(i  S  15)-  «  Les  Provençaux,  écrit  Cal- 

vin à  Fabri  (fin  avril),  sont  traités  inhumainement.  Trois  bourgs  ont  été  récem- 

ment brûlés  :  quelques  personnes  ont  été  brûlées  dans  les  maisons  ;  peu  ont  été 

massacrées,  les  autres  ont  été  emmenées  aux  galères'.  »  A  Bullinger,  le  2  \  juil- 

let :  «  Plus  de  joo  sont  tenus  dans  les  fers.  Les  cales  des  navires  sont  pleines  de 

prisonniers  enchaînés...,  ce  qui  se  fait  le  roi  se  taisant,  mais  avec  son  appro
ba- 

tion, cela  est  certain...  -)  \'A  alors  c'est  un  appel  ardent  :  «  l'^st-ce  que  le  sang 

innocent  sera  ainsi  répandu,  nous  le  voyant,  nous  nous  taisant  ?  Est-ce  q
ue  la 

rage  des  impies  se  déchaînera  impunément  contre  nos  hè
res.-'  (.hrisl  sera-l-il 

en  dérision?...  J'apprends  qu'on  s'est  refroidi  à  P^erne  et  à  Pâle,  qu'il  
faut  les 

réchauffer...  Ne  cessons  pas  nos  efforts.  Toi,  avec  les  frères,  obtenez  q
ue  chez 

nous  l'œuvre  soit  sérieusement  entreprise  \  »  11  «  s'agissait  d'env
oyer  un 

ambassadeur  en  France,  lu  le  même  jour,  2\  juillet,  Calvin  écrit  aux  
pasteurs 

I.  Histoire  ecclésiastitjue,  I.  p.  ?6. 

'  Fabri  à  Calvin,  1 1  avril  1 5^9  :  «  On  dit  que  la  persécution  se  ranime  surt
out  en  Provence  contre  les 

Vaudois  ..  (X"  p.  ??0-  -  Farel  à  Calvin,  2  mai  i  ̂ 9  :  «  J'apprends  que  la  confe
ssion  des  Provençaux  a 

eie  approuvée  par  le  roi  »  (XI,  p.  592).  -  10  juin  ,  ,44.  Myconius  à
  Calvin  :  <■  J'apprends  qu'on  soulève de  nouveaux  troubles  contre  les  Vaudois  «  (XI,  p.  726). 

^   2^  nov.,  XI,  p.  77V 

4.  XII,  p.  71.  —  Et  le  4  mai,  lettre  à  Farel.  //'(./.,  p.  7^  —  V  ■^'' •  P-   m-"  2-
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de  Schaffliouse  :  n  Maintenant,  avec  toute  la  V(ihiimence  dont  vous  serez  capables, 

faites  en  sorte...  '  »  \'A  le  môme  jour,  Calvin  écrit  à  Myconius  pour  qu'il  excite 

les  Bàlois.  lu  le  mC'me  jour,  Calvin  licrit  à  X'adian  :  «  Je  suis  averti  qu'il  n'y  a 

pas  beaucoup  d'ardeur,  pour  ne  rien  dire  de  plus,  à  Berne  et  ii  Bâle.  Le  vieux- 

proverbe  le  dit  :  les  larmes  se  sùchenl  vite.  Ht  aujiuii-d  liui  nous  en  vo\ons  beau- 
coup qui  sont  <imus  un  mumcnl  par  la  calamité  des  hommes  pieux:  bicnlnl 

aprùs  ils  se  refroidissent  ".  » 
V'iret,  Farel,  se  mettent  à  la  disposition  de  Calvin.  Us  vont  à  Berne  '.  Calvin 

n'est  pas  satisfait  de  l'accueil  qu'ils  v  reçoivent.  «  Misérable  conditicjn  des  hom- 

mes pieux,  s"écrie-t-il,  s'ils  n'avaient  pas  le  Seigneur  pour  vengeur  de  leur 
innocence!  Est-ce  que  des  calomnies  futiles,  et  témérairement  répandues,  .sans 

nom  d'auteur,  ont  une  telle  valeur  quOn  n'ajoute  pas  foi  à  notre  parole,  quand 
nous  apportons  un  témoignage  contraire  ?  Mais  aucune  indignité  ne  nous 

empêchera  de  continuera  remplir  notre  devoir.  Pour  le  moment,  je  ne  vois  pas 

ce  qu'on  peut  faire  de  plus'.  »  La  correspondance  continue  entre  Niret'et 
Calvin.  Tout  fut  vain.  (Calvin  soupire,  et  i"este  inébranlable  :  «  lu  le  comprends  : 
Satan  machine  tout  cequ  il  peut,  pour  empêcher  qu  on  leur  vienne  en  aide. 

Et  moi  aussi,  les  Helvètes,  et  pas  seulement  les  pensionnaires,  mais  tous  ceux 

qui  sont  plus  ou  moins  épicuriens,  me  déchirent  merveilleusement,  .sous  prétexte 

que  par  mon  importunité  j'ai  attiré  contre  leur  nation  la  colère  du  roi.  Mais  rien 

ne  m'importe  assez  pour  nous  détourner  plus  qu'il  n'est  nécessaire  de  notre 

devoir  ''.  » 

Après  l'horrible  persécution  des  Vaudois  en  Provence,  vint  l'horrible  persé- 
cution des  Vaudois  en  Piémont,  pavs  qui  passait  tour  à  tour  aux  mains  du  roi 

de  France  ou  du  duc  de  Piémont. 

Les  Vaudois  du  Piémont  n'étaient  pas  moins  admirables  que  les  \  audiMS  de 
Provence  par  leurs  mœurs  pures  et  leur  piété.  Nous  avons  les  récits  de  deux 

visites,  faites  parmi  eux  par  des  pasteurs  envoxésde  Cenève. 

Le  premier  de  ces  récits  (i  5^^)  a  pour  auteurs  Jean  \  ernou  et  Jean  Lau- 
rescat. 

«  Premièrement  arrivâmes  en  une  bourgade  nommée  Barbottô  (près  de 

Fenestrelle).  où  par  l'espace  de  cinq  à  six  jours  nous  falloit  une  grande  partie 
du  jour  et  de  la  nuict  annoncer  la  parolle,  tant  par  sermons  publigs....  que  par 

deviz  privez.  »  Ils  vont  ensuite  à  1^'eneslrelle.  «  Mais  par  les  chemins  trouvasmes 
force  bonnes  gens  cl  femmes  aussi,  (|ui  nous  lendoyent  la  main.  »  (Juelques- 
uns  hésitent  aies  recevoir.  «  Plusieurs  de  ces  bonnes  gens  furent  bien  faschez, 

et  entre  autres  un  bon  vieillard  de  fort  bon  cœur  s'en  vint  au  devant  de  nous  ;  mais 

ayant  le  cœur  serré  de  peur  qu'il  avoit  que  fu.ssions  empeschez,  il  ne  peust  laire 
autre  chose  que  de  se  retirer  et  pleurer.  »  Ils  restent.  «  Nous  ne  pouvons  satis- 

I.  XII,  p.   11^  —  2.  XII,  p.  1  17-1  18.  —  5.  XII,  p.  I  u.  août  I  ̂ 4s.  Viret  -^  Calvin. 
4.  Calvin  à  Viret,  17  août  1 545,  XII,  p.   1 59. 

5.  Calvin  à  Viret,  24  août  1 545  ;  Viret  à  Calvin,  2  sept.  1  ̂ 45,  et  encore  1  2  sept.,  p.  166-167. 
6.  A  Viret,  9  septembre  1  ̂ 45,  X II.  p.   161. 
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faire  leur  ardeur,  encore  que  tous  les  jours  fissions  deux  «rans  sermons,  un 

ehascun,  I  espace  de  deux  bonnes  heures,  sans  les  exhortations  privées  ;  et  les 

maisons  n'estovent  capables  des  personnes  ;  il  lai loit  s'assembler  ùs  jj-ranijes  — 
iMesmes  le  jour  de  Pasques,  côltibrasmes  la  S.  ilànc  en  meilleur  nombre  de 

gens  que  n'espôrions,  etaprùs  disner,  par  leur  importunitti,  nous  nous  laissasmes 
aller  jusques  là  en  leur  opinion,  que  nous  preschàmes  en  plain  pré  contre  tous 

les  abuz  du  papisme.  »  .Mais  ils  estiment  que  prêcher  en  public  est  une  «  lolle 

fantaisie  ».  et  ils  refusent  de  céder  davantag-e  «  à  leur  témérité  ». 
I  )e  Fenestrelle,  ils  .se  rendent  à  Ani^rogne,  conduits  de  nuit  «  par  nombre 

de  frères  bien  embastonnez  ».  Là  ils  font  «  tous  les  jours  un  sermon  ».  et  ce  «  en 

la  maison  d'un  de  leurs  ministres,  excepté  le  dimanche,  auquel  jour  se  trouvent 

tant  de  gens  venans  d'un  costé  et  d'autre,  voire  de  bien  loing,  qu'on  est 
contrainct  de  faire  le  sermon  en  une  grande  cour  environnée  de  galeries  '.  » 

Vernou  revint  à  Genève  et  repartit  pour  un  second  voyage.  .Mais  il  fut 

arrêté  au  col  de  Tamis,  dans  le  l'^aucignv.  avec  quatre  compagnons.  Incarcérés 
à  (Jhambérv.  ils  furent  brûlés  au  mois  d Octobre'. 

Détail  atroce  :  «  Interrogez,  nous  niasmes,  tout  à  plat,  le  faict.  et  que  ne 

savions  rien  de  tout  cela.  Ce  que  ne  fismes  sans  y  estre  fort  solicitez  par  les 

frères,  avec  gémissements....  ni  sans  avoir  mis  à  la  balance...  lequel  des  deux 

maux  .seroit  le  moindre,  ou  d'user  de  mensonge,  ou  de  mettre  au  tranchant  de 

l'espée  et  exposer  au  feu  tant  de  bons  personnages  anciens,  hommes  et  enlans. 

O  quel  crêve-cœur...  Quand  il  n'estoii  question  que  d'abandonner  nos  person- 

nes à  la  mort...  Dieu  nous  faisoit  la  grâce  d'estre  gais  en  luy...  La  chair  eusl 

frémi  et  fait  des  siennes,  si  est-ce  que  l'esprit  l'eust  gaignéc...  '  » 

L'autre  récit,  dont  nous  voulons  extraire  quelques  lignes,  est  de  joannés 

N'ineantis,  qui  avait  été  en  l'icmonl  le  22  juin  \^^à-  <<  1-c  peuple,  raconte-t-il. 
pour  la  religion  et  pour  les  micurs,  se  distingue  de  presque  tous  les  autres.... 

Il  m'a  semblé  que  j'étais  transporté  dans  un  autre  monde.  Va  plût  au  ciel  que 
vous  voyez  avec  quelle  ardeur  ils  écoutent  la  parole  de  Dieu  !...   Ils  parlent  de 

Dieu  toujours  pieusement  et  avec  action  de  grâces   jamais  je  n  aurais  pensé 

que  le  père  céleste  avait  de  tels  trésors  cachés  dans  ces  montagnes   Cependant 

nous  .sommes  comme  des  brebis  destinées  à  la  boucherie. '1  out  ce  que  nous 

avons  de  vie  pend  à  un  fil.  Des  hommes  sanguinaires  nous  entourent,  qui 

comme  des  lions  et  des  ours  ont  .soif  de  notre  sang*.  » 

Lt  en  effet  lions  et  ours  rugi.ssaient,  aiguisaient  grifïes  et  crocs  ;  et  dés  le 

10  avril  1556.  Calvin  écrit  à  Viretet  à  Béze  :   «  Les  frères  des  Alpes,  compre- 

1.  Jean  Vernou  et  Jean  Lauversat,  aux  Ministres  de  Genève.  D'Angrogne,  22  avril  isss-  XV, 

p.  575-578. 

2.  10  juillet  1555,  Farel  à  Calvin,  XV,  p.  670.  -  Lettre  de  Vernou  aux  Ministr
es  de  Genève, 

18  juillet.  IbU.,  p.  089.  —  Calvin  à  Farel,  24  juillet,  p.  69;. 

?.   25  juillet.  Des  prisons  de  Chambéry.  Les  prisonniers  aux  Ministres  de  Genève.  XV,  p.  696. 

4.  XX,  p.  574.  —  Dans  la  liste  des   121    pasteurs  envoyés  par  l'église  de  Genève,  de   1555
a   1560 

{Bulletin,  VIII,  p.  76,  1859),  il  y  en  a  six  pour  le  Piémont. 

JEAN    CALVIN.  ' 
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nant  qu'on  s'appixMc  à  omplover  la  ftircc  contre  eux,  se  prOparcnl  à  résister.  De 

là  une  nouvelle  inquiétude.  Dus  que  soffrira  un  messaj^er.  je  in'efforcerai  de 
calmer  leurs  esprits.  A\ais  ils  ont  décidé  de  subir  tout  plutôt  que  de  se  rendre. 

Ils  pensent  toutefois  qu'il  serait  absurde  de  se  réfui^ner  dans  les  inontannes,  la 

famine  les  en  chasserait  bientôt  '.  »  Le  27  novembre  \^^(k  llcnii  II  lit  |)ublier 

à  Turin  im  ordre  fulminant  contre  les  Vaudois  ',  Farel  et  Béze  accourent  à 

Berne,  une  fois  de  plus,  et  il  est  question  d'une  nouvelle  ambassade  '. 
11  V  eut  des  martvrs.  Nouvelle  sommation  pour  le  29  mars  1  557.  1-e  7  octobre 

de  cette  année,  Calvin  écrit  à  Bullinger  :  «  Nos  frôres  des  Alpes  sont  de  nouveau 

tourmentés,  non  seulement  par  la  (^urie  de  Turin,  mais  aussi  par  celle  de  Gre- 

noble, car  deux  vallées  sont  sous  la  juridiction  de  celle-ci  \  » 

C'est  alors  qu'eut  lieu  le  martyre  de  Geoffroy  Varague,  Piémontais,  jusqu'en 
i:;56  capucin,  retiré  ensuite  à  Genève,  «  auquel  lieu,  après  avoir  demeuré 

quelques  mois,  fut  esleu  par  Calvin  et  autres  pour  aller  prêcher  l'évangile  à 

ceux  d'Angrogne  ».  Il  v  prêcha  quatre  ou  cinq  mois  «  à  la  façon  de  Cienôve  ». 

11  fut  arrêté  le  17  novembre  \^^~.  Le  17  décembre.  Calvin  lui  écrit  pour  le 

consoler,  il  faut  dire  pour  le  féliciter.  <»  Nous  avons  bien  dequoy  nous  n'sjoiiir, 
sachans  que  vostre  labeur  a  déjà  commencé  de  profiter,  voire  en  la  prison 

mesme...  Qu'il  vous  souvienne  que  cestuy-la  mesmc  .]ui  a  bien  daigné  vous 
Jaire  cet  honneur,  vous  a  produit  pour  son  tesmoin,  afin  que,  s  il  est  besoin, 

vous  signiez  de  vostre  propre  sang  ce  qu'auparavant  vous  avez  enseigné  de 

b(juche...  Que  ceste  récompense  vous  suffise,  c'est  que  maintenant  le  l'ils  de 
Dieu  triomphe  par  vous,  afin  de  vous  recueillir  en  la  compagnie  et  jouissance  de 

la  vie  éternelle  '.  » 
Dans  son  dernier  interrogatoire,  refusant  de  dire  les  noms  de  ses  collègues 

dans  le  ministère,  »  dont  la  plus  part  a  esté  envoyée  par  Jean  (Jalvin  et  autres 

ministres  de  Genève  »,  il  déclara  :  «  plustost  le  bois  défaudroit  (pour  les  brûler) 

que  les  dits  ministres  défaillissent  à  prescher  ».  On  le  fit  monter,  attaché,  sur 

une  escabelle.  Le  bourreau  lui  demanda  pardon  de  sa  mort.   «  Non  seulement 

je  te  le  pardonne,  répondit-il,  mais  aussi  à  ceux  qui  m'ont  fait  emprisonner   
Prends  courage,  et  exécute  ta  charge:  ma  mort  ne  sera  pas  inutile.  »  Il  pria, 

fut  étranglé  et  brûlé  ". 

Cependant  les  circonstances  politiques  arrêtèrent  la  persécution.  l',n  ISSV- 

par  le  traité  de  Cateau-Cambrésis,  le  l'icinonl  (it  retour  au  duc  de  Savoie, 

Emmanuel  Philibert.  Or  le  traité  était  conclu  pour  l'union  des  puissances  catho- 
liques contre  le  protestantisme,  lù  le  1  5  février  1 560,  le  duc  publia  un  édit  de 

persécution.  .Mais  les  troupes  qu'il  envoya  contre  les  pauvres  N'audois  furent merveilleusement  battues,  et  un  accord  intervint  à  Cavour,  le  5  juin  1561. 

I.  XVI,  p.  105.  —  2.  XVI,  p.  459,  n.  I. 

}.  Bèze  à  Bullinger,  29  avril  1  ssi,  XVI,  p.  460.  —  4.  XVI,  p.  656. 

S-  Calvin  à   Varaglius,    17    déc.    1557,   XVI,  p.  744,  745.  —   Nous  reproduisons  la   traduction  de 
V Histoire  Jes  Maityrs,  éd.  de  Toulouse,  II,  p.  52$. 

6.  Histoire  des  Martyrs,  II,  p.  528,  529. 
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(.alvin  veillait  loLijours.  Le  i|  mars  1^61,  il  écrit  :  «  Ces  malheureux, 

ré'duits  au  désespoir,  ont  commencé  à  se  défendre  et  à  repousser  la  vi<ilence  de 
la  tyrannie.  Ils  avaient  été  dépouillés  de  tout.  Leurs  maisons  étaient  brûlées, 
eux  et  leurs  enlants  se  cachaient  dans  les  forêts.  Avant  rassemblé  leurs  esprits, 
ils  ont  deux  et  trois  fois  si  bien  combattu,  que  les  troupes  savovardes  ont  été 

détruites  '.  » 

.Mais  les  malheureux  N'audois  restaient  sans  ressources.  Ils  envoyèrent  des délégués  en  Suisse.  (>alvin  les  recommande  à  Zurich  en  ces  termes  :  «  Nous 

n  avons  pas  à  insullei-  à  leur  malheur,  parce  qu'ils  ont  pris  les  armes  inconsidé- 
rément [pariivi  considérai i)  et  malgré  nous  {ceiie  nobis  Jlssiijdcnlihus).  Ils 

sont  dépouillés  de  tous  leurs  biens,  de  telle  sorte  qu'ils  émeuvent  tous  ceux  qui 

ont  quelque  humanité...  Nous  avons  emprunté  quatre  mille  couronnes.  Ce  n'est 

pjis  sage,  vu  le  temps.  Mais  nous  avons  bien  fait  '.  »  l'arel  les  accompagna 
dans  leur  tournée  en  Suisse  ̂  

A  peine  le  traité  de  (^ixour  i^  juin  1561)  avait-il  rétabli  la  paix  que  les 
ministres  s  occupèrent  de  1  instruction  du  peuple.  Le  6  octobre  1561.  le  pasteur 

Bovenne  demandait  à  Genève  un  régent  pour  diriger  une  école  g^énérale  :  «  Ce 

val  (val  Prag-elato),  ajoute-t-il,  est  purgé  de  prestraille  et  vdolatrie  papistique, 
tellement  que  nous,  les  ministres,  sommes  aux  maisons  des  curés  et  prieuré,  et 

le  peuple  s'est  saisi  des  biens,  revenus  et  décimes  des  curez  et  pricurcz  '.  » 

II 

La  Réforme  pénétra,  de  France,  et  non  d Wngleterre,  dans  les  îles  de  Jersey 

et  de  Guernese}'.  .A. u  xvi'' siècle,  le  français  était  la  seule  langue  parlée  dans  les 

îles,  et  c'était  seulement  de  la  France  et  de  Genève  t|ue  les  pasteurs  pouvaient venir. 

I  )e  I  559,  et  à  la  même  date.  26  décembre,  on  possède  une  lettre  de  Ravmond 
(^hauvet.  Ministre  à  Genève,  et  une  de  Calvin  «  au  Sieur  Guillaume  Beauvoir. 

marchand,  demeurant  à  Guernesev  ».  I^'orcé  de  luir  la  persécution  de  .Marie- 

la-Sanglante.  le  sieur  Beauvoir  s'était  d'abord  réfugié  à  Genève  où  il  avait  fré- 
quenté les  Réformateurs. 

Chauvel  l'informe  que.  depuis  son  départ,  «  tout  va  de  bien  en  mieux,  de 
quoi  Satan  crève,  et  les  ennemis  de  Dieu  enragent  ».  Calvin  ne  parle  que  du. 

devoir  et  du  bonheur  d'évangéliser  :  «  C'est  bien  raison  que  nous  travaillions  de 

nostre  part  à  procurer  que  lévangile  s'avance  et  que  par  ce  moven  Dieu  soit 
purement  servi  et  que  les  povies  brebis  errantes  soient  rangées  sous  la  conduite 

du  souverain  pasteur,  auquel  tout  le  monde  doibtestre  subject.  Va  vous  sçavez 

1.  Calvin  à    Leningius,    14  mars   1^61.  XVllI.   p.  404.   —  Bèze  à  Gualter,  27  fév.  1561,  XVIII, 

p.  î8i. 
2.  14  juil.  I  ̂ 61,  XVIII,  J56. 

?.  Farel  à  Calvin,  9  août  1 561,  XVIII.  p.  601.  —  4.  1  s6i,  XIX,  p.  28. 
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que  c"csl  un  sacrilicc  agréable  à  Dieu  d'avancer  le  cours  de  ItivanLille. ...  Par 

quov  nous  vous  prions  de  prendre  coura,u:c.  »  Les  deux  lettres  de  (^hauvel  et  de 

Calvin  sont  porliies  par  le  ministre  que  (>alvin  envoie'. 

Lcselïorts  d'I-idouard  VI  pour  anglicani.ser  l'éi^lisede  (  lucrnesov  éclu.uùrcnl. 

lilisabeth  lai.ssa  sa  liberté  à  l'ori^anisation  non  conformiste.  A\ais  Jacques  I,  par 

divers  movens.  rtiussit  à  remplacer  le  presbytérianisme  par  I  anglicanisme. 

III 

La  manière  dont  Calvin  entra  en  rapport  avec  la  Suéde  et  son  roi  caractérise 

trùs  bien  les  sentiments  et  les  pnK'édés  de  notre  réformalcui- :  profiter  de  toutes 

les  circonstances  pour  propager  partout  le  véritable  évan,<,nle. 

Le  23  février  i  559.  il  écrit  à  Micronius  (alors  en  Frise)  de  ti'ouver  un  mo\en 

pour  faire  parvenir  des  lettres  à  «  notre  Philipperius  ».  un  ami,  en  Suéde,  qui 

ne  sera  sans  doute  pas  parti  sans  indiquer  comment  on  peut  communiquer  avec 

lui.  \"oici  ce  qui  arrive:  Calvin  a  été  prié  pai"  un  Français,  qui  habile  en  Suéde 
(mais  dont  »  il  ne  se  rappelle  pas  le  nom.  parce  que  les  lettres  ont  disparu,  il 

ne  sait  comment  »)  de  dédier  quelque  ouvrai^e  au  roi  des  Goths,  s  il  en  avait  un 

de  prêt.  Va  cela  surtout  à  cause  du  (ils,  qu'il  déclare  brûler  d'un  admirable  zélé 

de  piété,  afin  de  l'exciter  encore  plus.  Ces  motifs  I  ont  décidé.  .Mais  il  n'a  pas 

d'occasion  pour  envover  les  exemplaires  de  l'ouvrage.  11  expose  donc  à 

Philipperius  toute  l'affaire,  et  il  le  prie  de  se  procurer  un  exemplaire  et  de  l'offrir 

au  roi.  «  Il  importe  beaucoup,  ajoute-t-il,  qu'une  bonne  quantité  d  exemplaires 
soient  introduits  en  Suéde;  parce  que,  dans  cette  nation  éloignée  de  nous,  le 

nom  du  roi  (inscrit  sur  l'ouvrage)  favorisera  le  goût  de  la  saine  doctrine,  lu  cela 

a  été  pour  moi  la  grande  raison.  Du  reste  il  n'aurait  pas  été  convenable  de 
négliger  ce  que  je  fais;  car  il  est  bon  que  le  Roi  compienne  que  les  enfants  de 

I  )ieu  au  loin  approuvent  les  fondements  de  la  religion  posés  par  lui  dans  son 

royaume,  afin  surtout  que  son  fils,  si  bien  disposé,  dit-on,  soit  de  plus  en  plus 

encouragé  dans  sa  vaillance  par  les  voix  des  hommes  pieux'".  » 
Le  26  février,  Calvin  explique  à  Philipperius  lui-même  que  le  Français,  dont 

il  vient  d'être  question,  «  est  un  homme  à  lui  inconnu,  qui  lui  a  écrit  en  langue 

françai.se,  c'est  pourquoi  il  pense  qu'il  est  Irançais,  I  automne  passée,  »  Il  lui 

paraît  être  pieux  et  sincère;  et  du  reste  il  s'est  donné  comme  un  ami  familier  de 
Philipperius.  Il  a  donc  cédé  «  à  son  invitation,  et  il  a  dédié  au  roi  des  Coths  et 

des  Vandales  »  ses  Leçons  sur  les  douze  pelils  prophètes,  qui  étaient  sous  presse. 

C'est  maintenant  aux  deux  amis,  Philipperius  et  le  l'^rançais,  de  réaliser  ce  qui 

1.  XX,  p.  ̂ 29.  La  lettre  n'est  pas  de  15  58,  mais  de  15^9.  Elle  n'est  pas  adressée  à  un  inconnu,  mais 
au  sieur  G.  Beauvoir,  qui  habitait  non  pas  A  Jersey,  mais  :\  Guernesey.  —  Voir  Hiilltlin,  XVII,  1868, 

p.  254-256,  les  rectifications  de  M.  A.  Maulvault,  et  Bulletin,  XXXIII,  1884,  p.  n8-i4o,  l'article  de M.  M.  Leiièvre. 

2.  25  fév.  rs59,  XVI!,  p.  445. 
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Il  été  ainsi  proposé,  lu  cnlranl  dans  Ions  lesdclails  les  pins  minntionx  :  «  lîn 

somme,  ce  qnc  je  demande  de  vous,  c  esl  que  vous  rendiez  au  roi  mes  devoirs, 

cl  lui  a|ipoiiie/  ce  tcinoionag'e  de  mon  dc\oucmcnl  envers  lui.  El  poLU^  cela  il 

sera  bon  que  vous  nous  serviez  du  roi  liéM'ilier:  comme  il  esl  exercé  dans  les 
doctrines  libérales,  il  pourra  juyer  mieux  que  son  père  de  mon  ouvrage,  el  il 

pourra  être  un  témoin  approprié.  C  esl  pourquoi  je  lui  ai  écrit  de  bien  vouloir 

prendre  cette  peine.  |e  suis  prêt  à  continuer,  si  j'apprends  que  mon  travail  esl 
utile  dans  celle  nation,  el  que  le  roi  a  vu  avec  plaisir  son  nom  inscrit  siu" 

I  ouN'raije.  »  Il  parle  ensuite  des  marchands  de  la  loirede  i'ranclort.  Il  a  même 

eu  la  précaution  de  laire  recopier  les  lettres  poui"c|ue.  m  un  exemplaire  >e  perd, 
l'autre  soU  remis  '. 

(^)ui  était  donc  ce  i<  l'rançais  »?  Sans  doute"  I)envs  Heurée,  rélu^ié  français, 

que  le  roi  ("uislaxe  avaU  donné  comme  précepteur  à  son  (ils;  un  di.sciple  de 
(>al\in,  (|Ui  a\ail  inspiré  à  son  élé\e  des  idées  évanuéliqnes'. 

(iu>la\'e  Wasa  (monté  sur  le  trrme  en  i^-v  nommé  chel  de  l'Eglise  en 

I  S-7).  dés  les  premiers  joiu's  de  son  réi^ne,  s'était  ellorcé  d  allrancliir  son  pays 
de  la  domination  de  Rome.  Aidé  de  trois  conseillers  éminents.  il  \-  réussit.  \'oici 

comment  notre  Réformateur  lui  parle  :  c  j  a\'  estimé  que  ce  ne  seroil  point  chose 
impertinente,  si  je  présenlave  à  votre  majesté  cest  œuvre,  qui  esl  de  bonne 

grandeur,  el  j^lein  de  doctrine  bien  utile;  non  seulement  alin  cpie  ce  fusl  un 

gage  de  I  honneur  et  révérence  que  ]e  porte  à  soslre  .Majesté,  mais  aussi  afin  que 

le  litre  d  un  nom  si  excellent  luv  apportast  (|uel(|Lie  fa\eur.  A  quov  touteff'ois  je 

n  a\  point  esté  poussé  d'ambition...  mais  pour  ce  que  je  désiroye  bien,  que 
ceux  de  vostre  royaume  receussent  quelque  fruit  venant  de  nos  montagnes  si 

esloignées  de  vostre  pais  ;  il  a  fallu  aussi  à  bon  droil  (|ue  je  meisse  peine  que 

beaucoup  de  gens,  auxquels  je  suis  incognu,  estans  induits  par  I  aulhorilé  de 

leur  ro\  ,  lussent  plus  équilaljles  el  mieux  préparez  pour  lire.  »  (Jue  le  roi  donc 

veuille  «  interposer  .son  jugement  tel  que  votre  prudence  singulière  le  vous 

donnera,  ou  bien,  d'autant  que  peut  eslre  \oire  vieillesse  ne  pourroit  point 
endurer  la  peine  de  lire,  .Monseigneur  vostre  fils  l'j-ic  »  pourra  pi-endre  cette 
«  charge  ». 

(>alvin  expose  ensuite  au  roi  ses  principes  exéL;élic|ues.  «  Si  I  )ieii  m  a  donné 

quelque  dextérité  pour  ex|)oser  l'I^scrilure,  je  scay  très  bien  de  quelle  fidélité 

et  diligence  je  ta.sche  d'en  rejeter  au  loin  toutes  sublllilez.  qui  ne  .sont  que  trop 

maigres,  quov  qu'elles  sovent  agréables  et  plaisantes  aux  oreilles  ;  et  qu  il  vaut 

beaucoup  mieux  qu'elles  soyent  accompagnées  d'une  simplicité  naifve  et  propre 

pour  bien  édifier  les  enfansdc  Dieu,  lesquels  ne  se  contentans  point  de  l'escorcc. 
désirent  d  entrer  jusqu  au  no\au.  » 

1.  XVII,  p.  4i4,  4SS. 

2.  Selon  M.  Frank  Piiaux  le  doute  n'est  pas  permis.  Fr.  Puaiix,  [.es  premiers  réfugiés  en  Suède,  dans  le 
BulUtin,  XXXVI,   1886,  p.   14^1^9- 

5.  XVII,  p.  454.  n.  2. 
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lù  la  diidicacc  se  lormino  par  l'éloLjc  du  (ils  du  roi.  l'j'ic,  «  Ic(|licI  nesl  poinl 

seulement  d'une  nature  vrayement  noble,  mais  doué  de  \eitus  admirables... 

l'intrc  autres  c'est  une  louante  lîien  rare,  (in'il  ait  tellement  profile  aux  bonnes 

lettres  et  sciences,  qu'il  .soil  tenu  à  bon  di"oit  au  nombie  des  nens  scavans... 

Combien  que  le  princi|5al  est.  selon  mon  jugement.  (|u'il  n'a  point  seulement 
dûditi  et  consacré  un  lieu  en  son  palais  aux  .Muses  prolanes,  mais  à  la  philo 

Sophie  céleste  '.  » 

\'A  le  2^  février,  il  ajoute  une  lettre  poui"  l'.ric  lulmème.  Il  s  excuse  de  sa 
hardiesse,  et  lui  avoue  que  c  est  en  pensant  à  lui  qu  il  a  osé  iaire  cette  dédicace, 

«  témoiii'na^e  de  mon  dévouement  poui'  toute  la  race  ro\ale  ;  dédicace  qui  devait 

l'adjoindre  comme  compai^non  des  vertus  héroïques  de  ton  père,  et  bienli'it 

comme  son  héritier.  »  l''t  il  revient  à  son  vrai  but  :  la  propagande.  «  Mes  études 

n'ont  pas  d'autre  but  que  le  culte  pur  de  Dieu  lleurisse,  que  la  céleste  doctrine, 

rendue  à  son  éclat  primitif,  obtienne  dans  le  monde  l'honneur  qu'elle  mérite. 

\  oilà  pourquoi  je  n'ai  pas  craint  de  demander  par  cette  lettre  à  la  Majesté,  non 
seulement  de  vouloir  bien  accepter  humainement  ce  gage  respectueusement 

ofTert.  mais  de  me  concilier  la  la\eur  de  ton  père,  afin  c|u  ainsi  I  utilité  de  cet 

ouvraye  s'étende  au  loin  et  au  lartie.  l'^n  ornant  ce  livre  de  ces  noms  illustres, 

je  n'ai  pas  cédé  à  lambition  :  mais  j'ai  voulu  qu  il  excitât  le  C(eur  de  ceux  qui 
d  eux-mêmes  se  sont  mis  à  courir,  et  qu  il  lût  utile  aux  hommes  de  votre 

rovaume'.  »  Les  phrases  varient,  s'adaptent  à  toutes  les  situations;  le  ton  est 

modeste,  noble,  mais  l'idée  (ixe  anime  le  tout:  l'avancement  du  règne  de  Dieu. 
.\  la  mort  de  son  père  (septembre  i  ̂ 60),  Hric,  devenu  roi,  (il  de  I^eurée  un 

de  ses  plus  autorisés  conseillers.  Grâce  à  son  influence,  ime  petite  colonie  de 

Français  put  venir  s'établir  à  Stockolm.  Mais  les  Suédois  furent  moins  généreux 
que  leur  roi.  Les  haines  théologiques  se  donnèrent  libre  carrière.  l*ln  mai  1  ̂ 6.|, 

Beurée  et  d'autres  présentèrent  au  roi  un  bel  expo.sé  de  leurs  crovances'.  «  Nous 

croyons,  di.saient  ils.  à  l'I^glise  universelle,  assurés  tpie  Dieu  reconnail  .ses 

fidèles  là  où  ils  se  trouvent,  surtout  dans  im  temps  comme  le  m'itre,  où  plusieurs. 
chas.sés  à  cause  de  leur  foi.  de  leur  patrie,  sont  errants  ou  exilés...  .\ussi  est-il 

d'autant  plus  juste  de  leur  accorder  la  faculté  de  se  réunir  librement  pour  célé- 
brer, dans  leur  langue,  le  culte  que  Dieu  réclame  de  son  l^glise,  en  se  souvenant 

de  la  sainte  promesse  que  là  où  deux  ou  trois  sont  assemblés  en  son  nom,  le 

Seigneur  est  au  milieu  d  eux.  (Juc  ce  ne  soient  pas  cependant  des  c|uestionsde 

discipline  extérieure  qui  poussent  une  Lgliseà  mépriser  une  autre  l'.glise'.  » 
ICst-ce  que  Beurée  voulut  faire  triompher  le  calvmisme  .-^  Il  ne  siifdi  pas 

de  l'accusation  de  ses  adversaires  pour  le  prouver. 
Du  reste,  tout  était  plus  que  compromis.  Le  roi  Lric  tomba  clans  une 

démence  furieuse,  il  prit  la  fuite.  Beurée  \ouliit  essaver  de  le  ramener,  de 

sauver  son  ancien  élève.  Eric  s'écria:   «  NOici  encore   un    liailre!  >>  i'.n    même 

1.  26  janv.  I SS9,  XVII,  p.  44^-4^8.  Nous  tlonnoiis  la  Iradiittion  de  1  ̂ 60.  l.cçoin  et  cxpontiom  Jamiliîrci 
de  Jehan  Calvin  sur  les  douze  petits  prophitcs. 

2.  XVII,  p.  450-4P.  —    5.  XVII,  p.  4^0,  n.  I.  —  4.  Fr.  Puaux,  0.  r.,  p.  1^7. 
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temps  il  ordonne  à  un  slupide  Iraban  de  frapper  lîeiirée,  qui  tombe  nv<\{  .uix 

pieds  de  celui  qu  il  avait  servi  avec  im  si  noble  dévouement  '. 

]'A  enfin,  le  synode  d'Upsal,  2^  février  1^95.  décida:  «  désormais  nulle 
liberté  ne  serait  accordée  aux  catholiques,  ni  même  à  ceux,  disail-on.  qui  par- 

tatrent  les  erreiiis  de  /w  initie  et  de  (-alvin  ".  » 

IV 

Llllg li.se  française  de  .Metz  avait  été  plantée,  le  1"  .septembre  1  52  |  ',  par  le 
martyr  Jean  Leclerc,  le  premier  martyr  français.  A  Meaux  il  avait  été  fustiyé 

((  par  trois  jours  »  et  flétri  au  front.  Il  s'était  réfuo^iô  à  Metz  où,  la  veille  d  une 
procession,  il  brisa  un  crucifix.  On  lui  coupa  le  poignet  droit,  on  lui  arracha  le 
nez,  avec  des  tenailles,  on  lui  tenailla  les  deux  bras,  on  lui  arracha  les  deux 

mamelles.  .\prés  quoi  on  le  biùla'  le  29  juillet  1526. 
Farel,  qui  était  venu  à  Metz,  en  i^-v  "'i'  '1  c'iait  resté  huit  jours,  du  1  i  au 

18  juin,  et  où  il  avait  connu  Leclerc,  re\inl  à  Metz,  le  5  septembre  15  |2,  et  ,sa 

prédication  souleva  le  peuple.  Il  dut  s'enluir.  faillit  périr.  Il  se  trouva  qu'on 
transportait  un  certain  nombre  de  ladres.  On  enlanna  le  visaye  de  l'arel.  on 
lui  mil  des  cliquettes  aux  mains,  et  on  le  mêla  si  bien  à  la  charretée  des  lépreux 

qu  il  échappa'. 
Entre  ces  deux  \isiles  .  Farel  avait  entretenu  une  correspondance.  (Quelles 

lettres  ! 

«  L'épilre  du  16  octobre  1526.  à  elle  seule,  est  un  véritable  trésor.  Le  cieur 

de  l'arel  s'y  découvre  à  nu.  et  ce  qui  frappe  tout  d'abord,  c'est  la  joie,  la  paix 
de  ce  néophyte.  «  qui  était  riche  comme  Job  »,  celte  con.sécration  absolue  au 
devoir,  ce  zélé  ardent  qui  lui  faisait  dire:  «  Las  ne  faut  que  vous  escrive  mon 

désir,  pour  lequel  volontiers  me  ferois  une  souris  pour  entrer  en  lieu,  où  je 

puisse  servir  à  celui  à  qui  je  dois  tout...  »  11  exhorte  le  chevalier  d  Ksch  «  à  ne 

penser  à  autre  chose  qu'à  Jésus,  à  ne  rien  faire  que  pour  Jésus,  tellement  qu'ici 
et  après  il  soit  toujours  en  Jésus.  »  lu  enlîn  ses  lettres  nous  montrent  à  côté  du 

Farel  ardent,  impétueux,  un  l*'arel  au  cieur  plein  de  mansuétude  et  de  patience. 
«  Ft  surtout,  dit-il,  il  faut  garder  la  douceur  de  Jésus,  et  attendre  ceux  que 
Notre  Seigneur  veut  attirer.  »  Va  encore:  «  Il  faut  beaucop  donner  aux  infirmes, 

quy  encore  ne  peuvent  prendre  la  viande  ferme,  et  leur  donner  le  lait,  alFin  qu  ilz 

croyssent  en  nostre  Seigneur.  \in  quo\  on  ne  peut  bailler  régie  autre  que  la 

vraye  chanté '.  » 

1 .  Détrôné  en   1  ̂ 68,  après  une  longue  captivité,  il  mourut  empoisonné  en  1 577. 

2.  F.  Puaux,  0.  c,  p.  1 58.  —  5.  Histoire  ecclésiastitfue,  I,  p.  6. 
4.  Crespin,  Histoire  des  Martyrs,  éd.  de  Toulouse,  I,  p.  244. 

).  Histoire  ecclésiastique,  III,  livre  XVI,  Histoire  ecclésiasticjue  de  Metz  et  pays  messin,  p.  4^4. 
6.  Farel  devait  revenir  une  troisième  fois  ù  Meaux,  en  1 565. 

7.  Bulletin,  is  oct.  1876,  p.  449-466.  Herminjard,  «  La  réforme  à  Metz.  Six  lettres  inédites  de  Farel 

et  de  Pierre  Toussaint,  152^-1^26.  » 
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la   \il Lltylise  cic  A\olz  avait  deux  illustres  palnins!  A  partir  de  \^^2,  la 

passe  sous  I 'autt)ritii  de  la  France',  et  dC;s  i  SSÎ"*  l^"^  rapports  de  la  eommunaulé 

et  de  (Calvin  sont  incessants,  ['"ranci  lis.  duc  de  Guise,  lieutenant  L;énéral  pour  le 

roi  Henri  11.  loive  beaucoup  de  protestants  à  s  enfuir,  ll^  se  relii-enl  à 

Strasbourg-,  Cependant,  cette  mèine  .mnée,  ils  si  ml  si  nombreux  qu  ils  «  ix-so- 

lui-enl  de  se  dticlarer  ouvertement  '  ».  i.e  lo  septembre  i  Sy"^.  Cal\in  dniine  aux 

lidùles  de  .Metz  des  conseils  sur  la  manière  d'obtenir  la  liberté  du  culte,  ils 

doivent  commencer  «  parenlreren  possession  (de  leur  culle)  |)Mur  être  laxurisés 

et  avdtis  des  princes  »  allemands.  »  Prenez  la  hardiesse  ;'i  vous  déclairer.  »  il 
voudrait  bien  aLîir  lui-même.  .Mais  les  «  écervelez  »  de  I  .\llemai4ne  (les  ullra- 

luthéM-iens).  à  cause  de  leur  «  fantaisie  »  sur  le  corps  de  |.-(>.  enclos  sous  le  pain, 

lui  sont  «  plus  contraires  que  les  papistes  eux-mêmes  '  ». 
Alors  vient  la  correspondance  de  ColiMiius  avec  Calvin.  Colonius  (Pierre  de 

Cologne)  avait  étudié  à  Paris,  s'y  était  lié  avec  Robert  Rsticnne.  qui  lui  avait 
conseillé  d'aller  à  (ienéve.  Là,  sous  l'influence  de  Calvin,  il  embrassa  le 
saint  ministère,  et  revint  de  Genève  avec  le  seigneur  de  (>lerevant.  qui  avait  un 

château  à  un  mille  de  .Metz.  Il  l'é^ida  dans  ce  château  et  exerça  son  ministère 

autuLH-  de  lui  '. 
Le  1  1  mars  1  t^cj.  il  envoie  à  Calvin  des  détails  sur  les  fidèles  de  3ietz  et  de 

Trêves'.  11  demande  si  (>alvin  peut  envover  Ulivianus,  comme  il  y  avait  pen.sé. 

Lui-même  sait  tnjp  peu  le  français.  Mais  <<  communiquez-moi  votre  avis,  je  le 

suivrai  »,  Toujours  la  même  déférence,  et  la  même  affection.  1 1  signe  :  «  1  on  très 
attaché  (addiclissimus)\  » 

Le  3  avril.  Farel  qui,  naturellement,  était  resté  en  correspondance  avec  les 

Messins,  écrit  à  (Jalvin  que  les  Messins  ont  ime  "  admirable  affection  »  pcjur 

Virel.  et  qu'ils  «  désireraient  tous  qu'il  le  leur  amène  '».  Le  30  avi-il,  l'Lgiise  de 

•Metz  écrit  aux  pasteurs  de  Genève  pour  les  supplier  d'intervenir  en  leur  faveur 

auprès  des  princes  allemands  prochainement  réunis  à  Augsbourg".  Le  k;  juil- 

let, Calvin  les  tance  sévèrement  à  propos  de  leur  «  timidité  et  de  leiu'  pusillani- 

mité »,  qui  les  «  gèle  à  ce  point  ».  Dans  les  assemblées,  ils  n't)sent  chanter  les Psaumes,  même  ils  désertent  les  assemblées,.  Il  faut  être  «  agglutinés  »,  leur 

dit  le  Réformateur.  «  Réveillez-vous  de  votre  sommeil,  très  aimés".  )>  lin  même 

temps  que  cette  lettre  véhémente  aux  fidèles.  (Calvin  envoie  une  lettre  à  (Colo- 

nius, auquel  il  témoigne  toute  sa  confiance.  11  lui  répèle:  "  \:n  ce  qu  ils  ont 

cessé  de  chanter  les  Psaumes,  et  de  réunir  les  .Assemblées,  effrayés  pai-  je  ne 

sais  quelles  vaines  menaces,  ils  ont  montré  leur  hnnleuse  lâcheté  '".  » 

r.  En  15^2,  Metz,  Toul,  Verdun  tombèrent  au  pouvoir  d'Henri  11.  En  1648,  le  traité  de  Munster confirma  la  réunion  à  la  France. 

2.  XVll,  p.  526,  Histoire  ecclésiastique,  lil,  p.  456. 

;.  XVII,  p.  527-528.-4.  XVII,  p.  471,  n.  1. 

S-  Rattachée  à  la  Germanie  en  878,  Trêves  devint  plus  tard  ville  impériale.  En  i  yS^,  elle  passa  sous  la 

domination  de  l'archevêque  électeur  de  Trêves. 
6.  XVII,  p.  471-475.-7.  XVII,  p.  495. 

8.  XVII,  p.  506.  —  9.  XVII,  p.  585.  -  10.  XVII,  p.  ̂ 84- 
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Ouelquos  mois  aprùs,  tout  lilail  Uni.  Le  8  décembre  i  559.  (JoU)nius  appre- 
nait à  (Calvin  que  le  roi  de  France  avait  ordonné  à  toutes  les  familles  infectées 

d  hérésie  luthérienne  de  vider  les  lieux  (édit  du  ̂   oct(jbre).  Toutes  les  réclama- 

tions avaient  été  vaincs.  Le  Seig^neiu"  de  (^ierevanl  avait  du  partir,  et  lui  aLissi'. 

L  l'ig'lise  de  1  rêves  avait  le  même  .sort.  (Jolonius,  qui  1  a\aU  visitée,  avait 

plusieurs  fois  donné  de  ses  nouvelles  àCJalvin.  Le  1"  mars  i^Sv.  il  se  plaint  de 

la  froideur  des  fidèles  ;  de  plus,  ils  n'ont  pas  de  pasteur".  Olevianus  v  arrive. 

La  vérité  est  prèchée.  Les  adversaires  reprcjchent  ci  Olevianus  d'avoir  <<  vescu 
im  an  dans  la  lamilianlé  de  (>alvm  »,  etc..  La  persécution  sévit...  (>alvin 

excite  le  zèle  '\ 

Nous  n  entreprendrons  pas  1  anaKse  de  la  Correspondance  de  (>al\in  avec 

r.VIlemagne.  Nous  avons  déjà  parlé  de  1  acti\  ité  de  (^al\  m  aux  imis  (Colloques 

de  HaL;uenau.  de  W'orms  et  de  Ratisbonne  '  :  des  rapports  de  (Calvin  avec 

l'Église  de  Francfort,  lettres  et  visites ';  de  son  influence  personnelle  sur  les 

l'^o-lises  de  Cologne,  de  Wesel.  d'.\ix-la-Chapclle,  etc.  Le  proverbe  disait  : 
«  Genève,  Wesel  et  la  Rochelle,  sont  du  diable  les  trois  enfers".  » 

Entrer  dans  les  détails  serait  en  particulier  reprendre  l'histoire  si  étonnam 

ment  curieuse  de  Calvin  prodiguant  ses  elforts  — jusqu'à  mécontenter  Bullin- 

trer ',  —  pour  amener  l'acccjrd  entre  les  rélormés  et  les  luthériens,  tandis  que 
les   ultra-luthériens  redoublaient  leurs  efforts  poiu"  amener  la   ruplin-e  défini- 
tive. 

Il  nous  suffit  de  donner  enccjre  lindicalion.  très  incomplète,  et  cependant 

suggestive,  de  quelques  lettres  échangées  entre  Calvin  et  quelques  .Allemands. 

Calvin  écrit  le  même  jour,  22  février  15^^.  à  Y  Electeur  palatin  et  à  son 

chapelain.  Il  intercède  pour  les  PVançais  persécutés,  et  met  en  garde  contre  le 

traître  Barcolus,  émissaire  du  cardinal  de  Lorraine";  à  Camerarius,  dans  le 

comté  des  Deu.v-I'oiils,  29  août  1  55S,  et  lui  envoie  des  détails  sur  \  iret,  Bèze, 

Berne'... 
Calvin  écrit,  le  2\  février  155!^,  au  Landgrave  de  Hesse,  deux  jours  après 

avoir  écrit  à  TLIecteur  palatin,  encore  au  sujet  des  protestants  français.  Un  an 

après,  23  septembre  1559,  il  lui  écrit  au  sujet  de  Toussaint '". 

I.  XVII,  p.  698.  —  2.  XVII,  p.  471-475.  —  5.  Lettre  dHoiman  A  Calvin,  XVII,  p.  672. 

4.  Jeun  Calvin,  II,  p.  588-641.  —  y  Ibid.,  p.  527-545. 

6.  Jean  Calvin,  V,  p.  282.  —  A  Wesel,  Calvin  donnait  un  de  ses  nombreux  conseils  de  patience: 
«  Tolérez  tout  ce  qui  peut  être  supporté.  »  18  sept.   1 556.  XVI,  p.  287. 

7.  Bullinger  à  Calvin,  28  avril  1 560,  XVIII,  p.  66-70.  La  très  importante  lettre  de  Calvin  à  Bullinger, 

1 1  mai  1 560,  XVIII,  p.  84.  —  Le  mot  de  singes  (simiis)  de  Luther  appliqué  aux  ultraluthériens,  se  trouve 
aussi  dans  la  lettre  de  Calvin  à  Schenck,  pasteur  à  Ulm.  22  avril  1 560,  XVIII,  p.  62. 

8.  A  Otto  Henri  et  à  Dillerue,  XVII,  p.  51,  55-  —  9-  XVII,  p.  513.  —  10.  XVII,  p.  64,  648. 
JEAN    CALVIN.  7^ 
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Calvin  ticril  au  duc  Je  W'iiiicinbcrii,  —  (auquel  il  avail  dédie,  le  i"  fcN  lier 
I  S  |H'.  son  Cumniculjirc  sur  les  quatre  l'^pitrcs  de  saint  P.uil  (aux  (  ialates.  aux 

l'iphùsions,  aux  IMiilippiens  et  aux  Colossiens)  —  pour  lui  taire  le  rôcil  des 

terribles  persticulions  en  France". 
Calvin  écrit  au   loiii/c  Georges  de  MonLbéliard,  2  mai   issy.   piair  le  pré 

munir  contre    les  hérésies  de  Ciril)aldi  '  et   il  lui  écrit  de  muneau  le   ij  juillet 

I  ̂ ^8.  pour  intercéder  en  faveur  d  un  captif,  et  se  plaindre  de  I  oussainl  '. 

W'enceslas  Zulei^er  avait  été  à  CenéNe.  pendant  quatre  mois.  «  disciple  de 

1  humanité  »  de  Calvin  (humanilalis  liiw  discipiiliis)'.  Calvin  l'avait  recom- 
mandé à  .Mélanchlhiin  (9  septembre  i^ST)  comme  '<  un  exccllenl  jeune 

homme"».  Le  1"  août  i^S'"'-  /ulei.;er  écrit  à  (>alvin.  «  homme  très  illustre  et 

précepteur  par  moi  toujours  vénéré  ».  (>ar  <(  je  sais  {cerLe  scio)  que  tu  es  tou- 
jours prêt  à  venir  en  aide,  pas  seulement  publiquement  mais  particulièrement  ». 

Le  prince  des  Deux-Ponts  a  ordonné  une  Visitation  des  h^^lises.  Il  sai.;it  d'éta- 
blir des  Consistoires,  et  les  avis  sont  partagés.  «  je  sais  que  tout  cela  existe  chez 

vous  en  ordre  excellent.  »  H  demande  donc  des  renseiLjnemcnls.  et  si  possible 

lenvoi  de  qLiclt|u  un  »  au  courant  de  la  chose  '  ». 
Du  comlé  de  Nassau,  Lenlant,  seigneur  de  Chambrow  écrit  à  (Calvin  le 

21  novembre  1^=59.  pour  lui  recommander  un  jeune  homme  qui  veut  étudier 

auprès  de  lui,  et  il  le  prie  de  le  renvover  «  expert  dans  les  disciplines  et  les  arts 

chrétiens  »,  et  ̂   disci[)le  de  Calvin'  ».  Lentant  écrit  de  Bockenheim,  où  se 

liou\e  une  église  Irançaise". 

13  après  (  )levianus  —  qui  écrit  d'Heidelberg  à  (Calvin,  le  ̂  avril  1  ̂ 63,  —  le>./»c 
de  P?usse  serait  très  bien  disposé,  et  son  surintendant.  Aurifaber,  serait  pieux 

et  sincère.  Mais  il  manque  des  pasteurs.  «  Ton  (>atéchisme,  ajoute-t  il.  \ient  de 
paraître,  traduit  en  allemand  par  Zacharias  Lrsinus...  .Mais  il  11  \  a  ni  ton 

nom,  ni  celui  de  votre  ville,  de  peur  que  les  Allemands  relusent  de  le  lire,  »  On 

la  intitulé  «  Catéchisme  des  liglises  de  h  rance '".  » 

.\  un  Aulrichïeii  nommé  .Maximilianus,  (>alvin  écrit,  le  12  mai  1^61.  qu'il 
a  placé  son  (ils  chez  un  médecin.  «  Lei  nourriture  sera  st)ignée  et  abondante 

[nilidus  el  libeialis).  »  (<  i'our  le  reste,  ajoute-il,  je  m'en  charge".  » 
Lt  en  voilà  as.sez  pour  donner  une  idée  de  ces  préoccupations  perpétuelles  et 

universelles  pour  les  intérêts  les  plus  généraux  de  l'I'lvangile  et  des  églises, 
comme  pour  les  détails  les  plus  \  ulgaires  de  ses  amis  proches  ou  lointains. 

VI 

Le  31  mars  1556,  Gaspard  .\\dbruck,  conseiller  impérial,  écrit  de  \  icnne 

à  Calvin.  C'est  un  ami,  qui  a  fait  la  connaissance  du  Réformateur  à  Strasbourg 

I.  XII,  p.  650.  -  2. 21  fév.  1558,  XVII,  p.  47.  —  5.  XVI,  p.  46?.  -  4.  XVII,  p.  2n- 
^  XVI,  p.  640.  —  6.  XVI,  p.  604.  —  7.  XVII,  p.  280,  281.  —  8.  XVII,  p.  679. 
9.   Locquetus  Calvino,  16  août  1559,  XVII,  p.  599,  n.  1.  —  10.  XIX,  p.  684,  685  et  n.  4,  8. II.  XVIII,  p.  444. 
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(  I  ̂ ^H),  qui  a  Ocoiitc  dans  cotte  \ille  ses  leçons  sur  I Mpitre  aux  Romains,  qm  a 

eu  une  conversation  avec  lui  en  i  5  19.  et  qui  voudrait  entrer  avec  lui  en  corres- 

pondance riiguiiùrc.  Il  le  consulte  sur  d  Tordre  et  la  méthode  pour  écrire  l'his- 

toire de  l'Eglise  à  partir  de  Christ  '  ». 
C  est  à  Nvdbruck,  le  premier,  que  Flacius,  qui  avait  conçu  le  plan  des  Cen- 

turies, vers  15^2.  s  était  adressé.  Nvdbruck  avait  été  son  élève  à  WittembcrL;. 

mais  il  ne  devait  pas  avoir  adopté  ses  idées,  puisqu'il  venait  demander  un  cf»n- seil  à  Calvin. 

Calvin  lui  répondit  avec  modestie  cl  avec  lovaulé.  La  chose  est  diiïicile  ;  il 

n'y  a  pas  appliqué  son  attention,  il  n Ose  donc  porter  de  jugement.  1  rés  justes 

cependant  sont  les  deux  ou  trois  observations  qu'il  .se  permet.  La  division  par 
années  ne  lui  paraît  pas  très  légitime,  ni  très  utile:  quelques  années  peuvent 

fournir  plus  de  matière  qu'un  siècle.  Ll  la  division  entre  les  personnes  et  les 
faits  peut  apporter  quelque  ennui  :  car  comment  parler  des  doctrines,  de  la 

propagation  des  Eglises,  sans  parler  des  personnes?  Evidemment  (Calvin  avait 

le  tempérament  d'un  historien  et  n'avait  pas  le  tempérament  d'un  annaliste". 
-Mais  Calvin  a  d  autres  renseignements,  et  il  espère.  «  Le  Seigneur  ne  per- 

mettra pas  qu'une  si  abondante  semence,  en  Autriche  et  en  Bavière,  soit 
détruite,  bien  que  pour  un  temps  elle  soit  étouffée  '.  >>  Immédiatement  Bullin- 
ger  lui  répond  :  «  Ivn  .\utriche  et  en  Bavière,  le  nombre  des  vrais  fidèles  croît 

remarquablement,  (-ependanl  ils  sont  merveilleusement  pressés  par  les  exac- 

tions du  roi  j-erdinand.  Hier,  de  N'ienne  en  Autriche,  un  messager  est  revenu 
chez  nous  et  a  rapporté  un  Testament  syriaque,  imprimé  aux  frais  du  roi.  élé- 

gamment, par  un  Zurichois,  qui  m'est  très  connu  et  qui  est  à  Vienne  '.  » 
Val.  Poulain  informe  Calvin,  le  8  février  i  556,  que  «  les  .Autrichiens  nobles 

et  pas  nobles  (superiores  et  inferiores:)  ont  conspiré  ensemble  pour  embrasser 

cette  nouvelle  religion  (comme  dit  Ihommc  papiste)  ».  —  et  à  \  ienne.  le  roi 

Maximilien  a  dit  à  un  (>arme,  qui  descendait  de  chaire:  «  je  loue  ton  érudi- 

tion: mais  je  ne  le  loue  pas  d'avoir  tant  insiste  sur  les  (cuvrcs  cl  si  peu  sur  la 
foi  '.  1) 

Le  I  1  avril  i  5 5S,  Holman  informe  Calvin  que  le  roi  Alaximilien  a  envoyé  des 

délégués  à  Heidelberg  et  à  Tubingue.  «  On  pense  qu'ils  sont  venus  pour  com- 

mencer avec  nos  théologiens  une  bonne  manière  de  constituer  l'église  de 

Vienne".  »  Quelques  jours  après,  P.  Martyr  ajoute  ces  renseignements  :  «  Les 

deux  délégués  alfirmenl  que  le  roi  Maximilien  est  tout  à  fait  enclin  à  la  religion 

évangélique,  et  désire  réformer  l'Église  de  Vienne  \  »  L'année  suivante,  22  août 
1559,  L.  Socin  fait  à  Calvin  le  même  éloge  de  Maximilien.  «  Plût  à  Dieu  que 

1.  XVI,  p.  87  et  n.  4.  —  2.  i;  fév.  1557,  XX,  p.  448-450- 

^  22  avril  \\sb.  Calvin  à  Buliinger,  XVI,  p.  116.  -  Les  trois  premières  Centuries  étaient  achevées 

dès  le  milieu  de  1  ̂^7,  et  elles  parurent  en  1559,  imprimées  par  Oporius  (Voir  Wilhelm  Preger,  Mathias 

Flacius  Illyricus  und  seine  Zeit,  1861,  II,  p.  4i;-42i).  —  L'ouvrage  ne  va  que  jusqu'au  W  s.  C'est  une 

grande  œuvre,  digne  d'admiration,  et  qui  a  provoqué  dans  le  catholicisme  les  Annales  de  Baronius. 

4.   29  avril  15^6,  XVI,  p.  122.  -  s-  XVI,  p.  20,  21.  —  6.  XVII,  p.   n 3- —  7-  XVII,  p.  144- 
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Sigismond  cul  rosprildc  Maximilicn.  eu  que  .Maximilicn  cùl 
 reçu  un  n.vaumc 

libre  comme  SiL;ism(>nd  '.  » 

VII 

P.HH- l'Italie,  il  n'v  a  presque  rien  à  dire.  Les  rapports  du  I^éformaleur  avec 

l'Italie  furent  surtout  les  rapports  avec  les  ciilôbres  Italiens,  rôfu^iôs  en  Suisse, 

esprits  ai^ittis  et  agitateurs,  qui  répandaient  partout  leur  fébrile  inquiétude  
et 

leur  critique  dissolvante,  (lentilis,  iJlandrata.  liernard  Ochin,  Socin.  l'i
erre 

.Mart\r  lit  presque  seul  exception. 

Le  50  mai  isSv  1^'^  Italiens  réfugiés  à  Genève  demandent  au  Conseil  de 

leur  laisser  faire  «  en  la  salle  de  Rive  le  catéchisme'  ...  L'I^glise  se  fonde,  qui 

devait  provoquer  tant  de  discussions  et  de  troubles.  Les  réfugiés  continuent  à 

arriver.  Le  1  1  novembre  1^55.  les  Italiens  et  les  .Vnglais  s'établissent  à  Mane- 

la-Nove.  cest-à-dire  à  l'.Vuditoire  '.  Le  même  jour,  Galeazzo  Caraccioh.,  mar- 

quis de  N'ico,  est  reçu  bourgeois.  Le  \<)  juillet  ISS7-  Line  douzaine  de  l'rancais 

et  d'Italiens  sont  reçus  bourgeois '. 

.Mais  en  fait  de  rapports  avec  l'Italie.  —  à  part  le  séjour  de  Calvin  à  Fer- 

rare —  il  n'y  a  que  la  correspondance  de  (>alvin  avec  Renée,  qui  n  était  pas 

Italienne,  une  lettre  au  marquis  de  Vico,  à  ce  moment  à  Venise.  Uj  juillet  i^sH'; 

et  c'est  à  peu  prés  tout,  sauf  la  lettre,  écrite  par  Calvin,  au  nom  du  Conseil  de 

C.enéve,  à  N'ictoria  Caral'fa,  la  femme  du  marquis  de  Vico,  1"  mai  i  SS</'-  '^\'i''^ 

tout  cela  n'a  rapport  qu'à  des  affaires  individuelles  et  la  propagation  de  l'évangile. 

\111 

Les  l'.spagnols.  Calvin  n'a  eu  qu'à  les  recueillir,  comme  les  Italiens. 

Le  i.|  octobre  1  557.  quatre  Espagnols  prêtent  serment,  comme  a  habitants  », 

avec  25  Italiens,  9.  Anglais  et  200  Français'.  Un  an  après,  10  octobre,  (>alvin 

demande,  au  nom  des  Lspagn<.ls,  liisagcdu  temple  de  Sainl-Cermain  \ 

L'épisode  de  la  colonisation  au  Lrésil,  que  nous  avons  rac(.nté,  est  bien 
un  essai  de  mission.  Il  occasionne  une  corre^pondance  entre  Pierre  I\icher, 

Guil.  Charlier.  Villcgagnon  et  (Calvin.  .Mais  tout  cela  n'a  qu'un  rapport  maté- 

riel avec  l'Llspagne '. 

Le  i"  septembre  1556,  (Calvin  était  à  l''r;uicloii.  \irel.  alors  à  (  icnéve.  dans 

l'appartement  même  de  Calvin,  lui  écrit  :  "  1  )eux  familles  sont  arrivées  du  lond 

de  l'I'-spagne  pour  se  joindre  à  l'Lglise.  Louons  hieu.  qui  a  répandu  I  odeur 

de  l'évangile  jusqu'à  cette  nati(.n,  si  inaccessible,  semblait  il.  juscpi  ici.  De  ces 

r.  XVil,  p.  O04.  —  2.  Anihilcs,  p.  607.  —  5.  Annales,  p.  619.  —  4.  Annales,  p.  670. 

S.  XVII,  p.  25^,  2^6.  —  6.  XVII,  p.  S09.  —  7.  Annales,  p.  676.  —  8.  //././.,  p.  706, 
9.  XVI,  p.  279,  4??.  457,  n.  2,  440. 
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dtibuts  et  de  ces  prémices,  nous  allendons  des  Iriiils  plus  nombreux  '.  •>  L  espoir 
ne  devait  ̂ uùre  se  riialiser.  Cependant  il  va  des  OvanL;Oliques  en  l^spayne.  puis- 
qu  il  en  arrive,  chassés.  Calvin  écrit  pour  eux  au  mi  de  Navarre.  «  Le  présent 

porteur,  sire.  su\  vant  quelques  propos  quOn  vous  a  déjà  tenus,  a  entrepris  ce 

voyage  pour  estre  mieux  certifié  de  vostre  bonne  volonté  et  scavoir  s'il  v  aurait 
moyen  d'avoir  là  quelque  retraite  pour  les  bonnes  gens  qui  seroient  persécutez 
en  Espaigne,  afin  d'v  vivre  sous  vostre  obéissance".  »  Et  Calvin  recommande 
un  délégué  espagnol  à  la  Gaucherie,  pasteur  à  Xérac,  donc  à  la  cour  du  roi  de 

Navarre.  «  C'est  un  Espagnol,  en  qui  nous  avons  observé  un  zélé  sincère  de 

piété'.  »  (ne  lettre  de  Jean  l^olier,  à  Castalion,  prouve  bien  qu'il  y  a  des 
évangéliques  en  Espagne  :  on  les  brûle,  a  On  bru  Ile  les  Luthériens  en  Espagne 

tant  ainsi  qu'en  France,  j'en  ay  veu  dépeschcr  à  Valladolid  quatorze  pour  un 
coup,  entre  lesquelz  il  v  avoit  quatre  belles  fort  jeunes  filles'.  » 

Nous  trouvons  un  l^spagnol,  Oel  Corro.  en  correspondance  avec  (Jalvin  : 

mais  il  a  quitté  l'Espagne.  Il  lui  écrit,  le  k;  avril  i  560.  de  Lausanne  ',  l'appelle 

«  père  très  aimé  »  {paler  ainantissime),  puis  de  [jordeaux,  27  octobre'.  Il  s'agit 

toujours  de  recueillir  des  Espagnols  proscrits,  et  c'est  tout. 

«  J'ai  eu  beaucoup  J  in/innilcs  et  même  loul  ce  que  j  ai 

fait  n'a  rien  l'alu.  Je  Jis  encore  tout  ce  que  j'ai  /ait  n'a  rien 
valu,  et  que  je  suis  une  miséral->le  créature.  Mais  je  puis  dire 

cela  que  l'affection  a  été  bonne,  que  7nes  vices  m'ont  toujours 
déplu,  et  que  la  racine  de  la  crainte  de  Dieu  a  été  en  mon 

cœur  :  et  vous  pouvez  dire  cela  que  l'aff^ection  a  été  bonne  » 
(Dernières  paroles  de  Calvin  sur  son  lit  de  mort,  lorsqu'il  fit 
ses  adieu.v  au.v  ministres,  ses  collègues.) 

SOLI    DEO   CiLOIvMA 

I.  XVI,  p.  278.  —  2.  i^^8  ou  i^s9.  XVII,  p.  71  et  n.  4.  -  5.  Est-ce  le  même  dont  il  est  question 

dans  la  lettre  précédente  ?  De  la  réponse  à  la  question  dépend  la  date  de  la  lettre.  —  26  mai  15^9.  — 

XVII,  p.  ̂ H-  -  4-  'S  mars  1560,  XVIII,  p.  29.  —  y  XVIII,  p.  )6.  -  6.  XVIII,  p.  227. 





Erratum 

Tome  I,  p.  126. 

L'EMPRISONNEMENT  DE  CALVIN  EN    i:)"34 

Il  serait  malheureusement  trop  loni;  de  relc\er  toutes  les  erreurs  plus  ou  moins  j^raves 

que  nous  a\ons  pu  commettre  dans  notre  \on^  et  \olumineux  traxail.  Mais  il  \-  en  a  une 
que  nous  croyons  devoir  sij^naler. 

Dans  notre  volume  I ,  p.  426,  nous  citons  les  lignes  suivantes  de  M .  Lelranc,  La  jeunesse 

de  Calvin,  p.  201,  lignes  provenant  des  Registres  capilulaires,  à  la  date  du  26  mai  153.4  • 

«  -M''  Jean  Cauvin  [et  une  note  de  M.  Letranc  dit  :  «  suivent  deux  mots  illisibles  »]  est  mis 

en  prison  à  la  porte  Corbaut,  pour  tumulte  fait  dans  l'Eglise  la  veille  de  la  Trinité.  » 
Ce  renseignement  a  été  accepté  et  reproduit  par  tous  les  auteurs,  très  nombreux,  qui 

ont  parlé  de  la  jeunesse  de  Calvin. 
Avant  mis  en  doute  le  motif  de  Temprisonnement,  et  fait  nos  réserves  sur  un  argument 

fourni  par  M.  Letranc,  nous  avons  fait  comme  tout  le  monde,  et  admis  le  fait  attesté  par 
le  document. 

Mais  réminent  critique  et  paléographe  genevois,  Théophile  Dufour,  eut  des  doutes;  le 

tumulte  lui  paraissait  contraire  au  caractère  de  Calvin,  et  Calvin  lui-même  avait  déclaré  le 

28  avril  1545  {(Jpera.  Xll,  p.  68)  que  Dieu  ne  l'avait  «  jamais  exercé  par  e.xamen  ni  par 
prison  ».  Dufour  alla  à  Noyon  vérifier  le  texte  cité,  c'est-à-dire  les  Extraits  rédigés  par  le 
chanoine  Sézille,  en  1760-1763,  des  Registres  capitulaires  de  Noyon. 

Et  Th.  Dufour  lut:  "  L'n  Jean  Cauvin,  dit  .Mudi,  est  mis  en  prison...  »  |  Le  reste  comme 

W.  Lefranc  l'a  cité.]  .W.  Dufour  écrit:  «  Ainsi  le  chanoine  Sézille  n'a  pas  écrit  :  «  M'  Jean 

Cauvin  »,  mais  "  L'n  Jean  Cauvin  »,  et  ce  vocable  est  déjà  significatif.  Le  surnom  «  dit 

Mudi  »  [que  M.  Lefranc  n'avait  pas  pu  lire,  et  avait  omis],  que  le  fils  de  Gérard  n'a  jamais 
reçu  ni  porté,  achève  de  démontrer  que  le  prisonnier  n'était  pas  Calvin  »  (Th.  Dufour, 
Le  prétendu  emprisonnement  de  i))4',  —  novembre  19 11). 

Les  pires  calomniateurs  de  Calvin,  Demay  (1621)  et  Le  Vasseur  (1633),  ne  s'y  sont  pas 
trompés.  Et  eux,  qui  recherchaient  à  Novon,  tout  ce  qu'ils  pouvaient  ramasser  dans  les 

archives  du  Chapitre  contre  le  Réformateur,  n'ont  pas  parlé  de  cet  emprisonnement. 
Par  contre  Demav  et  Le  Vasseur  parlent  d'un  Jean  Cauvin,  "  non  hérétique  »  qui  lut 

puni  comme  libertin  en  1553.  Et  on  sait  qu'en  1530,  un  Jean  Cauvin,  vicaire,  eut  maille  à 
partir  avec  la  justice. 

11  n'v  a  donc  plus  lieu  de  parler  d'un  emprisonnement  de  notre  Réformateur  en   1534. 
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Page  42s 

CHAPITRE  IL  La  dernière  année  :  mai  1563-mai  1564.  I    Maià  décembre  ijC'S.  1.  La  maladie. 

2.  L'activité.  1"  Lettres  aux  Églises.  2°  Lettres  aux  particuliers.  ̂ .  Les  affaires  de  France.  1°  Modération; 
2"  Synode  de  Lyon;  ;"  Avertissement  à  Condé  ;  4°  Genevois,  Français  et  libéral.  —  II.  Janvier  à  avril 
/)6,/.  r.  Situation  politique.  2.  Dernière  leçon  et  dernier  sermon.  ;.  Dernière  allocution  au  peuple. 

4.  Derniers  travaux.  5.  Dernière  visite  des  pasteurs  de  campagne.  6.  Dernier  cadeau  de  la  Seigneurie.  Cal- 

vin le  refuse.  7.  Dernières  censures.  8.  Dernière  séance  à  l'Hôtel  de  Ville.  9.  Dernière  séance  du  Consis- 
toire et  dernière  congrégation.  10.  Dernière  Cène.  ri.  Dernière  lettre  A  Renée  de  F\'rrare.  12.  Dernière 

lettre  à  Bullinger.  15.  Testament.  14.  Adieux  à  la  Seigneurie.  15.  Adieux  aux  Ministres.  16.  Dernière 

visite  reçue.  17.  Dernière  lettre.  —  III.  L'agonie  en  mai.  1.  «  Agones  i>.  2.  Les  derniers  jours.  :;.  L'ense- 

velissement. 4.  Pas  d'arrêt.  —  IV.  Épilogue,  i.  Les  calomnies.  2.  Sturm.  ̂   Bolsec.  4.  Haren.  1"  Sa 
calomnie.  2°  Sa  vie.  5"  Haren  et  Audin.  4"  La  rétractation  de  Haren.  <,.  Deux  protestations  catholiques  : 
le  P.  Maimbourg  et  le  D'  Paulus   Page  44  ̂  

LiVKE    SIXIKME 

Le  calvinisme  dans  le  Monde. 

CHAPITRE  PREMIER.  Calvin  et  la  Pologne.  I.  Avant  Calvin.  1.  Les  Vaudois  et  les  Hussites 

en  Bohême.  2.  Les  débuts  de  la  Réforme  en  Pologne.  —  IL  Calvin  cl  la  Pologne.  1.  Sigismond  II  Au- 

guste. 2.  Nicolas  Radzivil  et  la  Lituanie.  —  III.  Premier  paquet  de  lettres  de  Calvin  pour  la  Pologne.  1. 

29  décembre  1^55.  Premier  paquet.  2.  i^^.  Progrès,  Calvin  appelé  en  Pologne.  ?.  MS7-  Efforts  pour 

l'union.  --  IV.  Second  paquet  de  lettres,  19  nov.  1^56.  1.  1^58.  Progrès  de  la  Réforme.  2.  Les  lettres. 
?.  IS^9.  4.  Socin  et  Calvin.  -  V.  Troisième  paquet  de  lettres,  9  juin  1560.  1.  Calvin  et  les  Frères  de 
Bohême.  2.  Les  lettres.  }.  Lettres  aux  Polonais.  4.  Deux  autres  traités.  5.  Dédicace  du  Commentaire  sur 

les  Actes  à  Radzivil,  6.   Lettres  de  Pologne  ù  Calvin.  —  VI.  Quatrième  et  dernier  paquet  de  lettres,  9  oct. 
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1^61.  1.   Les  lettres.  2.   Quelques  réponses.  -    VII.  La  fin.  1.    La  fatigue  de  Cah  in.  2.   L'apoj^cc  du  pro- 
testantisme. ^   Les  trois  ennemis  mortels  du  protestantisme  polonais.  4.   La  disparition  du  protestantisme.  - 

VIII.  Un  épisode.  Coligny  et  la  Pologne   Page  479 

CHAPITRE  II.  Calvin  et  la  Grande-Bretagne.  Prkmièkk  paktie.  lui  Ecosse.  I.  Avant  Jolin 

Knox.  II.  Les  origines  et  l'organisation  du  Puritanisme  à  Genève.  —  III.  Le  retour  en  Ecosse  el  en  Anf^U- 
terre.  1.  La  Bible  de  Genève.  2.  La  Forme  des  prières.  5.  La  Discipline.  4.  Le  Catéchisme.  <,.  Écrits 

théologiques.  6.  Écrits  politiques.  7.  Un  symbole  suggestif.  —  IV.  Calvin  et  ses  rapports  avec  Goodman  et 
Knox.  —  V.  Influence  de  Knox. 

SiiCONDK  p.vRTiE.  A'h  Angleterre.  I.  Henri  VIII  (1^27-1^47). —  II.  KJoiuir.l  VI  (lS47-l^S;)•  '• 

L'archevêque  Thomas  Crammer.  2.   Knox  en  Angleterre  (1 S47-1  ̂   ̂4).  —  III.   Marie  Tiuhr  (\ss^-i  SS^)- 
1.  Influence  de  Knox  sur  les  Anglais  à  Genève.  2.  Après  son  départ  de  Genève.  -  IV.  Elisabeth  (1  ̂^8- 
160;).   I.  Elisabeth  et  Calvin.  2.   Progrès  du  calvinisme   Page  ̂ o8 

CHAPITRE  III.  Calvin  et  les  Pays-Bas  (Belgique  et  Hollande).  I.   Introduction.  1.  La  théologie. 

2.  La  nation.  ;.  Le  peuple.  —  II.  Les  sentiments  de  Calvin  pour  les  Pays-Bas.  —  III.  Les  Pays-Pas 

avant  Calvin.  1.  Le  Luthéranisme.  2.  L'anabaptisme.  -  IV.  Relations  personnelles,  i.  Anabaptistes.  2. 
Néerlandais  établis  en  Suisse.  Marie  Dentière.  André  Zébédée.  Maldonald.  Eustache  Quesnoy.  Jacques  de 

Bourgogne.  Jean  de  Saint-André.  Crespin.  ;.  Néerlandais  venus  en  Suis.se  et  retournés  dans  les  Pays-Bas. 

Pierre  Brully.  Valerand  F'oullain.  Guy  de  Brès.  Pierre  Dathen  el  Marnix  de  Sainte-Aldegonde.  -  V.  Les 

ouvrages  de  Calvin  dans  les  Pays-Bas.  —  VI.  Les  rapports  de  Calvin  avec  des  églises  wallonnes  ou  fla- 

mandes. —  VII.  Le  Calvinisme  a-t-il  été  apporté  aux  Pays-Bas  par  des  pasteurs  venus  de  France?  — 

VIII.  Conclusion  :  L'influence  calviniste.  1.  Sur  la  vie  sociale  en  Hollande.  2.  Sur  l'art  hollandais,  Rem- 
brandt. ;.    Le  calvinisme  hollandais,  la  politique  hollandaise  et  le  monde  moderne   Page   551 

CHAPri'KK  IV.  La  Hongrie  calviniste.  I.  Calvin  et  la  Hongrie.  -  11.  Luthéranisme  et  Calvi- 
nisme en  Hongrie.^  III.    Hommage  de  la  Hongrie  à  Calvin   Page  555 

CHAPITRE  V.  Calvin  dans  le  reste  du  monde.  I.  Chez  les  Vaudois.  II.  Les  Iles  de  Jersey  et 

de  Guernesey.  —  III.  En  Suède.  —  IV.  Metz  el  Trêves.  V.  En  Allemagne.  ̂   VI.  En  Autriche.  - 

VII.   En  Italie. —VIII.   En  Espagne   f'age  5^8 

ERRATUM.  L'emprisonnement  de  Calvin  à  Noyon,  en  isu   Page  ̂ 7^ 

CHARTRES.  —  IMPRIMERIE  DURAND,  RUE  FULBERT  (1927). 
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